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SÉANCES DE SECTION 





TROISIÈME SECTION 

Plaeernent et établissement 

des invalides 

La troisième Section commença ses travaux le mardi 8 mai à 10 heures 30 
du matin, et tint quatre séances, au cours desquelles elle examina un 
grand nombre de vœux, dont 16 furent adoptés par la Section, et ratifiés 
par l'Assemblée plénière du vendredi 11 mai. 

Au total, 95 personnes ont signé au moins une fois la liste cle présence 
et ont pris part aux travaux de la troisième Section. Ce sont: 

MMes BARTHEZ, secrétaire générale de l'Aide Immédiate aux Invalides 
et Réformés de la Guerre, Paris; 1\1. ELISSE~, déléguée de l 'Aide Immédiate ; 
J. KEY~EMAN, présidente de California House et de Kitchener House; 
A. DE l\IAGUERIE, secrétaire générale de l'Office du Travail féminin ; 
H. :MEYER, secrétaire générale de la Lumière des ~rutilés; A. REI~AcH, 
déléguée de l'Aide Immédiate ; L. ROTHSCHILD, secrétaire elu Comité de 
protection des Soldats réformés, à Londres ; H. Roux, présidente de 
l'Œuvre des Mutilés, à Yvetot; TARNARIDER, représentanL les Établis
sements Schneider, elu Creusot; 1\fllP VA~ DER STEEN, bibliothécaire au 
Ministère du Travail ; Ml\1. R. AcoLLAs, conseiller référendaire à la Cour 
des Comptes, directeur du Gagne-pain des ~rutilés (Croix-Verte , à Paris; 
R. AGATHONOVITCH, député serbe ; E. ALLARD, président de la Chambre 
de Commerce belge, à Paris ; .M. A. ' GLADE, président de l 'Cnion des Syndi
cats agricoles du Plateau Central (Aveyron) ; SIR TH. BARCLAY, avocat du 
Barreau d'Angleterre, ancien membre de la Chambre des Communes, 
conseiller du Conseil supérieur du Congo ; CH. BARRÉ, président de la 
Ligue Agricole de la rarne, à Condé-sur-1\Iarne ; L. BAUWENS, inspecteur 
général de l' Agricullure de Belgique ; H. BÉRENGER, sénateur, président 
de la Commission Interministérielle de la main-d'œuvre, à Paris; L. BER
NACCIII, professeur à l'Cniversité de Rome: BmEGARAY, représentant 
de la Fédération des Cheminots, à Paris ; CAPITAINE BILLAUT, chef du 
Service de Placemenl des :\rutilés et Réformés de la guerre (Ministère de 
la guerre), à Paris; Bo. 'NEVA Y, député, à Paris; SIR A. GRIFFITH Bos
CA VEN, Parliamentary Secretary to the Ministry of Pensions, à Londres ; 
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BossARD représentant elu Syndicat des Cordonniers, à Paris ; F.-L. BRA):-' · r· · t' d l'Acrn-
cnER chef du Service de la l\lain-d' œuvre agncole au ~ nus cre e o 

cultu~·e, à Paris ; F. BRUNET, député belge ; F. BuiL, orthopédiste ; E: ~A:\l
BIER, professeur, délégué du Gouvernement belge (Cabinet elu ~lnnstre 
Vandervelde); G. CAYE, ministère de l'Agriculture, à Paris; LoRD CHARN
wooD de Londres · CLA VERIE secrétaire général du Personnel du Gaz 
de Pa~is ; E. CoLLAI~D, représentant cle l'Association générale des Syndicats 
pharmaceutiques; J. CoLLARD, secrétaire général de la Chambre de Com
merce belge, à Paris ; l\1. CuRINIER, vice-président elu Conseil de Préfe~
ture de la Sarthe, secrétaire général du Comité d 'Aide aux Soldats sarthois 
mutilés ; Dr DAUSSAT, médecin-chef du Service de placement des ::\Iutilés 
et Réformés de la guerre (l\linistère cle la guerre), à Paris ; C. DELO"C"CHE, 
aumônier militaire belge ; A. DoucET, délégué du ::\linistère des Chemins 
de Fer, Postes et Télégraphes de Belgique ; H. DRET, Secrétaire de la 
Fédération nationale des Cuirs et Peaux, conseiller Prud'homme clu dépar
tement de la Seine ; DuMESNIL, président du Syndicat des Tabacs, à Issy ; 
J.-J. Du~wRET, avocat à la Cour d'appel, membre du Comité juridique de 
l'Association nationale des l\Iutilés de la guerre, Paris ; G. EcLACIIE, secré
taire cle la Chambre Syndicale des ouvriers ct ouvrières apprêteurs en 
pelleterie et fourrures, Paris; F. FAGNOT, chef de l'Office central cle Plece
ment au :\linistère du Travail, Paris ; Cu. DE FRÉ:\HNVILLE, ingénieur ; 
E. FDSTER, professeur au Collège de France, président de l'Office départe
mental cle Placement de la Seine ; GALLOTTI, délégué du Syndicat profes
sionnel des Entrepreneurs de Travaux publics en France; G. GAVOTY, 
délégué de la Société des Agriculteurs de France ~ GERYOIS, inspecteur 
lépartemental du Travail, représentant la Préfecture du Pas-de-Calais ; 
H. GIRARD, chef-adjoint du Service de la ~Iain-d'œuyre agricole au ::\Iinis
tère de l'Agriculture, à Paris ; A. HA:-.IELL ·, administrateur-délégué de 
l'Association :-\ationale des ~lulilés de la guerre ; Dr Ho:\n1EY, médecin
major, conseiller général de l'Orne; G. Hum. T' député belge ; A. IsE. ·BEHG, 
consul de Belgique, à Cette, délégué de la 16° région; P. JACQUESSO. T' 
délégué de l'Union des Industries métallurgiques et minières, à Paris ; 
A. KEUFER, enquêteur au 1\linistère du Travail; CH. KRUG, secrétaire du 
Comité d'Administration de l'Office national des l\lulilés, président de la 
Commission des Hospices el de la Société de Crédit immobilier et d'Encou
ragement à la pelile propriété, à Besançon; E. LACHAISE, secrétaire de 
l'Association de la :\layenne pour l'Assis lance aux .lutilés des Années 
de Terre et de ~1er; LACOIN, ingénieur de la Compagnie des Chemins de Fer 
Pa~-i~-Orléans ;'Cu: LAURENT, président honoraire de la Cour des Comptes, 
president de 1 Umon des Industries métallurgiques et minières, à Paris: 
A. LEFAS, député, président de la Commission des Pensions, à Paris; 
Dr A. T. DE LEMOS, délégué portugais, directeur de l'Institut des l\lutilés 
à Lisbonne; R. LEMPEREUR DE SAINT-PIERRE, représentant de l'Institu~ 
Agricole de Sandar-Limonest, par Lyon (Rhône); A. LuQUET, délécrué 
de la Chambre Syndicale ouvrière <les Coiffeurs de Paris, président" de 
sec liOn au Conseil_ de Prud'hommes de la Seine ; ::\lAGNE.· ANT, délégué de 
la Chambre Syndicale de la Chapellerie française à Paris · L "lALAR , , . ' , . ~' DE, 
secretaue général de la Fédération des Tabacs, à Paris ; L. :\1ARCII, clirec-
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leur de la Stalislique générale de France , Yice-présidcnl de l'Office nalional 
des .Mutilés et Réformés de la guerre , à Paris ; l\IARCIIA. "D, de la Confédé
ration générale du Travail, à Paris ; A.. -D . .:\lARTELLo, sccrélaire général 
du Comitato Lombardo per i soldati mutila ti in guerra, à :Milan (Ilalie) ; 
S. :\IILIVOYÉ, inspecteur au :\Iinistèrc du Commerce de Serbie ; l\1ILLERAT ; 
J. :\IouLIN ; SIR CH. XICHOLSON, elu London \Yar P ensions Committec, 
à Londres ; F. ~ TOETINGER, président du Comité Départemental des 1\Iutilés 
et Réformés de la guerre, à Vannes (;\Iorbihan); L . ... Torn iA -D, avocat à 
la Cour d'appel de Paris, président du Conseil d 'administralion de La 
:\Iaison et le Travail aux champs, à Paris ; Tn. ÜLLIVEH, de Londres ; 
Pmnno~ ; Dr PIERROT, chef du Centre de Rééducation professionnelle, 
à Clermont-Ferrand; R. PLA~cuo. -, vice-président d'Aide ct Protec
tion, à ~ Toisy-le-Scc; E. PoTTET, président de l'Œuvre des Réformés de la 
guerre ; Dr QuEUILLE, député, à Paris ; ~ -. RAFLL ·, enquêteur permanent 
au :Ministère du Travail, à Paris; Dr Cn. RÉ~IY; J.-H. RICARD, directeur 
du Service de la :Mutualité de la Société des Agriculteurs de France et de 
l'Union Centrale des Syndicats Agricoles, Paris ; C~r. DE RouvRE, chef du 
personnel des Chemins de Fer de l'État, à Paris; J.-B. RouzA D, secrétaire 
général de la Croix-Verte, section du Gagne-Pain des :\lulilés, et de l'Office 
départemenlal des ::\Iutilés, à Tulle (Corrèze) ; Capitaine ScHLOESSI~GER, 
directeur de l'Office municipal de Placement des ::\1utilés, à ... ·antes; ::\1. SE~II
CHO. , inspecleur général honoraire des Finances, à Paris; SE. -LY, directeur 
des Caisses syndicales d'Assurance mutuelle des Forges de France, à Paris ; 
C. SILVESTRE, administrateur de l'Association pour l'Assistance aux :\lu ti
lés, à Lyon; A. l\1. STA1 ITCH, dépulé serbe ; F. TniÉBAUT, sénateur belge, 
délégué du Ministre de la guerre à l'Institut des Invalides de la guerre 
belges, à Port-Villez (Eure); VA~ AYER:\IAET; Lieulenanl DE VILLE
CHABROLLE, secrélairc de l'Office national des :\Iutilés ct Réformés de la 
guerre, à Paris ; A. VEnCOLLIER, délégué de l'l.Jnion agricole, horlicole ct 
viticole de la :\!arne ; L. Vm~. roy, ingénieur; Dr V. JA. "KOVITCH, député 
serbe, ancien minislre. 

Le bureau éLait présidé par :\I. le Séna Leur H. Bérenger (France), 
auquel furent adjoints : :\1. le Sénateur Thiéhaut (Belgique), Lord Charn
wood et Sir Thomas Barclay (Angleterre). 

Service du secrélariat : :\I. le Lieutenant de Ville-Chabrolle. 

Première séance. - Mardi 8 mai (matin). 

La séance esl ouverle à 10 heures 30, sous la présidence de M. le Sénateur 
Henri Bérenger, Président. :\1. le Lieulenant de Villc-Chabrolle remplit 
les fonctions de Secrélaire, assisté de :\Ille Van der Steen. 

Présents : ::\Imcs A. de l\Iaguerie, L. Rotschild; l\Il\1. R. Acollas, E. Allar<l, 
Ch. Barré, L. Bauvens, L. Bernacchi, Bonnevay, Bossard, F.-L. Brancher, 
E. Cambier, Lord Charnwood, J. Collard, :M. Curinier, Delouche, Doucet, 
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H. Dret, Dumesnil, G. Elache, Fagnot, Ch. de Freminville, Fuster, Gallott~, 
G. Gavoty, G. Hubin, A. Isenberg, A. Luquet, Magnenant, L. Malarde, 
L. ~larch, Martello, S. Milivoyé, F. Noetinger, L. Normand, Dr Ch. Remy, 
J.-B. Rouzaud, Capitaine Schloessinger, C. Silvestre, F. Thiébaut, A. Ver-

collier, ur V. Yankovitch. 

M. LE PRÉSIDENT souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 
Aujourd'hui, ajoute-t-il·, s'ouvre au Granù-Palais la Conférence Inter

alliée des Mutilés de la Guerre. Après trente-quatre mois de combats san-

glants, cette conférence est un acte devenu nécessaire. 
Dans nos cités et nos campagnes, la figure elu mutilé est devenue familière 

à tous, objet de respect pour tous, car ils sont parmi nous les témoins 
survivants de ceux qui sauvèrent la patrie au prix de leur sang. 

La nation a assuré à chaque mutilé de la guerre une pension qui le met 
à l'abri elu besoin immédiat, mais l'énormité des charges budgétaires de 
toute nature n'a pas permis et ne pourra jamais permettre à l'État de 

faire plus. 
C'est donc au travail, à son travail professionnel, que le mutilé doit 

recourir pour ajouter à son nécessaire, pour se procurer la vie plus aisée 
à laquelle son âge, souvent même sa santé générale, lui permettent encore 

de prétendre pour de longues années d'existence. 
Le mutilé contemporain ne ressemble pas plus, en effet, à l 'invalide de 

guerre d'autrefois que l'Hôtel des Invalides lui-même ne ressemble à nos 
écoles de rééducation professionnelle ni à nos palais du travail. 

Le mutilé contemporain ne veut pas d'une retraite dans la claustration, 
loin du siècle nï hors de sa génération. Il veut vivre dans la nation et tra

vailler avec elle, après s'être sacrifié pour elle. 
Aucun désir n'est plus légitime. Aucune volonté n'est plus noble. Aucun 

effort ne doit être finalement plus utile à la société. 
Dès maintenant, le défaut de main-d'œuvre est signalé de toutes parts. 

Il s'aggravera encore après la guerre, lorsqu'il faudra relever les villes 
détruites, recultiver les terres en friche, refaire partout la vie à la place 

de la mort. 
De cette main-d'œuvre nécessaire, les mutilés encore vigoureux (et c'est 

l'énorme majorité), pourront constituer une partie bien appréciable. Dans 
l'industrie mécanique notamment, clans l'agriculture aussi, ils pourront 
faire utile figure autant que clans l'administration ou dans le commerce. 

Le premier point était d'organiser pour ces jeunes héros, sitôt après 
leur sortie de l'hôpital, des centres de rééducation professionnelle. Le second 
était de leur assurer des moyens rapides de placement dès qu'ils seraient 

redevenus aptes à travailler. 
Ces deux directives essentielles ont été réalisées, à l'honneur de nos 

démocraties, par les gouvernements de nos divers pays d'Occident. Et ce 
sera précisément l'œuvre de la Conférence Interalliée de mettre en lumière 
avec les résultats obtenus, les conclusions qui s'imposent. ' 

Puisque l'honneur de présider la Section de Placement de cette Conférence 
Interalliée m'a. été dévolu, je voudrais elire dès maintenant la réflexion 
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fondamentale que m'inspire la lecture des travaux ct rapports dont la 
discussion va faire l'objet de nos séances. 

Cette réflexion, c'est que le mutilé de guerre ne doit êlrc ni mis à p.art 
ni traité à part dans la cité elu travail. Sa présence dans un atelier ou un 
bureau ne doit apporter aucune cause de concurrence ni de ralentissement 
pour la production économique d'une entreprise pas plus que pour les 
justes revendications ouvrières. 

Un pareil problème social, posé par la guerre, n'est pas insoluble. Puis
qu'il y a ici des représentants des syndicats ouvriers en même temps que 
des organisations patronales, leur collaboration aidera certainement à poser 
plus complètement les données du problème pour mieux le résoudre. 

L'ordre du jour appelle le rapport de l\I. E. FusTER, chargé de présenter 
des observations générales sur l'organisation du placement et sur l'en
semble des mesures à prendre en vue d'une utilisation rationnelle des 
invalides de la guerre. 

M. E. FusTER donne communication du rapport ci-après, où il étudie 
l'organisation du placement des réformés en différents pays (Autriche, 
Russie, Angleterre, etc.), et conseille de mettre bas les cloisons étanches 
qui, trop souvent, s'élèvent, dans un même pays, entre les divers services 
de placement. Ces services, au lieu d'être divergents ou hostiles, devraient 
coordonner leur action; par suite, le placement des ouvriers mutilés serait 
effectué dans les mêmes conditions que celui des ouvriers normaux, en 
tenant toujours compte de l'état du marché du travail. 

OBSERVATIONS SUR LE PLACEMENT DES INVALIDES 
DE LA GUERRE 

par .\1. Édouard FUSTER, Professeur au Collège de France. 

Président de l'Ofllce départemental de placement ct de statistique du travail de la Seine, 
Secrétaire général du Comité permanent international des assurances sociales . 

. . . . . Le problème qui se pose devant la Conférence n'est à vrai dire 
pas spécial aux mutilés ; il intéresse tous les blessés de la guerre, tous 
les réformés, et encore tous les blessés du travail, et bien d'autres invn
lides ou moins valides, et même, généralement, toutes les valeurs amoin
dries ou demi-valeurs sociales, c'est-à-dire jusqu'aux femmes et aux 
jeunes gens. C'est le problème de la réadaptation, du remploi social de 
tous les travailleurs physiquement lésés, ou finalement du maintien en 
activité par un plus juste emploi des forces de chacun : problème dont 
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on n'osera plus dire quïl ne sc pose pas avec une telle ampleur, ou que 
la société peut s'en désintéresser, après que la mauvaise utilisation des 

énergies dans cette guerre a provoqué tanl de critiques l 
Jusqu'ici, trop souvent, et en cc pays plus qu'ailleurs, une seule 

réponse intervenait, une tardive, précaire et stérile assistance médicale 
cl pécuniaire. Pour Je reste, la libre fantaisie des individus, le libre gas-

pillage des fonds, la pire administration du capital humain. 
Déjà des enquêtes- menées, il est vrai, surtout en Allemagne- ont 

alliré l'attention sur Je sort des accidents du travail, pensionnés pour 
incapacité partielle, cl sur Je scandaleux gaspillage de centaines de milliers 
d'énergies humaines, victimes d'une organisation tout à lait insuffi
sante du remploi de ces activités. Elles ont montré que notre système 
de « protection sociale » contre les accidents ou la maladie (avec son 
service d'atténuation médicale du dommage puis ses indemnités pécu
niaires) ou contre Je chômage économique (avec son service préventif 
de placement puis également ses indemnités pécuniaires), ne suffit pas, 
qu'il y a un hiatus encore béant, et que des mesures systématiques doivent 
être prises pour « remettre en selle , l'invalide partiel, pour lui faciliter 
le remploi de l'activité conservée, à la lois dans l'intérêt des institutions 
appelées à l'indemniser, dans l'intérêt de la société qui a besoin de son 

travail, et certes aussi dans l'intérêt individuel du blessé l 

Ces mesures complèlcraient le traitement médical d'ailleurs amé

lioré (c'est-à-dire visant non plus seulement la guérison anatomique, 
mais encore la guérison fonctionnelle par le recours à la physiothéra
pie). Elles comprendraient l'orientation professionnelle (conseils sur le 
choix de la profession), puis, si la reprise pure et simple de l'ancienne 
spécialité n'est pas possible (ou bien en tout état de cause à Litre de 
précaution), la rééducation, l'apprentissage de nouvelles spéciaEtés dans 
la profession antérieure ou d'une nouvelle profession, ct enfin le place
ment, c'est-à-dire la fourniture d'un emploi dans la dite profession. 
L'indemnité pécuniaire ou pension, compensation toujours inégale, 
tantôt trop faible, LanLôt trop forte (l'enquête du Dr Kraus vient de le 
prouver après tant d'autres), prendrait alors le caractère qu'elle devrait 
avoir, et rester un pis-aller, assistance (qui devrait d'ailleurs être plus 
largement donnée) à ceux que toutes ces mesures ne remeUcnl pas en 
activité, appui (plus ou moins momentané et révisable) pour ceux qui 

sc refont une vic. 
Que cela complique nolablement, en outre, l'organisation, encore si 

incomplète en cc qui concerne les valides, du marché du travail, on ne 
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le conteste pas. l\Iais de trop grands intérêts sont en jeu pour que la 
réforme, toute la réforme, ne soit pas tentée ! 

On semble commencer à l'admeltre. Et cela à la faveur de la guerre, 
qui aura ainsi, après tant de destructions, restauré, cré · de valeurs. On 
sent que l'irruption brusque, dans notre société, de centaines de milliers 
d'invalides militaires - forces en moins pour la création des richesses, 
charges en plus pour la consommation de ces richesses - rend inte
nable la position d'attente prise jusqu'ici, qui condamnait l'individu à la 
stérilité économique et la société à la pure et simple assistance. Devant 
l'énormité des charges à subir, devant l'énormité des pertes en capital 
humain, et ému aussi à la pensée qu'un héros de la guerre pourrait être 
réduit à des appels aux charités, le public s'éveille à l'idée qu'il faut 
changer de méthode. 

Il entrevoit que la naLion doit aux victimes - à commencer par celles 
de la guerre - à celles du moins qui conserveront quelques forces, non 
une prime au repos, prime d'ailleurs forcément trop faible, mais l'aide 
à l'activité, le maintien en énergie. L'aide sociale, désormais cc serait 
l'aide à l'effort, au mouvement, à la vic, eL non plus la consécration de 
l'immobile stérililé. Une politique sociale nouvelle s'affirmerait, qui 
débuterait par améliorer, selon un plan d'ensemble, le remploi social 
des Yaleurs amoindries, blessés de guerre d'abord, malades de guerre, 
blessés ct malades du travail aussi - qui substituerait encore une assu
rance préservatrice de la santé à notre régime actuel de prévoyance trop 
exclusivement orienté vers la pension de vieillesse ct encouragerait en 
un moL la rentrée dans la vie plutôt que la retraite de la vic,- qui s'effor:... 
ccraiL enfin d'obtenir un plus juste emploi des forces de chacun ... Et ainsi, 
s'organisant pour assurer au maximum la réadpatation sociale des mutilés, 
les na lions belligérantes, le public, noLrc Conférence étendront, par une 
réaction bienfaisante, le bénéfice d'une politique sociale vraiment préser
vatrice aux travailleurs du temps de paix, à tous les menacés de la vic 
laborieuse. 

* * * 

Ce plan cl' ensemble - qu'il n'est pas trop tard pour élaborer (si regret
tables qu'aient été certaines hésitations), puisque le problème prendra 
toute sa gravité après la guerre, au retour des travailleurs valides, con
currents avantageux de nos blessés - ce plan, notre Conférence aidera 
à en tracer les lignes essentielles. 
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Elle montrera nécessaire et possible l'adoption d'une méthode de 

protection, qui vise à la fois à rendre au blessé : . , , 
le maximum de capacité de travail (capacité au travail en general, 

capacité en particulier à un travail spécial), et 
le maximum de possibilité de gain, c'est-à-dire de chances de trouver 

un emploi, correspondant à la capacité récupérée, dans les conditions les 
plus voisines de la normale quant au milieu, au salaire et à la perma-

nence. 
D'où : une étude systématique de la capacité de travail qui J:.leut 

subsister après chaque lésion et des moyens de l'accroître, étude qui tiendra 
minutieusement compte du facteur psychique (dont l'importance, en ce 
qui concerne particulièrement nos blessés de guerre, apparaît à tous les 

yeux), 
et une étude descriptive des motifs techniques, économiques, psycho-

logiques aussi, qui rendent possible ou difficile ou impossible, le choix 
de tel ou tel travail par un individu atteint de telle ou telle limitation de 

capacité. 
Ces deux enquêtes générales, amorcées par quelques beaux travaux 

mais non achevées et sans lesquelles on risque de continuer à tâtonner 
et improviser, au détriment des blessés, de leurs camarades de travail 

et de la société tout entière, sont évidemment l'œuvre que l'on voudra 

mettre définitivement .en train. 
Des expériences déjà recueillies ou opinions fournies, en ce qui concerne 

la seconde partie, c'est-à-dire les possibilités de gain, le choix des travaux 
vers lesquels on orientera le blessé, il semble qu'on en soit venu, assez généra-

lement, aux conclusions que v1ici : 

1° On s'efforcera de maintenir le blessé dans sa région d'origine; 

2° Dans toute la mesure du possible on le replacera chez son ancien 

patron; 
3° On s'efforcera de l~i faire exercer son ancienne spécialité - sinon, 

une autre spécialité de la même profession, - et à défaut seulement, on 

l'orientera vers un autre genre d'activité. 
4° On s'efforcera, en ce dernier cas, de le détourner des places dites 

· « pour invalides n, « des petites places tranquilles >> (portiers, messagers, 
surveillants); ces places du moins seront réservées aux individus atteints 
si gravement qu'ils ne peuvent exercer d'autre travail, et particulièrement 

aux amputés des bras ; 
5° En cas de changement de milieu, entre le placement à la ville et 

le placement à la campagne, on donnera la préférence à ce dernier ; 
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6° Quelle que soit la profession, on s'efforcera de ne placer, surtout s'il 
s'agit de mutilés graves, que dans des emplois d'un caractère permanent, 
c'est-à-dire où le mutilé ait beaucoup de chances de pouvoir rester après 
la guerre, c'est-à-dire lorsque seront revenus les normaux . 

. l\Iais l'énoncé de ces quelques règles laisse encore de côté bien des 
problèmes difficiles, à la solution desquels on devrait s'attacher sans tarder, 
d'accord avec les Syndicats ouvriers et patronaux. 

Tels sont les problèmes de salaires, de travail en équipes, etc., qui 
sc posent dès qu'on veut faire travailler le blessé avec des normaux et 
dans les mêmes conditions qu'eux. 

Et encore, ne conviendrait-il pas de s'entendre plus complètement 
sur cette question : la main-d'œuvre de blessés, demain surabondante, 
doit-elle être de préférence orientée vers le petit métier (qui exige qu'on 
puisse faire un peu de tout) ou au contraire vers la grande industrie où 
la division, du travail, la spécialisation et l'autom,alisrne semblent favo
rables à l'emploi d'ouvriers à capacités réduites? Il apparaît certain que 
l'industrie après la guerre va accélérer son évolution dans cette dernière 
direction : cette tendance favorise-t-elle les mutilés et est-elle favorisée 
par l'afflux inattendu de cette main-d'œuvre? 

La série des étapes à franchir par le blessé, des efforts de protection 
à accomplir par leurs protecteurs seraient ainsi à peu près les suivants : 

Pendant ou après un traitement complémentaire (c'est-à-dire d'une 
rééducation fonctionnelle avec prothèse), orientation professionnelle 
provisoire sous l'influence de médecins et de conseillers ayant une expé
rience technique, puis rééducation professionnelle progressive ayant 
d'abord une valeur thérapeutique et constituant un réconfort moral, 
précisant aussi la na ture des appareils de prothèse définitifs, enfin confir
mant ou rectifiant l'orientation professionnelle. Sous cette dernière 
ré erve, renvoi du mutilé autant que possible à son ancienne spécialité 
et à son ancien milieu (notamment pour les agriculteurs); si une partie 
des gestes nécessaires ne sont plus possibles, dérivation vers des activités 
annexes clans la même profession (fabrication des mêmes produits, mais 
avec des machines, travaux de dessin ou de direction, etc.); en cas seule
ment d'impossibilité, envoi vers une autre profession ; en cas finalement 
d'incapacité à tout métier, attribution de la petite place (gardien, messa
ger, etc.) ou de la fonction publique. En même temps et par voie de 
conséquence, action sur le patronat pour qu'il reprenne ses anciens salariés 
devenus des mutilés, pour qu'il organise en faveur des mutilés des travaux 
à la machine, placement des mutilés obligés de changer de patron plutôt 

2 
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dans l'industrie que dans les petits métiers, mise en réserve ponr les cas 

les plus malheureux des emplois publics et autres «petites places •· 

Or ces trois séries d'efforts protecteurs : 

1 o traitement complémentaire, orthopédie, prothèse, premiers essais 

de travail conçus comme rééducation fonctionnelle; 
2o rééducation professionnelle à l'ancienne profession, à une activité 

analogue, à une activité nouvelle ; 
3o création, récolement d'emplois et mise en contact avec les deman-

deurs par le ulacement, 
s'imbriquent les uns dans les antres, se conditionnent l'un et l'autre, 

et l'on a peine à les concevoir non coordonnés. 
Passant alors à l'examen de l'organisation qni doit le mieux répondre 

à ces exigences spéciales de la réadaptation du blessé, on se trouve assez 
tenté de conclure tout d'abord que le« cadre normal » où doit s'accom
plir la majeure partie de ces opérations doit être un de ces «centres 
hôpitaux-écoles», tels que l'Autriche les a conçus, avec Spitzy, et que de 
grandes villes allemandes les ont à leur tour institués, formule qu'ont de 
leur côté, et sans attendre les nouvelles venues de Vienne, énoncée ici de 
bons esprits. Formule d'ailleurs qui ne pourra être ni rigoureusement, 
ni exclusivement appliquée, car elle ne s'accorde pas sans quelque peine 
avec l'état d'esprit un peu spécial des blessés de la guerre, et qu'elle doit 
en outre se concilier avec le respect de l'existence d'autres œuvres ou 
services, ayant déjà possession d'état et parfois excellentes ou même 

meilleures par quelque côté ... 
L'important, dit Spitzy, c'est que l'ensemble de l'œuvre soit, dans 

l'espace et le temps, aussi complètement concentré que possible, que le 
traitement (rééducation fonctionnelle) et l'écolage (rééducation profes
sionnelle) soient sous l'influence de spécialistes expérimentés, exception 
faite pour les cas où le traitement est déjà tout à fait achevé et où il s'agit 
seulement d'un perfectionnement dans les écoles techniques d'invalides 

de l'Etat. Et: en outre, c'est ainsi qu'est le mieux assurée la coordination avec 

le placement. 
L'office public de placement groupe les emplois ofîerts, les écoles 

d'invalides groupent les demandeurs d'emplois. Si alors le préposé au 
placement vient se renseigner et agir lui-même dans ces écoles d'hôpitaux, 
le voilà en mesure de connaître réellement les gens à placer, de les con
seiller, de s'informer sur eux auprès des maîtres chargés des diverses 
sections, d'adapter offre et demande, d'individualiser, d'éviter que la 
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'ituation procurée soit seulement provisoire au lieu d'ètre permanenle. 
Et, inversement, les invalides qui cherchent tout seuls des places peuvent 
être renvoyés par l'organisation de placement à l'école où ils pourront 
être rééduqués, etc. 

* * * 
Sans insister davantage sur les avantages ct les modalités de cette 

imbrication, l'un dans l'autre, des services de traitement et de rééduca
tion, voilà donc le placement situé lui aussi en pleine activité reconsti
tutive, et le représentant d'un Office de placement appelé à intervenir 
dès le début des opérations. C'est la logique mème, et ainsi le cercle se 
referme, le plan d'ensemble se parfait. 

De même, en effet, que la réadaptation physique est inopérante si 
elle n'aboutit pas à un placement satisfaisant, de même l'institution du 
placement est irrationnelle et marche à tâtons, . i elle n'est pas en mesure 
à la fois de se renseigner sur l'exacte capacité ou mentalité du blessé, 
futur demandeur d'emploi; de connaître l'état du marché du travail 
quant aux emplois appropriés à ce type de demandeur, de provoquer 
au besoin des créations d'emplois spéciaux, de diriger utilement le deman
deur, au pis aller, vers une autre région, etc., et, sachant ou pouvant 
tout cela, de conseiller le blessé le plus tôt possible pour l'engager dans 
la voie la meilleure et y seconder ensuite ses e sais de rentrée en activité I 

Et donc, il faut non seulement que le placement soit en liaison dès 
la première heure avec l'œuvre de réadaptation - ce que nous sup
posons désormais acquis - mais encore que ce placement des blessés 
soit confié à une institution puissante, unique, c'est-à-dire disposant, 
par un réseau d'agences jetées sur tout le territoire national, de toutes 
les places disponibles. 

Et pourquoi, dès lors, ne serait-il pas purement et simplement confié 
à la même institution que le placement des normaux, celle-ci étant sup
posée organisée de façon professionnelle, quant à sa gestion intérieure, 
ct nationale, quant à son rayonnement? 

Or, divers pays nous ont déjà offert des exemples de cetle systéma
tisation plus ou moins complète. 

* * * 
Le gouvernement autrichien avait, dès le début de la guerre, coordonné 

toutes les organisations (syndicales, municipale. , etc.), s'occupant de 
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placement, et créé des offices provinciaux rattachés eux-mêmes à une 
Centrale, dont la gestion lut confiée à l'Ollice municipal de Vienne. 

C'est avec ces organismes que l'on s'e!lorça de mettre en contact 
étroit Je placement des invalides de guerre, « qui techniquement présente 
tant d'analogies avec Je placement ordinaire (1) ». C'est cette organisation 
qui, depuis mai-juin 1915, a servi d'armature au service spécial de place-

ment des invalides de guerre. 
Il n'avait pas paru, en effet, qu'il lut possible de confondre purement 

et simplement les deux services. Ainsi que l'exprime la circulaire minis
térielle du 28 juin 1915, il s'agit de demandeurs d'emploi qui n'ont qu'une 

capacité de travail réduite et la recherche du travail est pour eux plus 
malaisée; il faut donc faire appel au concours dévoué et patriotique 

du patronat et de la population ouvrière normale; il faut, en outre, 
tenir compte des qualités physiques et morales des demandeurs ; il faut 
enfin éviter que le marché libre, sur lequel les normaux utilisent leur capa

cité de travail, ne soit pas fâcheusement influencé par l'utilisation de 

invalides. Une ccrLainc spécialisation peut aider à résoudre ces difficultés. 
Le gouvernement se décida donc à créer une organisation en quelque 

sorte complémcnLaire pour le placement des invalides de guerre, en 

coordination éLroiLe avec les commissions régionales de protection de 
invalides de guerre (qui lui envoient les blessés sortis des hôpitaux et 

écoles), et avec les œuvres privées de placement de ces invalides (afin de 
réaliser une centralisation complète et de faire échapper cc service social 

à l'influence des partis et confessions), mais aussi avec les Offices publics 

de placement. 
En fait, dans les provinces de Prague, Brünn, Salzburg, Linz, ce sont 

les sections spéciales de placement des commissions régionales de pro

tection qui, sc modifiant à peine, jouent le rôle d'Offices régionaux 
de placemenL des invalides de guerre; à Troppau, c'est l'Association 

régionale silésienne de placement elle-même ; à Graz, c'est la section de 

placement de l'Union régionale de bienfaisance. A Vienne (Basse-Au

triche), c'est l'Office régional de placement (avec un Comité spécial et 

un instructeur technicien) qui fit fonction d'Office de placement des 

invalides; la Commission régionale est appelée à se prononcer sur toutes 

les questions de principe; le bureau de Vienne gère le placement dans 
la capitale; en dehors de la capitale, les 70 Commissions d'assistance 

(1 KAA~. Zeitsl'hril'l für Yersicherugs-Wi:::scm;chaft, juil. 19113. 
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des districls ont été appelées à faire fon ct ion d'organes locaux pour le 
placement des invalides de la guerre. 

Chaque Office régional de placement des invalides de la guerre, ainsi 
rattaché à la fois aux commissions régionales ct aux instit ut ions générales 
de placement des valides, devait avoir pour fonctions : 

a) De recueillir le plus grand nombre possible d'offres d'emplois 
appropriés ou qui pourraient être réservés aux mutilés ; 

b) De provoquer ct favoriser toutes mesures de nature à accroître le 
champ des activités ouvertes aux mulilés (création d'ateliers spéciaux, 
attribution de commandes des pouvoirs publics aux entreprises qui 

occupent des mutilés, etc.); 

c) D'assister les blessés de guerre pendant la période transitoire (s 'il 
n'esL pas fait suffisamment pour eux par ailleurs), jusqu'à cc qu'on ait 

pu leur signaler des emplois convenables. 

Depuis le 1er décembre 1915, paraît un moniteur du placement des 
invalides de guerre (Oesterr. Arbeiisnachzveis fur ]{riegsinvaliden). 

Cne propagande active fut faite par le Gouvernement lui-même auprès 

des industriels. 
(ne circulaire du ~1inistre de l'Intérieur, en dale du 28 juilleL 1913, 

adressée à 271 associations industrielles, insiste sur le fait que, grâce aux 
progrès de la clinique chirurgicale et prothétique, les limites de la capa
cité de remploi des invalides de la guerre rcculcnL sans cesse ; il suffit 
que l'intervention des conseils donnés par des techniciens spécialistes 
vienne révéler exactement les professions auxquelles les invalides sont 
encore aptes. Cette institution des Conseillers d'orientation profession
nelle a été déjà organisée dans certaines régions en coordination avec les 
écoles d'invalides. 1\lais il est en outre nécessaire que tous les milieux 
où l'on dispose d'emplois en faveur d'hommes, même réduits clans leur 
capacité de gain, fassent connaître ces disponibilités. - Cette demande 
s'adresse en premier lieu à la grande industrie qui peut, grâce à son 
extrême division du travail et multiplicité de spécialistes, employer des 
mutilés plus facilement que les petits ateliers. - Ce recours aux inva
lides de guerre n'est-il pas d'ailleurs dans l'intérêt des patrons, qui 
manquent souvent de main-d'œuvre et qui, notamment, retrouveront là 
ùes ouvriers qualifiés précédemment occupés dans l'industrie et peuvent, 
au prix de quelques efforts de patience chez les deux intéressés, se retrou

ver très utilisables? 
De sorte que - tout en proclamant qu'il n'y avait pas urgence, car 

la plupart des invalides avaient encore à subir un traitement ct une 
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rééducation - le :.\!inistère demandait aux associations patronales le 
relevé des places disponibles. Ce relevé pouvait rendre de grands services 
pour l'orientation profe sionnelle de tous ces invalides et perme~trc pl~s 
ou moins une adaptation de la demande à l'offre. Des formulalfCS spe
ciaux distribués par le :.\'linistère à ces associations devaient être centra
lisés par le bureau central des associations patronales industrielles, à 

Yienne, qui ferait un classement par spécialité et par régions, pour mettre 
ensuite les résultats obtenu. à la disposition de chacun des Offices réglO-

naux de placement de invalides de la guerre. 

* * * 

L'Allemagne, sans avoir tout à fait centralisé et officialisé en vue de 

la guerre le placement de> normaux, comme l'Autriche est parvenue à 

le faire, a toutefois profité de cette guerre pour provoquer la création 

d'offices publics là où il en manquait, pour les coordonner régionalement,. 

pour leur donner l'appui d'uue Centrale à laquelle ils indiquent les offres 
et demandes non satisfaite et qui, en publiant ces données, facilite les 

placements interlocaux. 
Le Gouvernement a estimé que, la première tâche elu placement des. 

invalides de la guerre étant de déterminer clans quels métiers il y a chance 

de caser des travailleurs de capacité amoindrie, il est nécessaire de se 

tenir dans les rapports les plus étroits avec les Offices publics de place

ment, ainsi d'ailleurs qu'avec les bureaux syndicaux (cf. circ. prussienne 

du 10 mai 1915). Pour placer les invalides de guerre, elit à son tour le 

Bulletin officiel elu travail (Reichs-Arbeitsblait, mars 1916), il n'est en 

général pas nécessaire de créer des institutions nouvelles ; il suffit d'utiliser 

celles qui s'occupenL actuellement elu placeme1_1t des travailleurs de 
toutes catégories, et tout d'abord (puisqu'il s'agit d'une œuvre d'intérêt 

public) les Offices publics de placement. 
Il est vrai que, d'après le même article d'origine officielle, le placement 

des mutilés a un caractère particulier dont il faut tenir compte. Ce place

ment n'est possible que si l'on arrive à surmonter certaines difficultés, 

de nature personnelle, et qui naissent aussi bien elu côté des demandeurs 

que du côté des offreurs d'emplois. Aux uns comme aux autres, on est 

presque toujours obligé de démontrer au préalable que le mutilé, etc ... 

est apte au travail offert, et d'éveiller la volonté de faire une tentative. 

Il faut donc, en pareil ca<;, que le préposé au placement exerce une action 
personnelle pour que l'embauchage ait lieu. L'intervention du préposé 
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devra même, dans bien des cas, se produire plus tôt encore. Par des de
mandes adressées à l'ancien patron du mutilé, ou à d'autres patrons. 
il faudra qu'il ait gagné le mutilé à l'idée de rechercher un emploi dans 
les professions où il y a une faible offre de bras . 

Ce n'est en somme que la confirmation de la pratique observée par 
certains Offices de placement, d'accord avec les Comités régionaux de 
protection : les conseils sur la profession (orientation professionnelle) 
donnés de façon précoce, souvent encore au cours du traitement, par les 
personnes même qui auront consenti à s'occuper du placement final! 

Et, en outre, cela explique que divers Offices de placement aient , 
dans le cadre de leurs opérations générales, spécialisé le placement des 
invalides de guerre, en ouvrant des bureaux spéciaux. 

En tout cas, l'organe normal cl u placement est bien l'Office public, 
agissant en coordination avec le Comité local de protection. 

Cette coordination a été réalisée, par exemple, avec un notable succès 
dans la province rhénane. Dans cette province, partout où fonctionne un 
Office public de placement, un délégué de cet Office prend place parmi 
les membres du Comité local de protection. L~ placement est effectué 
par celle des instilutions que le mutilé prie de s'en occuper. Mais, sur la 
demande du Comité local de protection, l'Office de placement s'occupe 
du placement dans chaque cas individuel signalé, et communique le résul
tat au Comité. Lorsqu'un mutilé s'adresse à l'Office pour avoir une place, 
ce qu ïl fait en indiquant sa profession antérieure, roffice ne le place que 
s'il est envoyé par le Comité local, ou si le Comité local déclare qu'il n·y 
a pas d'objection au placement de cet individu dans la nouvelle profession 
proposée. 

L'un des adj uvanls les plus efficaces du placement des invalides de 
guerre est la publication de listes spéciales d'emplois. 

Le Ministère de la Guerre prussien publie toutes les semaines, depuis 
quarante-deux ans, des « Anstellungs-nachrichten >l qui coûlenL 1 marc 
par trimestre et peuvent d'ailleurs être consultées par les blessés dans 
les dépôts, les comités, etc ... Elles contiennent en temps de paix les ren
seignements officiels destinés aux retraités, etc., mais le l\Iinistère y a 
adjoint une volumineuse « Liste d'emplois pour les services publics » en 
classant selon que ces emplois sont destinés à d'autres catégories de pro
tégés ou aux blessés ct malades de guerre. En outre, il public une Liste 
d'emplois offerts dans les services privés où il insère gratuitement le · 
offres d'emplois adressées par les milieux privés ; dans cette dernière sec
tion, les associations, les Comités de protection invitent à s'adresser a 
leurs services de placement, puis des personne privées indiquent des 
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places, enfin des associations professionnelles, unions d'Offices de place
ment et Comités de protection publient des listes entières d'emplois 
(notamment celles de l'"Cnion allemande pour la protection de l'industrie, 
de Dresde, et celles d'une série de grandes associations d'employés). 

Dans ces listes privées, presque aucune ne désigne le patron, afin que le 
blessé ne s'adresse pas directement à lui, mais passe par l'intermédiaire 
de la collectivité qui publie la liste. Enfin la publication du Ministère 
contient des demandes d'emplois, insérées gratuitement, ct notamment 

des listes entières adressées par des collectivités. 

Le 1\Jinistère de la guerre bavarois publie des listes analogues. 

Des l.Jnions d'Offices de placement et des Comités de protection aux 

mutilés publient eux aussi des listes d'emplois. Citons : 
La Revue pour l'aide aux victimes de la guerre dans la Prusse orientale, 

bimensuelle, distribuée gratuitement dans les lazarets; pour connaître 
les noms des offreurs d'emplois on doit s'adresse,r à l'Office de placement 

pour blessés de Kœnigsberg. 
Les listes de l'Uni on des Offices de placement de la province de Posen 

- mais ici les adresses des patrons sont imprimées. 

La Revue pour l'aide aux victimes de la guerre du Brandebourg « Vom 
Krieg zur Friedensarbeit », bimensuelle, distribuée gratuitement ; elle 
contient des listes établies par l'Union des Offices de placement; les 
demandeurs doivent s'adresser à leur Comité; la Revue publie en outre 

des annonces payantes. 
Pour le Hanovre le placement des mutilés, etc., étant confié à l'Union 

des Offices de placement de la province, la liste d'emplois et demandes, 
publiée par celle-ci deux fois par semaine, contient un supplément relatif 

aux emplois de mutilés. 
En Westphalie, à la demande du Comité, l'Union des Offices de place

ment de la province publie deux fois par mois une Revue de l'aide aux 
mutilés en Westphalie, avec une liste d'offres et demandes d'emplois. 

Dans la province rhénane, une liste est établie par l'Union des Offices 
de placement de la province qui la publie aussi dans son propre Bulletin. 

En Saxe royale, la fondation « Heimatdank )) publie, en annexe à sa 
revue bimensuelle, une liste des offres offertes en Saxe aux mutilés, etc., 
destinée surtout aux Offices de placement mais distribuée aussi gratui
tement sur demande. Elle indique les adresses des patrons. Les listes de 
l'Union allemande pour la protection de l'industrie et de diverses asso-

ciations d'employés y sont jointes. 
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En Bade, le Comité ct l'Union des Offices de placement badcis publient 
en commun une liste, aussi souvent qu'il est nécessaire ; elle est distribuée 
gratuitement. Les adresses n'y sont pas mentionnées ct rou doit recourir 
à l'Office de placement indiqué dans chaque cas. 

En Alsace-Lorraine, publication commune analogue, etc ... 

Signalons enfin que le placement des gravement atteints est traité çà 
et là d'une façon plus spéciale encore. Comme on pouvait s'y attendre, 
les offres d'emplois ne visent presque toujours que des blessés légère
ment atteints et les places a ppropriécs pour les grands blessés ne leur sont 
pas r~servées. C'est pourquoi l'Cnion des Offices de placement rhénans 
publie en annexe à sa publication ordinaire un « marché du travail pour 
les mutilés graves ». Les noms des offreurs et demandeurs n'y sont pas 
indiqués, et l'on se contente de mentionner, dans chaque cas, à quelle 
institution (Office de placement, Comité local) il y a lieu de s'adresser. 
Tous les Comités locaux ct Offices de placement sont tenus de commu
niquer de façon spéciale les places disponibles pour les grands blessés, à 
moins qu'ils n'aient pu donner immédiatement satisfaction à ces offres. 

* * * 
La loi anglaise sur les pensions militaires de 1915 (section 4 f.) charge 

des Co.::nités locaux de prendre, sous réserve de l'approbation du Comité 
central des Pensions, toutes les mesures nécessaires à la proteclion des 
invalides après leur mise en réforme, ce qui comprend les mesures relatives 
à leur santé, à leur apprentissage (rééducation), à leur emploi (placement). 

Les Comités locaux ne peuvent vaquer à ces soins s'ils n'ont pas la 
liste des invalides de leur circonscription. Le Comité Central s'est clone 
entendu avec la Guerre (et la :\Iarine) pour que celle-ci fournit à chaque 
Comité local les noms de tous les hommes qui, au moment de leur mise 
en réforme, se proposent d'habiter la circonscription du Comité ; inver
sement les dits militaires se voient fournir l'adresse du Comité et sont 
invités à s'adresser à lui s'ils ont besoin d'aide. 

D'autre part la Direction elu placement (Employment Deparlment) 
du .:\linistère du Commerce, qui reçoil de la Guerre la fiche de chaque 
homme mis en réforme, a invité les 380 Offices publics de placement à 
adresser chaque semaine au Comité local de leur circonscription l'indi
cation de tous les réformés placés par leurs soins. Et chaque Office, 
lorsque après quinze jours à dater de l'inscription de la demande d'emploi 
faite par le réformé, il n'a pu trouver à celui-ci un emploi approprié, doit 
communiquer le fait au Comité local. 
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« Il est désirable, disait une circulaire du Comilé central des Pensions 

(27 juillet 1916), que les Comités locaux elles Offices publics de placement 

agissent en collabora lion aussi étroite que possible. Leur activité les mettra 

en contact constanL ; fréquemment les Offices de placement seront en 

mesure de suggérer des places pour lesquelles les demandeurs ne pourront 

êlre fournis que grâce au concours prêté par les Comités locaux. Il est 
désirable que cette collaboration n'entraîne pas de doubles emplois ; 

le Comité central pense que les Offices de placement seront plutôt en 

mesure de trouver pour les invalides des places dans les industries ou 

commerces ordinaires, tandis que les Comités locaux s'attacheront 

spécialement aux cas particulièrement difficiles... Ils doivent notifier 

aux Offices les placements ainsi réalisés ... >> 

En somme, il semble bien résulter des textes que les invalides, en règle 

générale, s'adressent directement à l'Office de placement, et que, s'ils 

s'adressent au Comité local, celui-ci transmet leur demande d'emploi 

(ou les invite à s'adresser) à l'Office : cela pour tous les cas à peu près 
normaux ou qu'il a fait passer par la rééducation. Au contraire, le Comité 

local retient les cas particulièrement difficiles qui lui parviennent directe

ment et sc voit de même appelé à s'occuper de ceux des cas où, après 

quinze jours d'essais, l'Office n'a pu trouver un emploi aux invalides 

_qui s'étaient adressés à lui ou lui avaient été adreséss par l'Office. Le 
Comité local, en présence de ces cas difficiles, saura, on le suppose, faire 

avec succès les démarches nécessaires auprès des patrons, ou fera bénéficier 

l'invalide d'une rééducation complémentaire, ou finalement le prendra 

purement et simplement en assislance. 
Le placemcnL par les Offices publics, dans les mêmes conditions que 

pour les normaux, est donc la règle. :J\.Iais le régime n'exclut pas des solu

tions exceptionnelles par les soins des Comités locaux. Il paraît ainsi 

tenir comple avec souplesse des divers besoins en présence. 

La séance csL levée à 12 heures 20. 

~1. LE PRÉSIDENT remercie viYcment M. E. Fuster de son intéressante 
communication, cL résume la position du problème. Le mutilé est en général 
un homme jeune, qui veut vivre, ~e veut pas être isolé de la sociéle et que 
d'ailleurs la sociélé ne doit ni ne vcuL isoler d'elle. Il s'agil à la' fois de 
l'unification des services de placemcnL et de l'unification du mutilé et du 
valide. Deux questions importantes sur lesquelles la 3c Section aura à sc 
prononcer au cours des prochaines séances. 

1\1. LuQUET estime que la question de l'orientation professionnelle ne 
peut pas être séparée de celle du placement. L'orientation professionnelle 
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exige, à côté des conseils des médecins, les conseils des professionnels, des 
gens de métier. En conséquence, il demande que les 2e et 3c Sections de la 
Conférence Interalliée travaillent en commun. 

l\L LE PRÉSIDENT. -La proposition de M. Luquet paraît très judicieuse. 
toutefois il est nécessaire de classer les travaux, de sérier les questions. 
même par des divisions en apparence factices. Mieux vaut donc, semble-t-il, 
se conformer au règlement, conserver l'autonomie de la 3° seclion, et traiter 
à part la question du placement. 

Cependant la 3° section est libre d'émettre, si elle le juge à propos, un 
vœu sur l'orientation professionnelle. Le vœu sera transmis au Secrétariat 
général, et examiné en séance plénière, toutes sections réunies. 

:\DI. ALLARD, GALLOTTI, et la plupart des autres personnes présentes, 
e rallient à l'avis de l\I. le Président. 

l\I. FusTER et Mme DE MAGUERIE pensent que la 3c section a le droit 
d'indiquer, en particulier, qui doit se charger de l'orientation profession
nelle. Le choix des personnes chargées de conseiller les invalides est très 
important. Cn vœu relatif à ce choix sera soumis ultérieurement à l'examen 
de la section. 

::\I. H"(;BIX. - C'est de l'orientation professionnelle que dépend, en 
premiçr lieu, le bon ou le mauvais placement. Les médecins ont souvent 
la prétention d'être les seuls à pouvoir orienter professionnellement les 
in-valides ; les gens de métier, les artisans ou ouvriers qualifiés, ont une 
opinion contraire à celle des médecins. Or la psychologie, bonne ou mau
vaise, du mutilé lui-même, la volonté de l'intéressé, joue un rôle capital 
au point de vue du résultat de la rééducation ou de la réadaptation au 
travail. C'est pourquoi, en Belgique, par exemple, où la rééducation est 
obligatoire, la voix de l'intéressé est considérée comme prépondérante 
pour le choix d'un métier. 

l\I. ~y ŒTINGER. - Il est indiscutable que les mutilés manquent souvent 
de bonne volonté, et font eux-mêmes obstacle au placement rationnel; la 
plupart d'entre eux recherchent de préférence une petite place telle que 
celle de facteur ou de concierge. Il est nécessaire de lutter contre cette 
tendance, par une action e 'crcée au lit même du blessé, pendant le traite
ment à l'hôpital. C'est ce qu'on a tenté de faire, avec plein succès, dans le 
département du Morbihan, grâce à la collaboration (service de renseigne
ments) entre le Centre de réforme el le Comité Départemental, déjà près 
de 2.30 mutilés, dûment conseillés avant leur sortie du centre de réforme. 
ont pu être dirigés, dès leur libération, sur des écoles de rééducation ou 
sur des centres de placement. 

l\1. RO"(;PA"(;D. - Il n'est pas toujours possible de réaliser dans les autres 
départements ce qui a été fait dans le Morbihan. Il faut distinguer, en effel, 
entre les pays pauvres ct les pays riches. C'est ainsi qu'en Corrèze, faute 
de moyens pécuniaires, on a une peine extraordinaire à faire entrer le · 
mutilés dans des écoles de rééducation. 

::\I. DRET revient sur la question de l'orienlalion professionnelle cl cstlme, 
lui aussi, qu'elle domine de beaucoup la question elu placemenl. Il approuYe, 
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en somme les suggestions contenues dans le rapport de -:\1. Fuster, et insiste 
sur le danger que pourra présenter dans l'avenir la grande cohorte des 
mutilés de la guerre, si on n'entreprend dès maintenant de défendre leurs 

intérêts primordiaux. 
A son avis, le placement des mutilés sera bon ou mauvais suivant qu'ils 

pourront approcher ou non du salaire normal. Les mutilés exigeront qu'au 
point de vue du salaire, la situation redevienne pour eux ce qu'elle était 
avant la guerre; ils demanderont à être payés comme les autres ouvriers 
adultes de la même catégorie dans la même entreprise. Il faut donc les 
orienter de façon telle qu'on puisse les placer ensuite clans des conditions 
convenables, conformes à leur idéal d'équité et de justice. 

L. LuQUET, examinant le programme des travaux de la 3e section, 
s'étonne qu'on ait fait une distinction, pour l'étude du placement, entre 
l'agriculture d'une part, l'industrie et le commerce d'autre part. Ces subdi
visions sont inutiles et dangereuses, car, en fait, la question du placement 
se pose de la même façon, quelle que soit la catégorie professionnelle envi-

sagée. 
M. LE PRÉSIDENT répond que si, en effet, la question est une et indivi-

sible lorsqu'on l'envisage de haut clans ses grandes lignes, par contre, 
dans le détail, le problème est notablement différent suivant qu'il s'agit 
de l'agriculture ou de l'industrie proprement dite. Le cas d'un ouvrier 
d'usine n'est pas le même que celui d'un petit cultivateur, ou d'un salarié 
agricole qui aspire à devenir propriétaire terrien. La division adoptée est 
donc acceptable en soi, en tant que méthode de travail. Elle ne préjuge 
en rien des appréciations de la 3e section, qui naturellement aura toute 

liberté dans ses discussions. 
l\Ime DE :\1AGUERIE constate que la 3e section assume une tâche consi-

dérable, qui ne saurait être conduite à bonne fin si les séances ne durent 
chacune qu'une ou deux heures. En conséquence, elle demande que les 
séances du matin commencent à neuf heures, au lieu de dix heures, et ne 

sc terminent point avant midi. 

Il en est ainsi décidé. 
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Deuxième séance. - Mercredi 9 mai (matin). 

La séance est ouverte à 9 heures 15, sous la présidence de :\1. le Sénateur 
Henry Bérenger, président. 

M. le Lieutenant de Ville-Chabrolle remplit les fonctions de secrétaire, 
assisté de :\Ille Van der Steen. 

Présents: Mmes Ellissen, de Maguerie, A. Reinach, L. Rotschild, H. Roux, 
Tarnarider; MM. Acollas, M. Anglade, Th. Barclay, Bauwens, Bidegaray, 
Capitaine Billault, Bossard, E. Cambier, Lord Charnwood, l\1. Curinier, 
Dr Daussat, C. Delouche, Martello, A. Doucet, H. Dret, Dumesnil, G. Ecla
che, Fagnot, Ch. de Fréminville, Fuster, Gallotti, E. Gavoty, Gervois, 
Dr Hommey, G. Hubin, A. Isenberg, P. Jaquesson, Krug, M. Lacoin, 
R. Lempereur, A. Luquet, Magnenant, Malarde, L. March, Milivoyé, 
~œtinger, L. Normand, Dr Quenille, Raffin , J.-B. Rouzaud, Capitaine 
Schlœssinger, M. Semichon, C. Silvestre, A.-l\1. Stanitch. 

l\I. le Capitaine BILLAULT est prié d'exposer les grandes lignes elu rapport 
qu 'il a préparé, de concert avec 1. le médecin-major Daussat, sur le place
ment des mutilés et malades de la guerre. Il s' agit en particulier de faire 
connaître les résultats de l'expérience acquise depuis la création elu Service 
de Placement du Ministère de la guerre. 

M. Billault, en raison de sa vue faible, demande à être remplacé par 
l\I. Daussat. 

l\1. DAussAT donne tout d'abord quelques renseignements généraux sur 
l'organisation elu Service de Placement du l\Iinistère de la guerre : établis
sement d'un dossier pour chaque candidat, confectionnement de fiches 
répertoires, de fiches de placemenl, classement des fiches, etc. 

Il s'élève ensuite contre la tendance trop fréquente des réformés à solli
citer certains emplois administratifs, alors que -le nombre des emplois 
réservés (loi du 17 avril 1916) est relativement très ~ restreint. Le Journal 
O(fi.ciel du 25 février 1917 apprend, par exemple, qu'il y avait à cette date 
un excédent considérable de demandes pour les emplois de facleurs (1.903 
demandes pour 180 vacances) et pour les bureaux de tabac (278 demandes 
pour 25 vacances). Xe peuvent donc aspirer à ces emplois que les mutilés 
mariés, pères de nombreux enfants et atteints de blessures très graves, 
l~s obligeant à changer de métier. 

Il existe cependant, dans les grandes administrations de l'État, un 
grand nombre de places qui n'ont pas l'air de séduire les blessés : par 
exemple, hommes d'équipe aux chemins de fer de l'État (pour 1463 vacances, 
une seule demande) ; commis d 'exploitation des Postes (79 vacances, 
7 demandes), etc. 

Les candidats qui se sont adressés au Service de Placement du Minis
tère de la guerre peuvent être classés en quatre groupes. 
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Un premier groupe, très peu nombreux, comprend ceux dont le pl,ace
ment a dû être ajourné pour des causes diverses : blessures graves neces
sitant une nouvelle hospitalisation, maladies rendant les candidats momen-

tanément ou définitivement implaçables. 
Le second o-roupe éo-alement peu nombreux, se compose des candidats 

b ' b t' 
proposés pour la rééducation professionnelle. Celle-ci est rarement accep ee 
par les réformés, car ils viennent presque toujours au Service de Placement 
dans l'unique but d'obtenir un emploi qui sera le plus vite possible rétribué. 
La rééducation est surtout demandée par des blessés jeunes, non mariés, 

n'ayant pas besoin d'un salaire immédiat. 
Le troisième groupe est relatif aux candidats non changés de métier 

autrement dit maintenus et placés dans leur profession antérieure. Il 
représente environ 15 p . 100 du total des candidats visités. 

Cette proportion est relativement faible, parce que les ouvriers de métiers 
lorsqu'ils sont atteints d'un degré d'invalidité ne dépassant pas 20 à 30 0 jO, 
trouvent facilement du travail sans recourir aux bureaux de placement. 
Il est évident que le placement dans la profession antérieure est d'autant 
plus facile que la profession est moins spécialisée. Ainsi, un grand nombre 
de manœuvres d'usines, livreurs, représentants, surveillants, cochers, etc., 
ont pu être facilement réintégrés clans leur ancienne profession. 

Enfin, le quatrième groupe comprend les candidats changés de métiers 
placés dans une profession différente de celle qu'ils exerçaient avant la 
guerre. Ce groupe est de beaucoup le plus importa:1t, puisqu'il comprend 

environ 70 0 jO du total des candidats visités. 
Cette proportion est élevée, mais il convient de remarquer qu'au point 

de vue statistique on a classé dans ce groupe même les candidats qui, par 
exemple, de peintres en bâtiment sont devenus peintres en voitures, ou bien 
de menuisiers sont devenus découpeurs en jouets, etc. Seuls ont été consi
dérés comme n'ayant point changé de profession, les candidats qui ont pu 

être replacés exactement dans leur ancien métier. 
D'autre part, il semble que les ouvriers de métier (boulangers, menui-

siers, etc.) atteints d'un faible degré de gêne fonctionnelle, s'efforcent par 
leurs propres moyens de reprendre leur· ancienne profession et y réussissent 
assez facilement. Les ouvriers dits qualifiés qui fréquentent le Service de 
Placement, sont donc en général atteints de lésions graves des membres 
supérieurs ou inférieurs, les mettant dans l'impossibilité presqu'absolue 

d'exercer leur ancien métier. 
En principe, on doit conseiller au mutilé de rester tout au moins dans 

le même groupe professionnel, c'est-à-dire d'adopter un métier nouveau 
présentant le maximum d'analogies avec l'ancien. Mais dans les cas de 
lésions graves des membres supérieurs, il a bien fallu recourir à des emplois 
tels que ceux de po~nteau, gardien, planton, veilleur, magasinier, garçon 
\.le bureau, domesüque, concierge, liftlnan, employé de commerce etc. 

D'ail:e~rs l'obligation de changer de métier ne résulte pas toujou'rs de 
la grav1te de la blessure : le chômage, 1' arrêt forcé de certaines industries 
ou des travaux de bâtiment et d'ameublement ont contraint un o-rancl 
nombre de maçons, peintres, sculpteurs, etc., à changer momentanément 
de situation. De même les filateurs, tisserands, tullistes, brodeurs, les 
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ouvriers de certaines usines des pays du ~orel et de l'Est, ne trouvant pas, 
dans les autres régions, des métiers similaires, ont réclamé ,un gagne-pain 
immédiat, un travail facile à exercer, mais suffisamment rémunérateur pour 
leur permettre de virve. 

Dans une dernière partie de leur rapport, ~1:\I. BillaulL et Daussat étu
dient les possibilités d'emploi suivant la nature des lésions ou blessures : 
lésions graves des membres supérieurs ; lésions graves des membres infé
rieurs ; lésiOns du bassin et de la colonne vertébrale ; lésions du crâne et 
du cerveau ; lésions du thorax, de l'abdomen, des reins, de la région dorsale 
ou lombaire ; maladies. 

Dans certains cas, des lésions en apparence bénignes, auxquelles on a 
attribué un degré de gêne fonctionnelle équivalent à 30 ou 40 0 jO, ont des 
conséquences considérables au point de vue professionnel. La perte de 
l'usage d'un membre non amputé est souvent aggravée par l'impossibilité 
d'adapter un appareil de prothèse qui facilite le travail. 

Cependant beaucoup d'emplois restent compatibles avec les mutilations 
graves elu membre supérieur, avec ou sans prothèse, et suivant le niveau 
de l'amputation : brossiers, canneurs de chaises, coupeurs de cuir, tour
neurs sur bois, mouleurs en plâtre, peintres en lettres ou en voitures, sou
deurs, viticulteurs, bergers, beurriers, facleurs, etc. 

Pour les invalides atteints de lésions graves des membres inférieurs, il 
sera généralement très facile de trouver un grand nombre de travaux 
faisables, exécutables clans la position assise, el en rapport avec la profes
sion antérieure. 

Dans les cas de lésions du crâne et du cerveau, il n'est pas rare d'observer 
des vertiges, ou une hyperexcitabilité qui empêche les blessé~ de rester 
clans le même atelier et de faire un travail continu, au milieu du bruit et 
de l'agitation des usines. Le travail de culture ou de jardinage est beaucoup 
trop fatigant pour eux et alors on conseille souvent la rééducation dans 
un métier tranquille, exercé à domicile : vannerie, reliure, aviculture, 
pisciculture, etc. ::\falheureusement, les blessés elu crâne ou du cerveau 
fatiguent à l'extrême sous l'influence des efforts nécessités par le travail 
manuel. Ils accusent une maladresse persistante, une difficulté considérable 
à conserver l'attention nécessaire, de sorte que leur rééducation est très 
pénible, pour un rendement parfois négligeable. 

En résumé, les mutilés et invalides de la guerre présentent en tanl que 
main-d'œuvre une valeur inconstante, subordonnée à l'aptitude physique, 
à la gravité des lésions, et au coefficient moral elu candidat. Le rendement 
journalier peut être d'ailleurs des plus variable, pour des lésions en appa
rence d'égale gravité. 

En terminant, 1\L\1. Billault et Daussat estiment que, dès à présent, 
devraient être créés des établissements spéciaux (maisons de convales
cence-ateliers) dans lesquels seraient installés les anciens blessés de la 
guerre, atteints de mutilations graves ou de troubles fonctionnels irrémé
diables du crâne, d'un ou de deux membres, c'est-à-dire d'infirmités rendant 
presque impossible le placement clans l'agriculture, l'industrie ou le com
merce. Le rapport de ::\Iessieurs Billault et Daussat est publié in extenso 
p. HH de ce volume. 
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~1. LE PRÉSIDE~T remercie vivement Ml\1. Billault et Daussat de leur 
document substantiel riche en observations de toutes sortes. Ce document 
fait ressortir netteme~t les efforts du Ministère de la guerre en vue de venir 
en aide aux glorieux invalides. Il contient en outre de nombreuses sugges
tions, sur lesquelles il y aura lieu de revenir, le but de la Conférence étant 

justement d'échanger des idées. 
M. LuQUET demande des renseignements complémentaires. M. Daussat 

a indiqué surtout des pourcentages ; or on voudrait connaîlre les nombres 
absolus des demandes et des offres d'emploi, ainsi que des placements 

effectués. 
M. DAussAT répond qu'au cours de la première année de son fonction-

nement, soit jusqu'à la date du ter mai 1917, le Service de Placement du 
:Ministère de la guerre a reçu 10.078 offres et 5.537 demandes d'emploi. 
Le nombre des candidats placés pendant la même période s'est élevé 

à 4.161. 
:\I.le Président donne la parole à ~I. FAGNOT pour la communication 

du rapport général ci-après: 

SUR LE PLACEMENT DES INVALIDES DE LA GUERRE 
DANS L'INDUSTRIE ET LE COMMERCE 

Par :\DL F. FAGNOT, Chef de l'Otlice central ùe Placement an Ministère du Tt·avail, 
el Numa RAFLIN, Enquêtent· permanent de l'Office du Tra,ail. 

L'importante question relative au placement el à l'établisseme:nt des invalides, 
que doil traiter la 3c Section de la Conférence interalliée, a été examinée 

dans un certain nombre de rapports dont voici l'énumération, d'après l'ordre 

où ils ont été transmis (1) : 

1 o La Société Fichet pour la fabrication des coffres-forts a, dans une Note 
relative aux diverses questions posées par le programme de la Section, fait 
connaître dans quelles conditions travaillaienl, dans ses ateliers et bureaux, 

les invalides qui y onl élé occupés - une quinzaine environ - depuis le 

début de la guerre. Les observations auxquelles a donné lieu l'emploi de 

ces invalides ont élé résumées dans un ordre méthodique; elles ont une 

incontestable valeur, étant résultées d'une expérience relativement lono·ue 0 ' 

et il est certain que nolre Section en tirera profit . 

. 2° Le~ mutilés. et estropiés de la guerre dans la m,enuiserie et quelques autTes 
uulustrzes dn bots, par 1luH' David-·weill. -L'auteur a créé, en juillet 1.915, 

11) Sauf indications conti'tÜres dans le texte pages l::i~ et suivantt>s de ce' olume. ' ces rapports sont reproduits in-e\.lenso, 



ous le nom dr <t 1'.\leliPr n, une école d'apprentissa .. ·e pom· lL•s mutilés de la 
guerre. Et une partie des ou ervations consignées dans son rapport oul été 
fournies par le fonctionnement même de cette école. (Yoir tome IT, pa~e ~i5 ) . 

Le placement des élèves, question qui re sortit essentiellement à la 
3e ~ection, a amené Mme David-\Veill à recueillir des renseignements auprès 
des industriels et à commencer une enquêtl' per~onnellc dans ks villages 
-sur les besoins de l'industrie du bois . 

. \u cours de Ja di cussion !fui va s'instituer dans la 3~' Section, Mme Haviù
\Veill ne manquera pas de nous faire bénéficier de la riche documentation 
qu'elle a pu constituer au cours de ses démarches cL de ses enquêtes. 

3° Rappm·t concernant la ,'Je Section de la C'on{ë1·ence interalliée.- Placement 
et établissement des invalides, par M. Albert lsenberg, Consul de BelgiquP, à 
Cette. - Dans cet intéressant rapport, l\1. lsenberg a résumé « les résultats 
obtenus depuis deux ans par le service de placement de l' « OEuvrP de~ 
:\IuliJés de la (ruerrl' <lP la l()c H('gion à ~Ionlpcllicr >> ct qui permettent d'édicter 
certaines règles qu'il soumet à l'examen de Ja 3<' ~ection n . ~trictemeul limité 
à la queslion du placement, ce rapport l'examine avt>c précision, qu'il s'agisse 
de l'agriculture ou de l'industrie, et, par les idées qu'il expose ou qu'il suggèrr, 
il fournira ample matière à d'utiles discussious. 

4° Dans une lettre adressée à M. Henry Bérenger, sénateur, Président de 
la 3r Section, )1. .\ndré Citroiin << donne des indications en ce qui concerne 
l'emploi des mutilés de guerre dans son usine n . Celle leltre contiPul des 
renseignements d'une grande utilité . • \ ussi faut-il savoir gré à l\J. Citroiin, 
malgré la. charge qui résulte pour lui de la direction de grands établissements 
qui collaborent à la défense nationale, d'avoir Lien voulu répondre aux 
sollicitations de notre Pré ident. 

5° M. le sous-lieutenant Decailly, Contrôleur local de la main-d'œuvre 
militaire (Secteur de Tours), a Lien voulu adrcs cr une Note. Cdll' tvote sw· 
le placement des invalides dans L'ar;ric1dtw·p rt daJis les usines d'électricité 
coutÎl'JÜ des indications précieuses que la SPction l'xaminera avec intérN et 
qui, dans la pratique, pourront sans doute être ultérieurement utilisé!"'· 

6° Rapport sur l'emploi des mutilés et invalides de la guerre, transmis par 
1\1. Bou lisse!, inspecteur divisionnaire du Travail (1re circonscription), et auquel 
ont collaboré M~l. les Inspecteurs Duval, Lavoisier, Lebrun, Lenoury, .Marly, 
)Joncé et Ségui n. La compétence spéciale que requiert l'exercice mème dr 
leurs fonctions domw aux. constatations faites et aux observalious présentéPs 
par ~DI. le ~ Inspecteurs du Travail une valeur particulière et une grande 
autorité. 

f 

3 
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7" Rapport à la Confë!'ence intel'ailiée pour l'élllde de lo l'éédnration pro(e<

sionnelle et des que si ions qui intéressent les inval ides de la guerre, présenté, au 
110lll de la « Chambre sYndicale ouvrï,re des Coifleurs de Paris )) , par 

)1. Luquel, pré ident de ia section des Tissu' du Conseil des Prud'homme> 
tle la 'eine. - llaus ce rapport, la ques\ion du placement des invalides de la 

guerrc es\ étudiée aYec une compétence d' aulant pl us grande que son an leur, 

M. Luquet, a pris, depuis plusieurs anné<>s. une parl actiYe aux lraYaux sur 

l'organisation du placement des traYailkurs. 

go lla p port sur 1 es mu 1 i {e., de la guern• dn 11 s 1 n pe /le le>' le, par M. G. Eclach e. 

secrétaire de la Chambre syndicale de" Om-ri ers et Ou \Ti ères apprêteurs en 
Pelleterie. -Cc rapport examine· surtout la question du salaire à attribuer 

au~ mutilés; il préseule d'autant plus ù'inLér0t qu'un assez grand nombre 

dïnyalides ont été ré<"duqué~ pour exercer la profession dl' pd let iN. 

no Rapport sur les Éeoles prof'esûomœ!les de rr;education des 11111Lilés de la 
an er re. par M. 1 L D rel, Pc ré lai re de 1 a l'éd éralion nationale on vri i ·re de · 
Cuirs ct Peaux. - L:1 première parlic de ce rapport traitant exclusiYement 
Je la « ii'\atiou d·un minimum de salaire >1 ressortit à la :3" Section de la 

Conférence. Les consiuén1Lions pré.;enl(•cs sur la question du salaire ont un 
réd intérêt, étanl donné qui' nombre ù'inntlidcs seront ver (·s, aprl'S réédu

c~üion profe:-;sionnellc, dans les profe~~ions des cuirs et peaux ct sp(·cialement 

dans la cordonnerie. 

10° Sous k Lilrc de Rééducation et Pla<.;ement des lncalùles de la Guerre. 

~l. Bories. Inspecteur départemental du Travail pour les départements du 

Cher, du LoireL PL du Loir-et-Cher, donne « un résumé des résultat::; des 

quelques obscrY<tlions <tuïl lui a élé donné de faire sur les que:::-lions qui se 
rallachcnl au programm(• de la ~3'' Sec lion de la Confl-rence )) . .\ la verité, 

le tt résumé )) de ~I. Hories conslilue un vérilable rapporl, auquel nous nous 

proposons de faire de nombreu.· emprunt ,. 

11° l\L l'Inspcclcur du TraYail Lavoi~icr. qui a collaboré au ra.pporl pré

senté par )l. l'[nspecleur ùiYisionnain' üe la p·c circonscription, fait connaitre, 

en outre, ses observations sm plusieurs queslions imporlanles se rallachanl 

:\notre programme. el nous ne manquerons pas de signaler, le moment venu. 

Je~ avis éclairé. ck M. Lavoisier. 

1 ':?.0 JI. Hevaud. Inspecteur départemental du Travail, ù Chambéry, fail 

connaître que le lraYail des blessés de guerre n'a pas rc(;u une organisation 

importante dan le .clépartemenl de la Savoie. :\"ous enregistrerons, en temps. 

opporlun. les renseignements que M. Devaud a pu néanmoin recueillir. 
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1:-~o Jttriuution des j'ourlions de .')e(;,rétaire de 1llairie aux mlllilés de la 
yueJTe, propu::,ilion présentée par la « ~Pclion du Ga<rne-paiu des Mutilé· >> 

(groupe dt· la Corrèze) dt• l'« .\s ociation dPs OEu\Tes de la Croix- \'f'rte >>.

C tle œune philan thropifrue, dont l'action ::- ·e. ·cree dans mw certaine mc 'ure 

pour h> pJ.ucement de_ invalides de guerre, développe assez lono'uCm('nt sa 

proposition. Bien que cdh·-ci oit d'1m caractère un pen spécial, nous note
rons les considérations qui ]a motivent. 

·14° 1\1. dl' Gas té . .\laire de la Genevraye (Orne), exprime le vo'n : «qu' tnu' 
lisle. indiquant à la fois le ' demandes et les ofl'res d'emploi, oit n'•pandue 

autant que po~siblc dan::-. le pul>lic , et qu'ou puis~e la trou\·er au moins dan~ 
Ioules le~ ou '-préfectures ». 

10° Xote .'il/J' l'emploi d'un certain 110mÛJ'f' de mutilr;s dans la f((brimtion de 

la clautssw·e. par JI. Lmwble, Inspecteur du Trarail ù YaiencL'. - Cl'lte 

not1• cmllÏi'lÜ des ohserrations précises faites par M. Lcnohle ù Homalls, centre 
importaut dP fabriques de ('haussures. 

()e.., mutilés d'wH' jambe cl mème d'uu Lra .: oul pu Nl'e adaptés ù la 

conduite dt' diYel'~(·~ machines utilist'e" pour certailH'" opération.:; de la fabri

cation (machine à coudn· dilt· rapide, machine ù petits joints, machine il 
rah;ttln• aut01uatique, etc.): 

M. Lenoblt• est persuadé, <.Paprès les résultats obtenus, que ]Ps amputt~s 

d'ulH' jamlw ou mt'·mc d'un bras peunmt trouver, aprl'S une période de 

rt'·éducalion, de" emplois avantag-eux dans lïntlustriC' de la clwussure fllli. on 
le sait, comporte un outillage très perfectionné. 

lô0 
.. "ote de ~I. llug-ueney, qui prop(u; au lé·gijateur de r{·server aux 

mu tilt'·~. sp{·cialement au.- manchots, tou les emplois de gardcs-champt·ll'e . 

c't•st-ù-dire un nombre d'emplois publics trt'.:' importaut, puisqu'il y a un 
garde-cluuupêtre claus chacuue des :·W.OOO romm1uH.'s d<' France. 

l Ï 0 llrtppol't sur llnslitulion pur !'!ital du ('J'r;dit mobilier au.r inca/ides d{J 
la !JIIf!JTe, en l'Ile de le11J' accession au petit potronat, par M. Charll's 1\rug-, 

do('ICIH' en droit, pré·sidenl de la Commission des Hospice::. et de la ~oci<'-té 

d · Ct·édil inlmobilier el d'Encourageme11t à la PPlite Propriété·: de Be aw:on. 

- . ·ow ne pouvons que IlOus as:socier à )1. Charles 1\rug, le dévont'· cL actif 

secrétaire de l'01Iice national ùes 1\Iutilt'•s et Héformés de la (;uerr8, pour 

prier la Conférence interalliée ùe bien vouloir émetlrc « le vœu que les 

liouveJ'Hemenb alliés étudienll'institutioH du Crédit mobilier au.\ mutilés et 

réformé en vue de }H'rmeltre au. invalide~ de la guerre. et ~p(·cialement à 

. ceux qui , e seront réédurrués, racqui ilion dPs in trunwnts de travail ·t de· 
malil·rl' · prl'mi!·n·s néce aire · à leur acc(' ·..,ion au petit patronat >>. 



18" L'utilisa t iou de., mut iln pour 1 'organiw 1 io11 du 11·a"" il. par )\. Ch. de 
Fréminville. - " Le hul principal ùe celle nole vise surtout J"ulilisalioll des 

connais<ancrs profl'ssiomwllrs », el elle concenH' pl us la ri•éJ ucal im1 des 

invalides que kur placement. Toutefois, on y trouve des inùicaliuns utiles el 

originales sur l'orirntation professionnelle à donner aux mulilé~. 
Après avoir '''posé la môlhoùe qui caraclérise J'école nouvcll<· <l'or~anisa-

lion méthodique du trasail, M. cle Fréminville enga~c les industriels à Cll 

trnler l'application en leur disant : 
« Vous aY<'Z à yolre disposilion llll moyrn dr faire J'pssai sans <lislraire un 

srul homme tlr YOS ateliers. Prenez un ouvrier mulilé, un bon ouvrier qui 

'"' pu i;se plus lravaillcr dr ses mains. Yous lrouwrez à coup srn· un "'ccl

lent rollahoraleur pour cc que vous voulrz enlrcprendn• ... C'est à cd ouuiet· 

qu'on doit s'a<lrrsser; à l'ouvrier qui, avanl d'être mutilé, pouvait cspi·rer 

devrnir chrl' d'éqnipc ou conlremallrc. )) Il s'agil là dr (( conlrrmaîlre~ ~p<'·
eiali~és )), charg<'·s ~oit de la !'Onduile du personnel, soil de l'élude du tra

vail on <ll> l'élutlt> de l'emploi de l'outillage. ~l. de Fréminville pensr que 

« peul ~êlt·e trouvera ~l ~on des m ul ilés pour exercer ccl emploi, el '1 u' il esl 

inlércssanl de le signaler )) ; el il ajoute : <( ••• k puis citer un très imporlanl 

élahlissemcul de eonstruclion qui, s'é!alltlanct'• rt'•solunwnl dans la voie nou
velle, a vu ses dTorls couronnés de succès, en grande partie, gràce an con

eours inlelligrnl el dévoué qu'il a rencontré chez les nwlil<'·s, concours 

matériel cl concours moral. C'esl là un exemple suscrplihlc de géuéralisa-

lion )) . 
)1. de Frén1invile estime qut' l'utilisation des mutilés dans les condilions 

qu'il a lléll'nninées esl applicable non st'ulcment dans l'industrie, mais 

aussi dans le commerce el dans l'agricullme. Il faul e pérer que les chefs de 

grands établissements industriels, commerciaux el agricoles tireront profil 

des indications contenues dans cel inléressanl rapporL eL n'hésilerout pas à 

faire appel à la collaboration des invalides dE' la guerre. 

/9° Rapport sw· la question mise à l'ordre du jou1' de la Conférence inter

alliée pour l'étude des questions intéressant les ùn:alides de la. guetTe, par 

)l. Perret, Insp 'clcur du travail à ainl- Etienne. - Daus cP <( cour! 

rapport, )) pour nous senir de l'cxpressioa de son autrm'. )l. Pcrrel rappelle 
qu'au mois de mars HH.6, il a clres é une liste d'un nombre assez considé

rable d'emplois succepliblcs cl'êlre occupés par des mutilés. Celle listr, qui 

a été insérée dans le Happorl dr )1. le Député Durafour, <( n'esl ù'aillcur~ 
qu'une indication des recherches m<"lhodique qui deyronl être poursuivies 

J)Cnclant longtemps pour établir un inventaire complet des Lravaux compa

lib1es asec }ps diyerses mutilations, inventaire qui rendrail de grand. 
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sr·rvice::~ aux orgaJJi~atiun:-- dt> plaœtucnl, pour guid1•r le~ 111utilé::~ dans Il' 
choi\. d'tille IlOUVI'IIe pml'1·ssiou >>. 

Apn'-s aYoir r\.allJÏn(· les conditions requis(·~ pour lt• placement, l'utilisa
lion 1•t la prol<'climt des iuvaliùes, l\1. l'Inspecll'ur Prrret ahonle d'autre:, 
qw•slions qui IH' Jigun·nl pas au programme fk la troisième ectiou : 
appan·illag't'S spéciaux f'l JH'rfecliouneml'nt des appareils de prothèsl'; 
adaptation de I'oulillagt' au'\. incapacités des mulil{·s, etc., etc. 

20° Les invalides de la guf1'J'e: ~ote préseul('P par le << Syndicat prof~·--

sionnd des entrepreneurs de trayau\.. pub] ir~ d<' France )) . Happorlenr, 
)l. Gallolti. - Ce rapport rPproduil tout d'abord UtH' conummication faite lf' 
2-l avril 1915 à la Chawhre de Commerce ùc Paris et ùau::; laquelle le Conseil 
(l'administration du « Syndicat drs enlreprenrurs de trayau'\. publics de 
France >> (•tahlissail, <l'mw part, le classement de::; profession~ e\.ercées par le 
personnel des travaux publics et, d'autre part, relui des mutilation~ ou des 
infirmités dont pourraient êlre atteints les inYalide de la guerre. 

<< L'examen de rcllP classification permettra d 'apprécit>r, selon le;; pro
fe:-~ions, les mutilé~ on ÏH\<_llides, relrvant d1•s tnwaux public~, qui pourront 
par un entraînemt>1lt méthodique ct des soins appropri('::;, e~p{·rrr pouvoir 
I:cprcndn' leur <mt:ien métier, et ceux qui devront n'solument t>utrevoir l'obli
gation dr s'aiguiller dans wtc direction nouvelle rers laquelle les parleront 
plus particulièrement leurs aptitudes antérieures. 

« Le Syndicat accueillera toujours a ,·ce la pl us vive ~ympalhiP le::; 
demandes d'emploi qui eronl formulées en ses bureaux par les ,·ictimes dP 
la guerre et fera tous ses efTot·t~ auprès de ses membres pour leur lrouYrr un 
l'mploi r<'•munéraleur dans la mesure raisouuaule que permellront J'{•tal 
d'invalidité ella situation des postulants. Toutefois, si l'on til•tll compte que 
90 Ü/ Ü au moins des OliYriers qu'emploie J'industrie de~ travaux public 
doivent fournir un traYait musculaire intrnsif, on est amené ù reconuaîlrP 
qu'un pdit nombrr de mutil{·s ou d'estropiés pourmnl êlrc utili:o;(•s par elle. •> 

Apn-.-. aroir succe~si,·ement examiné quelle prul être la production de 
l'inralid(• Pl ile salaire à lui attribuer peul t'·tn• {·g·al à relui du trarailleur 
normal, le rapport sc termine pàr des cmHid{·ralions sur h>s n.'s~ources qtw 
présentent pour les mutilés l'e:\ercice à la campagne ùc C(·t·taiue~ professions 
d'artisan.:;. 

« Telles sont, ébauchée:-. sommairement, (•crit M. GaiJolli. lt•:, réflrxiou" 
inspirfPS sur la silualiou des mutilés, aux enlrcprf'neurs de trarau\. publics, 
!.:rus pratiques, travaillaul au contact de l'ou\TÎf'r des villes el d1'' c~unpa:!!,·nes, 
il idt'•f•s t'·clectiques par consé(rnenl en la matière. >> 
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Comme on le voit, ce rapport purlc snr les poinls l<·s plus importants (•t ks 

pl us délicats du problènw soumis à l'examen de la 3~' sec lion. 

21• llappol'l concunant 1 'entploi des nwtilés dans l'ag rieul/ ure, l'industrie el 

le commerce, par M. Louis Roheri. inspecteur du lravail à Limoges. - « L"n 

travail (1uelconque, écrit M. Robert, dans lr préambule de S(Hl volumineux 
rapport, présente à la fois des opérations primordiales, des opt'·rations secon

daires ct des opérations acœssoires; lrs unns eL les autres de ces op<'•rations 
dant failes simullanhnent ou par graclalion. Il esl donc possible d'utiliser 

toute:::. les capacités, en donnant à chacun la facilité de produire suivant qu'il 
sera on non en posse sion <le lou ses moyens.>> Cr principe établi, l\1. H.ohcrt 

examine avec soin et énumère a\·cc préci ion : les conditions qui devront 

êlre observée:::. pour la réadapliüion ou la ré('•ducation profcs ' ionnelk des 

invalides de la guerre; les spécialit<'·s indusLriellcs qu'ils pourront exercer 

suivant leur degré dr mulilalion; les appan·ils de prothèse adéquats à leurs 
besoins qui devront leur f·tr<' procur(~s; les dispositifs protecteurs .donl 

devront èlrc munis les machines-outils ou les méliers auxquels Lravaillcronl 

les invalides; etc. Ces diverses qtwstions élanl surtout trait(•cs au point de 
vue technique, ]Ps spécialistes trouvcronL certainement des indications l'orl 

uliles dans ect intéressant rapporl. IYaulrcs queslions concernant la 3e section 

onl été également traitées par ?\I. H.oherl; nous y reYienùrons ullérieuremenl. 

22° Rappol'l présent(• par )l. H. Magnenant, au nom de la Chambre syndicale 

patronale de la Chapellerie française ~10, rue de Lancry, à Paris). - Cette 
Chambre syndicale ~roupe les diverse spécialités de la rhapellerie, qui cons

liLuenL, en fail, des industries dislincles, telles que celles : du chapeau de 
feutre, de soie; du chapeau de paille; de la casquetle el du képi; des visières 

rt des jugulaire ; du galon, de la dorure el des fournitures pour chapel-

lerie, clc. )1. B. Magnenant éuumèrr, pour chacune de ces industries, les 

différentes spécialiLés dans lesquelles, suivanL leur degr(· de mutilalion, les 
invalides de la guerre pourront, avec l'aide d'appareils de prothèse appro

priés, être ulilisés après un apprentissaf;e pralique assez court. << Je crois inutile 
d'affirmer ici, écril ~I. Magnenanl, c~r c'est la préoccupation de tous les Fran

çais, que les chefs d'industrie de notre Chambrr syndicale sont anin1és de 

sentiments a 1 Lruistes les plus ab. olus en faveur de nos glorieux mutilés. >> 

Le Classement des Invalides de la Guerre par rapport au Placement. 

Avant d'abordee, au fond, la question du placement des invalides, il paraîl 

nécessaire de classer ceux-ci en deux 0Tandes catégorie correspondant ù leur 

degré d'invalidiü'•. Selon que l'invalide apparliendra à l'une ou à l'autre caté

gorie, son p1acemenL présentera plu ou moins de difficultés. Pour plus de 



précision, afin dP ~errrr .plu" Nroitemenl la réalit\ il cmwienl même de 
faire dan ces deu..\. catégories une discrimination a ~ez étroi te entre ceu. qui 
appartiennent à chacune d'elles. C'est ain 'i <fUe, lh ~oriqucment toul au moins 
et pour la que tion spéciale tlu placement, les invalides peuvent être répartis 
COllllllC uit : 

1° I\J~FtlR,fŒS (JUl, EX .\PPARENCE, SE THOl\ EXT EN I'OS~ES!:iiO:\ DE TOI'S LEUHS 

'!OYENS l'IIYSJ(ll"ES ET INTELLECTUELS, e t entr!' lcsqncls il faut cependant dis
linguer : 

\) Les rr5(onnés pou1· nwladie, ùonl, ;'t première vue, rien ne décèle 
l'infériorité sur le valide; 

BJ Les l'éjonnés ù la suite de ulesswres occasionnées par des projectiles rlont 
l'e:rtraction n'a pu èlre opùée et qui, de ce fait, ne peuvent se livrer qu'à 
certains travaux; 

Cl Les 1·éj'ormés ri la suite de cel'taines operations chirw·gicales portant 
aUcillte à l'intégrité dt>s facultés CL·r(·hrale , telles que la trépanation, etc., ct 
rlonL l0 facultés inlell<>cluelles, sinon phy~ ique~, peuvenL ètre singulièrement 
diminuées. 

Si, pour les premiers, le placement peuL s'effectuer avec une certaine 
facilité, pour les econd il Pra plus difficile et, pour les troisièmes, il le sera 
Pncorc davantage. 

2° EsTnOPif:s, BLESSÉS FRAPPÉS r~'ntPOTE:\tE FO:\CTIO~NELLE, ~wnü:s . - Les 
mYalides de cette seconde catégorie peuvent se ~ uhdiviser en : 

\) Estropiés : 

a) des membres infèrieurs : jambe.' ou pieds; 

b) des membres supérieurs : d'un bras, d'une ou des deux main 

B) Jlutilés et ulPssés atteints d'impotence fonctionnelle par ankylose ou 
atrophie mu~culaire : 

a) des membres inférieurs : un ou deux pied~, une jambe, elc. 
b) des membres upéricurs : un bras, une main, plusieurs doigls. etc. 

C) Grands mulilr;s : ampuiés des deux mains ou des deux bras, des deux 
jambes. 

Il apparaît true, pour opérer intelligemment le placement des inYalidcs ùe 
cette seconde catécrorie, des distinctions devront t·tre faites. Il est élémentaire 
d'indiquer tlu\m boiteux ou un amputé d'mw jambe ne doit pa être 
ad re~ ~~ pour occuper des places de cour:;;ier::--, qui devront èll'<' r(•sen t'·e au.· 
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manchots. Il serail peut-ètre oiseux de préciser les conditions dans lesquelle:; 

le placement de ces divers invalides devra s'effectuer, mais il couYient 

cependant dt' formuler la règle générale suivante : les invalides ou mutilés 

ùes membres supérieurs ont droit à une sollicitude particulière, et le~ 
emplois spéciaux qu'ils peuvent occuper, se trouvant en nombre relativement 

restreint, devront, par droit de préemption, leur être lout d'abord réservés par 

]cs offices et les œuvres de placemenl. 
Le placement de ces mutilés sera souvent difficile, aussi longtemps qu'il 

ne sera pas démontré, par des exemples topiques et nombreux, qu'ils peuvent 

Nre utilisés, plus souvent qu'on ne le suppose, à des travaux qu'on les juge 

toul d'abord incapables d'être en mesure d'exécuter. Au cours de l'enquête 

faite par l'Office du travail dans les premiers mois de 191fS, auprès de 

patrons parisiens appartenant à onze industries différentes, beaucoup d'entn· 

eux ont émis des doutes sur la possibilité de réadapter certains mutilés aux 

tmvaux industriels. Tous étaient disposés à occuper des mutilés el à leur 

réserver le meilleur accueil, mais la plupart ajoutaient : Bien entendu, il 
ne peut s'agir presque exclusivcmmü que de mutilés des membt·es inférieurs, 

sauf légères mulilalions aux mains. 
Du rrsle, au contact des réalités pratiques, il apparaît que les rt'gles à 

observer pour le placement des ilwalides, elon leur degré de diminution 

physirrne, s'élaborent et s'appliquent peu à peu empiriquement. C'est ainsi 
que dans le Hd.pport de ~I. l'Inspecteur divisionnaire Boulissel, on constalt• 

que« la mutilation des membres inférieurs esl, en principe, con idérée comme 

indifl'érente pour le travail, par les industriel:;. De même, les mutilations de 

la face sont sans influence sur la production >>. Toul en ciLanl quelques 

cxccplions, .\I. l'inspecteur La,·oisier formule la même opinion : <<En général, 

écril-il, il est bien plus facile de trouver un métier convenant à des mutilé5 

des jambes qu'il ceux qui sont privés de l'usage d'un bras ou d'une main. )) 

Comme cs collègues, M. l'Inspecteur Ho berl estime que c< ce sont le:; 

mutilés des jambes qui lrouvcronl le plus facilement, du moins dan, cer

taines professions, lrs moyens de retrouver un emploi rémunérateur. Pour les 

Illi.UlChots ou pour les blessés qui ont soit une main perdue, soil une main 

ankylosée, la dilllrulU' de réemploi est beaucoup plus grande ». Pour cc..:. 

derniers, M. Ho berl a créé de<< nouveaux appareils de prothèse à rmmanche

ments mulliples, donnant au mutilé la possihililé de varier ou de changer 

très rapid0ment el leès simplement le dispositif en utilisation qui peul êlrf' 

lrès bon pour une opération el mauvais et incommode pour une autre >>. 

En ce qui concerne l'emploi des manchots dans l'agriculture, M. le sous

lirulenanl Drcailly formule quelques réserves : << ... Celle orientation, écrit-il. 

apparait des plus judicienses ~t mainls points de vue. Cependant, il semble 
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pos!'ible et ulile de formuler queJqm's critiques en ce qui concerne l'utilisation 
à la campagne des mutilés d'tm bras ... L'utili ' ation de ces iiwalillt>s n'e t à 
envisagt'l' rationnellement que dan~ les profes ions qui n'exigent qu'un mini
mum ùc mouvement. )) Pour lui. Je prototype d'occupation qui leur convient 
parait ètre la surveillance d'appareils industriels ... (<Il importe de remarquer. 
ajoute-t-il, et c'est cc qui m·a paru intéressant de faire ressortir, que l'élec
tricité permet de solutionner d'une façon trt'S ~imple Je-. pro1Jlèmes méca
niques qui sc présentent ù l'esprit. )) C'est ainsi que des appareils appropriés 
pourront permettre aux mutilés « ne dispo anl qLH' ù'Ulw main valide >> 

tl'occupPr r< le poste de tableauti tc qui est, ::n-ant tout. de contr()le L't n'exige 
pas un appn'!ntissage important ». 

JI faut également noter comment la répartition des emplois s'est établit> 
entrt' Je diverses caté~orirs d'invalide~ qn'occupl'nt les établissPnwnts 
Citroën : 

.... l'ai n(·anmoins chcrch(·, dit ~1. Citroën, ù utilise1· dans la plus largt' mesure. 
les mutilés et les inYalides de la gurrre dans tlh l'l'S emplois; ils s·y sont adapt(·s 
et m'ont 1·endu des services : fo Mutilés d'un bras, intelligt'Ilt . qui font tout mon 
senier d'inspection à l'int{·rieur et à l'extérieur : !'Il!Jlllotes. ~nneillance. fl(·mar
ches. etc.; 2° Service des pilotes. Tous jPutws gens sans métier. moins instruib. 
accompag-nent les Yisiteurs rt les om t'Ît'I'S dans l'usine. tl'ansml'llent les plis el 
font le~ commissions; 3n St·n·ice des fiches. Tons mutilés d'u11e jambt•. n~ant bonne 
{·cl'itut·e, :-;oit d'anciens comptables, soit des jeunes gpn:-; auxquels nous U\Olls fail 
apprendre l'0crituœ au~ dift'<'·t·entl' ' écoles et qui tiennent nos liches inLiiYidtll'lll':-. 
des ou' l'ier du personnel. 

Ce quelques citation paraissent établir dans une certaine mesure qur. 
dans l'industrie, l'emploi dPs invalide~ est, en quelque sorte, spontanément 
déterminé. Il appartiendra aux offices el services cie placement ùe tenir 
compte de rexpérience déjà acquise et de s'enquérir auprl>s des industriels 
des rl·gles à observer pour arri,·er, selon les professions, ù placer judicieu
sement ct ùans les meilleures conditions possibles d'utilisation les invalide· 
qui auront recours à leur intc·r·vcntion. 

Pour les mutilés « incapables de s'acquitter des métiers manuel auxquels 
ils étaiPtlt précédemment destiné ou qn1ils remplis aient avant l'ouverture 
des hostilités, il faut songer dès maintenant, lit-on dans Ja communication 
dP la(< Cwix-Yerte l), à allrilmcr de rmplois qui pourront, avec la modeste 
retraitr donl ils jouiront. assur·er leur existence. Outre les fonctions d'employés 
suballerues des diverses administrations de l'l~tal, il esl encore un emploi qui 
pourrait, qui devrait êtrr réservt:· aux. mutilés pourvu d'une instruction 
~lémentaire: c'est celui de ~ecrétaire de mairie J), 

Actuellement, dans les 3U.OOO commune:-; de France. la plupart des sect't'•taire:-. 
de mairie sont les in::,liluteurs: d'aprè ' les statistique:-. otlkiellcs. ~o.ocn inslitu-
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tclll'S em iron remplis~enl ces fonctions, moJennant un salaire qui \a rie de 200 ù 

GOO francs selon l'importance des communes . 
. e srrait-il pas possible d'attribuei' cet emploi de prd(·1·ence à des mutilés, en 

décidant que, apr(·s la guerre. les fonctions ~d'instituteur seront incompatiblrs 

a\eC celles de secrétaire de mairie . 
. \insi donc, le jour où le Parlement déciderait (rue les fonctions de secrétaire de 

mairie seraient résen(·es aux mutilés de la guerre, nous aurions la certitude que 
1~ à 15.000 de ces jeunes gens, \Îclimes de lclll' déYouémenl il ]a Patrie. seraient 
ù<'~sormais assurés de \i\l·e- modestement, il est \l'ai,- mais de vin·e commr. 

beaucoup de gens de la campagne, sans le souci du lendemain. 

Quant aux grands mutilés, il n'est qu<' trop certain que leur utilisation 

normale dans l'industrie eL le commerce ne constituera jamais que de très 

rares exceptions eL que leur recours aux offices de placemenl, sïl se produi

_ait, ne pourrait donner que de médiocres résultats. Du resle, ces malheureux 

et glorieux mutilés sont placés sm1s ]a sauvegarde de la nalion, qui deyra et 

qui saura l<'Ul' payer sa delle par une aide eL une sollicitude particulière". 

Xous allons maintenant Nudicr, dans l"ordre qui nous a paru le plus 

logique, les principaux problèmes qu<' comporte la question i complexe du 
placemenl des mutilés, dans le commerce et l'industrie. Il ne faudra pas 

s'étonner si parfois nous effleurons des sujets qui ne figurent pas au pro
gramme de la Ille Section, mais qui sont en intime connexion aYcc celui du 

placement. 

1. - Convient-il de maintenir, autant qu'il sera possible, 
les invalides de la guerre dans leur ancien milieu professionnel? 

Il semble l>icn qu'il ne saurait y avoir sur cette question de grandes diver

gences de vues. JI y a évidemment tout avantage, non seulement au point de 

vue technique, mais aussi au poinL de vue psychologique, à replacer le 
mutilé dans son ancienne profession ou tout au moins dans 1 ïnduslrie à 

laquelle elle se rattache. Du reste, on peut être certain qu'un grand nombre 

d'invalides eront repris par leurs anciens patrons, chez lesquel~ il leur sera 

donné loule facilité pour se réadapter au travail clans les meilleures condi

tions. C'est ainsi que les quelques industriels de la région parisienne qui ont 
élé YUS au cours des enquêtes de l'Office du Travail, onl déclaré qu'ils 

emploieraient d'abord des mutilés qui excr(;aienL antérieurement leurs pro

fessions respeclives. EL :\1. ~[agnenant fait connaître que << tkpui:-; longtemps 

~J(·jà, un cm·Lain nombre dïndu:-:;triels se :-:;onl appliqut'·s d'abmd à reprendre 

el ù refaire l'<'•ducation d(' leurs ancien ou \Tiers, bl<'ss('•:-:; et rNorm<'·s )) . Tous 
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les 111embrc:-; de la Chambre S~'ildicalc de la Cll:qH'll 1·ie fran•;ai:-;e ~·eiforcrmnl 

de faire tk mèmr, eL<< au:-;~i à f:teiliter till apprt>nli~sage pratique :lllx mulil<', ..., 

n'étant pa de la partie ». De son cc)té, ~[. l'in~pecleur Lebrun constate que 

<< en général. les industriels de Seine-et-Oise sont absol umenL disposés ù 

reprendre tous leurs anciPns ouvriers m1Ltill~s pour les utiliser le plus judi

cieusement possibl~ )) . 

Le retour de l'invalide à son ancienne profession esL souhaitable, quand 

nH!me, pour s'y réadapter, il se trouverait dans l'obligation de passer dans 

une t'cole de rééducation. Et c'c L avec raison que }{me David-\YI'ill estime 

qn · « il faul conseiller à chafJUC ouvrier mu li lé ou c~tropié, a vanl de choisir 

une autre profession, de sc rendre compte par lui-même dans quelle~ condi

tions il pourrait continuer son mt•licr; rt, pour cela, lui dom1er toule facilité 

de faire un essai de réadaptation loyal cl suffisant (2 ù 3 mois) avec l'aide de 

lous les moyens que lui offrent la prolht.·se, l'outillage el l'expérience. Qu'il 

e pt>rsuade, en outre (surtout l'invalide des membres supérieurs), qu'avec 

des mo;·ens physiques réduits, son adressP <>L son rendement seront plus 

élevés dan le métier qu'il connaît et oü il a acquis. par plnsieur-. année~ de 

pratique, l'habileté el l'expériPnce )). 

D{·jà, du resle, commencent à se faire sPntir quelques-uns des inconvé

nients qui peuvenl résulter de l'abandon de la profession antérieurement 

exercée; eL les étahlissemenls Fiche! demandent « qu'il soiL tenu compte, 

dans la rééducation des inval ides, de leur mélirr d'avant la guerre eL qu'il ne 

nou' oiL plus adressé, comme le fait ~·esl produit, d'ouwiers fleuri tc~ ou 

d'ounirrs cordonnier' invalides, donl il nous est impossible de tirer un parti 

utile et pour qui il aurait élé mieux de les adre. er ù. des patron~ de leur 

ancienne profession )) . 

* * * 
~i, au point de vue technique, Je retonr de l'invalide à sa profession anté

rieure présente de ré•cls avanlap:es, elle n'en pré . .;enle pas de moindre au 

point de vue moral eL psychologÜJUC. En effeL cba(plC profession, chaque 

indmtrie n'a pas eulement une teclmiquc spéciale; elle a an si se~ mœurs, 

sPs u arres, es traditions : elle a, en un mot, son ambiance particulière qui 

imprime sur l"homme, l'homme d\m certain <1gP surtout, mw très forte 

<'mpreintc. 

\ombreux peut-Nre seront les invalides qui, transplantés claus une nou

Vf'lle profes ion, n'y seront jamais que des « déracinés )J ; dans ce milieu tjui 

leur. era étranger, ils ne retrouveront pas le habitudes, les idées, souvent le 

langage particulier de leur anci~nne prof<'"~ion; pm·l'oi~ mt·mc, ils n'y trou-



yeronl pas le réconfort dont ils auraient besoin et que leurs anciens camarades 

de mélier auraient pu leur procurer. 

)[.)foncé, inspecteur du travail en Seine-el-~farne, fait «remarquer que les 

invalides employés à un nouveau métier par suite de leur mutilation, se 

découragent facilement et se sentent diminué3 )), 
« Actuellement, écrit l\1. l'inspecteur Hobert. quand un mutilé -est occupé 

dans un atelier quelconque, jamais ou presque jamais la pensée est venue 

au patron, directeur, chef d'atelier, conlremaîlrr ou chef d'équipe de procéder 

it l'éducation péciale du nouveau venu. En réalité, on lui montre ce qu'il a 

ù faire el comment il peut le faire, puis on le laisse sc débrouiller, et il s'en

suit une gêne pour lui .... Ces critiques s'adressent évidemment à 1'emJJlOi des 

mutilés dans une profession autre que la leur; ceux qui pourront reprendre 

leur ancien métier trouveront. dans différents appareils de prothèse, la pos

sibililt'• de retrouver leur· gagne-pain au moins dans une cer·taine mesure. » 

::\1. lïuspecleur Lavoisier a « eu le regret de constater récemment el sans 

pouvoir en discerner les causes que, dans les établissements où il avait réussi 

il faire embaucher quelques mutilés, à qui on avait conllé une profession 

nom·ellc (débosselage des douilles d' obus, frappe des savons, conduite de 

m<'·langeurs à caoutchouc), ceux-ci avaient abandonné le travail ct quitté 

J' u~i ne >). 
Contrairement ù l'opinion généralement admise, M. de Fréminville estime 

que, dans bien des cas, les invalüles auraient intérêt à abandonner 

leur profession antérieure. « Quelques-uns au moins pourraient, étrit-il. au 

lieu de s'efforcer de reprendre le travail manuel dans des condition~ défavo

rables, faire mieux en allant frapper à la porte des établis ements qui appli

quent les mNhodes nouvelles d'organi~ation du traY:.ÜL ou qui se proposeul 

de Ir~ appliquer. n 

Pour conclure sur ce point, Je maintien de l'invalide dans son ancien 

milieu profes ionnel nous parait préférable chaque fois qu'il est possible, 

lant dans 11nlérêl des inYalides de la guerre que dans l'inlérêt industriel 

Pl ~ocial. 

II. - Convient-il de maintenir les invalides dans la région où ils résidaient 
avant la guerre? 

Dt> même que pour la question précédente, à laquelle elle se trouve souvent 

1 it'•e, nous répondrons affirma ti vcment pour la généralilt' des cas. 

<< En cr qui con.cernc l'ag1'1·culture, écrit ~1. Isenberg, la question se résume 

en quelques mols : il esl indispensable de s'efforcer de faire retourner à la 
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terre le plus grand nombre possible de culLivatrurs mutilés, en sc péuétran l 
de ce principe qu'un nombre très imporlaul de blessés peuvrnl encore rendre 
de grands services à l'agriculture >>. 

« Le mutilè, dit )1. Gallolti, a une double voie lar~ement ouverte oi1 il 
peut pénétrer : les administrations publiques et l'agriculture. )) L'agriculture 
"urtout, car « décongestionner la ville, ne livrer ù l'usilw qu'un minimum (li' 
travailleurs à aptitudes physiques notoirement inf{·ricurf's à la nonnalP, 
repeupler la campagne, tout le problème rst lù. 

« Il erait donc d('sirable de voir dans chaque département sc créer une iu"'
titution analogue à celle qui fonctionne dans crlui de la Sarthe, ~ou.;; Je 
vocable de « Comité d'aide atLX soldats sarthoi mutilés )) pour le placement 
el l'établis. ~ment des invalides. 

« Ce Comité, qui est ù(·jà parvenu à rattacher à la terre 530 agriculteurs 
qui ~e considéraient pour la plupart comme inaptes à ~· revenir, a établi un 
service de prêts permettant la location d'une petite propriN1' ou l'achat de 
bétail et aussi l'acquisition de ces propriétt'•s, lesdits prèls consentis ù longs 
termes, avec d'exceptionnelles facilités de remboursement. >> 

Pour l'agricullure, il apparaît que la question ne se pose mème pa . . \.Yaut 
la guerrP, la pénurie de main-d'œmTe agricole était déjà assez grande, l'l 

c'e t un devoir de ne pas l'aggraver encore en favorisant, si peu que ce soit, 
l'exode vers les villes des invalides qui peuvent encore travailler à la terre. 

LP établi 'sements du )finistère de l'Agricullure qui fonctionnent sur <livers 
points du territoire sont appelés, à ce sujet, à rendre les plus grand sprviccs 
1·t il fant espérer qu'ils rééduqueront ou réadapteront de nombreux (•Jèye...,. 

Quant aux mutilés appartenant à l'industrie, le choix ùe leur ré'idence c~t 
èvidemment subordonné à l'exercice de leur pmfe sion. Ils ne pourront 
retourner dans leur pays d'origine qu'aulant qu'ils eronl sürs ù'y trouœr du 
travail et d'y pouvoir gagnrr leur vic. 

En vue de maintenir dans leur résidence anlérieurc le plus grand IJombre 
pos~ible d'invalides originaires de la campagne, )[. benberg estime qu'il 
faut, pour eux, développer l'arlisannat : 

En dehors de l'agriculture de grandes erreurs s):1t à é\itcr. :\"ous nous somme;-;, 
à l'J~cole de :\lontpellier, cfTorcés de préparer des artisans et non des ouuiers 
d'usine. Au point de vue matériel (salaire) cc placement serait dèfectueux el, de 
plus, au point de vue moral, il est mauvais de placer le mutilé dans un milieu oü 
il aura toujours conscience de son infériorité. 

C'est donc vers les métiers d'artisan que nou de\ons diriger les blessés. De 
plus, ces métiees peuvent ·exercer à la campagne : l'exode rurale ne sera pas 
favorisé et ainsi, en retournant dans leurs village:s exercer leur nouveau métier. 
les mutilés permettront d'apporter à leur famille le conconrs de leurs bras pour 
ragl'iculture. 
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Celk opinio11 e:;l parla~(.'(' par ~I. Gallolli, qui l'ait l'l'S~~ortir le~ ~~Yalllagr-.. 
qtU' pn'·.;;cnknl ces nH'-Iicr~ d'arti~au, tar ecu. qui ks praliqtwnl p(•un·nl, 

par intenniltPill'(', èlr(• {·gaiement OlTt!p!'·s <lll~ tra\<llL' cl<':-; champ~. 

Les écoles de rt'·éducation sont déjà entr(·es dan~ celle voi(' en créant des 

seclions de cordonniers, tailleurs, charrons, bourreliers, HH'Dlli~i('L':-', Yannicr~, 
sabolil·r~, chaudronuiers, Plc., professions qui pcuvf'nl aisénlPllt s'rxercer à 

la campagne comme ù la ville. Jl faut e~pérer que, par des efforts convergents, 

toutes les œunes de rééducation professionncllé, ainsi que Lous les otlices 

et serYices de placc•utenL dirigeront méthodiquement les invalides de la 

guerre dans la rC·gion où ils résidaient antérieurenwnt. 

III. - Y a-t-il lieu de créer des ateliers spéciaux pour les invalides ? 

Celle question rl''iSOrliL à l'organisation du travail dans lïndustrie plutôt 

qu'au placement de~ invalides; mais elle soulèYr des problèmes d'une diver

sité, ct parfois d'mw gmYilé telle. qu'il nous a paru indispensable de l'exa

miner .. Cel examen nous a paru d'autant plus nécessaire qu'il y aurait une 

tendance chez certains industriels à créer des ateliers spéciaux. Le fail nous 

esl signalé pour la fourrure el la fabrication des pianos. 
A priori, nous estimoll~ que la création d'ateliers spéciaux. pour ll's inva-

lide présenterait, au point de vue social el profe sionnel, plus d'inconvé-

nients que ù'avanltlge~. 
Ces ateliers spéciaux sonl nécessaires pour 1<-s invalides dont le clrgré de 

mutilation exige des illst<d lations el des outillages d'une nature particulière, 

par exemple pour les aveugles. Dans ce cas. on ne voit aucun inconvénient 

à cc qne des œuvrt'S philanlhropi(rucs assument la direction d<' ces ateliers 

et en assurent le fouclionnement. 
Il semble que, an contraire, dans la pratique courante de l'industrie, il ne 

fauùraiL pas que les ilwalides fussent sèpar(•s de leurs camarades yaliùes el 

se trouvenl << pantué:-; >J dan , des ateliers spéciaux, ([Ui ne lanleraient pas à 

t'·tre considérés comme des ateliers de charilt'~. Les invalides qui y seraient 

occupés formeraient une catégorie de lraYailleurs qui sc trouveraient peut

ètre bientùt en hostilité· avec les autres ouYricrs ùc la profession. 

Celle opinion esl conllrméc par les observations sui vantes : 

Chez nous, écrit la ~ociét{~ Fichet, les ouHicrs invalides sont juxtapo.-és aux 
ouuiers valides dans ratelier, ct nous estimons qur cette disposition e t la meil
leure, tant au point de ' 'ue moral: qu'm1 point de 'ne elu rendement des ou \Tiers 

invalides. 
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. ·ons estimons rtuïl ~ a un inconvénient gtmc à constituer des ateliers séparé 
pour le· invalides et que leur réunion en p;l'oupe en dehors du personnel ,·alide ne 
peut que faire sentir plns cru<'llemcnt leu1· triste situation. 

Les relations r'nlrr \alides t't inralides a sociés aux mèmes travaux n'ont donnt'· 
lieu à aucune ob!"enalion tian::; nos ateliers; toutefois, le. invalide~ ne tra\aillcnt 
pas par équipe, mai:-; isolément. 

« Généralement, lit-on dans le rapport de l'Inspection du travail, les 
ouvriers valides eL invalides travaillent en commun, et .:\L Lavoisier. inspec
lem de la région de ~aint-Denis. lrouve ù celte manit•re de faire un a van lage: 
<< Le· invalides de guerre, dil-i], lrouvcro11t loujour auprès de leui" cama
» rade· valides un concours empressé pour facililer l'accomplissement de leur 
)) li'chc. >> 

Il ans le déparlemenl de la Savoie, où réside ~1. l'Inspecteur Dcvaud, << le· 
invalides n'ont pas étt', groupés dans certains Nablissements; il y a cu seuk
ment des placements individuels un peu parloul, selon les besoins industriels 
f'l :Plou la nature de l'invalidité rencontré<' 11. 

Pom )J. l'Jn..;,pectr•uJ· Hoberl, << daus la grand<' nwjorilé dt''5 ca...;, lt·s 
mutih'·s auronl inlt'·rêt it travaillt-r t'Il comrnun aY<'C leurs camarade~ 

validr' ·, suit que h· petiL nombrt' <pti sr·mnt ol'cupés. ~oit que la 
coHlinuil(· du travail e11 fomH'nt l'applicalion. llaJIS des cas parlicnliers, 
nolatllllleuL lors<tlH' lt· lravail sc ft·ra t'Il g-randt' :-<'·rir>, où il y aura possi
hililr'· d'occuper à dr• bc:-.O,!.!.lle~ secondair<'S oH acl'es...;oircs tlll crTlain 
nomlm' dr· tnulil<'·s des jarnlw~. des bras, des ~onnl~ ou des aYt'uglr· ... , il ~

aurait peul-êlre iul<'Tèt à l<·s gm11pr·t· dans dP: salles cmttigtti'·s am<'·na~t··es 

pour lr'ur emploi, avt'l' kur~ <"111-f:--. de :'TOUIH', lt'ltt'.:-. guides. surveillants ou 
survl'illantes, infinuiùn·~, etc:)) ... 

Il e:-:t rare, dit :\L l'Inspecteur Bories, de L1·ouver des ble:-;s(·s, en nombre élevé, 
~t·oupés rn un mème atelier, et je ne vois rien qui pourrait conduire à adopter, 
pour les ateliers occupant des blessés, ùes dispositivns sc dillércnciant Ùf' r·cllc:-. 
que la praliqnr a consacrt-cs pour les ateliers ù. pPrsonnel normal. 

~ulle part les invalides n'ont (té sC· parés des ouvriers \ alides, ct j'incline à 
pen ct· qne cc serait une erreur d'opérer cette séparation. Il semble que l'isolement 
erait pl'éjuùiciable aux mutilés. tant au point de' ue m;lLC~riel qu'au point de 'ue 

moral. ~ile mutilé apprend on vient rl"apprend1·e une profes-;ion différente de celle 
qu'il exerr:rüt aYant sa blessure. il uc pourra ..,c perfectionner et acquérir toute 
l'habileU· po~sible qu'en restant au contact des auLt·cs ouv1·iers, le~qucls l'aideront 
aussi. tnndi · que sa rééducation n'c:-.t püs encore tout à fait parfaite, à vaincre lr-s 
petites di1ficullés de la r6{·ducation et de l'apprentissage. Si le mulil'· a repris 
l'exercire de son ancien métier, le \oisinage de ses camarades lui sera même prr.'·
cieux pour l'aider à réduit·c au minimum la gène cau:-;ée par son inft'·riorilt" 
phy~ique. pour 'y habituee et pour la réparer dans la mesure du possible .. \u 
moral, il semble probable que les iunUidcs seraient affect '•s de se troU\·er isolés du 
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l'este du personnel, je n·enlre,ois aucun aran lage pou\ anl résnlter de leur isole
ment, tandis que j'y yois un danger: celui dr leur faire scnli1' davantage, à chaque 
heure du jour, qu'ils sont frappés d'une infériorité physique. Je pense que nous 
devons, au contt·aire. nous efforcer de leur faire oublier celle' infériorité en les 
laissant dans une ambiance d'activité, de variété de Yie, au milieu de laquelle ils 
trouœront aide et sympathie, ainsi que l'expérience tend. jusqu'ici, à le ùémonlJ'er. 

ne son côté, l\1. l'Inspecteur Perret fait connailrc que <<lous ]cs industrü~ls 
qu'il a consultés, et toutes les personnes qui onlla pratique du travail indus

lriel des mutilés, s'accordent dans l'opinion que les invalides doin•Jll êln• 

occupés dans les mèmrs aleliers que les valides. Lrs raisons invoqut'·rs sont 

à la fois d'ordre moral el d'ordre pratique. Les mutilés plac(·s clans le::; 

ateliers spéciaux pourraient sc cl'Oire discrédités. En outre, ils ne profiteraient 

pas cle l'rnlr'aidc (les valides >>. 

Pour donner plus de force à l'opinion que nous avons émise, il convient 

de rapporter certains faits signalés par MM. ks Inspecteurs Lavoisier et 

Duval. 

M. Lavoisier, cite le cas d'un chef magasinier réintégré dans son ancienne 

fonction, « dont. le caractère, dit-il, est tellement aigri par suite de sa muti

lation, que les ouvriers placés sous ses ordres avaient renoncé à continuer 

leur travail pour nr. pas èlre en butte continuellement à ses reproches immé

rités>). Ce~ cas de chan~ement de caractère ne seront malheureu ement pas 

isolés, ajoute cet Inspecteur, el méritent d'ètre traités avec bienveillance. 
M. Duval signale que dans une fabrique, à la suile de l'altitude d'un 

co?tremailre (iui-même mulilé, mais étranger à la profession) à l'égard des 

ouvriers invalides qu'il avait sous ses ordres, le nombre de ces derniers qui 

dépassait deux ceols tomba à cent trente. De nombreuses difficultés surgirent, 

dues, dit le palron, au caractère tout spécial de ces ouvriers. La situation 

devint meilleure à la suite du départ du contremaître, et les diflicultés sont 

maintenant l'exception. Le patron reçoit d'ailleurs, à son bureau, tous ceux 

qui ont une réclamation à lui faire, et il attribue à celle simple mesure des 

résultats très satisfaisants. 

Que déduire de ces constatations, sinon que l'agglomération des invalides 

en ateliers distincts ne peut donner, socialement surtout, que des résultats 

trop souvent mauYais. 

IV. -Convient-il d'admettre, en principe, que l'invalide doit recevoir, 
pour une production égale, un salaire égal à celui de l'ouvrier valide 1 

Tous les industriels auprès desquels l'Office du Travail a recueilli des ren

seignements sur l'emploi des invalides· de la guerre ont spontanément 
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dé·claré. ~oit rn leur nom personnel, soiL au nom des syndicats de leurs pro
fe sions~ (JUt' les mutilé ré{•duqués ou réadapté·:-; seraieut occupé·" dans le 
conditions ordinairrs, et que les travaux qu'ils ex(·cuteraient -- ù domicile ou 
en atelier - seraient rétribués conformément aux tarifs qui sont couraul
mant appliqués. ~éanmoin~, il ne faudrait pas se hâter de coHclure qu,. 
l'unanimit(· du patronat est acquise sur ce point; il y a des dissidences sur 
}Psquelles nous reviendron bientôt. 

Ces ré~rrw·s faites, il semble hien qu'en principe aucune objection ne 
puisse être soulevée. contre la formule courante. « ù travail égar. salaire égal/), 
il laquelle nous pré féron celle de : « à production égale, sala in• {·gal ,>, qui 
est d'uw· pins grande précision. 

Le princip!' du salaire égal étant admis, il y a lieu toutefois, pour ~on 
appli('ation, d'établir une distinction d'après les divers modes d'e~éeution du 
travail: 

Pour le travail aux pièce , la règle pourrait être infll'\iLit•, d'<lll!anl J>lu 
qw' son application est très facile. Toutefois, il faut reconnailrt• que celle 
règlt• entrahw une charge pour l'employeur, dont elle grève les frais géné
raux. C'est là. néanmoins pour lui, ù nolre avis, un deYoir strict dout il ne 
saurai! s 'a[ra nell ir. 

Pour lt• travail à ]a jou mée, )(' salair(' de base ou salaire minimum denaiL 
•'-ln' (•gal(·tnell!, pour l'üwalide, celui du travailleur normal; mais, comme 
la producliou du premier pourra, dans beaucoup de cas. (·Ire moindre qur 
cellt· du st·cond, celle inf(•rioril(• de rrndenwnt pourrait souvPnt t·lre atlénuc>e 
par une rf>durlion correspondante dP la journ{'e dt' travail. Celle n'duclion 
pounai! ,'.!t·(•, st>lon le cas, d'une, deux, trois ou quatn' heures, 011 mt'-mr, au 
Jna,imuul, d'u1w <IPmi-journ(·r. Dans cc dPI'IlÜ't' cas, Je sy~lèmc du demi
tt·tnps pourrait (•Ire établi eL la journée sPrai! remplie pae altPnwnct• rnlrP 
dt'll\. 1111tli [(•s. C<' sont lù d<'s questions d'c. pèces qui, avre l'expt'·ricncP, serouL 
peu ù JWII rt'·soltws par les intéressés enx-m(·nH'S. 

Il nous semblr. f[LLP, pour obtenir avec le plu~ de chance dt• succi_•..,, l'appli-. 
cation du principr ci-des. us formulé, il faiiJt> cm·isagt.'t'. <'ll nombre d0 cas. 
la llt'•et·~silt'· d<• Ja r(•dul'liou dP la journée de travail pour l'invalide; il faut 
liU ' :·Ü p!•n.;;r·r qn<' soun•nllt's chefs dïndustril' de\Tonl s'ingénier ù employer 
lt·s invalidt•s dt' la guerre ù d<·s travaux approprit'•::; ù leurs forees d d'oit il ne 
rt'·~ul!e pout· !'llX aucune dép<•nsc physiqll<' <'~agf·rt'·r. 

~ut· It·~ divt·rses dillicullt'•s que soulèn' ]a quesliiJll du :-;alaü·t· (•gal d qur 
nuu~ 'v non~ d'indiq ut'r bril_•n•m(•nt, les rapport coulie11 nen t dt> prt'•t·it•u:-.t':'\ 
indication~ : 

4 
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)1. l"Insprcteur Dcvaud cnregistrl' qu'C'n ~avoie « les bless1',._ onl par!ultl. 

JTÇU un salairf' setnblahle ù rdui des ltommrs yalides, car les l'tttplois qu'on 

leur a confiés t'lail'nl génômlcmenl ll·ls qu'ils pmrvaienl ks l'l'tllplir et dumwt· 

un ren<lrnwnt semblabl1· ù Cl'lll i des ouvri(•rs ral id1'S >>. 

Le salaire de:-; inŒlidrs, Mclaee la Socil~ té Fichet, r:'t le mème que celui des 

ouvriers valides, quïl s'agisse de travail à. l'heure on de travail aux pièces, bien 
que le rendement de tr·oi:-~ d'cntr·e eux, sur· cinq emplo) (•s à J'n.tclier, soit un peu 

inférieur it celui d'un ouvrier de capacité moyenne. 

l\ous nous ~ommes entL·ctenus. dit l\11111' David-\Veill, au sujet des salaire:-;, avec 

le Pré:-;ident du ~yndicat de la ·:\lcnuisel'ie, l\1. \Vallart. Il estimr que 1'<':-.tropié 
doit être 11ayé au même taux que le yali1le, quel qnc soit :-.on lt'a\ail. ~ons lui 
avons fait obsenel' que l'invalide ne peut pt·oduit'(' autant que h• valide; nous 
craignons, s'il est paj é au même taux, que l'employrur, nne fois le: pt'rmier-. 
enthousia~rnes calm(·s, n'occu)le qu'une proportion infim<' d:ou\Til·r·;-; invalides sur 

le~.;qnrls il perdra. 
La solution la plus juste nou. paraît ètl'e à « tra,ail égaL ;-;alaire (·gal rntrP le 

'alide et l'invalidr l> . 
l·ous pensons que remploi génét·al de~ mutilés ct estropiés dan-- l'industrie fera 

hicnlùt entre,oir une :-;olution équitahk ct satisfaisant<· pour k \alide et lïn-

' alide. 
Dans les établi:-;semenls qui Lt·availknt aux pièce.:, le;-; prix de base sont les 

mt'·mes, qu'il s'agisse d'ouvriers \alidl's ou non. Quand le taux rsl élahli ü l'h< ure 
ou à la journée · - remarque :\1. l'lnspectrm· Seguin - le taux hot·aiL'(' e:t le 

même dans certaines usinrs, il est moindrn dans d'aulees quand k rendcmt·nt t·st 
moindre; quand k salai1·e comporte un tar·if horaire d'affùtage ct un boni, le tarif 

d'affûtage est le m<'·me que pour les onvrirr;o; valides, mai" le boni 'arie avec la 

production de l'ouvriee. 
Dans la flxalion du salaire des invalides, lit-on dans l1· rapport de .\1. l'In-;;

pecteur Borie:;, ks industriels ont pu jusqtùci, pour de~ r·aison:-. diœrses, sc 
montrer un pen plu: large: que pout· lew·s antt·es omTi<'t's, que ce:-; :alait·e-; ~.;oient 
aux pièces ou à la jouméc; mais il comi<·nt de ne pas :ïllu:-. ionnC'l' sur ce point. 
De plus en plus, el prochainement d'une manièt·e absolue, les sahirrs des inva
lides, comme ceux de tous les autt·es ouYI'iet·s, se détel'mincront pl'e.~quc exclusi
vement en raison de leur· producti\ ité. Pout· ('e qui e:t du rendement, il :-;emble 
résulter des cas que j'ai pu obser\ er que, toutes les foi;-; que l'rmploi de lïm ali de 

e:-~t bien adapté à se: allliludes. son J'endemenl est srnsiblcrnenl le mùme que celui 

des ouvriers \alides occupés aux mèmes travaux. 

1I. lsenherg cs lime à son tour que pour << la question du salairr des invalides 

dans les ateliers, il n'y a qu'une seule rc'gle équitable: _\ travail (~gal, salaire 

égal. >> Et il ajoute: <<Cc principe parait très simple; il esl cependant nécessaire 

de le répéter souvent cl d'en surveiller parloul l'applicalion. >J 

Cetle applicalion pourra, en effel, avant d'Nre unanimement acceptée et 

loyalement pratiquée, rencontrer certaines hostilités. C'esl ainsi que le Prési-
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dent d'une Fédération de yndicats patronaux d'une HH~mP profession, nou 
a fait connaître que plusieurs dP ses confrt·res au ·quels il avait procuré des 
DU\Tiers invalides n'avaient pas tenu les engagenwnls qu'ils avaient pris à 
l'érrard de ceux-ci et avaient voulu lrs payer à un salaire inférieur an taux 
normal. Il y aurait dans celle profes~ion, où IPs ouvriers travailJent le plus 
~auvent à domicile, une tendance• fùcheuse chez cPrtains patrons ù. réduire 
pour les invalides le prix d<'s façons. 

D'autre part, il nou~ a élé signalé· que nornhrc de patrons auraient déclar6 
qu'ils renonceraient ù. occuper des invalides. :-;'iL étaient dan-; l'obligation de 
lrs payPr au mt'·me prix que h•s ouvriers valides. 

S'il était besoin de montrer k degr<~ d'acuité que tetle question du «salaire 
égal>> pourra alteindrP, il sullirait dP voir le~ pr(~occupations dont elle est 
l'objet dans la classr om-ril\rp et les récriminations auxquellPs elle donne lieu 
d(~s à pr(•s<'nt. Un pourra s'en n•ndr<~ compt<' pm· l<•s citations -,uivanles : 

Je ne voudmis pas, écrit 1\I. Eclaclw, que dans nolt e <·orporalion ks employeurs 
1n·ofitent drs mutilé,· pour ll'ur payer dt>s salaires inférieurs au tarif gén(Tal(•ment 
pay<· dans la corporation, cc qui se 1n·oduit actuellement dans certaines mai::;on:-; de 
pelleterie ... A mon avi~, le~ ::1laires payés aux mutilé . ..; deHaient èlre ceux payé 
par la majorité des patron~ on des tarifs élablis d'accol'd entre les ~ ~ ndicat: 
tJatronuu · et ouuiers. 

Qttc.mt ù la Fr;dr5mlio11 11ationale ottLTiùe des tttù·s el pealfx elle demande 
que la loi stipule, pour les ouvriers üwalides dP la guerre, un minimum de 
"alaire, l'L elle justi1iP ainsi C<'tlc mesun• l<'·gal<' : 

Hans ce1·tainrs corporations, uous devrions dit·c dans prcsqu<' toute~. les 11alron-; 
ont baissé le, salairrs dans des proportions considé1·able · . . \ leur retour ct la pu ix 
revenue, nos camarades mobili és 'C tromeronl en face d'une mis(\1·e qu'il devront 
romhaltrc a\cc des salaires r{'duits. Certes, ils e:xigeront qu'au point devucsalairc, 
la situation revienne pour eu"\. cc qu'elle était ;nant la gurrre, mais nous sa\ons 
qtw cc ne sera pas sans heul'ls, sans diflicultés; la position ]Wise actuellement par 
les patl'ons emcrs ceux qui restent, nou:; est un indice ~nllisamment probant. 

. i pour ces ourriers on rend Ia lutte pour la \ie plus diJlicile, par un manque de 
mrstll'!'S que l'on aurait dù prendre, on ri ·que de Yoir sc dresser les uns nmit·c v·~s 
autre· lrs frères combattant de la veille: les non-mutil<is troll\ant chez lrs patrons, 
qni le~ leur opposeront, les mutiks de la guerre. Ce serait l'obstacle. source de 
cuntlils regrettable,, nou · rappelant que c'est la guerre qui ;utra cr{·{· cet obslaclr. 

Fixer cc minimum dr· salaire sera très facile ct, pour le r(·soudre, notts posons 
cc pt·indpe inattaquable : A tmvail {•gal doit cotTc.spondt·e un salaire (·gal. Pout· 
crrtaÎiws catégories d'ott\ l'iers, ceux du cousu-main faisant la pièce enliL'l'C et 
pa,,t·s aux pil:ces, par exemple, nous déclat·ons que romrier mutilé, faisant le 
même lt·ayall que :se~ collè , ,.uc.~ non mutilc~s. doit avoit· Je m1;rne salaire qn'c11x. 

C(• llJinimum cle ..;alaire ne doit pas être uniforme pom· toutes Ies profc~~ion' l'L 
le 111(}11lC pour toute la Franl'e, toute une région ou une \ille. La solution ne 





LIUe le ren 1 m nt de c ... un·iei ... • ... l de 0 pat· raptnt'l aux -P ··ciali l ~ 
·al id le chaque cat >go rie ». 

Dan ... 1 m mc rap1 ort, ~I. I'Inst cteur ll\·aJ cil un u-.ine imp rlant de 
J'ari qui m11oi enuombre à 1 u prè- ··!!al J ... ouHiet ... valide~ ·t invalid ~ 
t plu dei 1 our cha ue caté~ori ), Je- mutilé~ d .~ jamb ~ tr, ,·a ill nt as j ... 

·t ~ont ccup· Cf mme ... tampeurs. calibr ur::-, tourneur: de gaine-r lai . 
1 oli::-_eur~. 1 .• ... t a nol r CPJPndant que le nomhre d man ,~une a dû t'•lre 
au!!"menté par ... ,tl de l'em1 1 i d · ... mti)(. .... car il faut leur apr or ter Je 
pï t ) r mp ri r. 

Pour diJl'ét' ut ... traYaux 1 ]a <-hap JJ,·t·i · pou :~t~t· m(T<tni JtH'. appr 1 da~·. 
f Jlii'IJUI' • rrtourh . brù]a!! •. Lrida!!f') . pout· J, •Jw•l -. l• ... d('tt~ Ira ... y~!) id 
.. ut indi ... p u ... ablt ... , ~J. • Ia!!u ·nant e n ... jrJ'..t·c qw· lt• a lair • du mutilt.'· ('l'a 

mf' rif' ut· d 10 à ::W 0 jO au ... a ht i t'f' normaL 

Lïnf'riorilé du r"ndement de ... mutilé pourra .,Ire d'un a-. ·cz !!l'< n le 
var·ial ilit · ; mai-. ell n aurait. en f(•néral. pouy it· t'·trc conte Pe. J'our y 
pallier dan ... Ull certaine me:,Ul' et pour rattènu l' Jau Il' limit .. du 
1 ,_ible. il faudra~ comm • uou::: 1 ùi::-ion~ JIU::- haut. admetlr la r · luction 

lajourn·r. le choix de tm\'au.· d'•t•rmin'· ... Cf. }:tl'-d ...... U:, toul, arrira\· 
l ienv •iiJance à l' >rrard de ... inval id 'S. e ... me ur :'t pr nd re ~ont indiquc'e~ 

lan pltLieur~ rapport .... ou _e dédui ... ent de fait qui y ... Ollt rclatL : 

La .'oci '•té Fit:het, qui ccu1 acluellem ·nt huit mutiJ> .... fait c nuaitr qu 
d'autre ... invalide . apr·· ... d, e~_ai~ !!' ··n "ralemenl tr··~ co urL~ ont abandonué 
travail. prïextant quïl ··tait tmp dur 1 url ur ca1 a ·it · ~ I hyjque~. 

La lurk> de J ut· ·ou mée de travail de~ inYalide ... ) e ... t de dix hem troi 
quart : il ne font pa~ d'heur U( pll·me11ta.ir ... ni 1 traYait de nuit. 

Lcll dur' de dix h •ur, troi quart.:: : mblc ··,·i mm nt trop Jon!.!"ue. 
il faut compl r ave l : ditliculté~ qn pr·· .. ule 1 our l'indu trirl 

l'al lication dan~ ~ ~ alc>li r - urt .ut p m· le traYail horair - d'un · 
j um e d'une dur·e r>duite pour certain cali>~ rie-. d'ou nier~. C'c ... t _an 
1 ut n pr'vLi n de c diflkull· ... (ru·à l'<( .\teli 'l' o<> ){·ne 1 avid-\\ ·ill. oil 
1 >- '] Ye :ont t ·nu à hu iL betH' ::! de Ir, ,·ail. ... < dan ... J l but de], r·accou
lum ·r à un tt·a,·ail r· ~ulier. afin de J ram ner pr !!l' ... iremeul à une vie 
lUl'JlJal d'ouvrier dix h ure ... ): apr·;, lroi-. m i~. on IJC ura~ l'apprenti ... 

à trantill rune neu,·ï m · heur 1 ayé 0 fr·. :·o ... uppl >men taire. >> 

~\1. Lavoi ... i ,. an té ce fait qui mérit une aU •uti n parliculit•r• : 

l'n arnput{· d'ute j, mhe. mplo) · dan~ une u~in à l,t conduite d'un la\eur à 
utrh uc, a dû c , er le t• \ail 1' r·ce que la pa·· nee d dh: heut était tr p 

1 n~ue Pl lui cca-iÏ nn it. en fin d journée. de 'iol nlt, doul ur~ à 1 partie du 



moignon qui reposait :-;ut' :-;a jambe art iftcielle. Cette conslatali?n ne doit pas ~tre 
unique et montre que. dan~ cerlain::> cas·. le travail tt dem1-temps ~cvra ~Lre 
pratifp1é malgré le peu d'rmprc~sement monlré· jusqu'à ce jour par les mdu~tnels 
pour cette organisation de tt'<nnil. 

Pmu· M. l'Inspcdem HoberL (( la dur<'T du travail des Jnutil<.,::- <loi! êtr<' 

é·vidcmmcnt intitlll'llH'JJl li(•p à la fatigue produit\' par le travail sur k 
moignon ou sur ks llHLsck..,. Ce ~ont les m<'·ckcins traitants qui peuvent seul.' 

êtr<' juges daus ccl ord n· d'id re · >> . 

C'e~t :-.ans doute en préri~ion de cc lJtH' pounait avoir ü'alm:-.if l'e111ploi des 

irwalidPs dans des conditioll!-> préjndiciablcs à leur étal ph~·::-ique qtw <( la 

~ociét<', <le S<'cour~ Hmtuds des mulil(!-> <l<' la guerre de Saint-f:ticnne » a fail 

part à )l. Pen·ct dP son d<'·sir de voir l<'s ittspccleurs du travail chargés dP 

V<'iller it l::t bolln(' utilisation d<'s ill\·alidPs ct à la protection <le leur tra ·ail; 

il est <l'ailleurs tenu cotllpL< ~ <le cp.;, désirs dans 1<' pmjel dr loi rapport(· par 

)1. k d(·pul<" Dnrafour. 

:\L I!'t>nbcrp; estime <( quïl est indispen able de s'efforcer de coniier toujour~ 
aux mulilés des travaux f{Ui soient parfaitement compalibles avec leurs forces 

ct leurs aptitudes )) . 
Celte opinion esl corroborée par les observations suiYantes de M. l1nspec-

teur Bories : 
La durée du travail ne sc trouve pas modifié·e du fait de remploi des invalides : 

on se borne à ne leur confier que des travaux comenant à leur état ph) sique, et il 
serait téméraire d'escompter qu'il en puisse Jamais ètre autremenfdans l'mdustrie. 
Il ne m'est point apparu, du reste, que cette manière de faire pré ente des 
inconvénients. Les mutilés que j'ai vus au traYail semblent s'en tirer Lrès convena
blement, sc portent fol'l bien en général, el je ne doute pus qne, aficctés ù des 
emplois convenablement choisis. presque tous ces hommes pourront faire des 
journées de travail aussi longues que leurs camarades Yalides. ll ne m'a pas été. 
donnt'· d'en rencontrer qui travaillent en équipes; mais je crois qns ce mode de 
ti'Uvail ne lenr est nullement interdit, toujour · ous la réserve que leur emploi 
sera judicieusement choisi. Il y aurait lieu, je crois, de ne le occuper à de~ travaux 
de nuit qu·a,ec circonspection et en tenant comple de leur genre d'imalidité, de 
l'éclairage des lieux, du chemin qnïl ont ù varcourir, etc., de manière ù ne pus 

les expo~er à des chances (·levées d'accidents. 
D'une manière géné1·ale, il com iendrait de ne pas placer les invalides à 

proximité des moteurs. transmissions ct mécanismes dangereux, toutes le fois que 
leur genre d'invalidité serait une aggravation des risques d'accidents et de lu 

gra\ ité de ces derniers ; ùe pénibles exemples l'ont déjà démontré. 
Les seules réclamations formulées par de imalides et dont, ù ma connaissance, 

la fréquence puisse être retenue, ont généralement pour objet des changements 
d'emploi, d'affectation dr métier. Il emhle qn 'elles onl pour caus<· une mcntalitt'· 
pal'ticulit'·re qui pourrait être appelée une maladie de la volonté el qui, pour 



f'Crtain:s, e-xistait dt'-jù a\ant la guerre, tandi · qu'elle set·ait con:-;éculi'e aux 
blc~::;urcs et aux. souffrance de quelque~ antre::;. 

Ett <.:f' qui eoncPnw pécialmnenl la ~(·eurilé de:-; Jnutilé·s . .:\1. HoLl·rl const
tlèr(' t{tt' << il faudrait dan et•rlaine~ iwluslrie~, uolmntnl'nt dan~ lïnùu:-;tltt' 
lt•:\lilt•, où un gralld nornbrt' d'apparPil~ de proleclion :-;or tl mohilt'S !'!,pa l'lanf. 
pre ·qw• jarllais en place, t'\Îg-t•r· Il' blocage ab olu dl' l'appareil prol<'<:lt•ur ... 
JI sullirail pour cela d'till tt•\lt• lt-gal qui l'Il impo~e la fabrication d l'inslal
lalion wa constJ·uclf'UJ's mêmes. Il l' L évidl•nl qu'une telle mesure {·lendtw à 
Ioules lt's machine~. outil-;, métiers, pr(•senl<llll dt·~ volanl..;, de:-- courroiPs. 
tic..; cùncsdt• fricliou, dPs engrt•nagt'S, des p<trlies ..;aillanlP"' en rotaliou, ele., 
a ·surcrail uuP s(·curité parfailt·. » 

Enfin, ~pue DaYid- 'Vl·ill pense que : 

.\fin d'obtenir un meilleur rendement·, l'etnploi des mutilt~s et estropiés amènera 
forcément des modifications dans l'organisation du tra,ail. le mutilé ne pouvant 
pns toujout·s faire un tra\ail cumplNement sen!. L'adaptation de l'outillage aux 
mutilations n'est possible que chez le grand indu~triel: c'est donc la di\i ion du 
tra,ail, comprenant plus de spéciali~ation, qui s'imposera. 

D'antre part, il sera nécessaire que le~ chefs d'équipe et c0ntl'rmaitres rt-serrenl 
ù celte main-d·œmre Jeut· biemeillancc ct ne décourarrent pas ces ouHier·, dès 
leur entrée ù. l'atelier, en leur donnant la partie du tt·tnail la plus diJllcik. 

Eu pré\'Îsion des ca~ OtJ cl'ltc bienveillance ne s'exerccrail pas ù l'égard des 
invalides cl où ils pourraient Nre employé·~ dan~ d(' conditions défectueuses, 
}1. le dépnt<~ Durafour, dans on Happorl, au nom de Ja Commi~sion du 
tra y ail de la Chambre, propose << quelque~ Jllesures spéciales protectrices du 
travail des mulilt'·s )) . 

()n'ad\ iendrait-il, déclare l\1. Durafour. si ... une partie des engagements pris est 
trahie. si, par exemple, le mulilt· est a1Iecté à une tùchc qui excède ses forces, ou 
si lr travail qui lui est confié présente pour lui-mè·me ou pour les autres ouvriers. 
des risque::; particuliers d'accitlcnts. Dans ce demier cas, notamment, le danger 
peut ne pa:- apparaître clait·emcnt au mutilt· lui-même. Il comenait donc de placer 
auprès de lui une tutelle vigilante ct la loi ne poU\ait mieux la confiet· qu'aux 
inspecteur::. du tranil. )l D'olt cc· dispositions des HI'licles -10 et 11 de la propo
sition de loi : 

.\rn. 10. - ... Toutefois, le-; insp<'<'teurs du trtl\ ail exerceront une surveillance 
particuliùJ'e :-ur les conditions de travail des mutilés, el ib signaleront au Comitt.'· 
départemental ceux dont ll's facullé~ ne seraient pas suffisamment utilisées . 

. \rn. 11. - Les inspecteur8 du tt'a\ail pourront mdlre en demeure les chefs 
tU·tahlissemenls fl'affccter le· om t'iers dont ]a capacité professionnelle a été réduite 
put· suite tl\me lllcssure de guerl'e, à un autre tt·avail, lorsque celui auquel ils ont 
occupés excède leurs forces ou ne correpond pas à l'utilisation complète de leurs 
capacitt.''s, ou présente, à raison de leur ai'l'cclation. !JOur eux ou pour les autres 
ouvrier', des risques particuliers d'accidents. Cet tc mise en demeure fixera un 
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9élai, à l"expiralion duquel le changement ù'al'i't'clation de\Ta tnoir lieu. ~:e uélai 
qui ne pourra, en aucun cai', ètt·e inférieut· à quatre jours, deHa ètre tix.é en 

tenant compte des circonstances . 
... En cas de non-exécution de la mise en demeure. dans les ddais impartis. il 

,era fait application au contrevant ùes pénalités prJ \UCS pal' l'article ... du Li\I'C 

premier du Colle du tmvail. l) 

Si, pour les conditions dans lesquelles ils e.\Nceronl kue profes..:.iott. on a 
~té amené ù en,•isager pour les in\'alides une protection pal'liculièrc, il n'est 

pas exagéré dr penser que ponr le maintien de leur salaire à. un taux normal, 
1l pourrait en èlre Je même. Trop souvent, peul-Nre, il faudra les dNendn~ 
contre eux-mèmes; car il esL é\'idr'nl que cNlains d'entre eux . .,r,us des 
)nOuences diverses, n'auront que trop de pt\lpension à. accepter tlu lra\'ail 
J:émunéré à des prix inférieurs à ceux des tarifs ordinain~menl appliqués. 

CeLle action tutélaire conlre les défaillances individuelles qui pourront se 
produire de\T::til surtout, semble-t-il, èlt·e exercée par les associaliou~ profes-

sionnelles. 
En tout élal de cau e, il doil t\tre hien entendu qu'en aucun ca" le salaire 

ne peut être influencé par Je laux de la pension dont jouiL J'ill\·alide. Ett 
atlribuanl un salairr n'•duil ù l'üwalidP, l'employrur réali:'Ct'<\it utt ht'•né:ict> 
immoral eL en outre, il l1'' ,"crait gt·av<'UH-'lll la Nation; cat· cc·lle-('i. l'tl dfcl, 
n'a alloué rles pensions :\ ses IHulilés que pour qu'ils en aienl la jouis~ance 
exclusive, el sans (]Ue des liers rtui leur sonL étranger~ en Lireut profit d'une 

manière détournée. 
La réduction du salait\} lin~~ dn prétexte que l'invalide lout;he une 

pension est d'aulanl plus inadmissible que, lor:5qu'il s'agiL d'un lra,·aillcur 

ordinaire, l'employeur ne s'enquiert jamais, pour· dderminer Je taux du 
salaire, si ce lt·ayailh•ur jouil d'une rente viagère ou Je revenus qw•lconques. 
Cette détermination du salaire s'étaulit simplemeul d'après Je rendement ct la 
capacité de l'ouHier. ~i donc pour l'ouvrier valide. la questiou dr savait' s'il 
peut avoir des ressources extérieures au pmùuil de son trasail, ue ~P pose 
jamais, il doit rt {orliori en être de mème pour lïrwalide de guerre à qui la 

Patrie paye sa drUe. 

En conséquence. Je;;; services publics eL les o•uvres privées 'lui s'occupent 
ùe placemeul ne de\'l'oul fournir des ouHiet·s, ra/ides ou. ùwalù/t•s, qu'aux 
employeurs qui payeront L~ salaire normal cL couranl aux mutilûs qu'ils 
occuperulll. \ul cb)lltl', du resle, que la lrè~ grande majorité ùes patrons 
fran<;ais. par patrioti:'Jile ct da11s lïnLérèL de la paix sociale, ne consentent à 

faire sans récriminations les sacrilice3 qu'entrJ.înera pour eux J'emploi dïnYa

Iides de guenc dans leurs établis~ements. 



V. - Doit-on créer pour le placement des invalides des organismes spéciaux, 

ou ce placement doit-il s'effectuer par les services ordinaires publics, profes
sionnels ou philanthropiques? 

~J. ~(aurice Yiollcltc, dér>ulé, a, leU décembrP HH5, d~posé ~ut· le bureau 
de la Chambre uuc proposition de loi lendanl à créer un Uflicc national pour 
h' placenwnt des réformés de la guerre. 

Dans a circulaire du 10 f(•nicr J9lG, '1. le '[ini ~ tre du Travail faisait 
connaître qu 'aprl.~s un examen approfondi de << la question de savoir s'il ~· 

avait lieu, ponr les pouvoit·s publics, de créPt' de institution~ spéciales pour 

le placement des réformés el mutilés de la gu<'tTe >', il lui paraissait, ainsi 
qu'à ~I. Je l\lini;;;tre de la Guerre. que la question du placement pout· celle 

catl•gorie de travailleurs se posait de la mème fa(;on qnc pour l<'s ouvriPrs 
onliuaires, car 

~i l'on confiait ~yslémaliquement ù des institutions spéciales le placement drs 
reformés ou mutilés, il y am·ait à craindre que ces lra\ailleurs ne soient pas 
employrs dan: des conditions normales de rémunL·mlion. Le fait quïls jouissent 
d'une pension militaire peul. en etfct, les inciter à üC!'Cplcl' de.- place:-; rémunérées 
ù. un laux inférieur ù celui des OU\ 1·irrs ordinaire~. J>e lù, la possibilité de conflits, 
d'une part entre les OU\ riers not'llHttJX et le:-; mutilés ou réfot·més que les premiers 
accu~cront de lra\aillct· au rabais: d'autre pat'l cntJ·c les cmploJcurs occupant 
des oun'iers nonnaux ct ceux qui constituer·aient des ateliers réformés, pt·inci
palement ou exclusiœmenl, de muliiL'S ou réfo1·més rérnunt'·l'l>s ;\des prix inférieur;-;. 

En outre, les oiTices cr<'·és ~pécialement pour· les mutilé:, ou réfot·més auraient 
tendance à concentt·et· ces lraYaillcuJ·~ dans un petit nombre de pt·ofessions cl établis
sements, alors quïl est de lïntél'êl de la société, comme d<' lïntél'èt de· réfot·m<'·=-
ou mutilés eux-mêmes, que ceux-ci soient rcplac<''s toutes le...: rois fJUC c'est po~~iule 
dans leut· profe~sion antérieure et dans la région mèmc dont ils ~ont Ol'iginaires et 
où ils retr·ouvcr·ont le plus souycnt leur famille cl leurs relations habituelles. 

Pour toutes ces raisons, je vous prie dïmitcl' les otliccs publics de placement 
<'xistant dans votre dt'·partement, bureaux llltll1icipanx on dépal'lemcntau\, à 
accurillit· dès maintement les demandes cl"rmploi qui leur seraient faites par les 
mutilés ou réformés Ol'igin<IiJ·es de leut· ,.<;gion. ct même ù pt·o,oqucJ·, pat· la voie 
d'avis revètant toutes les forme.~ utile-> dr pitblicitL·. l"enYoi de ce demande:-; 
d'emploi. Ils deHont s'altachrt· à i·cplacrt· les mutilés ou réformés, autant que 
possible, dans leut· milieu originait'e ct dans leut' métier antél'ieut·. 

'1. Dura.four, député, dans son Happorl sur la pmposilion de loi de 
~L Maurier Yiollellc, reprenant les raisons cxpos(\es JKU' .\l. le ~linislre du 

Travail, 'cxpl'ime comme suit : 

\urait -il valu la peine d'incorpot'CI' dan· notr·c législation rettr loi meneillcuse 
<'l tt·op Jongtrmps méconnue du Ji mars L!)Oi, c'r.;t-à dit·e de réali::.et· l'œuvre du 
placement public pout· ddot.!.t'IH't' d'elle Ir f?:t·and cotmmt d<' la main-d'<ru\ re des 
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mutilés ct laisser sc -('onstituer. avec d'autres méthodes et d'autres organes, une 
o·mTe parallèle, qui n'eùt pas tardé ~t devenir la plus fâcheuse des dissidences? ... 
nans la présente loi, on ne trouvera donc pas d'organismes nouveaux, spécialisé" 
dans le placement des mutilés ct destinés à se juxtaposer aux offices publics de 
placement préexistant ... Lorsrruc arriYera l'heure oü le placement deua être 
ct'l'eclivement réalisé. c'est aux offices de placement publics que les celions de 
mutilés deuont confier le soin d'accomplir celle tàche, d dans ce départ ainsi 
défini d'attribution, l'unité de l'œuvre du placement ne sera à aucun moment 
compeomise. Cette préoccupation a inspiré la rédaction de J'alin('a final de 
l'article 6, ainsi con(:u: <' Les ofüces publics de placement demeurent expressément 
chargrs du placement des mutilés qui leur seront signalés par le Conseil central ou 

par les Comités départementaux. >> 

Les raisons que faiL valoir, aprl·s ~1. le :\linislrc du Travail, l\1. Je dépult:· 

nurafour, pour ne pas << compromettre l\mill· dr l'œnvre du placement )). 

sc trouvent dcvclopp(·cs avec force dans Je rapporL de l\1. Luq uel, qui estime 

« qHc plus encore pour les invalides de la guerre que pour les ouvriers 

validPs, il csL urgent de centraliser le placement >). 

:Sans doute, écrit-il, à coté d'officines s'abritant plus ou moins sous la légalité de 
la loi du U mars 190i. et qui n'ont pour but que d'exploiter honteusement les. 
mutilés de la guerre sous le masque de la philanthropie, il existe des œuvres donl 
on ne peut douter ni de ia sincérité de leurs intentions, ni du déYoucment de ceux 
qui les dirigent. Mais, qui ne voit quL' la multiplicité des services de placement 
pour mutilés ne peul qu'être préjudiciable au\. mutilés et à ceux qui peuvent les 
employer'? :\lultiplier les Mmarches des uns el des autres, disperser les lieux oit 
ils pement se rencontrer, ce n·est pas les aider à sc rencontrer, au contraire. 

Et puis, pourquoi (le~ ervic<'S de placement spéciaux pour invalides de la 
guerre? ~'imagine-t-on qu'un industriel pourra toujours s'y adresser par pure 
philanthropie'? Il est au contraire à craindt·e, si ce n'est déjtt proll\é, que, le plus 
souvent. les employeurs qui s'adresseront à ces scniccs d(' placement spéciaux ne 
le fnonl qu'a\ec ;la prétention d.} tromer une main-d'œuvrf' au t·abais. Ce n'est 
certainement pas ce que la société p('Ut 'ouloir pour ec;1x qui ranronl saméc, au 
grand dommag(' de leurs membres, de leur chair. 

La conclusion qui sïmpo~e, en cc qui c-oncemc le placement des ill\alides de la 
guerre, est donc qu'il com ienl de ne j)as séparer leur placement du placement 
général des travailkurs et des set·vices professionnels et publics qui doivent y 
proc(·der. C'est là olt l'emplo) eur qui les recherche spécialement les trouvera dans 
les meilleures conditions matérielles cl momles. C'esl là où les cm ployeur3 qui ne 
penseront pas <'t crnplo~er un imalide de la tiuerrc ou qui croiraient ne pouvoir en 
occupct·, pourront ) être amenés, soit par les moyens persuasifs des pr{•posés, soit 
faute d'y trouver une autre main-d'œuvrr. 

C'est donc dans les ser'vices professionnels et publics, paritaircment administrés, 
et vers lesquels tenclcnt maintenant les ciTorts des pouvoirs publics, })ien que trop 
timidement, ou à d!>faut dans les offices départementaux, que les im alides de la 
guerre trouveront les meilleures condition et les plus saines garanties de leur 
placement, et seulement lü. 
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l'our conclure, M. Luquet considi·re « q uc seuls les organismes <le place
meut :--ommairemcnt définis plus haut, soul qualifié:, pour rendrP au travail 
ct au~ travailleur~ les services espér(•s, qu<' cP oit ponr le placement dan_ 
l'aoTicullure, Je comn1erce ou l'indu~lrie, petite et grande >> . 

M. l'ln..;p<'clcur Lavoisiet·, « pour épargner aux invalides de gucrr(' les 
aléas de la recherche d'une nouvelll' position sociale VPl" laquelle il, 
pannaient ètre orient(•s util<'ment par la concentration des oll'res d'em
plois » . exprime le vecu rr de voir s'effectuer la r(·union de toutes les u·uvres 
CJUi sïnlérPssrnt aux mutil<'·s en vue de lem· placement )). 

<< \cluellement, dit :~I. l'Inspecteur Borie~, cc out snrlouL les (•cules ('[ les 
œuHL's de rééducation profe sionnelle qui assurent, en fait, ln placement des 
mutilt'•::::.. 11 est à pr<'·voi r que ce institutions IH' survivront ({UC peu de Lemps 
apn~s la guel're, ct il convient. en conséqueuce, de se demander eomn1eut ce 
pl<H'<'Jllent sera assuré dans l'avenir. ~r pense que ce devrait Nrc l'une <les 
tùclle..; des ollices publics de placement Pn voir d'organisation. >> 

1( Au --njet du placement de..; mutil<'·s, <'·crit I\I. rinspecteur Hoberl, les 
n··sullnl" seront toujour-; m<"cliocre~ :,i le placemPnt est Jaiss(· à 1<~ bou ne 
rolon!<'· <les un~ el de:-. autr(':-1 .... k crois qne si tlll questionnaire Nui! <ldre::.s(· 
ù cllnque cor·poralion patronale et ouvrièn· demandant ('Olllment il ~er<~it 

pu-;..,ible d'occuper leur~ mutiJ<'·s, à quelles opérations el par quels moyens 
appropri(·..,, on trouv(•rait lù une riche document<lliorl capable <le rendre Je.., 
plu-- "ignalé:-. services à nos lléroïtrucs ct mallreun•tr\ COII('itoyen". » 

\ou' croyons. d'après les raisons pr(·cédemment C'\posées et d'atn·i· , notn· 
propre expérience, que la création d'ollices spéciaux pour Je placement ùe' 
mutilés ne présenterait que de gnwes iucnuvéuienls et qu'il n'y a pas lieu de 
l'envi ager. Il y a lout iult'•n'.( à cc que le placement des invalides de la 
guern' s'ctrcclue par les orgauismrs ordinaires - offices publics, syndicats 
professionnels, etc.,- et dans les conditions généralemcnl pratiqué(•s pour 
les tra\ailleurs valide". 

Toutefoi , pendant la durt'·e de la guene, les u·uvres privées qui "'(' sont 
constituées pour le placement exclu if des mutilés pourront utilement cou li
nuer à fonctionner. et il n'est que juste de reconnaître la valeur de lrurs 
ervic" et dl' rendre hommage au zèle patriotique de leurs administrateurs. 

Il fant rappeler ici que .M. le Minislre de la Guerre, pat· <tJT(\lé du 'i9 ft'•vrirr 
JU16, a, tle on cot(\ cré(· un service de placement qui fonctionne actiYemenl. 
'OUs la direction de M. le capitaine Hillanll. Par l'intelligente inlC'rrenliou 
d' ce ..,crYice, de nomlH'C'U'- placements ont pu Nre efl'ectué , et bl'aucoup 
d'in va li des ont pu ètre 111aintenus dans la profession qu'ils exerc;aienL ant{!
rieuremenl ou dan une pmfe.., ion analogue. 
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En cc qui concerne les écoles et les œun-es de n:'éducalion profes~ionnelle, 
il est évident que, tant qu'elles existeront, elles pourront s 'occuper du place

ment de leurs élèves. Chez: elles, en effet, le placement se fait en quelque 

sorte automatiquement. J'invalide étant, dans la généralité des cas. virtuel

lement placé dès qu'il ach(•vc sa r.ééducation, gràce aux concours qu'apportent 

au fonctionnement de ces œuvres les groupement:; patronaux et industriels. 

Si le placement des invalide~ rééduqués dans les écoles peul sc faire avec 

une grande facilité, il ne faut pas oublier que la grande masse des invalides 

n'ont pas été soumis à la rééducation professionnelle cl qu'ils devront avoir 

recours aux oflices ({LÜ assument déjà la charge du placement de travailleurs 

ordinaires. 
Tels qu'ils existent et qu'ils fonctionnent, ces offices répondent. du reste, 

à tous les besoins. On peul les subdiviser en deux catégories : 

1 o Pour le placement c.rclu.\ivement professionnel : Les services d'un pelit 

nombre de syndicats patronaux et de syndicats ou Hiers; qtwlques :-,ociétés 

de secours mutuels; des compagnonnages, elc. 

2° Poul' le placement dans la généraLité des JJJ'O{essions : LC'S serYices am
ciels, c'est-à-dire les oflices départementaux qui, -sauf pour le _\ rdennrs 

-fonctionnent dans tous les départements, et les bureaux municipaux. 

Dans chaque d(·partement, un Comité officiel des mutilés doit assurer aide 

cl protection aux invalides de la région; sans faire le pla:·ement, ce Comité 

départemental doit être en relations étroites a\·cc J'Ornee chargé dr celle 

mission dans le même département. 

YI. - Quelles pourront être les règles à observer pour le placement 
de3 invalides de la guerre. 

Happelons d'abord que tout office départemental ou municipal ùe place
ment est placé sous le controle d'une Commission, composée par moitié de 

patrons ct d'emplqyés ou d'ouvriers choisis parmi les priucipalcs professions 

appelées à avoir recours au seryire d!' placement. 
Ces offices présentent donc toutes les garanties désirables pour les 

employeurs aussi hien que pour les employés. Quant aux servicPs créés paL' 

les syndicats oules nssocialions prof'es:-"ionnclles, administrés par les intéressés 

cux-mèmes, ils ne rel t'vent <]ue de leur controle direct. 

Les seL·vices publics de placement ont élé institués dans tout le pays pour 

le placement des travailleurs valides, et les conditions dans lesquelles ils 

fonctionnent sont d('terminées par des règles générales dont l'application 

présente un minimum de garanties suffisantes pour les intéressés. 
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Pour le placement des invalides, il serait néce ~ sairc Je les compléter el de 
les reHdre plus étroites. Il y aurait lieu touL d'abord d'établir une distinction 
entre le placement local el le placement interlocal : 

a ) Pour le premier, un des fonctionnaires de l'office devra s'entourer de 
lous lt'S ren.;eignements n{•cessaires, et devra même faire toutes les dérnan::hes 
utiles pour connaitre d'une manière précise les conditions de tr<l Y ail el de 
salaire auxquelles l'invalide sera soumis et les faire , autant que possible, 

stipuler l'ar contrat; 

b Pour Ir second, l'office devra toujours, avant de diriger le travailleut 
invalide chez l'employeur qui le demande,' avoir pris connaissance du contrat 
qui li1 ~ les parties. l.'ofllce devm, en outre, prendre toutes les informations et 
les renseignrments utiles auprès des services de placement publics ou pro
fe -sionnels qui fonctionnent dans la région où l'invalide est demandt.'•; ainsi 
il pourra se rendre compte si les engagement~ stipulés au contrat seront 
lcnu:o' par l'employeur, et si les conditions d'existence peuvent être assurée:, 
sans de trop grandes difllcullés dans la localil('• où l'ouvrier doit rt' ider. 

En nulre, les fonctionnaire , des aillee ~ devront entn•r en relations avec les 
emplo~·eurs pratiquant des professions dans lesquelles les mutilés . ont uscep
tiblcs d'ètre employé5-, pour leur démontrer, par des faits , la possibilité pour 
eu.\ d'occuper des mu ti lés. Il , feront ainsi disparaître les doutes qui pour

raient ~ubsister à cc sujel. 

Cette ùernii.•re opinion !'st ainsi formulèe par }1. f-.en!Jerg dan sou rap

port: 

Pour aniYer à occuper dans l'agriculture les blesst.'·s suivant leurs aptitmle:s, il y 
a un :-;rul moyen : tail'e par·faitement l'éducation du p1·opriétaire: l'inYiter ù 'enir 
se l'endre compte des résultats obtenus par les mutilés et du trayail qu'il peut en 
obtenir. Dans la région viticole du Midi, beaucoup de tra,au:\. peuycnt, comme la 
taille, le badigeonnage, sulfatage, soufrag(', etc .. ètl'e résenés aux mutilè~. 

Par la stricte observation de ces règles, les offices de placement n'auraient 
pas encore rempli toute la mission qui leur incombe à rt>gard de ~ invalide-., 
s'ils ne sr tenaient, comme nous l'avons déjà dit, Cil relation intime avec les 
comilés départementaux de mutilés. La collaboration étroile el continue de 
ces deux organismes peut seule donner des résultats atisfaisants, tant d'ordrt> 
{•conomique que d'ol'dre moral. Sur ce dernier point, on ne aurait trop 
in ister sur la grandeur du rùlr qu'ont à remplir les comités départementaux 
auprt'• de .... invalides. Que dr conseils judicieux à leur donner, que d'encou
ragements à leur pro<liguer. Différents aspecls de celle tùche 0~11 indiqué::
ci-apr~.,~ : 
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:\l. lsember·g siguale le dangPr du « placement dans les usines dl' g;uerre, 
où vont de nombreux hie és, attirés par de gros salaires altribw;s pour des 

besognes faciles .... PD raison de l'extrême division du travail; mai8., où 

apr(•::; ayoir travai llé ùe longs mois, ils sr trmtYcront dans 1ïmpo .... ::;ibiliü\ 
d'exerc<'r aprè" la guerre tm véritable travail industriel complet )) . Jl peuse, 

an'c raison, qu'il raut réagir contre cP.llc f<icheuse tendanc<', Pt que: 

li convient d'insister, à notre avis, auprr-; des mutilés afin qu'ils t•Jltrt•nt dans 
lrs écoles et d'apprendre un métier approprit' à leur infirmité el de ne pas se 
laisser :-;élluire par des offres d'emplois actuel:-;, qui peuYent être aussi rhmméra
teurs qne leur métier, mais dus simplement à l'intéT<\t que l'on d(•sire leur témoi 
gner en les occupant actuellement à des surveillances diverses ou à des emplois 
lri·s spéciaux, momP-nlanément créés par les difficultés de l'heure pr(·sentr pour la 
main-tl'œmre. Apl'ès la guerre, ne supprimera-t-on pas ces emplois et ne leur 
demandera-t-on pas un rendement plus en rapport avec les salaires élevés, 
oubliant avec le lemps les sentiments qui a\aient pu même guider leur attribution 
à <.les mutilés. J'estime que les œm rrs de placement doiœnt s'inspirer de ce;-; 

principes . 

.:\1. l'Inspecteur Bories croiL qu'« il seraiL Lon que les Ollicc~ publics dP 
placement tiennent la main, d'une manière spéciale, à ce que tous le inva
lides susceptibles de remplir un emploi soient pouryu~ de celui qui lrur 
JH'Ocurcra une condition aussi élflYée qur possible eL où ils e rendront Jt> plus 
utiles à la société. Si l'organisation dcsdits Offices est bonne, leur liaison 
entre eux suflisante, il n'est pas douteux (pl'il leur sera facile d'atteindre 

C(~ bul ». 

(( ll y aurçtiL Ji('u, écrit de ~on C()l · • .M. 1'1 nspecleur Moncé, de soutenir 
moralemeuL les invalides en s'intéressant ù ('llX et en les traitant an•c dou
ceur .. J'ai cons talé plusieurs fois cc fa iL d obtentJ Ùl'S patrons, soil uu repos 
sp(•cial au mutilé, soit son emploi à un travail rnoius fatigant. 

)) Les Soci{•t{· de protection des mn ti lf•s seraient bien inspirée.;; <'n les 

suivauL dans leur travail rt en leur assurant cette aide morale donL ils 
paraissent avoir lwsoiu momcnlanémen l. >> 

« Pom qtw le placrm<·nL lH' .;;oit pa..; livd· à l'empirisrll<', i\1. l1n:pcctcttr 
P<'JT<'l t•stinw qne tout directeur d'ollie(' d(' placPtnenl s'occupant d('S mu til{·.;;, 
devrait, pendant une semainP, {•lrr appt'!(· ù ~uivre des conl'{·rl'nces el de::; 
s(\tnccs dr démon~lralions dans un cntll':-1 tlormal cpti pourrait avoil' lü·u ww 
foi:-~ par an à Paris otr dans ttll cenlm ÙP. d'éducation birn clwi~i: il y lmu
yc·rail la S)·nLhc'·s<· de.· pm,:.!,T(·s accomplis !'L drs ('•ludes rclaliw·s au ,lnt~·ail cl(\. 

muLilés !'l il sPrail à même, éelairé llli-rnênH', d'L•elairer ù. . on toul' }('S 

nutlilés vrn:tnl cherclwr dP~ emploi~. )) 

En terminant sur cc point, nous <'Xprimcrons le désir qne les Corni tt>:; 
dL·parlcmenlaux fassent connaître att\. irwalidcs de la guerre les lois sociale::; 



dont ils pourraiPnl, (H•s ù pr(· enl. tirer quelque IJ(·néfice. ain:;i que l<·s lois 
p ·,ciale qui onl été ou qui ne larderont pas ù ~~ lrP promulguée· en leur 

faY<' ur. 

VII. - Convient-il de prescrire l'obligation pour les patrons 
d'employer des invalides de la guerre? 

Celte imporlanlr question est actuellPmenl sonmi:;e an Pal'lPmenl fran<;ais. 
Le 7 octobre 191t>, ~l. Pressemane, député, n dépos(• sur le 1Jnreau dl' la 
Chambn· une proposition de loi comportant obi i~a tiotl pour l<•s employeur..; 

d'ol'cuprr de" mutilés dans leurs élablissPments. ~ur le rapport prt'·s<•nlé par 
~L nurafour, la Commission du Travail a adoplt'· les <li.;posilions :::qivaulcs : 

Anr. 7. -Dans les troi" mois qui suiuont la promulgation de la présente loi. 
puis au mois de janvier de chaque année, le Ministre <lu TraYait unètera, après 
aùs du Consril central, la liste llr.s établissements qui sm·onl tenus <femplo}er de.· 
mutilés ainsi que la proportion de ces emplois au prol'ata. (lu personnel total de 
chaque catégorie d't·tahlissemcnts. Cette proportion sïmpos(Ta. à toul employeur 
occupant ou plus de cinq salari(~s du sexe masculin, ou plus de dix femn1e~. ou 
plu-; de sept salariés des deu · sexes, Fran<'ais ou (·tranger.-; . 

. \Hr. 8 . - Les chefs d'rxploilation 'isé:-, par l'article précédent, déchU'l'ront. du 
ter au ·W jamier r'e chaque anné<', par une lettre adress{·<' au Présidrnt du Comill'· 
cantonal de leur ressort, à fléfaut, au Président du Comité d{·partemental. les 
nou1s des mutilés emplo}éS par eux pendant l'anné1' précédente et la période d'uti
li..;ntion dr. chacun d'f'nx. Ils devront faire aussi connaître aux ins]wcteurs du 
travail toutes les modification' qui sr produiraient en cours d'ann,~e, soit en cc qui 
ronc('rne le remoi ou l'embauchage des ouvriers mutilés. soit en Cl' qui touchl' la 
naturr de leur emploi. 

Toute période de non-emploi sup{·ri<·ure à trent<' jours consécutifs donn~>ra lieu 
ù la pet'Cl'ption d'une redevance de 3 francs par joUI' et par mutil("., qni s'ajoutera 
au principal de la patc·nte. sans pouvoir dépasser k chiffre d•· :301} Îl'ancs par mutilé 
non employ(·. 

Toute fausse déclaration entrairwra le paiement dn doubk de la red<•vance. 

Il va sans dire qu'une lr.lle obligation ne peu! r(· ~ ulll'r, dans chaqn<' pay:-;, 
qti<' de la loi et, il ccL égard, il cmwicnt peul-NrP de rappeler dans quelle 
nH·sme el sur quel poinl , le principe de l'obli~·ation, <'n C<' qni concPmc la 
l<'·gi-dation propre aux invalides de la guerrr, a '·té admis jus(lll'ici en France. 

C'est d'abord la loi du 17 avril1916 qui. dan~ cerlainPs condition d(•tf'r

min<'·r::-., r(·se t·ve üesemploi~ aux militaires et marins réformé-; ll0 1 on retrait<'·s 
par suite d<' ble::;sures ou dïnlirmit('s conlraclées au servie<' pendant la gurrre 

aclnell<· . 
En cc qui concerne le commerce et lïndwtri<', Pl incl<:•prndaillllH:ll! des 

modalités d'application, le principe de rohligalion e:-;l f'ormn!<'• comme suit 

dans l'article 4 de ladi le loi : 



AnT. 4. - .\ucunL· rnlt·ept·ise industrielle ou commerciale ne pomTa à l'avenir 
obtenir une conCL'ssion, un monopole ou une subvention dr l'État, du département 
on de la commune qu'à la condition de réser\'Cl' aux militaires. qui font l'objet de 
la présente loi, un certain nombre d'emplois ù déterminer par le cahier des chat·ges 

en tenant compte des situations de famille prévues à l'article 1rr·. 

L'obligation sc trouve ainsi limitée à des entreprises qui se trouvent dans 

une certaine mesure sous la dépendance et le contrôle des pouvoirs puùlics 

ou qui sont subventionnées par eux. 
D'autre part, la Chambre des Députés a adopté, le 14 anil HHG, une pro

position de loi de ;\[. Pierre Hameil, tendant à l'obligation de la rééducation 

professionnelle des ble~sés el des mutilés de la guerre . 
. \ux termes de l'article 1er, << tout blessé de la guerre ayant subi une dimi

nution fonctionnelle qui ne lui permet plus, sans réapprentissage, d'exercer 

sa profession ou une autre profession, peuL demander son inscription à un 

centre de rééducation professionnelle )) . 
Celte proposition de loi, soumise ù l"examen de la Commissicn sénatoriale 

de L\rmée, a fait l'ol,jet d'un rapport dt"·posé, le 4 juillet HH6, par )J. Paul 

Strauss, sénateur de la Seine. 

« lJans la mt·me pt>nsée (lUC la Chambre, écrit l'éminPlll rapporteur, nous 

('lablissons le priucipe du df?voir pout' PÉlal, représenté en l'espèce par l'Office 

national des Mutilés et Héformés de la Guerre, de veiller sur la réadaplatiou 

des mutilés et Ülvalides, y compris leut' r(·éduca1 ion professionnelle et leur 

placement. )) Le principe ainsi établi sc lroure formuJ(· üans l'article ter de 

la proposition de loi soumise aux délibérations du ~éuat : 

AnneLE PRE~l!EH. - Tout blessé ou invalide de la gue1TC peut obtenir le 
concours de l'Offic<' national des Mutilés et Réfot·més de la Ciuct·re en Yue de sa 
réadaption au tearail ct notamment de sa rééducation professionnelle et de son 

placement. 

L'article 5, dan~ son dernier paragraplw, ELipule de nouveau qu' << en 

aucun cas le laux de la pension ne peuL èlre réduit du fait de la rééducation 

professionnelle rt de la réadaptation au trarail ». 

Les modifications que l\L Paul ~lrau:::s a apportées au texte adopté par la 

Chambre des Députés laissent intact le principe du devoir pout· l'f~tat d'assurer 

la rééducation des iuyalides; elles portent surtout sur ]es condition dans les

quelles devra s'effectuer cette rééducation cl sur la détermination des oro·a-l:"l 

nismes qui en as~umeront la sun·eillance ct le contrôle. 

Quant à l'obligation pour les patrons d'occuper au pr·orata du nombre de 

leurs ouyriers un nombre déterminé de mutilés de la guerre, il fauL Lieu 

reconnaître qu'une telle mesure pourra soulever des difficultés qu'ù certains 
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indices on Jll'UI déjà prévoir. Pout'lant, daus son rapport. ~r. Dur·afour déclare 
que: 

Hien ne se justifie plus aisément qu'une tdle nwsu1·c. ~ans doute, écrit-il, 
qu<'lques esprits prnseront qu' « il ne faut pas effm:y Cl' l'industrie » et qu'on doit 
11 se garder de toute mesure de nature à la dl'•courager par des charges excrssives l>. 

[ne telle objection, si elle était fondPe, justifierait à elle srule la nécessité du prin
~·ipe qui fait l'ohjct de la contestation. ~i le grand patronat pouvait éprouver un 
sl'ntiment d'effroi à la pensée que la loi va lui faire un dC\oir légal de prendre, au 
milieu d'un prrsonn<'l nombreux, quelques ouvriers mutil<'·s, et si une telle Jll'I1Sl'l' 
était capable de« décourager n ses initatives, il y aurait lieu de craindre sérieuse
ment qu'abandonné à lui-même, il nr défaille à un de' oir et que les miliers de 
mutilés impuissants à vivre à l'aide des arrérage de leur pension ne dcmeurrnt 
ri\és à lrur misèee. 

~lais nous pensons que la grande et mo:yenne intlustrir valent mieux que la 
lllentalité qu'on leur prèle. Elles ont donnL·, dans bien des circonstances, la mesure 
ùe leur esprit a-visé et de leur sens des réalités. Elles autorisent les espoirs que la 
Francr fonde en elles dans l'œuHc de relèvement économique de demain. 

~ans insister davantage sur le projet soumis an Parlement français, il nou 
"emble que, Pn tout état de cause, celle graYe question relè·ve 1Jeaucoup 
moins de notre Conférence que du Parlement de chacun des J~tats alliés. 
Toutefois, en attendant que, dans chaque pays, la qtwstion ait été législali
Ycmenl tranchée, on peut affirmer dès à pré-enl quïl y a, pour tous les 

, ''mployeurs, obligation morale d'employer un nombre d'invalides propor
tionné au personnel occupé dan leurs établissements. 

Eu vue de facilitPr les travaux de la 3c Section de la Conférence inlPr
~llli('c, nous nous permettons. en terminant, de lui soumellre un projd de 
vœux sur chacune des questions ci-dessu exarninL·es : 

PHOJET nE YOEU.\ 

La 3e Section ùe ]a Conft'·rence interalliée L'mclll's Yœnx suiYanls · 

A) Il convient de maintenir, autant qu'il sem possible. les inmlides de la 
[JllPI'I"e dans leur ancien milieu p1·o(es:siomzel; 

B) Il cont'ient de maintenir les inralides. autant que la p1·oj'ession exercée lf' 
penne/lm, dans la rr!gion où ils résidaient avant la guerre; 

\.) JI n'y a pas lieu de c1·éer, dans les établissements indu:striels, pour la 
génùalite des cas, des atelie1·s spéciaux pour les inralide:s de la guerre; 

;) 



- (j()-

ll) En principe, l'inralide de la guPrJ'e doit rececotr, pour 'lUte production 

égale, un salaire é[j(Û ri celui de tourrie1· t·alide; 
E) D'tme manière gr;nérale, il est préj'érable de con{le1· le placentent des inva-

lides de la guerre aux o1·ganismes publics et privés qui sont clw I'(JéS du place

ment des travailleurs valides. Toutefois, il y a intérèl : 1° à CP que les écoles de 

1·ééducation professionnellP placent directement lenrs élères; .2° à ce que les 
œil L'l'es de guerre légalement constituées, dans chaque État allié, s'occupent du 

placement des invalides jnsqu 'à la fin des hostilités, 
F) Les sercices de JJiacenwnt, publics et privés, doivent appliqua au place-

ment des ùzmlides de la guerre, outre ·les 1·ègles générales dll placen1-ent dPs 

trarailleurs ralides, des 1·ègles plus strictes, notamment en ce fJUÏ concerne la 

stabilité de remploi, les conditwns dn travail et le taux du salaire: 
GJ 1l appw·tient au tëuislateur, da11s chaqne État allié, de décider s'il y a 

lien mt non d'ùnpose1· aux employeurs l'obligation d'occuper des invalides de la 

guerre; en altenda11l, la Conférence interalliée estime qu'il y a JJOlll' les 

Pmployew·s obligation morale cl'orxupei' des inralides de la guerre en nombre 
propo1'fionné à !"importance et au pe1'S01111Pf de chaque établissement industriel 

on conunel'cial 

L"ordrc du jour appelle la di~cussi011 des vœu:'- présenl<',s par ~BI. 
F. FAG::\OT et X. H.AFLIK com1ne conclusion à leur rapport génh·al. 

l\1. F. FAG:KOT. -Le premier vœu est ainsi conçu: 

A) Il convient cle maintenir, auianl qu'il sera possible, les invalides cle la 

guerre clans leur ancien milieu professionnel. 

Un vœu analogue a été formulé par :\I. de Paeuw, inspecteur général 
de l'enseignement primaire de Belgique, dans son rapport sur l'orientation 
professionnelle (2c section). l\I. de Pacuw s'exprime ainsi : « Il faut, à moins 
que l'intérêt du mutilé ne s'y oppose, rééduquer celui-ci clans son ancien 
mélier ou dans un métier connexe moins fatigant; il faul autant que 

possible le rendre à son ancien milieu. )) 
De même, ~1mc David-\Yeill, clans son rapport général sur l'organisation 

et le fonctionnement des é"coles de rééducation professionnelle pour les 
invalides exprime le vœu que, d'une façon générale, avant de chercher 
pour l'invalide un métier nouveau, on fasse les efforts les plus sérieux pour 

le réadapter dans son ancien métier. 
Cependant, .:\ll\1. Billault et Daussat, dans leur communication sur le 

fonctionnement de l'Office de Placement du l\linistère de la guerre, onl 
indiqué que sur -1.000 invalides placés dans le cours d'une année, un grand 
nombre l'onl été, pour des raiso1.s diverses, clans un métier diflérent de 
celui qu'ils exerçaient avant la guerre. 

Il est évident qu'il ne sera pas toujours possible de maintenir les 
inYalides clans leur ancienne profession ; pe.ut-êlre même y aurait-il 
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avantage à les diriger sur une profession nouve1le lorsque l'industrie à 
laquelle ils appartenaient antérieurement esl en voie de décadence ou e 
trou\e soumise à des conditions d'instabilité qui rendent par trop précaire 
la situation de ceux qui l'exercent. .Mais ces cas pcrticuliers ne devront 
constituer que des exceptions ; tous les efforts des œuvres de r ééducation 
et des offices de placement devront tendre à maintenir l ' inv alide dans son 
ancienne spécialité professionnelle ou à le réadapter à une autre spécialité 
ou profession ressortissant à la même industrie. Il y a un intérê t capital. 
tant au point de vue moral qu'économique, à replacer le mutilé clans son 
milieu professionnel : c'est là le principe essentiel à observer pour la r éédu
cation el le placement des invalides de la guerre . 

.\I. LE PRÉSIDE~T. - 1. le capitaine Duvernoy, dans son rapport sur 
l'emploi des mutilés dans les usines de guerre, présente des conclusion. 
sensiblement analogues à celles de :;\1. Fagnol. Il montre que les emplois 
commodes (employés de bureau, de magasin, etc.) sont beaucoup trop 
recherchés, alors que ceux qui exigent des capacités complètes sont peu 
demandés. Il réclame que les mutilés soient orientés vers leur ancienne 
profession ou vers des professions nouvelles nécessitant un apprentissage 
spécial, plutôt que d'être rapidement placés dans des emplois faciles ct 
forcément médiocres qui permettent un gain immédiat mais peu rémuné
rateur. 

.\I. DA"t:SSAT.- Il y a un intérêt énorme à ramener le mutilé à son ancien 
métier, quand il est effectivement un ouvrier qualifié. Cette vérité est si 
bien ressentie par de nombreux mutilés que c'est à leur corps défendant 
qu'ils se voient contraints de changer de profession. Cependant on a sou vent 
affaire à des invalides qui n'ont pas de profession délerminée. Tel mutilé 
qui s'intitule mécanicien n'est souvent qu'un simple manœuvre . 

.JI. Q EtaLLE insiste sur la nécessité de ramener un grand nombre d'inYa
lidcs à l'agriculture, en leur donnant des avantages tels que leur situation 
soil égale à celle qu ïls obtiendraient clans la grande industrie. A cet cffe t, 
il faut provoquer la renaissance des petites industries rurales. Ainsi, dans 
les régions forcslières, lclles que le Jura, le travail du bois à domicile peut 
notablement relever la sitUation morale et sociale des ouvriers agricoles . 

.\1. lsE::\IBERT expose que, c\'après les études faites à l'École des ~Iulilé · 
de la 16e région, qui est une région essentiellement viticole, nombre de 
mutilés pourraient être facilement employés au. - différents travaux de la 
culture de la Yigne, tels que tailles, badigeonnages, sulfatages, etc. A cet 
effet, il convient d'éduquer non seulement les mulilés, mais encore les 
propriétaires. Il faut inviter ces derniers à venir sc rendre compte sur plact· 
des résultats obtenus, ct des travaux qui peuvent êlr~ réellement confié, 
au.· mutilés après rééducalion. 

On doit engager les mutilés à fréquenter les écoles de rééducallon, ù 
apprendre un métier approprié à leur infirmité, ct ù ne pas sc laisser séduire 
par des emplois de surveillances, c tc., qui ne leur sont actuclleme ll ofierts 
qu'en raison de l'intérêt que l'on désire témoigner aux invalides. Ces emploi · 
ont actuellement aussi rémunérateurs que bien d 'S métiers, mais nombre 

d'entre cu.· seront supprimés après la guerre, lorsqu'on demandera à chaque 
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ouvrier, mutilé ou non, un 1naximum de rendement économique, abstrac

tion faite de toute sentimentalité. 
::\1. H-cBI;.;- constate que beaucoup de mutilés se dirigent vers les emplois 

faciles, parce qu'on les laisse malheureusement trop souvent se démoraliser 

dans l'inaction avant de commencer la rééducation. 
La rééducation professionnelle est d'ailleurs loin d'être ce qu'elle devrait 

être. Si les ouvriers mutilés se rééduquent, comme il est désirable, dans 
leur ancienne profession, il convient d'en profiter pour leur donner des 
connaissances professionnelles plus approfondies que celles qu'ils possé
daient avant la guerre. Ainsi, la diminution quantitative qui résulte de leur 
mutilation pourra être compensée, en tout ou en partie, par une augmen-

tation cle leur valeur qualitative. 
::\I. F-usTER. - On doit, en effet, augmenter la valeur qualitative, et on 

peut, en même temps, accroître la valeur quantitative cle l'ouvrier, en 
mettant à sa disposition le maximum de moyens m.écaniques. Tel mutilé 
qui, avec des moyens de fortune, ne saurait rester dans son ancien métier, 
pourra très bien s'y maintenir, si on lui en donne les moyens grâce à des 
améliorations techniques, en réalisant le maximum de spécialisation ct 

le maximum d'industrialisme. 
::\1. GALLOTTI. - La question de la rééducation des mutilés touche de 

très près à l'important problème de l'apprentissage. Les écoles d'appren
tissage créées par l'industrie doivent être, tout naturellement, les véri-

tables organismes de la rééducation. 
Actuellement, l'ouvrier n'est le plus souvent qu'un manœuvre ct son 

habileté professionnelle a, de longue date, toujours été en diminuant. Cela 
est dù au développement du machinisme, et au désir exagéré des parents 
de voir leurs enfants gagner rapidement quelque argent. 

Ainsi, beaucoup d'ouvriers du bâtiment ne connaissent qu'imparfaite
ment les principes fondamentaux de leur profession. Il faut donc les réédu
quer, autant que possible dans leur profession antérieure, élargir leurs 
connaissances professionnelles, et pour cela agir sur leur mentalité dès le 
moment où ils sont en traitement dans les hôpitaux. 

:\1. DE FRÉ:YIINVILLE rappelle les idées directrices de son rapport sur 
l'utilisation des mutilés pour l'organisation du travail. Contrairement à 
ce qui est cliL de cc rapport dans la note analylique de Ml\1. Fagnot et 
Raflin, il ne croit pas se trouver en contradiction avec les personnes qui 
pensent que le mutilé doit, autant que possible, ne pas abandonner sa 

profession antérieure. 
Il envisage, au contraire, pour le mutilé qui ne peut que difficilement 

reprendre un travail manuel, l'utilisation des connaissances acquises dans 
la profession antérieure pour l'élévation de ce mutilé à une situation plus 
avantageuse, situation clans laquelle il collaborera à l'étude de la question 
des améliorations techniques dont ~1. Fuster vient de montrer toute l'impor-

tance. 
:\1. DRET rappelle que, pour le choix de la profession, il faut tenir compte, 

non seulement des capacités physiques, mais encore des capacités intellec-
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tlll•lles de l'intéressé. Il faut examiner quelle est l'orientation possible et 
véritablement efficace à donner au mutilé ; il faut, en outre, suivre ce dernier 
jusqu'à son placement. 

"Cne bonne orientation permet un bon placement, sans elle, on s'expose 
à ce que les mutilés soient plus tard de véritables désespérés, qui regretteront 
amèrement d'avoir été mal conseillés. 

~rme DE ~lAGUERIE constate qu'en somme, sur le vœu A de ~DI. Fagnot 
el Raflin, tous les membres de la section semblent être d'accord. 

:\1. LE PRÉSIDENT mel aux voix ce premier vœu, lequel esl adopté à 
l'unanimité. 

:\I. FAG~OT. - Le deuxième vœu est ainsi conçu : 

B) Il convient de maintenir les invalides, autant que la profession exercée 
le permettra, dans la région où ils résidaient avant la guerre. 

:\1. L. :\lARCH propose de mettre « autanl que l'invalide le permettra » 
au lieu de « autanl que la profession exercée le permettra ». 

:\1. FAG:\'OT.- La réserve inscrite clans le vœu B est d'ordre directement 
économique. La région esl surtout importante quand il s'agit de l'agri
culture, le but étant avant tout d'éviter la désertion des campagnes. En 
ce qui concerne l'industrie, il est certain que, par suite de la guerre, de 
grands changements se produiront clans son organisation, el qu'un certain 
nombre de professions seront complètement perturbées. De là l'expression 

autant que la profession exercée le permettra ». 

:\I. Ilt'BI:\'. - Il importe que la liberté des ouvriers resle entière. On 
pourrait inscrire, à la suite du mot << invalides », une expression telle que 
< toutes réserves étant faites de leur liberté >>. 

:\Jmc DE ~lAGUERIE et l\1. L. l\1ARCH proposent l'expression " chaque foi 
que cela sera possible » ou (, autant qu'il sera possible >l . 

l\1. LE PRÉSIDE~T met aux voix le second vœu de l\DI. Fagnot et Raflin, 
modifié comme suit : 

Il convient de maintenir les invalides, chaque fois que cela sera possible, 
dans la région où ils résidaient avant la guerre. 

Ce vœu esl adopté. 

:\I. FAG:\'OT. - Le troisième vœu est ainsi con~·u : 

C) Il n'y a pas lieu de créer, dans les établissements industriels, pour la 
généralité des cas, des ateliers spéciaux de travail pour les invalides de la 
guerre. 

:\I. L. ~lAHCII fait remarquer qu'il y a cependant grand intérêt à créer 
des ateliers spéciaux d'apprentissage. l}n certain nombre cl'industrieb 
sont décidés à le faire, plusieurs l'ont même déjà fait. 

En conséquence, il demande qu'on ajoute au vœu C l'expression << en 
dehors des ateliers d'apprentissage )) . 

:\1. :\IAG::\'E 'A~T. - En outre, il y a lieu d'indiquer, dans le même vœu, 
que les industriels ayant l'intention de monter des ateliers spéciaux cl'appren
tissagl' <levront être encouragés et soutenus. 
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~I. LuQUET, contrairement aux avis qui viennent d'être émis, pense qu'il 
n'est pas conseillable de créer des ateliers spéciaux d'apprentissage pour 
les invalides. Il faut rapprocher toul de suite les invalides des valides, et 

1aire ie réapprentissage dans l'atelier commun. 
La vérité exige que l'ouvrier mutilé travaille le plus possible aYec les 

mémes méthodes, avec les mêmes outils que l'ouvrier valide. 
:\1. L. MARCII. -Au contraire, il faut, dans bien des cas, adapter l'oulil

lnge à la mutilation. L'expérience apprend que le rapprochement immédiat 
préconisé par M. Luquet est souvent impossible. C'est pourquoi il est utile 
<le posséder des ateliers d'apprentissage spéciaux pour les mutilés. 

:,rmc DE MAGUERIE propose d'adopter le vœu C de ::Vll\1. Fagnot et Raflin 
sans aucune condition, car il importe que l'ouvrier valide s'habilue dès 
maintenant à prêter aide à l'invalide, et à le voir travailler à ses côtés. 

~I. DE FRÉMINVILLE signale que dans les tissages et filatures, un homme 
ne possédant plus qu'une jambe peut très bien travailler en association 
avec un ouvrier valide. Par contre, il est impossibl'e de n'employer rien que 

des invalides dans le même atelier. 
::\{me H. MEYER. - Quand un ouvrier, de par sa mutilation, se trouve en 

état d'infériorité pour l'exercice d'une profession, le mieux est de le diriger 
vers un nouvel emploi n'exigeant pas l'usage du membre absent. 

::\1. LE PRÉSIDE T clos la discussion et met aux voix le vœu C de 
~ni. Fagnot et Raflin, sans aucune addition. 

Le vœu C est adopté. 
~1. FAG JOT. - Le quatrième vœu est ainsi conçu : 

D) En principe, l'invalide de la guerre doit recevoir, pour une production 

t.gale, un salaire égal à celui de l'ouvrier valide. 

:\1. FusTER. - Pourquoi l'expression « en principe ».? 

:\1. FAG oT rappelle les diverses modalités du paiement du salaire (à la 
tâche, à l'heure, au mois, etc.) et indique qu'il a pensé devoir tenir compte 
de certaines difficultés pratiques, comme il s'en présente, par e.'emple, 
ùans les industries du bâtiment. 

~I. BIDEGARRAY déclare que, quel que soit le cas envisagé, il est impos
. iblc d'accepter qu'on profite de la pension pour réduire le salaire. Il demande 
que l'ouvrier mutilé reçoive un salaire égal à celui de l'homme valide dans 
le poste de production qu'il occupe. 

Dans les chemins de fer, par exemple, il est inadmissible que deux hommes 
occupant le même emploi touchent deux salaires différenls sous prétexte 
que l'un de ces hommes reçoit déjà une rente pour sa mutilation . 

.:\!. HuBIN demande que l'expression « en principe )) soit supprim~c du 
vœu D. Chacun sait que, même entre les valides, il y a des inégalités de 
'\'alcur. En pratique, cependant, s'établit une sorte de solidarité des salaires 
à l'atelier :le patron constitue des équipes, où tout le monde gagne le même 
alaire. 

:\Jme DE :\IAGUERIE proteste, elle aussi, contre l'expression <<en principe ». 
Quant à la formule« à production égale, salaire égal ll, elle craint bien qu·ene 



ne soil pas plus appliquée à la main-d'œu Te des mutilés qu'elle ne l'a été 
jusqu'ici à la main-d'œuvre féminine, qui a tou jours été exploitée sous le 
fallacieux prétexte du <' salaire d'appoint >> . Pour la femme, on tient compte 
du salaire du mari ; pour le mutilé, on tiendra compte de la pension, à 
moins que les syndicats professionnels ne deviennent assez puissants et 
énergiques pour savoir imposer aux patrons l'égali té des salaires. 

\1. Cu. DE RouvnE, répondant à une allusion de 1\I. Bidegarray, déclare 
qu'aux chemins de fer de l'État et des grandes Compagnies, les mutilés 
réintégrés n'ont jamais reçu des salaires inférieurs à ceux des employés 
valides, au moins dans les services permanents. 

De façon générale, il faut rémunérer d'après le travail fait, et aux t aux 
courants de la région. 11 convient de donner au mutilé qui sc présente le 
salaire normal de la localité où il est employé . 

..\I. GALLOTTI envisage les industries où la force musculaire est le principal 
racleur du rendement et dit que, dans ces industries, le principe « à pro
duction égale, salaire égal >> est une vérité parfaite au point de vue écono
mique. 

Il estime que beaucoup de mutilés se trouvent dans la situation visée 
par le décret du 10 avril 1899. Aux termes de ce décret, lorsque l'entre
« preneur aura à employer des ouvriers que leurs aptitudes physiques 
« mettent <lans un étal d'infériorité notoire, sur les ouvriers de la même 
•< catégorie, il pourra leur appliquer exceptionnellement un salaire inférieur 
< au salaire normal >>. 

Le mutilé doit subir un salaire moindre s'il produit moins : il est néces
saire de faire pénétrer celle idée dans son esprit, ct de 1~ prémunir ainsi 
contre le danger qui le menacerait, en cas d'exigences excessives, de se voir 
préférer les ouvriers valides et d'être alors rejelé au rang de non-Yaleur 
sociale . 

..\I. ~lALARDÉ affirme que certaines administrations départementale ou 
communales, qui emploient des ouvriers travaillant en équipes, ont elles
mêmes tendance à lenir compte de la mutilation dans la détermination 
du salaire . 

..\1. LuQUET, considérant qu'avec l'organisalion de la production moderne, 
un homme valide, mais de qualité inférieure, gagne le plus souvent autant 
qu'un autre homme valide de qualité supérieure, estime que l'expression 
<l ù production égale, salaire égal >J implique une restriction par rapport 
à cc qui se passe communément en pratique. 

En conséquence, il propose de remplacer le vœu D de ..\L\1. Fagnot et · 
Raflin par la formule suivante : 

En aucun cas, les pensions allouées par la loi aux invalides de la guerre 
ne peuvent être une cause de diminution de la rétribution qui est généralement 
allribuée, dans la même région, et pour les mêmes travaux, aux ouvriers 
valides. 

Le vœu de .\I. Luquet, mis aux Yoix, est adopté à l'unanimité . 

.\I. LE PRÉSIDE:XT constate que le yœu qui Yienl d'être Yoté n'a pas exac
tement la même signification que le yœu D de ..\I..\I. Fagnot et Raflin. Il 
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propose de maintenir ce dernier vœu, à cause de la formule fondamentale 
« à produicton égale, salaire égal », et en supprimant l'expression « en 

principe ». 

A la suite d'une nouvelle discussion à laquelle prennent part l\lme DE 
MAGUERIE, M:\1. . GALLOTTI, LuQUET, DRET, HuBIN, CH. DE ·RouvRE, 
l\IAGNENANT, le vœu suivant est adopté à la majorité moins six voix : 

L'invalide de la guerre doit recevoir, pour une production égale, un salaire 

égal à celui de l'ouvrier valide. 
Le texte de l\I. Luquet, précédemment voté, sera inscrit, dans la liste 

des vœux, à la suite de celte formule fondamentale et sous le même numéro. 

l\1. DRET demande le vote d'une formule additionnelle ainsi conçue : 

Les syndicats ouvriers pourront, par les voies de droit, exiger des patrons 

le res peel de celle clause. 

M. LuQUET. - Les voies de droit n'existent pas. 
M. Fus TER. - En effet, il n'y a pas actuellement un minimum de salaire 

légal. Il faudrait tout au moins des contrats collectifs entre syndicats 
patronaux et syndicats ouvriers, comme il en existe, par exemple, en Angle
terre et en Allemagne clans les grandes industries. 

SrR THOMAS BARCLAY estime que la question des sanctions, exigeant 
l'intervention du législateur, doit être considérée comme une question très 
spéciale, à traiter séparément pour tout l'ensemble des vœux. En consé
quence, il demande que la question des sanclions soit momentanément 

réservée. 
Il en est ainsi décidé. 
l\I. LE PRÉSIDENT annonce que la séance de l'après-midi sera consacrée 

à l'étude du placement et de l'établissement des invalides dans l'agriculture 
La discussion des Yœux E, F et G de D'L Fagnot et Raflin est ainsi reportée 
au lendemain jeudi. 

La séance esl levée à 12 heures 15. 
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Troisième Séance, mercredi 9 mai (après-midi). 

L~ ~éance est ouverte à 14 heures 15, sous la présidence de :\I. le Séna
teur Henry Bérenger, Président . 

.JI. le Lieutenant de Ville-Chabrolle remplit les fonctions de secrétaire, 
assisté de .Jpie Yan der Steen. 

Présents : .:\Imes Barthez, Ellissen, de Maguerie, A. Reinach, L. Rotschild, 
l\L\I. R. Agathonovitch, Anglade, Th. Barclay, Ch. Barré, Bauwens, Bide
garay, A. Griffith Boscawen, Brancher, Brunet, E. Gambier, G. Caye, 
Lord Charnwood, Claverie, J. CoUard, l\1. Curinier, Doucet, H. Dret, 
Dumesnil, Dumoret, G. Eclache, Fagnot, Fuster, Gallotti, Gervois, Dr Hom
mey, G. Hubin, A. Isenberg, Keufer, Krug, Lachaise, Ch. Laurent, Lefas, 
F. de Lemos, A. Luquet, Magnenant, L. l\Ialardé, L. l\1arcl1, l\Iarchancl, 
:\Iillerat, Ch. ~orris Kicholson, Nœtinger, Xormancl, R. Planchon, Pierron, 
nr Pierrot, Dr Queuille, Raflin, J.-H. Ricard, Ch. de Rouvre, J.-B. Rou
zaud, Capilaine Schlœssinger, .l\I. Semichon, F. Thiébaut, Yan Avermaet, 
A. Yercollier, L. Viennot, Dr V. Yankovitch. 

~I. BRA~CHER a la parole et présente le rapport général sur le place
ment <les invalides dans l'agriculture. 

PLACEMENT DES INVALIDES DANS L'AGRICULTURE 

Par MM. BRANCHER cl Henry GIRARD , 

Clll't' t'l l.ltt'!' .\djoinl <ln ~Ct'\ ice de la Main-d'Œuvre agt·kole au )linistèt·e de l'.Agl'icullurc. 

La crise de main-d'œnrre sévissait en agricullure avant la guerre. Elle 
s'est accenluf>e dans d'effrayantes proportion . Le cultivateurs :-:went Lien 
que la situatiOn s'améliotera du fait de Ja démobilisation. Ils n'en restent pas 
moin" pleins d'appréhension, songeant aux r:wage causés par cette lollgttt• 
èprcnYe dans les rangs des ruraux, supputant aussi l'immensité de:' travaux 
de recnn lilulion ft en1reprendre dè•s que les hostilitt'·s auront pris On. Ils 
reclwrclH•nt donc de tous côlt'~s les moyen de remédier aux difficultés d'au
jourdïwi el de demain. 

En qut'·le de traYailleurs pour la terre de France, celle terre qu'ils labourent 
el qu'il.;; aiment, c'est toul naturellement vers les défenseurs du sol national. 
w•rs ct•ux fini lui ont donné leur sang, qu'ils tournent leurs regards : ce ~out 
eu\ qu ïls yeulent, tout d'abord, attirer aux champs. 
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Si l'on considi''r<: l'ensemble du territoire, une première remarqur "'impuse . 
.. es chefs d'exploitation ageicole ne forment pas une catégorie sociale bien 

d<"finie c1u'on pui se opposer a celle des salariés. 11 est même impo~ ible de les 

différencier nettement. Le monde agricole français compreud à peu prl's 

~wtant de patrons qtH' d'ouvriers. 
i. :100. 000 des premiers, 
2 .1.00. 000 des srconcls, 

d'après la statistique générale du .Ministère du Travail de '1U11. La .répar
tilion des situations est Loule diffé'rente dans les professions industrielle.;; où 

un million de patrons commandent :3.100.000 employ<"s ou ouvriers. 
C'e t qu'au village, le salariat est une étape vers le patronat parce C[Ue la 

passion du sol, rnvahissant le terrien, fait du rn Nier qu'il exerce, en mème 
lemps qu'un gagne-pain, une véritable vocation. C'est aussi que la profession 

agricole comporte loules les situations adaptées à la plus ou moins grande 
étendue des ressources disponibles. A côté du salarié sans aucun patrimoine 

foncier, il y a le journalier propriétaire, le m<''tayer, le fermier et enfin le 

culLivaLeur occup<'' à faire valoir son bien, l'homme exploilanl son sol dans la 

pMnitude de ses facu] l('S. 

Si l'on tient compte aussi de l'extrême variNé des productions agricoles 

de France, on est, ans h('sitation, convaincu dr la néce silé de lai--ser au 

placement en matière agricole, un caractère spécial nettement professionnel. 

[] n'a rien à voir avec le placement urbain commercial ou industriel. 11 a 

d'ailleurs son organe, étayé' sur les Pouvoirs publics et sur les grands grou

pements corporatifs, c'est l'Office ~ational de la main-d'œuvre agricole avec 

-on en·ice central eL se bureaux départementaux constitués ou en voie de 

constitution. 
En allPndanL un stalut légal, conformé·menl ù la proposition dl' loi ùe 

~I. Fernand David, aujourd'hui ~linistre de L\gricullure, sa création de fait 

a re<;u l'approbation de la Commission d'agriculture el du Groupe de défense 

pa~·~anne de la Chambre des Dl' pu Lés, d'un grand nombre de Conseils 

généraux, (le ces a cmblées qu'on peut consid(·rer comme exprimant le 

Jlli('UX les besoins des classes rurales, enfin de la presque totalité ùes asso

ciations, syndicats et comices. 
Le but à atteindre est net, l'instrument du succès cxisle. Hesl ù définir 

les moyens iL employer. 
C<'s moyens se r<''snment en deux mols : propagande et renseignements. 

Dans <1uel sens diriger la propagande ? 
Elle doit influencer les invalides qu'il 'agit de placer, les chefs d"exploi

tation eL les propriélaire qui devront les employer, et par voi<' incidente. le· 

constructeurs de machines agricole. . L'l~lat, enfin, doit sPconder les eiTorb 
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tiPs particuliers. Il IW s'agiL pas de tout lui demander, il faut urtout qu'il 
connais e le' iuitiativr eL renforce de son uutorité l'action priv(·e digne d'être 
encouragée. 

lh'•crivons brièvrment )p points sur lesquels il e:;t opportun d'altirr.r 
l'attention des diverses cat(·gories d'inlC·res~<~s quïl ronvienl dt• toucher. 

Aux invalides il faut ùire dP se tenir ru garde contre les illusions qu'ils 
pourraient avoir concernant la multitude d'emplois de gardiens d de 
. urveillanls que les administration.;; publ iqw·s leur proposeraient t'•vPntnel
lemenL aprl.' la guerre . . \ulrefois, ces emploi <'·taiPnt aLlirants à cause de la 
J'r.traite, d(•cevants par leur monotonie, leur "erviLude, la faible progres ion 
dP: appointements au cours d'une carrière. D<'·~ormais, puisque la pen ion 
e..;L déjà obtenue, à l'appoint de :o,<'·curité qu'elle donne, il est naturel d'associer 
lïudépendancr relative, l'app:U des salairt•s gmssis anb, le désir d<•s occu
pation si variées qu'on trouve près dC' la terre. 

1 l'ailleurs, dans l'ordre matériel et moral, lPs arguments en faveur du 
placement ;\la campagne ne manquent pas, oiL qu'on fasse miroiter l'acces
sion ù la propriété, oiL qu'on expose la cri f' que pourront subir certaine 
iJHluslries, l'abaissrmrnt consécutif dC's aJa ire' dits (( salaires de guerre » cl 
au contraü·e la hausse des alaires agricoles paraW·lemenl au développement 
dt' la culture méca11ique notamment (1). 

Il sera facile aussi de rappeler à ces homme , 1-.dorieux mutilés, combien 
l'air pur leur·sera proütabl<•, combien la circulation leur sera plus facile dans 
1<• calme des campagnes, combien les rapports sociaux y seront plus doux 
ponr <~ux. 

11 u'cst pas utopique non plus d'envisager dP..: circonstances telles, que les 
•lcnrécs de première n(•cessilé deviennent plus di!liciles à se procurer qw· n<· 
le sont les jouissances complexes devenues communes dans les ville .. \quoi 
serviront les cinémas si on ne peut payPr ni s011 pain, ni son vin, ni son lait, 
ni sa Yiande. Il vaudra mieux se priYer du superflu pour produire sni-m<'>me 
le n(•ce saire, ou tout au moins pour ravoir <'Il premi!•rp main, au plus Las prix . 

. \ux exploitants, aux propri(·taire , il esL urg-ent de rappekr leur de,·oü· 
ciYique, leur dm·oir de solidarilé, vis-ù-vis de cPux qui onl défendu le 

patrimoine commun. Que les mntil<'·s aient une place! chez cu.· "aus que l'on 
ail il craindre un moindre rendement el dP plus gm11ds risque:,. Les chefs 

J 1 La mil:'e <·n cul ture ùes terre~ ;ni mo' en de batteries ÙP tJ·aetcut·s of1"1·e ù cel'tailH'" 
eatègorie-.; ùï n'ali des la po~siiJilit<'' d(• trouYe;. un emploi ~taLle l'l hien rénuuH~ rt;. 

Lt• St'I'\ice de la mis<' en cultm·e <l<·s tc'I'I'I'~ a fait <.IJJIWl :t la main-tl'œu\1'<' d<·s mulil/•s 
pnu1· <'on,tituer dL·s équipes Ù<' cundudr~ut'." dt> battel'ics de tracteurs. Voir ù t'<' sujet la 
note aHuc P puiJliér: ù la suite <lu IH'é'<!llt rappul'l eéiH rai <'t ('(:[]p l}p mollSÏPlll' .T.-E. Lu<'a-;, 
inqll'imec p. 1:::15 (l<' ce \Ohun<· . 
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d'exploitation devront modifier leur malt'·riel suivant les nt'cessités, les dotee 

de sièges, de leYiers appropriés, ceci d'acconl avec les constructeurs. 
Les propriétaires dcYronl enfin comprendre la haule portée du placement 

familial et lef acililer en construisant des logements ouvrit"rs, sous peine de 

voir leur biens perdrr la plus grande partie de leur Yalrur, faute de bras 

pour en tirer parti. 
L'l~tal lui-mèmo devm s'associer au mouvement vers les campagnes. A 

première yue, il ùispo~e de tl'ois moyens. 
Le premier consistera à ne pas assurer de places à trop dïnYalidcs, clans 

ùt•s fonctions stérile , un peu parasitaires, en lous cas étrangères à la 

production. Dans lïnlérN birn entendu du 'pays qu'il s'agira de releYei'. il 

den·ait faire plu;-; pour le mutilé qui devieut travailleur agricole que pour 

celui qui resle à la Yille allendant toul des Pouvoirs publics. 
L'inl<'·rèt danl le grand moteur do l'humanil&, l'J~lat devra faire cesser 

au pl us vile la pratique des taxations el instaurer le régime des dégrt·vemenls 

fonciers ct des avantages accord<'·s ù l'agriculture, pout· permettre aux chef;-; 

d'Pnlreprise d't."•lever les alaires toul en rendant possible l'exploitation. 

Enfin, il pourra étudier les moyens de provoquer l'investissement en 

logements d'ouvriers agricoles de capitaux, notamment de ceux peut-être trop 

rapidement gagnés au cours de la gueno, en dégrevant d'impols le' revenus 

qui en seraient le fruit. Comme les charges seronllourde3, une telle mesure 

amènerait une sorte d'éyasion fiscale au profit de la terre, mais colle-là, infi

niment favorabk à 11avenir du pays. L'Étal aiderait ainsi à la constitution 

df's familles el il en faudra ! 
Telles sont très sommairement esquissées quelques directi\Te de la propa-

ganJe qu'il y a lieu d'entreprendre par des moyens appropriés (journaux. 

tracts, conférences! près des autorités sociales, aux. agents de l'Administration 

publique, des cullivalours, des formations sanitaires susceptibles de fournir 

des récupérés à la tone. 
La propagande suscitera des demandes de l'l'nseignemenls. 
L'Office Xalional de la rnain-d'œuYrr agricole el ses bureaux départemen

taux. doiyonl sc tenir prt'·ls il les fournir, c'est la deuxième parlie du 

programme. 
Il drmeure entendu, ù nol re sens, qu'aucune clislioclinn ne doit être établie, 

el dans 1'inlt'•rèl des invalides de la guerre eux-mêmes, entre eux el ceux qui 

po sl·denl leur enlièt·c capacité de travail. Jl serail désa · treux, en efl'et, el 

sous lous les rapporl.s, qu'ils consliluent une catégorie ù part. Confondus dans 

le mou\'ement g<'•néral du marché du lraYail agricole et grùce à l'habileté et 

la technicité pwvenant d'une rééducation ad<'·quate, leur iuférioril<'• physiflue 

passera inaperçue. 
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Ll'S renseignements ù fournir sont les sui\·ants 

Lrs invalides poseront trois questions : 

· .\ quel travail puis-je Pncore me livrer ? 
Puis-je trouver uue place ? 
Comment devrai-je proc(·der plus lard pour den'uir propriétaire, fermier 

ou mNayer? 
Pour répondre fructueusement à. ces questions, le service technique de 

1\)ftice doit dresser nne li te des travaux agricoles, dans chaque r(·gion 

agricole, analyser ces lravau'- dans leurs moindres détails au point de YU<' 

mécanique el savoir clan quelle mesure ils ~onl compatible avre les diverses 

invalidités de guerre 11). 

(1 .\I .. \larre, dire<'leur drs SenÎI'PS Agt·icoles de l' .\\1 : ~ t·on (•ct·iL : 

" Le Comité d(•pat·temental aveyronnais de la main-d'œuvre agt·icolP "'intéresse, dans 
toute la mesme du po s:blr, au placement des réformés rt mutill'•s de la guerre aptes l'llrot·c 
il <"et·tains tt·avaux de la terre. 

'> Les int(•re~::;és ou, à leur cléfaut, le:- écule.;; de ré1'•ducation ou les as"o1·iations qni s'o!'cn
pent de t'C pla('ement spt'•cial, lloiYenl fait'e connaîtt·c préalaùlrment au Comitl'·, <l'nrH' fa~·on 
lt•é' P\adl' : 1• leur ùge; 2• leur pays ù'ol'igine ; 3" la profession antérieure; 4• la nature d<' 
la mutilation ; ;)• la compc'•lencc et les aptitudes JH't'!"entc ; 6• l'indication du salaire f[uïl~ 
dèsirent gagner, aH'C ou sans le logement et la nout·ritur·e; j o enfin, toutes rc'l'érerH'I'S 
susceptibles de t'enseigner les <•mployeurs. 

»Le Comité l'ail les 11lus p·ands efforts pour caset·, au mi<'U:\. Iles intérêts de tous, CPS 
intér1·s~antes 'ictimes de la guerre. 

"Les situations qu'il~ a l<• plus de chances 1le lt'Oll\1'1' dans J'Ave~ ron pour clrs mulil{·s, 
~ont ePiles de m(•caniciens de f'ct'nw, de bergt•t·~, de 'ac hers, <le ft·omagers de Hoquefort, de 
cotttrôll'ut·s clP laitrrir, clc suneillants rt chefs de culture. " 

D'anlt·e par·t, ~1. Gu~ :\loussu, sect·étaire g1'•néral <lP la Sociétt'· françai~t· <l"Encouragemcnt 
ù l"Indnstt·ie laitirr·r, donnt> les indications suiYante : · 

(! L'industrie laitière JH'Ut utiliser dans une pt·opMlion lr·c's lat·ge les mutilés dr la f.!Uer·t·e; 
d'unP fac;on génét'alc les rmplois di\ ers que eomportP cette in<lustrie ne sont pa pénihll's, ù 
ll'l point, que dans cet'laines r1'•g ions lt'lles que la :Xormandie, par exemple, ib sont actud
ll'nwnt trou Pn partie par des femnH'S. 

,, Sans parler des ùorgnl's ou dl's amputés d'une jamlw aptrs ù tous les l'lllpluis, on 
puut·t·ai t ronfiPt' aux homnws pt·i' és <1<' l'usage d'un1• jam b<' ou d'un ùras dt'S post<'s d'cmplo.' és 
de hurPau\, de condul'leurs de Yoitnl'e, de t•ama ;.age de lait (à la condition qu'ils pui~»enl 
monl1•r· facilement en 'uitut'<' l; la plupart lles J'onction · dans l1•s }Jeut't'l't"ies industriel11•s 
dans lescptl'lle la mécaniqnP fait le plus gTos <lu tr;l\ail; la mise rn moule, le salage el l<' 
tonrnag<' ÜPs ft·omagrs dan-, les t't·omaget·ies. 

)) En g<'nt•t·alle:,. ouHiet'S de l'industt·ie laitière '-'Ont lngt '•s el nont·ri" chez l1•s cnq>lo~ Purs, 
ils ont OC<'Upl'·s dans un miliPu très sain it Iles tt·a,aux: qui nr pemt>nl a\oit· atu·urH' 
inllnrtH'f' mauntise sut' )'{•lat cle lPtll' anté. Lïndu~tt·ip laitil.,l'(', comm~' }H•atwoup d'autre:-: 
indu..,lt'iPs ft·anl·aisPs, "oufl't·e actnellrment du man<JUC •lr main-d'œun1'; il.) aul'ail clott(' là 
nnP ::;ont'tl' inté·t·cs~anl<' d'oC"cupations potu· lrs mutilé ' d1• la guerr1•. 

» La So1·iélé fl'ancai r d'Enconeagemenl à l'Inùuslt'i\' laitii•n• st't'a hem·~·usc dP :;eronùer 
lïnitiali\r drs mutil1'•s et el>fol'ln(·s de la gurrt·e en iusét·anl gr·atnitcmenl dans so11 Bulll'lin 
ofiicil'lle Journal de l'lllllustrie Laitiè1·e les dematHlPs d'Pmplois qui lui "~'t'aient adr'P!'SI··es 
par l'cntr·Pmi..:e cle l'UI'fict·, se réser·vanl mème 1lP l<'llit· au I'OUI'ant le sel·t·étal'iat des diwrs 
~roupements laitier5 cle pt·o\incr des clrmandp.:; d't'lllplois an l'ut· rt ù lll~'"lll'C dl' kur réc<'p
tion, afin de ne négliger rien po.tr assurer au\ déi'Pli"\'UI'S de notre Patt·ir une situation 
hunm·ahlc leut' pct·metlant cle gagtwt· lem· vic> ain ... i CJtH' 1·ellP dro, memlJr1·s dt> ll'nt· l'a mille. » 
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L'Office ~ational Jo la maiH-d'œuvre agricole doit ensuite connaître la 

situation de la main-d'œuvre dan tous les départements, . ervir d'agout 

compensateur. indiquant les vides ù coml>ler dans telle ou telle catégorie 

d'emplois. 
Il doit enfin aunrxer à chaque bureau départemental tin service de ren~ei-

gnements sur lt·s biens vacants dans le département, pour éviter aux inté

ressés des recherches lougues et collteus<>s. 
Sur chacun de ce~ points, des développements jusqu'à l'infini seraient 

intéressants. fl a sufli actncllemenl d 'esquisser à grands traits les caractéris

tiques du placement agricole. Le placement proprement dit e t intimemcnl 

lié à la rééducation eL à l'acce ... 'ion à la propriété. Jl consiste ù aspirer, si on 

peut s'exprimer ainsi, les di ponible des établissements de rééducation. Il 

procure aussi parfois de.-; recrues à cc ccntœs d'enseignement. D'autre part~ 
il prépare le lerrain sur lequel les organi.'alions de crédil agricole et de 

coopération lronvcro1ü leur utililé. Jl les fait connaître. il leur procure de' 

éléments de vie. 
Les trois ordrt•s de réal isaliou: ré(·ducation, placement, établissement, sont 

los étapes d'une évolution exclu::-ivemcrlt agricole que nou Jevon proVO(JUer 

chez le plus grand nombre possible dïnvalides, avec la certitude de contri

buer à l'accroissement <le la production d\tn pays si cruellement éprou ·é el 

ceri dans l'hygiène physique et la paix socjale. · 
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NOTE ANNEXE 

Du Service de la Culture des Terres relative aux batteries de tracteurs. 

Cü_\ll'O 'ITIOX DES BATTERIES 

Le personnel des batteries de mototracteurs est composé de 

1 r<'·gisseur~ 
1 régi-.;seur adjoint, 
1 mécanicien chef, 
1 mécanicien adjoint, 
1 forgeron chef, 
1 forgeron adjoint, 

12 conducteurs de trat:lcurs. 
Pour l'ensemble des 40 batteries prévues il y aum donc lieu d'avoir 40 regh

seurs de batteries, 40 régis eurs adjoints, 40 forgerons chef::;, 40 forgerons adjoints. 
10 mécaniciens chefs, 40 mécanicien adjoints et emiron 500 conducteurs. 

10 batleries sont actuellement en fonction , 1U en con~titution ct \Ont entrer en 
plein traYail dïci quelques jours. 

, 0 tracteurs sont mTiYés au Havn:, les première batteries çon~tituéc:-. ·emnt 
ùirig!·e, dans les départements de la zone des armées. 

11 batteries seront re<~ues prochainement d".\.mét'ÜJne ct eront r<'·partie::; dans lt:~ , 

<léparterp.cnls de l'int(·rieur . 
.Jusqu'ü présent, nous ll\ ons lrom é ~0 régisseur;-; de batterie;-;, H régisseur~ 

adjoint--. 31 mécaniciens, :~0 forgerons, 1 id conducteurs de tmcteurs. 
Le "erricc a rencontré de très grandes difliculté pour recruter du personnel 

speciali tc tel que les mécanicien', forgerons et conducteurs. Il est trè. cli1licile d · 
le trnuYcr dans l'élément ch-il. Tous les mécaniciens cl forgerons sont cmplo)<'·-: 
dans des usines de fabrication dr guerre et touchent des salaires très supérieurs ù 

ceux que nous pouvons leur offeir . 
. ·ous <l\tms pu péniblement teomer dans J'Némenl ciYil :30 mécanicien". :) foe

!;<'rons ct 17 conducteurs de tracteurs. Ces demicrs pris parmi des réformôs ou dc:-. 
mutilés de la guerre nous ont été fomni, par la :\laison du Soldat de la nw 
Jennce, ou sont atTi\ (•s de l'l::colc de ~Iotoculture d'Herblay . 

. ·nus a\ons dù faire alJ}Jrl à la main-cfœmre militaire eL n·a,ons eu ju-.;qu'alors 
qnc des ré~ultats trè mininc : un seul mt·canicicn el~~) forge1·on:; militaiL·es. 

Le :\Iinistèrc de L\.rmement nous a fourni 100 conducteurs de ll'actenr, vri ... 
p; l'Jtli le:; conducteurs de camions du ~crvice auxiliait·e et de \ieilles cla~;-;e~. C ·s 
condllctcurs ont été rendus au :\Iinislère de L\ mJCment par' le l\lini tt-re de 1:1 
t;UClTC. 

1 'ons a\ons 2;) mutilé:; peovenanl du dépôl dt; physioth<'-rapie dC' Jll\ i~y. 
, ·ous de\ ons rrceYoir prochainement 21 infirmiees de 'icilles classe:-;, ... en ir..:c 

au ili.lire. qui ont été dressé· au centt·c tle rt'•éducatioa de La Chapcllr-:...aillt-LttG 
1.\ubcl. Ces hommes 'alidcs nous rendront de grands sen irl'..:. 

LC' mèmc centre doit faiL'e l'éducation d'nn certain nombre d'autre intit·mi<'t'~, 
lllHis qui ne pourront ètre di ... ponibles que dans un moi-. enYiron. 
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Nous avons été anses que le centl'e de rééducation installt'· à Grignon pense 
pouvoir mett1·e sous peu à notr·e disposition 18 mutilés. 

Le centre de physiothérapie de Yichy pourra d'ici un mois, nous en adresser 
quelques uns. 
~ous faisons actuellement une enquètc auprès (les autres centres de physiothé

rapie qui ont des tracteurs pom· savoir le nombre de mutilés qui pourrait Nre mis 
prochainement à notre dispo~ition. 

Il a été demandé au .\Iinislèee de la Guerre de bien vouloir nous fournir 
100 nouveaux conducteurs de tracteurs, 48 forgerons et 48 mécaniciens. 

La plupart sont destinés aux batleriBs de la zone des armées oü il est difficile 
d'em oyer des mutilés. étant donné lïmpo ·sibilité de leur procurer un confort 
sulnsant ct pourtant nécessaire. 

:\1. LE PRÉSIDE~T remercie :M. Brancher, qui, dit-il, a été en France la 
cheville ouvrière elu placement de la main-d'œuvre agricole. l\1. Brancher 
demande pour les ouvriers l'accession à la propriété. Il fait appel au Crédit 
et à la Coopération. De même l\1. Chancrin, inspecteur de l'agriculture, 
émet des idées analogues, clans un rapport transmis à la 2e section et relatif 
à la rééducation professionnelle agricole des mutilés, voir T. II p. 421. 

La question est très importante, si l'on songe que, parmi les invalides, 
ï8 à 80 0 jO appartenaient, avant la guerre, à l'agriculture. 

:\1. BRA~CHER. - En fait, le salarié agricole n'est qu'un candidat à la 
possession de la terre. 

:\1. l\hcnEL CuRI?\IER expose que, clans le département de la Sarthe, le 
Comité d'aide aux Soldats sarthois mutilés est parvenu, jusqu'à présent, 
à faire revenir à la terre 530 agriculteurs réformés, dont la plupart étaient 
décidés à quitler la campagne, et dont certains même l'avaient déjà aban
donnée. Ce résultat a été obtenu par quatre moyens principaux : 

1° Examen spécial, personnel, de chaque mutilé, par les soins du secré
taire général du Comité, assisté de l\1. le Préfet et d'un médecin. En causant 
avec le mutilé, on se rend compte de sa situation matérielle, du degré de 
gravité de ses blessures, de la possibilité de le maintenir avec fruit à la 
terre, des raisons pour lesquelles il voulait la quitter. On peul le persuader 
que son devoir impérieux comme son intérêt le plus strict est de rester 
à la culture. Grâce à ces entretiens particuliers, on a obtenu notamment 
que de nombreuses demandes de fonctions publiques soient retirées par 
leurs postulants ; 

2° Fourniture d'appareils d'orthopédie et de prothèse. Ceux que distribue 
le Service de Santé sont souvent insuffisants pour permettre au mutilé 
ùe reprendre son ancienne profession dans des conditions satisfaisantes. 
Le Comité s'efforce donc de doter les invalides d'appareils plus perfec
tionnés permettant le maximum de rendement physique avec le minimum 
d'efforts ; 

3° Secours d'urgence, distribués après de minutieuses enquêtes, et dans 
les cas de grande nécessité. C'est surtout aux réformés no 2 qu'ont été 
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distribués ces secours, pour leur permettre de sc soigner plus cfilcacemenl, 
de reprendre des forces et de travailler à nouveau ; 

·l 0 Service de prêts à intérêts très réduits permettant aux ouvriers agri
coles de louer un petit bordage, aux fermiers d 'acheter une petite pro
priét(·. aux uns el aux autres d'acquérir le cheptel et le matériel nécessaire 
ù l'exploitation de la ferme. 

Le prêt esl consenti aux invalides dans les conditions suivantes : a) achat 
de bétail et de matériel ou location d'un bordage : durée du prêt, ,) ans ; 
maximum du prêt, 3.000 francs ; taux d'intérêt 4 0 /0 ; intérêts ct prim.es 
d'assurance intégralement payés par le Comité pendant la tre année ; le 
mutilé en paie 1 -!la 2° année, 1 2 la 3° année, ~~ ' 1 la -t c année, et la tolalitè 
pendant la ,) e année ; b) acquisition de pelites propriétés : durée du prêt, 
1.) ans ; maximum elu prêt, 8.000 francs ; taux d'intérêt, 3 0 0 ; le Comité 
prend à sa charge la totalité des intérêts pendant 3 ans, le mutilé n'ayant 
à payer que l'amortissemenl. 

Ainsi, remarque l'orateur, on émet souvent à Paris des vœux qui sont 
réalisé'> depuis longtemps en province. 

~I. Curlnier ajoute qu'il n'est pas bon de garder longtemps les mutilés 
agricoles dans les centres de rééducation installés à la ville. Là les jeunes 
villageois coudoient les citadins, et sc laissent aisément influencer dans un 
sens contraire aux intérêts de l'agriculture. D'ailleurs pour beaucoup de 
blesse'-> le travail de la terre est souvent le meil!eur dérivatif à leurs souf
frances, en même temps qu'un excellent moyen de mécanothérapie natu
relle. 

~I. CciU:\'IER soumet finalement à l'examen de la 3° section la lisle de 
propositions ci-après. 

Propositions de JI. Jfichel Curinier, 

Selrélaire Général du Comité d'Aide aux Soldats Sarthois Jlulilés, 
en vue <lu retour à la Terre des Cullivateurs ~rutilés de la Guerre. 

La :1 e Section émet les vœux suivants : 

1° Que les emplois publics soient réservés aux seuls mutilés invalides inca
pables de reprendre utilement les travaux agricoles : amputés ou paralysés 
des deux membres supérieurs ou inférieurs, aveugles, etc ... 

2° Que les agriculteurs mutilés soient rendus à la terre le plus tot possible 
cl n'attendent pas, oisifs, dans un centre médical la liquidation de la pension 
ou la fabrication d'un appareil, ou la fin d'un traitement thérapeutique arti
ficiel inférieur, en résultats, à la mécanothérapie naturelle à laquelle se livre 
Le cultivateur en reprenant les travaux agricoles el malgré lui ; 

;{o (]ur les agriculteurs ne soient dirigés vers la rééducation professionnelle 
qu'à litre e:rceptionnel et lorsque le mutilé ne peul revenir à la terre ; 

! 0 (Jue les Ecoles parisiennes de rééducation professionnelle el les innom
brables Offices de Placement prêchent le retour dans les campagnes des mutilés 
qu'ils accaparent quelques fois, au lieu de chercher souvent d établir, par des 
.·tatislirjues, qu'ils ont rééduqué ou placé tant d'invalides de la guerre; 

G 
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Q,ue les Ecoles de Rééducalian Professionnelle ne s'occupent du place
ment des agriculteurs qu'après entente avec le Cornité du dé parlement qu' habi-

tait la mutilé avant la guerre ; 
6° Que la pension ne soit pas réservée au.r seuls amputés, mais aux paralysés 

définitifs qui louchent des gratifications dérisoires, ce qui les incite à aller 
chercher à la ville des situations moins fatigantes que les travaux des champs; 

/ 0 Que les appareils d'orthopédie soient donnés en plus grand nombre par 
les Services de Sanlé aux paralysés ou ankylosés qui reprendront ainsi plus 

facilement les travaux agricoles ; 
8° Que des Conseillers techniques civils soient créés d'urgence, ayant pour 

mission de donner aux invalides de la guerre, durant leur traitement médical 
el avant leur rééducation professionnelle ou leur réforme, des conseils sur leur 
avenir, c'est-à-dire sur les avantages qu'ils ont, suivant les cas, à persévérer 
dans leur ancienne profession ou à en choisir une nouvelle el laquelle ... 

:\1. le sénateur THIÉBADT prend la présidence des débats, en remplace

ment de M. H. Bérenger forcé de s'absenter. 
Il félicite :M. Curinier de sa communication, qui apporte une contribution 

intéressante à l'étude du placement agricole, et propose que les vœux de 
:\I. Curinier soient dislribués à tous les membres de la Section, pour être 

discutés au cours de la prochaine séance. 
Il en est ainsi décidé. 
:\1. LuQUET s'étonne qu'on lui présenle, d'une part, un rapport général 

sans conclusions, d'autre part des conclusions sans un rapport. 
Il demande si le rapport de :\1. Brancher est mis aux voix. M. Brancher 

exige que le placement agricole soit séparé du placement général des tra
vailleurs. :\1. Luquet s'élève contre un tel particularisme, qui serait absolu
ment nuisible aux intérêts de l'agriculture. Il faut, au contraire, que le 
placement agricole ne soit point séparé elu placement industriel ; les deux 
doivent être étroitement liés. Le mutilé s'adressera à un service de place
ment unique, institué dans chaque région, ct qui l'aiguillera indifféremment 
vers l'industrie, le commerce ou l'agriculture. 

:\1. BRANCHER répond qu'en proclamant la nécessité de laisser au place
ment agricole un caractère spécial nettement professionnel, bien distinct 
du placement urbain commercial ou industriel, il a parlé au nom du :\Iinistre 
français de l'agriculture. Celui-ci a organisé un vaste referendum par voie 
de circulaires, et a reçu l'approbation de la Commission d'agriculture et 
du groupe de défense paysanne de la Chambre des Députés, ainsi que d'tm 
grand nombre de Conseils généraux et de la presque totalité des Associa-

tions agricoles. 
J\1. HumN. - Ièi, le ::\linistre de l'agriculture n'est pas pour nous une 

autorité. La question est trop haule et trop grave. 

:\1. FusTER rappelle qu'on doit venir aux séances de la Section avec un 
élat d'esprit international, puisqu'il s'agit d'une Conférence Interalliée, 
et non d'une Conférence de Français. 

SIR Tu. BARCLAY remarque qu'il y aurait lieu de préciser le sujet de la 
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·discussion. Ln question esl en somme celle-ci : « Est-il utile de séparer le 
placement agricole du placement général? J> 

.:\I. RICARD s'oppose à cc que cette question soit posée, car elle est extrê
mement graYe, et ne rentre pas dans les travaux de la Conférence Inter
alliée, dont l'objet sc limite au.· questions relatives aux invalides de la guerre. 

La question formulée par .:\1. Barclay vise non seulement les mutilés, 
mais quelque chose de beaucoup plus général : l'organisation du marché 
elu travaiJ, spécialement en agriculture. C'est un sujel extrêmement délicat 
sur lequel délibèrent depuis plusieurs mois nombre d'associations profes
sionnelles <le l'Agriculture, elu Commerce ct de l'Industrie. 

La bonne foi de l'Assemblée ne doit pas être surprise. Il ne faut pas 
qu'elle soil appelée à sc prononcer inopinément sur un problème qui n'a 
pas éte annoncé à l'ordre elu jour de ses travatLr . 

.:\I. le Dr PIERROT. - Pour que les mutilés aient intérêt à rester ouvriers 
· gricolcs, il faut qu ïls ne se trouvent pas en état d'infériorité Yis-à-Yis 
des autres ouvriers. Et pour cela, il conYicnl d'envisager la question du 
placement déjà pendant le séjour à l'hôpital, el de prévoir éventuellement 
une rééducation qui, tout en maintenant les mutilés au village, leur per
mctle <le gagner convenablement leur Yie : on leur enseignera, par exemple, 
Jes métiers de réparation des machines cl instruments, etc. D'autre part, 
Ja rééducation agricole doit comporter des Yariantes sui-vant les caractères 
de la production, laquelle diffère suiyant les départements et même suiYant 
les différentes régions d'un même département. 

Il importe que l'on ait des renseignements précis sur chaqur région, 
qu'on sache, par exemple, que la Haute-Loire est un pays de coopération 
heurrière, que la région de Brives demande des jardiniers et des vanniers, 
que le plate~u cle :\lillevache a besoin de bergers. Le Comité institué dans 
ehaque département doit donc fournir au chef de la rééducation profes-
ionnelle dans ce département tous les renseignements utiles sur les cou

lumes, la situation économique, les habitudes locales, afin que puisse être 
donnée aux mutilés une rééducation exactement conforme aux he oins . 

.:\I. BAu" Ex s. - Il existe de nombreuses Associations agricoles, des 
Syndicats d'achats, des Syndicats d'élevage, des Caisses de crédit, des 
.:\Iuluelles contre la mortalité du bétail, des Laileries coopératiYes, et 
nombre d'autres organismes. 

Il serail possible de placer dans ces Associa lions un bon nombre d ïnYa
lides de la guerre, si on les préparait clans les centres de rééducation en leur 
donnant une bonne instruclion primaire et des connaissances agricoles 
appropriées qui leur permettraient d'assumer les fonclions de secrétaires, 
trésoriers, etc. 

Le programme des matières théoriques et praliques à enseigner varierait 
suiyant l'association clans laquelle l'intéressé désirerait être placé. Pour 
un Syndical d'achats, par exemple, l'intéressé devrait acquérir des notions 
sur les engrais chimiques et sur les vroduits alimentaires qui sont le plus 
généralement achetés en commun par les cultivateurs, sur les précautions 
ù prendre lors des achats, sur l s fraudes, sur les procédés de consen:a
tion, etc. 
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L'orateur insisle sur la possibilité de faire jouer à un bon nombre de 
mutilés un rôle extrêmement ulile comme chevilles ouvrières des œuvre5 

agricoles locales. 
l\1. le ur QrEUILLE expose combien il est urgent de lutter, par tous le 

moyens possibles, contre la dépopulation des campagnes, eL soumet à 
l'examen de la Section les trois vœux ci-après, tendant à favoriser le main

tien des mutilés dans l'agriculture : 
1 o Que des centres de rééducation agricole soient organisés dans chaque 

département en anne:re du principal hôpilal, de façon à permettre aux blessés 
non récupérables, qui veulent se réadapter à l' agricullure, de revenir pendant 

leur traitement près de leur famille el de leur terre; 

2o Que le plus rapidement possible soient prises des mesures pour permettre 

aux mutilés d'acquérir de la terre ; 
~3o Qu'enfin les ~llinistères de l'agriculture organisent des centres d'instruc

tion de petites industries rurales, en particulier dans les pays de houille blanche 
et de bois; qu'ils favorisent dans ces pays l'utilisation el la diffusion de la 
force électrique dans le but de faire renailre dans les campagnes les ateliers 

familiaux. 

l\I. A. KEUFER eslime que les avantages accordés par la législation des 
accidents du traYail aux ouYriers de l'industrie devraient être également 
consentis aux ouvriers placés dans l'agriculture. Il formulera un Yœu dans 
ce sens et le soumettra à l'approbation de la Section. 

1mc DE MAGUERIE soulève une motion d'ordre et demande la clôture 
de la discussion sur le placement agricole, le programme de la 3c Section 
étant très chargé. 

1\1. LuQUET s'oppose à la clôture, car le rapporteur général a déclaré ne 
pouvoir assister à la 'séance du lendemain jeudi. l\I. Th. Barclay a synthétisé 
Ia question, telle qu'elle est incluse implicitement dans le rapport del\I. Bran
cher. Il l'a formulée sous une forme précise, et il importe de la discuter 
en présence du rapporteur général. 

1. L. MARCH fait observer qu'il est d'usage qu'un rapport général se 
termine par des conclusions. Mais puisque, dans le cas présent, le rappor
teur n'a pas émis de conclusions, il n'y a peut être pas lieu de procéder 
à un vote, le procès-verbal suffisant pour manifester l'opinion des membres 
de la section sur une question qui, d'ailleurs, intéresse à la fois les valides 
eL les invalides. 

M. LUQUET estime au contraire que le rapport de -:\I. Brancher renferme 
des idées sur lesquelles la Section doit se prononcer nettement, car l'orga
nisation générale du placement est en cause, et il est indispensable de 
supprimer lout équivoque sur un sujet aussi grave. 

Sir TH. BARCLAY déclare tout net qu'à son sens le placement agricole 
ne doit pas êlre séparé du placement général; de même le placement des 
mutilés ne saurait être séparé de celui des valides. 

Cependant, il n'est pas bon de discuter un vœu ou un rapport immédia
tement après sa distribution. C'esl bien ce que démontre la discussion 
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actuelle: on n'aboutit à aucune conclusion. La question en litige est une 
des plus graves qui soient soumises à l'examen de la ;3c Section, lanl au 
point de vue social qu ·au point de vue économique et même politique. Il 
raut laisser aux membres de la Section le temps de réfléchir pour sc pro
noncer ensuite en connaissance de cause. 

En conséquence, :\1. Barclay demande que la discussion sur le placement 
agricole soit close maintenant el reprise au cours de la prochaine séance. 

:\1. FusTEH sc rallie à la proposition de :\1. Barclay. La question soulevée 
par :\I. Luquet se rattache à celle de l'organisation générale elu marché 
du tnlYail, qui a déjà été abordée mardi matin. Peut-on concevoir une 
organisation qui ne prenne pas la totalité des mutilés en charge? Peut-on 
">éparcr, en matière de placement, les invalides des valides? Tels sont les 
problèmes à résoudre jeudi pour l'industrie et le commerce ; on les résoudra 
en même lemps pour l'agricullure. 

:\1. LE PHÉSIDE~T met aux voix la molion de :\I. Barclay tendant à 
renvoyer à la séance de jeudi matin la suite de la discussion sur le place
ment agricole. 

Celle motion est adopl~c. 

L'ordre du jour appelle le rapport général de .:\l. P. DECIL\H'~IE sur le 
rdour ù b terre ct l'établissement agricole des mutilés cL réformés de 
la guerre. 

::\1. CAYE, remplaçant :\1. P. Dechannc empêchè, donne lecture du rapport 
ci-après : 

LE RETOUR A LA TERRE DES MUTILÉS ET RÉFORMÉS 
DE LA GUERRE. 

Par .\I. Pierre DECHARME, Chef du Seniec du C1·édit, 
Ùt' la Coopération et de la .\lu tua lit(• agricoles, au .\lini..;tel·e de l'Agricullut·c . 

. \lembrc du CnnsPil supt'·ricttl' du Tnnail. 

La question de la repris(' intégrale de la Yic agricolr csl une de' plus 
importantes l't des plus gmYcs de celles qui sc poseront dt:• le rétabli scment 
<le la paix ou plutot dl•s la dCmwbilisation de r('scrYistes el ùe territoriaux. 
Il est malhcureu ernenL à craindre que Je fléau de la désertion d<>s cam
pagne', que l'on avait cu tant de peine à enrayer depuis une vingtairH' 
d·annéc , ne s('•visse encore davantage en France aprl.•s la cessation df's hosti
lités. Les mutilé~ de la guerre serout à coup sùr tenté de se toumcr tous V('J'S 

lïndustrie, le commerce, les fonctions admini. Lrativc , publiques ou privées, 
qui oll'riront plus que jamai des salaire. rémunérateurs pour un traYait 
parais ant relaliYement facile. 



Il importe donc d'as ·urer, dès maintenant, ct par Lous le moyens appro
priés, le retour :: la terre de tous ceux qui ont exercé la profession agrieole 
comme ouvrier ruraux ct mème de ceux qui, lils de pa y ans, onl pas:S<~ leur:S 
jeune, années ù la campaO'nc et que de dangereuses illusions ont enlrainés ft 

la ville. Sans doute aucune œuvre n·est plus haulemenl utile que celle de 
l'apprentissage daus drs ateliers de rééducation professionndle de certain-. 
métiers spéciaux. dont l'accès parait plus parlicuhèremeuL ouvert aux mutilés 

de toutes catégories. :Mais le véritable outil du paysan n'est-cc pas la terre el 
où d'ailleurs le mutiléagricolerétablira-l-Dle mieux et le plu rapidementsa 
santé, si péniblement éprouvée, qu'au grand air el dans le milieu qui l'a vu 
naître ct grandir? Il semble donc que dans l'intérèl bien compri de lïndi
vidu comme de la collectivité il soit dr toute néces ité de facilitvr d'urgeuct· 

l'accès de la petite propriété aux mutil('s J'origine rurale. 
Par contre, indiquons-le immédiatement, il ne faudra pas perdre d0 vue 

qu'il sera tout aussi indispensable d'écarter dé]ibérémeul tous ceux qui cher
cheront à profiler des facilités offertes pour s'orienter vers une profession qui 

leur est totalement Nrangh·e ou encore ceux qui déclareront se prèls à 

as"'umer des charge auxquelles ille ur erait lout à fait impossible de faire face. 
Il n'est pas douteux qu'indépendamment de certaines petites industrie 

rurales qui ne nécessitent pas un apprentissage technique spécial ct prolong·é 

(aviculture, apiculture, ramassage des œufs, du lait, du beurre, des cseargotsr 
des peaux de lapins eL de mouton ' , etc ... ) et dans l'exercice desquelles le~ 
plus atteints des mutilés pourront trouver assez aisément leur gagne-pain, la 
plupart d'entre eux seront au bout d'un certain temps en état de jouer encan· 
un rà]c utile. Il a mênw été d<'montr(• dnns nne communicaliou récente à 

L\cadérnic d'.\griculture (séance du 31 mai 1916)., que cl<'s aveugles vic
times de la guerre avaienl pu, ayant surmonté l'état de dé'pression morah· 

consécutif à leur lcrriLlc blessure, reprendre presque toutes leurs occupatiou-.. 
même les plus difficiles ou les plus délicates, lellrs que les soins à donner 
aux animaux, le démontage des instruments agricoles. le taillage de la 

vigne. etc. 
Il y a donc lieu, nous semble-t-iL de diviser les mutilés de la guerre 

d'origine agricole~ en faveur desquels il est socialement indispensable de 
mettre en pratique le plus tôt possilJle ùes mesures propres à faciliter 

d à hâter leur réadaptaliou, en trois catégories principale : 1 o crux qui 
Naient propriétaires, exploilants ou fermiers et mNayers ou momenl de la 
mobilisation; éJ.o ceux qui exerçaient à ]a même époque la profes ion d'ou

vrier agricole; 3° ceux qui, nés ù la campagne d'une famille rurale. avaienl 

pour des causes diverse dé erté le ' champs au moment où ils atteignaient 

l'àgc d~l10mme. 
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Pour cc qui esl des premiers il sullira sans doute quïl- trouYcnt les moyeu~ 
financiers leur pcrmetlaut <le modifler la iltche qui auparavant Icnr incom
bait per~onncllement, par xemple en augmentant par des acqni ilions de 
terrain l'importance de ]pur exploitation de fa<;cm ù sP cantonner dans un 
rôle de direction eL dt' surveillance en lai':ls< nt le ..;oin des gros travaux à 

des ::;alarié'l. 
En ce qui concerne la d8uxil~nw catégorie. PL'tlL-èlr' la pl us nombreusP 

.-iJwn la plus intéressante~ il e~l vraisemblable qtw la plupart d'entre eux ne 
pomront plus supporter les dures fatigues dl' leur métier primitif ou SP 
résmHlront difficilement à HL' plw tenir f{U<' dt's emplois secondaire'-' .. \ ceu.·
là il SL'ra Ut'cessairr ck faciliter l'accès Îllllll::.diat <'t la petite propriété. rève 
qw' uien peu avaienl la certitude <le r('aliser. 

()uanl aux enfants pmdigues de la lPLTC il leul' faudra soit réérlilier une 
petilP <'xploitaLiou autour de la maison familiale rt',inl('grt''e, soi!, en attendant 
mif'ux, prendre à bail un petit domaine. 
~ul doute qu'à l'ht'Ul'l' acluPilc il ne soit, dè~ nminlenant el dans chaque 

<lt>partemcnl, pratiquement po si ble en raison lanl de Ja si Lualion gh1érale 
dt' la propriété foncière en Frauct' depuis un certain Hombre d'années que de 
ceiiP toute spéciale>, d<''coulaut de l'état de guerre, de sati~faire trl's largement 
atl · besoins divers de tous les mutilés ruraux. 

~lais tout de suite une question sc pose : comment les mutilés et réformé~ 
de la ~nerre pourront-ils se procurer les wnd' nécessaires ù l'acquisition ou 
ù l'aménagement d'une pelilt> exploitation rurale'? La réponse est ais('e : en 
s'adre ·s<mt à la. Cais e du Crédit agricole de leur r8gion. Chacun de nos dé'par
tements e ·l à l'heure actuelle dol(' de ces organismes. <1 ui peu vent recevoir 
de ll~tal de~ avance' gratuites prélevées sur les avancP eL redevances ver-éf'S 
au Trt''sor par la Banque de France en L' ·écution dt' la loi fixant les conditions 
du rPnouvrllemenl ck son privili,ge. Pl us de 100 millions ont élé avancés de 
la :-;mte par le Ministl'rC ue l'.\rrriculture anx Cais es r('gionalPs de Crédit 
mutuel agricole qui, de leur cùté, ont prêté depui' quinze ans plus d'un 
milliard ù notre agriculture nationale. 

Ce· institution qui ont pri rapidement un important dé,·eloppement ofl'rent 
ù lelll adht'renls trois sortL'S de crédit : l<> cr '>clil à court terme, le crédit à 

lon:.r lorme, le crédit à mo,,·en lerm<::. 
LP cr(,diL à court terme, régi par la loi <lu :31 mars L89U, mel ù la dispo i

lion de~ agriculteur~, ù un taux très ayantageux, le fonds don l ils out 
be ·oin pour les opérations sui ,·antes : aclults d'engrais, de sementl's, d'ins
lrumcll Ls aratoires, d'animaux, paiements de salaire~ d'ouvrier:-; agricole::,, de 
fermaocs, avance· sur r('coHes. clc. CL's prêts sont consl'ntis conlre la remi ·e 
<l'cfl"el' négociable' garantis ùans la plupart d('S cas par une caution ou un 



warrant; leur durée peut yariPr, ~elon ]"opération en vue de laquelle ils ::;ont 

consentis. dP trois mois à uu au; lïutèrèt prélevé est au maximum de 1 0 0 
au-dessu~ du taux d'escompte de la Banque de France. (;rùcc aux caisses de 
Crédit agricole mutuel les pelils agriculteurs pr uvent donc se proc:urer 
l'argeilL qui leur ('St n(>cessaire à des conditions équivalentes ù cellrs dont 

profiLe ut les gros propriétaires. 
Le crédit individuel à long terme, institué l1ar la loi du 19 mars 1910 

permet :wx caisses régionales de crédit agricole mutuel de consentir des 
prNs de longue durt'~c uestin(•s <'t faciliter l'acquisition, l'am(,nagëment la 
transformation ct la rcconslilution des petites exploitations rurales. Ce:; pn'>ts 
peurenl atteindre jusqu'à 8.000 francs ('t sont remboursable~ daus un dt'·lai 
maximum de quirrze a·1né·es p:u· aunuités calculées au taux d'itltl~rt-t de 
~ OjO. Ils doivent être garantis par une hypothèque ou un contrat ù'a, u-

rance sur la vi('. 

l\1. le Dr QuEUILLE eslime que la question de l'établissement des mutilés 
dans l'agriculture est beaucoup plus importante encore que celle elu place
ment agricole. ::\1. Decharme semble croire que les lois actuelles sur le 
crédit et les assurances sont suffisantes pour assurer le re Lour à la terre. 
l\Iais en réalité le prêt à long terme épouvante le paysan, et, en matière 
d'assurance, plus on est mutilé et plus on a cher à payer. Il y aurait donc 
lieu plutôt de modifier la législation actuelle, d'émettre des lois nouvelles 
permettant, en particulier, aux mutilés de loucher, à la place de la pension, 
un capital amortissable par intérêts réduits, et destiné à l'acquisilion de 
la propriété. Il convient d'envisager immédiatement la capitalbation de 
la rente, et c'est pourquoi 1. Queuille a émis le vœu général : 

Que le plus rapidement possible soient prises des mesures pour permettre 

aux mutilés d'acquérir de la terre. 
D'ailleurs le Parlement français est déjà saisi de celte question impor-

tante. 

l\1. NOR::\1A .. 'D rappelle qu'en effet un intéressant projet de loi est actuel
lement à l'étude en France, sur le rapport de l\1. le dépulé Bonnevay, 
projet qui permettrait aux pensionnés de la guerre de demander la capita
lisation d'une fraction de leur pension pour leur permettre d'acquérir un 
bien de famille dans les termes de la loi Ribot. 

Cependant, l\1. ~ormancl aime beaucoup l'action de l'inilialive privée. 
Il signale à cet égard deux nouveaux moyens susceptibles de retenir à la 
terre les ouvriers agricoles grâce aux avantages qui leur seraient consentis : 

1° Le premier moyen consiste en un mode de contrat agricole qui, par 
association d'intérêts entre le capital et le travail, assurerait aux mutilés 
ou réformés de la guerre la stabilité de leurs vieux jours. Il s'agit cl"un projet 
d'association effective, réglée sur les bases suivantes par un contrat en 
due forme entre l'employeur agricole et ses ou\Tiers : l'entreprise du patron 
est évaluée à tant de parls, le travail des ouvriers de la ferme à tant de 



- t-(U-

parts, eL le tout constitue un capital qui participe aux bénéfices comme 
aux perles, c'est-à-elire aux aléas de l'exploitation. La participation au 
capital serait acquise à l'ou\Tier par un tntvail de plusieurs aimées eL de 
deux façons: a) pour le~ versements que le patron ferait pour le compte 
de son ouvrier, en les prélevant sur les bénéfices de l'exploitation; b) par 
les prélèvements et économies que l'ouvrier lui-même ferait sur ses salaires, 
et qu'il capitaliserait ainsi. Sous cette forme d'association, l'ouvrier aurait 
comme le patron un intérêt immédiat au succès de l'entreprise, et lui ferait 
donner par son labeur son maximum de rendement : en travaillant pour le 
patron, il travaillerait pour lui-même ; 

2° Le second moyen ré ide en la constitution de Sociétés agricoles qui 
auraient pour objet d'acheter ou d'affermer, et d'exploiter les terres incultes, 
les fermes abandonnées, ou celles où le manque de bras ne permet plus 
qu'un rendement insuffisant. De telles Sociétés industrialiseraient la culture, 
grâce à l'introduction sur une large échelle de la motoculture, des engrais, 
cL de lou tes les ressources de la mécanique eL de la chimie. Elles compor
teraient des actions ou parts de travail marchant de pair avec les actions 
ou parts de capital. 

Enfin, pour la con titulion de ce bien de famille qui reste comme le but 
uprêmc auquel nous devons tendre en faveur des invalides, ces Sociétés 

pourraient et devraient largement s'inspirer des mesures prises par un grand 
nombre de Sociétés industrielles pour créer el meUre à la disposition de 
leurs ouvriers maison, jardin el champ où vivrait la famille, ct où la femme 
pourrail, en dehors de ses occupations de ménagère, s'employer à des 
travaux accessoires pour le plus grand profit de tous. 

Car il n'est point douteux que le mutilé ne consentira à revenir à l'agri
cullure qu'autant quïl entreverra la possibilité de devenir propriétaire. 

::\I. LEFAS dit que ::\I. • ~ ormand parle pour la grande culture ct pour les 
ouvriers agricoles. :\I. Queuille, par contre, parle pour les pctils fermier~, 
c'est-à-dire pour les trois quarts de la France. 

Aussi ::\I. Lefas s'attache-t-il surtout aux propositions de :\1. Queuille. 
Il les approuve pleinement ct croit quïl est urgent qu'en France le Gouver
nement intervienne, par un décret ou par une loi. Cette intervention du 
législateur est indispensable, mais elle doil être très prudente, car s'il est 
'Tai que l'intérêt elu pensionnè est de revenir un homme actif, utile au 
point de vue économique, cependant il ne faut pas oublier que pour un 
qui réussit il y en a parfois deux ou trois qui échouent. Les pensions sonL 
en principe incessibles et insaisissables. En les capitalisant en vue d'une 
utilisation immédiate, il importe de prendre des précautions très sévères, 
surtout quand il s'agil d'entreprises qui peuvent péricliter, comme c'est 
le cas dans l'industrie et le commerce. 

En cc qui concerne l'achat d'habitations ù bon marché, on peuL aller 
plus loin dans l'aliénation de la pension, sans oublier toutefois qu'en France 
nous avons vu des ouvriers se faire bâlir une maison, puis n'avoir rien à 
manger. Il convient clone de n'aliéner seulement qu'une partie de la pen
sion. Le législateur pourrait-il décider de la quole-part à aliéner? Cette 
quote-part variera suivant les régions, suivant les villes, ct il sera imlis-



pensable d'instituer un organi~me local chargé de la fixer, à moins que l'on 

n'en charge le Conseil général de chaque département. 
Pour l'acquisition de la terre, on pourra aller beaucoup plus loin, car 

la terre ne périclite pas. ,Pour elle, les propositions de ~1. Queuille paraissent 
particulièrement justifiées et applicables. Le paysan csL jaloux de sa terre ; 

il faut, par une loi, lui créer le moyen de la conserver. 
En terminant, M. Lefas signale qu'il a déposé à la Chambre des Députés 

un projet de loi tendant à faciliter l'octroi de concessions de lerrain gra
tuites, dans les colonies et les pays de pro Lectorat français, en faveur des 
mutilés et réformés, des soldats et marins, ou des veuves et orphelins 
de soldats ou de marins ayant servi pendant la guerre actuelle, qui s'enga
geront à mettre en valeur ces concessions pendant une période d'au moins 
cinq ans. Ainsi, dans les colonies, les mutilés auront des terres à leur dispo
sition, et jouiront de la totalité de leur pension pour les exploiter. 

M. QuEUILLE remercie ilL Lefas d<l son argumentation. En réponse à 
M. Normand, il remarque que l'initiati ·e privée manque souvent, et que 
les caractères de l'exploitation agricole sont très différents suivant les 
départements. Or cc qu'il faut en touL premier lieu, c'est une législation 
applicable à toute la France et permetlant aux mutilés d'accéder rapide
ment à la propriété. L'initiative privée pourra jouer dans des cas spéciaux,· 

mais il est bon de ne point trop se fier à elle. 
1\.fmc DE 1\IAGUEmE estime que le mutilé qui a perdu sa petite industrie 

ou son petit commerce, aurait tout autant besoin que les agriculteurs qu'on 
capitalise une partie de sa pension. On ferait mieux encore en lui laissant 
sa pension entière pour vivre, et en lui accordant en outre un petit capital 

pour l'achat d'un fonds. 
1\I. FusTER signale les mesures prises en Allemagne pour le retour à la 

terre des pensionnés et demande aux nglais présents de vouloir bien 
expliquer ce qui a été faiL Outre-:.\Ianche. On a constitué en Angleterre des 
farm-colonies : l'ÉtaL verserait des millions pour des complex modèles 

où vivraient des mutilés concessionnaires. 
Sir Ctr. l\rcHOLSON et Sir TH. BARCLAY exposent qu'en effet on a déjà 

commencé à appliquer en Angleterre le système des avances sur les pen
sions. On a essayé d'établir des colonies agricoles ou farm-colonies, et on 
eut des déboires au début, car on n'avait point pris les garanties nécessaires. 
En mettant de l'argent entre les mains d'un homme qui n'en a pas l'habi
tude, on court le risque que cet argent soiL dilapidé. D'autre part, pour 
réussir en agriculture, il faut que les hommes soient convenablement 
choisis. A quels hommes convient-il de donner une occupation agricole? 
A quels hommes doit-on donner plutôt une occupation industrielle? Ques
tion délicate, mais qu'il esL indispensable de bien résoudre sous peine de 

courir à un échec. 
Après les erreurs du début, o'n a placé les mutilés agricoles sous la tutelle 

des Countg-Councils, qui appliquent, non pas le régime de la propriété 
absolue, mais bien le système des haux à long terme, dont la durée est en 
principe de 99 ans. Le County-Council loue la terre à bail à taux flxe et 
à long terme, et surveille discrètement l'eX})loitation de son locataire; 
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celui-L'i ne peul être renvoyé lorsqu 'il esl hon cuHivateur. Beaucoup de 
mulilés ont pu ou pourront reprendre ainsi leurs occupations agricoles. 
:\Iain tenant il faut remarquer qu'en Angle terre on est h abitué depuis de 
siècle au régime des baux à long terme. 

Lord CnAH. ·woou désire signaler les résult a ts d 'une enqu ête qui a été 
faite récemment dans l'armée anglaise. A un grand nom bre de solda ts, qui 
avaient avant la guerre une occupation industrielle, on a demandé s'il · 
dé~iraient devenir agriculteurs après les hoslililés. n grand nombre <.l 'entre 
eux ont répondu affirmativement, marquant un vif désir pour le retour 
à la terre. Il est naturellement impossible de dire jusqu' à quel point on 
peut sc fier à ces réponses. On peut affirmer, en lous cas, qu' une fort e 
lendanee sc manifeste parmi les soldats anglais en faveur de l'agriculture. 

Sir Tu. BARCLAY propose à .:\1. Queuille, qui accepte, d'ajouter à son 
vœu (que le plus rapidement possible soient prises des mesures pour per
mettre aux mutilés d'acquérir de la terre) le texte additionnel suivant: 

Et que, notamment, le droit soit donné au bénéficiaire d'une pension mili
taire d'affecler une parlie de sa pension à la constitulion d'un capital appliqué, 
sous la surveillance d'une autorité compétente, à l'acquisition de terrains el 
de matériel agricole. 

:\L CA.YE dit que l'on pourrait fixer l'allocation d'une somme déterminée 
pour l'acquisition d'une propriété cl mcltre hypothèque ~ur la pension. 

1\1. PesTER pense que peut-être la moitié de la pension pourrait être 
capitalisée pour l'achat d'une propriété eL la constitution d 'une avance 
de tinée à l'exploitation . 

. I. He-BI. · déclare qu'il ne se fail pas d'illusions sur celle forme de crédit. 
Au sujet de la prudence recommandée par l\1. Lefas en matière de capi

talisation, il dit que le peuple belge a plutôt des dispositions à l'association~ 
et cela ü son importance sous le rapport des garanties. Par exemple, en ce 
qui concerne l'aliénation d'une partie de la pension el sa conversion en 
capitaL les banques populaires ont établi l'assurance mutuelle, qui répond 
des défaillances. :\lais ccl tc tendance à l'association tient avant lou L aux 
mœurs, cl les institutions qui sont possibles eL susceptibles de prospérer 
dans tel pays, sont parfois impraticables dans tel autre, où le paysan esL 
le plus souvent jaloux el Lrès égoïste quand ll s'agil de la terre. 

D'autre part, dans le système belge, il y a le fonds communal, pour la 
garantie des prêts des communes. L'Étal établit un impôt réparti entre 
les communes ct donl le produit est affecté au budget communal: ce dernier 
est responsable en première ligne des hypothèques prises sur la terre. Puis 
la garantie est couverte en deuxième ligne par les associations communales, 
les banques populaires, etc. 

l\L Huhin résume son opinion de la manière suivante : 
« Sous réserve des principes de l'encouragement de la pclile propriété, 

que je crois destinée à être vaincue par la grande propriété gérée indus
triellement, je pense qu'il y aurait peu de danger à rendre aliénable une 
quotité à fixer de la pension de retraite. Il faudrait cependant qu'en prc
mièrl.! ligne la garantie fut constituée par une hypothèque sur le fonds 
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acquis; elle devrait l'être, en seconde ligne, par une garantie collec:livc 
fournie par une association de garantie mutuelle à créer par région. La 
quotité. aliénable ne viendrait que comme troisième garantie ct j'estime 

que, dans ce cas, elle serait très peu menacée. >> 

::\I. A. DoucET rappelle qu'en Belgique la loi sur les accidents du travail 
réalise déjà l'idée de capitalisation : les pensions inférieures à une certaine 
somme, par exemple à :wo francs, peuvent être payées en capital. Il demande 
si la loi Jrançaise renferme des disposilions similaires. 

::\I. FusTER répond qu'en France la Caisse des Dépôts cl Consignations 
avance des capitaux aux pensionnés, mais sous la garantie des communes. 

En Allemagne, ce sonl les Caisses régionales des provinces qui assurent 
le Service des prêts. Elles ont prêté déjà !milliards. Elles demandent natu
rellement des garanties suffisantes ct il n'existe en fail qu'une faible pro-

portion d'insolvabilité. 
?\1. LE PRÉSIDENT cl ô l la discussion cl mel aux voix le vœu de ~I. Queuille 

et le paragraphe additionnel de .M. Th. Barclay. 
Les deux textes sonl adoptés à l'unanimité moins une voix. 
La :3c Section aborde la question des petites industries ruralts exercées 

à domicile. 
::\1. LE Dr Qt:EUILLE craint que l 'exode rural, ne soit, après la guerre, 

encore plus considérable qu'il ne l'a élé jusqu'à présent. Pour que le paysan 
puisse rester à la terre, il lui faul, à côlé des travaux agricoles, une industrie 
familiale qu'il exercera à temps perdu, et particulièrement pendant l'hiver. 
On devra clone créer des centres de petites industries rurales, avec des 
écoles professionnelles où seront admis les réformés n° 1 el n° 2, cl même 
les blessés en cours de traitement. On devra ensuite proeurer au réformé 
l'outillage nécessaire pour s'installer chez lui. A l'atelier familial ainsi créé, 
on devra assurer des commandes pour permettre l'écoulement des produits. 

::\Imc DE l\lAGUERIE rappelle les tares bien connues de la petite industrie 
exercée à domicile. Il est à craindre que les ateliers familiaux, donL 
:.\I. Queuille fail l'apologie, ne soient bientôt la proie de l'exploitation 
palronale organisée; el d'autre parl les bas salaires d'appoint dont on sc 
conlenlera dans les campagnes, auront, si on n'y prend garde, une réper
cussion désastreuse sur les salaires des ouvriers et ouvrières des villes. A cc 
sujet, les exemples de la lingerie, de la bonneterie, de la fabrication des 
chapelets, sonl typiques cl peu encourageants. On peul recourir, il est \Tai, 
au salaire minimum; mais celui-ci, jusqu'à présent, n'a donné que des 
résultats peu sensibles. On ne saurait donc être trop circonspect en ce qui 
concerne les industries à domicile, ct en lout cas il sera impossihlecl' étendre 
aux petites industries la législation qui actuellement ne s'applique qu'au 
vêtement. 

::\1. LUQUET rappelle les salaires de famine des ouvrières à domicile de 
rinclre ou des Vosges: 1 fr. 25 à 1 fr . .JO par jour. Il se déclare nettement 
contre le travail à domicile : celui-ci n'est pas désirable pour les mutilés, 
car il est contraire à l'hygiène, et il conduit à une exploitation éhontée et 
non contrôlable des travailleurs. La rénovation elu travail à domicile 
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serail contraire au progrès social. La vérité économique exige que la femme 
et l'homme soient arrachés du foyer familial pour aller travailler à l'usine. 

~I. CAYE insiste sur cc fait que le paysan n'a pas l'emploi total de son 
temps dans l'agriculture. Le mutilé agricole n'aura pas du travail aux 
champs d'un bout de l'année à l'autre : d'où l'utilité des petites industries 
rurales accessoires. 1\fais il est évident que des mesures devront être prises 
pour protéger les travailleurs à domicile . 

.:\L HcmN.- En Flandre belge, le Gouvernement entreprit, il y a 18 ans, 
une enquête sur l'industrie clentelière exercée dans les campagnes: on resle 
épouvanté de la misère, de l'exploitation affreuse et quasi criminelle qu'a 
révélées l'enquête. Cependant le Gouvernement n'a pu intervenir de façon 
efficace : il a été impossible de faire des textes légaux susceptibles d'assurer 
une protection suffisante. Heureusement, au bout d'une quinzaine d'années, 
grâce à des efforts continus, les agriculteurs ont eu de quoi s'occuper tous 
les jours, sans chômage, par le travail scientifique de la terre. 

l\I. LE Dr QuEUILLE. - Il est certain qu'en France, la plupart du temps, 
le paysan ne peut pas arriver avec sa terre : celle-ci ne rapporte pas assez, 
le revenu esl insuffisant. Pour éviter la désertion des campagnes, pour 
empêcher le paysan de courir à l'usine, l'industrie à domicile paraît indis
pensable : elle fournira l'appoint nécessaire au budget familial. Certaines 
précautions devront, naturellement, être prises. Il faudra tout d'abord 
créer des industries rurales nouvelles, réellement viables, adaptées aux 
conditions économiques actuelles. Il faudra, en outre, empêcher l'avilis
sement des salaires, et on y parviendra par l'association, par la coopéra
tion. Chaque école professionnelle pourra remplir le rôle d'une coopérative 
recueillant les commandes, se chargeant de la vente des produits, ct assu
rant aux paysans une rémunération convenable, sans nuire aux ouvriers 
des villes. Avec la coopération, l'industrie à domicile ne présentera plus 
les inconvénients qu'on lui a reconnus dans le passé. 

l\I. GALLOTTI reconnaît qu'il y a pénurie de main-d'œuvre agricole en 
France, et que, pour garder le paysan à la terre, l'industrie accessoire esL 
nécessaire. Il faut que le paysan, comme l'ouvrier industriel, gagne assez 
pour vi\Te convenablement 363 jours par an : condition essentielle pour 
endiguer, ou tout au moins restreindre l'exode rural. 

.:\L FcsTER rappelle ce qui se passe dans la Forêt :Xoire, centre d'indus
trics familiales : les conditions d'hygiène et de rémunérations sont si mau
vaises que toute la région esl pourrie de tuberculose. 

~L LE Dr QcKCILLE remarque, à cc sujet, que beaucoup d'ouvriers 
ruraux, attirés par les usines, contractent la tuberculose clans les villes, 
mais reYiennent mourir à la campagne quand leur état est devenu incu
rable. 

:\1. ::\mTI~GER estime qu'il est difficile à l'État d'intervenir efficacement 
pour protéger les indu tries à domicile : il est certain qu'on peul espérer 
bien dayantage de l'as ociation, de la coopération . 

.JI. Hum~ pense, lui aussi, que l'association est plus efficace que l'État, 
elle offre plus de garantie que lui, car elle est une force économique, elle 



-94-

peut débattre les prix avec les grands magasins ou les cnlrcprcneurs, ct 
maintenir un Laux normal de rémunération. Ce n'esl qu'avec l'association, 
la coopération, que le travail à domicile peut être considéré comme pos
sible : le vœu de ::\1. Queuille est à compléter dans ce sens. 

::\I. LuQUET juge qu'il n'y a pas lieu d'émettre un vœu sur l'industrie 
à domicile. En conséquence, il demande l'ordre elu jour pur ct impie. 

::\I. LE Dr QuEUILLE, par contre, propose à la :3e Section d'émettre le 

yœu suivant : 
Que les .vlinistères de l'agriculture organisent des centres d'instruction de 

petites industries rurales régionales, mais en créant des associations qui assu
reront aux travailleurs les salaires normaux acceptés par les J!inistères du 

travail. 
Ce vœu, mis aux voix, est adopté (10 voix pour, 7 contre et 8 abstentions) 

La séance est levée à 17 heures :~o. 



Quat ième séance. - Jeudi 10 n1a · (matin. 

La séance est ouverte à B heures 10, .. ous la l-'résidence de M. le Sénateur 

Henry Bérenger, Président. . 

~I. le LicuLcnanL de Ville-Chahrolle remplit les fonclions de secrétaire, 

assisté de :une Yan der SLcen. 

Présents : ::\Jmcs Ellissen, .J. I Ieyneman, <le ::\Iagueric, H. ::\Ieyer, A. Rei
nach, L. Rotschilcl, Tarnaricler ; ::\L 1. R. Acollas, E. Allard, Th. Barclay, 
Ch. Barré, Bauwens, Bidegaray, Capitaine Billault, Bonnevay, Bo sarcl, 
F. Buil, E. Gambier, Lord Charnwoocl, E. Collard, J. CoUard, ::\I. Curinier, 
J)r Daussat, A. Doucet, H. Dret, Dumesnil, Dumorel, G. Eclache, Fagnol, 
Ch. de Fréminville, Fusler, Gallotti, E. Gavoly, Gervois, H. Girard, 
A. Hamelin, Dr Hommey, G. Hubin, A. Isenberg, Krug, Lachaise, L. l\Iacoin, 
A. Luquet, ::\Iagnenant, ::\Ialardé, L. ::\Iarch, ::\Iarchand, G .. \Ioulin,. Tœlinger, 
L. • ~ormand, Th. Oliver, E. Pottet, Dr Queuille, J.-H. Ricard, Ch. de 
Hou\Te, J.-B. Rouzaud, Capitaine Schlœssinger, Semichon, Senly, Sil
\·estre, Van Axernaet, A. Yercollier, Dr Y. Yankovitch . 

.\1. DE YILLE-CIIADHOLLE résume les travaux de la Seclion au cours des 
précédentes séances ct insiste sur l'importance de la tâche qui reste à 
accomplir. 

::\Iardi maEn, à la suile du rapport de ::\1. Fuster sur le placement des 
mutilés de la guerre, la :3° Section n'a émis aucun vœu, cependant, elle a 
exprimé son intention fon11elle de se prononcer ultérieurement: 1° Sur 
l'unificalion dans le placement ; 2° Sur rorientation professionnelle. 

::\Iercredi matin, 1\L 1. Billault et Daussat ont exposé leur rapport sur 
le fonctionnement elu Service de placement du ~\Iinistère de la guerre. On 
a abordé ensuite l'ex~mcn d'une série de sepL Yœux (A à G) présentés par 
1DI. Fagnot ct Raflin, rapporteurs généraux pour le placement des inva
lides dans l'industrie et le commerce. Les Yœux ~ à D ont été cléjà examinés 
par la 3e Section, 1:nais celle-ci ü it se prononcer aujourd'hui sur les Yœux 
E à G relatifs : 1 o A l'unification clans le placement ; 2° Aux précautions 
à prendre au sujet des invalides ; ;3o _\ la question de l'emploi obligaloire 
des mutilés. 

:\Icrcredi après-midi, à propos du placement des invalides clans l', gri
culture, la question de l'unification du placement a élé de nouveau posée. 
sans êlre ré olne. En outre, 1\I. Curinier a émis une série de 8 vœux, en Yue 
elu retour à la terre des cultivateurs mutilés de la guerre. La t iscussion Ül' 

ces vœux a été réservé pour la séance d'aujourd'hui, afin que chaque 
membre de la Section ait en mains une copie des vœux Curinier. 

D'autres te.·tes sont parvenus, ent ·e temps, au Secrétariat de la 3c Section, 
dont deux vœux de .M. Dumoret relatifs à l'unification du placement ct 
aux précautions à prendre pour les ilwalides, un vœu de ::\1. Keufer sur 
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les accidents du travail dans l'agriculture, un vœu de :\I. Ch. Krug concer
nant l'accession des mutilés au petit patronat clans l'industrie et le com
merce, plusieurs vœux de :\I. Viennot sur le travail des invalides à domi
cile, etc. Il reste donc une lourde tâche à accomplir, et il paraît utile 
d'adopter dès maintenant un certain ordre dans rexamen des différentes 

questions. 
:\I. de Ville-Chabrolle propose d'aborder tout d'abord l'examen des vœux 

E, F, G de l\1:\I. Fagnot et Raflin, auxquels on pourra rattacher aisément 
les vœux de l\1. Dumoret, ainsi que la grave question formulée clans les 
termes suivants : << Est-il utile que le placement agricole soit séparé du 

placement général? » 
La Section examinerait ensuite la question de l 'orientation profession-

nelle, puis les propositions de ~I. Curinier. Les autres vœux signalés plus 

haut seraient réservés pour la fin de la séance. 
:\I. LE PRÉSIDENT remercie ~I. le Secrétaire d'avoir exposé brièvement 

ce que la 3° Section a déjà fait, et surtout ce qui lui reste à faire. Il y a 
encore un long chemin à parcourir, et il sera, en effet, très utile d'avancer 
avec méthode, en évitant des digressions qui alourdiraient fâcheusement 
les débats. D'ailleurs, les séances précédentes ont permis à chacun de se 
faire une opinion précise. Cette dernière séance doit être consacrée, en 
quelque sorte, à la liquidation des questions pendantes. l\I. le Président 
demande à la 3° Section d'adopter l"ordre elu jour proposé par ::'II. le Secré-

taire. 
Il en est ainsi décidé. 
~I. Fagnot a la parole pour la présentation des vœux E, F, G, qui ter-

minent le rapport général sur le placement des invalides dans l'industrie 

et le commerce. 
:\I. FAG~OT.- Le cinquième vœu est ainsi conçu: 
E) D'une manière générale, il est préférable de confier le placement des 

invalides de la guerre aux organismes publics et privés qui sont chargés du 
placement des travailleurs valides. Toutefois, il y a intérêt : 1° A ce que les 
écoles de rééducation professionnelle placent directement leurs élèves ; 2° A. ce 
que les œuvres de guerre légalement constituées, dans chaque Etal allié, s'occu

pent du placement des invalides jusqu'à la fin des hostilités. 

Ce vœu a tout d'abord pour but d'adapter la situation légale à la situa
tion de fait. Deux courants se sont manifestés au cours de ces dernières 
années en matière de placement. Il y a eu, d'une part, les initiatives prises 
par l'État, les départements, les communes; il y a eu, d'autre part, l'action 
des œuvres privées. Certaines de ces œu\Tes, sérieuses, solides, hien consti
tuées, ont réellement rendu de très grands services. La loi elu 30 mai 1916 
a d'ailleurs institué en France un contrôle des œu\Tes de guerre. 

Il ne s'agit donr pets d'annihiler des organes qui fonctionnent bien, mais 
simplement d'apporter de la méthode et de l'ordre dans l'organisation 
générale du placement public et privé. 

Le vœu E affirme nettement l'utilité d'une collaboration bien comprise ; 
en outre, il pose en principe que le placement des invalides ne doit pas 
être séparé du placement des valides. 
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:\1. linn'\. - Inconleslablemenl, une mulliludc ü'efiorls onL (•lé faits 
pnr les œu\Tcs priyées. Loin de Youloir nuire à ces œmTes, je propose au 
contraire de leur adresser nos félicitations les plus \ iYes. -:\lais quelles direc
tives va-t-on leur donner? Hier, on parlait ici de séparer le placement agri
cole du placement général. Pour défendre sa thèse, -:\I. Brancher s'est 
appuyé sur le -:\Iinistre de l'agriculture. Or, j'ai une horreur profonde des 
arguments d'aulorHé. En séparant le placement agricole du placement 
général, on ne peut aboulir qu'à l'absence de coordination, à l'absence 
<l'unité de vues. Système dangereux, qui crée des multiplicités d'emplois, 
lù où un bon fonctionnaire suffirait. Système inefficace, car, avec lui, les 
efforts, au lieu de s'additionner, se contrarient et S<.' neutralisent. 

C'esL pourquoi je demande d'adjoindre, au yœu E de -:\DL Fagnol ct 
H.aflin, la proposition suivante : 

Il n'y a pas lieu de séparer le placement dans l'agriculture du placement 
général. 

:\I. F-csTEH. - Cela esL absolument conforme à cc que je déclarais mardi 
dernier: il faut unifier le placement des valides cl des invalides ; il faut 
unifier le placement de manière générale, quelles que soient la profession 
d la localité. 

:\1. RicAno, répondant à ::\I. Hubin, rappelle que les idées émises dans 
le rapport de ::\I. Brancher, sonL le résultat d'une enquête très sérieuse, très 
approfondie, qui a été entrepri e auprès d'un grand nombre cl'organisalions 
agricoles, associations, syndicats, etc. Ee cetle enquêlc, il résulte que le 
placement doit êlre organisé sur une base syndicale cL professionnelle : 
le placement agricole revient aux agriculteurs. Il csl d'ailleurs inulilc 
d'aborder à nouveau ceLLe question. 

:\Ime DE :\IAGtJERIE dépose l'amendement suivant au vœu Ede ::\DL FagnoL 
tL Ra flin: 

D'une manière générale, le placement des invalides de la guerre sera confié 
wu: organismes publics et privés, en exceptant les bureaux de placement à 
litre onéreux sous foules les formes. 

:\I. FFSTER.- La loi de 1901 autorise le placement priYé à t.ilre onéreux. 
Le législateur ayant fixé un droit commun, il n'esl peul-être pas expédient 
de Je modifier à propos de nolre question spéciale. 

:\rme DE :\L-\GGERIE. - Ici, nous faisons des Yœux, ct non pas des lois ; 
il s'agit simplement d'affirmer un principe. 

~I. CFRI"\IER, à propos de l'unification elu placement des mutilés cL des 
Yalides, elit que clans chaque Office départemental de placement des valides 
llc\Tait figurer un représentant elu Comité départemental des mutilés. 
Cc représentant, en raison de son expérience particulière, pourrait ulilc
mcnt conseiller les mutilés en tenant compte de leurs goûts, de leurs aspi
rations, de leurs aptitudes. 

D'autre part, on ne trouve pas clans tous les départements des écoles 
de rééducation professionnelle, el il peut arriver qu'un mutilé soit rééduqué 
dans une école autre que celle de son département. Dans ce cas, eL afin 
de fayoriser le retour au yillage, l'école de rééducation ne devrait placer 

7 
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l'invalide qu'après avoir consulté le Comité départemental des .i\Iutilés 

auquel se rattache la localité d'origine de l'intéressé. 
En conséquence, M. CuRrNIER propose d'apporter la modification ci-après 

au vœu E de :viM. Fagno t et Raflin : 
... Il y a intérêt : 1 o A ce que les Ecoles de rééducation professionnelle 

placent leurs élèves, mais non sans avoir au préalable consulté le Comité 
départemental d'origine du mutilé, en vue du retour de ·celui-ci dans son lieu 

d'origine; 
2° A ce que les œuvres de guerre légalement constituées dans chaque Etat 

allié, s'occupent du placement des invalides jusqu'à la fin des hostilités, dans 
les. mêmes conditions que pour les mutilés placés par les Ecoles de rééducation 

professionnelle. 
::\1. Du::\IORET. -Pour que les organismes de placement publics ou privés 

puissent à la fois servir les intérêts légitimes des invalides de la guerre et 
les intérêts économiques du pays, il faut, non seulement qu'ils soient en 
étroit contact afin de coordonner leur action, mais encore qu'ils soient 
habilement guidés par une direction centrale instituée clans chaque région. 

Comme on ne peut imposer à une œuvre la suprématie d'une autre 
œuvre, fut-cHe plus importante, connue d' autre part l'initiative privée 
ne s'inclinerait pas devant l'autorité des Offices gratuits, trop adminis
tratifs, il semble qu'un « Comité régional » où entreraient les représentants 
des Offices publics ct de chaque œuvre privée serait tout à fait qualifié pour 
assurer la liaison entre les différents organes ct le placement des invalides 

d'après des données sérieuses. 
Conformément à ces vues, ::\1. Dumorel dépose le vœu suivant: 
Le placement des invalides pourra utiliser les organisations existant pour 

les valides, avec toutefois des sections spéciales. 
Pour assurer l'unité des vues et une collaboration intime entre les divers 

organismes de placement publics et privés, il y aura lieu de créer des comités 
régionaux de placement, où entreront des représentants de chacun des organes : 

alliees publics, œuvres privées, syndicats professionnels. 
Les Œuvres privées continueront après les hostilités, mais seront absorbées 

par les organisations de l'Etal. 
::\1. LuQUET s'élève contre la conslitullon, préconisée par ::\1. Dumoret, 

des sections spéciales pour mutilés. La multiplicité des œuvres, des comi
tés, etc., est plutôl dangereuse alors que l'on doit avant tout unifier le 
marché du travail. Il est nécessaire que le placement des invalides soit 
effectué par les organes mêmes qui sont déjà chargés du placement des 
travailleurs normaux: dès lors, chaque invalide n'a qu'à s'adresser au 

bureau de placement de sa profession. 
L'orateur revient sur la question du placement agricole, ct résume son 

opinion dans le vœu ci-après : 
D'une manière générale, il est désirable que le placement des invalides de 

la guerre soit opéré par les mêmes organes qualifiés pour faire le placement 

des travailleurs valides. 
1 l y aurait, d' àutre part, les plus grands inconvénients à séparer l'organisa-

tion du placement agricole de l'organisation générale du marché du travail. 
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Il est au contraire indispensable, dans l'intérêt des invalides de la guerre, 
comme dans celui de l'agriculture, que les bureaux de placement professionnels 
agricoles, qui peuvent et doivent être créés dans les centres agricoles, soient 
en contact étroit avec les Offices départementaux de statistique et de placement, 
qui les relieront aux organismes nalionaux de statistique el de placement. 

::\E\1. DRET et BrnEGAHRAY soutiennent l'opinion de 1\I. Luquet 
l\L\1. FusTER et FAGNOT proposent le texte suivant, en remplacement 

du vœu E: 

D'une manière générale, il est désirable de confier le placement des invalides 
de la guerre aux organismes légalement chargés du placement des travailleurs 
valides. 

Là où le placement direct est exercé par les écoles professionnelles en ce qui 
concerne leurs élèves, ou par les Comités locaux el œuvres de guerre en ce qui 
concerne leurs protégés, ces bureaux de placement doivent être coordonnés avec 
les Offices publics de placement, qui notamment doivent être informés régu
lièrernent par eux des opérations effectuées. 

El en outre, ce placement direct cessera avec la fin des hostilités. 

l\1. BIDEGARRA Y s'élève contre l'expression (( il est désirable >>. Il Yaut 
mieux· dire : « d'une manière générale, le placement des invalides de la 
guerre sera confh\ etc. '' 

::\I. LE Pn!:;:smE~T, rapprochant les uns des autres les nombreux vœux 
ct amendements qui viennent d'être proposés, met tout d'abord aux voix 
la phrase suivante (vœux Fagnot, Fustcr, de ::\Iaguerie, Luquet) : 

D'une manière générale, le placement des invalides de la guerre sera co .. nfié 
cwx organes légalement chargés du placement des travailleurs valides, en 
c.rceplanl les bureaux de placement à titre onéreux sous toutes les formes. 

Celle phrase est adoptée à l'unanimité. 

l\1. LE PnÉSIDE. T meL ensuite aux voix la motion ci-après (vœux Hubin, 
Luquet) : 

Il n'u a pas lieu de séparer le placement dans l'agriculture du placement 
général. 

La motion est adoptée (7 voix contre, pas d'abstentions). 

::\1. LE PRÉSIDENT. - J'extrais du texte de l\DI. Fuster et Fagnot le 
second paragraphe eL je le mets aux voix. Cc paragraphe est ainsi conçu : 

Là où le placement direct est exercé par les écoles professionnelles en ce qui 
concerne leurs élèves ou par les Comités locaux et Œuvres de guerre en ce qui 
concerne leurs protégés, ces bureaux de placement doivent être coordonnés 
avec les Offices publics de placement, qui notamment doivent être informés 
régulièrement par eux des opérations effectuées. 

Ce paragraphe est adopté à l'unanimité. 

::\I. LE PRÉSIDENT. - Le second p·aragraphe du vœu de l\1. Dumoret, 
relatif à la création de Comités régionaux, n'est pas en contradiction avec 
les dispositions qui viennent d'être votées. 

l\1. FusTER expose que la coordination, demandée par l\1. Dumoret, 
entre les œuvres privées et les offices publics de placement, a été réalisée 
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<lans le département de la Seine, grâce à un service journalier dïnlcr

communication. 
Dans les bâtiments mêmes occupés par l'Office national des -:\Iutilés et· 

Réformés de la guerre, sont centralisées, tous les matins, les indications 
relatives aux offres et aux demandes d'emploi qui sont parvenues la veille 
aux diverses Sociétés participant au Service de coordination. 

Un bulletin est rédigé et distribué ensuite, avant 11 heures, au Siège 
des Sociétés adhérentes. Le bulletin comprend : 1° La liste des offres d 'emploi 
parvenues la veille aux diverses Sociétés ct auxquelles celles-ci n'ont pu 
satisfaire ; en face de chaque emploi est indiquée la Société qui en dispose 
et vers laquelle doit êlre dirigé le mutilé ou réformé que ccl emploi inté
resse ; 2° Les emplois désignés par leurs numéros d'ordre, vers lesquels 
des candidats ont étr dirigés la veille ct qui peuvent n ' être plus vacants: 
3o Les emplois parus dans les bulletins précédents et qui ne sont plus 

vacants. 
Grâce à ce Service de coordination -chacune des œuvres s'occupant du 

placement des mutilés et réformés dispose de la totalité des offres d'emploi 
transmises à toutes les Sociétés réunies. D'autre part, un mutilé est envoyé 
presque à coup sûr dans une place encore vacante. On évilc ainsi aux 
mulilés la peine d'avoir à courir d 'une œuvre à une aulre, ou d'un patron 

à l'autre, en quête d'un emploL 
-:\1. Du:\IORET rend hommage à ce qui a élé fail clans le département de 

la Seine. Il désire justement que les mesures prises à Paris soient étendues 
à h\US les départements, à toute la France. On pourrait facilement instituer, 
par exemple, un service mensuel ou bimensuel de transmission des rensei-

gnements. 
).1. LE PnÉSIDE~T met aux voix la proposition de M. Dumorct, ainsi 

conçue: 
Pour assurer l'unité de vues el une collaboration intime entre les divers 

organismes de placement publics et privés, il y aura lieu de créer des Comités 
nlgionaux de placement, où entreront des représentants de chacun des organes 

offices publics, œuvres privées, syndicats professionnels. 
Cette proposition csl rejetée (22 voix contre, 15 pour). 

1\I. LE PnÉSIDE~T met aux voix la première partie de l'amendement de 

l\1. Curinier : 
Il y a intérêt à ce que les Ecoles de rééducation professionnelle placent leurs 

élèves, mais non sans avoir au préalable consulté le Comité départemental 
d'origine du mutilé, en vue du retour de celui-ci dans son milieu d'origine. 

Adopté à l'unanimité (moins deux abstentions). 

?-.1. LE PRÉSIDENT. - En ce qui concerne la durée elu fonctionnement des 
œuvres privées de placement, nous avons à choisir en lrc les Lex les cle 

1\DI. Fusler et Fagnot, Curinier, Dumoret. 
-:\1. :\œTINGER demande qu'on ne maintienne pas une expression telle 

que << jusqu'à la fin des hostilités JJ. 

:\1. LuQUET estime qu'il n'y a pas à émettre, sur la durée des œm-rcs, 
un vœu qui aurait forcément un caractère restrictif ou impératif. 
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:'II. FAG. ·oT propose l'expression suivante : cc les œuvres privées conti
nueront temporairement après les hostilités n. 

:'IL Du:\IORET soumet un nouveau texte : 

Les œuvres privées dureront autant que leurs ressources le leur permeltronl 
el l'El al pourra utiliser leur organisation lorsqu'e lles disparailronl. 

:'lim e DE ::\lAGUERIE, l\I. DRET, l\1. CH. DE Ro u v RE juge nt inutile toul~ 
allusion à la durée des œuvres. 

:'IL LE PHÉSIDENT clot la discussion en mellanl aux voix la motion 
suivante : 

La Section refuse de voler un lexie quelconque sur la durée des œuvres. 
Celle motion est adoptée. 

:'II. LE SECRÉTAIRE lit l'ensemble des dispositions qui ont été votées en 
remplacement du vœu E de 1\DI. Fagnot et Raflin. Ces dispositions seront 
réunies sous un même numéro pour la présentation des vœux en séance 
plénière. 

On passe à la discussion du vœu F de Ml\1. Fagnol et Raflin. 

:'II. FAG~OT. - Le sixième vœu est ainsi conçu : 

F) Les services de placement, publics et privés, doivent appliquer au place
ment des invalides de la guerre, outre les règles générales du placement des 
travailleurs valides, des règles plus strictes, notamment en ce qui concerne 
La stabi lilé de l'emploi, les conditions du travail et le lam: du salaire. 

~I. BmEGARRAY demande d'ajouter, à la fin du vœu F, l'expression : 
cr ainsi que les avantages accessoires n. 

:\I. Cn. DE RouvRE estime que le vœu F doit êtte précisé par l'adjonction 
d'un second alinéa ainsi conçu : 

Ils doivent exiger des employeurs que, pour toul travail rétribué ù la journée, 
à la quin:::aine, au mois ou à l'année, il n'y ail pas de dil/érence de salaire 
entre les travailleurs valides el les travailleurs mutilés astreints à une même 
durée de présence. 

:\DI. BmEGARH.A Y eL DnET s'associent à l'idée de l\1. Ch. de Rouvre. 

~1. GALLOTTI, par contre, désire qu'on s'en tienne rigoureusement au 
principe ' à production égale, salaire égal n, principe précédemment adopté 
par b section, el dépose le vœu suivant : 

Dans l'intérêt économique des Alliés, dont l'industrie en général ne doit 
pas étre grevée de charges e.rcessives, La plaçant en étal de manifeste infériorih;, 
au regard de celle de nos ennemis, la 3 c Section émet le vœu : 

(Jue Le salaire des mutilés soit strictement basé sur Le principe qu'elle a 
wloplt~ ci l'unanimité, à savoir : à production égale, salaire égal à celui des 
valides de même profession et de m ême catégorie ; 

El que si la Conférence interalliée décidait que chacun d'eu:c, selon sa situa
lion, doit être assuré d'un salaire minimum annuel déterminé, sans que sa 
pension de réforme en soil affectée, la dil/érence entre ce minimum et le salaire 
acquis au mutilé par son travail, soit à la charge de l'universalité des citoyens 
au même filre que les pensions de réforme et les pensions des veuves el orphelins 
des uict imes de la guerre. 
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:\1. DuMORET. - Pour que le placement des invalides de la guerre ait 
une base rationnelle, il importe - en dehors des principes qui doivent 
guider l'orientation professionnelle, à savoir l'examen de la capacité de 
travail de l'intéressé et de ses ap titucles, ainsi que le respect de ses aspira
tions personnelles - de tenir compte elu rendement de chaque métier dans 

chaque région. 
L'erreur du début fut de placer les invalides clans les mêmes métiers à 

apprentissage facile : clans la cordonnerie ordinaire, par exemple. Alors 
il y eut plus de cordonniers ordinaires que ne l 'exigeaient les besoins et 
les salaires s'en ressentirent. Par contre, il était impossible de trouver un 

ouvrier sachant faire la chaussure de luxe. 
On voit donc la nécessité : 1° cl' établir officiellement une liste générale 

des métiers, avec, en regard de chacun d'eux, la mutilation compatible 
avec son exercice, le salaire approximatif qu'il procure, et la région où il 
pourra être le plus lucratif ; 2o de faire, en conséquence, une enquête 
générale et approfondie dans tout le pays pour connaître les besoins de 

chaque région. 
On saurait ainsi qu'un vannier am·aiL plus de chances de réussir clans 

telle ou telle région, qu'il faut par contre lui interdire telle autre. Un invalide 
qui voudrait se placer dans son département saurait exactement quels sont 
les métiers qu'il y pourrait exercer avec profit eL s'il pourrait s'y placer 

facilement. 
Une telle enquête serait précieuse, non seulement pour les invalides de 

la guerre, mais pour tous les travailleurs en général, lorsqu'après la victoire 

la vie économique reprendra son cours normal. 

l\1. DuMORET émet le vœu suivant : 
Il y a lieu de guider le placement régional des invalides de la guerre en 

établissant une liste générale des métiers réclamés par c,haque région. 
Les besoins de chaque région pour chaque métier seront établis par un vaste 

referendum dans le pays. L'enquête sera menée avec le concours des Offices 
publics, des œuvres privées, des chambres de commerce, des mairies. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le vœu F de MM. Fagnot et Raflin. 
Le vœu est adopté à l'unanimité ; la formule complémentaire << ainsi 

que les avantages accessoires n (proposition Bidegarray) est également 

adoptée. 
A propos elu vœu Dumoret, M. LE PRÉSIDENT dit qu'il s'agit d'un prin-

cipe général qui se pose pour tous les pays alliés ; l'enquête est reconnue 
nécessaire par flle HEY EMAN pour l'Angleterre, par M. HuBIN pour la 

Belgique. 
M. FAGNOT demande la modification suivante : « l'enquête sera menée 

avec le concours des organismes compétents dans chaque pays n. Au surplus, 
le second alinéa elu vœu Dumoret ne paraît pas trés nécessaire. 

"NI. L. l\iARCH propose de 1nettre aux voix séparément les deux alinéas. 

Le premier alinéa du vœu Dumoret, mis aux voix par M. LE PRÉSIDENT, 

est adopté. 
Le deuxième alinéa est rejeté (17 voix contre, 10 pour). 
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A la suite d'une discussion à laquelle prennent part :\1:\I. DRET, GALLOTTr, 
BIDEGARIL\. Y, le Yœu de .JI. Gallotti, mis au.· voix par l\I. LE PRÉSIDE. ·T, 
est rejeté à une forte majorité. 

Le vœu de .JI. Cn. DE RouVRE est retiré par son auteur . 

.JI. EcLACIIE explique que dans la pelleterie on a créé deux écoles de 
rééducation. L'une de ces écoles, patronale, apprend le métier à 10 mutilés 
environ par semestre : elle forme donc 20 ouvriers pelletiers en un an. 
D'autre part, à l'I~cole départementale de la Place du Puits de l'Ermite 
on enseigne la pelleterie à 25 mutilés par semestre, soit à 50 en un an. A~ 
total, 70 apprentis par an dans un métier où l'on comptait avant la guerre 
pas plus de :100 OU\Tiers. 

Dès lors, on esl en droit de se demander quel sera le sort, quand ils 
reviendront, des ouvriers pelletiers actuellement aux armées. 

Des cas analogues doivent certainement sc produire dans d'autre cor
porations. 

C'est pourquoi :\1. Eclache, au nom de la Chambre syndicale ouvrière 
de la Pelleterie el de la Fourrure, émet le vœu : 

Que dans chaque corporation où l'on emploie des mutilés de la guerre, il 
soit nommé une Commission composée par moitié de représentants de syndi
cats patronaux et de représentants de syndicats ouvriers, présidée par un 
délégué du Jlinistre du Travail. Cette Commission serait chargée de contrôler 
la quantilé d'invalides de la guerre qui peuvent être employés dans chaque 
corporation. 

La :3e Section, Lout en prenant en considération la proposition de 
.JI. Eclache, eslime qu'elle n'a pas à émettre un vote, en ce sens que celte 
proposition doit être considérée comme déjà incluse, implicitement, dans 
un yœu plus général précédemment adopté . 

.JI. LE PRÉSIDENT donne lecture des dispo ilions volées en complément 
du vœu F (adjonction Bidegarray et premier alinéa Dumoret), puis ouvre 
la discussion du vœu G de MM. Fagnot et Raflin. 

:\1. FAGNOT. -Le septième vœu est ainsi con<,~u: 

G) Il appartient au législateur, dans chaque Etat allié, de décider s'il y a 
lieu ou non d'imposer aux employeurs l'obligation d'occuper des invalides 
de la guerre; en attendant, la Conférence interalliée estime qu'il y a pour les 
employeurs obligation morale d'occuper des invalides de la guerre en nombre 
proportionné à l'importance et au personnel de chaque établissement industriel 
ou commercial. 

Convient-il de prescrire l'obligation pour les patrons d'employer des 
invalides de la guerre? Cette importante question est actuellement soum!se 
au Parlement français. Il va sans dire qu'une Lelle obligation ne peut 
résulter, dans chaque pays, que de la loi. Cependant, en émettant un vœu 
applicable à tous les pays alliés, la 3° Section doit Lenir compte des diffé
rences de milieu, des différences de réglementation, et aussi de la bonne 
volonté des patrons. C'csl donc aux législateurs de chaque pays qu'il 
convient de laisser le soin de décider s'il y a lieu ou non d'imposer l'obli
gation légale. 
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En tout cas, nous sommes tous d'avis que les patrons doivent reprendre 
leur personnel, qu ïls doivent être mis dans l'obligation morale de réinté
grer les ouvriers mutilés : il n'y a, sur ce point, aucune divergence d'opi-

nion. 
Pour la France, on pourrait peul être atlendre quelque temps, par 

exemple trois ans, avant de prendre des mesures législalives. Si, au bout 
de ce temps, les ilwalides n'étaient pas placés, alors on recourrait à l'obli
galion légale. 1\Iais il semble bien, d'après les nombreux exemples constaté 
de toutes parls, qu'en France l'obligation morale suffira. 

1\I. BIDEGAHRA y demande la suppression du mot « morale >>, car, contrai
rement à ce que pense ~I. Fagnot, les patrons ne réintégreront pas leur 
personnel mutilé. Dans les chemins de fer, par exemple, ils n'ont pas montré 
cetlc bonne volonté dont il était question à l'instant, et en réalité ils ne 
feronl rien sans une loi. Il faut tenir compte de la main-d'œuvre étrangère, 
qui travaille au rabais. Il faut dès maintenant donner l'ordre aux patron 
de reprendre leurs ouvriers mutilés, car dans deux ou trois ans ce sera trop 
tard, el les mutilés auront cu le temps de mourir de faim. La loi imposant 
l'obligation doil être élaborée sans retard, au moins pour les administra-

lions. 
l\1. FAGNOT. - Pour les administrations, la question est déjà réglée en 

France par la loi du 17 avril 1916. 

1\I. HumN fail observer d'abord que l'obligation morale, connue vœu, 
ne sera d'aucun effet, et déclare ne pas vouloir imposer par la voie morale 
ce qui ne peut être réalisé par la voie matérielle. Dans les administrations, 
l'emploi obligatoire des mutilés est certainement possible. Dans l'industrie, 
les conditions sont différentes, car les patrons vont avoir à lutter contre 

la concurrence étran3ère. 
En tous cas, il ne saurait être question d'imposer un pourcentage. 
Tel industriel pourra, sans inconvénient pour sa fabrication, utiliser des 

mutilés dans son usine: lel autre ne pourra le faire sans entraver sa pro
duction. Aussi l'industrie doit rester libre, sous peine cle porter atteinte 

ù la prospérité du pays. 

M. MARCHAND, de la Confédération générale du Travai1, tienl à protester 
contre l'obligation morale dont a parlé l\I. Fagnot, attendu que l'obliga
tion morale ne fera rien. En réalité, les mutilés rencontrent de très grandes 
difficultés auprès des patrons. 

L'orateur ajoute : << ~ous avons une correspondance suivie avec de nom
breux mutilés cl ainsi nous avons pu nous rendre compte des mulliple 
écueils qu'ils rencontrent en essayant de se placer. A Blanzy et au Creusot, 
par exemple, on refuse énergiquement d'employer des mutilés. :\lais non~ 
n'attendrons pas pendant deux ou trois ans l'obligation légale. ~ous agirons 
nous-mêmes, el saurons obliger les industriels à prendre des mutilés dans 
leurs établissements ». 

l\1. Tn. BARCLAY demande ce qu'on entend exactement par « obligation 
morale >>. Dans son sens général, il est certain qu'elle existera toujours pour 
les patrons. l\1ais n'est-il pas dangereux de prescrire aux industriels d'em-
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ployer des mutilés? ~·esl-il pas à craindre que ces derniers fassent, pour 
ainsi dire, un handicap avec la main-d'œuvre étrangère? 

L'orateur propose la radiation pure et simple de l'ar ticle G. 

:Jimü DE ~IAGUERIE est, en principe, contre toute obligation ; cependant, 
dans Je cas spécial des mutilés, il lui semble que l'obligation légale es t néces
saire. Il ne s'agit d'ailleurs que d'un vœu général, sans aborder la question 
de savoir comment la loi doil être élaborée. 

:JI. DRET s'élève aussi, en principe, contre toute obligation. 1\lais il 
estime que l'obligation légale d'employer des mutilés rendra de réels services 
à certaines catégories d'industriels. Ceux-ci seront conduits à développer 
la technique de leurs industries, à pousser plus avant la spécialisation, la 
division du travail. Ils devront le faire justement à cause de leurs ouvriers 
mutilés, mais leur production s'en trouvera améliorée elu même coup, el 
il en résultera d'heureuses répercussions au point de vue de la prospérité 
économique. Déjà pour cette raison l'obligation légale doit intervenir à 
côté de l'obligation morale. 

:JI. DG:\fORET, comme corollaire de l'obligation morale, propose qu'une 
obligâtion pécuniaire soil établie, au moins dans certains cas, pour les 
patrons, et émet le vœu suivant: 

Il y a lieu d'étudier les bases d'une contribution des patrons qui n'emploie
raient pas de mutilés, contribution plus ou moins forte au prorata du nombre 
de mutilés occupés par le patron eu égard au nombre total d'ouvriers qu'il 
emploie. 

Celle contribution serail destinée d faciliter le placement des grands inva
lides. 

::\1. LE PRÉSIDE- TT, tenant compte des opinions qui viennent d'être expri
mées, met toul d'abord aux voix le texte suivant~ en remplacement elu vœu G 
de ::\DI. Fagnot el Raflin: 

Il y a obligation pour les employeurs d'occuper, chaque fois que cela sera 
possible, les invalides de la guerre. 

Cc vœu esl aclopl(' . 

.:'II. LE PRÉSIDENT invilc la Scclion à sc prononcer sur le texte addilionnel 
de ::\1. Dumore t. 

::\1. BIDEGARRAY eslime que le vœu Dumorel annulera le vœu précédem
ment voté, en cc sens que les patrons qui ne voudront pas prendre des 
invalides préféreront payer la contribution pécuniaire, quelle qu'elle soit, 
plutûl que d'employer <les mutilés. 

A la suite d'une courte discussion, le vœu Dumorct, mis aux voix n'csl 
point adopté . 

.:'II. E. ALLARD éme L le vœu : 
Que les nations alliées passent le plus possible des conventions tendant à 

fixer le régime de faveur à allribuer mu: invalides de la guerre, afin que ceu.r-ci 
puissent trouver aide, protection et secours, au même iilre que les autochtones, 
dans le pays où ils exercent, même temporairement, leurs professions. 

Ce vœu est adopté. 
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M. LE PRÉSIDE~T rappelle qu'au cours d'une précédente séance, à propos 
de la discussion du vœu D de ::vt:M. Fagnot et Raflin, 1\1. Dret a posé la 
question des sanclions, en réclamant le vote d'une formule additionnelle 
ainsi conçue : « Les syndicats ouvriers pourront, par les voies de droit, 
{'Xiger des patrons le respect de cette clause. >> A la demande de Sir Thomas 

Barclay, cette question a été réservée. 
l\1. TH. BARCLAY estime finalement que la 3° Section n'a pas à se pro

noncer au sujet des sanctions. Cette grave question ne saurait être tranchée 
que législativement. Elle relève clone beaucoup moins de la Conférence 
Interalliée que du Parlement de chacun des États représentés ici. 

Se ralliant à celte thèse, la 3° Section décide de n'émeLLre aucun vote 

concernant les sanctions. 

L'ordre elu jour app.:lle la rédaction de vœux relatifs à l'orientation 

professionnelle, cctlc question ayanl été réservée au cours de la séance 

du mardi maLin 8 mai. 

\1. E. FusTER rappelle qu'il s'agit avant tout d'indiquer comment, où 
et par qui doit êlre effectuée l'orienLalion professionnelle. l\1. Fuster propose 

le texte suivant : 
L'orientation pro Jess ionnelle doit être effectuée, dès la fin du traitement 

médical proprement dit et le début de la rééducation professionnelle, par des 
conseillers techniques, qui seront de préférence les délégués des Offices publics 

appelés à placer ultérieurement le mutilé. 

l\1. CURINIER oppose à ce texte la rédaction du 8e vœu de la liste qu'il a 

présentée la veille à l'examen de la 3e Section. 
Que des Conseillers techniques civils soient créés d'urgence, ayant pour 

mission de donner aux invalides de la guerre, durant leur traitement médical 
et avant leur rééducation professionnelle ou leur réforme, des conseils sur leur 
avenir, c'est-à-dire sur les avantages qu'ils ont, suivant les cas, à persévérer 
dans leur ancienne profession ou à en choisir une nouvelle, et laquelle. 

~1. HuBIN expose ses idées quant à l'orientation professionnelle, et les 
résume dans les propositions de résolutions ci-après : 

1° L'intérêt personnel des mutilés de la guerre doit être le seul guide quant 
à leur rééducation et à leur placement, à l'exclusion des intérêts de telle ou 
telle catégorie sociale ou professionnelle. La facilité d'apprentissage de tel 
ou tel métier ne doit pas suffire à déterminer l'orientation des mutilés; 

2° La tâche assumée par les institutions de placement, quelles qu'elles soient, 
sera d'autant mieux et plus facilement remplie que la rééducation profession

nelle aura été mieux réalisée ; 
3° Sauf contre-indication absolue, il est désirable que la rééducation se 

réalise dans l'ancienne profession de l'intéressé, ou dans une profession 
connexe, de manière à le replacer dans son milieu normal; 

4° La collaboration intime des médecins et des moniteurs professionnels 
est indispensable pour réaliser une rééducation complète. Elle est tout ausst 
indispensable pour guider le mutilé el pour l'orienter dès le début de la réédu-
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cation. JI ais cette orientation ne doit jamais être forcée, la bonne volonté du 
sujet étant un facteur essentiel-de réussite. 

La rééducation doit suivre sans interruption le traitement médical ('{ même 
le chevaucher. 

~I. LE PRÉSIDE- ·T dit que la Section a tout d'abord à choisir enlre le 
texle de ~I. Fuster eL celui de ~I. Curinier. 

~I. FAG:XOT déclare donner la préférence au lexLe de :\I. FusLer. 
A la suite d'une courte discussion le texte de ~I. FusLer, mis aux voix 

par M. LE PRÉSIDE. ·T, esL rejeté (13 contre, 1 :~ pour). 
Le lcxte de ~I. Curinier esL adopté (1.) pour, 1:~ contre). 

La Section estime ne pas avoir à se prononcer sur les trois premiers 
yœux de ~I. Hubin, les principes émis clans ce<; vœux ayant déjà été adoptés, 
explicitement ou implicilemcnl, au cours des précédentes discussions. 

Par contre, M. LE PRÉSIDE 'T met aux voix le .:J,c vœu de ::\L Hubin. 
Ce vœu est adopté à l'unanimité. 
Il sera inscrit à la suite du texte Curinier, cL sous un même numéro, 

pour la présentation des vœux en séance plénière. 

~I. LE PRÉSIDENT. - La Section doit maintenant se prononcer sur la 
lisle de vœux déposée hier par ~I. Curinier, en vue elu retour à la terre des 
cullivateurs mutilés de la guerre. Cette liste a été distribuée au début de 
la présente séance. On remarquera que les vœux no .) et no 8 ont été déjà 
examinés eL adoptés. 

Le vœu n° 1 est ainsi conçu : 

1 o Que les emplois publics soient réservés aux seuls mutilés invalides inca
pables de reprendre utilement les travaux agricoles : amputés ou paralysés 
des deux membres supérieurs ou inférieurs, aveugles, etc ... 

Ce vœu, mis aux voix, est adopté. 

~1. LE PRÉSIDE~T. - Le vœu n° 2 est ainsi conçu : 

2° Que les agriculteurs mutilés soient rendus à la terre le plus tôt possible 
et n'attendent pas, oisifs, dans un centre médical la liquidation de la pension ou 
la fabrication d'un appareil, ou la fin d'un traitement thérapeutique artificiel 
inférieur, en résultats, à la mécanothérapie naturelle à laquelle se livre le 
cullivateur en reprenant les travaux agricoles et malgré lui. 

Une discussion s'engage à propos de la dernière partie du vœu, relative 
à l'efficacité du traitement thérapeutique artificiel. Il est demandé de ne 
point maintenir cette dernière partie. 

En conséquence, l\I. LE PRÉSIDENT met aux voix le vœu n° 2 jusqu'aux 
mots « ou la fabrication d'un appareil », à l'exclusion du reste de la phrase. 

Le vœu n° 2, ainsi raccourci, est adopté. 

l\1. LE PRÉSIDE ... TT. - Le vœu n° 3 est ainsi conçu: 

3° Que les agriculteurs ne soient dirigés vers la rééducation professionnelle 
dans un autre métier qu'à litre exceptionnel et lorsque le mutilé ne peut revenir 

à la terre. 
Ce vœu, mis aux voix, est adopté sans discussion. 
Les autres vœux de M. Curinier (nor ·1, 6 et 7) sont ainsi conçus: 
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..J.o Que les Ecoles pansLennes de rééducation professionnelle et les innom
brables Offices de Placement prêchent le retour dans les campagnes des mutilés 
qu'ils accaparent qur:lquefois, au lieu de chercher souvent à établir, par des 
statistiques, qu'ils ont rééduqué ou placé tant d'invalides de la guerre ; 

6° Que la pension ne soit pas réservée mu; seuls amputés, mais au:r para
lysés définitifs qui touchent des gratifications dérisoires, ce qui les incite à 
aller chercher à la ville des situations moins fatigantes que les travaux des 

champs; 
7o Que les appareils d'orthopédie soient donnés en plus grand nombre 

par les Services de Santé aux paralysés ou ankylosés qui reprendront ainsi 

plus facilement les travaux agricoles. 
A la suite d'un court échange d'observations, la Seclion estime quïl 

n'y a pas lieu d'émettre un vote sur ces trois propositions. 

~1. LE PRÉSIDE~T présente et met aux voix un vœu transmis au Secré

tariat de la Section par 1\I. KEL"FER demandant : 
Que les ouvriers occupés dans l'agriculture bénéficient, au même titre que 

les ouvriers occupés dans l'industrie, des avantages accordés par la législation 

relative aux accidents du travail. 
Ce vœu est adopté sans discussion. 

~I. DE VrLLE-CHABROLLE donne lecture d'une sene de quatre vœux ter
minant un rapport de ~I. Viennot sur le travail des mutilés à domicile. 
Le rapport n'étant parvenu au Secrétariat que dans la soirée du mercerdi 
9 mai, n'a pu être pris en considération lors de la discussion sur les petites 
industries rurales. Les vœux émis par ~I. Viennot sonl les suivants : 

1 o Que les Chambres syndicales étudient les moyens d'augmenter, sans 
nuire à la production, le travail à domicile, el e:récutenl, soit avec les Ecoles. 

soit avec les Patrons, la rééducation correspondante : 
2° Que les Compagnies d'électricité facilitent l'emploi de la force motrice; 
:3o Que les Œuvres d'assistance aux mutilés leur procurent l'outillage; 
Ll 0 Que l'Etal el les Communes melle nt à leur dis position les locaux de 

travail et d'habitation appropriée. 

Après un bref échange de vues, la Section estime qu'il n'y a pas lieu 
d'émettre un vote, les proposilions de ~I. Viennot étant déjà comprises, 
implicitement ou explicitement, clans un vœu plus général précédemment 

adopté. 

:JI. DE VILLE-CHABHOLLE a la parole pour la présentation d'un vœu de 
:'II. CH. KRuG, relalif à l'institution par l'Etat du Crédit mobilier aux 
invalides de la guerre en vue de leur accession au petit patronat. 

Plusieurs propositions de loi, ayant pour but de faciliter aux ilwalides 
de la guerre l'acquisition de la pelite propriété sont actuellement soumises 
en France, à l'examen de la Commission d'assurance cl de prévoyance 
sociales de la Chambre des Députés. 

Par contre, aucun projet ne semble aYoir été élahor~, clans aucun des 
pays alliés, en yue de permettre aux artisans mutilés d'obtenir de l'Etat 
le créclil nécessaire pour acquérir les instruments de traYail et les matières 
premières indispensables pour faire d'eux cle petits patrons. 
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Dans cet ordre d'idées, l'initiative privée a devancé l'initiative publique, 
plusieurs institulions accordent, en effet, dès à présent, à certaines caté
gories de mutilés, des avances remboursables, souvent sans intérêt, destinées 
à leur permettre de s'installer à leur compte. 

Ce qui a été fait ainsi, dans une mesure que les ressources de l'initiative 
privée rendent nécessairement très étroite, peut et doit être fait beaucoup 
plus largement par l'Étal. 

C'est pourquoi ::\1. Ch. Krug propo e à la ~~c Section d'émettre le vœu: 

Que les Gouvernements alliés étudient l' inslilulion du Crédit mobilier aux 
mutilés et réformés en vue de permettre au:r invalides de la guerre, et spéciale
ment à ceu.r qui se seront rééduqués, l'acquisition des instruments de travail 
ct des matières premières nécessaires à leur accession au petit patronal. 

Ce vœu, mis aux voix par ::\1. LE PRÉSIDE. ·T, est adopté à l'unanimité. 

::\1. LE PRÉSIDEXT déclare que les travaux de la :3c Section sonl terminés. 
Cn grand nombre de questions, d'une Lrès grosse importance, ont été 
abont~es, et on aurait pu craindre que le courl laps de temps dévolu aux 
séance empêchât de conduire à bonne fin les discussions en cours. La 
:3c Scclion a réussi, cependant, à èmeUre de vœux précis sur tous les points 
principaux. Cc résultat est dù à la bonne volonté des membres de la Section, 
qui onl apporté aux discussions, même les plus épineuses, un large esprit 
de discipline cl beaucoup de courtoisie. La tâche du Président s'en est 
trouvée grandement facilitée, ce dont il remercie vivement Lou tes les per
sonnes qui onl pris part aux séances. 

Lord CnAn~wooo a la parole pour une communication. 
Il déclare tout d'abord qu'il a suivi avec beaucoup d'intérêt les travaux 

<le la :3c Section. Des opinions différentes ont élé émises, et la discussion 
a parfois été très vive. En Angleterre, on s'intéresse énormément à tout 
cc qui sc dit, à toul ce qui se fait en France. C'est avec respect ct admira
tion que les Anglais étudient cc qui est réalisé dans ce pays. 

En ce qui concerne les mutilés, l'organisation anglaise n'est pas encore 
très avancée. C'est qu'au début des hostilités l'Angleterre n'avait qu'une 
petite armée ; la question des mutilés s'est clone posée chez elle plus lanl' 
qu'ailleurs, aussi a-t-elle grand iÙ.térêt à chercher des exemples clans les 
pays alliés. 

Lord Charnwoocl revient sur quelques-unes des questions qui onl dé 
traitées par la 3e Section. Le principe d'égalité de la rémunération des 
invalides et des valides semble très difficile à appliquer en Angleterre ; 
aussi le Departmenl of Labour vient de constituer, dans plusieurs grandes 
industries, des Comités de patrons et cl'ou\Ticrs chargés de régler tous les 
détails relatifs à l'emploi des mutilés. Ces Co1pités seront sans cloute très 
utiles. 

En France, une certaine friction, d'ailleurs bien naturelle, semble s'être 
manifestée, tout à fait comme en Angleterre, entre les diverses autorités 
intéressées au placement. Pour résoudre les clifficiultés, on a créé en Angle
terre un ministère spécial ; cette idée paraît très heureuse. 

Lord Charnwood a volé la motion tendant à ce que le placement dans 
l'agriculture ne soit point séparé du placement général. Il lui semble évident 
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que le placement dans l'agricullure doit se faire indifféremment par tous 
les bureaux de placement, car il serait très dangereux d'établir des distinc
tions entre la population agricole et la population industrielle. D'ailleurs, 
en Angleterre, le Ministère de l'agriculture a créé un Comité spécial chargé 
d'étudier la question du placement des cultivateurs, mais c'est seulement 

un Comité consultatif. 
Qui doit orienter dans le choix de la profession'? Est-ce le médecin? 

Est-ce l'homme de métier? :\on, c'est le mutilé lui-même, pense lord 
Charnwood. C'est à la bonne volonté elu mutilé qu'il faut faire appel avant 
tout, en l'incitant à la rééducation pendant qu'il est encore à l'hôpital. 

En Angleterre, la partie la plus importante de l'organisation du place
ment des mutilés est le « Comité local . Celui-ci est constitué différemment 
suivant les régions, mais en général on y trouve des patrons, des représen
tants d'organisations ouvrières, des médecins, des chirurgiens, des direc
teurs d'écoles techniques, bref toutes personnes qualifiées pour y figurer 
utilement. Le fonctionnement des Comités locaux peul être synthétisé 

par l'exemple suivant : 
Un habitant de Stafiord, blessé à la guerre, est soigné dans un hôpital 

à Londres. Les membres elu Comité local de Londres visitent le mutilé 
deux ou trois semaines ayant sa sortie de l'hôpital, causent avec lui, consul
tent ses goûts et font germer en lui l'idée de sc rééduquer ou de se placer. 
Le Comité local de Londres correspond ayec le Comité de Slafiord, et lui 
fournit tous renseignements nécessaires pour la prise en charge du mutilé 
quand celui-ci retournera en son lieu d'origine. 

On ne peul dire encore ce que donnera ce système ; son bon fonctionne
ment dépendra avant tout des personnalités faisant partie des Comités 

locaux. 
En résumé, conclut lord Charnwood, il est instructif cl encourageant 

d'observer comment la France et l'Angleterre rencontrent à peu près les 
mêmes difficultés et réussissent à les st~nnonter graduellement. A mesure 
que les besoins deviennent plus pressants, les deux pays font des progrès 
réels en ce qui concerne le grave problème des mutilés. 

l\I. HuBIN se fait l'interprète de la 3° Section pour remercier :\I. le Prési
dent, qui a dirigé les travaux de la Section avec tant de fermeté et de 
paternité. l\1. le Président, membre du Parlement français, a exercé ses 
hautes qualités de parlementaire averti ct rompu à la tâche qui lui était 
dévolue. Cette Lâche n'était pas facile. Cependant la compétence technique, 
la connaissance approfondie des questions traitées ont permis à :\I. H. Béren
ger de guider les débats avec beaucoup d'autorité, cl de les conduire à 

bonne fin. 
:\I. TH. BARCLAY s'associe chaleureusement aux paroles de l\1. Hubin. 

l\I. LE PRÉSIDENT remercie les membres de la 3e Section d'avoir travaillé 
avec beaucoup de désintéressement, el sous l'unique point de vue d'un 
avenir heureux pour les mutilés. Ceux-ci se sont sacrifiés pour la Société; 
ils sont devenus ainsi ses créanciers éternels. 

La Société saura remplir ses obligations vis-à-vis des invalides, en les 
reprenant dans son sein, en leur assurant un placement ou un établissement 
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convenable. Ce faisant, elle pansera elle-même ses propres blessures, ct les 
invalides, symboles glorieux <le la Patrie meurtrie mais victorieuse, recle
viendronL eux-mêmes plus valides que les valides. 

La :;éancc v-;t lcYée ù 12 Il. :-w. 

LISTE DES 

A LA 

séance plénière du tl mai 1917 

1 o Que des Conseillers techniques civils soient créés d'urgence, ayant pour 
mission de donner aux invalides de la guerre, durant leur traitement médical 
el avant leur rééducation professionnelle ou leur réformt>, des conseils sur leur 
auenir, c'est-à-dire sur les avantages qu'ils ont, suivant les cas, à persévérer 
dans leur ancienne profession ou à en choisir une nouvelle, et laquelle? 

La collaboration intime des médecins et des moniteurs professionnels est 
indispensable pour réaliser une rééducation complète. Elle est toul aussi 
indispensable pour guider le mutilé et pour l'orienter dès le début de la réédu
cation. Jlais celte orientation ne doit jamais élre forcée, la bonne volonté du 

sujet étant un facteur essentiel de réussite. 
La Rééducation doit suivre sans interruption le traitement médical et même 

le chevaucher ; 
2° Il convient de maintenir, autant qu'il sera possible, les invalides de 

la guerre dans leur ancien milieu professionnel 
:3° Il convient de maintenir les invalides, chaque fois que cela sera possible, 

dans la région où ils résidaient avant la guerre; 
to Il n'y a pas lieu de créer, dans les établissements industriels, pour la 

généralité des cas, des ateliers spéciaux de travail pour les invalides de la 

guerre; 
5° L'invalide de la guerre doit recevoir, pour une production égale, un 

salaire égal à celui de l'ouvrier valide. 
En aucun cas, les pensions allouées par la loi aux invalides de la guerre 

ne peuvent être une cause de diminution de la rétribution qui est généralement 
attribuée, dans la même région el pour les mêmes travau:r, aux ouvriers 

valides; 
6° D'une manière générale, le placement des invalides de la guerre sera 

confié aux organes légalement chargés du placement des travailleurs valides, 
en e.rceptant les bureaux de placeemnt à titre onéreux, sous toutes les formes. 

Il n'y a pas lieu de séparer le placement dans l' agriculrute du placement 

général. 
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Là où le placement direct esl exercé par les Ecoles professionelles en ce qui 
concerne leurs élèves, ou par les Comités locaux et Œuvres de guerre en ce qui 
concerne leurs protégés, ces bureaux de placement doivent être coordonnés 
avec les Offices publics de placement qui, notamment, doivent être informés 

régulièrement par eux, des opérations effectuées. 
Il y a intérêt, à ce que les Ecoles de Rééducation professionnelles placent 

leurs élèves, mais non sans avoir, au préalable, consulté le Comité Déparle
mental d'origine du mutilé, en vue du retour de celui-ci dans son milieu d'ori-

gine ; 
7o Les Services de Placement, publics el privés, doivent appliquer au place-

ment des invalides de la guerre, outre les règles générales du placement des 
lravailleurs valides, des règles plus strictes, notamment en ce qui concerne 
la stabilité de l'emploi, les conditions du travail et le taux du salaire, ainsi 

que les avantages accessoires. 
Il y a lieu de guider le placement régional des invalides de la guerre, en 

établissant une lisle générale des métiers réclamés par chaque région ; 
so Il y a obligation pour les employeurs d'occuper, chaque fois que cela 

sera possible, les invalides de la guerre ; 
9° Que les nations alliées passent le plus pOssible de conventions, tendant 

à fixer le régime de faveur à attribuer aux invalides de la guerre, afin que 
ceux-ci puissent trouver aide, protection el secours, au même titre que les régni
coles, dans le pays où ils exercent même temporairement leurs professions; 

10° Que les emplois publics soient réservés aux seuls mutilés invalides 
incapables de reprendre utilement les travaux agricoles : amputés ou para
lysés des deux membres supérieurs ou inférieurs, aveugles, etc ... 

11o Que les agriculteurs mutilés soient rendus à la terre le plus lôl possible, 
et n'altendent pas oisifs, dans un centre médical, la liquidation de la pension 

ou la fabrication d'un appareil; 
12° Que les agriculteurs ne soient dirigés vers la rééducation professionnelle 

qu'à titre exceptionnel, et lorsque le mutilé ne peul revenir à la terre ; 
13° Que les ouvriers occupés dans l'agriculture bénéficient, au même titre 

que les ouvriers occupés dans l'industrie, des avantages accordés par la légis

lation relative aux accidents du travail; 
11° Que le plus rapidement possible, soient prises des mesures pour per

mettre aux mutilés d'acquérir de la terre. 
Et que, notamment, le droit soit donné au bénéficiaire d'une pension mili

taire d'affecter une partie de sa pension à la constitution d'un capital appliqué. 
sous la surveillance d'une autorité compétente, à l'acquisition de terrains el 

de matériel agricole ; 
1.)0 Que les Jlinistères de l'agriculture organisent des Centres d' instruc

tion de petites industries rurales régionales, mais en créant des associations 
qui assureront aux travailleurs les salaires normaux acceptés par les Jlinislères 

du Travail; 
16° Que les Gouvernement alliés étudient l'Institution du Crédit mobilier 

aux mutilés ef réformés, en vue de permetlre aux invalides de la guerre, el 
spécialement à ceux qui se seront rééduqués, l'acquisition des instruments de 
travail et des matières premières nécessaires à leur accession au petit patronat. 
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RAPPORTS PARTICULIERS 

AGRICULTURE 

PLACEMENT ET ÉTABLISSEMENT DES MUTILÉS DE LA GUERRE 
DANS L'AGRICULTURE DU DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON 

Rapport de ~I. Maurice ANGLADE, 

l're~iùent ùe l'Union des Associations et S) nùicats agricoles ùu Plateau Cent1·al. 

<< L' Tnion des Associations et Syndicats agricoles du Plateau Central n 

avait déjà crée avant la guerre un certain nombre d'œuvres de mutualité 
(caisses de crédit, mutuelles-bétail, mutuelles-incendie, caisses de retraites) 
donl bénéficieront les mutilés au même titre que les autres agriculteurs, 
après la ouerre. Au cours des hcstiliHs elle a fait admettre :Jus~i d1ns 
une de ses Sociétés filiales « La Societé agricole de Roquefort n, la création 
d'une caisse de dotation au profit de3 mutilés de la guerre qui se 
spécialiseraient dans la profession de berger et se consacreraient à 
la garde des troupeaux de brebis. 

Et elle a en outre assuré, d'un commun acccrd, avec son Directeur 
:JI. E. Poujol, Ingénieur agronome, le recrutement et le fonctionne:nent 
de l'École d'Agriculture de Montagnac, œuvre personnelle de 
:JI. :\!aurice Ferraille, fondé 2 en 1912 pour conserver les paysans 
aveyronnais à l'agriculture, et rouverte en 1915 à la demande du 
Conseil général de l'Aveyron, au profit ùes mut:Iés de la guerre. 

:Jiais il est une œuvre qui paraît devoir convenir plus spécialement à 
ceux-ci parce qu'elle est susceptible plus que tout autre de les attacher à 
la terre et de leur permettre de fonder un foyer: c'est la Société de crédit 
immobilier de l'Aveyron fondée conformément à la loi du 10 avril 1908. 

Toutefois, il est vraisemblable que les restrictions apportées par cette 
loi, relatives à l'étendue des jardins ou champs qui pourraient être acquis 
seront une entrave sérieuse pour ceux qui voudraient faire bâtir une 
maison et y adjoindre une terre de quelque importance. 
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En conséquence, nous demandons que dans les prochaines modifica
tions de la loi du 10 avril1908, le législateur s'efforce de rendre les Sociétés 
de crédit immobilier utilisables aux agriculteurs en général et aux mutilés 

agricoles, en particulier : 

1° Par la suppression de la limitation de l'étendue des jardins ou champs 

susceptibles· d'être acquis ; 

2° Par l'augmentation du maximum de leur valeur; 

3° Par la restitution aux Sociétés de crédit immobilier du droit d'efiec
tuer des prêts ayant pour objet de faciliter l'acquisition, l'aménagement, 
la transformation et la reconstitution des petites exploitations rurales 

qui leur avait été accordé par la loi du 19 mars 1910. 
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LE RETOUR AU FOYER 
Rapport de .\L BOURLON DE SARTY, Pré~ident de l'.bsociatiun 

pour l'a~sistancc au'- ~Iutih~s pannes ' Pat·i ·). 

La nécessité de rendre les mutilés au tra rail est une vérité si evidente 
qu'elle n'a pas besoin d'être démontrée. Quant à la po. sibilité cl 'y par-
rcnir, sur laquelle beaucoup de gens restaienL sceptiques, la preuve en 

Jevient plus certaine, chaque jour, à mesure que les ouvriers rééduqués 
ct apLes à gagner leur vie sortent plus nombreux des ateliers de rééduca
tion répandus, maintenant, partout, en France. Grâce à cette démonstra
tion pratique, on se rend compte, enfin, qu'il existe bien peu de cas, 
mème de mutilations multiples, qui rendent les mutilés inaptes à tout 
travail. Presque tous ceux que la guerre a privés d'un membre sont 
capables de travailler. A ceux qui les soignent de leur en donner le désir; 
reste à savoir dans quelle voie les guider une fois leur apprentissage ter
miné. C'est la question que je me propose de traiter. 

La guerre a placé la question des mutilés sur un terrain tout nouveau. 
Jusqu'alors, la plupart des travailleurs privés d'un membre étaient 

des cita~ins, victimes de la machine, à l'usine ou à l'atelier. Les campa
gnards, plus à l'abri des accidents graves du travail, ne formaient qu'une 
petite minorité dans la foule des mutilés. Aujourd'hui, la proportion 
s'e t brusquement renversée et ce sont les cultivateurs qui constituent 
la très grande majorité des mutilés de la guerre, comme ils constituent 
la majorilé des Français. Le problème, en ce qui les concerne, est parti
culièrement grave. La désertion des campagnes, que beaucoup de hons 
esprils déploraient en temps normal, risque d'être accéléeré par l'attrait 
qu'exercera la ville sur les paysans qui y auront passé de longs mois 
dans l'inaction de l'hôpital, et par leur crainte de ne pouvoir gagner leur 
vie chez eux. 

Il y a là, pour l'avenir, un danger dont l'importance a préoccupé 
l'Association pour l'Assistance aux :\Iutilés Pauvres dès le début de la 
guerre ct contre lequel elle s'efforce de lutter. Elle a créé, dans ce but, 
une Caisse de Prêts destinée à ramener les mutilés à leurs foyers en leur 
consentant des avances gratuites en outils ct marchandises nécessaires 
à leur premier établissement; elle leur permet ainsi d'exercer leur métier 
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à domicile. Les premiers résultats ont été des plus encourageants. Déjà 
plus de 400 mutilés sont, grâce à elle, établis bijoutiers, horlogers, libraires, 

menuisiers, ferblantiers, vanniers, sanclaliers et cordonniers clans des 
centres ruraux où l'exercice de ces petits métiers leur permet de gagner 

largement leur vie. :\ous en avons la preuve clans la régularité avec 

laquelle s'eiiectue les remboursements. 
Une fois l'ouvrier agricole ramené à son "foyer, le premier pas, et le 

plus important, est fait vers le retour à la terre; il sera vite reconquis 

par l'attrait du travail agricole s'il lui est démontré qu'il est capable de 

l'exercer. · 
Nos eiiorts ont tendu à lui faire également franchir cette seconde étape 

et, par l'action de nos Comités de province, nous voulons arriver à leur 

prouver qu'ils sont aptes à reprendre le travail des champs. 
Notre Comité de Lyon, tout particulièrement, a créé, clans ce but, 

et d'accord avec le Service de Santé de la 14e région, des concours où 

la comparaison entre le travail d'un ouvrier mutilé et celui d'un homme 
valide a donné les meilleurs résultats. Dans l'un d'eux notamment, les 

mutilés de bras et d'avant-bras ont fauché en une heure, 4 ares de regain, 

tandis que le travail moyen de la journée d'un homme valide n'est que 

de 3 ares 33 par heure. L'émulation et la courte durée de l'épreuve ont 

été la cause de ce fait, à première vue paradoxal, mais qui n'en reste pas 

moins intéressant à noter comme preuve de la capacité de rendement 

dtl travailleur mutilé. 
Nous achevons notre Œuvre de rééducation agricole en fournissant 

des appareils complémentaires adaptés aux différents genres de travaux: 

labour, bêchage, sarclage, fauchage, etc ... 650 mutilés ont ainsi été 

rendus par nous à l'agriculture. 
C'était surtout aux agriculteurs et aux blessés provenant de la cam-

pagne que nous avions pensé, en créant notre Caisse de Prêts, mais je 

reste persuadé qu'elle ne sera pas moins utile aux ouvriers des villes. 
La rareté de la main d'œuvre et le désir généreux d'employer des 

mutilés de la guerre leur permet actuellement d'entrer facilement dans 

les usines ou les ateliers où ils travaillent en commun avec des ouvriers 

valides. Je ne suis pas bien persuadé qu'ils s'y trouvent longtemps à 

leur place et je crains beaucoup que, dans un avenir plus ou moins rap
proché, la plupart de ceux qui seront entrés dans cette voie n'y trouvent 

beaucoup de désillusions. Il ne faut pas perdre de vue en effet que quelles 

que soient son intelligence, son activité et son adresse professionnelle, 

un homme privé d'tm de ses membres aura toujours une capacité de tra

vail inférieure à celle d'un homme sain. En outre de la diiiérence de salaire 
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qui s'établira forcément entre eux, le sentiment de l'infériorité causée 
par leur in firmi té, joint à la jalousie que pourra éYeiller l'intérêt spécial 
résultant de l'origine glorieuse de leur mutilation, risque de les amener 
peu à peu à sc dégoûter du travail en commun. ~\us i, pour eux comme 
pour leurs camarades agricoles, je crois que la véritable solution repose 
dans le retour au foyer ct le travail à domicile. 
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ADAPTATION AGRICOLE DES INVALIDES DE LA GUERRE 
Note de :'II. F. CHRISTOPHLE, Prési(lenl de la Caisse régionale 

de Cr{·dit agri('ole mutuel du Puy-de-Dôme. 

La Caisse Régionale de CrédiL Agricole :\Iutuel du Puy-de-Dôme 
attache un grand intérêt à l'adaptation agricole du maximum possible 

d'invalides de guerre. 
La pénurie de main-d'œuvre et les hauts prix des produits agricoles 

rendront rémunérateurs les emplois dans les laiteries, beurreries, froma
geries, garde des troupeaux, etc., etc., et plus encore dans les forges ou 
serrureries aux invalides capables de conduire, entretenir et réparer les 
brabants, les charrues à entrure et relevage automatiques, les semoirs, 
les extirpateurs et cultivateurs, les faucheuses, moissonneuses, batteuses, 

les tracteurs automobiles, etc., etc. 
Il y a là une oŒrc d'emplois presque illimitée, depuis les modestes qui 

sc contenteront du rôle de bergers, jusqu'aux ambitieux, et ils seront 
légion, qui deviendront mécaniciens agricoles et à qui on oiTre dès à 

présent des journées de 10 à 16 francs par jour. 
Il est à souhaiter que le Congrès puisse donner des directives à toutes 

les œuvres locales de rééducation d'invalides en leur faisant connaître 
les méthodes et résultats de celles qui sont en plein fonctionnement, afin 
d'éviter les tâtonnements et les erreurs causes de retard et de décourage

ment, là où il ne faut gaspiller ni temps ni argent. 
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PLACEMENT ET ÉTABLISSEMENT DES INVALIDES 

Rapport ùe l\1. Michel CURINIER, 
Vice-Président du Conseil de Préf<'<'ture de la 'arthe, 

Secrétaire général du Comit(• d'aide aux Soldats sarthois mutilés. 

A. AGRICULTEURS. 

Le Comité d'A ide aux soldats Sarthois mutilés est parvenu à faire revenir 
à la Terre 530 agriculteurs réformés dont la plupart étaient décidés à la 
quitter, quelques-uns d'entre eux l'ayant déjà abandonnée. Ce résultat 
a été obtenu grâce à des mesures particulières dont les principales sont 
les suivantes : 

1° Examen spécial de chaque mutilé. 

D~ux fois par an, une tournée est faite dans chaque chef-lieu de canton 
où sont préalablement convoqués les invalides de la guerre rentrés dans 
leurs foyers. Cette tournée est faite par le Secrétaire général du Comité 
que veut bien assister personnellement l\1. le Préfet du Département. 
Un médecin se joint à eux. En causant ainsi avec chaque mutilé, en se 
rendant compte de sa situation matérielle, de son état physique et de 
son développement intellectuel, il est possible de lui donner un conseil 
utile pour l'avenir et, au cas échéant, une aide efficace. Grâce à ces entre
tiens particuliers, nous avons obtenu notamment· que de nombreuses 
demandes de fonctions publiques (recettes buralistes, bureaux de tabac, 
gardes,-facteurs, etc.) soient annulées et que leurs postulants y renoncent. 
Grâce à cet examen spécial, nous avons pu nous rendre compte de la 
nécessité pour certains invalides d'avoir des appareils orthopédiques et 
de la nécessité pour des amputés, d'avoir de meilleurs appareils prothé
tiques. 

En même temps qu'a lieu cet examen spécial, un dossier complet 
est constitué sur chaque mutilé afin de pouvoir suivre nos réformés 
d'une façon plus minutieuse et correspondre avec eux plus etncacement. 
"Cne notice spéciale est rédigée à cet effet. 

D'autre part, en causant personnellement avec nos assistés, il nous 
est plus facile de connaître leurs aspirations, leurs besoins, leurs récla
mations, de leur donner tous renseignements utiles sur les diverses ques-
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tions qui les intéressent (appareils du Service de santé, liquidation de 
la pension ou gratification, allocation provisoire, recours en Conseil 
d'État, allocation temporaire) et de leur persuader en outre que leur 
devoir impérieux comme leur intérêt le plus strict est de rester à la cul-

ture. 
Une indemnité de déplacement de 5 francs est donnér à chaque mutilé 

convoqué au chef-lieu de canton. 

2° Fourniture d'appareils d'orthopédie et de prothèse. 

Nous étant rendu compte de la défectuosité, surlout au début de la 
création de notre Œuvre, de certains appareils de prothèse fournis par 
le Service de santé, nous avons doté les invalides d'appareils plus perfec
tionnés _leur permettant le maximum de rendement physique avec le 
minimum d'eiTorts et de souffrances. En outre, nous avons fourni des 
appareils d'orthopédie à des réformés qui n'en avaient jamais obtenus 

bien qu'ils en eussent un absolu besoin. 

3o Ser.ours d'urgence. 

Des secours d'urgence, s'élevant à d'importantes sommes, sont dis
tribués après enquête, dans les cas de grande nécessité. C'esL surtout aux 
réformés ~o 2, jusqu'à ce jour privés de tout secours de l'Étal, que nous 
avons dû venir en aide. Atteints de graves maladies qui déterminent 
une incapacité professionnelle souvent bien plus grande que la blessure, 
même celle qui nécessite une amputation, les réformés N° 2 onl été l'objet 
de toute la sollicitude du Comité. Des secours leur ont été donnés pour leur 
permettre de sc soigner plus efncacement, de reprendre des forces et de 
travailler à nouveau. Depuis le vote de la loi du 9 décembre Hl16 leur 
accordant, clans certains cas, une allocation temporaire, nous leur avons 
donné toutes les indications à ce sujet et nous avons mis tous les inté

ressés en mesure de faire valoir leurs droits. 
D2.s secours sont également donnés aux réformés No 1 aYec pension 

ou gratification en cas de maladie et de chômage, mais dans les cas 
d'absolue nécessité afm que les intéressés ne prennent pas la Société 
pour une caisse ouverte dans laquelle on puise à tous moments ct qui 
pourrait alors devenir bien vite la proie de quelques oisifs au détriment 
des véritables nécessiteux. Aussi de minutieuses enquêtes sont faites 

pour chaque demande. 
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! 0 Seruice de préls en vue de la location d'une petite propriété 
ou du cheptel nécessaire à l' crploitation de la ferme. 

Enfin, pour retenir les cultivateurs mutilés à la Terre, le Comité a créé 

un Service de Prèts à intérêts très réduits permettant a ux ou\Tiers agri

coles de louer un petit « bordage », aux fermiers d'achet er une petile 

propriété, aux uns et aux autres d'acquérir le cheptel et le matériel néces
saires à l'exploitation de la ferme. 

Le prèt est consenli aux invalides de la guerre dans les conditions 

suivantes : 

1° A chat de bétail et de matériel ou location d'un bordage. 

(Durée du prèt: 5 ans, renouvelable au gré elu Comité. La somme à 

emprunlcr ne doiL p::ts, en principe, dépasser 3.000 francs. Taux cl'inlé

rêl, ·! 0 ;o. 
1re année. Les intérêts sont intégralemenL payés par la Société ainsi 

que la prime d'assurance du cheptel et du matériel. 
2e année. Les 3 4 à la charge de la Société. 
:3e année. La 1 2 à la charge de la Société. 
te année. Le 1 /4 à la charge de la Société . 
. )e année. La totalité à la charge elu ~Iutilé. 

2° Acquisition de petites propridés. 

(Durée du prêt: 15 ans. Taux 3 0 O. ~Iaximum des prêts : 8.000 francs). 

Le Comité prend à sa charge la totalité des intérêts pendant 5 ans, 

le mutilé n'ayant à payer que l'amortissement. 
Les deux emprunts peuvent être contractés par la mème personne. 
Ce service a été créé définitivement il y a huiL mois seulement et déjà 

le montant des sommes prêLées dans ces conditions s'élève à 11.000 francs. 
Grâce à ces diverses mesures, tous ceux qui, malgré leurs blessures, 

el les amputés d'une jambe sont elu nombre, pouvaient demeurer utile

ment à la culture y sont restés. 
Ceux qui ne paraissent pas pouvoir vivre d 'une façon suffisante des 

lravaux agricoles, ne pouvant plus s 'y adonner complètement (les aveu

gles, lC's paralysés des deux jambes, etc.) ont été ou sont en voie de réédu

cation professionnelle. Le Comité clans ce domaine a été guidé par le 

désir ardent de voir revenir clans leur village ces mutilés agriculteurs . 

. \.ussi leur fait-il apprendre un petit métier de complément : vannier, 

chaisier, brossier ou cordonnier, qu'ils pourront exercer tout en conti-
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nuant à s'intéresser aux travaux des champs, dans la mesure où ils le 

pourront encore. 
D'autre part ils reprendront, dans la plus large mesure possible leur 

vie antérieure au milieu de leurs affections, de leurs sympathies, du cercle 

de leurs parents ct de leurs amis, avec les chères habitudes d'antan. Nous 

leur aurons ainsi épargné les angoisses et les tristesses d'une vie toute 

nouvelle, d'un horizon tout différent, et les dangers que la Ville peut 
ofirir à ceux qui souhaitent ardemment d'y vivre parce qu'ils ne l'ont 

jamais connue. 

B. l\1UTILÉS AUTRES QUE DES AGRICULTEURS. 

Quant à ceux qui n'étaient pas agriculteurs, le Comité a dirigé les 

uns vers la rééducation professionnelle et les autres, qui s'y refusaient, 

vers les emplois les plus en rapport avec leur ancien métier et les plus 

aptes à faire revenir le mutilé vers son foyer et son milieu d'avant-guerre. 

C'est ainsi que des amputés du bras, qui ne pouvaient rester à la terre 

ont pu être nommés facteurs des postes et sont restés dans leur village; 

d'autres, plus inlelligents et plus cultivés sont devenus sec!étaires de 

Mairie. Ceux qui habitaient la ville ont trouvé, grâce à l'appui du Comité, 

des situations rémunératrices dans des Établissements de banques, des 

Compagnies d'assurances et dans l'Administration départementale ou 

municipale. 
Plus de cent réformés de la guerre ont pu être placés dans ces condi-

tions. 
Un nombre égal de mutilés sont actuellement en voie de rééducation 

professionnelle. Le Comité s'occupe de leur placement dès la sortie de 

l'École et il leur prête sans intérêt un capital de premier établissement 

leur permettant d'acheter l'outillage nécessaire à l'exercice de leur nouveau 

métier et de faire face aux dépenses inhérentes à leur installation. Les 

prêts sont consentis pour une durée de cinq ans_ renouvelable au gré du 

Comité, lequel reste juge de l'importance de la somme à prêter. 
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EMPLOI DES INVALIDES 
DANS L'AGRICULTURE ET LES PROFESSIONS CONNEXES 

Happorl dr .\f. Louis DANGUY, direeteur rlt>s Sri·vicc~ agricolt>s dt> la LoirP-Iuf(.'I'ÏPUI'C. 

Il .convienL de rechercher dans quelle mesure le milieu rural peut être 
mi · à contribution au profit d'une catégorie de victimes de la guerre 
qui est des plus intéressante: les travailleurs mutilés qui ont conservé 
toute leur activité intellectuelle, mais qui sc trouvent diminués physi
quement et aussi quelque peu au point de vue professionnel. 

Cultivateurs, ces invalides pourront plus facilement que tous autres, 
se refaire une existence en retournant au pays qui les a vus naître; ils 
apporteront à la conduite du ménage des champs, une expérience qui est 
indispensable à la bonne exploitation du sol. 

Les conditions de l'existence, moins dispendieuses à la ·campagne~ 

pourront déterminer des invalides des villes, pourvus de petites pensions, 
ü s'installer dans de petites exploitations, des borderies, comme il en 
existe clans notre Département ; dans ces petits domaines, la main
d'œuvre familiale suffil amplement aux lravaux de la culture et permet 
non seulement la production des principaux aliments nécessaires à la 
famille, tels que produits de la basse-cour, légumes, fruits, laitages, mais 
laisse encore un excédent de denrées vendables qui peut représenter 
quelques milliers de francs cle revenus. 

Les petites industries rurales, autrefois si répandues dans nos cam
pagnes, appellent à elles les travailleurs de l'industrie et du commerce, 
qui, par suite des mutilations qu'ils ont subies, ne sont plus aptes au 
travail dans les ateliers ou les magasins, mais peuvent encore exercer 
leur activité intellectuelle eL physique à leur domicile ou près de celui-ci. 

L'emploi en culture de machines de plus en plus nombreuses ct com
pliquées, nécessite l'intervention de mécaniciens, de forgerons, charrons 
habile , sachant indiquer aux aides cc qu'il faut faire pour remettre en 
état les instruments de culture, de récolte, les moteurs, les écrémeuses 

les pressoirs, etc ... 
Beaucoup d'instruments pourraient être également construits dans ces 

petits ateliers de campagnes, si ceux-ci étaient dirigés par d'anciens 
travailleurs pour lesquels les machines industrielles, souvent si compli

quée·, n'ont pas de secret. 
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Alo~·s bien dirig~s, ces établissements seraient susceptibles d'un meilleur 

rendement industriel, et le travail pourrait être mieux rémunéré. 

Ces ateliers donneraient satisfaction aux agriculteurs et permettraient 

d'avoir moins recours à l'importation de matériel agricole étranger. 

~otre D~partement sc prêterait bien à cette diffusion de lïnclustrie 

dans nos campagnes, par suite de la création d'u~ines électiques qui 

distribuent le courant à domidle. 
Il existe dans le D~partement de la Loire-Inférieure plus de 5;)0 ate-

liers de réparations de machines agricoles, qui sont loin de suffire aux 

besoins de nos agdculteurs. 
Parmi les autres industries pouvant être également exercées à la cam

pagne à domicile, se place l'industrie de la vannerie. Celle-ci est suscep

tible de prendre un important développement dans le Département de 

la Loire-Inférieure qui possède plus de 600 hectares de plantations d'osiers 

qui fournissent la matière première sous la forme d'osier brut ou d'osier 

blanchi. 
Les emballages en osier sont de plus en plus recherchés, clans les grands 

centres commerciaux d'exportation comme Nantes, Saint<'\azaire, 

Saint-~Ialo, et sur tout le littoral, pour les expéditions de marées. 

La vannerie fine pour les articles de luxe, la grosse vannerie pour les 

engins de pêche, pour les emballages, sont des industries qui doivent 

attirer de nombreux travailleurs. 
Des professions telles que celles de tonneliers, contrôleurs de lait, 

beurriers, fromagers, agriculteurs, bergers, commis de culture, régis

seurs, peuvent également ofirir un débouché avantageux à de nombreux 

mutilés. 
l\lais bien souvent les intéressés seront obligés de réapprendre ou 

même d'apprendre la pratique du métier. C'est l'œuvre qui a été résolue 

par la Commission interministérielle, siégeant au l\1inistère de l'Intérieur, 

qui a provoqué la création de centres d'éclucaLion ou de rééducation pro

fessionnelles pour les mutilés de la guerre, en vue de les mettre en état 

de reprendre une place honorable clans le monde du travail. 

Le :\Iinistère de l'Agriculture a ou vert dans ses Ecoles des sections 

spéciales, réservées aux mutilés, qui peuvent en un semestre ou deux, 

acquérir la pratique indispensable à l'exercice de leur nouvelle pro

fession. 

Notre Ecole d'agriculture de Grand-Jouan a pu ainsi recevoir des 

stagiaires désirant apprendre la conduite des instruments de culture, 

le jardinage, l'entretien du bétail; la durée du stage peuL être de un ou 
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plusieurs trimestres, selon le travail à apprendre. Tous ces invalides 
sont assurés de trouver une place à leur convenance à la campagne. 

L'École nationale d'horticulture de V crsailles forme des jardiniers 
primeuristes, fleuristes, des vanniers, etc ... ; durée du stage un an. 

L'École nationale d'agriculture de Grignon donne l'instruction aux 
mécaniciens agricoles, jardiniers, bergers ; durée du stage un an. 

L'École de Surgères (Charente-Inférieure) reçoit les stagiaires beurriers, 
vérificateurs de lait, comptables ; durée du stage de un à neuf mois, 
selon les cas. 

La Bergerie na tionalc de H.ambouillet forme des bergers ; durée elu 

stage de six mois, ct l'École de vannerie Fayl-Billot (Haute-:\Iarne) 
apprend la vannerie fine aux stagiaires en trois mois. 

Les directeurs des Établissements cités fournissent tous renseignements 
utiles aux intéressés. 
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PLACEMENT DES GRANDS INYALIDES D'ORIGINE RURALE, 
N'AYANT PAS DE PROPRIÉTÉ PERSONNELLE 

ET CAPABLES DE DIRIGER UNE ENTREPRISE AGRICOLE 

Happort de .M. DUCHEIN, 

Directem· de l'École de H{•6dncation agricole d'Ondes (Haule-Garonne). 

Les régies de domaines de quelque importance sont presque les seuls 

emplois que l'on puisse offrir en ce moment aux grands invalides à placer 

après sortie d'une Ecole de rééducation agricole où s'apprennent les 

règles fondamentales de la culture rationnelle ; ma.is il n'y aura pas des 

gérances pour tous ct, à ceux qui n'en trouveront pas - ils seront nom

breux, on devrait avoir d'autres situations à offrir. Il n'y a pas trop à 

songer aux petites propriétés pour eux, car elles exigent que le mème 
fasse tous les travaux de ses mains. Ces invalides ne s'utiliseront pleine- . 

ment que sur des domaines assez étendus, permettant l'usage des machines 

' et nécessitant un certain personnel. Là, ils pourront choisir un travail 

en rapporL avec leurs forces et leurs aptitudes. Les y engager comme 

domestiques ne peuL être la mission des Œuvres de rééducation ayant le 

caractère d'une véritable École. Il semble que le mieux serait d'en faire 

des fermiers, si c'était possible. 
Les propriétés à afiermer sont déjà communes. Il y en aura süreiDent 

de plus en plus par suite des multiples vides survenus de tous côtés parmi 

les exploitanLs du sol. 
Les invalides rééduqués en agriculLure ont, en général, assez de savoir 

professionnel eL de courage pour se charger d'une ferme. Il ne leur manque 

que le capital d'exploitation. Ne pourrait-on pas mettre ce capital à leur 

disposition? Le Crédit agricole, tel qu'il fonctionne, ne s'aventurerait 

pas dans cette voie de façon suffisante. Un organisme intermédiaire 

serait néces aire. Cet organisme pourrait être un Comité annexé à chaque 

École de rééducation, une sorte de Syndicat de culture dans le genre de 

ceux qui viennent de se créer pour l'exploitation des terres délaissées. 
Le Comité comprendrait parmi ses membres dirigeanLs le Directeur 

des services agricoles, le Président de la Caisse régionale de Crédit et le 

Directeur de l'École de rééducation agricole. Sa caution serait constituée 

par des subventions de l'État, des Départements, des Sociétés d'agri

culture et des Œuvres de guerre. 
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Il aiTermerait lui-même les propriétés et y installerait les invalides en 
qualité de régisseurs, payés par les bénéfices, au début, en qualité de 
sous-fermiers ensuite et, au renouvellement du bail, si l'expérience faite 
leur était favorable, les laisserait en son lieu et place en présence du pro
priétaire. 

Il fournirait les fonds utiles par voie d'emprunts à la Caisse régionale 
de crédit agricole et en ferait contrôler l'emploi par un régisseur général, 
un homme actif et expérimenté qui serait pour les invalides un conseiller 
dévoué et un guide sûr Lant qu'ils ne paraîtraient pas pouvoir exploiler 
sans être un peu conduits, avec leurs économies et sous leur propre res
po nsabili Lé. 

De cette manière, on donnerait satisfaction, dans une grande mesure, 
aux desiderata suivants : 

1° Inciter les invalides à entrer clans les Ecoles de rééducation agricole ; 
2o Leur mettre en mains une situation digne de leurs efTorts et de nos 

obligations envers eux; 
3o Amener les Caisses régionales à accorder aux agriculteurs un large 

crédit personnel; 
rto Assurer la culture de fermes délaissées ou à la veille de l'être; 
5o Donner partout des exemples de pratiques agricoles en harmonie 

avec l'état actuel de nos connaissances et ne comportant qu'une main

d'œuvre réduite; 
Go Créer un organisme assez important pour industrialiser nos méthodcc::; 

de production agricole ct attirer des travailleurs étrangers ou de la main

d'œuvre saisonnière. 

Lin tel projet apparaîtra réalisable à tous ceux qui font crédit ù nos 
glorieux invalides ct à la Lerre de France. Il est soumis à l'examen bien

veillant de la 38 Commission. 
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RÉÉDUCATION ET PLACEMENT HORTICOLE ET AVICOLE 
DES MUTILÉS DE LA GUERRE 

Happol't de :.'II. DUMONT, profe..,seur ù'agricultUt'e. 

Cette intéressante communication louchant particulièrement les sujets 

traités par la 2i·me seclion a élé reproduite clans le compte rendu dc celle-ci~ 

t. n, p. o13. 
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LE ROLE DES MUTILÉS EN AGRICULTURE 

Happorl de :\1. Charles LEFÈVRE, Sous-Intendan t m ili taire h onora ire, 

Président de lTnion Garonnaise des S.) ndica l~ agr icoles . 

Il y a certains cas où un blessé ne pourra plus être employé aux tra
vaux agricoles, son impotence fonctionnelle le rendant absolument inca
pable de cette profession. Mais ces cas sont beaucoup plus rares qu'on 
ne le croit généralement. 

On commence, avec raison, à créer des établissements de rééducation 
agricole ct on s'aperçoit que des hommes, très diminués dans leur capa
cité de travail, peuvent fort bien, avec des outils spéciaux et les appareils 
de prothèse nécessaire, rendre de très grands services en agriculture . 

.Je parle bien entendu d'hommes qui exerçaient cette profession avant 
la guerre. Ainsi les aveugles arrivent, en quelques mois de séjour, clans 
un de ces établissemenls dont nous parlions, à faire une grande partie 
des travaux de jardinage, à soigner les animaux, à faire tous les travaux 
vinicoles hormis le bêchage ct le labour. Ils peuvent très bien tailler, 
lier, épamprer, ramer, sulfater, vendanger, etc . 

. \.plus forte raison la privation d'un bras ou d'une jambe permet, avec 
les nouveaux outils cL cerlains appareils très simples et peu coûteux, 
de faire à peu près tous les travaux courants. 

Les méthodes eL les appareils sonL trouvés, les écoles de rééducation 
agricole existent. Il y en a en Haute-Garonne, dans le Gers, dans la 
Gironde, pour ne parler que cLs départcmcnls voisins. Il y en aura sans 
doute davantage. 

D'aulre part les salaires agricoles et les revenus de la terre, pour celui 
auquel apparliennent tout ou partie des récolles (petit propriétaire, 
fermier, métayer), assureront, même après la guerre, une rémunération 
avantageuse. 
L~ danger est dans la mentalité du blessé ct de sa famille. L'homme 

s'est habitué à une vic dangereuse sans doule, mais où le travail ciTcctif 
produit est en somme assez minime la plupart du temps. La nourriture 
était abondante. Il en coûtera à certains de reprendre un métier pénible 
ct une alimentation plus sobre. 

9 
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D'autre part le reg1me des allocations a fait de presque toutes les 

familles de travailleurs de petits rentiers. 
Le mutilé aura bien une petite rente, mais elle ne suffirait pas pour lui 

et les siens. Et tout de suite la perspective d'une fonction peu pénible 
et d'un traitement appréciable se présente à l'esprit de tous, du blessé 
ct surtout de sa famille. On conlinuerait à aller tous les mois chez le 
percepteur. Le nouveau fonctionnaire, considérant sa fonction comme un 

droit, travailleraiL le moins possible ct sa famille pas du tout. 
Il faut bien sc persuader que, si l'ÉLat a réellement promis de réserver 

des emplois aux mutilés de la guerre, il ne pourra donner que les places 
dont il dispose, eL d'ores et déjà le nombre en apparaît très restreint. · 

Demandez aux sous-officiers rengagés, qui sont en petiL nombre par 
rapport aux mutilés, combien de temps il leut faut attendre un emploi 
plus ou moins mal rétribué qui souvent ne vient pas elu touL Comparez 
de sang-froid les quelques centaines d'emplois dont l'État pourra disposer 
a vcc le numhrc croissant des mutilés de la guerre, et vous verrez s'il y en 

aura pour Lous . 
. \joutèz que la plupart de ces emplois exigent une cerLaine instruction 

et qu'il y aura parmi les mutilés des populations urbaines des candidats 
plus aptes que le paysan à subir les examens préliminaires. Je ne parle 

pas des préférences politiques. 
Ce serait clone sc préparer une cruelle déception pour notre mutilé 

de compter sur un emploi de l'État. L'État lui doit une indemniLé, pen
sion ou gratifieation renouvelable. Il ne lui doit pas un emploi, et, s'il 
n'est pas capable de le remplir ou s'il le remplit mal, il sera refusé ou 
r~yoqué. Que devienc.lra-L-il alors lui ct sa famille déracinés de leur village. 
ayant perdu l'habitude du travail des champs et l'occasion même de s'y 

réadapter sans frais dans les meilleures conditions possibles? 
Ajoutons enfin que la crise de la vie chère durera longtemps après 

la guerre pour une foule de raisons qu'il serait trop long d'énumérer, Et 

que la différence des dépenses en ville el à b campagne peut très bien 
atteindre ou même dépasser ce fameux traitement qui, comme un appât 

trompeur, attire nos cultivateurs mutilés. 
Donc, dans l'intérêt même des agriculteurs victimes de ]a guerre, 

clans l'intérêt de leur famille, il faut faire connaître les résultats obtenus 
déjà dans les établissements de rééducation agricole où nos valeur.eux 
mutilés peuvent entrer en sortant de l'hôpital. Il faut que tous ceux de 
nos syndiqués qui le pourront s'eiiorcent de répandre ces idées simples 
et précises : 'Cn culLivateur mutilé a tout intérêt pour lui et pour les siens 
à se faire admettre clans une école de rééducation eL à rester agriculteur, 
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plutôt qu'à chercher une autre profession ou à poursuivre la chimère 
d'un emploi. 

L~ journal La Vie .J .. gricole et Rurale a consacré son numéro du 2 dé
cnrnbrc à la rééducation des mutilés de la guerre. Xous donnons ci-dessous 
les extraits les plus intéressants de ses articles. 

f~tudiant spécialement la réadaptation des amputés de bras aux tra
\·aux agricoles, l\I. le Dr Boureau fait connaître que beaucoup d 'amputés 
peuvent sc livrer à certains travaux sans aucun appareil mécanique ; que, 
dans la plupart des cas, des appareils simples et peu coûteux ct faciles 
ù rt:·parer au village suppléeront à leur impotence, et qu 'enfin les cons
tructeurs clc moteurs ct outils agricoles n'hésiteront pas à modifier leurs 
modèles pour les adapter à l'invalide. 

Il suffira parfois, elit-il, d'une modification légère, de déplacer un levier 
ct le transformer pour permettre à un amputé cle sc servir d'une charrue, 
d'une faucheuse, d'un rateau mécanique. 

Bien entendu il faut que l'amputé apprenne à sc servir surtout de son 
hras valide dont l'appareil de prothèse ne doit être que l'auxiliaire, à la 
façon clc notre main gauche qui, rlans la vie courante, n'est que l'humble 
servante de nolrc main droite. 

Dans son intéressante éLude l'éminent docleur passe en revue les divers 
appareils de prothèse, bras ct mains mécaniques, et les modifications 
à faire subir aux outils cl machines et conclut qu'avec un temps assez 
court passé à l'école de rééducation de sa région, l'amputé du bras pourra, 
en utilisant cc matériel, eficctuer à peu près tous les travaux courants 
de la ferme. 

:\I. l'Ingénieur agronome Larue nous cite l'exemple de nombreux 
mulilés qui conduisent des machines à siège, et l'on saiL que ce modèle 
tend à sc généraliser de plus en plus. Ils arrivcnL mèmc à les monter et 
à les réparer, chose importante car les mécaniciens ct forgerons de village 
deviendront aussi rares que les cultivateurs. 

D"autres collaborateurs insistent sur les cultures annexes, celles du 
v·'r à soie, des abeilles, des volailles, etc., ct montrent comment des 
mutilés qui ne peuvent déployer que bien peu de force peuvent, par leur 
aclr~ssc et leur intelligence, trouver des ressources exceptionnelles à la 
campagne, soit dans ces cultures, soit dans des professions comme la 
vannerie, la laiterie, par exemple. 

Il semble que les aveugles soient inutiles à la campagne. C'esL une 
grosse erreur, dit ::\I. de Cabaussel, qui rend compte des résultats obtenus 
à l'établissement agricole de Sept-Fons dans un article qui serait à citer 
en entier. 
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* * * 
L'Union du Sud-Est des Syndicats agricoles ne pouvait pas reslcr 

indiiTérenLe à la solution d'un problème aussi angoissant que celui de 

la réadaptation agricole des mutilés de la guerre. 
Son distingué vice-président, :\I. Voron, nous apprend la création 

sous son influence, dans une école d'agriculture voisine de Lyon, d'une 

section spéciale des mutilés de la guerre. En rendant compte des heureux 

résultats obtenus, il constate qu'on peut poser en règle que presque tous 

les cultivateurs mutilés peuvent sc remettre à leur vic ancienne. 
Cela est vrai, dit-il, non seulement pour les propriétaires qui en général 

n'hésitent pas à reprendre leur exploitation et s'en Lirent bien, mais 
encore pour le domestique et l'ouvrier agricole trop enclins à chercher 
en ville l'emploi de ce qui leur reste d'activité. La pénurie de personnel 

leur assure à la campagne un placement facile et une rémunération aYan

tageuse, quitte à les spécialiser dans le travail qui leur convient le mieux 

d'après leur état. 
Il insiste avec raison, sur cette considération qu'à la campagne il est 

bien plus facile à un domestique ou à un ouvrier de devenir son maître. 

Il n'est pas nécessaire d'acquérir un petit domaine, il suffit de l'affermer. 

J'ajouterai, pour notre région que la situation du métayer est quel

quefois préférable à celle du fermier, et aujourd'hui le métayer est souYent 
plus heureux que le maître qui a à supporter les impôts, les assurances, 

les réparations, etc. 
Notons cnfm que les caisses de crédit agricole facililent les acquisi-

tions d'un pdit bien de famille et qu'il est bien question de donner par 

une loi spéciale des avantages particuliers aux mutilés de la guerre. 
On voit que de toutes parts on songe à eux et nous ne doutons pas que 

le Conseil général de Lot-et-Garonne ne fasse à son tour les sacriftccs 

nécessaires po:1r que. les originaires de notre département trouYellt à 

leur portée l'école de rééducation où ils pourront sc familiariser avec les 

méthodes et les appareils et outils qui leur permettront de reprendre 

leur ancienne profession ct de contribuer ainsi au relèvement de la pros-

périté nationale. 



PLACEMENT ET ÉTABLISSEMENT DES INVALIDES 
DANS L'AGRICULTURE, 

LES PETITES INDUSTRIES, LES PETITS COMMERCES 

Happort de )J. Eug. LEROUX, Directeut· de l'f:col(• de YannerÎl' de Fa) 1-Billot. 

P.trmi les nombreuses industries qui peuvent convenir aux invalides, 

nous ci ter ons la vannerie. 
:\ l'École Nationale d'Osiériculture ct de Vannerie de Fayl-Billot, 

nous avons précisément pour but de placer nos invalides dans l'agri
culture, la petite industrie et le petit commerce. Qu'on nous permette 
lk mentionner ici comment nous opérons. "Cn mutilé se présente à nous 
el nous lienL par exemple le langage suivant : « .Je suis père de famille, 
j'habite un petit chef-lieu de canton, j'ai un jardin et un champ que 
je voudrais encore culliver comme autrefois. Je désirerais, après mon 
apprentissage, retourner chez moi pour vivre de mon travail, faire un 
pcliL commerce si possible, cL continuer à cultiver mon jardin el mon 

champ avec ma femme et mes enfants >>. 

Les aspiralions de ccL homme sont à première vue diiflciles à réaliset 
toutes. Il n'en est rien cependant. ~ous lui apprenons en trois ou sjx. mois 
au maximum le métier de vannier ; nous lui faisons surtout fabriquer 

les ohjels de vente courante clans son pays ; nous lui donnons en mi!mc 
ll'mps les nolions élémentaires d'Osiériculture ; nous lui apprenon:; à 

planter cle l'osier, à le soigner, à le récolter, ü le préparer pour l'industrie; 
nous lui enseignons également le prix des pl\.Hluits de vannerie qu'il 
apprènd à fabriquer; nous lui indiquons que lorsqu'il rentrera chez lui, 
sa femme pourra s'or·cupcr, tout en restant chez elle et en élevant ses 
enfants, ü tenir un pdil commerce de vannerie, pendant que lui fabri
quera au fur et à mesure les objets que sa femme vendra. Le champ 
auquel Lient cel homme (car il vient des vieux parents) sera planté en 
o:;eraie d'après l~s principes rationnels reçus à l'l~cole; peut-être un 
jour C'" champ lui semblera trop pclit; on l'agrandira alors avec les éco
nomies elu petit commerce clc la femme, de la pclitc industrie du mari. 
L'homme, s'il est courageux, jugera vite que sa production n'est pas 
sufTi ante; il pourra s'adjoindre un ouvrier. Les enfants en grandissant 
deviendront les collaborateurs du père en aLLendant qu'ils lui succèdent. 
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De cette mamere, la famille sera élevée, le vieux champ paternel, loin 

d'être délaissé, sera bien tenu, agrandi, rendu fertile. ~otre mutilé aura 
ainsi trouvé dans l'école de rééducation le moyen le plus pratique, le 
plus certain de nourrir sa famille et d'élever ses enfants au pays natal 

même, malgré les malheurs de la grande guerre. 
Voilà un exemple entre tant d'autres qui montre les grands avantages 

qu.'un muLilé de guerre peut, après quelques mois passés à l'École, retirer 

d'une rééducation essentiellement pratique. 
On m'objectera peut-être que cet exemple isolé ne peut sc généraliser. 

Je répondrai, qu'au lendemain de la geurrc, la France aura besoin pour 
reconquérir la place qu'elle avait autrefois dans le monde, pour suffire 
à son commerce, à son industrie, de 20.000 nouveaux vanniers et de 
80.000 nouveaux Ha. d'oseraies. A cette condition, elle ne sera plus tri-

butaire de l'étranger. 
Sans doute, il est d'autres industries, il est d'autres commerces que 

nos rautilés peuvent envisager, mais nous avons pensé que nous ne 
pouvions passer sous silence cette industrie de la vannerie qui conYient 
admirablement à la rééducation d'un grand nombre de nos inYalides 

de la guerre. 
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SUR L'UTILISATION DES MUTILÉS PAR LE SERVICE 
DE LA 1\'IISE EN CULTURE DES TERRES 

~Ott> Ù<' )1. J.-E. LUCAS, lng01liem· agl'onomc•. 

Le ~rrvicn de la )Ji~e en cullurc des TciTf'S a J'ail appel an~ mutilt'·~ el 
réformés de la guerre qui ont Né' rél'•duqués dans les centres de physiolllt'·rapiP 
r<'·gionaux ct dressés ù la conduite des tracteurs agricoles. 

Le Centre de .Juvisy a pu nous fournir 2:i mutilés, le LPntrc de Crigllotl ~. 
la ~lai on du Soldat, 47, rue Jenner à Pari~, a mis ù notre di po~ilinn 
'1, muli](•s dont l'édncaliou a élé complétée à la Ferme-I~cole tlc ~oisy-le-e rand. 

Jps llmlil<'·s YcnanL de ces troi centrrs . ..;ont remplis cl<· bonne yo]onl<\ 
mab il est éYiüent que leur LraYail est inférieur au poiut tl<· yuc rendement t't 
<·clui d'hommes Yalides. Certaines mutilations, surtont l<·s hl(':-.surr·s des 
membres iu férie urs, rcndcut leur tra\ïÜl pénible. Les conducteurs d<· 
tracteurs, en cffd, sont obligés de faire clw<rur jour des déplacements dans 
les terres lalJourérs, soit pour se rendre ù leur lrarail, soit pour r<•nli'<'r ù 
la ferme. 

Ces mutil<:•s paraissent avoir compri fiUÏl y avail, da11s le m<"lier qu'ils 
YenaienL d'apprendre, un avenir certain. 

TJ.., 'l<' sont rrndu colllplC' après les conférences qui leur onl été failcs <lan~ 

le· dill't'·rrJJts centres, que l'agricullure allait manquer de personnel après la 
guerre, que les appareils lllt'•caniqu<' ..,eraienl lrt.•s rcchcrch(·s. et que de 
11omhreu.;;es places de conducteurs dl' !racleur: seraiPnt disponihlrs ù drs 
conditions avantageuses. 

Certains mutilés ne pcuv<'lll malheureusemellt apprendre ce III<"li<·r . 
. \prl· enquête fa ile aupr<· des difl'<'•rents direcleut· <le, C<'ll tres de n'•<'•<lucalioll 

il a él(! constaté qu'on peul toutefois réédLHIUer au point de YUC' de couduite 
de.' !racleurs : 

Jo Tou les mulilés d'une jambe; 
::2_o Le mutilés d'un bras: Jps articulations <'·pauk el coude rrslanL hon1ws: 
3o Lr·s mutil<'•s ayanll'arliculaLion tlu coude raide, 1nais celle de l'0paul<• 

ù peu prl·~ normale. 
Lr.;; mnlilé ayanl l'articulation de l't'·paull' soudée IIC pourront jamais hi<'ll 

conduire el d'autre parl, lW penYent fournir l'<'ffort ..,uflisanl pour la mist> ('Il 

marche de l'appareil. 
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Les mutilés du bras gauche avec l'épaule raide arrivent difficilement à 

manœuvrer les leviers à leur gauche, surtouL quand ils sont un peu loin. 
(Juant à la man1PuYre des leviers au pied, le mutilé qui a une jambe ralide 

prul y arriver. 
Le Service de la Mise en culture des Terres a acLuellemcnt 200 tracteurs en 

crrice rL le nombre en sera porlé d'ici peu de Lemps à 4.00. Leur nomhre va 
en croissant. U y a donc grand intérêt ~t cc que les centres ùe rééducation 

éduquent le plus grand nombre de mu li lés susceptibles de faire des conducteur:-, 

d(' tracteurs. 
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PLACEMENT AGRICOLE DES MUTILÉS DE LA GUERRE 

Note de M. E . MARRE, Directem des Servi ce ag t·icules de l'Ave~ l'on, 

Seet•t'•fait·e-Dircctem· du Comilt'• clépar·temental a' e.' l'On nais de la ~\lain-d'œuvre agr·icole . 

.J'ai envisagé le placement des mutilés de la guerre clans le Petit Guide 
des employeurs de main-d'œuvre étrangère procuré par le Comité départe
mental aveyronnais de la main-d'œuvre agricole . 

.Je transcris, en particulier, le passage suivant extrait de cet opuscule : 

Réformés el mulilés de la gLzerre. - Le Comité départemental Avey

ronnais de la main-d'œuvre agricole s'inLéresse, dans toute la mesure 

du possible, au placcmcnL des réformés et muLilés de la guerre a pies 

encore à certains travaux de la terre . 
. Les intéressés ou, ù leur défaut, les écoles de rééducation ou les asso

ciations qui s'occupent de ce placement spécial, doivent faire connaître 

préalablement au Comité, d'une façon Lrès exacle : 1° leur âge ; 2° leur 

pays d'origine; 3° la profession antérieure; 4° la nature de la mutila
tion; .) 0 la compéfence ct les aptitudes présentes ; G0 l'indication du 

salaire qu'ils désirenL gagner, avec ou sans le logement et la nourriture; 

7° enfin, tauLes références susceptibles de renseigner les employeurs. 

« Le ComiLé fait les plus grands efTorts pour caser, au mieux des intérêts 

de lous, ces intéressantes victimes de la guerre. 
« Les situations qu'il y a le plus de chances de Lrouver dans l'Aveyron 

pour des mutilés sont celles de mécaniciens de ferme, de bergers, de 
vachers, de fromagers de Hoqucfort, de contrôleurs de laiterie, de sur

veillants et chefs de cullure >> • 

.Je dois dire que, malgré la clifTusion donnée au Pelii (;uide auquel 

il Yicnt d'être fait allusion, le Comité n 'a encore élé wllicité par aucun 

mutilé, ni par aucune Ecole ou Association de :\Iutilés. 
Il est vrai que les quelques mutilés qui sonL déjà passés par la section 

agricole (École de ~Iontagnae par Gages, ~\veyran) ont trouvé aisément 
ù se placer, sans son intermédiaire, soiL dircclcmenl, soit grâce aux 

dTorts du Directeur. 
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PLACEMENT ET ÉTABLISSEMENT DES MUTILÉS 
DANS L'AGRICULTURE 

Happort ùe :\1. le DIRECTEUR de l'École des Mutilés de MONTAGNAC, 

par Gages (Ave) ron). 

Mesures à prendre dans les exploitations pour utiliser les mutilés. - ·en 
outillage spécial, adapté au genre de mutilation, est nécessaire, mais 

cette adapLation est facile à obtenir. Il convient également de développer 

l'utilisation des machines agricoles dans les travaux de culture et de 

récolte. 

Fonctions qui, dans les fermes, peuvent leur être réservées. - Un grand 

nombre d'emplois peuvent être réservés aux mutilés. (Régisseurs, chefs 

de culture, mécaniciens agricoles, laitiers, fromagers, vachers, bergers, 

jardiniers, etc.) 

Relations entre valides et invalides. - Les valides ont une Lendance à 

criliquer le travail des invalides. En g'néral, leurs relations ne sont pas 

ee qu'elles devraient être. 

A.ide mutuelle dans le travail. - L'aide mutuelle dans le travail est 

bonne. Les invalides doivent être organisés en groupes de travailleurs. 

(L'assoeiation d'un amputé d'une jambe avec un ampuLé d'un bras 

donne d'excellents résultats. 

Durée du lravail. - Les ampulés de jambes peuvent rarement faire 

des journées complètes. Il est préférable de les faire travailler par demi

journées, ou mieux à l'heure, ou encore leur donner le travail à tâche. 

Salaires, mode d'établissement. - Pour certains travaux, comme les 

labours avec la charrue BrabanL double, les amputés d'un bras - s'ils 

sont robustes -peuvent travailler à la journée et ils doivent être payés 

au même tarif que les valides parce que le rendement est le même. 

Les travaux les plus difficiles pourront être donnés à l'heure ou à tâche. 

· Le mutilé rééduqué ct perfectionné dans une École d'agriculture devra 

être employé à l'année. J'ai la ferme conviction que clans ces conditions 

le mutilé se rendra très ulile et ses services seront très appréciés. 

Invalidilé compatible avec chaque emploi. - En agriculture il est hien 

difficile de préciser le genre de mulilation compatible avec chaque emploi . 

• 
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Exemple: ~\. l'I~cole cle :\Iontagnac, nots rééduquons de préférence 
les amputés de jambe pour la laiterie-fromagerie. ~ ~ous ayons rééduqué 

et placé un a!llpuié de bras comme gérant de laiterie dans une Société 
de H.oquefort. 

Etablissement des invalides à leur propre compte. - Les mutilés peuYent 
sc placer à leur compte, comme fermiers, métayers. 

1\1 es ures favorables au maintien dans les campaqnes du plus y rand 
nombre possible des mulilés. -a) Amélioration dans les conditions d'exis

tence elu dorr1 estiquc cle ferme (hygiène, chambres individuelles, vie de 

famille pendant les veillées d'hi\·er et ies jours cle repos, participation 

aux bénéfices de l'exploitation en ce qui concerne son travail.) 
b) p~._,rmeitre au mutilé de s'établir et d'avoir sou foyer à proximité 

de la ferme. 
c) Lui permettre également de devenir petil propriétaire rural (crédit 

à long terme). 
d) Développer les moyens mécanique (moteurs, tracteurs, etc.) pour 

n'ndre les travaux des champs plus faciles et plus attrayants. 

Conditions actuelles du travail des invalides dans le département de 
l'Aveyron. -Le travail actuel des inYalicles est loin de rendre son maxi

mull1 cl'efTet. ~ous sommes encore dans la période d'orientation. Beau

coup de mutilés aUendenL paisihlement une place de l'Élat ou un emploi 

sédentaire à la ville. 
Les conditions actuelles de l'agriculture, i)ar suite de la rareté de la 

main-d'œuvre, ne sont pas faites pour attirer cl" retenir les mutilés à la 

terre comme on pourrait le croire. 
La hausse extraordinaire sur les cours d s bestiaux hypnolise le fermier 

métayer qui change de domaine ou se retire après avoir réalisé de 

gros bénéfices sur l'excédent d'inventaire. 
C:s exemples n'encouragent pas les rautilés. Leur impotence, aussi 

(ruoiquc partielle, en décourage quelques-uns. 
En outr~, certains employeurs, propriétaires ou fermiers, prenclraieut 

bien des mutilés à lens service mais à la condition de réaliser une économie 

dans les salaires. 
En résumé, il y a là une. rééducation générale à faire et cela par la 

dill'usion elu progrès agricole. 
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UTILISATION DES MUTILÉS DANS L'INDUSTRIE LAITIÈRE 

Happort de )1. Guy MOUSSU, Secrt'·taire général 

de la Société fran<;aise d'Encouragement à l'Industrie laitii·re. 

L'Industrie L::titière peut utiliser dans une proportion très large les 
mutilés de la guerre ; d'une façon générale les emplois divers que com
portent cette industrie ne sont pas pénibles ; à tel point, que dans cer
taines régions telles que la Normandie par exemple, ils sont actuellement 

tenus en partie par des femmes. 
Sans parler des borgnes ou des amputés d'une jambe aptes à tous les 

emplois, on pourrait confler aux hommes privés de l'u~age d'une jambe 
ou d'un bras des postes d'employés de bureaux, de conducteurs de voiture, 
de ramassage de lait (à la condition qu'ils puissent monter facilement 
en Yoiture) ; la plupart des fonctions dans les beurreries industrielles 
dans lesquelles la mécanique fait le plus gros du travail; la mise en 
moule, le salage et le tournage des fromages dans les fromageries. En 
g~néral les ouvriers de l'Industrie Laitière sont logés ct nourris chez les 
employeurs, ils sonL occupés dans un milieu très sain à des travaux qui 
ne peuvenL avoir aucune influence mauvaise sur l'état de leur santé. 
L'Industrie Lütière, comme beaucoup d'autres industries française, 

soufire acLuellement elu manque de main-d'œuvre; il y aurait clone là 
une source intéressante cl'occupaLions pour les mutilés de la guerre. 
L::t Société Française d'Encouragement à l'Industrie Laitière sera heu

reuse de seconder l'initiative des mutilés et réformés de la guerre en 
1nséranL gratuitement dans son Bulletin Ofnciel, Le Journal l'Industrie 
Lailière,les cL~maudes d'emplois qui lui seraient adressées par l'entremise 
de l'Office, sc réservant même de tenir au courant le Secrétariat des 

divers groupements laitiers de Province des demandes d'emplois au fur 
et à mesure de leur réception a fln de ne négliger rien pour assurer aux 
défenseurs de noLre Patrie une situation honorable leur permettant de 

gagner honorablement leur vic ainsi que celle des membres de leur 

famille. 
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ASSOCIATION D'INTÉRÊTS 
ENTRE LE CAPITAL ET LE TRAVAIL AGRICOLES 

H.appol't de :.\f. L. NORMAND, A'ocat à la Cour d'appel de Paris, 

Pré. ident du Conseil cradmini~tration de (( La :.\laison et le Travail aux Champs "· 

Formulée ainsi cette question d'un haut intérêt économique ct social 
s~mhle hien étrangère aux invalides de guerre, cL cependant elle s'y 
ratlache beaucoup plus étroitement qu'il ne paraît au premier abord. 

Le hasard m'a conduit à m'occuper d'une œuvre de retour à la terre, 
« L1 :\Iaison ct le Travail aux champs n, qui a pour double objectif : 
d'une parl, dè repêcher clans les agglomérations citadines cL ouvrières 
les individus et les familles susceptibles de sc réinstaller à la campagne 
cl cle reprendre une occupation rurale; d'autre part, d'organiser dans 
toutes les régions de France des délégués qui recherchent pour les fulurs 
rapatriés, des emplois agricoles, un travail rémunérateur, une installa
tion confortable et plaisante. A peine notre programme a-t-il été connu 
que nombre de réformés clc la guerre, comme de désabusés de la ville, se 
sont acheminés vers notre permanence de la rue Édouard-VII (1) pour 
demander un placement immédiat à la campagne, ct presque toujours 
nous avons pu le leur procurer. En même temps un peu clc tous les 
coins de France nous étions interpellés sur les solutions que nous entre
voyions pour résoudre les graves problèmes de l'heure, ct il m'a paru 
inLéressant et utile de vous en soumettre le résumé. 1 T'oublions jamais 
en ciTet que les agricoles à eux seuls constiLuent 60 à 70 0 JO sinon clc 
mobilisés du moins des victimes de la guerre, ct que l'agriculture si 
gravl'ment atteinte reste par excellence l'indusLric nourricière elu pays. 

DGUX grands courants d'opinion se font jour ct viennent se compléter, 
alors qu'au premier abord ils pourraient paraîLrc divergents : l'un rcla tif 
à un nouveau mode de conlrat agricole qui assure au mutilé ou réformé 
cle la guerre la stahiliLé de ses vieux jours; l'autre, répondant à la très 
réelle et très légitime préoccupation de créer des organisations qui ne 
laissent inculte aucune parcelle elu territoire français si riche, si fécond, 
malheureusement abandonné en friche sur de vastes étendues, ct cela 
souvent dans les plus belles régions de France; - qu'il me soit donc 

permis de les exposer très sommairement. 

{1) Aujourd'hui, 38, rue du :.\Iont-Thabor. 
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NouvEAU :\IODE DE co. TTRAT AGRICOLE POUR LES I""VALTDES 

DE LA GUERRE. 

Il s'agit, aux yeux de ceux qui sc préoccupent surtout d'assurer l'avenir 

de cette catégorie de travailleurs intéressante entre toutes, de leur pro

curer non seulement le travail, mais encore le toit et le lopin de terre grâce 

auxquels ils pourront s'abriter et se nourrir jusque dans leurs vieux jours. 

:Jiais des conceptions différentes sc sont manifestées, toutes intéressantes 

à étudier. 
Les uns s'adressent à l'État, aux Pouvoirs Publics, et l'histoire en 

main l'adjurent cl'ofirir cor.J.ltie récompense à nos poilus un coin de la 

Lcrre de France qu'ils auront sauvée de leur sang. C'esl ce qu'ont fait 

les Romains pour leurs légionnaires, c'est ce qui s'est pratiqué à toutes 

les époques pour les chefs victorieux, Lels les :Jiaréchaux de l'Empire. 

Dans la guerre anony.IJ.1C qui se déroule aujourd'hui, cc seront des milliers 

eL des milliers de dotations terrestres qu'il faudra faire à nos héros ano-

nymes. 
L'idée a d'ailleurs fait son chemin, eL actuellement un intéressant 

projet de loi est à l'étude, sur le rapport de :\1. le député Bonnevay, qui 

permettrait aux pcnsiqnnés de la guerre de demander la capitalisation 

d'une fraction de leur pension pour leur permettre d'acquérir un hien 

clc famille dans les Lermcs de la loi Ribot. Nous ne pouvons que souhaiter 

ù tous égards que cc projet soit pris en considération, eL que nombreux 

soient ceux qui useront de cette faculté ; quelle belle ct glorieuse restau

ration ce seraiL elu sol de France ! 
D'autres personnes encore mieux inspirées peut-être, font appel à 

l'initiative privée, ct au sentiment d'infinie reconnaissance que doit 

chacun de nous, surtout s'il est propriétaire terrien, aux glorieux défen

seurs de la Terre française. "Cne voix particulièrement autorisée s'est 

fait entendre en ce sens ; celle de réminent Professeur Camus qui, dans 

le Grand-Palais et clans plusieurs centres par lui organisés, préside ct 

travaille avec toute sa science, multipliée par un inlassable dévouement 

et une inépuisable activité, à la réadaptation à leurs professions ou à des 

professions nouvelles, des m.illiers de mutilés qui passent par ses mains. 

Il a organisé à Juvisy t sur le plateau qui le domine, à la ferme de Cham

pagne, un centre de réadaptation agricole qui est une merveille de concep-
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tion et de réalisa lion, et cet éminent praticien doublé d'un apôtre m'écri
vait ces lignes qui sont sûrement inspiratrices de cette communication : 

<< D.? plus en plus, c ux qui s'occupcnl de rééducation des mutilés 
<< considèrent le retour à la terre comme le but essentiel, mais les procédés 
«pratiques pour l'atteindre sont encore en discussion. 

(1 .Je vous serais reconnaissant de me dire si vous avez envisagé la 
<<possibilité d'un mélayagc et même d'une certaine collaboration entre 
<<les propriétaire stcrriens qui ont adhéré à votre œuvre et les mutilés 
<< réétluqués. 

<< ~\. l'occasion des remaniements nombreux qui auront lieu dans les 
,, baux après la guerre, les propriétaires ne pourraient-ils pas prendre 
<< d ·s blessés comme métayers? Ces derniers apporteraient la main
,, d'œuvre et les connaissances acquises par une rééducation agricole 
<<sérieuse ct suffisamment prolongée, les propriétaires apporteraient leurs 
cc terr.:s, les instruments de Lravail ordinaires ou spéciaux aux mutilés, etc. 
<< Ensemble ils étudieraient les meilleurs moyens de culture et d'élevage. 
<1. Des maintenant les propriétaires connaissant les besoins locaux pour
'' raienl demander aux Direclcurs d'Ecoles de rééducation agricole 
cc rl'instruirc des mutilés, de préférence dans telle ou telle spécialité. Pro
« priélaires et mutilés pourraient enlrcr en contact dès le début, ou au 
"cours de la rééducalion. Le mutilé ne travaillerait plus pour oblenir 
<<une place hypothéliquc, clans un pays indélerminé, mais pour aller sc 
< livrer à tel genre de culture, dans tel pays, chez tel propriétaire. Cc 
"système serait avanlageux pour tous, pour le blessé, pour le propriétaire 
<<et aussi pour la prospérité nationale. 

cc Il conviendrait, ct ceci est important, de trouver une formule analogue 
«à celle elu mélayagc qui permettrait en outre au blessé, quand la chose 
'' s ·rait possible, de devenir propriétaire d'une maison ct d'une pelite 
<<partie du Lerrain qu'il cultiverait. 

<< Il n'y aurait rien de choquant, ni même rien de nouveau clans un 
<<semblable projet. Parmi les noms des adhérents de votre G~uvre se 
<<trouvent ceux d'hommes qui reçurent à la suile des guerres cl·autrefois, 
<t de. terres en récompense de leur vaillance ; nos mutilés d'aujourd'hui 
ct ont bi·'n aussi quelque droit sur cette terre de France qu'ils ont défendue 
<<nous savons tous comment ! 

<< Il esl légitime qu'ils puissent y vivre à l'aise et y faire souche à leur 
< tour. L'idée d'une collaboration, d'un partage des produits du sol 
<<entre les héritiers de ceux qui ont fait la France d'hier ct ceux qui font 
cc celle d'aujourd'hui n'aurait assurément rien de réYolutionnaire ». 



L'idée de cette collaboration ct de cette association elu capital ct du 
travail agricoles est très généreuse; je suis heureux de pouvoir établir 
qu'elle n'est pas nouvelle, et que personnellement dans mon humble ct 
modeste sphère, voici hien une diz:1ine d'années que j'ai été chargé par 
un groupe de gros fermiers de S2ine-et-:\Iarne, de jeter les bases d'un 
projet d'association eiicctive, réglée par un contrat en clue forme entre 
l'employeur agricole et ses ouvriers ; l'entreprise du patron étant évaluée 
à tant de parts, le travail des ouvriers de la ferme à tant de parts, et le 
tout constituant un capital qui participe aux bénéfices comme aux 
pertes, c'est-à-dire aux aléas de l 'exploitation. L'ouvrier agricole n'acquer
rait pas de droit à ces parts ouvrières du fait seul qu'il serait employé 
dans l'exploitation, sa participation au capital lui étant acquise par un 
travail de plusieurs années et de deux façons : 1° par les versements que 
le patron ferait pour le compte de son ouvrier, en les prélevant sur les 
bénéfices de l'exploitation, mais qui ne lui seraient acquis qu'au bout 
d'un certain nombre d'années de présence; 2° par les prélèvements d 

économies que l'ouvrier lui-même ferait sur ses salaires, et qu'il capitali
serait ainsi. Il serait également convenu que le jour où l'ouvrier quitterait 
la ferme, les parts lui seraient reprises à un taux à déterminer. Sous cette 
forme d'association, l'ouvrier aurait, comme le patron, un intérêt immé
diat au succès de l'entreprise, et lui ferait donner par son labeur son 
maximum de rendement. En travaillant pour le patron, il travaillerait 
pour lui-même; donc plus question ne serait de ce soi-disant antagonisme 
si perfidement exploité entre le Capital ct le Travail; c'en serait au 

contraire l'union intime et féconde. 
Il faut reconnaître que ce projet a rencontré de fortes et sérieuses 

objections des deux côtés de la barricade, ou plutôt de la barrière que 

nous cherchons à définitivement abattre. 
Les ouvriers sont individualistes, ils craignent d'aliéner leur indépen

dance, de devenir des suppôts du patronat; mais il est facile de calmer 
leurs susceptibilités. Ils ne seront jamais forcés d'entrer dans la combi
naison ; bénéficieront seuls de cette coassociation ceux qui le voudront 
bien, s'ils y trouvent leur intérêt matériel et moral. Et même s'ils y 

sont entrés, ils en pourront sortir en rétrocédant leurs parts au patron 
qui les reprendra à un taux déterminé d'avance, d'après le rendement 
des dernières années, pour les mettre à la disposition de ses autres employés 

voici donc leur indépendance hien assurée. 
Les patrons sont parfois un peu égoïstes ; ils sont souvent méfiants, 

et trop souvent leur méfiance est justifiée par les menées dirigées contre 
eux. Avec une certaine raison ils redoutent, dans cette association, une 
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sorte cle I:uünmisc ouvrière sur leur aHairc à raison elu contrôle que pourra 
eL de\Ta même exercer le groupe ouvrier devenu leur associé; il suffira 
en clTct d'un délégué quelconque un peu révolutionnaire pour entraver 
cettL' exploitation, la dénoncer, ct semer la défiance et l'antagonisme 
parrni les ouvriers intéressés. 

La chose est possible, mais des clauses elu contrat peuvent la prévoir 
ct la solutionner d'avance; ct puis, après la grande secousse nationale 
qui sc sera produite, espérons quand même et ayons confiance clans le 
robuste cL sain bon sens clc nos pasyans. Ils auront mieux appris à con
naître clans la tranchée ceux qu'on leur repré enLait comme d'irréduc
tibles adversaires; lès cœurs, les âmes, les intérêts, les aspirations sc 
seront je l'espère définitivement fondus ct amalgamés dans ce rude mais 
sublime creuset; et, si vraiment l'avenir elu Pays en dépend, ne vaut-il 
pas la peine que cl·'S expériences soient tentées, même au détriment 
momentané des intérêts privés, même les plus respectables, pour faire 
de façon définitive l'éducation sociale de notre magnifique population 
agricole? 

D'ailleurs, sur le terrain qui nous intéresse plus spécialement ici, celui 
des invalides de la guerre, c'esL plus qu'une question d'ordre social et 
économique qui se pose, c'est une véritable deLle et de quelle étendue, 
qu'il s'8git d'acquitter. Quel est donc alors le propriétaire foncier qui sc 
refusera ù contracter une association, sous une forme ou sous une autre, 
pour l'exploitation de son sol, avec celui qui, en le défendant, aura vu 
sa capacité de travail considérablement diminuée,- et à fournir à son 
associé l'engin, l'instnuncnL, l'appareil qui lui permettra de se réadapter 
à son emploi agricole. 

Le métayage apparaît assurément comme le mode le plus apte à 
resserrer les liens entre propriéLaires et cultivateurs, comme celui qui 
permet le mieux d'appliquer la loi d'assistance, qui s'impose à tous ceux 
qui possèdent, au regard de ceux qui vivent de leur travail ; et à ce point 
de vul.', surLout envisagé sous l'angle où le considérait mon correspondant 
cité plus haut, il sc révèle comme facile à réaliser, ct digne d'attirer 
l'attenlion de quiconque a le souci de la réconciliation et de l'union de 
toutes les classes sur tous les terrains. 

Et cc qui m'apparaît comme le plus désirable aussi, surtout pour les 
invalides, c'est que, sous une forme ou sous une aulre, on leur facilite 
le plus largement possible l'acquisition ou la consLitution du bien de 
famille sur lequel puisse sc reposer, se féconder, sc développer la famille 
agricole française qui semble bien la cellule type ct primordiale cle l'or ga
nisation sociale dont dépendra la prospérité de notre Pays. 

]() 
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II 

Co. ·sTITUTIO~ DE SoCIÉTÉS AGRICOLES POUR L'EXPLOITATIO~ DE FER:\IES 

ET TERRITOIRES • ·o.- CULTIVÉS 0 INS FFISA:\E\IE. •T PRODUCTEURS. 

En regard de ceux qu'émeut et inspire la commisération due aux 

viclimes de la guerre, se trouvent des hommes clairvoyants qu'inquiète 

à juste titre la diminution elu rendement de l'agriculture en France, 

diminution que risque d'accroître encore la disparition d'une main
d'œuvre considérable, difficile à reconstituer avant de longues années. 

La France, avec la richesse de son sol, devrait pouvoir suffire à sa propre 

subsistance ; elle le devra sûrement et largement si elle sait tirer parti 

des admirables possessions agricoles qu'elle vient d'acquérir dans le 
bassin de la :\léditerranée; ct cependant elle est tributaire d'énormes 

importations de céréales. Or, c'est là une cause de faiblesse ct d'infériorité 

indiscutable que viennent de souligner avec force les événements actuels. 

Il y a quelques jours à peine, l' .Angleterre, de qui nou~ avons tant ù 

apprendre, n'hésitait pas à proclamer qu'elle avait commis une faute en 

laissant diminuer autant sa production agricole to1~1.bée à près de 50 0, 0 
de ce qu'elle était il y a un demi iècle ; elle reconnaît la faiblesse qui 

résulte pour une grande nation ù "un excès d'industrialisation, au détri

ment du rendement de la terre. Elle est décidée à réagir, à restaurer 

l'exploitation intégrale de son sol agricole, ct nous savons, - c'est pour 
le monde entier un sujet journali r d'admiration,- avec quelle vaillance 

ci quelle continuité elle poursuit les œuvres qu'elle a entreprises ; de cela 

aussi nous devrions nous inspirer! 
Eh bien ! chez nous, il y a des régions entières d'une fertilité reconnue, 

surtout dans le Sud-Ouest, qui sont ou incultes ou d'un rendement insi

gnifiant, d'où une perte sensible et irrémédiable non seulement pour les 

propriétaires, mais encore et surtout pour le Pays lui-même qui est 
obligé d'acheter à prix d'or~ à l'étranger, cc qu'il devrait pcueillir sur 

son propre sol. Aussi cette situation regrettable a-t-elle inspiré à dl'S 

hommes d'une situation sociale et foncière considérable, l'idée de consti

tuer des sociétés qui auraient pour objet d'acheter ou d'aflermer les 

terres incultes, les fermes abandonnées, ou celles nombreuses 1élas! où 

le manque de bras ne permettra plus qu'un rendement insuffisant. Ce 

sera l'industrialisation de la culture qui conslitue assurément l'étape 

décisive vers laquelle nous nous acheminons ; ce sera l'introduction sur 

une large échelle de la motoculture destinée à suppléer imu1édiatement 

à la raain-d'œuvre huiaaine si diminuée; ce sera l"application en grand 
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<ie Loul C" que la science cl l'industrie mellcnl aujourd'hui à la dispo
"ition dos culliva leurs ('Il mécanique et en chimiP ; la question des enoTai~, 
">usceptiblc d'accroître procligieusemcnl lïnl<.'nsilé de 12. production (·ur 
te po in L nous avons des exemples saisissants et démonstratifs en .\lie
magne el dan~ la Haute Italie) viendra compléter celle des engins de 
motoculture ; cL la terre ùe l,"'rance sera comme une va<;te usine où Lous 
les produits de la science trouveront leur utilisation, mais dans quelles 
conditions supérieures cle saluhrilé morale el rnalériellc! Peut-être alors, 
par un juste retour, l'ou\Tier des villes aspirera-t-il à redevenir l'ouvrier 
de· champs, et en mème lemps l'artisan de nolrc vic et de notre premiiTe 
richesse na Lionalc. 

~Tous voici loin, dira-L-on, avec cctle organisa lion industrielle de la 
-culture, <les idées <le raétayage eL (l'association agricole 6noncée" plus 
haut. C'csL une erreur, les deux choses 'iont essentiellement conciliables ; 
la substitution de la société exploitante au cultivateur individuel ne se 
fera que lù où ce dernier fenl cléfa lt, soit par lui-même, soiL par manque 
d' moyens suffisants ; mais partout où lr propriétaire pourra culti ·cr 
diredement par lui-mème, par fermiers, par métayers, pas besoin ne 
. rra de mettre en société. Et, pour pou,·oir lutter contre les perfection
nemenLs de cullure des grandes entreprises, il suffira d'ententes enlrc. 
lL'S propriétaires, fermiers, métayers et p"tiLs rullivaleurs d'une région, 
par l'inLermédiair de syndicats agricoles, pour se procurer les instru
ments eL engrais répondant à leurs besoins. C'est peul-être dans la culture, 
si variée par elle-même, que les clivers genres crc.·ploitation peu ·e1lt 
revêlir les formes les plus diverses, s'adaptant à la fois aux régions et 
aux individus. 

D'autre part, nos chers invalides cle la guerre pourront aussi trou rer 
largement leur compte clans l'organisation industrielle que j'esquisse ici. 

Tout d'abord ces sociétés pourront et devront même comporLcr cl<. s 
actions ou p2rts de travail marchant de pair avec l 'S actions cl parts <k 
l'api tai. 

En outre, combien de mécaniciens, de pra Li ci ens qui, au lieu d ·une 
infériorité marquée à l'usine vis-à-vis de camarades intacts, trou v ·raÎ<.'Ili 
là dans la mécanique clc la culture un emploi répondant mictv ù leur 
état physique! ct si l'on jeltc un coup d'œil hien nécessaire sur la légion 
des atteints ou des menacés de la tuberculose, quelle aulrc solution 
peut-on découvrir que celle de leur emploi aux champs, (lans l'air sain 
ll vivifiant, sous les rayons du soleil t ucur des rnicrobes? 

Au '=!Irplus, si un doule venait à quelqu'un sur la \ariété d ..., emplois 
agricoles qui s'ofTriraienL ü nos invalides, quïl aille à Juvi. y, qu'il aille 
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à la ferme de Champagne, et il en reviendra à la fois complètement rassuré 
et sûrement émerveillé. en même temps que conftant, clans les destinées 

de nos réadaptés. 
Enfm, pour la constitution en faveur de nos invalides ou réformés, de 

cc bien de famille qui reste à mes yeux comme le but suprême auquel 
nous devons tendre en leur faveur, ces sociétés pourront et devront lar

gement s'inspirer des mesures prises par un grand nombre de sociétés 

industrielles pour créer cl mettre à la disposition de leurs ouvriers: maison~ 
jardin et champ où vivra la famille, et où la femme pourra, en dehors 

cle ses occupations de ménagère, s'employer soit à cultiver ce coin de 

terre, soit, si elle a elu temps encore à elle, à exercer un de ces nombreux 

petits métiers que partout on s' ingénie et l'on arrive à adjoindre à la 

profession du chef de famille, et cela pour le plus grand proftt de tous. 
Ainsi, on le voit, sur le terrain de la culture industrielle comme sur 

celui du métayage, l'activité réadaptée des invalides de la guerre trou

vera à s'exercer, avec en plus l'avantage d'une vie plus saine, plus récon

fortante, et la cerlitucle du toit et du lopin de terre assurés pour les vieux 

jours. 
Ces considérations émanent d'un incompétent, d'un non professionnel 

des choses de la terre qui n'a donc aucune prétention de diriger ni d'ins

truire ceux qui auront à résoudre ces délicats problèmes. Il n'a d'autre 

aspiration que de jeter une modeste semence dans l'esprit de ceux qui 

sauront la féconder et lui faire rendre ce qu'elle peut renfermer de pro

ductif, quitte à cc qu'ils rejettent cc qu'il y aurait à l'heure actuelle 

d'inapplicable. Il a tenu à apporter sa petite pierre au monument de 

reconnaissance nationale envers les invalides de la guerre, ainsi qu'à 

l'édiftce de reconstitution du riche patrimoine que constitue notre sol 

de France. 
Il ne saurait terminer ce timide exposé sans remercier du fond du cœur 

les représentants de la noble Belgique, si grande par le cœur ct le courage. 

et qui dans les heures de détresse qu'elle traverse, sait encore prendre 

l'initiative des plus hautes et des plu généreuses entreprises. 
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE PLACEMENT 
DANS L'AGRICULTURE DES MUTILÉS DE LA GUERRE 

pat· .\L Roger de SAINT-MAURICE. 

Il y a deux catégorie à distinguer: 

l o Chefs d'exploitation ; 

2° Salariés. 

1 o CnEFS u'EÀPLOIT.\TION. 

a) J.Ye travaillant pas eux-m~mes, n'assurant que la àirection et l'adminis-
f nt lion. 

Ils peuvent continuer leu l' prof es ion sans avoir be oin de notre intenenlion. 

!1) Ceux tracailhnt JHll' eux-mèmes, tout en di?·igeanl. 
Pour cen-x-là, leur mutilation leur permet d'exécutt'r certains lraYatl\, les 

<'lllpèche d'en faire certains autres. 

Le montant de leur pension leur permet de faire fain~ par un ouvrier, les 
travaux qu'ils ne sont plus en me ure d 1exéculcr eux-mèmes. Ils pounont 
continuer à exercer ainsi leur ancien mélirr ct la n'éducation devra viser à 
leur apprendre à mieux soi~ner les animaux de la ferme et à leur permettre 
de compenser largement par des entreprises à'avicullure, apicullure, etc ... 
le, bénéfice que leur procurait l'exécution de traYaux qui leur sont interdit 
du fait de leur mutilation. 

2•> SALAru}:s. 

Deux cas à distinguer : 

a1 Ceux à qtâ lew· mutilation pennet encore de J'emplir wz em,ploi (vacher, 
uerget· etc ... ), sans diminution de rendement; 

b) Cr)ux r( qui leur mutilation ne permet plus de 1'emplil· un emploi. sans dimi
nution de 1·endement. 

a) Ceux à qui leul' rnutilation pcl'met encore de remplil' wz emploi, sans 
diminution d(! rendement. 

Certains d'entre eux préféreront conserver l'intégralité de leur pen~ion et 
remplir un emploi au mois, tel que : yacher ct berger, etc ... Il faudra a lor 
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ks diriger vers celui de ces emplois qu'ils peuvent exercer, sans diminution 

<le rendement et en gagnant autant qu'un homme valide. 
L'école de rééducati~n leur permettra même d'acquérir une supériorité pro-

fe~sionnelle susceptible de leur faire obtenir un salaire plus élevé. 
D'autres mieux doués, désireux de s'élever dans l'échelle socialP, consenti

ront à aliéner une partie de leur pension pour devenir petits pro prié laires, 

bordiers, métayers. 
Ce cas se ram('ne au suivant : 
b) ('eux ù qui leur mutilation JL(' per111et plll~ de remplir 1111 entploi sa11s 

diminution de l'endemenl. 
Il faudra éviter dr les diriger snr un emploi ou ils ne pourront fournir 

q u·un travail médiocre el où leur infériorité sc fera sentir. 
Tous les efforts devront tendre iL les diriger YC'l'S de pctile entreprise. 

rurales, aviculture, apiculture, horticulture, entreprises de hallage ct dt· 

cullure mécanique, etc ... ou à en faire un petit propriélaire, un bordier ou 

pl>lit métayer, grùcc aux facilités qui leur eront consenties par la loi. 
Le bordage est un mode d'exploitaliou qui mérite une mention spécial<'. 

~lo~·ennant une très faible location de 1:>0 ù 200 francs par an, le propriélaire 

afferme au bo1·die1· une petite exploitation cle 8 à 10 hectares, :nec jouissanct· 

d'une maison d'habitation, des bâtiments d'exploitation, des pailles, fourrage::;, 

racines et tubcrcul<:s pour l'alimentation des animaux qui sont sa propriété, 

le propriélaire St' chargeant de la mise en culture des terres el de la récolte. 
C'est en somme la division ùes spéculations animales et végétales, les pre

mières étant dévolues au .bordier, les secondes au propriétaire. On con~oil 
quP ce mode d'exploitation soit très fayorable aux mutilés, qui peuvent facile

ment devenir bordiers et s'adonner aux soin du bétail, en même lemps qu'il 

C('UX de la basse-cour ou du rucher. 
Beaucoup de propriélaires pourront venir en aide aux. mulilés, en les 

prenant comme métayers dans des petites entreprises combinées d'aviculture, 

cl' apiculture, de pisciculture, d'horlicullure, etc ... dont ils fourniront les foud., 

de roulement, le matériel, les bù.timents Bt la terre. Le métayers mutilé·s 

seront ainsi logés gratuitement et ajoulerout à leur pension les bénéOces qu'ib 

auront su réaliser grâce ~t la bonne conduite de leur petite exploitation. 

Sauf dans des cas ex.cepbiounels, il nous parait dangereux de vouloir fain' 

de celte catégorie de mutilés des chefs d'exploitations agricoles d'une impor

tance plus grande que celles que nous venons d'indiquer. 
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UNE ŒUVRE INTÉRESSANTE POUR LES MUTILÉS AGRICULTEURS 

Happort dt• :\1. Claude SILVESTRE, Administmtrur 1lc 1'.\ssociation 
pour l'a-;<:istan<·<· au' )lutilés, li, rne de la Bourse, ù L~on. 

Bien que née dans une grande ville, l'A~sociation pour l'Assistance aux 
:\Iutilés avaiL le devoir de ne pas oublier que la terre cstla grande nourri
cière elu pays ct que touL homme enlevé à sa culture était un déclassé, 
nn dt:· raciné. Puissamment aidés par nos distingués collègues, ~ L\I. les 
Docteurs ~ 'ove-.Jo%erancl et Chatin, médecins-chefs du centre d'appa
rcillag · et du centre de rééducation de la 14° région, nous avons favorisé 
d(' trmle:> nos forces et par tous nos moyens, la rééducation agricole, et 
C'ontraitement à une idée fausse trop généralement répandue, nous pensons 
avre eu.· que, sauf clans certains cas peu nombreux de clésar iculation 
haute elu bras, h· mutilé agriculteur peut toujours reprendre sa profe -
.'ion eL gagner, clans son exercice, le juste salc:.irc de son travail. 

L..-1 guern: anra fait, dans nos populations rurah's, beaucoup plus de 
Yides qnc dans nos populations citadines ct s'il esl injuste de fain.' des 
da'-'~iiications d'héroïsme, il n'est pas défendu à ceu.· qui aiment la terre 
el qui en sortent, clc proclamer hien haut la vaillance elu paysan et la 
placr prl'ponclérante à laquelle il aura droil dans la reconnaissance elu 
pays. 

}lai , hélas ! les honneurs non plus que la victoire ne sauraient rendre 
ù nos campagnes les milliers de bras qui vont leur manquer et c'est préci
sém nt ~lll moment où les fluctua lions de la vie économique vont donner 
ù h1 terre un regain cle pro périté, que ses occupants auront le plus de 
peint> ü s' procurer la main-d'œuvre nécessaire po~u assurer cette pros
périté. I~conomiquemcnt, moralement, socialement, le mutilé agricul
teur doit retourner à la terre et malgré toutes les idées contraires c~ont 
on a bercé ses illusions, il est clc son intérèt bien compris, de reprendre 
la pioche ct la charrue. 

~ 'otrc Association a le devoir, ct elle l'a cor.1pris ch\s l'origine, de meUre 
en garde les mutilés agriculteurs contre les mirages de la ville ct contre 
lrs sinécures urbaines dont on leur a fait miroiter les avantages, sans 
penser à leur en faire pre~sentir les dangers ct les désavantages. L'abandon 
de la lerrc par les mutilés qui en sortent serait un danger national, d'abord 
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parce qu'il aggraverait la crise de la main-d'œuvre agricole, ensuite et 
surtout parce qu'en les déraci:nnt, il ferait d'eux des déclassés, des aigris, 

des révoltés. 
C'est p3.rce que nous avons compris toute la nécessité morale cl sociale 

de ramener à la terre ceux que la guerre y a trouvés, que nous avons 
voulu encourag"r ce retour par la création du Syndical Agricole des 

:Mutilés ruraux de la région Lyonnaise. 
Ce Syndicat a pour objet général de faciliter aux muLilés l'achat de 

tout ce qui leur est nécessaire pour l'exercice de leur prof<._ssion, et pour 
objet spécial de leur procurer le crédit qui leur permettra de faire de la 

culture moderne intensive et productrice. 
A ceux qui voudront seulement un prêt de courte durée, pour acheter 

des semence.,, des engrais, des anticryptogamiques, de l'outillage, une 
tête de béLail, nous consentirons un prêt à court terme, dont la durée 
ne dépassera pas neuf mois ct dont l'importance sera <le 1.000 francs 

maximum. 
A c~ux qui v0uclront une opération plus longue, ayant pour objet 

l'achat de gros b0l1il, la conslituLion d'un cheptel, l'achat d'un matériel 

agricole important, nous offrirons le prêt à moyen terme, dont la durét' 
ne dépassera pas cinq ans et dont l'importance sera de -1.000 francs 

maximum. Ce prêt sera remboursable par annuités. 
A ceux enfin, qui ayant une vision plus haute, vouclronL acquérir, louer, 

aménager, transformer ou reconstiLuer une exploila Lion rurale, nous 
proposerons le prêt à long terme, dont la durée pourra aller jusqu'à 
quinze ans cl l'importance atteindre un maximum de 1:1.000 franc~. 

Ce prêt sera soumis à toutes les formalités prévues par la loi üu 
19 mars 1910; il sera remboursable par annuités commençant à la lin 

de la seconde année. 
Telle est l'économie de la nouvelle création donL nolre ~\ssociation 

a le droit d2 s'enorgueillir; l'accueil plein de reconnaissance que lui ont 
{ait ceux qui doivent en bénéficier nous a prouvé que notre initiative 

venait à son heure et qu'elle avait élé comprise. 
Aux mutilés de nous en récompenser en venant nombreux, ardents, 

confiants, s'inscrire à notre Œuvre; ils y trouveront des conseils, des 

encouragements, de l'argent el elu cœur ! 
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OBSERVATIONS RELATIVES AU PLACEMENT 
DES INVALIDES DE LA GUERRE 

. 'ote de .\1. le Marquis de TURENNE, .\lini~trc Jllt'n ipotentiaire, 
.\fembre fondateur de la H.éeducation des :.\Iutill'•s de la (jucr·r·e ù .\Iontpcllier. 

Si on se place au point de vue de la pratique, on ne devrait mécon
naître qu'un réformé privé d'une jambe ou cl 'un bras est dans l'impossi
bilité de produire un travail correspondant ù celui d'un laboureur ou <l'un 
jardinier valide. On sc trouve par suite en présence du dilemme suivanL: 
ou de lui donner un salaire moindre entraînant en quelque sorte un pré
juclicc moral ou de lui assurer des gages exagérés au regard elu rendement. 

Or les sacrifices pécuniaires que, dans cetle dernière direction, s'impo
sera l'employeur, auront une limite. 

Conséquemment, j'estime que la rééducalion de nos glorieux hlessés 
doiL être orientée plus spécialement du côté d'une occupation n'exigeant 
qu'un effort physique relatif comme il s'en trouve tant dans l'industrie. 

D'autre part, les fonctions de facteurs clans les villes ct les villages, 
celles de gardes-champêrlcs, d'huissiers cL clc commis dans les adminis
tralions publiques et privées devraient leur être c. ·cluf:.iveE1etü réservées. 
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COMMERCE ET INDUSTRIE 

RAPPORT SUR LE PLACEMENT 
DES RÉFORlYIÉS No 1 ET No 2 DE LA GUERRE 

Pnt· ·"·le Capitaine BILLAUT, Chet' du SPnin' dP Placement dPs 1\fnlilé:-; etRéformé . .; 
<le la Guet·re (.\lini~l(•re de la Unerre, et ~J. le :\l(•clecin-:;\lajor DAUSSAT, allaché à t ' l' 

~enice. 

Le Service de Placement des .:\Iutilb eL Héforraés de la Guerre a élé créé 

par un arrêté du .:\IinisLère de la Guerre en date du 29 février 1916, après 

entente avec le .:\linistère elu Travail et de la Prévoyance Sodalc. A sa 

cr~alion, il dépcndaiL dn Cabinet elu -:\Iinistrc avec le titre «Office~ Tational" 
puis à la dale <lu 11 mai 1916, il fut rattaché au Servire Général cler., 

Pensions ct Secours s~us le titre « Service de Placement)>. 
Dans son rapport rclalif à la création de ce nouveau service, 1c Général 

Galliéni, alors l\Iinistre de la Guerre s·"xprime ainsi : 

« Il csL en cfïcl essentiel que k soldat blessé ou malade se rende comptt 

que la vic miliLaire le Lient et ne le quiltera, pour son honneur et pour 

l'honneur elu pays, qu'au seuil elu réconforL social le Inicux adapté à sa 

misère accidentelle, et que l'armée qui a conLracté à son égard une dette, 

ne ~e considérera comme libérée vis-à-vis clc lui, qu'au jour où elle lui aura 

procur.é aver une siluation appropriée à ses aptitudes professionnelles 

antérieures ct à ses capacités physiques, le moyen de consacrer ù nouveau 

ses forces à la mise en valeur du pays. » 

C'csL dans cet cspriL que fonctionne depuis quatorze mois le Service de 

Placement de la Guerre, dont les bureaux sont installés 93, Quai d'Orsay. 

D'ailleurs, les résultats obtenus étahlisscnL ncttemcnllcs services rendus 

par l'Œ:uvre créée. 
En effet, les opérations du Servie' ouL suivi, depuis sa création, une 

progression ascendante rapide. Pour un placement mensuel en .:\lars 1916 

cle 109 candidats, en déce:mhre 191G le placement mensuel alteint le chiffre 

de -196. 
En résumé', à la daLe du 1er mai 1917, la situaLion esL la suivante: 

Offres d'emplois reçues . 
Demandes d'emplois reçues. 
Candida ls placés . . . . . 

10.078 
5.537 
4.161 
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La plus grande parUe des fiches de placement, de rccensemcnl ct médi

rales onL élé adressées ù l'Office~ Tational des j{utllés, 97, Quai d'Orsay
soii. U .. )Ol firhes. 

OHGA. 'ISATIO~ T D"C SEHYICE 

Un dossier csL établi pour chaque candidat. Il renferme toute la corres

pondance du candidat et celle relative aux opérations de placement dont 

il a éte l'objet. Ces dossic.rs sont classés par numéro d'ordre. 

0FFHES n'E:\IPLOis. -Les offres d'emplois remises par les patrons et 

cbsséL's par numéro cl'orrlre mentionncnL les renseignements suivants : 

noi,l cl adresse de l'('mploycur, emploi offcrL, conclilions exigées, appoin

tements de clébuL cL situation future. 

Ficlzes-répertoires. -A sa réccpLion l'offre d'emploi est inscrite sur une 

fiche répertoire qui indique Lous les emplois offerts par la même ~Iaison, et 
Ir! ::-.uilc qui y a été donnée. 

Fiches de placement.- \.fin de faciliter les recherches, les offres d'emplois 

sonl transcrites sur des fiches spéciales cL mises en service clans les bureau.· 

de placement. Ces fiches sonL établies en aulant d'exemplaires qu'il existe 

de hm:caux de placement. 

Elles sont classées par ordre alphahéliquc sous chacune des ruhriquc~ 

suiYantcs : 

Agriculture. 
_ \.limcnta ti on. 

Bàtimcnt. 

Bijouterie. 

Industrie du hoi!:'. 

Conducteurs. 

Industrie elu cuir. 

Employés. 

Fonds à céder. 

Gardiens, surveillants. 

(icn" de maison. 

Irnprimerie et Industrie elu liYn'. 

Industrie chimique. 

Incl ustriL' · hô tclièrc. 

Livreurs. 

~Ianœuvrcs. 

~létallurgic. 

Mines ct carrières. 

Représentation. 

Incl us trics texlilc~. 

Yen·cric. 

Divers. 

nemandes d'emplois.- Immédiatement après la constiLulion du dossier 

de chaquL' candidat, les fiche,· ci-après sont éLahlies: 

Lrs fiches-répertoires, classées par ordre alphahéliquc, indiquent toutes 

les opéra lions de placement pour chaque candidat; 
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Les fiches de placement classées par profession exercée avant la mobili
sation ou après rééducation sonL de couleurs différentes suivant les cas : 

Blanches. - H.~latives aux candidats pouvant reprendre leur ancien 
métier, aptitude au travail supérieure à 12. Si le candidat dispose de ses 
quatre mc.mbres, mais a une aptitude générale au Lravail inférieure à 12, 

un pastille verte est collée en haut ct à droite. 

Bleues. - Relatives aux candidats blessés aux membres inférieurs, 
ayant subi une amputaion, ou dont l'aptitude au Lravail csL inférieure à 

12. 
Rouges. - RelatiYèS aux candidats blessés aux membres supeneurs 

ayant subi une amputation ou dont l'aptitude au travail est inférieure 

à 12. 
Jaunes. - H~lativcs aux candidats réformés pour maladies et clo11t 

l'aptitude au Lravail est supérieure à 12. Si l'aptitude elu candidat malade 

est inférieure à 12 une pastille verte est collée en haut ct à droite. 

ÜPÉRATIO~s DE PLACE:\IE~T.- Dès son arrivée et après consLitution de 
son dossier, le candidat est examiné par le docteur; ensuite il se présente 
au bureau de placement qui lui recherche un emploi en rapport aYec ses 

capacités actuelles. Chaque placeur dispose : 

a) Des offres d'emplois « disponibles >>; 

b) D2s demandes d'emplois « disponibles >>; 

Dans la recherche d'un emploi, il tient compte : 

1° D2la profession ancienne du candidat; 
2° D0 son aptitude au travail en général; 

3° D2 ses désirs. 

D2s qu'un emploi paraît satisfaisanL, le candidat reçoit : 

a) Une leLtre de présentation à remettre à l'employeur ct indiquant à 

celui-ci l'adresse du postulant ; 
b) Une carte qui fera connaître le résultat elu placemenL : cette carte 

doit être timbrée et signée par l'employeur avant cl'êLrc retournée par 

le candidat. 

L~s fiches offres ct demandes correspondantes, sont alors mises « en 
cours n. La fiche offre est remise « disponible >> cinq jours après cet essai 

de placement si aucune réponse n'est parvenue. 
Si le candidat est « agréé n, les fiches offres et demandes sont classées 

clans les « satisfaites >>. 
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Si le candidat est« refusé», il se présente ù nouveau ou il est convoqué. 
Sa fiche est remise <<disponible >> dès que le résultat négatif du placement 
esl connu. 

Si le candidat ne croil pas devoir répondre, il lui est adressé une convo
cation spéciale dans le but de connaître les résultats de l'essai de placement, 
cL au besoin de lui procurer un autre emploi; s'il ne répond pas à celle-ci, 
sa demande cl' emploi est classée . 

. \Yant de mettre les offres d'emplois elu jour en circulation, il est 
recherché pour chacune d'entre elles, un candidat, parmi ceux n'ayant pas 
encore obtenu satisfaction et par suite « disponibles >l. Sinon l'emploi est 
offert aux candida ls se présentant aux bureaux . 

. \\·ant de remettre « en cours >> une fiche « disponible » (soit offre ou 
demande) la même opération est répétée. 

Si le candidat ne répond pas à une convocation, il lui en esl adressé une 
seconde. S'il ne sc présente pas, sa demande est classée. 

OBSERVATIO. ·s GÉ~ÉRALES SUR LE PLACE:'IIE~T. 

L2s nombreux c:mdiclats qui se sont présentés au Service de Placement 
du :\Iinistèrc de la Guerre, pour demander une place, peuvent être classés 
en plusieurs groupes ou catégories. 

1° Considérations sur les ouvriers de métier.- Il semble, d'après de très 
nombreuses constatations, que l'ouvrier de métier (boulanger, menuisier, 
ajusteur mécanicien, bijoutier, maçon, etc., etc.) ayant, avant la guerre 
travaillé à Paris ou en Banlieue et atteint de lésions entraînant un faible 
degré cle gêne professionnelle, se place facilement par ses propres moyens, 
dans son ancienne profession : sachant, en effel mieux que personne, le 
dommage pécuniaire qui entraînera.it pour lui et sa famille, un changement 
de métier, il parvient gràce à la constance et l'adresse clc ses effets d'accom
modation à récupérer la plus grande partie de sa valeur professionnelle. 

Les ouvriers dits qualifiés, qui fréquentent notre Service de Placement 
sont atteints de lésions graves des membres supérieurs ou inférieurs, les 
mettant clans l'impossibilité presque absolue d'exercer leur ancien métier; 
d'ailleurs, un certain nombre d'entre eux ont véritablement essayé de 
reprendre leur ancienne profession, mais leurs tentatives n'ont pas été 
sni vies de succès. 

2° Du changement de profession.- Le changement de métier est toujours 
un problème délicat à résoudre; il y a lieu en principe de conseiller au 
:\Iutilé de rester clans son groupe professionnel, c'est-à-dire d'adopter un 
méLier nouveau présentant le maximum d'analogies avec l'ancien; mais, 
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la plupart des <mvriers pressés par le temps où les nécessités de la vie, 
suivanL leur âge et leurs charges de famille hésitent à prendre un n-iétier 
nouveau ; d'autres préfèrent, à la rééducation scolaire, un apprentissagt.• 
chez un patron, espérant gagner plus vite ; apprentissage qui ne présente 
pas toujours le.: garanties nécessaires ; il y a lieu de craindre que le ~ Iutilé 

n'y soit employé à des besognes de simple manœuvre. 
~\u point de vue médical, on doit se rappeler que certaines lésions qui 

empêchent l'exercice de certajns métiers ou le maniement d'instruments 

lourds, volumineux, et exigeant certains efforts, sont compatibles au 
contraire, avec la pratique de certains travaux dans un même groupe 
professionnel ou <lans certaines branches de h:. même industrie; l'ouvrier 
peut y ulilisrr ses connaissances déjà acquises par la pratique de son 

ancien métkr. 
Par exemple, les ouvriers en bois (ébénistes, menuisiers) atteints cl'anky-

]ose des grandes articulations de membre supérieur ou de troubles fonc
tionnels graves elu membre inférieur peuvent être placés dans un travail 
du bois cxigcanL cl' moins grands efforts el en position assise : découpeurs 
de jouets, tourneur sur bois, fabrication de coffres ou de hoîles (futeurs), 

encadreurs, elc., etc ... 
Un ajusteur mécanicien atteint de pseudarthrose elu membre supérieur, 

~mélioré par un bon appareil clc conLcntion et de fixation, mais qui inter
dit les efforts de poussée ct de soulèvement, est dans l'impossibilité de 

buriner, forger, mais peut essayer la peLite .mécanique, le décolletage et 

l'horlogerie. 
D'autres atteints de raideur des doigts ou gène de la préhension pour 

les petits objets pourront s'employer dans la métallurgie comme tournem .. , 

perceurs, fraiseurs. 
On observera fréquemment une ankylose d'une grande articulation, 

coude et épaule avec raideur passagère des doigts et intégrité elu pouce, 
compatibles avec le métier de cordonnier, de tailleur ou de ferblantier. 
Les couvreurs, zingueurs, chaudronniers, plombiers atteints de lé ions 
graves des membres inférieurs apprendront très rapidement les métier. 

de ferblantiers ou de soudeurs. 
Il est possible de spécialiser les peintres en bâtiment ou les peintres 

décorareurs atteinLs de telle ou telle lésion des membres supérieurs OLl 

inférieurs, dans la peiuLure des lettres ou des voitures, etc. 
Pour un grand nombre de mutilés, le travail aux machines dans le 

même groupe professionnel offre de précieuses ressources ; les lésions 
qu'ils présentent auLorisent le plus souvent ce changement de travail : 
un cordonnier-main pourra être utilisé dans la cordonnerie mécanique; 
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un f 'rblantier dans la fabrication des bidons ou des ustensiles <le cuisine : 
un tailleur sera capahlc de lra,·aillcr soit à la machine à coudre, soit ù la 
coupe (les faux-cols 't des Lissus ; un électricien pourra ètre cmploy(' ü la 
confection des bobines ou hien à la conduite d'une station électrique: tel 
ajusteur rm forgeron <lc1~ ander8. à c ,nduirc un moteur agricole ou une 
voiture ~mlomobile et pourra utiliser ses connaissances dans la réparation 
ou l'cnlreLicn des r..1oL.:urs. 

Ces données acquises par l'expérience permetlronl souvent de domh.'r 
mv anciens ouvriers mulilés un nouveau métier plus intéressant que le::. 
places de gardien, de surv~.'illant, clc concierge, pointeau, contrôleur, de .. 
etc ... qui s2raienl r6servées aux candidats t aux manœu\Tes n'ayant 
jar..nis exercé un métier manuel ou bien ayanL des lésions Lrès gr~,. s 
d\m membre supérieur (Voir plus loin, cas particuliers) . De même pour 
I·~s ouvriers d'alimentation (boucher, boulanger, etc.) ct les eraployés de 
commerce, on s'efforcera de les placer dans le même milieu, voyageur <k 
commerce, inspecteur, employé aux écritures, dans une maison de com
merce ou d'alimentation, elc. ; les mèmc. exemples pourront être rC'pro
<luils pour toutes professions déterminées. 

3o (;ravilé et degré d'invalidité des mutilations el infirmités. - Il ressort 
du tableau suivant que cc sont l s blessés tlu nembre supérieur d du 

_:_~ - - .-
Ü:.'!O\"S u:sro1 rs 1 au YES Ll~SIO:\": 

sÜ:CE TOT.\L ~o. ro, ;o o1 o dl' l!l'<n i t{· Ill o.' en ne 
llÉ et a u-dPSSu!' :JO, .',Q 0 0 '1(: J:s 

([C~ 1lcs r-~ --~ ----------.0\llll\1·: 0 0 :'ifniBI\E o;o :\0\lBIŒ () n 
L{:SIO:'iS l \S ~ur ]P total ~ur lP total sur le total 1 

Al>'lll.l des ras 11>-tJL\ (les l'a' Ail Clf.l de~ cas 

.\1 ·nlln•t• suph·icur 1.:159 l-\36 (il 4:37 :l:~ (j 6 1 

Mcmbl'e inl'<•t·i~·ur. \Jj() '•'d .'!{) :w8 :38 Hl 1 '~ 

1 

Ct·ùJH'. 87 115 51 :n ;}~ l 8 !1 

Appareil vi.;ucl. ~37 ;>7 ~3 179 '" O,'• 
.\laJaùie~ . h31 7 1::! 11i0 ()8 li4 19 

1 --- --
:3.2G'I 1.157 H 1. '1'17 '•·'• :3w j 1 

crâne qui offrent le maximum de blessures graves, la plupart, m.cl ·ns 
ouvriers clc métiers, sc LrouvcnL d~ns lïmpos~iblitc:· de reprendre leur 
travail. L~s blc~sur,:s légères s·oJ serYent plus généralcmenL dans les 
professions subissant le chôr1agc aci.uci (bâtiment, amcu1Jh~1nenl, "le., 

tc.) , parmi les réfugiés du : vord, c 1 z d'anciens militaires ou nuuins, 
chez les cullivateurs infidèl's ù la terre, ct enfin ch 'Z les ouvrier ou ma-
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nœuvres toujours en quête de places nouvelles, estimant trop souvent 

qu'ils ne sont pas assez payés. 
Les lésions graves sont aussi nombreuses que les lésions de gravité 

moyenne; cependant, n'oublions p3s qu'un certain nombre de lésions 
occasionnant une gêne fonctionnelle estimée 30 à 40 % d'après les évalua
tions en usage et les indications du guide barème des invalidités en da te du 
15 ùécembre 1915, entraînent une gène professionnelle considérable et 

peuvent forcer l'ouvrier à changei' de métier. 

4o Catégories spéciales. - L'obligation de changer de métier ne résulte 
pas pour tous de la gravité de la blessure : le chômage, l'arrêL forcé de 
certaines industries ou des travaux de bâtiment et d'ameublement ont 
obligé un grand nombre de maçons, de peintres, de sculpteurs, d'artistes, 

d'employés de commerce (luxe), d'employés de banque à changer momen
tanément de situa lion. De même les filateurs, Lisserands, tullistes, brodeurs, 

les ouvriers de cerlaines usines des pays du ~orel ou de l'Est ne trouvant 
pas (dans les autres régions) des métiers similaires ont réclamé un gagne-

pain immédiat. 
2° Certains cultivateurs de régions de la ::\Ieuse et du ~orel et de l'Aisne, 

déracinés ct affectés par la nostalgie, ont hésilé longtemps à aller travailler 
chez les autres el à travailler comme ouvriers agricoles, après avoir été 
eux-mêmes propriétaires ou fe1micrs. Cette catégorie spéciale de travailleurs 
originaires des régions envahies a donné la proportion assez notable de 
10% sur le total des candidats visilés. Ainsi pour cette catégorie spéciale, 
le changement de profession est imposé par des raisons d'ordre social et 
un grand nombre d'entre eux pourront reprendre leur ancien métier, 

lorsque l'Industrie et le Commerce de la X a ti on auront repris leur activité 

normale. 
3° Un certain nombre de militaires (lO o/0 environ), encore en traitement 

dans les hôpitaux ou en séjour dans les dépôts de convalescents, se sont 
préoccupés, avant leur mise en réforme, de chercher une situation : la 
plupart d'entre eux ont été placés et agréés, après leur libération défini-

tive. 
4° Le Service de Placement des ::\Iutilés de la Guerre a également placé 

quelques jeunes gens (3.7%) sortis des Ecoles de rééducation, les uns inca
pables de poursuivre cette rééducation ct demandant un emploi banal, 
les autres ayant terminé leur stage cl sollicilant une place dans le métier 

qu'ils venaient d'apprendre. 

3° Quelques mutilés, en très petit nombre il est vrai (2°/0 ), sont venus 
demander un appareil de prothèse à titre de première mise ou bien la 
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rép:lration de leur ancien appnreil; ils ont été adressés d'abord ù la Direc
tion du S~rvicc de S::mté du Gou,·ernemcnt ::\Iilitaire de Paris, et de là au 
centre de prothèse de Snint-::\Ia uri ce et de ::\Iaison Blanche. 

()o Aux mutilés qui sollicitent un emploi administratif, le Service de 
Placement donne communication de la circulaire ministérielle du 18 juillet 
1~HG relative aux Emplois réservés, ct les renseigne sur les conditions 
requises pour obtenir ces emplois; il leur indique les catégories dans les
quelles sc trouvent le plus de vacances, c'est-à-dire le plus de places 
disponibles cL dans lesquelles par conséquent, ils ont le plus de chances 
d'ètre, suivant leurs aptitudes, rapidement nommés. 

Le Journal Officiel elu 2.3 février 1917 nous apprend par exemple : 

1) Qu'il y a un excédent considérable de demandes pour les emplois de 
facleurs (1. 903 demandes pour 180 nommés, soit 9 ~o environ) ; 

2) Qu'il y a 278 demandes de bureaux de tabacs pour 2.3 vacances. 
Xe peuvent clone aspirer à ces emplois que les mutilés mariés, pères de 
nombreux enfants ct atteints de blessures très graves, les ayant obligé 
le plus souve1lt de quitter leur ancien métier. Il existe cependant dans les 
grandes administrations de l'Etat, un grand nombre de places du travail 
qui n'ont pas l'air de séduire les blessés :par ex mple, pour 1.463 vacances 
d'homme d'équipe aux Chemins de fer de l'Etal, une seule demande; 
commis d'exploitation des Postes, 79 places, 7 demandes ; piqueurs
{'hauffeurs aux Chemins de Fer, 138 places, 0 demande; commis-ambulants 
ù l'Octroi de Paris, 338 places, 42 demandes, rte., etc ... 

7° Enfin une dernière catégorie comprend les invalides ou mutilés rn 
quèle de secours éventuels, ou hien changeant fréquemment cl'atelicn, 
cl 'usines, de magasins. Ils fonncnl la clicnlèle roulante de nombreux 
bureaux de placements de la Capitale, ct, malgré le peu de gravité de 
leurs blessures, ces travailleurs intermittents sont le plus souYent difficiles 
ù caser. 

En résumé, le plus grand nombre des candida ls visités apparlil'nl ù la 
catégorie soit des ouvriers de métier atteints de lésions graves, soit des 
chômeurs, soit des réfugiés cles pays enYahis, sail des anciens militaires 
ou marins, :3°~ environ; tous sc sont adressés au Service de Placement du 
~Iinistèrc de la Guerre pour avoir un gagne-pain immédiat, un travail 
facile ù exercer, mais suffisamment rémunérateur pour leur permelirc de 

Yivre; k chiffre des candidats, placés dans ces conditions, alleinl, en 
moyenne la proportion de 63 ~o sur le total des candidats Yisités. 

11 
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PLACE:'.IE~T DES cA. -nm.\.TS. - E?11PLOIS AGRÉÉS. 

Abréviations: Total des Yisités Y., Total des placés P. 

a) Candidats placés et changés de métier. -Cette catégorie de candidat~ 
ayant été obligés de changer de profession, atteint la proportion de 

68~0 iV et 43% JP . 

De ces 43% changés de métier.s, les uns ont été placés dans : 

1. Un métier manuel ayant une analogie suffisante avec la pro

fession antérieure, 15~ 0 , traYail du cuir, du bois, du fer, des Lissus, impri
merie, (la plupart d'entre eux atteints de lésions des membres inférieurs). 

2. Conduite des machines outil , manœuvres d'u~üw, 10°;0 (lésion 

des membres supérieurs de gravité moyenne). 

3. Agriculture, moteurs agricoles, surveillanls agricoles, 2 °/0 , (lés:m1s 

du membre supérieur, malades). 

D'autres onL éLé agréés comme : 

1. Surveillants de fabrication, chefs d'équipe. 7~ 0 , (anciens ouYrier 

qualifiés et contremaîtres atteints de lésions graves du 1-;.1emhrc supérieur). 

2. Pointeaux, gardiens, plantons, veilleurs de nuit, garçons de bureau 

et de magasin, 22°/
0

, (lésions graves des membres supérieurs). 

3. Employés de commerce, Yendeurs, débiteurs, r .. 1agasinicrs, 5%, 
(lésions des membres inférieurs); voyngeurs de commerce, 3<j0 (l~sions 

des membres supérieurs). 

4. Gens de maison, domestiques, valets de chambre, concierges, lift

man, huissiers, 3°/0 (lésions graves du membre supérieur). 

La proportion des employés de bureau, placés eL agréés est assez 

élevée, 10%, dont un certain nombre d'anciens sous-officiers. 
De nombreuses offres de cochers, 3°/0 , et de chauffeurs d'auto, 2%, de 

livreurs et garçons de recettes, 5%, ont été également acceptées· par les 

candidats. 
Un certain nombre d'ajusteurs-mécaniciens et d'anciens élèves des Arts 

et :\Iétiers ont trouvé des places intéressantes de dessinateurs industriels: 

1,5%. 

b) Candidats non changés de métier et maintenus dans la profession 
antérieure.- La proportion des ouvriers de métier, IJlacés par les Service:, 
de Placement dans leur même profession, est d'autant plus faible que ces 
ouvriers lorsqu'ils sont atteints de lésions présentant un degré d'invalidité 
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de 20 à :30%, trouvent facilement du travail eux-mêmes el sc placent par 
leurs propres moyens. Cependant le Service a placé environ 7% d'entre 
eux, soit comme cuisinier, boucher, menuisier, ébéniste, cordonnier, 
imprimeur, sténo-dactylographe, ajusteur-mécanicien, serrurier, électri
cien, plombier, soudeur, etc., etc ... Deux anciens cochers amputés de 
jambe ont été placés sur leur demande comme cochers conducteurs, il: 
nous ont expliqué qu'au moyen de trucs spéciaux ct grâce à leur agilité, 
ils pouvaient sc hisser parfaitement bien sur leur siège. Un ancien chauf
feur, amputé du bras gauche a été placé ct agréé chauffeur d'auto. 

Un grand nombre de manœuvres d'usine, de livreurs, de chauffeurs cl' 
fours et de chaudières, de voyageurs de commerce, de représentants, de 
dessinateurs industriels, de surveillants, de contremaîtres, de cochers, de · 
chauffeurs d'auto, ont été placés dans leur ancienne profession. 

Il est évident que le placement dans la profe~sion antérieure (et cela 
malgré la gravité de la hlessurc) est d'autant plus facile que la profession 
est moins spécialisée. 

Au point de vue statistique, el pour éviter toute confusion, on ne devrait 
pas considérer, maintenus clans le métier, ceux qui, restant dans le même 
groupe professionnel sont placés en réalité dans un métier différent : par 
c.·cmple, un ajusteur-mécanicien placé tourneur ou fraiseur, un boucher 
placé représentant dans l'alimentation, un peintre en bâtiment placé 
peintre en voiture, ou métreur ; un menuisier placé découpeur de jouets, 
etc., en effet les conditions d'aptitude physique nécessaires pour le travail 
ou l'emploi donné dans le même groupe professionnel, sont absolument 
différentes de celles qu'exigeait l'exercice de la profession antérieure. 

Seuls seront inscrits dans la catégorie des maintenus, lrs candidats placé· 
exactrBwnt dans leur ancien métier. 

c) Candidats proposés pour la rééducation professionnelle.- Cette réédu
calion csl rarement acceptée par les candidats qui présenteraient l'apti
tude physique nécessaire pour la mener à bonne fin, car ils viennent pre que 
toujours dans notre Service pour obtenir un emploi qui sera le plus vite 
possible rétribué. 

c~tte rééducation esl surtout demandée par des blessés jeunes, non 
mariés, n'ayant pas besoin d'un salaire immédiat : la plupart anciens 
maçons, ouvriers métallurgistes, garçons de café, cultivateurs, atteints 
d'infirmité de gravité moyenne (20 à 30%) des membres supérieurs ou de 
lésions gr a v es des membres inférieurs. 

1° Rééducation et apprentissage. -Les médecins ont déjà insisté sur les 
différences existant entre la rééducation clans l'ancirn métier ou rééduca-
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tion p~·op~·cm2nL dilc cl b rééducation dans un métier nouveau, autrement 
dit l'apprcnlissagc. La première est quelquefois compatible avec des 
infirmités g:·avcs des membres supérieurs, car l'ouvrier bénéficie dans 
cette rééducation, elu mécanisme eérébro-musculairc, acquis antérieure

ment par r exercice ct le perfectionnement de son métier ; ct il utilise 
au mieux les aUitudes de compensation et les suppléances fonclionnellcs, 

les procédés ou Lrucs de travail, qu'un novice ne saurait découvrir. 
L'apprentissage dans un nouveau métier ne saurait donner d'aussi 

bons résultats avec des infirmités de même gravité. 

2o Prothèse de travail. - Il appartient aux médecins cL aux directeurs de 
ces écoles d'étudier le rôle adjuvant des appareils de prothèse fonction
nelle pour les cas de pseudarthrose ou de paralysie el celui des bras clc 

traYail dans les cas d'amputation. 
Ces appareils doivent réaliser certaines conditions que l'on trouve 

exposées clans les rapports spéciaux concernant cette importante question, 

à savoir : ~Iécanisme simple (mors, crochets, anneaux de préhension) ct facilité 

de réparation ; 
adaptation rapide à la gaine de prothèse ou au porte-outils ; 
système pratique d'ouverture cl fermeture presque automatique. 
Ils tloivcnt être 1·obustes cl fixant solidement l'objet sans déraper, 

faciles à cnlrclcnir et à nettoyer, d'un volume, d'un poids ct d'un prix 

minimum. 
Les manœuvres d'usine et les conducteurs de machines-outils, les 

ouvriers agricoles, les coupeurs, les soudeurs, les emballeurs, les brossiers, 

accepteront d'autant plus volontiers la prothèse de travail que leur premier 
métier était plus simple, moins spécialisé, et qu'après la guerre, beaucoup 
de places ou emplois <<de fortune >> qu'ils occupent actuellement, leur seront 
repris par les ouvriers valides ; mais pour d'autres professions plus spécia
lisées, il semble que l'état sentimental et moral de certains mutilés soit 
un obstacle à l'adoption de ces appareils, malgré les généreuses campagnJ':l 

entreprises jusqu'à ce jour pour les persuader ct les convaincre. 

3° Placement après rééducation et placement immédiat. - Le Placement 
après rééducation ne saurait être comparé au placement direct ct immédiat 

par un bureau ou un service de placement propremcnL dit. 
Dans le premier cas, lorsque le slage csl terminé, et que la connaissance 

du métier est suffisante, il est facile de trouver une place de traYail clans 

les quelques métiers « types >l enseignés à l'école ct cl~; fournir à l'employL 
les références suffisantes sur la valeur professionnell<', la ca pa cité de traYal 
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d la bonne volonlé du candidat, qui a élé suiYi d observé pendanl une 
période assez longue. 

Dans le deuxième cas, il est nécessaire, en raison du lrès grand nnnbre 
de Yi~ilés, de prendre une solution immédia tc cl de trouver clans les trè~ 
nomhn•ux métiers cl professions, un genre de lravail compatible avec 
leurs infirmités dûment diagnosliquées. Cetle expertise doit êlrc en effet. 
d'autant plus rapide que les mulilés ne peuvcnl atlcndrc ct réclament 
un gagne-pain immédiat; autant le premier placement offre de garanties 
el de sécurité, autant le placement banal ct rapide offre d'aléas ; cette 
raison seule suffirail ù justifier dans un hurcau de placement de mutilés 
la présence d'un médecin habitué à apprécier non Sl'ulemcnt. le dcgn:' 
d'aptituch• physique, mais aussi les particularil~s psyehiqut's ct morah.s 
dl'S ca nditla ts examinés. 

,to nu salaire après rééducation. - Enfin el c'est une remarque souvent 
faite p~l.r certains directeurs d'écoles, il faul prévenir les candidats ayant 
terminé leur rééducation, que cette rééclucalion n'est pas ah~olumcnt 
ach ~· \·~e, qu'ils auront encore à apprendre clans la pratique de leur nouveau 
ml>lier :-.ous la surveillance du patron, ct que leur salaire ne sera pas (au 
début) aussi élevé qu'ils lhHlV::tient l'espérer. CcrLains candidals rééduqués, 
soil dans les métiers manuels ou clans la comptabililé, sc sonL adressés à 
nou-,, après avoir quillé leur première place, sc plaignant de l'insuffi
sance du salaire; nolre rôle est de leur montrer les avantages elu métier 
quïb viennent d'apprendre, l'l, en leur rcfusanl toul autre emploi, de leur 
rappd~.'r les sacrifices que l'Etat s'est imposé pour leur rééducation. 

d) Candidats dont le placement doit Nre ajourné, 2,~) ~o Y. - Dans celte 
ca tégqrie nous observons 13 ras, pour les invalidités des membres supé
rieurs d inféric'urs (ostéites cL fislules, phléhiLes, névrilcs rebelles, moi
gnon!-. ù réop~rer), néeessi tant une nouvelle hospilalisalion ; 

HL p(,ur les troubles cérébraux consécutifs aux fraclures du cràne ; 

.). pour l·'s lésions de l'appareil visuel (cataracte, iritis, kéralo-conjonc
tivilcs) incomplètement guéries ; 

~. [Jliur l ~.'s blessures graves du thorax el des organes néce~silanl le 
s(jout· prolongé clans une maison de convalescence ; 

:~~. pour maladies graves (tuberculose pulmonaire, psychoses ct mala
dies lllL'nlalL'S, sclérose en plaques, maladie de Parkinson, maladie cL\clcli
son, affections cardiaques, etc., etc ... ), maladies qui relèvent davantage 
du S~·rviCL' de L\ssislancc Publique qul' elu Service de Placement et 
l'l'JHll'llt les candidats momentanément ou cléfiniliven:enl implaçahle~ . 



- 166-

ETUDE DES CAS PARTICULIERS. 

1 o Blessures et lésions graves des membres supérieurs. - Cette catégorie 
comprend : 1 o les amputés anatomiques; 2° les amputés physiologiques, 

c'est-à-dire atteints de lésions graves des nerfs et des vaisseaux, avec 
cyanose, raideur, paralysie, anesthésie ou hypéresthésie douloureuse 
de la main et des doigts, d'ankylose ou de pseudarthrose des grandes 

articulations compliquées d'adynamie ou de raideur de tous les doigts. 
_.,.ons pouvons même ajouter à cette liste des lésions en apparence plus 

héningnes auxquelles on a attribué un degré de gêne fonctionnelle équi
valent à 30, 40°/

0 
: atrophies ou destructions partielles des muscles de 

l'avant-bras consécutives à une immobilisation prolongée, occasionnant un 
tremblement ùes doigLs et une diminution considérable de la force de la 
préhension qui interdisent presque toujours la reprise du travail manuel 

. pécialisé. 
Pour ces amputés physiologiques la perte absolue de l'usage du membre 

est aggravée par l'impossibilité d'adapter une prothèse qui facilite le 
travail; cette catégorie avec des invalidités de 70~10 ct au-dessus, donne 
un total de 311 cas, dont 70% environ ont été placés ct agréés clans les 

emplois suivants : 
a) Ouvriers el manœuvres : agriculteur, jardinier, forgeur au marteau 

pilon, perceur, tourneur, vernisseur, conducteur d'autos, chauffeur de 
four ou de chaudière, ouvrier d'usine, etc. Rééducation (agricole, tapis au 

métier, vernisseur, ajusteur mécanicien) (8°/0); 
b) Ecrivains, comptables, dessinateurs divers et rééducation (1 -1~0). 
c) Voyageurs, représentants de commerce (2,9°/0); 
cl) Livreurs, garçons de recet~es, encaisseurs (7°/0 ) ; 

e) Surveillants el contrôleurs de fabrication, chefs d'équipe, contremaîtres, 

vérificateurs de pesage, pointeaux (10°/0 ) ; 

f) Concierges, huissiers, gérants, inspecteurs, contrôleurs, liftmen 

téléphonistes (5,9 ~ 0) ; 

g) Garçons de bureau et de magasin, huissiers, gardiens et veilleurs de 

nuits, plantons (22°/0 ). 

D'autres emplois ou genres de tra,·ail sont compatibles avec les mutila

tions graves du membre supérieur, avec ou sans prothèse eL suivant le 

niveau de l'amputation : 

a) Brossiers (crochet simple), canneurs de chaises, coupeurs de cuir:,, 

machines· à coudre, tourneurs cle bois, (a 'E'C leur moignon) mouleurs en 
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plâtrè, graveurs, peintres en lettres ou en \·oiturcs, soudeurs. Viticulleurs 
ou horticulteurs, bergers, beurriers ; 

b) G-arçons de course , interprètes, facteurs, c~ clistes. 

Il est évident que les mutilés graves ne fourniront jamais le mème 
rcndemenl qu'un travameur valide : dans certains cas même, ils ne pour
ront que remplir une certaine partie de leur profession, par exemple : l('S 
chauffeurs d'autos, les conducteurs de trac leurs agricoles pourronl conduire 
mais éprouveront les plus grandes difficultés à mouler un pneu ou ü répa
rer leur moleur ; les bergers pourront conduire les animaux, mai~ :-.eront 
embarrassés pour les soins à donner lorsque ceux-ci mettent bas. 

·n tourneur, un fraiseur ou perceur à la machine c;eront parfois obligés 
de sc faire aider lorsqu'il faudra soulever ou mettre en place sur la machine 
l'objet à travailler: d'où l'idée de constituer des équipes de deux manchots. 

·n mélreur non amputé d'un bras et qui peut tenir d'une main le crayon 
et le cnrnel, cle l'autre la règle ou le raètre fera un devis deux fois plus 
rapidement qu·un raulilé, etc., etc. Enfin ne pas oublier que le membre 
sain cl les régions en activité de suppléances fonclionnelles, colonnL' vcrlé
hrale, tronc, membres inférieurs se fatigueront eL tra\·ailleront d'autanl 
plu., que h' membre blessé. sera plus gra ,-emeilt atteint. 

2° Lésions graves des membres inférieurs. -- Ici Pncore les troubles 
fonctionnels sont quelquefois plus graYes au poinL de vue professionnl'l, que 
l'amputation anatomique elle-même, lorsque ces lroubles fonctionnels 
ont un caractère permanent ou de longue durée. 

Les paralysies totales avec œdème du pied, les psrudarLhroses avec 
déviation elu pied, les ankyloses multiples du membre inférieur (hanche 
et genou) les attiludes vicieuses du genou en flexion, sont un obstacle 
sérieux à la slation debouL prolongée ou à l'équilibre elu corps, nécessaires 
dans l'exécution de certains métiers. 

Cn certain nombre de menuisiers ( t d'ébénisles, charrons, tcLlturiers 
ruismiers, coiffeurs, valets de chambre, cocher~, boulangers, tisserands, 
filateurs, tapissiers, monteurs de chauffage central, maréchaux-ferranls, 
imprimeurs, margeurs cL conducteurs, chaudronniers, la plupart des 
ouvriers du bâtimenl, un grand nombre de manœuvres, de cultiva leurs, de 
terrassiers, porteurs de ces lésions gra \·cs cl cs 1~1<-'mbres inférieurs, se soüt 
lrouvés clans l'impossibilité d'exercer leur ancien métier; de mème pour 
c rl~ines catégories d'ouvriers parqueteur~. pa\·curs. cimentiers, uitumicrs 
·tra \·aillant dans la position à genou.-. 

Il se!'a facile de trouver pour cette calt'gorie un grand nombre d'autres 
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métiers faisables, exécutables, dans la posiLion assise, el en rapport avec 

la profession antérieure. 

:-3o Lésions du bassin el de la colonne vertébrale. - ~ous avons observé 

quelques blessés, atteints de fractures de l'os iliaque avec déformation 
considérable de la hanche compliquées de fracture de la région lombaire, 
du sacrum avec douleurs localisées au niveau de l'articulation sacra
iliaque, soit irradiées vers la fesse ou le périnée. Ces mulilés éprouvent, 
des clifficulLés aussi grandes pour le travail assis que pour le travail 
debout : il y a lieu de leur conseiller suivant leur degré d'instruclion, le 

travail à domicile et (de préférence à la campagne), c'est-à-dire (pour les 
ouvriers, les manœuvres, les cultivateurs), des pelits méLiers tels que 
brossiers, vanniers, canneurs de chaises, relieurs, encadreurs, rempailleurs, 
saboLiers, galochiers, selliers, cordonniers, sténo-daclylographes, tailleurs, 
ferblantiers, horlogers, etc., etc. ; mais après rééducation dans une école 

spéciale. 

4° Lésions du crûne el du cerveau. - Les lésions cérébrales graves, suite 

de trépanation plus ou moins étendue, entraînent généralement une 

paralysie toLale, parfois incurable, elu membre inférieur eL supérieur, mai~ 
dont la gravité, par rapport aux paralysies d'origine périphérique, s'ag
grave souvent de la coexistence de crises épileptiformes ou de troubles 
psychiques (perle cl" la mémoire, difficulté du calcul), de Lroubles hémi
anopliques, de cécité ou surdité verbale, qui rendenL le placement 

impossible. 
:\Iême dans cerlains cas moins graves, en l'absence de paralysie cle la 

main et des doigts, en l'absence de crises épileptiformes ou de troubles 
psychiques, il n'esL pas rare d'ob ~ enTer lorsque la perte de substances 

cérébrales a élé imporlante, de la céphalée, des Yertiges, un éla L d'adynamie 
eL d'asthénie général ou bien un élat d'instabilité, d'hyperexcitabilité 

qui empêche les blessés de rester clans le mème atelier et de faire un travail 

continu, au milieu de bruit et de l'agitation des usines. 
Le travail de culture ou le jardinage, csL beaucoup trop fatiguant pour 

eux : il vienL alors l'idée de les proposer pour une rééducation clans un 
rn éLier tranquille ou faisable à domicile : brossier, vannier, photographe, 
tailleur, tapis au métier, encadreur, relieur, aviculleur, pisciculteur. 
l\IalheureusemenL ils présentent une fatigue très rapide de l'attention 

(aprosexie), une maladresse persistanle, une clifficullé considérable de 
l'association des acles élémentaires au Lravail manuel (apraxie) de telle 
sorte que leur rééducation est lrès pénible ct le renclcmenL parfois négli-

geable. 
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Oudques-uns nous onL fa iL remarquer que les odeurs el émana ti on~ 
e. · lnlées soit clans certaines industries, soit par les ingrédients ou les 
essences employés clans la peinture ou le vernissage les excitaient d'une 
façon pénible ct avaient tendance à augmenter la fréquence des crises : 
ceci est à vérifier par des constatations ultérieures. 

Dans certains cas, on peuL observer une santé générale précaire, une 
sensibilité exagérée aux changements de température, aux moindres 
émotions ou aux impressions visuelles eL auditives; la plupart ne trou,·enl 
un soulagement à leur état que clans la promenade au grand air, ou le 
séjour ù la campagne ; les efforts nécessités par le travail manuel les fa
tiguent à rcxtrème . 

• )
0 Lésions de gros vaisseaux (anévrisme), du tho mx (poumons el cœur), 

de r abdomen (larges éventrations), des reins (néphrectomie). Chacune 
de c~'" lésions entraîne souvent des troubles fonctionnels nécessitant un 
examl'n médical approfondi : on proposera le, métiers exigeant un mini
mum cl'efforLs musculaires, ct dans un milieu hygiénique : un horlogL'l', 
(ih>)ilion spéciale à l'établi) atteint cle lésions gra,·cs de la partie antéiÏL'Ul'l' 
elu thorax, un peintre, un plombier exposés au saturnisme professionnel, 
d atteints cle néphrectomie, un tailleur de glaces atteint d'une large 
éventration, un imprimeur atteint de lésions des voies respiratoires (pous
siel'L''i de plomb) onL désiré changer clr métier. 

(in Jjsions de la colonnl' vertébrale, con/raclions musc ulains du c c,u, de 
la IHUJUl', de la région dorsale ou lombaire. Ces troubles fonctionnels 
cnlrainl'nL un degré de gène professionnelle considérable, d8ns les cas 
sui\·anls : 

u) Cullivateurs, manœuvres, Lerrassic>rs; b) travaux cll' hùtimcnl 
exigeant une grande soupJc>sse et un parfait équilibre elu corps : c) peinlres, 
slueaiL'urs, staffeurs, clans les travaux clL' plafonnage, la lèle renversée 
rn arric're; d) chaudronniers et monteurs de chaudières, cimentiers 
(égoüb) Lravaillanl scuvent clans la position e<mrhée dorsale ou verticale, 
ele .. 

7° Jlaladies. - La proportion des maladies est assez élevée, soit :20~ 0 
clcs candidats visités : il est rare que la maladie soit assez gra\·e pour 
L'mpècher la reprise de l'ancien mélier; ainsi, les tableaux des stalistiques 
d'après la profession antérieure indiquent 28-1 malades pour 2.113 ouvriers 
cle métier, soit 13 ~0 , cL 313 pour 1.339 professions non spécialisées an 
poinL <k \'ne manuel, c'est-à-dire : manœu\Tes, journaliers_, surveillants, 
contremaîtres, chauffeurs, employés de bureau ou de commerce, profes
sions libérales, marins, militaires, etc., de. Dans ces 1:3° 0 entre une pro-
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portion infime de cultivateurs, de terrassiers, d'ouvders de bâtiment, 

professions en plein air, mais au contraire une proportion beaucoup plus 

forte de boulangers, pâtissiers, cordonniers, tailleurs, C(}iffeurs, imprimeurs, 

domestiques. 
Lps maladies les plus graves : tuberculose pulmonaire, au Lroisième 

degré, affections cardiaques, néphrites chroniques1 néyroses, troubles 

mentaux, maladies d'Addison, relèvent beaucoup plus de l'Assistance 

Publique que elu Service de Placement. Les blessures du membre supérieur 

et elu membre inférieur donnent un chiffre de 13 implaçables pour 2.309, 

saiL 0,36°~; celles du crâne, 18 pour 87, soit 20~~; les maladies graYe., 

38 pour 700, soit 5.4 %· 
Dans un grand nombre de cas, pour les maladies de gravité moyenne, 

20, 30, 40%, il a été possible de placer le candidat : 1° dans son métier; 

2° dans une profession voisine ou dans un emploi ne nécessi..,ant pas une 

grande dépense de forces à la campagne et au grand aü (surveillants 

agricoles, gardiens de propriété, aide-jardinier, surveillants de chantiers, 

cochers livreurs, chauffeurs d'auto, waltmann). 
L'étude des maladies professionnelles c'est-à-dire conséculives à l'exer-

cice prolongé de la profession a déjà été traitée dans les ouvrages de 

pathologie, de médecine légale ou d'hygiène. Le :médecin n'a pas d'ailleurs 

besoin de connaissances professionnelles spéciales pour elire d'après l'état 

des organes eL la perturbation des fonctions respiratoires, cardiaque , 

nerveuses, hépatiques ou rénales, ou bien d'après le degré d'altération de 

la santé générale ct de diminution de la force physique, quel est reraploi 

ou le métier nouveau qui semble le mieux convenir à l'inLére"lsé. 

Co~cLusro::-;s. 

L'ès nombreuses observaLions recueillies pendant l'année montrent 

netLcment que les mutilés ct invalides de la guerre présentent en tant 

que main-d'œuvre une valeur très inconstanLe et subordonnée à raptituclc 

physique, à la gravité des lésions eL au coefficient moral elu candidat. 

_ToP seulement le rendement journalier sera des plus variable, pour des 

lésions en apparence d'égale gravité, mais encore les interruption- du 

travail seront plus ou moins fréquentes suivant la na Lure de la lésion, d'où 

une réducLion correspondante du salaire du mutilé. 
Il serait désirable que, dès à présent, soient créés des établissements 

péciaux (maisons de convalescecne, ateliers), clans lesquels seraient 

installés les anciens blessés, atteints de mutilations graves ou de troubles 

fonctionnels irrémédiables du crâne, d'un ou de deux membres, c·est-à-
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dire d'infirmités rendant presque impossible le placement dans l'agricul
Lure . le commerce, l'induslrie. 

Le produit du traYail ou des occupaiions auxquels on emploierait <.:cs 
invalides leur serait intégralement répc.rti, sans retenue d'aucune sorte. 

:\oTA. - Le t·apporl dP ~1. lliLL.\t LT, Chd du Senit·t· , ,··lait at•t·ompagnt; d'un grand 
llombre de g!'aphiquef', Üt' tableau-..: allnt•:x f' :;, de uomendatnl't'S, dr renseignements diver~, 
dt• stali tiqnes mt"dicalt·~, de modèlf':· <le Jii'IH's d.P...; plu..; int{•re:o>sants et qu'il e~t rt>~t·ettahle 
tle ne pou,OÏJ' rrproduin• ici. 

D'autre pael, cet expo~,·· au point ùt• vue de:; rt··-.ultnts pl'aliqu<·;: , les o.;euls intérl'~sanb, 
parais..;ant deux annéPs aprè" lt·" r<!~t!ltnts ulltt ·nn-:, il t'OtlYi nt de rairP t'Ollnaitn· qu'à la 
datt• du 31 déct :mlH·t: 191 ', le St•nir.e dt• phH·Pmt•lll du .\ l illi:;tl'l'e dP la (;tit'ITt' a plact'· plu.; 
dP ~0.000 t•t'·f'ol'nté-. Il " 1 ou Il " 2 
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RÉÉDUCATION ET PLACEMENT DES INVALIDES DE LA GUERRE 
Happot·t de :\I. BORIES, lnsprdeur départemental du Travail 

pour lt·~ dt'•pat·lt'nH'nl~ du Cher, ùu Loiret l'l dn Loit·-ct-Chei'. 

J'ai l'honneur de donner ci-après un résumé <les résullats des quelques 

ohservaLions qu'il m'a été donné clL' faire sur les questions se rattachant 

au programme de la lroisième Section de la Conférence. Pour en faciliter 

le groupemenL, je les présenlerai clans l'ordre du canevas que :;\L le Prési

dent de ladite Seclion a bien voulu mc communiquer. 
:\ulle part il ne m'est apparu que les dispositions des aleliers aient été 

modifiées elu fail de l'emploi des inv<1licks ou pour permettre cet emploi. 

Il csl rare de trouver des blessés, en nomhrc élevé, groupés en un même 

aLelicr, et je ne vois rien qui pourrail conduire à adoplcr, pour les ateliers 

occup:ml des hlessés, des dispositions sc c~ifférenciant de celles que la 

pratique a consacrées pour les ateliers à personnel normal. 
:\ullc part les invalides n'onl été séparés des ouvriers valides, el j'in

cline à penser que ce serail une erreur d'opérer cette sépara lion. Il semble 

que l'isolemenL serait préjudiciable aux ~Iut.ilés, tanl au poinl de vue 

matériel qu'au point de vue moral. 
Si le ~IuLilé apprend ou vient cl'apprendrc une profes~·don cliffércnlc 

cle celle qu'il exerçail avanl sa blessure, il ne pourra sc perfectionner cl 

acquérir toute l'hahiklé possible qu'en restant au contact cles autres 

ouvriers, lesquels l'aideront aussi, Lanclis que sa rééducation n'est pas 

encore lout à fail parfaite,:\ vaincre les pdit.es difficultés de la rééducation 

ct dt' l'ap})l'ènlissagc. Si le mutilé a repris l'exercice de son ancien métier, 

le voisinage de ses camarades lui sera quand mème précieux pour l'aider 

ù réduire au minimum la gène causée par son infériorité physique, pour 

s'y habituer ct pour la réparer dans la mesure elu possible. Au moral, 

il semble probable quL' les invalicles seraient affectés de sc trouver isolés 

du resle elu personnel; je n'entrevois aucun avantage pouvant résulter 

de leur isolemenl, tandis que j'y vois un tlangcr: celui cle leur faire sentir 

clavanlagc, il chaque heure elu jour, qu'ils sonl frappés d'une inféricrité 

physique. Je pense que nous elevons, au contraire, nous efforcer de leur 

faire oublier cetlc infériorité en les laissanl dans une ambiance d'activité, 

de variété, de vic, au milieu de laquelle ils trouveront aide el sympathie, 

ainsi que l'expérience lcnd, jusqu'ici. ù le clémonlrer. 

Les relations cnlrc ouvriers valides cl invalides sont exccllcnles partout, 

cl partout de nature ù faciliter le trav<•il ck ces derniers, à les aider, à les 
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réconforlcr. Il Il'...~ m'a lUS élé donné d..? 1\'lltontrcr des invalides associés 
auxmèmes Lravaux que des OU\Tiers valides: mais il n'est pas douteux que, 
si cela sc produil, leurs relations seront au moins aussi bonnes qu'elles Je 
scrai'.'nl dans une association cl'ou\Ticrs tous valides, étant entendu, cela 
va de soi, que l'employeur aura pris soin de ne les associer qu'à des travaux 
convenant à leurs aptitudes. 

Les appareils que j'ai vu utiliser par des mutilés sc limitent aux plus 
simples : le pilon ct l'a vanl-bras articulé a vcc crochet. En dehors de 
quelques cas spéciaux pouvanl justifier clcs mesures spéciales pour per
mettre l'exercice d'une profession déterminée, je ne crois pas qu'il faille 
aUcndre des résultats réellement intéressants ct pratiques d'appareils 
compliqués e~ clûicals. Il e-;L nécessaire que les appareils d'adaptalion, 
tout comme les membres artificiels, soient simples, robustes et peu coû
teux. Dans la plupart des cas, il doit ètrc plus praLique de faire apprendre 
à un mutilé un nouveau métier qui soit en rapport avec les moyens dont 
il dispose encore que de s'obstiner à \'Ouloir lui adapter des outils, dans le 
but, souvent très probléma Li que, de lui faire reprendre l'exercice de son 
ancienne profession. 

La durée elu Lra va il ne sc lr0u,·e pas modifiée du fait de l'emploi des 
invalides; on se borne à ne leur confier que des travaux convenant à leur 
étal physique, ct il seraiL téméraire d'escompter qu'il en puisse jamais 
être autrement, clans l'industrie. Il Il<' m'csL point apparu, elu reste, que 
cette manière de faire présenle des inconvénients. Les mutilrs que j'ai vus 
au travail sem1Jlent s'en tirer Lrès convenablemenl, se portent fort hien, en 
gt''néral, cL je ne doulc pas que, affectés à des emplois convenablement 
choisis, presque tous ces hommes pourronl faire des journées de travail 
aussi longues que leurs camarades valides. Il ne m'a pas élé donné d'en 
rene on Lrcr qui ira va ill en L en équi pcs ; mais j c crois que cc mode de Lra va il 
ne leur est nullement intcrcli l, loujours sous la réserve que leur cm phi 
sera juclicicusemenL choisi. Il y aurait lieu, je crois, de ne les occuper ü des 
Lravaux clc nuit qu'avl'C circonspection ct en tenant complc de leur genre 
d'invalidité, cl~ l'éclairage des lieux, elu chemin qu'ils ont à p:trcourir, elc., 
de manière à ne pas les exposer à des chances élevées d'accidents. 

Jhns b fix.J.tion da s:llaire des invalides, les induslricls onl pu jusqu'ici 
pour des raisons diverses, sc montrer un peu plus larges que pour leur~ 
aulres ouvriers, que ces salaires soient aux pièces ou ù la journée; mais il 
convient de ne pas s'illusionner sur cc point. D~' plus en plus, cL prochai
nement d'une manièr·c absolue, les salaires des in,·alides, comme ceux de 
Lou.:; L.~.:; autres ouvriers, sc délcrmineront presque c.·clusi\'emclü en raison 
de l·'ur p:·wluct.ivité. Pour cc qui est du rcnllemenl, il semble résulter des 
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cas que j'ai pu observer que, toutes les fois que l'emploi de l'invalide esl 

hien adapté à ses aptiLucles, son rendement est sensiblement le même que 

cdui des ouvriers valides occupés aux mèmes travaux. 
Il mc paraît extrêmement difficile de déterminer a priori les invalidités 

compatibles avee chaque emploi en égard à l'ancienne profession ; cette 

question doit être résolue pour chaque cas particulier, en tenant compte 
des goûts, des aptitudes, des désirs, des intérêts de chaque postulant, 
ainsi que de l'ensemble des circonstances particulières susceptibles 

d'influencer la décision à prendre . .J'ai rencontré, par exemple, un culti

Yaleur, amputé totalement de la jambe droite, qui apprend le métier de 

. erruricr. ::\i l'ancienne profession, ni la nature de l'invalidité ne semblent 

désigner cet homme pour un métier où il est généralement nécessaire de 

gravir des échelles, des escaliers, de circuler dans des bâtiments en cons

truction, et pour kqucl il est généralement admis que l'apprentissage 

est long. Or. il arrive que le blessé dont il s'agit fait de rapides progrès 

professionnels ct sc déclare enchanté {lu choix qu'il a fait ; son désir est 

de rentrer dans sa commune et de sc borner à entreprendre les menus 

travaux de scrrurNic qui sc font en atelier ou rn appartement. Il a du 
goûl pour cc métier, eL c'esl pour cda qu'il a voulu l'apprendr-e. Ailleurs, 

e'cst un ancien« ph111gcur J> de reslauranl pareillement amputé qui devient 

rapidement un bon mécanicien-dentiste, etc. En général, ll est bien plus 

facile de trouver un métier convenant à des mutilés des jambes qu'à ceux 

privés de l'usage d'un bras ou d'une main. Je peux citer, néammoins, 

le cas d'un ancien opérateur sur machine dite «typographe» d'une impri

merie d'Orléans, kcfuel ayant cu le bras gauche coupé à la hauteur ck 

l'épaule, s'est remis à son ancienne machine, où il est arrivé, en peu de 

temps, à produire autanL qu'avant sa blessure, avec, cependant, un peu 

plus de fatigue, jusqu'ici tout au moins. 
Des aptitudes insoupçonnées se font jour fréquemment par l'expérience; 

des dispositions, des goùts inattendus sc révèlent, et il n'est guère permis de 

formuler une règle quelconque pour le cheix des emplojs, en dehors de 

l'examen de chaque cas particulier. C'est donc aux employeurs, aux 

blessés eux-mêmes et aux œuvres ou institutions qui s'en occupent, à 

orienter leurs recherches Yers des emplois qui leur permettent de reprendre 

la vie active dans les conditions les plus avantageuses pour eux et pour la 

société. Dans cet ordre d'idées, les Offices publics de Placement mc 

paraissent susceptibles de rendre d'appréciables services, dans l'avenir. 
Les conditions actuelles elu travail des invalides sonl, naturellement, 

celles des travallleurs des industries ct des commerces où ils sont employés. 

Je n'ai pas eu connaissance qu ïl leur ~_it élé faiL un régime spécial. Cepen-
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dant, il mc semble que, Lant du côté patronal que du côlé de leurs cama
rades, on fait quelques efforts pour leur facililer le travail et pour que leur 
rémunéraLion soit bonne ; cela tient à plusieurs causes : en première 
ligne, à la pénurie de main-d'œuvre qui fait que les empl< yeurs ont inlérèl 
à faire en sorte que celle-ci produi5e, serait-ce à un pri ." un peu plus élevé ; 
ensuite à cc que les œuvres de rééducation se tiennent encore fréquemment 
en relations avec les mutilés dont elles prennent, au besoin, la défense: 
enfin, à cc que le sentiment public porte encore un intérêL particulier à 
ce" victimes de la guerre. Tout cela s'atténuera cL peut-être disparaîtra 
totalement dans l'âpreté de la lutte pour la vic qui dominera les relations 
soriales ct économiques a près la guerre. 

Les seules réclamations formulées par des invalides, et dont, à ma 
connaissance, la fréquence puisse être retenue, ont généralement pml'l: 
objet des changements d'emploi ou d'affectation ou <le métier. 11 semble 
qu'elles ont pour cause une mentalité particulière qni pourraiL ètrc appelée 
une maladie de la volonté et qui, pour ccrta"ns, existait déjà avant la 
guerre, tandi qu'elle seraiL consécutive au. blessures et au - souffrances 
de quelques autres. 

D'une manière générale, il conviendrait de ne pas placer les invalides 
à proximiLé des moteurs, transmissions et mécanismes dangereux, toutes 
les fois que leur genre d'invalidité serait une aggravation des risques 
d'accidents et de la gravité de ces derniers ; de pénibles exempll's ronL 
déjà démontré . 

. \.ctucllcment, cc sonL surt-out les écoles ct les œuvres de réérlucalion 
professionnelle qui assurent, en fait, le placement des mutilés. Il est ù 
pré ~oir que ces institutions ne survivrDnt que peu de temps après la guerre, 
cl il convient, en conséquence, de sc demander comment cc placement 
sera assuré dans l'avenir. Je pense que cc devrait être rune des Hlches des 
offices publics de placement en voie d'organisation. Il serait hon que 
cc, offices tiennent la main, d'une manière spéciale, à cc que lous l s 
invalides susceptibles de remplir un emploi soicnl pourvus de celui qui 
leur procurera une condition aussi élevée que possible et où ils se rendront 
le plus utiles à la société. Si l'organisation desdits office est bonne, leur 
liaison entre eux suffisante, il n'est pas douteux qu'il leur sera relative
ment facile d'atleindrc cc but, ct il est permis d'espérer que leur vigilance 
saura réus ir à assurer sinon à tous, du moins à l'immense majorité des 
invalides de la guerre, des situations presque toujours supérieures à celles 
qu'ib avaient avant leur bles ure. 
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RAPPORT SUR L'EMPLOI DES MUTILÉS ET INVALIDES 
DE LA GUERRE 

Pat· :'IL BOULISSET, ln p1·1·tcm tlivisionnaire de la l r• cin~on,:et'ÏI?t!on du Travail, U\C'l' la 
collaboration de _,L.\f. les Inspecteurs du Tt·avail Dtt\al, LavotsJcr, Lebrun, tcnotu'.' 

Marty, .\Joncé, S<'•guin. 

L'emploi des muLilés dans l'industrie est une question qui, depuis deux 
ans, a été suivie avec un intérêt croissant par les Inspecteurs de la pe cir
conscription, ct, les conditions de leur travail ont élé, par eux, minutieu-

sement étudiées. 
Le nombre des mutilés rencontrés dans les établissements industriels ct 

commerciaux de la pe circonscription dépasse cinq cents. 

Quelques établissements importants emploient en nombre assez considé
rable des mutilés, et ont pris à leur sujet, des mesures appropriées ; mais, 
ainsi que le remarquent nombre d'Inspecteurs, beaucoup d'amputl's 
occupent des emplois sédentaires absolument compatibles avec leurs 
invalidités, cc qui a dispensé les patrons d'une proLccLion spéciale à leur 

égard. 
En ce qui concerne le département de la Seine, l'exposé ci-dessous, 

résume les remarques les plus intéressantes. 

Disposition des ateliers où sont occupés des invalides : juxtaposition ou 
séparation des ualides et des invalides dans l'atelier. - Généralement, 
les ouvriers valid2s ct mvalides travaillent en commun et ::\1. Lavoisier, 
Inspecteur de la région cle Saint-Denis, trouve à ceUe manière de faire 
un a\rantagc: (( L2s invalides de b guerre, dit-il, trouveront toujours 

auprès de leurs camarades valides, un concours empressé pour faciliter 

l'accomplissement cle leur tâche. >l 

Toutefois, un établissement de fourrures, à ::\Iontrcuil, a créé deux ate

liers spéciaux clans lcsqurls on enseigne à 33 mutilés des jambes un traYail 
cl'apprèt de cerLaines peaux. Ce travail était fait autrefois en Allemagne. 
-±0 machines spéciales ont été installées dans ces a Le liers-écoles, ct les 
mutilés soni initiés rapicleracnt à l'exécution elu LravaH. Aucun creux 
n'était elu mélicr, et cependant, les résultais sonL si saLisfaisanb que 
lïndustriel a fait une demande en vue d'accroître le nombre de mutilés 

dans ses atelier ·~ 
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Appareillages spéciaux, adaptation des outils pour l'emploi des invalides· 
- La L1utilation de." membres inférieurs csl, en principL', considérée 
comm2 indifférente pour le travail, par les industriels. D~· même, les muti
la ti on:-; de la face sont sans influence sur la production. 

D.:s sièges onL été mis à la disposition des mutilés des jambes. D.1ns une 
u~ine importante de Paris, située clans la section de :\I. Duva l, laquelle 
emploie en nombre ù peu près égal les ouvriers valides eL invalides (plus 
de deux cents pour chaque catégories ci lRO femmes) les mutilés des 
jaml>l's travaillent assis et sont occup2s comnw estampeurs, calibreurs, 
tourneurs de gaines-relais, pvlisseurs. Il est à noter cependant que Je 
nomhre de manœuvres a dû être augmenté par suite de lL'Ur emploi, car 
il faullt>ur apporter les pièces el les rempurter. 

Bien que :\I. :\Iarty dise que clans sa section qui comprend Yaugirard , 
(~renclle el .Javel, « les industriels estiment que la validi lé des bras est 
une condition indispensable pour que l'ouvrier puisse èlre ntilcment 
cmploy~, n l'élablissemenl sus-désigné emploie en grand nombre des 
mutilés ou paralysés des bras. Ils sont occupés au perçage, ù ralésage ... 
sur tour, de fusées d'obus. 

« Pvur c'"'S ira vailleurs, diL :\I. D.1val, il a fallu disposer des tours de 
façon qur l'ouvrier n'ait besoin que d'une main. A cel effel, les tours sont 
munis de mandrins automatiques, avec serrage à friction, évitant le serrage 
~\ la main. » D.:- plus, les tours destinés aux mutilés de la main droite 
comportent des dispositions particulières permettant d'effectuer le travail 
de la Elain gauche el sans plus d'effort. « D::ws lous les cas, une forte 
ceinture clc cuir est mise à la disposition de l'ouYrier, cette ceinture peut 
embrasser la poignée elu levier de Iaanœuvre et permel d'exercer 
sur ce kvicr, en même temps que l'action du bras, celle du poids du 
corps. 1> 

Cne Yl?rrcrie de Choisy-le-Hoi installe, en ce moment, des a ppareHs 
pour le soufflage mécanique du verre, destinés ù des amputés cl 'tm })l'as 
ou d'une jambe. 

:\I. Lenoury (5e S('ction) cite un établissement de neltoyages qui emploie 
ù d2s écritures, dans ses bureaux, un amputé des deux jambes d qui a 
mis ù sa disposition une table ct un siège spéciaux. 

Relations entre valides et invalides associés au.T mhnes lrauau.r. - Dans 
l'usine importante déjà désignée et visitée par :\I. Duval « les relations sont 
bonnes, dit-il, sans plus. Au début de l'emploi des mulilés, les valides 
leur apportaient couramment une aide matérielle qu 1ls ont aujourd'hui 
ccssét>, et dont les inYalides, habitués à leur traYail, n'onl plus le raême 

12 
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besoin. Au surplus, les chefs de service, contramaîtres, chefs d'équipes, 

intéressés à la production, sont là pour veiller à cc que les mutilés ne soient 
pas gênés dans leur travail pour que la production ne s'en ressente pas. 

« Les femmes aident fréquemment les mutilés à endosser leurs vètc-

ments de ville ou de travail. )) 
:\1. Lavoisier, quoique partisan du travail en commun des ouvriers 

valides et invalides, cite le cas d'un chef magasinier, réintégré dans son 
ancienne fonction << dont le caractère, dit-il, est tellement aigri par suite 
de sa mutilation, que les ouvriers placés sous ses ordres, avaient renoncé 

à continuer leur travail pour ne pas ètre en butte continuellement à ses 

reproches immérités, ce qui motiva l'intervention de la direction. 

<< Ces cas de changement de caractère ne seront malheureusement pas 

isolés, ajoute ceL Inspecteur, et méritent d'être traités avec bienveillance. n 

Durée du travail (journée de travail, heures supplémentaires, travail de 
nuit, travail par équipes). Adaptation de la durée du travail à. l'état physique 
des invalides. - Dans la plupart des cas étudiés par les Inspecteurs, 
les invalides exécutant un travail compatible avec leurs infirmités, aucune 

rlisposition spéciale n'est prise à leur égard en ce qui concerne la durée 

du travail. 
Dans l'usine Lrès intéressante soumise à la surveillance de ::\1. Duval 

une tolérance particulière est admise pour les mutilés. Dans cet 

établissement <<le travail est divisé en deux équipes, une de jour, une 

de nuit, faisant chacune 10 heures 1 t2 de travail. 
<< La production journalière pour une passe déterminée de trav~.ül 

étant limitée par le stock qui arrive des passes précédentes, ce stock est 

également réparti entre tous les ouvriers affectés à ce même travail. Par 
dérogation à l'horaire habituel de l'établissement, les mutilés ayant termi
né leur travail a va nt l'heure de la sortie, peuvent quitter les ateliers. Ils 

sont d'ailleurs payés aux pièces. 
<< Cette faculté de sortir avant l'heure fixée n'esL pas accordée aux valides 

qui, leur travail aux pièces terminé, restent employés à l'heure, jusqu'à 

la sortie, à des travaux de manutention que ne peuvent accomplir les 

mutilés.)) 
:\1. Lavoisier a noté ce fait qui mérite de retenir l'attention : << {;n 

amputé d'une jambe, dit-il, employé dans une usine à la conduite d'un 
laveur à caoutchouc, a dû cesser le travail parce que la présence de elix 

heures était trop longue et lui occasionnait, en fin de journée, de violentes 
douleurs à la partie du moignon qui reposait sur sa jambe artificielle. 
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11 CelLe conslaLaLionnc doit pas ètrc unique et raonlrc que dans certains 
cas, le travail à clemi-lenips den·a ètre pratiqué, malgré le peu 
d'empresserncnt montré jusqu'à ce jour, par les industric'ls pour cdll 
organisation. >> 

JI ode d'établissement du salaire des inualides, tarifs comparés, r('nde
menl. - - Dans les établissements qui Lravaill<..'lÜ aux pièces les pri.· de 
hase sonL les mêmes, qu'il s'agisse d'ouvriers vali<ks ou non, el, dil 
:\1. Du \'al << le rendement serait sensiblement égal à cdui des valides. » 

La plupart des mutilés atteindraient facilenwnL un salaire de 11 ù 
1() francs par jour. 

Quand le taux est éLahli à l"heure ou à la journée, remarque .:\I. Sl'guin 
(canton de Boulogne-sur-Seine), le taux horaire est le même dans cerlaines 
usines, il esl moindre clans d'autres quand le rendement est moindn'; 
quand le salaire comporle un tarif horaire cl'affülage et un boni, le larif 
cl'affülage est le même que pour les OU\Tiers \'alicles, mais le boni ,·arie 
a Yl~C la produclion de l'ouvrier. » 

·ne fabrique d'aéroplanes cl' Issy-lcs-:\loulineaux, placée sous la sur
veillance de :\1. Auribault, occupe actuellement 1:3 111ulilés des jambes 
tomme soudeurs à l'auLogène, épisseurs cle câbles, vernisseurs d'ailes, dr. ; 
les salaires sonL établis clans les mêmes conditions que pour les ouvriei s 
Yalicles de leur profession. 

Pour les mutilés qui onL dü apprendre un nou\·eau métier, les salaires 
sont beaucoup plus variables. 

Citons d'abord un cas \TaimenL triste : 

< La c< Sociélé des ~\ vcugles »a placé clans une fabrique de tapis-ln·osses 
(leu.· de ses pensionnaires, aveugles par suite cle blessures de guerre. Dans 
l'espace de huiL mois, ces deux hommes ont appris à tisser sur un métier 
ù main eL arrivent à gagner en moyenne 2 fr. ;)0 pour 8 à n heure'> ck 
travail. l> (:\1. .:\Iarty). 

Un mutilé de jambe rencontré par :\1. Lenoury dans un atelier dl' maro
quinerie y a fait son apprentissage avec un salaire de début de 3 francs 
par jour. 

Dans les aLelicrs-écoles de l'usine d'apprêt clc peaux de .:\lontreuil, 
déjà désignée, les mutilés gagnent de 70 à 80 francs par semaine. 

:\1. S:guin ci Le le cas cl 'un ouvrier, plombier avanL la guerre, donL l'avanL 
br..ts gauche est raaintenant ankylosé, et qui a subi, de ce fait une diminu
tion de ·alaire clans l'exercice de son ancienne profession : 0 fr. 80 l'heure 
au lieu de 1 franc. 



- lHO-

rn aide de laboratoire dont le bras gauche est ankylosé a pu reprendre 

son ancienne profession ; un ancien représentant de commerce par suite de 
claudication est devenu livreur et le salaire de ces deux employés (50 francs 
par semaine) est le même que celui de leurs camarades valides, hien que 

leur rendement soit un peu moindre. 
rnc usine métallurgique de Billancourt, occupant une dizaine d'inva-

lides, dont 5 muLilés des jambes, 2 borgnes ct 2 ayant des projectiles non 
extraits dans le thorax, estime que le rendement de ces ouvriers est de 
80 °/

0 

par rapport aux spécialistes valides de chaque catégorie. Les 

salaires varienl, suivant les professions, entre 0 fr. 80 et 1 fr. 40 l'heure 

Invalidités compatibles avec chaque emploi, eu égard à l'ancienne pro
fession. - Ainsi que l'a dit le l)r Bourillon à la séance elu 12 mai 101G 

de l'Office national dès mutilés et réformés de la guerre, dans sa commu
nication à la Comr.üssion d'un état de répartition dans les divers ateliers 
de l'ecole de rééducation de Saint-":\lauricc, un classement << apriorique 
est impossible. « On n'cùl pas cru possible, disait-il, de faire des dessi

nateurs industriels avec des mutilés ayant perdu un bras. >l ~I. ~Iarty 
déclare justemenl avoir vu un dessinateur amputé de l'avant-bras droit 
qui a appris à se servir de sa main gauche et qui remplit parfaitement. son 

emploi. 
l!n g1and établissement à Ivry occupe un dessinateur amputé du bras 

gauche, ouvrier serrurier, avant la guerre. Pour remplacer le membre 
absent qui maintiendrait la règle en place, il a recours à un cube métallique 

assez lourd, fixé au centre de la règle. 

Du reste, comme le remarque très justement ::\1. le Dr Bourillon « un 

nombre considérable de petites inventions, dues ~auvent au mutilé lui
même, ouvriront aux réformés de la guerre, des voies qui leur semblaient 

interdites auparavant. >' 

« DJ.ns une école de rééducatbn professionnelle, à ::\Iontrouge, dit 

~I. Auribault, on a renoncé aux appareils spéciaux, mains ou pinces 

mécaniques. 
« Les 50 mutilés des mains ou des bras qui Lravaillent à la petite méca-

nique ou à l'appareillage électrique, s'exercent en utilisant les doigts 

conservés ou les moignons : 
« Les ajusleurs, amputés de la main gauche, maintiennent la lime avec 

l'extrémité de l'avant-bras recouverte d'un bracelet de cuir; ceux dont 
la main droite déformée soutient la lime avec peine, serrent ou desserrent 

l'étau avec le genou droit, devenu très habile dans cet exercice. 
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« Les conLrennîLres clc CL'Lic école p~·éLcndcnl que ll's mains mt:~caniquc~ 
'iOnt des app1reils trop clélicaLs pour leur genre de lravaux; d'après leurs 
Ctm<;tatations, L's moignons ou les doigLs cliffornH.'" qui travaillent, 
~1cquièrcnt très vile une g ~·ancle sensibilité indispensable au travaiL n 

~L Lcnoury cite une maison fabriquant des machines il écrire qui 
emploie deux mutilés. L\m amputé de l 'avanL-bras gauche possède une 
main mécanique dont il se serl, ou pas, suivant les Lravaux qu 'il exécute. 

Dans les éLablissemcnLs importants qui emploicnL le plus grand nomhre 
de mutilés (fabdquc de munitions, fourrures, aéroplanes) aucun d 'entre 
etL· n'élaiL spècialisLe de son métier acluel. On trouve parmi eux des 
curclonnicrs, des coiffeurs, des garçcns de cafés, des débardeurs, etc. 

Cn Lourncur d'avanL la guerre, amputé d'une jambe, a repis son ancien 
métier, il travaille assis, il a le mè111c salaire cL le mt·me rendement qu'au
trefois. 

Cn manœuvre, découpeur au balancier à la main, amputé d'une jamhe, 
travaille également assis cL gagne 0 fr. 80 de l'heure. 

Gn ouvrier blanchisseur ayant reçu une halle explosive clans une jambe 
l'i marchanL avec des béquilles esl maintenant employé comme poinlcur 
dans une fabrique d'obus de 7.). 

enc usine de céramique à Boulogne emploie comme manœuvre sur
veillanL du broyeur à terres, un réformé ayanL des éclats d'obus <lans le 
YL'ntrc. 

e ne enLreprise de pein Lure ü Paris emploie comme méLrcur un réformé 
aya.nL deux muscles coupés près de la colonne vertébrale. 

« Les professions ne manquenL pas, tl iL ~1. La voisicr, où les mulllés 
trouveraicnL facilement un emploi : fa br ica ti on des courroies, <les ha rna
ehemenls, débosselagc des douilles d'obus (où l'on travaille assis), usines 
de caoutchouc, frappe des savons, eLc ... » 

Conditions « actuelles 1) du travail des invalides ; obsemalions, réclanwlions 
que ces derniers auraient pu formuler. - A part lrois ou quatre grands 
établissements qui sc son L préoccupés sérieusement de fournir aux inva
lide<; un emploi compatible avec leur élat physique ct aussi lucratif que 
possible, les mutilés sont souvent employés <le façon isolée ct ils onL 
rcchcrehé des emplois sédentaires. Beaucoup d'entre eux occupenL 
des postes de survcillanls, gardiens, magasiniers, poinLeurs, basculeurs, 
employés aux écritures. 

Gn grand magasin de la rive gauche a repris un certain nombre de ses 
anciens employés, mutilés des jambes ou des hrDs. Ils sont orcupés (lans 
les bureaux ct aussi comme caissiers. 
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Il s'est procluil, il y a quelques mois, dans l'usine visitée par :\I. DuYal 

une crise dans l'emploi des mutilb: « Leur nombre qui dépassait 200 était 

tombé à 130. Ils avaient depuis quelque temps, comme contremaître, 

un inYalidc comme eux, ancien lieutenant, tilulaire de la croix de guerre, 

d'ailleurs non professionnel de la mécanique. On avait pensé que ccl 
homme saurail prendre avec eux t c us les ménagemenls désirahles et avoir 

l'atlitude qui conviendrait. Il n 'en fut rien. De nombreuses clifficullb 

surgirent, ducs, clil le palron, au caraclère tout spécial de ces ouvriers. 

« La situation devint meilleure à la suite du départ du contremaître, 

cl les difficultés sont maintenant l' exception. Le palron reçoil d'ailleurs, 

à son bureau, tous ceux qui onl une réclamation à lui faire ct atlribue à 

celte simple mesure des résultats très satisfaisants. >> 
:\I. :\Ioncé, Inspecleur chargé du service en Seine-et-:;\Iarnc, a étudié 

la question en cc qui concerne les mutilés employés dans cc département. 

Yoici la copie de son rapport : 
<c Le nombre des invalides de la guerre, employés clans les ateliers du 

département de Seine-ct-':\Iarne est très peu importanl : une dizaine au 

plus. 
(( Quelques indusLriels on, repris leurs anciens ouvriers, par exemple : 

chauiTenr-mécanicicn de machine motrice, ayant percln le bras droit, 

son patron lui a acljoinl un aide, l'invalide n'a plus qu'un travail de sur-

veillance à effectuer. 
<c Un contremaître d'usine électrique, amputé cl 'une jambe, a aussi 

reçu un aille. 
< Dans une fonderie, deux invalides sonL employés comme manœuvres 

d dcssableurs ; quand .ils sonl fatigués par la marche, ils dessablent. 
<< Tai aussi rencontré un vannie•·, un ouvrier en balais , des brossier::,. 

<c .\.tous on avait pu conserver un salaire normal. Je n'ai pas constaté 

de disposition spéciale des ateliers ou l' emploi d'appareillages ou d'outils 

spéciaux parce que Lous les mutilés rencontrés aYaienL l'usage de leurs 

mains. 
c< Il ne paraît pas possible d 'employer simultanémenL des ouvriers 

valides cL invalides aux travaux de manutention ou de force, en raison de 

lïrrégulari Lé cle l'effort qu'un invalide peuL fournir, ce qui pourrait causer 

des accidents. 
« La durée du travail pourra être la même pour tous, à la condition que 

les invalides des jambes puissent, tout en travaillant, avoir la faculté de 

s'asseoir. Chaque invalide devra d 'ailleurs être pourvu d'un emploi 

approprié à son étaL physique; il n'y aura pas lieu alors de c;'inquiéter des 

tarifs clc salaires. 
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cc Les industriels se prêlcronl facilement à ces combinaisons, pourvu 
qu'on les exonère de l'augmentation des risques d'accidents que subiront 
les invalides. 

cc Il est ù remarquer C{Ul' le~ invalides employés à un nouveau métier 
par suite de leur mutilation, sc découragent facilement el se senlent 
diminués. Il y aurait lieu de les soutenir moralement en s'intéressant à 
eux, ct en les traitanl avec douceur. J'ai constaté plusieurs fois cc fait , 
el obtenu des pa Lrons, soit un repos spécial au mutilé, soit son emploi ù 
un travail moins fatigant. 

cc Les sociétés de protcelion des mutilés scraicnl bien inspirées en les 
suivant clans leur Lravail, el en leur assurant celte aide morale dont ils 
paraissent avoir besoin monH.'nlanément. 

" C'est d'ailleurs cc qu'a compris la cc SoicéL<.'· des ~\mis des Soldat 
aveugles >> qui, après leur a\'oir facilité l'apprentissage d'un métier, les 
aicle à consliluer une famille, et resie en relations av<.'C eux par l'intermé
diairL' cle ses membres visil<.'urs. 

cc Le placement des invalicl<.'S peut s'opérer de toutes façons, et je suis 
persuadé que les industriels le~ emploieront chaque fois qu'ils le pourront. 

cc En cc moment, les offres d\'mploi sonl ran's parce que l'industrie 
esl dans le marasme le plus complel: seules, les usines de guerre travaillent 
mais, en raison du travail inil' nsif que l'on y effectue, il n'est possible 
d'y employer qu'un nombre restreint d'invalicks. >> 

Happorl clc :\1. Lebrun pour le clépariemcnl de Seine-et-Oise : 

ct 1° Dans les adminis lra lions publiques (Préfectures, sous-préfecture. , 
nu.üries), les anciens employés mutilés ont élé jusqu 'alors tous repri~ 
el utilisés, selon leurs moyens, pour ceux qui ne pouYaicnL reprendre 
leur emploi précéclenl. 

:2° Dans les établissemenls cormnerciaux (à Y<.'rsailks notammenl), un 
certain nombre de mutilé: onl élé embauchés comm<.' grooms ou portiers. 

« :~o Dans les élablissemenis inclustri -'ls, le remploi des mutilés est 
encore peu développé, en raison du LI·avail inlensif que néccssilc la guerre. 
Tou Lefois, je puis déjà signaler quelques cas intél'I.'SS8.nis : 

c ~\Ollainville, un am pu lé d'une jambe a repris son mélier dL' corroyeur, 
un autre celui de manœuvre. A .\this-:\Ions, à Essonnes, à Persan, 18 muli
lés ont élé repris comme r;.1éeaniciens, ajusteurs, manœuyres, garçons de 
bureau ou concierges ; ù Yilleneuve-Saint-Georges, un ampulé d'une 
jambe csl ciüployé comme chef de chantier; à Crosnes cieux mutilés sont 
gardiens-concierges ; à Argenteuil, une trentaine d'ouYriers ou employé · 
ont déjà rcpri~ leurs anciens posles. 
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« En général, les industriels de Seine-et-Oise sont ahsolumenl dispo~és 
ù reprendre lou::; leurs anciens ouvriers mutilés, pour les utiliser le plus 

judicieusement pos. iblc. Dans les maisons de commerce et de banque 

on demande surtoul des mutilés décorés pour èlrc cmploy(·s comme 

plantons ou gar~·ons de bureau. » 

OnsERVATTO~S GÉNÉRALES. 

Il est llonc à noter que les indstricls sont généralement ir(·s bien clispmù 

(•nvers les mutilés et ne demandent qu'à leur procurer des emplois, mais 

il faut les aider dans leur tâche et ne poinL rebuter leur bonne volonté. 

:JI. :Jloncé signale justement l 'inquiétude des patrons en cc qui concerne 

l'accroisscmenl des risques d'accidents pour les mutilés eL l'augrr..entation 

probable à re sujet de la prime d'assurances. 
Il est donc :\souhaiter que soit voté le projet de loi déposé par le Gou

vernement et dont parlait :\I. le :Jlinistre elu TravaH :\la séance elu 10 mars 

HHG cl:; l'Office national des rautilés ct réformés de la guerre. 
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INDICATIONS CONCERNANT L'EMPLOI DES MUTILÉS DE GUERRE 

Xote dP _\f. Andre CITRO:Ë:N. lng•'lllf ' UI' - <·on"ll'tH' It>uJ·. 

Comme ouvriers, je n'emploie dans mon C~inc que très peu d'invalides 
de guerre. Seuls, quelques !->p0cialistes ajusteurs-outilleurs hll'sst·s ou 
mutilés d'une jambe ont pu continuer à professer leur ancien métier, soil 
qu'ils peuvent se tenir facilement dL'l ' oul ou qu'ils fasse~ü un Lravt1il qui 
leur permette de rester assis. 

En,·iron, 50 mutilés lravaillenL d~ms l'usine. L'un deux ampuk ~lu 
lTas travaille même encore comme ajuslcur. 

Pour ces ouvriers, il n'y a aucune différrnce clans l'établissement des 
salaires ; ils travaillent 10 heures de jour ct 10 heures de nuil, rou lcmcnl 
par quinzaine . 

. J'ai néanmoins cherché ù utiliser, dans la plus large meslli'C les muliks 
elles invalides clc la guerre dans divers emplois, ils s'y sonl adaplés cl 
m'ont rendu cles services. 

1° ::\Iutilés d'un bras, intelligents qui font toul mon SclYicc d'inspcelion 
à l'intérieur et ù l'extérieur : enquèles, surveillance, déraarrhcs, l'le ... 

2° Scn·ires des piloles. Tous des jeunes gens sans mttiers, n:oins ins
truits 3CCOmpagnaht les visiteurs ct les OU\Tiers dans J'C~Üle, lran~ml tlcnl 
les plis et font les commissions .. J'~Ji cmploy~ des mutilés des ewmhres 
supérieurs mais d'une constitution roLustc comme convoyeurs ]H1ur les 
rames d'acier. 

:3o Service des Fiches. Tous mulilés d'tuw jambe, ayant bonne écrilurc, 
soil d'anciens comptables, soit des juuws gens auxquels nous avons fail 
a pprendrc J'écriture aUX différentes éC<)ll'S d C{llÎ tiennent nos fj('hl'S 
individuelles des ou\Tiers ct du pen:: nnd. 

Service très important ct auquel ils sc sont très hien adaptés. 
Tous ces mutilés travaillent environ de 8 heures elu matin à 1~ ou 

1 D heures avec arrêt d'une heure et demie ou deux heures pour cléj enncr. 
I1s débutent à un salaire minimum de 22.) francs par mois d, suivant 

leur emploi, ont cL~s appoinlcments variés allant jusqu'à 100 franc" 
el plus. 
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LES MUTILÉS ET ESTROPIÉS DE LA GUERRE 
DANS LA MENUISERIE 

ET QUELQUES AUTRES INDUSTRIES DU BOIS 

H.apporl clP }l"' ' DAVID-WEILL, \ dministralPtt t' ck " J;ATELIEI\ ,, 

f·:,·olP d'apprrnli,~agt· pour les }lutilès de la G11Ct'J'P . 

Cet important rappot'l rc •nfermc: de précinn. rl'n~eignemenls :-; nt· k placem<'nl cil- :, .\Tutill·~. 
Toutefois il a élt'• da~:-;é parmi les travaux de la 2• Section en raison d e :-;on intérêt au 

point d e vne de la rééducation profe..;:,;ion nellc. Yoir T. tl. p. 21:J . 
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PLACEMENT DES INVALIDES DANS LES USINES D'ÉLECTRICITÉ 
Rapport dP -"· lr ~ons-lieutenant DÉCAILLY. 

Î.onlrôlPnt· lo('al d1• la main-d'O'uvrc militaire SrdPur rl<· Tour:- . 

.J'aurais été heureux de fournir un rapporl plus complet. sur une des 
que~Lions ressortissant à la troisième Section cle la Conférence Interalliée. 
i\Ialhcureuscmcnt Ines ohservations, portant sur un domaine reslreinl, 
lll' mc permetlenl pas de formuler cles proposilions fort inlérL'Ssantes. 
Si j'ai pu caser quelques mulilés clans les 1Tsincs de guerre, il m'csl apparu 
que le souci du Cenlrc cle rééducation de Tours élait plulôl de rendre à la 
terre les mutilés cle la région qui sonl en grande majorill' originaires de 
la campagne. 

Celle orientalion apparaît des plus judicieuses ù maints points de vue. 
Cependant, il semble possible el utile de formuler quelques critiques l'll 
Cl' qui concerne l'utilisation à la C3mpagnc des mutilés d'un bras. A moins, 
que l'on nr soit arriv(' à une perfection qui semhlc difficile à atteindre 
<lans la construction des appareils orthopédiques, il [auL remarqun que 
l'ulilisalion cle ces invalides n'c~L ù envisager raliomwllcm.ent que dans les 
professions qui n 'exigenL qu'un rai ni mura de mouVl'mcJüs el qu'un 
minimum de forces des ml'Inbrcs supérieurs. On arrivera donc à une 
bonne utilisation norn:wle de ces invalides en rerherchanl les emplois 
qui exigent un travail de l'esprit avec un minimum d'opéralions Ela nuelles, 
cl le prototype de ce genre d'occupations paraîl èlre la surveillance d'app:1-
rcils industriels. C'est ainsi qu'un mutilé cl 'tm bras pourra surveiller la 
raarche d'un appareil de dislillation, ou êlrc préposé ù la hascull' dans une 
usine importante. :\Jais il Sl'mhlc iut ércssan L de remarquer qu'un des 
e111plois qui semblent le mieux pouvoir s'adapter ù l'infirmité d'un hras 
e~L la surveillance des tableaux cle dislrilmlion d'énergie élcclrique. Le 
po::,lc cle Lablcauliste est avanL toul de contrôle ct il n'exige pas un appren
tissage imporlant car un sujel cl'intclligencc moyenne se forme en quinze 
jours ou un mois au maximum. Outre cc lravail ck stuveillancc eL d'anno
talion régulière des données clonL le relevé pcrmdlra d'étudier le régime 
de raarchc du rés cau, le lahlcauliste a ù opérer en lemps utile qul'lqucs 
manœuvres d'appareils, en parliculier celles des interrupteurs, qui 
n'exigenl ordinairement qu'un clévcloppemcnl restreint de forces phy-
iques. Cependant, parfois le maniement des inlerrupleurs à huile pour les 
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couranLs à haule Lcnsion est assez dur ct oblige à l'emploi des deux mains . 

:\lais, il imporle de remarquer, ct c'est cc quïl m'a paru intéressant <le 

faire ressortir, que l'éh,èlricilé permet cl"en\·ü;ager ct de solulionncr de 

façon Lrès simple les problèmes mécaniques qui se présentenl à l'c~prit. 
Et, en parliculier, il csl trè:; facile d'obtenir par l'emploi d'électro-aimmüs, 

voire mèmc au besoin de petits moteurs, la manœuvre de gros inlerrup

lcurs sans dépense de force physique, en appuyant par exemple sur uu 
simple interrupteur à bouton comme celui d'une sonnerie. D'ailleurs, cette 

domestication de l'électricité n'a-t-elle pas élé obtenue clans la manœu\Te 

des ascenseurs ct des monte-charges électriques? Donc, il est possible- ci 

j'ajoute même facile - clïnslallcr tous les tableaux de clislribution de 

façon qu'ils puissent èlrc surYeillés et leurs organes manœuvrés par un 

ouvrier ne clisposanL que d'une main Yalick. 
EL si nous obserYons que clans la généralité des cas, c'est l'EtaL qui 

accorde les concessions cl"électricilé, il semble qu'il seraiL désirable que 

les contrals de concessions obligent les Compagnies hénéficiaü·es ü installer 

leurs tableaux de distribution de façon qu'il soit possible d'effectuer toutes 
les manœuvres cl 'une seule main. De son côté, l'Etat, pourrait par analogie, 

procéder aux modifica lions nécessaires elans ses propres usines, ct ccci avec 

une dépense lrès minime, car, déjà, clans la majorité des cas, la manœmTc 

de ces appareils pourraiL sc faire par un mutilé d'un bras. 
DJit-on aller ju"qu'à imposer aux Compagnies concessionnaires d'élcclri

cité l'obligation d'employer des mutilés comme tableautistcs'? La question 

est plus délicate, car il faut alors tenir compte d'une foule de considérations. 

:\lais il est logique de penser que l'Etat sera amené à encourager sous une 
[orme quelconque l'emploi des mutilés de guerre dans l'industrie. Et comme 

les C.)mp:1g·ü-2s cl'élecLricité bénéficieront des avantages qui seront appelés 

à concrétiser cet encouragement, on doit admettre que la disposition de 

leurs appareils élant d'autre parL régulièrcmcnL prévue pour permettre 

cet emploi, elles réscn·eront na Lurcllement la surveillance de leurs divers 

Lablcaux de distribution aux invalides de la guerre. 
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EMPLOI DES BLESSÉS DE GUERRE EN SAVOIE 

:\otP dP .\1. DEVAUD, lnsJH'e!CuJ ' dèpa1·temental du Tt·avail à Cha miJél'.' . 

Le travail des blessés dl' ouerre n'a pas reçu une organisatüm impor
tanlc <lans le département <le oia Savoie. 

L~s in\·alides n'ont p:1s été groupés en nomhre clans certains établis
sements; il y a eu seulement des placements individuels un peu partout 
selon les besoins industriels ct selon la na ture de l'iiwaliclité rencontrée. 

Les blessés ont partout reçu un salaire semblable ù celui des hommes 
valides car les emplois qu ·on leur a confiés étaient généralement tels 
qu ïh pouvaient les remplir ct donner un rendement semblable ù celui des 
on\Tiers valides. 
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RAPPORT SUR LE PLACEMENT ET LES ÉCOLES PROFESSIONNELLES 

DE RÉÉDUCATION DES MUTILÉS DE LA GUERRE 

Par ~1. H. DRET, Con~pil]cr Pt·u!l'homme, Sccr(•tait·r ùe ]a Fédération nationale omTii•t·e 

des Cuit'S l'l Peau:-. . 

Après un examen lrès allcntif des problèmes que pose la création des 

écoles professionnelles de rééducation des mutilés de la guerre, nous avons 
clécidé de collaborer à cet enseignement professionnel ct de contribuer à le 

rendre plus rapide par une organisa lion mélhodique que nous soumettons 

ci-après. Celte collaboration fut décidée sous réserve qu'il serait tenu 

compte des desiderata el observations que nous présenlons et qu'un décret 

d'abord, une loi ensuite, vicndronl sauvegarder les garanlies que nous 

déclarons indispensables. 
La solidarité envers les mutilés, élant le seul guide qui doive diriger les 

110mmes et les organisa lions qui collaborenl à celte œuvre, nous ne çroyons 

pas, qu'à la suite des observalions par nous présenlées, on puisse 

refuser ces garanties. 

FIXATIO::--l' n'u~ :\'II~L\10:.\l DE SALAIRE. 

Pour éviter que, profiLanL de la situation de muLilés de ces nouveaux 

ouvriers, la rente qui leur sera servie ne soit considérée par certains 

palrons comme le complément du salaire qui leur sera payé, salaire qui 

ne serait pas le salaire intégral logiquement dû, nous demandons que la 

loi stipule pour ces ouvriers, un minimum de salaire. 
DJ.ns certaines corporations - nous devrions dire dans presque 

Loutes, -les patrons ont baissé les salaires dans des proportions considé

rables. A leur retour ct la paix revenue, nos camarades mobilisés sc 

Lrouveront en face d'une misère qu'ils devront combattre avec des salaires 

réduits. Certes, ils exigeront qu'au poinL de vue salaire, la situation revienne 

pour eux cc qu'elle était avant la guerre, 1nais nous savons que ce ne sera 

pas sans heurts, sans difficultés ; la position prise aclucllement par les 

patrons envers ceux qui restent, nous est un indice suffisamment probant. 
Si, pour ces ouvriers, on rend la lutte pour la vie plus difficile, par un 

manque de mesures que l'un aurait dû prendre, on risque de voir sc dresser 

les uns contre les aulrcs les frères combattanls de la veille; les non-rautilés 

trouvant chez le pa trous, qui les leur opposeront, les mulilés de la guerre. 

Ce serait l'obslacle, source de conflits regrettables, nous rappelant que 

c'eslla guerre qui aura créé cet obslacle. 



- 191-

Fixer ce minimum de salaire sera très facile et, pour le résoudre, nous 
po~ons cc principe inattaquable: à travail égal doit correspondre un salaire 
égal. Pour cerlaines catégories d'ou\Tiers, ceux du cousu-main faisant la 
pièce entière et payés aux pièces par exemple, nous déclarons que l'ou\Tit.•r 
mutilé faisant le même travail que ses collègues non-mutilés, doit avoir 
le même salaire qu'eux. 

Cc minimum de salaire ne doil pas être uniforme pour toutes les pro
fessions et le même pour toulc la France, toute mw région ou une ville. 
La solution ne serait pas juste eL irait à l'encontre du but que nous nous 
proposons. ~\.us ·i, voici comment nous rédigeons la formule qui nous 
paraît de,·oir fournir la solution : 

1c Le salaire payé aux ouvriers mutilés de la guerre ne pourra être 
inférieur au salaire payé à J'ouvrier adulte de la même catégorie et cle la 
même enlreprise. Los ouvriers lésés pourront, dcvanl les tribunaux compé
tenlts (conseils de Prudhommes), exiger le remboursement des sommes 
ainsi retenues et demander qu'il soit statué après expertise elu travail. 

cc Les Syndicats ouvriers pourront par les mêmes voies de droit, exiger 
des palrons, le respect de cette clause. n 

HltG LEl\lE:\T.\TIO:\. 

Potll' éYi(Pt' dP:-~ abtls, tille r<'·p:I('Jiletllalion (l'ès ~évt'•J'(' sïmpo'-'C. E11 dld, 
dHilS cel'!aifl-., <.:ell(I'('S 011 ~ig11al<' d<"·jà la cr(alion dt• plusi(•urs dt· ePs (•cole-;. 
~i t'd(t· lnulliplicil<'· dt'•nolt· Lllt c~pril aJmirablt· dt· .;;olidarilé, Plie n'0u risqut· 
pa-., 111oin:-.,- '-'Ï die~ solll cr<'·ép:-; san~ méthode cl ~ans élude dt>s Jwsoins,
pour <'t'l'[ailll':' pmf(•s ions, d1· LTt'·ct· :tll'iSÎ plt'·lltot·<· dt· bras el d'anu·ner llllt' 

'-'Ïiualiou pénibl<', non seult'tllPtll pour ]p.;; Ott\ rit•r:-; qw· l'o11 aurai(, ülils t'Il 
sur11onJim'. mai~ aus:;i pour lt•s Otl\ï'Ît'rs pmft'S'-'lOIIIICls d':nanl la gU<'ITL' qui, 
<tyanl J'aiL leur d(•voir, se lromei'<ÜI'td, ù lelll' t·ctour, f'll l'act' d'nnt' mi:-~(•n' 
t~ggray(•t• par lllt chô11tage qui irait l'ha<lW' jour gJ'<llldissanl. Lt·s oti\TÏt•t's 
qui: uu lrop vieux ou inaplt''-', "Ottt l'P'-'lés au foy1·t·, :-.t· LI'OU\'t'l'aield dan-., 1(' 
111t•mr ca". 

~ous cmyo11:' qw·, pour loutt· la Fr:uH.:P, tilt t''\<ltllt'll (·rif'tiX dt• Ja situation 
dtt lmvail dan" chaqur lltt'lier t'Il <t·n rél<'·ranl<mx s~·ndical:-~ OU\Ti<·rs, doil eul 
dt'·lPrlllitH'L' IP:-. aulorisaliolls JH,'L'P-..sairt·" pour la cn'•alion de cours d'apprt>ll
li~sagt• pour tP!Ic <Hl [<•lit· pmfp-;sion, afin d'h·iler ks diflieullt>" -.;ignaléL'" 
ci-dt'-..su:-;. 

Co,L\JI-;...;}0:\:-. UE JIIHECTIO:'\ DES I~COLI:S. 

La co11slilulion Je <:<>s Comtnis.;;ions Jl'vêl. ù Eos yeux, tilH' grande impol'
latwe. Il faut <''vilcr qw· c:P (•coles~ d(•yiant Je leur hul d<· solidarit<\ soient 
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1 iHt'l'S ù l'arbitraire tk quelques-uns. Elles dt'\Tairnl n 'êlrf' compost-es. à 

t'·galilé de nou1lm', que de patrons et ouvriers appa1Lcnanl aux profpssions, 

intt.'·re~s1~es. Ces mrmbres sewienl (h'sigJJ{'s par lt-Lll':; syndicats pmfp.-sionnels. 

r{•yocablrs rl changeables pat· eux, sl'lou les nécessités. Il ]eue serail adjoint 

dt·s dod<·urs pour ks rcnscign<·Lnenls s11r les degrés de mutilation rl sur 

l'llygi(·ne rn gén(·ral. 
Crs Commissions, donl le nombre de llh' !llbrrs n'a pas besoin d'èln· <'·lt·n'.. 

Sl'l':tit·tJl pd·si<h;es par 1111 membre cl<~sign(' pnr le GouYernemcnl. 

UnGA~IS .\TlO.'i DES Cut:ns. - PnuFESSL·:cns. 

\ulrt' pr0fl'ssio11 dl' ronlom1 it'l', pae des fa~.;ililt'·~ rel ali ù'liH'lll grande-. 

IH'l'IIIC'llm aux. ouHiers mutilés de s'{•lablir, il rst donc nécess<~irr que des 

<·ours soient rails : sur la yalcur des cuirs el <le la peausserie, snr la façon 

d'c11 lirrr profil, sur IPs mu~·ens à ctnploycr pour prcudn· une mPsurc el 

~a mir lllW forme: que lou! ee qul' doil connaîln· rufin le cordonnier chaus
seur soit enseigné pat des professeurs trchlliqucs. Leurs candidatures :o;<•J'aienl 

sOtllniscs à ras;;;cnlilllCJil de la COillllli::l~iüll, par lt-s syndicats patrmmux el 

ou nier~. 
_\_ cc'llt'• d'eux, nous avons enYisngt'• la pos~ibililé de leur adjoindre des 

pml't•ssrurs de praliqtH', qui S<'l'<lit'lll fouruis par le.;; syndicats ounicrs. 

\'oiri d'abord quelh•s serai(•nl lrur:-; fondions : 
.\ous aYOilS rwnsé· qur des ounicr..- ~~··rieux et capables, d{• ' igllés par les 

syndicats, poul'l'airnl lraYaillcr dan::. n's t>coh's. chacun ayaul :-.ous lui uu ou 
plusieurs apprentis . . \ rôlt'• dt• l'ellSf'ignemenllechniquc. cc S<'I"<lil la pratiqut· 

cou .. tammenl appliqu<'·<· sous les yeux. des apprentis, cc qui dhPiopperail 

l'IH'Z t•ux plus yile 1<•::; capôcitt'·s ouYrièn·s d réùuitait consicl(·ral>h•nJrnt leur 

stage à l'école, cl'oü éconclnic. 
Chauffag<·, éclaitagc el imlallalion sN~1icill ù la charge de l'école, ainsi (]UP 

1<-~ ma,tièrcs prc>mit.•res sac1 ill<'>t~s par it-:-; apprentis. 
L<•s apprrnlis seraient pemlnnl une pC·rio!lt• que déterminera la Commission, 

pour la partie pratique de 1\·nseigneLneLII, :->ous la llirecliou immédiate de-; 

üU\'l'iC'I'S. 
La Cmnmissiou th-na rt'cherclH'I' lt-s 111o~·ens de fournir <lu lraYail - nmh 

nous r(·servons d'en indiquer plusieurs - ;w.:-. apprentis, dh CJlH' crux-ci 

fJ(JittTait>nl COilHIWncer it clft'elncr cks lrayaux. con1plets . 
. \u bout d'une périodl' qui seraiL i11ùiqüée p;1r les ('<lpacilt'·s Ül' l'apprenti, 

reconnues par les ou Hiers et la Connnission, ll's IlOU\'eaux ou\Tiers pourraient 

accomplir du travail qu'on lenr aurait procure' dans cel'lainrs n1<1isons de 

<·oufeclion; il serail efTt·dué par eux sous la ùirl'clion el aYcc les conseils dl'' 

ounicrs, jusqu'il ee quïl 'oit reconnu que. la pratiqu(• juurnalil·re clen·naut 
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lè ~e il él{~mcnl d'enscignf•menl, C<' llOU\'<'aux onYrier.;; pourront laisser la 
place Jibn• ù. de nottveaux renu:-;. Les salaire gagnés par les mutilés pendant 
<·etk Jlt'•riode, seraient 1<' gain qui amélior·erail l<'ur :-;ituation d'allenlc. 

~ALAIRES ET Cmll'E~SATIOXS POL"Il LES PHOFE SEURS. 

Les proft•sseurs pratique rendronl inutile la pr0~wncc <l'un grand nombre 
de pmfesseurs lcchuiques, mai , il rsl à prévoir pour· rt>s demicrs un salaire 
plein, que fixera la Comlllission. 

Pour l<•s proff'ssetirs praliqu<'S, la situation qw' va leur créet· le n)Jp qu'ils 
sonl appelt'·s à remplir, néce silera des frais riou veau\ cl pendant une pét iode 
ind(•lt•rminéc llllt' pert<· de lenlps. Celle situation mérite qu'ou l'examine t•t 
nous propo ons le moyens suivants pour y renlt'•ùirr, moyens qui ne gr(·vc
ronl pas trop Je budget de rPs écoles, élanl don11é que le llOrnbr<' des 
pmf<'SS<'urs techniques sem réduit. 

La Conllnission <"lablira, d'accord avec chaque ouvrier, la mo~·<'lliH' clo s<·s 
~1lair<' hebdomadaires ou mcnsul'ls, anUll ' Oil entrée à }'{·col<•. Toutes lt•s fois 
qu<', par suite de temps JH'rdu <'l de manque à gagaerJ ê't cau e de st• ' fonclion , 
-,on sa !::tire n·att<-indra pas la moyenne ci-dessus indiquée, une comrwnsal ion 
permdlant ù'alleindrc celle moyenne lui s<'!'a vrrsée. Ce n'esl lli plus 11i 
llloin qu<• la fhalion <l'un minimum de salaire gamnli, que. nous demandons 
pour ces 011\'riers, qui auront à faire face, c'e L certain, ù des d{•perL cs 
llOtiH'IIes. 

C1•s o11vrier~, désignt'·s par les syndicats ouHi<'r~ cl Sl'tll<•uwnl par l'tl\, 

pourront ètn· aussi ré\.O'[IIl'S par CU\., 

Tels sont les desiderata ouvrit•rs; t<·lles sont l<•s propositions qtl<' Hon.;; 
cro~·ous utile de faire. 

Le souci d'obtenir des garanties autant pour les mutilés de la guenr fllH' 

pour le.' iult'•rêls dt•, ouvriers non mutilés; le désir dl' Illettre rapiÙl'lllCul, 1<· 
plus rapid<'mcut po!-~sible, les mulilés de la guen<' enme!:'lure dl' pratiquer un 
métier qui kur fa ::-l' librez1tent gagnrr lr'nr vie, sans humiliation et sans 
faible sc, onl élt'• les seule ' préoccupations aux.quclle' nous ayons ob(·i, en 
éltrdiant la né~lli011 clos écoles pmfcssionnelJe.:; pom les mulilé de la 
~ucrn·. (J) 

\ l) .\u moment où fut ('('J'it ec rappOI't, Lcauronp d'indu tricls ct commeeçant::; pa~ aient 
<k• salail'e~ l't'•üuits, dih de gttPITP. L1•..; mobili~ations ~ucccs!'in:-:o:, en raréfiant la main
d \1• n 1 r,•, ont oblige ll's p:.tlrun..; ù relc1 er les t'alai!'el:'. 
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NOTE SUR LE PLACEMENT DES INVALIDES 

pal' :\I. J.-J. DUMORET, avocat à la Cour de Paris. 

L ·müeur invite la Conférence ri émettre un vœu tendant à ce que : 

Dans chaque pay une organisation nationale, telle que l'Ofiice national 

des ·Mutilés de France, réalise effeclÏl'ement, pour toutes les questions relatives 

à l'orientation, à. la rééducation professionnelle et au placement des mutilés 

la collaboration intime et constante : 

Des offices publics; 

Des institutions professionnelles du temps de paix; 

JJe::; institutions privées nées de la guerre (écoles de rééducation, u·mTes, 
a~.;ociations, mutuelles de mutilés ), afin d'assurer sous le contrùle et la 
direction de l'État l'utilisation de toutes les ressources, de toules les compé

tPnces, et de toules les bonnes Yolnnlés qui s'otrrenL aux victimes de la 

guerre. 
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LES MUTILÉS DANS LES USINES DE GUERRE 

Happo1't uc i\I. le Capitaine DUVERNOY, Chef du Contr<He de la l\Iain-d 'Œuvre l\Iilitairt· 
au l\Iini~lère de l'Armement et des FalJI·ieation:-; de Gne1•re. 

J.-lli:->POSITIOX DES .\TELIERS OU ::-iO.>T OCCUP(:: J>ES I.N\ALIDE:o;.- JUXTAPO'ITIO." 

<W SI~P.UL\TIO:'\ DE~ \ 'ALJDES ET DES 1:\Y.\LIDES D \N~ L'ATELIEn. 

Ile l'euquètc qui a él<! menée, dans les usines priYées trasaillanL pour la 
Défen ·e Xalionale, par les OfHciers coutroleurs dl' ta ~lain-d'OEuYrc au sujet 
Ù<' l'ntili:-;alion des mulil<'•s et invalides ùe la guerre, il résulte que) d'une 
mauii·rl' g<'•nérale, les invalides lrcwaillenl dans les mèmcs ateliers que leurs 
catnarades joui saut de loules l<'urs facult(·s p!Jysiqncs. 

Il ne ~emble pas (JUe 1' uolllbre relativement restreint ùe mutil<'·s 
elllplo~·(· - soiL la raison déterminante de ce manque ù. peu près aLsolu d'ale
lier!"! spt'•ciaux. li apparai!, au contraire, qu'1m inlén\L profe sionne! s'attache 
aclnellemcnt à la répartition des nmtil(·s pamli le-, ouvriers valides, de telle 
fa<;ou que C<'. dernier ptti~~<'lll. en ea'3 de be~oirJ, ailler leurs canwradc::-. 
Pal'lo11l les ouvriers 'al ides fonl preuve \'is-ù-vis des mutilés d\m espril d ~ 
camarader!' remarquable sur l<•quel nous reviendrons lout à l'heure. ~i J'on 
ajou! , d'un côlé, que J'cx<'·culion de irasaux spéciaux par les ouvrier-, d'un 
mêrnc groupe exige une ré puri ilion nécessitant des capacil(~s cl de moyen 
vari(•::-. on pPut concevoir C<Hnme toul à üüt normale lïnlroduclion de mutilés 
pécialcmcnt (·duqu(·· dan des équipes conslilw~e::; en vue de la plupart de.;; 

travaux. 

Ù'pcndan L il sembl<~ éga!Pment possibl~ que, pour un travail dél.crn irH\ 
de::; mulil<'·s puis ent Nre gToup<'·s eu leuanL compte de leur genre d'infirmité. 
Il e "( prnbnble fJtH' J'apri•s--guerr<' pcrmellra la cn·~alion d'ateliers spéciaux oü 
ur scmnt employé::; qu(' des mutilés, mai l'heure présente est iellemcn' 
prc.::..;anle <:L dem,mdc <ies r<~~ulla.t" tellement irnm(•diats f{n'ellc e prête mal 
d .;; expt'·riences de celle ualure. Cc l .,ans doute lit qu'il faul voir la rai ou 
la mm-création actuPlle ù'aleliet" péciaux plu· nomiJt·cux. 
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Il. - APPAHEILLAGES SPÉCIAUX.- ADAPTATION uEs o "'flLS roun L.E)lPLOT 

DES I~VALllH: :-i. 

La plus grande diversité se rencontre daus l'adaptation des outils cl dans la 

création d'appareillages spéciaux permettant l'emploi des invalides. 
Dans la pl.upart des usines on s'est contenté de réserYcr aux mutilés des 

emplois simples ou ne nécessitant pas un gros effort. 
C'est ainsi que des mutilés sont occupés à des travaux prrmcllant la posi-

tion assise. On peul citer, par exemple, le.s trayaux:. d'épissure ou de soudme 

autogène, qui conviennent très bien à. des amputés ou infirmes d'une jambe, 

rt cela sans intervention d'appareillages spéciaux. 
Dans certaines usines, des amputés d'une jambe sont occupés seuls au 

découpage des fiLLns au moyen des machines à pédales. 
Dans diYcrs étai.Jlissements, le travail des invalides, pcrcrurs, tourneurs, 

fraiseurs, amputés d'une jambe, a été grandement facilité par la mise à leur 

disposition de tabourets élevés, supprimant toute fatigue pour la jaml.Je 

ya\ide. 
Certaines maisons ont pensé à installer des tabourets articulés pivotant 

autour d\u1c charnière ct dont l'emploi constitue encore une amélioration 

appréciable. 
Quelques industriels se sont, en outre, ingéniés à créer des outillages parli-

cu1iers, permettant à un mutilé d'un bras, par cxcmplr, de f:.1irc un traYail 
sensiblement égal à. celui qu'il am·ail fait lorsqu'il élaiL valide. ll faut citer, 

en particulier, le disposilil' suivant qni a été remarqué à la ~laison Duval, à 
~ancy : Un ouvrier, amputé de l'avant-bras droit, occupé· à une perceu:;;e 

pour peliles pièces, actionne un levier de commande de longueur supérieure 

au leYicr ordinaire et dont la. forme a ét(~ medif1éc dr façon à permellre à 

rouvrier de se servir du pli du coude pour appuyer sur ledit levier; d'auln! 

part, un tremplin a été installé devant la •nachine pour faciliter à l'ouYrier la 

saisie du levier. Ce pet·ceur est, de tous ceux de l'usine, celui qui a le meil
leur rendement. La même maison a accommodé l'outillage au genre dïnfir

mité de certains mutilés et elle a toujours constaté que le rendement de..:. 

employés el ouvriers ainsi pourvus d'un outillage approprié n'était pas infé-

l'ieur à celui des ouvriers valides. 
Il peut arriver qu'un homme ampulé d\m bras soit susceptible d'ex:.éculcr 

des travaux pour lesquels, normalement, les deux bras sont nécessaires. 11 

suffit d'un système de leviers judicieusement co:nhinés agissant sur une 

pédale pour exécuter l'opération de l'un des bms. Dans d'autres ca , l'opéra

tion pourra ètre conduite de façon invere eL le l•ras fera manœmTcr une 

pédale, par exemple. 



- 1!)1 -

1l eOitYendrail, d'ailleurs, ùe sét'ter les ÙÏ\'erscs phases d'usinage ct de•:; 
centraliser les opémtiou simple en , ·ue d'utiliser Je · plus grand nombre 
po sible d 'invalides cl, en permettant leur éducation professionnelle plu, 
rapide, d'augmenter la pmduclion générale. 

[ne utilisation intéressante d'un mutilé de la main droite, employé cotmne 
soudeur· autogène à la Mai on Croizat, à Marseille, est à signaler. 

Cel homme, ancien ouvrier de la maison, porte, pour son travail, un appa
reil Ir!'· ~ simple construit par son patron : ccl appareil sc visse comme la 
palle de homard à la place de la m.am de parade. 

A 

E 

~,F,__E_r 
......_-----.~\ 

Il rapp<· lie la pince rn form e de main dont on sc erl pour tenir les papiers, 
{'Il li]JjiUyant sur la partie A. la pince s'ouvre et l'homme placr la baguette 
de soudurr B da us la mitchoire denlc]('c C; la partie )) ; :lxe tenant le ressort 
à boudin d(•passe dP l'appareil de 3 ù 4 centimètres, ce qui permet à l'homme 
de :;'<'Il 'ien·ir comme d'un crochel pour manier les bombes D.L.S. quïl 
"oudail. La parliP E, Pxtr(·mité de la branche nou visiulP sur le croquis, -e 
termine par un filetage 'aùaptanl à la place d ~ Ja main de paraùe. Enfin · 
l'apparPi l ' terlllinc par un dentelt' ùc cuivre en forme de cri.:; pin IJ. 

En généml cc mulilt'· soude de peliles. p.jècc-s faciJemenl maniables ou ùe 
gTo~~P pièces mises en place par ses camarades. n·aprt's cet homme la plu 
gro sc difllculté pour lui a él(• <le s'habituer à sc servir ùu chalumeau de la 
main gauche. 

Chaque cas particulier dP mutilaLion comporte une adaptaticn adéquate de 
routillage et doit être l'objet ù'un examen spéciaL 
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Dans la région de Toulouse un certain nomhre de mu ti lés onl élé employés 

à la vérification des obus de in et de calibres inférieurs, à la véritication des 

gaines, bagues de raccordement, canons lanct>-bombes ct de loutes autres 

pièces de poids léger. Il suffit pour cela que la pic'ce à vérifier soit à l'aide 

d'un dispositif approprié fixée IJendanl que l'opérateur pr<''sentc le calilm;; 

l'Inspection des Forges de Toulouse a donné des indications dan cc sens a wc 

plans de montage qui sont conununiqn<.''es aux industriels l'll vue de la YL'rÎ

fication des tètes de gaines et des bagues de raccordemenl. 
11 y a lieu toutefois de remarquer <rue pour ces travaux J'on emploie surtout 

la main-d'œuvre f<'minine, ce qui restreint d'autant remploi des invalides. 

lJl. - HELATlO~S E:\THE Y.\LIDES ET INVALIDE~ A~SOCIÉS AT . ~IJ~~IES THAVAlX 

Les Officiers contrôleurs de main-d'œuvre sont unanimes à reconnaître que 

les relations enlrc valides et invalides associés anx mèmcs travaux sont ùe 

loutes façons excellentes. 
Les mutilés trouvent toujours auprès de leurs camarades valides el au ·-.i 

auprès des ouvrit'res,une complaisance qui leurfacilile l'exécutiondestravam 

qui leur sont réservés. 
Dans certains établissements une recommandation sp<.''ciale dans ce sens a 

été inscrite aux règlements intérieurs. Il convient du reste, de rendre cette 

justice au personnel que cette précaution l'lait superflue. 
ll n'en est pas moins indispensalJle que les industriels s'ingénient à mulli

plier et à perfectionner les appareillages spéciaux destinés aux mutilés pour 

que ceux-ci puissent avant tout el en Lou te occurrence compter sur eux-même.;. 

IY.- DunÉE nu TB.AYAIL. - .JouR 'ÉE DU TH.AVAIL. - IIEURE::i s~PPÜ~JE~
T.\IRES.- TnAV.\IL l)E NCIT.- TnAVAIL PAR ÉQUIPE.·. - ADAPTATIO~ DE LA 

DURÉE DU TRAYAlL A L'ÉTAT PHYSIQUE DES INY.\LIDES. 

D'une manil~re générale on peut elire que la journée normale de tranil 

actuellemenL pratiqnée dans les usines de guerre s'applique aux mutilés. 

Rarement les industriels font faire des heures supplémentaires à cetle caté

gorie de personnel, en tout cas ce surcroît de travail ne leur est jamais imposé. 

il demeure toujours facultatif. De même en ce qui concerne le lravail de nuit 

tlui pourrait èlre supporté facilement par certains invalides eL serait excessif 

pour certains aulres. 
D'un autre côlé, il arrive souvent qu'en raison de leur élat physique certains 

mutilés voient la ùurér de leur journée de travail réduite d'une manièrl' 

sensible. 



- 19!1 -

~lai · il esl éYidenl qu'aucune règle générale ne saurait être impo ée et que 
la duréP du travail foumi par 1<'-. mutil és e l forcément fonction de la capacité 
physique de l'individu, de la nature de a mutilation comme de la crêue de 
la soufTrancl' ou de la faligur cu résullant. 

Un peul admeltre que le principe 1l'unc durée sp<'·cial1~ d<' travail offrirait 
de graves inconvh1icnt au point de vue du rendement, le travail 'effectuant 
presque toujours par équipes rn vue d'opération d'ensemble. 

Dans quelques très rares maisons il a pu t\lre constaté que les mutilés 
f·taienl autorisés à quitler le lravail lorsqu'ils avaient atteint une production 
Jlx<~e à l'avance el permettant un salaire rémunéralC'ul'. 

(ln peut ajouter que d'une maniè~·e générale les industriels <lomwnt aux 
Jllutilés les plus larges facilité pour leur permettre de suivre le lrait<•melll 
ou receYüir les oins que nécessite la consolidation de leurs blessures. 

V. - .i\IODE ll · l~T \BLISSE:IIE~T liu S \LAillE DES !:\"VALIDES. 

T .\RIF Cû:IIPARÉS. - HENDE,IE:\T. 

Comme pour le mode d'établi emeut elu salaire des ouvri<•rs valides ou 
trouve pour celui des invalides une variété infini<· : on peut dire quL' l'inva
lidilù n'influe pas sur Je mode d'6tablis5'ement du salaire. D'ailleurs les po t<·s 
qui sont confiés la plupart du temps aux mutilés ne comportent pa de rému
nération sensiblement inféricun• à la rémunération moyellne d<·s emplois PH 

usine. 

Il y a lieu de remarquer (1 ue dans un grand nombre d't'•tablissements ou a 
oin de placer les inYalidcs aux machines fourni sant le meilleur remlemeut 

avec le minimum de force déployée. 

Pour les mutilés à qui leurs infirmités el leurs connaissances pl'()fessionuellPs 
permettent de confier une machine automatiqu<', le travail est Je> plus sotJvenL 
payé aux pièces. Dans cc cas le travail c'tant fait surloul par Jes machines le 
rendement n'est pas inférieur en général à celui produit par un ouvrier valide. 

11 convient d'ajouter que pour des raisons d'humanité la plupart ùe indu~

triel n'ont pas fait de comparai on méthodique cntm J'rendement du travail 
des valides cl celui des inYalides. 

JI a souvent été constaté que les in<lu~tricls en cou idération mème ck leur 
qualilé de mutilés de guerre attribuaient à ces ouvriers certaine primes el 
certains salaires spécialement favorables. 

Mais c'e t 1à une mesurc> de pure bienvPillauce qui pourrait ne pas se per
pétuer. 

Au surplus, il y a surlout des cas <l·e..,pèce e~sentiellement subjectifs qut 
ne permeltenLJlas de olution par voie de disposition générale. 
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YI.- ~:-;:,-_\LIUJTb:s com•ATIBLE::' .\YEC CTL\(Jt.:E E-'IPLOr, EU J~G .-ŒD 
A L'.\:\CIE~~E l'HOFJ·: ::;:-;IOX. 

ll semble que J'on pui:;sc ramener les principales inYalidilés constatées 

parmi les ou\'l'ier:; mutilés employés en usine à quatre types : 

a) B!essul'es 011 mutilations des jambes. - J)ans presque lous les cas les 
invalides de cc geun· [WU\'enl èlr·e employés ù des travaux assis el nombre 
d ·entre eux on L pu reprendre leur ancieune profession sans di mi nu lion sen
s iule du rendement. :\"ous citerons Je cas dt> plusi(•urs outilleurs qui ne sont 

en rien inférieurs aux outilleurs Yalides. 

b) Blessw·es des yeu.r. - l.ïnflnie \ïlriétt'· ck la diminution d<' capacilt'' 

YisuPllc ne perm el pas de précisions utiles. 

c) Blessures ou mutiLations des bras.- Ceux qui en sont atteints man1ucut 
une iura.pacilé plus grande que les <wtres. On ne peul guère leur confier en 
général quedcsemploisdebureau oudesmveillance ~lais, même les amputés 
d'tm bras peuvent foumir un travail difficilr, l'adaptation se fait plus ou 

moins rapidement elon l'intelligence de challlle imlividu. 

L'usine de NeuYes-Maisons cite un cas intéressant de mutilé qui montre cc 
que peul arriver à faire un invalide doué d'une énergie suffisante :un amputé 
du bras gauche avec section immédiatement au dessous de l'épaule esl muni 

d'un bras artificiel atHluel est adapté un anneau. Il remplit le poste de pre
mier gazier au four l\lartin. Son traYail pénible, mt·me pour un homme Yalidc. 
consiste à remuer el ù piquer le combustible à l'intérieur du gazogL•ne. Ct.' 
travail s'eiTectne soit au ringart, soit à la prlle. Le mutilé passe le manche clt:
l'oulil employé dans l'anneau fixé à son appareil de prothèse, il a uinsi un 
point d'appui pour la manœuvn· de l'outil. CeL OU\Ticr donne à l'usine pleine 

satisfaction. 
l'cc enquète faite d:ms la rt'·gion du llavrc a permis de constater h's inva-

lidités compatibles avec CPI'tains emplois. 

Yoici Je rt'sullal des constatation faites : 

Ajusteurs. - Amputation t.l"une jambe. perte du talon, paralysie partielle du bras 
gauche. 

Tourneurs. - Amputation d'une jambe, atrophie d'une jambe, ancienne hles::;urc 
du bras gauche. 

Fraiseurs. -Ancienne blessure à la hanche, amputation d'une jambe. 
Perceurs.- Amputation d'une jambe, perle de doigts. 
Affûteurs. - Impotence fonctionnelle partielle du bt·as gauche. 
Elireurs au ballf'. - Ancienne bles:-;ure à la jambe. 
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Grallf'urs de laito11. - .\mputalion de ln main gauche, impotence fonctionnelle du 
hms gauche, amputation d'une jambe, impotence fonctionnelle d'une jamlJe. 

L((mineurs. - Une ancienne blessut'e il la jambe. 
Conducteurs de pressf'. - Perte de trois doigts. 
Cltorgeurs d'obus. - Amputation d'une jambe. 
EssnreuTs. -Par al} ie de la main gauche. 
Sondeurs aux coùses à munitions. - Amputation d'une jambe. 
Fl'rulonliers. - Amputation d'une jambe, ankylose du coude, résection de l'épaule~ 

impotence de la main gauche. 
Jilon,uiers. - ~urdit{·. 

l"érijimteurs dP pù~cr>s. -Amputation d'une jambe. 
Clwu(f'eurs-mécaniciens. - Impotence partielle du bras gauche. 
Jlllclu'nistf's. - Fracture du coude gauche. 
Peseurs de nu'taux, basculeurs. - Amputation d'une main, amputation d'un lJras. 

amputation d'une jambe. impotence fonctionnelle d'un bms. 
Towwliers. - .\mputation d'une jambe, amputation d'un pied. 
Jlifllœttvrf's divers. -Amputation d'une jambe, amputation du bras gauche, perte 

du talon, ankylose de l'épaule. pcl'te de doigts, trois anciennes bles:-;urcs à la 
jambe, pel'Le d'un œil. 

r:ardiens. - Ancienne!'i hlesi'ures it la jambe, ancienne lJle '!'iUre à la tètt>, amputa-
tion d'un bras, amputation d'unr jamhe . 

• r.,·llrcei/lanls. -Amputation d'une jambe, amputation d'une main. 
Commis d'aleliPrs. - Amputation d'un bms, diminution de l'acuiU· 'isucllc 
('/tef' d'ëquipe de fonderie. - .\mputalion ùe la main droite. 
Hmpluyés de lmreau. - Blessuees à la ((\te, amputation d'une jambe. fractut·e du 

bussin. 

Comptables. - Anciennes blesstH'es aux jambes, anciennes blCS!-iUl'es à la tète. 
Dessinateurs. - .\nciennes hles~utes tles jambe , ancienne.; blessures ü la tète. 

Cne autre entlu(•le à laquelle il a élé procédé dans la région lyonnai-;e 
pt•rmel de comparer la ' iluation actuellp à la situa lion anlériPure de blessé' : 

aain~. ~~~~~~~~~~~~~~====~=~====~===~=~~~~ 
ine11 

\AT! Hl: DE L'I.\FIH\IITI:: 

'l'adHI't' du tibia el du pé1·ont'~ dC' la 

1'1\tiFESSltl'. 

cx<•rrée a\'anl la gurrrc 

1-:\IPLOI E.\.\(.T 

aux usines 

jamlJe gaui'!Jt• ..••..... ... Cochc1·. . . Ta1·autleu1' ...... ~oulit•r orlhopédit[IH'. 
l'aclUI'C ùe la euis!'e droite . Pa1·al .' -,il' <lu 
pit•d <lt·oil. . . . . . . . . CulliHtleur jJanwu\t'e laraudl·ur. Xt·anl. 

aJ•al.' '>il' dt' la main gauche. Chauffeur de machine 

'!·· nk}lo~p lolalr du pied dt·oil 

lllJIHlation <ln bras gauche 
ul,}lo~c <111 lmh droit. .. 

ù vapeur ....... \idl'-!'haufl'eut·. . . Xéanr. 
Pt·épat·ait en 1!ll3 l'J~- 1 

l'ole de · ~\. et .\1. ù 
.\ix. • I>cssinateur ..... Chaus..,ure 

Clicheur. 
diqne. 

l;al'llien de 'estiait·e ·] Xeant. 
Plnm!Jiet·-zingut>ut·. Chef ù't'>qnipc .... Xéant. 

ol'lhnpé-
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PJUlFESSlO~ 

exercée avant la guerre 

i'rrte de l'iudex. de la main (lroite ... 11arçon de café. 
Fraf'tut·e du liras gauche p-.;eudat:thro:-;e 

pm·alysie t·adiale . . . . . . . . . . 
~don au cou l'ôté gatwhe, plai<· infeeLée 

Pl maladie . .......... . 
Fradm·e <le l'humérus et p;u·al.)sie du 

llf'l'f radial . . . . . . . . . . . 
Ft·adut·e omoplate f!auche. . . . . 
\ mpntation de Ln ant-lH·as gauche. 
Fradure de la cuisse droite . . . . 
:\Iain gau\'he, Lras f't avant-bras médius 

Pnle\é . . . . . . . . . . . 
,\mputation de la jamlw dt·oite. 

~nrdité, otite double ..... 

Employé. 

Emplo~ <.._ 

Poseur .. 
Ilorloget·. 
Valet de chambre 
Courtier en 'ins . 

Tonnelier . . . . 
Tourneur en cuivre 

Trempeur .... 

E"PL(If EX.\CT 

anx usines 

Side-contnileltr. 

Goupilleur .. 

Contremaitre an four 
ù tremper. 

Taraudeur. 
:\Ianœuvre .. 

. 1 ~Ianœuue. . 
Aide-magasiniel' . 

Tronçonneur ... 
Décolleteut· C'ontre

maitre .. 
Rectifieur . 

--
i\'ATIJRE l.JE !. \PPAI\El 

dont :>e sert rourrit>r 
pour son truva1: 

-
Xéanl. 

AppareilJH'Ult·delll' 

:\"éant. 
'{•ant. 
Néant. 
.\Iain arti1·ulée. 
i\'~ant. 

Néant. 

::\'éant. 
::\'éant. 

Fradut·c de la jamb<~ droite, J'aideur du 
Journalier \iticulteur. Taraudeur. • i Soulier rcnforré fl' 

pied ........ · . · . · · · · 

. \ni-,dose du genou droit. ...... . 
_\mputation de la jamhr gauc·he. Para-

1,\sic partielle de la main gauche. 
~~clat (l'obus dans la hanche . . 
_\mputation de la jambe droite. 
Pt•t·tl• du bras dt·oil . . . . . . 

.\nk~lo~r presque totale de l'articulation 
tihio-tarsien ne choi te . . 

Perle de l'œil droit . . . . 
Amputation du bras gauche 
Pied bl'oyé ....... . 
~Iutilé bt·as gauche . . . . 
Fracture de l'épaule dt·oile. 
BlessUI'e de guene .... 

An l.;~ lose du genou droit. 
.\mpntation du genou droit, fracture 

an1~~lose . . . . . . . . . . 

'\('•ton du genou droit avec fracture (an-
kylose) ........... . 

Amputé du bras gauche, blessure de la 

main droite .. . ...... . 

Coiffeur . 

Factotum 
Cul ti\ a te ur 
Yoyagrut~ . 
Conlremaitre 

tier ... 

Teinturier. 
Tourneur . 
Papetier .. 
Lamineur. 
:\laçon ... 
Cultivatelll' 

ci men-

Élè\e (~cole GJ• lyon
naise ..... 

Chauffeur d'auto . . . 

.\Ianœuvre métallur-
giste ... 

Cullivateur 

Commissionnaire en 
transports . 

Pc·t·te du pouce et de l'inde-:\ main gau-
che .. \ mputation cuisse droite .... Emplo.) ô P.-1.-:\I. 

\ tt·ophie de la main gauche, d'un genou. 
perte de la vision de l'œil droit. Tôlier. . . . . . 

Contrôleur. 

Gardien .. 
:\Ianœuvre. 
Gardien .. 

jambe raccouttiE 
. . . .. ~éant. 

.Jambe nrliculation 
Néant. 
~éant. 

Chef d'équipe i\'éant. 

Fileteur. ~éant. 

Toumeur . Lunettes. 

Gardien. 1 éant. 

Graissem· . ~éant. 

:\lan œuvre. ~éant. 

.Manœuvre. Xéant. 

Dessinateur ~éant. 

.\lachiniste. Soulier pour par 
sie. 

.\Iagasinier. :\"éant. 

Taraudeur. Néant. 

Gardien. Néant. 

.Manœmre. Xéant. 

Tolier ... i\'éant. 
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,\mputation bras gaudlC ...... . 
l'l'l'tl' de l':l\ant-IJras droiL ..... . 
Fractut·c omoplate galll'he :~· · l't 4• eûtes. 
Hlt·~sures de guelTe . . . . . . . . . . 

Blt•.;.;m•e d1• guerre . . . . . . . . . . 
.\mputation troi..; <loigts de la main gauche 

tt pet·ll' d1• la' ue de l'n•il dt·oit ... 
Ft·aetm·t· dn bras droit pa1·al.' sic pal'lielle 
llk~~é par éclat d'obm; ù la eui:;se gaut·he 
llll'ssurc an poignet gauche . . . . . . 
\ lutilé de deux doigts de la main di'Oite. 
l::c!.tl d'obus épaule droite, jamùe gamhc 

PHIIII.~"III.\ 

Culti\<ttl•ut· 
X:\\ igateur 
G<ll'l;on de café. 

Tailleur <le pif't'J'(' 

l'ulti\atenr ... 
Apprêtent· ~ue tull1 • 
.\lineur .. 
.\jusleUJ' .. 
Dt'·1·olleteut· 

E\IPI.III E.\ \1 T 

:l UX U~ÎIII'S 

1; :11'd1· de nuit 
.\Jatlll'ltVI'I ' . 
.\latiŒU\l'C. 
Suneillant 

c;;itn cillant 

\latltl'll \'l'l'. 
.\lanœune. 
.\lanvuvre. 
.\Iag-a~inier 

1 )(:colletcut· 

[lill'iÜ) :,ii'C ............. . Plùtl'ict· ....... TaratiÙI'llt'. 
Bl~'s~ure ù la main ga;:chc paréelat d'obus 
.\ mputation du l.ll'as gauche ..... . 

Employé au P.-L.-.\1. Suneillant 
Fabricant tle toile .. Ganlien ... 

Plate il la main dt·oite, dé artinllation <le 
l'index. lat·gc plaie du m1:•dium. Sedion 
dt• l<l moitié du pout:P . . . . . . . . 

l'aral.' sit• t!P la main droite. . . . . . . 
Hé~Petiott Je l'épaule gauche, ft·actut·e 

:.\Iécanit·ien aju-.:tc•1u' . Ajmt1·ur. 
Impriment· . ti:u·diC:n . 

t'ompliqUt\~ de l'humt'•rus gauche .. 
Ft'i!dure de l'épaule gauch1• . . . . . 
Impotence l'onctionnellc du IJt'as dniit 
Ft·arture de la main gauche 
IHe~sure de gtH'rrt· 
llem: trépanations. 

Emplo,p'• . 
. ·Chaufl'!'ur .. 
. f Dessina leut· . 
. Chauùt·onnieJ' 

1-:mplo.'é 
Boucher. 

Gt~nc fon!'tionucllc dans les HH'milres 
inl'ét·ieut·~. . . . . .... Cui!'inicr 

lmpotcnt du bt·as gauche. Trévaualion . 
. \ mputation de l'a>anL-bras droit. ... Soldat de c<l!Tièt·e 

Ft·al'!u1·e de la malU•ole e"Xterne <ll·oite 

1 
Employ,·· de lnu·cau 
.\lanœu\I'C. 
U<u·dicn .. 
flf•gli'Ul' .. 
Su J'\ eillan t 

.

1

Tout·nrur. 

. Ccnlt'ent· . 

.. \[auœu\rc. 

. ,Gardien ..... 

. j Tout·neur. . . . . U·sion du poumon gauche ...... ·1 Plieur en -;olllCI'Îe 

articulation de la jambe) . . . Cloutier. . .'llauœll\ re. 
Paraly:-;ip du bras gauche . Faïenciet· . Dt"collctt·ur 
l'cl'te de l'œil gauche. . . Terrassier. · J·Uauœuwt•. 
Trépanation . . . . . . . Feeblantil'l' . .\lano·u' I'C . 
• \ mpulalion jambe gauche. Heprés. de comm1·rce. \idv-Pointeur. 

.\.\'!THE IJE r;_\PP.\HEIL 

dont sc Sèrl l'ouvriCT 
JIOUl' fUll lra\·aif 

1 'Cant. 
Sl>ant . 

. . 'c'>ant . 

· 1 ,\ppat'Pil Cat.Ie t pour 
a\'ant-lmt.~ f:'<llldlt'. 

• l · ~ ·· anl. 

1 
. \"eant. 

\éant. 
•

1
.tambe artilicielle. 
<·ailt. 

. ~ Pan t. 
1 

1'éant. 
\éant. 
::\'l'ant 

'éant. 
. Xt'·ant. 

·1 :\~ant. 
. \eant. 

::\(•ant. 
.\pparcil nH\:;tnique 
'éanl. 

\éant. 

Xéant. 
\éanl. 
::\éant . 
Wan t. 

l \'éant. 

: j Lunette·. 

.Jambe articulée. 
lllessm'P jalll!Je droite par balle Boulan~cr ..... ·j un cillant ..... 

. Ft·aclure maxillaire inl'éri1•urc . l~mplo~ é_ de bureau .. \fao·a_siuie1·-eomptablc 
·~a; Fraclut·e humérus Lras gauche. l.arl_'on hHeUJ'. . GarJten ...... . 

\"t'•ant. 
\t:·ant. 
Poignée de force. 

A' ant-lm1s gauche: plaie transYersalc dt· 
l. iJj la fae1• antérieure. Fracture üu radin:-; 
.,~' Fraeturl' superficielle du dos du -nez. 

:\Iain droite: aLlation du médius ct plai<' 
.uperfidelle de la paume. l~nudéation 
de l'œil gaudlC ........... Jm·dinicr ... . .1.\luna-"'Tc. . . . . .1 
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Amputation de l'avant-piecl ... 
Amputation de l'avant-bras tll'oil. 
AnkJlose du coude droit. 

.1 Culli\att'Ut'. 

Pm·al} sie du bras d1·oit . . . . . 
Pe1·te de l'œil ~anche ..... . 
J.'!'acture et résection (•paule gaurhe. 
messurc dt• guerre. . . . . . . . . 
P~eudarthrose senée du I'atlium c..l!·oit 
Plaic prof'ondc de la jambc droite ... 

Lé ·ion_f!;l'aH~ du lat·ynx ........ . 
Poumun c..l!·oit, épaul<' tl1·oitc, 11\ant-IJras 

dt·oit cl blessure légrrc au \entre .. 

Tonnelit•r . 
AjnstPlll' . . 
Ha ttaclH'Ul'. 

Employé de l.nu·eatt. 
Gan;on d~ peine . . 
Electricien. . . . . 
!~cole pratique intlus-

tl'it>lll' et commer-
ciale ..... . 

Soldat de catTiL'I'l~ 

:\laitre d'hùtel 
iiJanœuHc. 
:\Ianœu HC. . . 

~lenni ier ... 

E:\IPLOI EXACT 

aux usitH'S 

Manomvre. 
{:m·dicn .. 
:\Lanœmre. 
( iïHtlien . . 
l\Ianœm t·e. 
~IanœU\ rr. 
Sul'vei llan t. 
:\Jal'llllellt'. 

Tourneur . 
Magasinier. 

Suneillant de nuit. 
Ta,·autleut·. 
~lanœuvrc. 

Jlanœuvre. 

FrarlurP c·ompliquét' de la jambe droite. 
Quatre doigts du pied c..l!·oit coupé.. . . 
l'ied gauc·he coup(· . . . . . . . . . . 
Perte d'un œil a l'ra du:- paeun éclat d'obus. 

Oeil gauche enleYé . . . . 

Peintt·e en bùtimenls. :\lanœuvre. 

Fracture du cubitus gauche . . 
l'm·al.' sie de la main d1·oite ... 
Amputation de la cui::;sc droite. 
FI·actui'P l1umél'lls gauche . 
Sc>C'lion du sciatique gaudll' 
F1·actm·c du pied di·oil. 
Fracturl' l'Hisse d1·oite. 
J::nucléation œil gauclw 
Atrophil' du bras <ll'Oil. 
Amputation jamlJl' d1·oite. 
Perlt• de· l'œil gauche .. 
D(·dlÏI'lll'e cristallin de l'œil c..l!·oit. Pal·a-

l:ysic• du lmts tlt·oil. ... 
l'aral.' si t' du bl'as d1·oi l . . . . . 
Hé-c•c·tiolt tlc l\•paule droitl' ... 
Fracturt· du calcanéum ct ciratri1·r dou-

lourcuse it la plante du pied droit. 
marche équine cl pénibL• 

:\la 1·échal-fe l'l'an t. Tourncu t' . 
CoilTeur. . . .\lanœuvre. 
T~ pographt• . Gardien. . 
~létalllll'gi ' tc. Retoucheur . 

Méranicicn. 

Culli,atrut·. 

YetTiei' . 
TournPur 
.\justru1·. 
Lapid<~it·e 

Gt·aineth~t·. 

F1·appem . 

Représentant tle com
merce ... 

Caoutdwutict· ::;pél'ia-

~lanœuvrc- pcrCl'Ut'. 
~lanœu' re .. . 
~lanœuvre .. . 
(iarùe de nuit. 
:\lanœune. 
Tourneur . 
Ontillrur 
t)ardien. . 

li~u·d ien . . 
Jla nœu v t'C. 

Pa1·al~ si<' d n pie tl cl1·oi t 
liste. . . . . . 

messnr<' <le guPJTl' . . . . . . . . . . Bt·igadier ll:al'llien 
Impotence foncliontwll<' du genou c..l!·oit Comptaùlc. 
l'aral)sie de la main dl'oile . . Plombit'l' 

Hé~leur ... 
Surveillant. . 
Chef ùc po:.te 
Gardien . 
.\louleur .. An ky losc poignet droit . . . . . 

Hles~Ul'e région omoplate tli•oil 
Ampntation de la jamlH' droite. 
lllessu1'e de gueJ•t·e . . . . . . 

Li Hl'lll' .. 

lloulanger. 
Profcs~cut· de bo'.e. 

~lachinisle. 

Sun cillant. 

---..;; 

NATl'IŒ DE L'.\PP.\1\Eil 

don l se sert l'ouvner 
pour fOn lr~11·ai 

Néant. 
Néant. 
~éant. 

-

Appareil ùc ~oulit•n 

Xéant. 
Xéant. 
Néant. 

~éant. 

.Jambit'I'C. 
~éant. 

Pied de caoutdwnt 

Néant. 
Tuteur al'ticull-. 
~éant. 

~éan t . 

Coudit'·re. 

Œil artifil'it'l. 
~~··ant. 

Pilon. 
Lorgnon t•nml!in~ 

~éanl. 

Néant. 

Chanssnt'L' ~Jl<'l' i!1 

Can m'. 
Xéant. 
Canne. 
~éant. 

Xt'·ant. 
:\éanl. 
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~\Tl 1\E IJE L'I\FIIImi'J~ 
E\li'U li EX.\( T 

aux u~in cs 

;>.; \Tl ' HE DE L'..\l'P!.l\Ell, 

doul se sert l'ou\'l'ier 
pour son lra,·ail 

.\lntil é d'une jambr .......... . \linem· .. .\lanll'unr .... .. Pilon articult\ 
Bk~st'• par halle en sélon jambe droite, 

impotence (]u pied . . . Tat·audcut· 
Hlc~~llt't' de guel'l'e . . . . Teinturier. 

1\Ianœnvrr tat·aucl!•ut·. Soulier o•·tl10pédique. 
Suneillanl ..... ~t\urt. 

l'Prit• d(' substance oSSI'liSl' de l'épault> 
dt·oitP ...... . 

l'aral~sic radiale dt·oite 
l~paull' t•a<;"ée .. . 
l'J't'•panation ... . 
fllc~Slll'(' dt• ~Uel'l'l' • 

Hlc:;~nt·e de guerre .. 
Hle~surc de gurtTe . 

Amputation du pied droit. 
lm potence main <ll·oi le . . 
Perte de l'œtl droit .... 
Amputation cie la main dt·oitc 
l'aral.' ~ic radiale du bra~ dl'oi t. 

Tubiste .. 
Culti\att>ut· 
\lineur . 
ZingtH'lll' 
.J;u·dinil'r 
Emplo~é 

Emplo.)é P. T. T. 

CultiYateur 
Codlet· . 
CatTit•r . 
'etTut·ier 

j la tHl' mTe . 
ou" clwf manutcnt 

Régleur. . 
jJanœuuc. 
Stmeillant 
SUI'vr illan t 
'un cillant .. 

Emboutissem· . . 
t;ardil'n mag<hiniet· 
Sut'\'Cillant 
Ga l'dien .• 
Affùtelll' .. 

Pat·al~~ic <nant-IJt·as droit .•..... \lrnuisiet·. Heetifirut·. 
Tout·neut· . '-cction pal'tielle <les tl'ndons ....... \Iontcur .. 

l'< t·tc d(' la 'i~ion de l'œil <ll·oit. Fractnt'C' 
de la jambl' dt·oitc a\ CC rat•cour<·issl'-
lllL'nl. . . . . . . . . . Hrpt·é~rnt. rn d('ntt'l!to Emplo,\c. 

Hanche droite fradut·ée .......• Charcutier. ~Ianœu\t't'. 

Fraetut·c de la jamue Llt·oitt• ...... Forgeur. Tournent· 
Fradnt·e du ft'>mw· gaut'he an·c raet'our-

rî,;~l'nH'nt. ............. Culti,atcur Taraudeut·. 
(~('lloux, p;u·cclle d'obus ........ Cultivateur )lanœmt'('. 
Fracture compliqn<'·c de la jambe gauchr .• \lou leut· l'Ut' mMau'\ EmiJOulisseut· 
Fraetnt·e des <len~ os de l'avant-bras, 

main atruphiée ..... . 
,\nk.)lO'-'C o<;~t·use pied droit •. 
,\,,1nt-!Jras <lt·oit, nrrf· eoupés . 
Ft·aetut'P de l'avant-bt·as gam~he 
l'lair pént'•ll·ante dt• l'hémi-thorax ga tu· he. 
.Iambe gaudu~ br·o.\ éc, atrophie, r•at'COUt'-

ci!''-'Cllll'nt de 5 centimi•tt·es .•. 
Fral'lut·c oU\'!'t'te du p(•roné dt·oit .. 
Hlc~~ur·e de guCI'l'l' . . . . . . . . . 
Hrùl(· ù l'aine a\·cc rupttu·c de l'urèlt't' 
Pit•d dlofot•mé 
1\•t·tc du poumon droit ..... . 
Amputé du ht·a~ droit ...... . 
Amputation de L'avant-bras gaul'ltc. 

Laitiet· 
Cultivateur 

Gat·diPn. 
Contrôlent•. 

~Iineur GoupillPur. 
Taillem· dt• pit•t't'\' B:t,;culeur . 
l~tuüiantenl'Otl'-'1. lllél'. De~sinateur·. 

~ans prot't• . .-:;ion 
Cais::-icr 
Empln.\t'. 

jJincur 
Hetraitt:• militait'!'. 
Dt'·colleteur 
Tulliste . 

Tout'tll'llt' 
Emplnyt'·. 
Sut'vPillanl 
TtiUt'll<'nr· 
.\lanœu \' t'C. 
t;al'dirn. 
t;:u·dien. 
(~al'(l ien. 

\éant. 
\t'•ant. 
\éant. 
\t'•ant. 
Poignée en cuit·. 
\éant. 
.\ppareil pout' t'On!'oli-

d!•r le bt·as gauche. 
\éant. 
\t'•ant. 
'it'•ant. 
\(•ani. 
Bracelet rn t'Uit· sup

portant la main et 
ll'S !loigts. 

\t'•ant. 
\éant. 

\(•anl. 
\t'•ant. 
\{•ant. 

\éant. 
Xéant. 
\{•ant. 

Xt'·ant. 
'it.'><tnt. 
.\ppareil pol'tc-outils. 
'it•ant. 

l'a nt. 

\(•ani. 
Soulit't' ot·thopédiqne. 
\t'·ant. 
Xt\utt. 
Souliet' '-'Pt;cial. 
'it'·ant. 
.\t'•ant. 
A\ant-bt·a" ct main 

artilidcb. 
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Pl\llFES~IO:'\ 

"\ATliŒ DE L'l:'\FlH\IlT(: cxercér aYant la ;::ucrre 

DIPLOI E.\ACT 

aux usines 

"\ATI.:RE DE L'APP.IHEIL 

rion t ~c sert l'ouvrie 
pour son travail 

Fracture dr l'omoplate ùroit a\!'C pat·a
lysit' dn membre supél'ieur, den\. pou
mons perforé·s,. troubles vbücau\., co-
lonne vertébrale légèrement altrinte Préparatcul' Pn phar·-

Tr1'panation . . . . . . · . . . . . 
Amputation de l'avanl-hras gauclw ; ~<'<'

tion du pouce droit, ft·adur·e du ma'.il
lait·e infét·ieur·. Trépanation ... 

Amputation de l'aYatlt-hnts gaudu·. 

macie. 
Vigneron 

• \ju-.;teur. 
Tulliste .. 

Gardien. 

liardicu . 
(iardien. 

haut-bras et m 1in arhfit•e 
lch·m. 

On esl donc amené à celle constatation d'ai lieurs élémentaire que les emplois 

qni conviennent le mieux aux. mutilés dans les usines sonl en premier lieu 

reux qni n'exigent qu'un apprenti sage et des moyens physiques restreints 

tels que ceux de surveillants, conci(•rges, gardiens, plan lons, téléphonistes, 

pointeurs, chef de manutention, vé'rilicaleurs, réceptionnaires, ex pl-di leurs, etc. 

En second lieu, il semble qu'il soit relativement facile d'adapter tous ceux 

qui ont au moins une honnc instruction primairr aux emplois de secrétaires, 

expéditionnaire', comptables. Hestenl alors les emplois professionuels que 

l'on peul classer, en tenant compte des moyens physiques <Iu'ils exigent, en 

deux catégories : les emplois relaliw~ment faciles pour les mutilés ct ceux 

plus délicals cL nécessitant un loug apprentissage. Les premiers comprennent 

la conduite des machines-outils, la peinture, la soudure autogène elc., tou. 

emplois qui peuvent être réservés aux mutilé•s d'un bras, d'une ou deux 

jambes après un apprentissage re1ativcmClll court. 
Les seconds : les travaux dr spécialistes qui sont accessiblrs aux invalides 

possédant les deux bras, après un apprentissage plus ou moin::, loug suivant 

les antécédents professionm•ls. :\lais il csl indispensable daus le dcmier cas 

de rééduquer les mutilés des membres supérieurs eL ceci parall ·a scz difficile 

à demander actuellement aux industriels. 
Les écoles de ré•éclucation des mulilés ont ici leur lâche tout indiquée. 

I~lant donné que l'emploi en usine des mutilés ùoiL êlrr dt'S maintenant 

fortement préconisé il faut pour que l'œuvre declassemeul d<'Yienne naimeul 

opérante que les industriels veuillent s'en occuper résolument. llncsufiHpas 

en effet, que des œmTcs priYées, animées du meilleur esprit sans doute. mai.;; 

sans action réellement efficace, les syndicats profe sionnels eL les bureaux de 

placement public , soienl seuls à es ayer de rdsoudre une queslion cléjà 
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urgenle à l'hrure actuellt• cl qui le sera encore bien da van lage à la ce .;;a tiou 
des hostilités. 

rn groupement d'industriel prenant la question à cœur, con:-.entallt le:-, 
::-;acrifices néces aire à la rééducation de' mutilés, organi ant le placement 
dan.;; le ateliers donnerail les ré ultats les plus tangiblrs. 

YII. - Co~DITI<n · ACTUELLES nu TRAVAIL DEs 1'\YALWES. - OnsEHY.\Tw:-;s 

ET RÉCLA~IATIO\S Q E CES DERNIEHS A ·nAIE:.\T PU FOIŒULEH. 

Comme il a été exposé précédemment, les conditions actuelle~ du tr:wail 
des mutilt'·s sont le mêmes que celles du personnel valide, sauf en cc qui 
coilC<'rnc les heure~ upplt'·meutmres elle service de nuit. 

Des facilités sont en outre accordées fréquemment par les industriels pour 
les repos périodiqurs. 

,\ ucune réclamaliou n'a élé jusqu'à pr(·~cnt portée à la cmmaissauce des 
ollicicrs contrôleurs de la main-d'œuvre, cc cp.ü trncl à confirmer que le.; 
mntilt'•s en u ine sonl J'objet de la vigilance la plu~ attenLiYe. 

YIII. - EMPLOI, <JUI DOIYEJST I~Tim HI~SERVÉ~ \TX m;nu~:. 

Il semble que la pluparl d<·s emplois suiYants pourraient <\lre allribués 
<l'abord: 

a) Jux mutilés d'un membre supérieur. -Chefs d'équipe el contrctuaitre .... , 
tomncurs, ajusteurs, perceurfl., pointeurs, controleul's, grai ~purs, pr(·pos(•., 
au· pe ées, machinisll's dr grues t'·leclriques, de pont~ roulants, treuib, 
montP-charges, surveillant~, magasiniers, comptables, concierg1·s, dessina
leurs, ca!queurs, copistes, gardiens de nuil, plantons, téléphonistes, l'le. 

b) J ux mutilés d'un membre inférieul'. - En plus des emplois ci-dessus 
indiqués, ces hommes pourraient être elfect(•s ù. toul aulres emplois clans les
quels les travaux ne n ·cessitcnt pas de fr(•11uenle Jlexions tels <JUC : fcrblan
tiPrs, tôliers, serrurier d'atelier, menuisiers, oudeurs autogi·ne., tapi ·siers, 
selliers, etc. 

c) Jlllliles d'un memb1·e in priew· ou d'zm membre supél'iew·. -Tous emploi:-. 
11 'exigeant pa, d'efforts musculaires mentionn(•s dans la JH'emièrcdPs lroiscal(·
gorie indiquées. 

d) Mutilés de la vuP. - Cne mention spéciale doit être J'ailt• pour Je:-; 
mutil(·s de la vue : lorsque crlt<· mutilation n'e t que partielle (perl<' d'un 
tl'il, diminution d'acuilt'• \Ï::melle) ils restent aptes à lous le:; emplois. Il faut 
toutefois consid(•rer que ce mutilés répugw'nl aux lraYam: susc1•plible..; dr 
lt'lll' causee dt> nouveau"· accidents de la YUL' (mouleurs pal' ex.e111ple, etc.). 



-- 208 -

Enfin d'autres métiers peu connus en France avant la guerre el destiw:·s à 

sc développer et à se multiplier pourraient être appris facilement par des 

mutilés: notamment l'industrie des Olières en diamant, avant la guerre pres

.que tout entière aux mains de l"Allcmagne, et qui comporte les emplois de 

perceurs de filières Lien rémunérés et pouvant être tenus par des amputés 

des jambes. 
ll y a lieu de remarquer d'autre part qu'à moins d'arriYer à une perfection, 

à première vue di!licile à alleindre dans la construction des appareils ortho

pédiques, il fmll observer que l'utilisation des mutilés d'un bl'as n'est à envi
sager ralionnellemenl que dan les professions qui n'exigent. qu'un minimum 

de mouvement el qu'un minimum de force des membres supérieurs. On 

arrivera donc à une bonne utilisation normale de ces invalides en recherchaut 

tes emplois qui exigent un trasail de l'esprit avec un minimum d'opérations 

manuelles; le prototype de ces genres d'occupations parait être la surveillance 

d'appareils industriels. 
C'est ainsi qu'un mutilé d'un bras pourra surveiller la marche d'un appa-

reil de distillation ou être préposé à la bascule Jans une usine imporlaule. 

~lais il semule intéressant de remarquer qu'un des emplois les plus facilemcut 

susceptibles de s'adapter à l'infirmité d'un bras est la surveillance des tableaux 

de dis tribu lion de l'énergie éleclriqne,ce poste est avant toul un poste de conlrùlc 

et il n'exige pas d'apprentissage important : un sujet d'intelligence moyrnnc 

se forme en quinze jours ou un mois au maximum. En efiel, en outre de ec 

travail de surveillance ct d'annotation régulière de données dont le releYé 

permettra d'étudier le régime de marche du réseau, le tableau lisle n ·a qu'à 

opérer en temps utile quelques manœuvres d'appareils, en parlicul ier ePI Ir 
des interrupteurs qui n'exige normalement qu'un développement restreint des 

forces physiques. Cependant, le maniement des interrupteurs à !tuile pour les 

courants à haute tension est assez dur et nécessite l'emploi des deux main~. 
Il importe toulcfois de remarquer que l'électricité permet de solutionner de 

façon très flimplc certaines difficultés plus apparentes que réelles. C'esl ain~i 
que l'on peul obtenir par Pemploi d'élcctro-aimants, voire même de pelils 

moteurs, lamanœuyrc de gros interrupteurs sans dépense de force physique 

en appuyant par exemple sur un simple interrupteur à boulon, comme celui 

d'une sonnerie. Cette domestication de l'électricité a Lien élé obtenue pour 

la manœuwc des ascenseurs cL des monte-charges élcclriqurs. Il esl donc 

possible cL mt·me facile d'installer lons les tableaux de distriLulion de fa(~on 
quïls puissent être surYeillés ct que leurs organes soient manœuvrés par un 

ou Hier ne disposant que d'une main valide. 
Si par ailleurs, ou ohserYe que dan la généralité des c1s c'est l'Étal qui 

accorde les couee sions d'électricité il semble qu'il seraiL dé irable que les 
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contrats de concession obligent les colllpagnics bénéficiaires ù in taller leur~ 
tableaux de distribution de far;on qu'il oit possible d'cfl'cctuer toutes les 
manœuvres d'nue ~cule main. De· son côtt\ rf:tat pourrait par analogie 
procéder aux modifications nécessaires dans ~cs propres usinP~ cl ccci avec 
une dépense très miuime car, déjà, dans la majorité des ca" la mauœnvrc de 
rrs appareils pourrait sc faire par un mutilé d'un bras. 

Doit-on aller jusqu'à imposer anx compagnies concessionnaires d"é,Jcctricit(• 
l'obligation d'employPr des mutilés comme tableautistes? La question est 
plus d(·licatr, cat· il fant alors tenir complP des considérations cliver cs. 

Mais il est logique de penser que l'J~tat sf'ra amené a enco11rager sous une 
multiplicité de formes l'emploi des mutilés de guerre dans l'iucJu~triP. 

Dans un autre ordre d'idée~, il convient de signalrt· cru'un assez grand 
nombre ùe mutilés ne peuvent pas donner l'effort qu'ils d(·sireraieut faute' 
d'appareil de prothèse indispensables. Aux Chantiers de la Loire, l'ofllcier 
contrôleur de la main-d'œuvre militaire ù ~antes, a pu conslatr.r <rue deux 
mutilés, dont l'un a subi l'amputation du pied gauche ct l'autre l'amputation 
de quatre doigts de la main dmite dont le métacarpe est en outre fracturé, 
n'avaient tous les deux rc1;n de qui que ce soit aucun appareil susceptible 
d'atténuer au moins leur souffrance. L'un de ces mutilés avail pu toutefois se 
procurer. de ses propres deniers, un pied mécanique, aujonnfhni en mauvais 
élat, mais le second donl la main aurait pu encore set'\'Îr utilement si el10 
avait éli! muuic d'un modcsle appareil de soutien restait compll·tement incrtP. 

JX. -LE ~IUTILÉ EN t:SINE ET L.\. CE~SATIO:'i DES IIO~TJLITÉ-., 

La cessation d1•s hostilités pose au regard de 1 'emploi des mutilés un gravP 
probli·nw, éta11t donné que la plupart d'entre eux sontactucllcmrntemployén 
Pn usine de guerre. Ces inralides resteront-ils en usine lorsque les fabrications 
de mate' riel de guerre seront remplacées par des fabrications des ti nées à des 
Hns purement économiques '? 

La !lOlution de ce problème csl éYidemment li(•e en premier lieu à celle de 
la démobilisation gé11érale, mais la question est aggravée par le fait m(">me 
qu'il s'agit d'ouvriers à capacité de travail réduite. 

La cessation des hostililés remettra donc en question l'utilisation des 
mutilés actuellement occupés dans les usines de guetTe toul au moins en ce 
qui concerne ceux assez nombreux employés à des services de contrôle. Si en 
eflet dans certaines usines appelées à continuer à travailler en s(·rie, le cali
brage des pièces usinées continuera à s'eflectuer, il n'en sera pas de même 
dans la plupart des établi~ ements de moindre importance, mais il y a lieu 
de knil' compte que partout où ces mutilé auront donné satisfaction, le· 
induslriels tiendront à les conserYer et s'ingé•nierout à les maintenir dans une 

1 '~ 
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occupation à laquelle puisse s'adapter leur infirmité. C'esl celte solution que 
~1~1. le officier contrôleurs de la main-d'œuvre préconisent aux indus

triels travaillant pour la guerre el il y a lieu de croire que le nombre des 
mutil(,>s qui se trouveront sans emploi lors de l'arrêt des fabrications de 

guelTe sera faible surtout en raison de la période de transition inévitable. 

~ous terminerons ce travail déj~ bien long par l'exposé des ciTorts faits par 
le Ministre de l'Armement el des Fabrications de guerre pour le placement 

des mutilés. 
Dès janvier 1016 l'attention des ofllciers contrôleurs de la main-d'œuvre 

était appelée sur la nécessité d'inviter les Chefs d'industrie :J rechercher et 
prévoir J'emploi possible des mutilés. Depuis cette date des efforts ininter
rompus ont élé faits par le senice du contrôle de la main-d'œuvre qui s'esl 

tenu en relation constante d'une part aYec les industriels, d'autre parl avec 

les mutilés recherchant un emploi ainsi rtu'avec les DirecteuL du Service de 
Santé, Centre de réforme, Écoles de rééducation, Offices de placement cl 

d'une manière plus générale avec lou les les organisation qui s'occupent du 

sort des mutilés de la gnerre. 
Les résullals ne se sont pas faiL allendre comme le prouve le tableau 

ci-après, qui indique, par catégories professionnelles, le nombre de mutilés 
t~résents au '1 cr avril dans les usines privées travaillant pour la Défense 

.~ationale . 

.Jfutilr's présPnts rw .fer al'ril dans les ttsines ]Jrivéf's travaillant 

]JOUr la Défense nationale. 

·1 

Paris. 

Directeurs, ingénieurs, contremaître:-;, elc. 
Lyon. 
Toulouse 
l'\ ante~ 

~ 
Paris . 

Dessinateurs, chimi. tes, etc. 
LJOll. 

. ( Toulouse 
:\antes 

. ~ 
Paris. 

Employés de bureau, de magasin, etc. 
Lyon. 
Toulou~c 

. ·antes . 

144 
80 
17 
1G 

2:Si 

93 
oS 
12 
21 

184 

933 
6~o 

103 
113 

----- 1.804 

A. repo1·ter . .... 2.~ill 
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Mines et carrières. sp{•ciali le qualifié-.: . 

1 

Pm·is .. 
Lyon .. 
Toulouse 
Santes . 

~ 
l'aris .. 

.\l(·ta_l!u.l·gie propre.m_cn_t di!c (h_m:ls-fournenux, L)on .. 
acwrw-.:, etc.), spec~alt-stes qualifie~ . . . . . . Toulous(' 

Sante" . 

Tourneurs qualifit·s . . . . . . . . . . . . . ~ 
l'a ri~ . 
Lyon . 

. 1 Toulouse 
Sanies 

l'. Lyon .. . \jusleurs qua Ifl(·s . . . . . . . · · · · · · · Toulouse 
) 

l'al'is . . 

Nantes . 

Mouh'urs qua li fiés. . . . . . · · · · · · · · · Toulouse 
) 

Paris .. 
L_,on .. 

. \uti·es sp{·cialisles ([ualitiés .......... ( 

1'anles . 

l'a1·i · . . 
Lyon .. 
Toulouse 
Santes . 

l'sin~urs, lo11meurs d'ol.n~s-.. c~mdttclrur..; ùc ma- ~ 
clnnes, manœm res spccmiJsc , . . . . . . . • ( 

Paris .. 
L}Oll .. 

Toulouse 
~anles . 

( Paris .. 
) L)On .. 

· ) Toulouse 
1 ..\antPs . 

-> C) l ,. . . -·- (,) 

13 
~ 

ï 

·Hi:3 
:JO 
·l 
;) 

::H9 
;;g 
1-1 
1G 

71 
1i 

6 

UH 
::Ho 
32 
'12 

iOI 
ï.')(i 

121 
9v 

t7 

7 

~:t 

:3:3:) 

98 

ïfiS 

1. Gï:~ 

~8() 

~2 

as 
:H 

q_:n 

.l 1'1'/JOI'If'r. • . • • ;; . 60:2 
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Report. 

Poudres et explosifs. spécialistes qualifil·s . ~ 
Paris . 
Lyon. 
Toulouse 

\ 
Nantes 

l 
Paris .. 

Au~res indu~lr~es (cuirs, terre, caoutchouc). spl-cia- Lyon .. 
ltste~ qualifies . . . . . . . . . . . . . . . Toulouse 

Xantes . 

l 
Paris .. 

Manœu\TCS tl~ ~?utrs industries (hommes de peine Lyon .. 
et non quah{l(·s). . . . . . . . . . . . . . . Toulouse 

~antes . 

. t>.G02 

t'i 1 
32 
~;) 

3 

2G7 
217 
2ï 
40 

'2.361 

89 

2:~2 

91 
-- :3.01) 

reprL·:'enlaul 1,6 0 '0 de la main-d'œuvre employée en usine de guerre. 

De celle slalislitlnc, nous tirerons deux enseignements : le premier, c'est 

que le nombre lolal des invalides énumérés représente seulement 1,6 0/ 0 de

la main-d'œuvre totale employée dans les établissements indiqués. Les orga

nisations de placrmc'nt peuvent donc multiplier leurs efforts. 
Le second enseignement est fourni par la comparaison du nomhre dt>s 

employés de bureau, de magasin, etc., el du nombre total des mutilés. Le 
premier rcprt'•sente près de 20 0/ 0 du second. Il montre à l'évidence que les 

emplois ne nécessitant aucune connaissance spéciale sont encombrés, alors 

que ceux exigeant des capacités complètes sont pen demandés. Il faut donc 

que les .\ssocialions, l~coles el Centres de Hééducation multiplient leurs efforts. 

Pt s'ingénient à. détourner leurs élt'ves des emplois faciles el forcément 

médiocres qui permettent un gain rapide mais peu rémunérateur. Qu'ils les 

orientent. au contraire, vers leur ancienne profession ou vers des professions 

nouvelles nécessitant un apprentissage spécial souvent assez long, mais qui, 

par contre, procurera un salaire élevé leur permettant la création ou l'entre

lien de la famille heureuse, qui esl le plus sain des bonheurs ct sera pour eux 

pl us jus le récompense des héroïques sacrifices qu'ils ont offerts au Pays. 
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LES MUTILÉS DE LA GUERRE DANS LA PELLETERIE 

Happort ùe :\1. G. ECLACHE, Sec,·élaire de la Chamb1·e S~ ndicale 
des Üu\'l'iCJ'S et Ouniè1·es appt·ètrul's Pn Pellrtr1·ie. 

D.1ns notre corporation, les relations entre les mutilés et les valides 
devront être empreintes de la plus grande cordialité. 

Les valides devront venir en aide aux mutilés pour les soulager lorsque 
leur mutilation ne leur permettra point de faire certains travaux. 

A mon avis, les conditions de travail clevra~ent être les suivantes : 
il ne doit être tenu aucun comple aux invalides du salaire qu'ils gagnent 
pour leur diminuer leur pension, comme en aucun cas les employeurs ne 
devront profiter de b pension qu'ils touchent de l'Etat pour leur payer 
des salaires inférieurs. 

Je d.2m:1nderai à la Conférence que clans chaque corporation où les 
invalid.:!s sont appçlés à travailler au sortir des écoles, il soit constitué des 
commissions composées par moilié de patrons et d'ouvriers qualifiés. 

Ces commissions seraient chargées de contrôler l'apprentissage dans les 
écoles professionnelles . 

.Je m'opposerai à ce que clans notre corporation les employeurs profitent 
cl..?s mulilés pour leur payer des salaires inférieurs au tarif généralement 
payé cbns la corporation, cc qui sc produit actuellement dans certaines 
maisons de pelleterie . 

.\.mon avis, le1 salaires payés aux mutilés devraient être ceux qui sont 
p 1.yés par la majorité des patrons ou qui résultent des Larifs établis d'ac
cord entre les syndicats patronaux cL ouvriers. 
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NOTE SUR L'EMPLOI DES INVALIDES 
flapport rle la Société FICHET pom la fabrication des coiTI'cs-forl~. 

~ous avons depuis le début de la guerre reçu une quinzaine de mutilés 
qui nous ont été adressés soit par le :\Iinistère de la Guerre, soit par le 
Comité des Forges, et qui ont fait des essais de durée variable, chez nous. 
~ous occupons acLuellement 8 mutilés, à savoir : 3 dans des emplois 

de bureau (dont un est un ancien employé de notre maison) et 5 dans 
nos ateliers (dont aucun ne faisait partie de notre personnel avant la 

guerre). 
Les infirmités dont sont atteints ces invalides sont les suivantes : 
a) .Employés dans les bureaux : trois impotences d'un bras. 
b)' Ouvriers employés à l'atelier : un borgne, deux impotences de la 

jambe, une impotence des reins, une blessure à l'estomac. 
Les autres invalides, après des essais généralement très courts, ont 

abandonné le travail, prétextant qu'il était trop dur pour leurs capacités 

physiques. 
~ous résumons ci-dessous nos observations au sujet des diverses ques-

tions posées. 
1 o Chez nous, les ouvriers invalides sont juxtaposés aux ouvriers 

valides dans l'atelier et nous estimons que cette disposition est la meilleure, 
tant au point de vue moral, qu'au point de vue du rendement des ouvriers 

invalides. 
~ous csLimons qu'il y a un inconvénient grave à constituer des ateliers 

séparés pour les invalides ; que leur réunion en groupe en dehors du 
personnel valide ne peut que leur faire sentir plus cruellement leur triste 

situation. 
2° Les invalides que nous employons à l'atelier, n'étant généralement 

atteints qu'aux membres inférieurs, les appareils spéciaux dont ils sont 
munis sont des jambes artificielles, et nous n'avons pas pu juger dans 
quelle mesure il y a lieu d'adapter les outils pour l'emploi des invalides. 

:)o Les relations entre valides et invalides associés aux mêmes travaux 
n'ont donné lieu à aucune observation dans nos ateliers. Les invalides 
touchent les mêmes salaires que les ouvriers valides pour le même travail. 

-!0 Tous les invalides que nous occupons sont employés à des fabrications 

civiles. 
La durée de leur journée de travail est de 10 heures 3/4, ils ne font pas 

d'heures supplémentaires ni de travail de nuit. 
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Ils ne travaillent pas par équipe, mais isolément. 
)Jous n'avons pas eu à nous préoccuper de l'adaptation de la durée du 

travail à l'état physique des invalides, ceux que nous occupons n'ayant 
élevé aucune plainte au sujet de la durée normale elu travail dans nos 
ateliers. 

5° Le salaire des invalides, dans nos ateliers est le même que celui des 
ouvriers valides, qu'il s'agisse de travail à l'heure ou de travail aux pièces. 
Sur les 5 ouvriers employés à l'atelier, 2 ont un rendement comparable 
à celui des ouvriers valides, le rendement des 3 autres esL un peu inférieur 
à celui d'un ouvrier de capacités moyennes. 

()o Dans nos fabrications civHes (fabrication de coffres-forts et de 
serrures), nous pouvons employer les ouvriers soit à des travaux debout 
(tôlage, machines-outils, etc.), soit à des travaux assis (serrures de sûreté, 
etc.). 

D'une manière générale, l'invalidité d'un membre ou de deux membres 
inférieurs paraît corn pa ti ble avec le travail dans nos a te liers. 

Par contre, l'invalidité d'un bras paraît rendre difficile l'utilisation 
de l'ouvrier qui ne peut, sans fatigue, manier la lime ou le marteau avec 
son bras valide pendant un temps assez long. 

7° Nous avons fait connaître, ci-dessus, les conditions dans lesquelles 
nous employons actuellement les invalides. 

Xous ne les employons pas aux fabrications de guerre, en raison des 
conditions particulièrement dures de ces travaux, de la nécessité d'obtenir 
les rendements fixés, dans un temps déterminé, nécessiLé qui ne permet 
pas de tenir compte de l'infériorité physique de certains ouvriers inva
lides. 

Les invalides que nous occupons dans nos ateliers n'ont jamais formulé, 
à notre connaissance, ni observations, ni réclamations . 

.L\.u sujet des modes de placement par les offices publics, les syndicats 
professionnels, les œuvres privées, nous n'avons qu'une observation à 
formuler, c'est qu 'il soit tenu compte, clans la rééducation des invalides, 
de leur métier d'avant la guerre et qu'il ne nous soit plus adressé, comme le 
fail s'est produit, d'ouvriers fleuristes ou d'ouvriers cordonniers inva
lides, dont il nous est impossible de tirer un par li utile . 

. Tous ajoutons que nous avons toujours du travail pour d'anciens 
ouvriers, serruriers ou mécaniciens, invalides des membres inférieurs ou 
privés d'un œil et sommes toujours disposés, le ca échéant, à leur per
mettre de faire un essai dans nos ateliers de Paris, 20, rue Guyot. 
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L'UTILISATION DES MUTILÉS 
POUR L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

1\apport de M. Ch. de FRÉMINVILLE, Jngénieu1· Conseil 

aux lttablissemenls Sdweider. 

Il n'est p~rsonne en France qui ne s'intéresse au sort des mutilés. On 

ne pourra jam3.is assez faire pour s'acquitter envers eux et c'est bien peu 
que de les mettre à même d'assurer leur subsistance. On voudrait les 

aider à prendre, au milieu de nous, une place cligne d'eux et digne de nous. 
Certes les efforts faits en vue de la rééducation ont déjà donné de grands 

résultats, et sont appelés à en donner de beaucoup plus importanls. Les 

appareils les plus ingénieux ont été imaginés pour remplacer les membres 
absents, ct les Ecoles de rééducation ont montré le parti qu'on peut en 
tirer. La plupart des mutilés s'estiment heureux de reprendre, yaille que 
vaille, leur ancien métier, ou même un métier quelconque, quand ils le 
peuvent cL sonL reconnaissants de l'aide qu'on leur donne clans cc hul. 
:Jlalgré tout, le mutilé qui sc remet au travail est trop souvent clans un 
éLat d'infériorité pénible à constater surlout quand il étaiL un OU\Ticr 
habile avant sa mutilation. Quelques-uns au moins pourraient, au lieu de 
s'efforcer de rèprendre le trava.il manuel dans des conditions défayorahles, 

faire mieux, en suivant la voie que j'indique ici ct en allant frapper à la 
porte des établissemnets qui appliquent les méthodes nouvelles cl'organi-

sation du Travail ou qui se proposent de les appliquer. 
L'organisation méthodique du travail est un sujet très vaste, qui n'est 

pas encore aussi connu qu'il devrait l'ètre. Pour hien montrer le rôle que 
les mutilés peuvent y jouer ct surlouL ce qu'il faudraiL faire pour leur 
permettre d'en tirer tout le p3.rti possible, il serait nécessaire d'entrer clans 

des développèm:mts sortant du cadre de cette note. :Jlais je puis elire, 

parlant par exp~rience, que des mutilés ont été employés avec grand succès 

pour l'organisation du travail eL qu'il est certain qu'il y a là un champ 

intéressant à exploiter. 
Il ne suffit pas malheureusemenl, d'avoir fait cctle constatation pour 

être capable de placer immédiatement de nombreux n1utilés clans des 

situ3.tions avJ.ntageuses, espérons pourtant que l'app 1 que nous faison5 

ici sera le poinl de départ d'une œuvre utile. 
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* :j< * 
L~s évènements auxquels nous assistons ont alliré à l'Industrie fran

çaise de sévères critiques. On lui a reproché d'avoir péché par manque 
d 'org:-tnisation, el par manque de méthode. Tout le monde est prêl 
-à l'admettre. Il paraît évident que nos adversaires nous ont surpassés 
.;;ur ce point, et que nou" avons beaucoup à faire pour reprendre la place 
que nous devons occuper. Encore faut-il préciser. 

L'org1nisation est-elle clone une chose nouvelle? Une chose inconnue 
chez nous? B..;'aucoup de bons esprits croyaient pourtant savoir cc que 
-c'était que la méthode cl l'organisation. Ils pensaient même que plusieurs 
en a v aient fait, en I~"'rancc, un excellent usage. Quel est donc le caractère 
d~ nouv~auté qui justifie cette campagne en faveur de la méthode cl ck 
1' org1.nisa ti on. 

Cette campagne est surlout une campagne de propagande. Elle a pour 
but d'étendre ct de g2néraliser, dans l'insdulric, l'usage de la méthode 
-ct de l'organisation: de montrer qu'il faul faire, de l'une cl cle l'autre une 
application beaucoup plus générale qu'on ne ra fait jusqu'ici; que lou~ 
les industriels ont intérêt à en faire usage, et cela, pour toutes les opéra
lions d2 l'Industrie, depuis l'entente entre industriels, en vue de la réali
.;;alion des programmes de production les plus vasles, jusqu'ù l'étude 
minutieuse du travail de l'ouvrier. Par chacune des Opérations de cette 
longue chaîne, i1 faut, sacrifiant l'individualisme aux besoins de la collec
liviLé, créer des méthodes types, conduisant à des organisa lions types. 
Yoilà c2. qui caractérise l'Ecole nouvelle cl'organisalion méthodique elu 
Travail. 

:\his celte nouvdle école n'cnscignc-L-clk pas que pour bien organiser 
un•.; affaire industrielle, l'L pour bien uliliscr la main-cl'œuYrc, il fauL faire 
a.pp2l à cL~ nombreux collaborateurs. Où trouver ces collaborateurs eL 
cm;1menL les former? 

En réalité, il s'agiL surlouL de faire passer elu côté de l'analyse ct de la 
préparation du travail, qui caractériscnL les méthodes nouvelles, un 
<'l'rlain nombre des exéculanls actuels. 

D2 nombreux exemples prouvent qu'en sp~cialisanL quelques hommes 
compétents à l'étude cl à la préparation elu travail, on augmente le rende
ment de l'atelier clans une forle proportion. Cc rendement attcinL alor:-; 
!;OU\'CIÜ le double ou le triple du rendement cl \m atelier ordinaire, quelque-
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fois plus encore. Je pourrais en ciler un exemple tout réccnl, dans lequel 

un travail de rivclage se poursuivait à raison de 300 rivets par journée de 
dix heures clans des conditions très ordinaires. Letra vail, fait mécanique

ment, n'avait rien de pénible, ct l'ouvrier, payé aux pièces, avait intérêt 

à se presser. Une étude approfondie permit de constater qu'il n'y avait 

aucun synchronisme entre les différentes opérations de perçage, de 
chauffage el. de rivetage ct que cc ·défaut de synchronisme, qui paralysait 

la production, ne sc fut jamais corrigé de lui-même. Cette étude permit de 

réaliser, en quelques jours, les dispositions nécessaires, et les ouvriers 

passèrent rapidement de 500 rivets à 3.000. Cette augmentation de 

production étail duc entièrement à la bonne utilisation de l'outillage et 

du travail de l'ouvrier, sans qu'il pût être question de surmenage . 

. Des exemples de cc genre ont été cités assez souvent pour qu'on ne 

puisse plus les mettre en doute. Beaucoup d'industriels voudraient en 

faire leur profit. :Mais, comment passer de l'ancien régime au nouveau? 
On ne peut commencer par priver l'atelier de ses n1eilleurs éléments pour 
les affecter à l'Etude elu travail, sans s'exposer à faire baisser la production. 

Il y a de quoi faire hésiter les plus convaincus. 
Pour les décider, je leur dirai simplement: Vous avez à votre disposition 

un moyen de faire l'essai sans distraire un seul homme de vos ateliers. 

Prenez un ouvrier mutilé, un bon ouvrier qui ne puisse plus travailler de 

ses mains. Vous trouverez à coup sûr un excellent collaborateur pour cc 

que vous voulez entreprendre. Yous rendrez le plus grand service à un 

brave homme et à vous aussi. 

* * * 

Un ouvrier intelligent peuL être l'homme compéLent qu'on spécialisera 

à l'étudo du Lravail. Il faut entendre par là, l'ouvrier qui, ayant fait un 
apprentissage plus ou moins difficile et plus ou moins complet, a conscience 

d'avoir acquis une place honorable dans le monde du travail et qui n'est 
pas sans espoir d'y monter en grade, si les circonstances le favorisent. 
C'est à cet ouvrier qu·on doit s'adresser; à l'ouvrier qui, avant d'êtn~ 

mutilé, pouvait espérer devenir chef d'é(ruipe ou contremaître. 

Cc même ouvrier avait jusqu'ici bien peu de chances de s'élever aussi 

haut, car la mulitplicité des fonctions du contremaître ordinaire demandait 

des aptitudes ct des connaissances extrêmement variées : aptitudes 
physiques ct aptitudes morales, connaissances adminislratives, techniques 

et professionnelles. Il était bien difficile à un simple ouvrier de posséder 

taules ces qualités, ne fût-cc qu·à l'état de germe. 
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C'est en parlant de ce contremaître universel que Taylor elisait: (( Quand 
Yous aurez trouvé un homme capable de s'acquitter convenablement de 
toutes ces fonctions, cc n'est pas un contremaître qu'il faut en faire, mais, 
au moins, un ingénieur en chef ou un directeur. )) 

~rous avions un peu tendance à croire que tous les efforts deYaient 
tendre à la formation de cet oiseau rare, qui devait même sortir toul formé. 
d'une Ecole ad hoc. l\Iais, si nous en croyons Taylor et son école, nou · 
n'étions pas dans la bonne voie et l'on peut elire que cette conception de 
la formation du contremaître était de nature à réduire le nombre des 
sujets et constituait, par suite, un sérieux obstacle au développement de 
l'industrie. 

La nouvelle école n'a pas autant d'exigences en ce qui concerne la forma
tion de ses collaborateurs. Elle demande surtout qu'après avoir reçu un 
bonne instruction élémentaire, ils aient acquis une grande confiance clans 
la puissance de la méthode d'analyse elu travail, confiance qui leur per
mette d'affronter sans crainte des tâches nouvelles eL des difficultés . 
nouvelles. 

Cette méthode féconde doit prendre possession de l'Ecole industrielle, 
mais elle peut aussi s'introduire directement clans l'atelier. C'est elle qui 
formera les nombreux collaborateurs que réclame l'expansion industrielle. 

* * * 
Les nouvelles méthodes onL divisé les allrihu lions elu contremaître d 

les ont réparties entre plusieurs titulaires, qu'on a quelquefois a ppelb 
(( contremaîtres spécialisés ». L'un est plus spécialement chargé de la con
duite du personnel, un autre de l'étude du travail, un autre de l'éLude de 
l'emploi de l'outillage, cLc ... Le premier de ces contremaîtres spécialisés 
cl oit, a va nt tout, connaître les hommes ; il doit sc rendre compte de leur 
mentalité; il doit savoir s'ils sont occupés au mieux de leurs aptitudes 
ou de leurs forces physiques ; quels sont ceux qui onL l'ambition de s'éle
ver; quels sont ceux qui estiment qu'ils ne peuvent pas faire une tâche 
plus difficile et n'onL d'autre ambition que de gagner loyalemenl un hon 
salaire; comment on peut les y aider et les encourager; quels sont ceux 
qui sont complètement hors de leur voie ct qu'on ne peut qu'engager à 
changer de métier. Sans qu'il ait à s'ingérer dans la vic privée de~ 
hommes, on peut cependant lui demander d'avoir assez de tacl pour m· 
pas brutaliser un homme qui est sous le coup d'une grande préoccupa lion. 
Il doit étudier les nouveaux venus, les mettre clans leur voie, les former 
l'L les suivre. En un mol, il doit avoir le personnel dans la main. Pour 
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faire tout cela convenablement, dans un atelier de 130 à 200 hommes, 
il faut n'avoir pas autre chose à faire. Peut-être trouvera-t-on des mutilés 

pour exercer cet emploi ct il est intéressant de le signaler, bien que ce 
ne soit pas le but principal de cette note, qui vise surtout l'utilisation 

des connaissances professionnelles. 
Les connaissances professionnelles sont sm·tout nécessaires pour 

l'analyse du travail à l'ouvrier. Il en est de même pour la préparation des 

instructions détaillées, pour l'acheminement méthodique de la matière 
.à u3iner, l'élude dns améliorations à apporter dans l'outillage ou clans 

l'entreti~n cL~ l'outillag:, b préparation des outils nécessaires à tous les 
travaux à exécuter. Chacune de ces opérations doit être confiée à un titu

laire spécial et c'est là que l'ouvrier mutilé, tel qu'il a été défini plus haut, 

a le plus de chances cl~ trouver son emploi. 
Cette analy::;e elu travail est du reste la dé des nouve11cs méthodes. La 

décomposition aussi complète que possible en éléments distincts est le 

eul moyen d'établir une hase précise pour le règlement du salaire de 

l'ouvrier. Quand on emploie ce moyen, on peul conclure un marché loyal 
dans lequel l'ouvrier gagne un bon salaire et n'a pas intérêt à se limiter. 

l\Iais . l'analyse du travail est surtout la seule méthode d'étude ct de 

recherche qui permette d'arriver à la meilleure utilisation des moyens de 

production : main-d'œuvre ct outillage. 
Une pareille décomposition ne peut être faite que par une personne 

connaissant parfaitement le travail ct capable d'en discuter tous les 
éléments. Elle doit être faite par un homme d'atelier. Il n'est pas indis

pensable que cet homme étudie seulement les travaux qu'il sait le mieux 

exécuter, mais il doit être rompu à la vic de l'atelier. 
On s'est figuré, il est vrai, qu'il suffisait de meUre un chronomètre 

entre les mains du premier venu pour faire une étude de travail, mais 

c'est une conception contre bquelle on s'est élevé rapidement. La mesure 
de temps faite p~x un homme incompétent est sans valeur. Il faut donc 

y sp~cialiser un ouvrier intelligent, capable de comprendre les difficultés 

du travail eL la mentalité de l'opérateur. 
Pour l'homme d'atelier, il n'est rien qui soit plus passionnant que l'étude 

des éléments d'un tra Y ail donné. J'ai toujours vu les ouvriers les plus 

expérimentés être frappés des révélations qu'elle leur réserve. Il semblerait 

donc que les candidats à cc poste doivent être très nombreux. Il n'en est 

rien cependant. 
Un bon ouvrier éprouve toujours une certaine appréhension quand il 

'agit de quitter un métier qu'il fait bien et qu'il a eu pour objectif toute 

sa vic. Il ne sait pJ.s bien où le mènera la voie dan laquelle on lui elit de 
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s'engager. Il crainL souvent de devenir cc qu·on appelle un << employé aux 
écritures ». Il faut une occasion pour le faire entrer dans la voie nouvelle. 
J'ai déjà vu un certain nombre d'ouvriers pour lesquels cette occasion a 
éLé la mutilation. Taylor aurait diL: << Ça a été leur chance . 1> 

Enfin, pour changer d'orientation, il faut encore ètre jeune et c'est pour 
le mutilé une chance de plus de réussite. 

J'ai elit plus haut qu'il y avait un champ illimité pour l'utilisation 
des mutilés dans l'organisation méthodique du travail. Je puis citer un 
très important établissement de construction qui, s'étant lancé résolument 
dans la voie nouvelle, a vu ses efforts couronnés cle succès, en grande partie, 
grùcc au concours intelligent et dévoué qu'il a rencontré chez des mutilés, 
concours matériel ct concours moral. C'esl là un exemple susceptible de 

généralisa ti on. 
Dans l'exposé qui précède, les exemples ont surlout été pris dans l'atelier 

mais il ne faut p:1s croire que l'ouvrier proprement dit soit le seul qui soit 
en cause. Sans sortir de l'établissement auquel je viens de faire allusion, 
j'ai rencontré un mutilé qui, ne s'étant jamais occupé de travail manuel , a 
pris pour modèle les décompositions en éléments qu ïl avait vu faire pour 
le travail cle l'atelier et a procédé de même pour plusieurs travaux d'un 
bureau clc comptabililé, pour le plus grand bien du service. Des travaux 
analogues pourraient êtr~ faits dans beaucoup de maisons de commerce 
ou d'administrations qui trouveraient un grand profit à faire étudier de 
cette manière les dispositions à prendre pour rendre plus productif et 
moins pénible letra va il de leurs employés. Il y a certainement beaucoup à 

faire de cc côté. 

* * * 
Pour terminer, j'ajouterai quelques mots à l'adresse de l'un des mutilés 

les plus intéressants de notre pays : l'agri<:ulteur. Taylor a bien commencé 
ses études d'organisation méthodique elu travail en s'occupant de l'ouvrier 
mécanicien, mais il répétait, à qui voulait l'entendre, que le champ le 
plus fécond pour l'application de ses méthodes était l'agriculture. Il 
conseillait de les appliquer, là comme ailleurs, clans le but cl·augmenter 
le rendement du travail de l'ouvrier, mais surtout pour se rendre compte 
de tout cc qui pourrait être mieux utilisé, mieux choisi, mieux clidgié vers 
le but à atteindre. Il comprenait clans cette énumération, les recherches 
patientes relatives à la sélection, à l'assolcmenl, qui donnent si souvent 
des résultats merveilleux, et qu'on néglige parce que les travaux les plus 
pressés ne donnent pas le temps de la réflexion. Combien d'agriculteurs 
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intelligents, dispensés par la cruelle nécessité de l'rxécution de la besogne 
matérielle, pourraient en s'appliquant à la tâche nouvelle, rendre les plus 
grands servic:rs l Que quelques-uns commencent et ils auront vite fait de 

constituer des centres de propagande. 
D'ailleurs c'est clans la vic agricole qu'on trouve l'exemple le plus 

remarquable de ce que la volonté et l 'énergie peuvent faire pour surmonter 
les imperfections physiques : cc ~·est-ce pas aprês avoir perdu la vue 
qu'Buber a découverL les merveilles les plus secrètes de la vie des abeilles.)) 
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ATTRIBUTION DES FONCTIONS DE SECRÉTAIRE DE MAIRIE 
AUX MUTILÉS DE LA GUERRE 

Proposition prb;entéc par la •< Section du GAGNE-PAIN DES MUTILÉS » 

(Groupe de la Cot'J'<\ze) 1le l' « Association de Œuwes de la CL'oi-.-' erle )>. 

La guerre a déjà rendu ct rendra encore un grand nombre de jeunes 
hommes incapables de s'acquitter des métiers manuels auxquels ils étaient 
destinés ou qu'ils remplissaient avant l'ouverture des hostilités. Cc sont 
surtout ceux qui onL ou qui auront été privés (le l'usage d'un bras ou d'une 
jambe. 

A ces mutilés il faut dès maintenant tâcher d'aUrihuer des emplois qui 
pourront avec la modeste retraite dont ils jouiront assurer leur existence. 

Outre les fonctions d'employés subalternes des diverses administrations 
.de l'Etat (garçons de bureau, huissier, facteur des Postes, buraliste, 
eoncicrgc, garde de l\1usées et des Palais nationaux, agents des douanes 
ou des octrois, etc ... ) il est encore un emploi qui pourrait, qui devrait êlrc 
réservé aux mutilés pourvus d'une instruction élémentaire, c'est celui 
de secrétaire clc mairie. 

Actuellcraent, dan les 36.000 communes de France, la plupart des 
secrétaires clc mairie sont les instituteurs: d'après les statistiques officielles, 
vingt mille inslituLeurs environ remplissent ces fonctions, moyennant un 
salaire qui varie (le 200 à 600 francs selon l'importance des communes. 

Ne serait-il pas possible d'attribuer cet emploi de préférence à des 
mutilés en décidant que, après la guerre, les fonctions d'insLitutcurs 
seront incompatibles avec celles de secrétaire de mairie. 

Cette décision qui devrait être prise par le Parlement présenterait un 
double avantage. 

1° D'abord un large débouché serait ouvert aux jeunes gens mutilés 
de la guerre qui pourraient, en cumulant leur retraite miliLairc ct le traite
ment alloué par la :\Iunicipalité (et cc traitement qui ne devrait pas être 
inférieur à 500 francs seraiL inscrit d'office au budget communal) atteindre 
un traitement annuel de 1.200 francs. 

En outre, le sccréLariat des petites communes limitrophes pourrait être 
confié comme cela sc praLiquc aujourd'hui pour la perception des Contri
butions directes, à un seul ct même individu, cc qui permettrait d'inscrire 



- 2~1-

au budgeL communal un crédit moinsimporlant dans les communes pauvres 

ainsi géminées. 
2o D'auLre part, l'inco:npatibilité des fondions d'instituteur avec celle 

de secrétaire de mairie rendrait l'instituleur plus indépendant, le placerait 
en dehors eL à l'abri des querelles politiques ou des divisions locales 

auxquelles il est souvent mêlé malgré lui-même, parce qu'il est à la fois. 

secrétaire, confident, conseiller de la ::\Iunicipalité. Et si la -:\Iunicipalité 

qu'il serL aujourd'hui est renversée, il est, le lendemain, en butte aux 
attaques ct l'objet des inimitiés du parti triomphant. Lorsqu'il ne sera 

plus secrétaire de mairie, il pourra librement s'élever au-dessus des 

partis et remplir sans difficultés sa mission d'éducation. De plus, sa 
nominaLion pourra être sans inconvénient retirée au Préfet qui est un 
chef politique et rendue à son chef naturel le Recteur ou l'Inspecteur 

d'Académie. 
Si l'on objecle qu'en reLirant à l'insLituteur le droiL d'être secrétaire 

de mairie on parLerait atteinte à ses intérêts matériels puisqu'on suppri

merait l'indemnité dont il jouit, on peut répondre que la même loi qui 
édicteraiL l'incompatibilité pourrait spécifier qu'une compensation lui 

sera donnée par une augmentation de traitement. 
Ainsi donc, le jour où le Parlement déciderait que les fonctio11s de 

secrétaire de mairie seront réservées aux mutilés de la guerre, nous aurions 
la certitude que 12 à 15 mille de ces jeunes gens, victimes de leur déYoue

ment à la Patrie, seraient désormais assurés de vivre - modestement il 
est vrai- mais de vivre comme beaucoup de gens de la campagne, sans le 

souci elu lendemain. 
Le Pays doit aux muLilés qui l'ont défendu, avec des récompenses 

honorifiques, une rémunération matérielle suffisante. 
Nous indiquons ici d'une façon sommaire un moyen à employer pour 

que la reconnaissance de la Patrie envers ces déshérités et ces victimes 

soit vraiment effective et ne reste pas platonique. 



-225-

LES INVALIDES DE LA GUERRE 

Happo1·t (le :\1. P. GALLOTTI, au nom du S~ ndical Professionnel 
des Entrrr1·enrurs de Travaux Publi!'s de France. 

L~ Syndicat des Entrepreneurs de Travau.· Publics de France s'est 
de bonne heure préoccupé cle la question d'ulilisation des mutilés dr la 
guerre dans son induslrie. Elle se rattache, en effet, d'assez près à la ques
tion générale et si grave de : La Main-d'œuvre que réclame dès à présent 
l'industrie nationale ct qu'elle réclamera sur une très vaste échelle encore 
après la cessation des hostilités. 

Cette question e"sentiellc pour notre corporation, a déjà fait l'objet de 
fréquentes délibérations de la part de notre Conseil d'administration qui 
ne pouvait négliger de rechercher quel appoint pourrait apporter aux 
entreprises de Travaux publics l'emploi des mutilés. 

C'est ainsi que dans sa séance du 24 avril19L), il arrêtai tics termes d'une 
communication à la Chambre de Commerce de Paris, en réponse à une 
circulaire que celle-ci lui avait adressée au sujet du projet d'organisation 
de l'apprentissage des invalides de la guerre que préparait le gouvernemenL. 

Il ne nous paraît pas inulile de reproduire cette communication ayant 
pour titre: 

DE L'APPRENTISSAGE DES L VALIDES DE LA GUERRE. 

Pour répondre à la circulaire de la Chambre de Commerce de Paris, 
par laquelle elle nous a informés que le ::\Iinistèrc de l'Intérieur étudie 
en ce moment un projet d'organisation de l'apprentissage des Invalides 
ùe la guerre amputés ou estropiés, en vue de leur fournir les moyens de 
pourvoir à leur existence, priant notre Syndicat de formuler son avis à 
ce sujet. 

Le Conseil d'administration, dans sa séance du 24 avril 1915, après 
rapport de la troisième Commission à laquelle il avait renvoyé l'étude de 
la question, considère que le projet conçu par :\I. le ::\Iinistre de l'Intérieur 
ne sauraiL être accueilli avec trop de sympathie en raison de l'intérèL qu'il 
présente et pour les victimes de la guerre ct pour l'industrie nationale qui, 
privée d'un grand nombre de travailleurs, doit encourager, par lous les 
moyens ct dans la plus large mesure, les efforts faits en vue de la récupé-

1.:> 
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ration la plus complèle possible des facultés de production des mutilés 

très nombreux dont la guerre va peupler le pays. 
Lïndustrie des travaux publics ne peut rester indifférente à ces efforts. 

Toutefois, si l'on tient compte que 90°/0 au moins des ouvriers qu'elle em
ploie doivent fournir un travail musculaire intensif, on est amené à recon
naître qu'un petit nombre de mutilés ou d'estropiés pourront être utilisés 

par elle. 
L"examen auquel a procédé la Commission l'a conduit à établir le classe-

ment suivant des professions exercées par le personnel des travaux 

publics. 

-o 1. Terrassiers. 
-o 2. l\Iaçons. 
~0 3. Mineurs. 
_Ko -!. Manœuvres. 

:'\0 5. Electriciens. 

1'\0 6. Mécaniciens. 

I'\0 7. Forgerons. 
l\0 8. Scaphandriers. 

:\0 9. Charpentiers 

NO 10. Surveillants. 

No 11. Comptables. 

~0 12. ·Marqueurs. 

~ "'"O 13. niagasiniers. 

N° 14. Gardiens de chantiers. 

Classant d'une façon générale les mutilations ou les infirmités, la 

Commission a formulé les observations suivantes que le Conseil d'adminis-

tration a été d'avis cl 'approuver 

1° BLESSllRES .\ LA TÊTE. 

Borgne ; bègue ; difficulté de 

parole; légère surclilé: 

Surdité prononcée. 

Tous lestra vailleurs énumérés 

peuvent exercer leur profession 

antérieure. 
1 1e peuvent cxc1cer leur pro-

fession les No 8, 6 et 9. 
Les autres en éprouveront une 

certaine infériorité de nature à 
exercer une influence sur le salaire 

normal analogue à celle qu'exercent 

les accidents du travail. 
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2o BLESSCRES AU TORSE. 

Organes atteints :poumons, foie, 
vessie, intestins, etc., occasionnant 
une gêne fonctionnelle du torse, 
raideur, répercussion douloureuse 
ou suffocation sous des efforts 
violents ou répétés, comme enlè
vement de fardeaux, etc., auxquels 
peut s'ajouter la claudication pro
noncée. 

30 BLESSURES .\lJX ::\IEIIBRES. 

Amputé du bras gauche. 

A\.mputé elu bras droit. 

.\.mputé d'une jambe. 

.\mputé des deux jambes. 

~ • c peuvent cxcrcci' leur pro
fession les ~ To 1, 2, 3, 1, 7, 8, 9. 

Peuvent l'exercer avec une cer
taine infériorité de rendement les 
n° 5 ct G. 

Peuvent l'exercer n peu près 
sans infériorité les :\0 10, 11, 12, 
13 ci 14. 

1'\e peuvent exercer leur pro
fession les N° 1, 2, 3, 4, 5, G, 7, 8 
ct 9: 

Peut l'exercer avec qul'lquc in
f~riorlté le .. ·o 1J. 

Peuvent J'exercer sans infériorité 
appréciable les No 10, 11, 12, 14· 

Comme ci-dessus, sauf une infé
riorité un peu plus marquée pour 
les derniers. numéros auxquels on 
devra apprendre à écrire de la 
main gauche. 

~Te peuvent exercer les ~ ·o 2, 4, 
8 ct 9. 

Peuvent exercer avec quelque 
infériorité, les n ° 1 ct 3. 

Et à peu près sans infériorité 
sensible les .. .,. 0 5, G, 7, 13, 1'1. 

Peut exercer encore à la rigueur 
le ~ ·o 11. Aucun des autres ne peut 
être envisagé. 

L'examen de la classificalion ainsi établie permettra d'apprécier, selon 
les professions, lrs mutilés ou invalides, relevant des travaux publics, qui 
pourront par un entraînement méthodique cL des soin nppropriés, espérer 
pouvoir reprendre leur ancièn métier ct ecu.· qui devront résolument 
entrevoir l'obligation des 'aiguiller clans une dire cLion nouvelle vers laquelle 
h·s porteront plus particulièrement leurs aptitudes antérieures. 
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Il y a cbn·;; le projet du Gouvernement, projet qui ne tardera pas, sans 

cloute, à entrer clans le domaine de la réalisation, une pensée utile ct 

g~néreuse, tout à la fois, à laquelle le Syndicat des Entrepreneurs de 

Travaux publics applaudit chaleureusement. 
Il accueillera toujours avec la plus vive sympalhic les demandes 

<l'emploi qui seront formulées en ses bureaux par les victimes de la guerre 
ct fe,ra tous ses dforts auprès de ses membres pour leur trouver un emploi 
rémunérateur dans la mesure raisonnable que permettront l'état d'invali-

dité et la situation des postulants. 
~otre Syndicat ne pouvait que se montrer le chaud p:utisan du projet 

cl•..1 Gvuv~rnemenl qui fut largement aidé par l'initiative privée restée 

Loujours en c~s matières la plus féconde source de résultats pratiques 

quand dvs rç sources suffisantes ne lui font pas défaut. 
L-:s municip:llités, les Chambres de Commerce elles Syndicats profcs-

sio:nEls p1tron1.ux ont donc. suivi l'impulsion gouvernementale avec 

entrain, puisqu'aujourd'hui on compte en France presqu'autant de centres 
de rééducation des mutilés que de départements, sans compter les écoles 

profe3sionnelles exclusivement syndicales qui reprennent les mutilés, leur 
r~éducaiion physique achevée, pour en faire rapidement des professionnels 

utiles. 
On en p2ut citer qui, ayanLg~néreusement accueilli des amputés d'origines 

très diverses, ne pouvant plus reprendre leur profession antérieure, en 

ont fait des professionnels pouvant, après huit mois d'un apprentissage 

rationnel, gagner un salaire qui, ajouté à leur pension de réforme équivaut 
à celui qu'ils touchaient avant la guerre en exerçant un mélier plus pénible. 

Parmi b2aucoup d'autres, on pourrait citer l'école de bijouterie de la 

rue Chapon à Paris d'où plus de cent mutilés, suivant des cours théoriques 

le matin et sc livrant à des travaux pratiques l'après-midi, font aujourd'hui 

cl'excellenls ouvriers, des garçons coiffeurs, garçons d'hôtel, boulangers, 

etc., qu'ils élaient auparavanl grâce il est vrai à l'intelligent déyoucmeiÜ 
du Président du Syndicat qui a créé cette école, faisant une œu\Te clc 

fraternelle philantropie en même temps qu'il rend un signalé serYicc à se'i 
confrères qui y trouvent une pépinière pour le recrulement de leur main-

d'œuvre. 
Le Syndicat des Entrepreneurs de Travaux Publics dont les membres 

sont épars sur tous les points de la France ne peut malheureusement 

songer à faire une œuvre analogue par la raison que 95°/0 des ouvriers, 
c:nployés cbns les travaux publics, doivent être des hommes vigoureux, 

jouissant de toutes leurs facultés physiques puisque c'est à la plénitude 
de ces facultés qu'on doit faire appel : terrassiers, maçons, charpentiers, 
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manœuvres, etc ... , professions dont l'apprentissage au surplus, sc fait 
pratiquement sur les chantiers mêmes. 

Les .) 010 qui sonL des professionnels spéciaux : mécaniciens, électriciens, 
ouvriers de profession se rattachant au bâtiment, sont trop peu nombreux 
pour fournir les éléments de sérieuses écoles d'apprentissage qui, au 
point de vue spécial nous occupant en ce moment, ne pourraient d'ailleurs 
en ce qui intéresse les travaux publics ne recevoir qu'un nombre très 
reslreint d'invalides de la guerre. 

CL' n'est pas à dire que le Syndicat doive sc montrer indifférent aux 
efforL-; tentés de Lous côtés, bien au contraire; nous le disons au début de 
cetle note et il en a donné la preuve en subventionnant, dans la mesure 
de st;s rè-,sources, une dizaine d'œuvres de rééducation de mulilés, choisis
sant de préférence celles sc rattachant au plus près des industries de la 
construction, en général, cc qui est tout naturel. 

Une considération de plus haule portée encore guide le Syndicat clans 
ses décisions. Il professe qu'aucun citoyen français ne peut se désintéresser 
des énormes besoins de main-d'œuvre générale de l'industrie el de l'agri
cullurc de la France après la guerre cL qu'en raison elu déficit considérable 
en présence duquel on sc Lrouvcra, les efforts de tous cloive1lt tendre ù 
rendre ù tous ceux qui auronL versé leur sang pour la défense commune le 
maximum de facullés productrices donL ils seront encore capables. 

Il faut bien songer que la question ne sc llmite pas aux seuls amputés, 
qu 'ù côté des invalides visibles qui appellent plus particulièrement la 
sympathie, sinon la pitié qu'il faut réserver pour les grands blessés. 
épa\·ô humaines, désormais incapables de Lout effort, que la société doit 
s'honorer de recueillir eL donL elle doit assurer honorablement l\'xistencc, 
il y a l'obscur~ armée plus nombreuse encore des valétudinaires dont une 
misère physiologique désormais chronique a ruiné à jamais la santé : les 
réformés n° 2, les prisonniers qui reviendront, Dieu sait dans quel état, les 
populalions de nos cléparlcments elu ~ord et de la Belgique, décimées, 
ruinées, qui vont êlrc incapables, pendant des années pcut-ètre de toute 
production sérieuse, a vanL que les familles dont les membres ont été 
dispersés, soient reconstiluées. 

C'esl par millions d'individus que va se chiffrer le déchet de la main
d'œu\Tl' nationale. 

Qui donc pourraiL sc montrer indiffércnl en présence d'un aussi angois
sant problème? 

Que nous feront les milliards de l'indemnité clc guerre si nous manquon::. 
de l'élément essen lie! pour cultiver no champs, creuser nos canaux ct 
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nos ports, développer nos chemins de fer, redonner, en un mot, l'activité 

intensive que va réclamer le pays. 
Travailler à intensifier la production de la main-d'œuYre demande 

tous les soins des bons citoyens et en cc qui concerne la seule catégorie des 

invalides de la guerre, qui nous occupe ici, redonner à ceux qui en sent 
capables, leur maximum de facultés de production, voici la tâche qui 

devient pressante pour tous, mais surtout pour eux. 
Il ne Iaut pas oublier, en effet, que dès les hostilités cessées, il va se 

produire une période de pénible transition, du fait elu retour, à la vic civill', 

de tous les combattants du front, aussi bien que de la rentrée au pays des 
prisonniers, et qu'avant la repôse normale de notre activité industrielle, 

le rétablissement d'équilibre de nos ünances, la reconstitution ou l'aména
gement de nos usines, il va sc produire momentanément un état de 
concurrence dans la main-d' œuvre, pléthore ici, insuffisance là, défaut 

/ d'équilibre partout, il en résultera un marché incohérent où les plus faibles 

risqueront d'être les victimes. 
Or, les plus faibles, ce seront en premier lieu, nos mutilés, mème en reganl 

des épuisés par les souffrances de la captivité ou des privations subie~, 
parce que ceux-ci auront leur qualrc membres. 

Ici se pose donc une autre face de la question. 

II 

L'ÉDUCATIÜl ::\IORALE. 

A côté ct en même temps que la rééducation physique, il faudrait "'e 

préoccuper de l'éducation morale des sujets en Lraitement; ne pas les 
abandonner aux dangereuses conséquences de l'oisiveté, tant qu'ils 

ne pourront pas être utilement renvoyés soit aux champs, soit dans les 

écoles industrielles ou dans les ateliers pour ceux pouvant reprendre 

leurs occupations d'avant-guerre. 
Pour cela créer des cercles d'études si possible dans chaque établis-

sement : bibliothèque intéressante, cours et conférences sur des questions 
simples concernant l'agriculture, l'horticulture, les principales industries 

régionales où l'établissement est installé- un peu de sociologie générale 
éveillant l'intérêt et la curiosiLé sans tomber surtout dans les rêvasseries 

de songe creux- éviter de toucher à la politique, combattre à outrance 

le fléau de l'alcoolisme destructeur de la race, répandre par le moyen de 

tracts de quelques pages les notions sur la vertu nécessaire du travail qui 

anoblit l'homme sur l'harmonie sociale qui en résulte lorsque chacun se 

teaant à sa place remplit utilemenL le rôle qui lui est dévolu. 
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D'autre part, lutter contre la tendance qui entraîne volontiers ceu.x qui 
onL souffert à sc considérer comme ayant conquis le droit à des situations 
privilégiées. 

C'est là une idée très fausse. C'est par millions en effet, que sc comptent 
ceux qui ont fait leur devoir, qu'ils aient perdu leurs membres, leur 
sanlé ou leurs biens. 

S'il devait y avoir parmi eux de-; privilégiés, cc serail l'innombrable 
armée des veuves cl des orphelins, privés de toutes ressources. 

Le mutilé pouvant encore produire un tni va il productif, mais inférieur 
comme rendement à celui de l'homme vali<ll', est clans la situation visée 
par le décret elu 10 août 1899 qui stipule que : 

(( Lorsque l'entrepreneur aura à employer des ou\Tiers que leurs apti
tudes physiques mettent dans un état cl 'infériorité notoire, sur les ouvriers 
de la même catégorie, il pourra leur appliqnl'r exceptionnellement un 
salaire inférieur au salaire normal. La proportion raaxima de ces OU\Tiers, 
par rapport au total des ouvriers de la catégorie et le maximum de la 
réduction possible de leurs salaires seront fixé-, par le cahier des charges (1). 

Ces principes ne pourraient être étendus à toules les industries. Leur 
application placeraiL les mutilés dans une situation privilégiée en fait, 
par rapporL aux réformés n° 2 et aux veuves cle tous ceux qui auront été 
tués, puisque l'infériorité possible elu salaire elu mutilé sera compensé, 
par sa pension de réforme ; il aura clone ainsi l'équivalent du salaire 
normal des ouvriers de sa catégorie, tout en produisant moins. Il est clone 
nécessaire de faire pénétrer cette idée clans son esprit et clc le prémunir 
ainsi contre le danger qui le menacerait dans l'aYenir en cas cl'exigenCl'S 
l'.·cessives, de se voir préférer les OU\Tiers valides et cl'ètre alors rejeté au 
rang de non-valeur sociale. La société l'll souffrirait ct lui, directement 
atteint, encore plus. 

Le devoir de ceux qui assument la Lflche cle la rééducalion physique du 
mulilé est donc, au point de vue moral, de faire pénétrer ces vérité dans 
son esprit et en même Lemps de faire effort pour l'orienter vers la siLuation 
la plus conforme à ses aptitudes nouvelle en tenant compte, clans la ucsurc 
raisonnable, de ses goûts ct même de ses aspirations. 

Il est universellemcnL constaté qu'un amputé acquiert par la volonté 
cL l'habitude des facultés spéciales d'utilisation cle ses membres mutilés, 
convenablement aidés par des appareils prothétiques appropriés lui 
permeltant d'obtenir un rendement utile de ses membres, mais il n'atteint 
que très rarement à une production égale à la normale des Yalicles ct, d'autre 

(1) En général, celte pl'uportioH est fixée à 1:-) 0/0 ùan~ les tleu\. cas. 
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parL, il ressent souvent des fatigues qui l'obhgent à des repos fréquents 

concourant à cc résultat. 
C'est pourquoi,dans les industries où la force musculaire est le prindpal, 

facteur du rendement, l'infériorité du mutilé apparaît fatale, justifiant 

ce qui est dit plus haut au point de vue du salaire. 

LES AD:\IINISTRATIONS PUBLIQUES. 

~lais il est une double voie largement ouverte où il peut pénélrcr :les 

administrations publiques et privées, et l'agriculture. 
Dans les administra ti ons, on n'exige qu'une force musculaire assez 

anodine ; cc que l'on demande, c'esL la régularité, la ponctualité, l'ordre 

dans l'accomplissement de la fonction. 
La vic militiare prédispose volontiers par la discipline nécessaire, à 

l'acquisition de ces qualités, sans imposer un surmenage fatigant. 
Il existe en France une armée de fonctionnaires où un très grancl 

nombre de mutilés peuvent trouver place, sans qu'on risque d'affaiblir le::. 

cadres donL la valeur nécessaire n'en sera point aUeinle. 

L'AGRICULTURE. 

D2congeslionncr la ville, ne livrer à l'usine qu'un minimum de tra

vailleurs à aptitudes physiques notoirement inférieures à la normale, 

repeupler la campagne, tout le problème esL là. 
Il ne paraît pas impossible, ct c'est ici que les administrations publiques 

qui seront peuplées déjà de bon nombre de mutilés, pourront donner la 

mesure de leur zèle intelligent et de leur dévouement. 
La terre de France, convoitée depuis vingt siècles par le barbare est 

tendre à qui l'aime. Le mutilé, dans la paix des champs, retrouvera vile 

son équilibre moral, s'il peut, en même temps, conquérir son indépendance. 
Il ne faudrait pas en faire un serf de là gÎèbe, mais lui faciliter par 

cl 'ingénieuses combinaisons la conquête d'un lambeau du sol auquel il 

s'attachera lorsqu'il en aura acquis la possession. 
Ce sol se prêle assez peu dans certaines régions à la grande culture. 

Il sc prête admirablement, par contre, aux cultures les plus diverses; 

1 'horticulture au voisinage des grandes villes, la viticulture sur les 3f.± 
elu territoire permeltent la division de la propriété or, qui dit possession, 

elit conservation ; si donc le mulilé peut devenir propriétaire, être son 

maîlrc, il sera soustrait aux décevanles excitations entretenues par trop 

d'esprits exaltés clans les grandes villes. 
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Il serail donc désirable de voir, dans chaque département, sc créer une 
institution analogue à celle qui fonctionne dans celui de la Sarthe, sous le 
vocable de Comité d'aide aux soldats sarllzois mutilés, pour le placement 
d l'établissement des invalides. 

Ce comité qui est déjà parvenu à rattacher à la terre 330 agriculteurs, 
qui se considéraient pour la plupart comme ina pt cs à y revenir, a établi 
un sen·ice de prêts permeltant la location cl'unc petite propriété ou l'achat 
de hélail ct aussi l'acquisition de ces propriétés, les dits prèts consentis 
à long.:; termes, avec <l'exceptionnelles facilités de remboursement. 

Sur dt' telles œuvres poursuivies avec persévérance se greffera l'appli
cation dt' la loi tulélaire du 12 juillet 1909 sur la constitution du Bien de 
famille, à peu près inappliquée et ù laquelle il suffirait clc quelques 
n•touchcs, parmi lesquelles on pourra iL inlroduire en fa vcur elu mu blé 
<[udquc clause lui assurant des facilités exceptionnelles. Ce serait là le 
pri\·ilègc auquel il croiL pouvoir prétendre ct qui serail acccplablc, ne 
pou,·ant nuire ù personne. 

Ce que faisaient les Romains, distribuanl des terres à leurs soldats, en 
tempe; de paix, pour les fixer au sol, serait esquissé ainsi sous une forme 
moderne, car il faudra que le mutilé sc marie, qu'il fasse souche et répare 
l'effrayante brèche faile par la guerre actuelle clans la population de notre 
pays à si faible natalilé. 

Cc ne sont pas les femmes qui manqueront. Déjà, en pleine guerre, que 
de mariages de ce genre ne voit-on pas ! 

Ce n·cst pas toul : que d'artisans qui, après un certain temps, l'équi
lihrl' rdabli, feraienl lrisle mine à la ville, lrouveront à la campagne de, 
situations modestes, mais assurées, dans les métiers dont l'agriculture 
r(•clflmc incessamment le concours. 

Il ne fauL pas oublier que les jeunes poussent, que dans quelques années, 
plus robustes, plus vigoureux, ils triompheronl des mutilés clans la lutte 
pour la vic. 

Si donc, l'on considère que clans les 30.000 communes rurales de France 
il e.·i~ll', en général, sepl ou huit artisans travaillant seuls ou avec leur 
fils, ou par inlermiltcnce, dans les moments de presse, en temps de 
moisson, avec un ou deux ouvriers nomades rccrulés un peu au hasard 
des besoins et des circonstances, ne voit-on pas là un débouché auquel il 
semble qu'on ail guère songé jusqu'à présent. 

Ces artisans que connaissent tous ceux qui habitent ou fréquentent le 
campagnes, cc sont: le maréchal-ferrant, le charron, le charpentier menui
sier, le peintre en bMimcnts, le jardinier, le tailleur ct le cordonnier et clans 
les contrées boisées le bûcheron, le sabotier, etc. 
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Que de brèches la guerre n'aura-L-elle pas faite dans cc monde laboriulx! 

Pour les réparer, il appartiendra aux municipalités, cncouragées,guidée 

ct aidées aussi, de faire, avec discernement, des choix trUles parmi les 

mutilés sérieux qui comprendront les avantages de stabilité de situations 

que nul ne jalousera, où aucune infériorité de rendement ne pourr!"" leur 

ètre reprochée. 

Telles sonL, ébauchées sommairement, les réflexions inspirées par la 

. ituation des mutilés, aux entrepreneurs de Lravaux publics, gens pratiques, 

travaillant au contact de l'ouvrièr des villes et des campagnes, à iLlécs 

éclectiques par conséquent en la mcttièrc. ~Tous avons pensé qu'cil .., 

pourra~ent êlrc de quelque utilité dans les discussions qui vo1lt s'ounir 

au Congrès (1) . 

. (1) .Le pré!':>ent r~pport a. éV: adopté ct lran-;formé en dt'•1i1Jération par le Conseil d'Admi
mslr.atwn du SJ nd1cal proiesswnncl des Enlrf'prencurs de T1·ayan\. publics ùc }'rance dans 
sa !'canee du i8 avril Hl17. 



NOTE SUR LES OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOI 

Pa1· . 1. de GASTÉ, .\Iail'c df' la \,('fl (' \ t'ay e ÜJ'ne1 . 

.Je crois qu"tme lisle indiquant à la fois le~ cleltWnùes d'emploi eL les 
offres d'emploi serait aussi utile au puhlic qu'aux. inYalides de la guerre. 

Il fauclraiL que celte li~ le soit répandm• au la nt que possible clan · le 
public et qu'on puisse Jo lrou\Tr au rnoin~ dans Lou tes les sous-préfeclures. 
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ATTRIBUTION DES FONCTIONS DE GARDE-CHAMPÊTRE 
AUX MUTILÉS DE LA GUERRE 

Note de ~[. HUGUENEY. 

La Nation ne pourra jamais assez faire pour indemniser les invalides 

de la guerre cL leur manifester sa reconnaissance. 
Leur rééclucalion professionnelle leur sera certainement très utile, mais, 

quoique nous fassi.ons, il ne faut pas espérer réparer intégralement tout 
le préjudice qui leur a été causé. Il esL bien à craindre qu'ils ne puissent 

jamais récupérer leur ca pa ci Lé professionnelle, surtouL pour lss cultivateurs. 
Les pensions auxquelles ils onL droit sonL, touL au moins à l'heure 

actuelle, manifestement insuffisantes. Les demandes de secours qu'on 
leur permettra de faire porteront atteinte à leur légitime fierté, à leur 

indépendance ; pour la dignité de la France même, il convient que ceux à 

qui elle devra son salut ne soient pas obligés de prendre vis-à-vis d'elle 

une attitude de mendianL. Il faut créer à leur profit un droit à tous les 
emplois qu'ils seront capables de remplir, tels que ceux de facteur, garde
champêtre, etc., etc ... En cc qui concerne les garde-champêtres, j'irais 
même jusqu'à déposséder les titulaires acluels au profit de nos glorieux 

mutilés. 
La loi du 5 avril 1884, loi d'émancipation des communes, excellente en 

soi, a pourtant donné, en cc qui concerne les garde-champêtres, des résul

tats déplorables. ~ommé par le maire, trop souvcnL le garde en est devenu 
le serviteur ; il a perdu, si jamais il l'a eue, la nolion de ses devoirs et, en 
général, il n'apporte pas, dans leur accomplissement, l'impartialité san~ 
laquelle la police n'est plus qu'un genre de tracasserie enLre les mains de 
celui qui délient l'autorité. Encore une fois, il ne faut pas que ceux qui 
auronl eu l'honneur de sauver la France deviennent les instruments de 

touLes ces coteries. Il importe d'assurer leur dignilé, leur indépendance. 
C'est le cas ou jamais d'enlever aux ?\laires la nomination des garde-cham
pêtres, pour la réserver aux préfets qui les nommeraient d'après le classe
ment d'un tableau dressé par une commission à créer dans chaque région 
ou département, ct de les embrigader sous l'autorité ct la surveillance des 
officiers de gendarmerie. En étendant la circonscription du garde à cleu;.;. 
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ou plusieurs communes limitrophes, on pourrait sans grever leur hudgcl, 
lui assurer un traitement qui, ajouté à sa pension, lui assurerail une situa
tion cligne de lui. 

Qu'on n'objecte pas son invalidité comme équivalant à une incapacilé 
professionnelle, la force armée qu'est censé représenter le garde-champêtre 
éianL presque un myLhe, tellement rares seront les cas où il sera appelé 
ù en faire usage : un manchot, par exemple, pourrait parfaitement remplir 
la fonction. 

Sans doute, la mesure proposée relève du pouvoir législatif, mais il 
nous est loisible de fom1uler un vœu que justifient les intérêts dont nous 
avons pris la défense. 
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PLACEMENT ET ÉTABLISSEIVIENT DES INVALIDES DE LA GUERRE 

Happort de i\L Albert ISENBERG, Consul dr Belgique: à Ct>lte. 

Le placement clcs mutilés csL une question qui, à première vue, paraît 

clcs plus simple el ne semble pas devoir être réglée par certains principes 

de grande importance. 
Cependant pour faire œuvre vraiment utile et assurer une situatiOJl 

fixe à nos blessés, il est indispensable de veiller avec soin et sur leurs dispo

sitions naturelles cL sur leurs aptitudes et sur la force de travail qui leur 

reste. 
La question elu milieu clans lequel il est appelé à vivre cL travailler aura 

égalemcnL la plus grande importance tant au poinL de vue matériel qu'au 

point de vue moral. 

Les résulLats ohtcnus depuis deux ans par le Service de Placement de 

l'Œuvre des ::\Iutilés de la Guerre de la 16e région à :\Iontpellicr nous 

pcrmett<'IÜ d'édicter certaines règles que nous soumettons au Comit~ de 

la troisième Section. 
En ce qui concerne L.1gricullure, la question sc résume en quelques 

mots : il est in dis pensable de s'efforcer de faire retourner à la terre le plus 

grand nombre possible de cultivateurs mutilés, en sc pénétrant de ce 

principe qu'un nombre très important de blessés peuvenL encore rendre 

de grands services à l'agriculLurc. 
Le rôle des Comité de placement est donc de faire connaître tous les 

appareils spéciaux construits pour la rééducation agriclc ct de s'efforcer 

de faire généraliser cet emploi. 
Quant aux blessés que leur muLilation empêchera de continuer les 

gros travaux agricoles, il y a lieu d'amener tous les propriétair"s à leur 

réserver, dans leurs exploitations, tous les emplois spéciaux nécessitant 

moins de fatigue. 
Pour arriver à occuper clans l'agriculture les blessés suiYant leurs 

aptitudes, il y a un seul moyen: faire parfaitement l'éducation du proprié

taire, l'inviter à venir sc rendre cora pte des résultats obteuus par les 
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mutilés el du travail quïl peut en ohteni r. Dans la région vilicolc du :Jlicli, 
heaticoup de travaux peuvent, comme la t a ill e, badigeonnage, sulfatag '. 
soufrage, etc., ètre réserv··s a ux mut ilés . 

Pour le IJlac •me1lt des mutilés e ~1 dehors de l'a oricultun· de orand<'" b ' ::, . 

L'rrrurs sont à éviter. Tous nous sommes, à :Jion lpcllier , efforcés <le prépare1 
<ks artisans ct non des ouvriers d'usine ct de faire choix des mé tiers qui 
n'étaient pas trop concurrencés par l 'industrie mécanique. 

Dans une susinc, au milieu de camarades valides, le travail d u m ulill' 
sera, dans de nombreux cas, inférieur à celui d"s autres . . ..\u point de v ue 
matériel (salaire) cc placement serait défectueux, et cle plus, au point de 
vue moral, il est mauvais de placer le mutil(· dans un milieu où il aura 
toujours conscience cl ·' son infériorité. 

C'est donc vers lee;; métiers d'artisan que nous elevons diriger les blessés. 
De plus, ces métiers peuvent s'exercer à la c~nnpagnc: l'exode rural ne sera 
pas favorisé ct ainsi, en retournant clans leur village exercer leur nou\Tau 
méti r, les mulilés pcrmeUront d'apporter à leur famille le concours de 
l ·urs bras pour r agricul turc. 

En effet, dans le .:\Iidi on a besoin, parliculièremenl clans les villages, cle 
ferblantiers pour les réparations des appareils de sulfatage, seau.· de 
vendanges, articles de ca\T, de bourreliers pour les harnais de 
labour, etc, On allait hcaucoup avantla guerre pour cela « Ù Ja Yille )> où 
l'on était tributaire dL' passants qui faisaient ces réparations, c'est pour 
cela qu ïl y a aujourd'hui place pour nos mutilés dans beaucoup de 
villages de notre région. 

* * * 
On a beaucoup parlé de placcmenL des mutilés dans les usines de guerre. 

La chose est Lrès facile, puisque la main-d'œuvre de ces usines esL considé
rable et ne nécessite pas des qualités spéciales. 

Est-ce hien? )Jou. 

ÜL' nombreux blessés se laissent al.tirer par de gros salaires attribués 
pour des besognes faciles, sans se préoccuper de leur sort au lendemain de 
la guerre. 

En raison de l'extrême division du trasail, le mutilé qui aura lrasaillé 
de longs mois, clans des usines de guerre, se trouvera dans l'impossibilité 
de faire un véritable travail industriel complet. 11 connaîtra une mfimc 
partie d'un métier qu'il ne trouvera plus le moyen d'exercer après la guerre. 

Le Comité de Placement aura-t-il dès lors fait œu\Te utile? Il aura donné 
des illusions à nos blessés pour leur réserver ensuite de grandes désillusion:-:. 



-240-

On a objeclé à cette manière de voir qu'il fallail penser à la guerre avant 

de penser à l'après-guerre. C'est exact. Le besoin de main-d'œuvre est 

grand : il faut utiliser tout cc qui est disponible. ::\Iais ceux qui ont parti
culiérement souffert de la guerre- nos mutilés - ne méritent-ils pas de 

pouvoir fravailler maintenant pour eux, pour sc crèer une nouvelle 

situation. 
N'ont-ils pas le droit de penser maintenant exclusivement à leur 

avenir? 
Il convient enfin d'insister, à nolre avis, auprès des mutilés afin quïls 

entrent dans les écoles et d'apprendre un métier approprié à leur infirmité 

et de ne pas sc laisser séduire par des offres d'emplois actuels qui peuvent 

être aussi rémunérateurs que leur métier, mais dûs simplement à l'intérêt 
que l'on désire leur témoigner en les occupant actuellement à des sur

veillances diverses ou à des emplois très spéciaux, momentanés, créés par 

les difficultés de l'heure présente pour la main-d'œuvre. Après la guerre 

ne supprimera-t-on pas ces emplois et ne leur demandera-t-on pas un 
rendement plus en rapport avec les salaires élevés, oubliant avec le temps 

les sentiments qui avaient pu même guider leur attribution à des mutilés. 
J'estime que les œuvres de placement doivent s'inspirer de ces principes. 

* * * 
Quant à la question du salaire des invalides dans les ateliers, j'estime 

qu'il y a une seule règle équitable : a travail égal, salaire égal. Ce principe 

paraît très simple : il est cependant nécessaire de le répéter souvent cl 

d'en surveiller partout l'application. 
Et pour faciliter cette application, il est indispensable de s'efforcer de 

confier toujours aux mutilés des travaux qui soient parfaitement compa

tibles avec leurs forces ct leurs aptitudes, il faut toujours veiller à ce que, 
dans son nouveau métier, le blessé puisse arriver à un rendement égal 

à celui d'un homme complet (la rééducation bien comprise doit atteindre 

ce but). 

* . 
* * 

En cc qui concerne l'établissement des mulilés rééduqués comme 

pelits patrons, il est nécessaire que les œuvres qui s'intéressent à eux sc 

montrent d'une grande générosité. 
Je citerai comme exemple l'œuvre de placement de l'école de ::\Iont

pellier, dirigée par ::\1. Lagatu, secrétaire général de l'œuvre et ::\I. Dronsart, 

directeur de l'école. 
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Chaque élève diplômé reçoit, à son départ de l'école: 

1° Tout l'ou tillage nécessaire à l'exercice de sa profe~sion ; 

2° Cne prime importante, proportionnée ù la durée du séjour de l'élc'Ye 
il l'école, et Y.:uiant aussi suivant son application et sa conduite; 

;}o Cn p1nonceau, en lôle émaillée« El ève diplômé de l'Ecole Profession
JH.'lle cl~ hlcssés de l\Iontpellier n à placer sur la façade de sa maison ; 

'1° Le Comité leur assure les premières fournitures de ma ii ères premières 
en en g.uantissant le paiement aux fournisseurs ; 

:)
0 L~s professeurs de l'école et le directeur font des visites périodiques 

ù tous L's élèves placés pour continuer à les guider de leurs conseils et 
pour faire évenluellemcnl certaines démarches auprès des autorités de 
!"endroit ; 

G
0 

Tn office de renseignements, pour toules questions professionnelles, 
fonctionne à l'école, auxquels tous les anciens élèves peuvent s'adresser. 



L'INSTITUTION PAR L'ÉTAT DU CRÉDIT MOBILIER 
AUX INVALIDES DE LA GUERRE 

EN VUE DE LEUR ACCESSION AU PETIT PATRONAT 

Rapport de jJ. Charles KRUG, Dortcur en Droit, Président de la Commission ùes 
Hospices et de la Sociélé de Crédit immobiliet· et d'encouragement à la petite propriété 

de Besan<;>on. 

Cinq propos1uons de loi ayant pour but de faciliter l'accession des 

invalides de la guerre à la petite propriété sont actuellement soumises, 
en France, à l'examen de la Commission d'assurance et de prévoyance 

sociales de la Chambre des Députés. 
Par contre, aucun projet ne semble encore avoir été présenté au Parle-

ment français, non plus que devant aucun autre Parlement alUé, en vue de 
permettre aux artisans mutilés d'obtenir de l'Etat le crédit nécessaire 

pour acquérir les instruments de travail et les matières premières indis-

pensables pour faire d'eux de petits patrons. 
L'intérêt qu'il y a à assurer le retour à la terre des agriculteurs réformés 

est indiscutable ct personne ne saurait contester que le meilleur moyen de 
le favoriser est de leur donner de grandes facilités pour devenir proprié-

taires. ~1ais pense-t-on qu'il y ait un intérêt économique moindre à tirer du 

salariat, pour en faire des petits patrons, un certain nombre de mutilés, 

et spécialement ceux qui ont fait l'effort méritoire de se rééduquer? 
D'autre part, parmi les problèmes que soulève la question de l'emploi 

des mutilés dans l'industrie, celui des relations ultérieures entre ouvriers 

valides et ouvriers invalides esL un des plus délicats. Dès à présent il est 

loisible d'envisager des conflits possibles suscités par des questions de 
salaires entre les ouvriers normaux ct les ouvriers anormaux que seront 
souvent les mutilés: les organisations ouvrières conseillent, elles-mêmes, de 

ne diriger vers l'industrie que ceux des salariés que leur infirmité ne placera 
pas, au point de vue de la production, dans une situation sensiblement 

inférieure à celle de leurs camarades valides, pour éviter à ceux-ci la réper-

cussion d'une baisse possible des salaires. 
L'initiative privée a, dans cet ordre d'idées, devancé une fois de plus 

l'initiative publique. Plusieurs instituLions assurent, en effet, dès à présent, 

à certaines catégories de mutillés des avances remboursables, souvent sans 

intérêts, destinées à leur permettre de s'installer à leur compte. 
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Les aveugles, par exemple, peuvenl, non seulement faire appel à diverses 
œuvres qui leur fournissenl gratuitement l'outillage et les matières pre
mières nécessaires à la mise en rouie de leur nouvelle profession, mais 
encore à la « Commission des prêts d'honneur de l'Office central des 
(Euvres de bienfaisance », dont le siège est à Paris, boulevard Saint
Germain, n° 175, qui leur consent des avances remboursables sans inlérèts 
jusqu'à concurrence d'une somme maxima de 1..)00 francs. 

Les amputés de bras cl de jambe ont, eux, la faculté de s'adresser 
à « l'Association pour l'assistance aux mutilés pauvres », (Siège à Paris, 
1, rue Saint-Georges), qui leur avance gratuitement le prix de. oulils L'i 
marchandises qui leur sont nécessaires pour s'établir ct exercer leur 
mélier, le remboursement de ces prêts, dont le montant ne doit pas, en 
principe, excéder 300 francs, s'effectuanL par versements successifs éche
lonnés sur une période d'un an à dix-huit mois. L'Association pour l'assis
Lance au .. · mutilés pauvres s'entoure d'ailleurs de garanties morales 
sérieuses en exigeant de ses emprunteurs : 1° ~n certificat d'aptitude 
professionnelle délivré par le Centre de rééducation ou l'école profession
nelle d'où sort le mutilé, par l'ancien patron elu réformé ou par le maire 
de son domicile actuel; 2° un certificat de honnes vie et mœurs ; 3o enfin 
une pièce officielle constalanl l'origine et la nature de la mutilation. La 
Société fait en outre signer aux emprunleurs une reconnaissance de dette 
du montant de la somme avancée avec subrogation clans les droits des 
vendeurs d'in trumenls de travail. 

Cerlains groupements de mutilés, telle par L'xçmple << L\ssociation 
nalionale des mutilés de la guerre», présidée par :u. le Général Jlalletcrre, 
consentent aussi, exceplionncllement, à c:crtains de leurs Iacmbrcs, des 
prèls analogues. 

~\lais tous ces efforts, si inléressants qu'ils apparaissent eL si uliles qu 'Hs 
soient pour dégager les éléments d'une élude plus ample du prohlt:·me 
posé, restent des manifeslalions trop isolées cl trop peu nombreuses pou: 
qu'on puisse objedcr que l'Etat n'a point à agir en présence 'de l'action 
de l'initiative privél'. En effet, au Jer mai 1\317, le nombre des prêts, 
consenlis par les trois groupements que nous \·enons de citer, s'élevait 
ù lDO. 

Ce qui a été fail ainsi, dans une mesure que IL'<; ressources de l'iniliatin• 
privée rcndaicnL nécc•ssaircmcnt restreinle, peut el doit être fait hcau
coup plus largement par l'Etat. 

C'est à lui que doil incomber la mission cie consenlir atv 111ulilé:, 
pour faciliter leur établissement, des prèls san· intérèts ou à très minime 
inlérèl, gagés soit exclusivement par le priyikge de nantissemenl du fonds 
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de commerce, ou la subrogation dans le privilège elu vendeur d'objets 

mobiliers, soit même, si on le juge indispensable, par la retenue possible 

d'une quotité de la pension servie au mutilé. 
A combien pourrait s'élever le montant des avances consenties à chaque 

invalide de la guerre pour l'objet déterminé que nous envisageons? Il 

semble qu'il serait sage de le limiter à 1.500 ou 2.000 francs ; bien entendu, 
cette somme serait remboursable par fractions ct prêtée à court terme, 

pour trois ou quatre ans par exemple. 
L'Etal, conformément à tous les précédents, ne saurait consenlir 

des prêts directement aux bénéficiaires. Le principe du Crédit mobilier 
aux mutilés el réformés de la guerre étant admis, les conditions à remplir 
pour en profiter (conditions d'incapacité physique, d'aptitude profession

nelle et de moralité) étant déterminées, on pourrait envisager deux systèmes 

pour assurer l'organisation de ce crédit spécial : 
Ou bien prévoir la constitution de sociétés de crédit basées sur la 

mutualité comme on l'a fait en France pour l'institution du crédit agricolt• 

ou l'institution plus nouvelle du crédit au petit et au moyen commerce; 
Ou bien exiger la fondation d'un organisme intermédiaire, constitué 

par des philantropes, qui servirait de répondant et de garant vis-à-vis de 

l'Etat et auquel seraient consenties les avances gratuites, à charge pour 
lui d'en assurer la répartition, comme le font les sociétés de crédit immo

bilier à l'égard des constructeurs d'habitations à bon n1arché. 
Il appartiendrait aux Parlements des pays alliés de déterminer, chacun 

en ce qui le concerne, les modalités qui cadreraient le mieux avec les 

institutions de crédit déjà existantes. ~lais il semble que le vœu général 

suivant pourrait être émis par la Conférence : 

« La Conférence interalliée émet le vœu que les Gouvernements alliés 

étudient l'institution elu crédit mobilier aux mutilés et réformés en vue 
de permettre aux invalides de la guerre, et spécialement à ceux qui sc 

seront rééduqués, l'acquisition des instruments de travail et des matière~ 
premières nécessaires à leur accession au petit patronat. n 
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OBSERVATIONS SUR LE PLACEMENT DES MUTILÉS DE LA GUERRE 

Pat· .\1. LAVOISIER. Jnspedcut· du T1·arail ù Pm·i · 
14• <'l 15· Sedion~ de la 1,. CiJTOn:-ct·iptinnL 

.\u cours de mes YisiLes dans les usines elu secteur de banlieue que je 
suis chargé d'inspecler, je mc suis occupé, comme d'ailleurs mes collègues, 
<le la quesLion de placement des mutilés l'1. réformés de la guerre . 

.:\Ialhcureusemcnt, les résultais que j'ai obtenus ne m'onL pas permis 
<l'éLudier toutes les questions sc rattachant au programme de la Lroisième 
S:2cLion, car malgré mon insistance auprès des incluslriels, on n'a pas 
donné à l'uiilisaLion des mutilés toute l'ampleur désirable. On a praliqué 
surtouL l'emploi des invalides sui\·a1ü leurs aptitudes physiques par 
rapporL à leur ancienne profession, mais on n'a pas organisé, que je sache, 
l'adaplaiion du traYail et des mécanismes à la nouYelle siLuation des 
mutilés. 

D'ailleurs, la majoriLé des établissements industriels de mon secleur, 
sonL des usines fabriquant elu matériel de guerre et il y a peuL-êLrc une 
excuse au peu d'empressement mis à organiser l'emploi des mutilés, le 
lraYail étant consacré inlensivement à la Défense nationale . 

.J'ai adressé à .:\I. l'Inspecteur divisionnaire de Paris, un rapport résu
mant diverses constatations faites au hasard des Yisites et qui, groupées 
comparativement avec celles de mes collègues, permettront de sc faire 
une opinion assez exacte sur les a vantagcs et les inconYénients inhérents 
aux divers systèmes adoplés. 

On a praliqué l'emploi isolé des mutilés comme gardiens, concierges, 
surv~illanis. magasiniers, distributeurs d'outillage, etc. ; les autres n'ont 
élé embauchés, à de rares exceptions près, que parce que la mulilaiion 
n'ayait pas réduit de façon appréciable leur capacité normale de travail; 
exemples : les sourds, les borgnes, les blessés de la face. D'ailleurs, les 
~alaires qui leur sonL payés à la journée ou aux pièces, sont les mêmes que 
ceux des ouvriers valides. 

Dans les établissemenls où j'avais réussi ù faire embaucher quelques 
mutilés, à qui on avai L confié une profession nouYelle (débossela ge des 
douilles d'obus, frappe des savons, conduite de mélangeurs à caoutchouc), 
j'ai cu le regret de constater récemment, et sans pouYoir en discerner le 
causes, qu'ils avaienL abandonné le traYail ct quitté l'usine. 
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Un directeur aLtrihue ces départs à la crainte qu'a le mutilé, dont la 

situation n'est pas entièrement réglée, de voir réduire proportionnellement 

au salaire touché,- ct il n'était pas inférieur à celui des ouvriers valides

la pension à laquelle sa mutilation lui donne droit. 
Il n'y a qu'un seul cas où j'ai pu connaître la cause du départ d'tm 

amputé d'une jambe qui a dù cesser le travail en raison des douleurs qu'il 

ressentait par suite d'une présence trop longue (dix heures) sur la jambe 

artificielle. 
Dans des cas semblables, le travail à demi-temps - peu en faveur 

auprès des industriels - devrait être préconisé, quitte à augmenter 

légèrement le salaire attribué pour chacune des deux périodes de travail, 
représentant ensemble la journée normale. Ce serait un léger sacrifice 

que l'industriel pourrait consentir par devoir social. 
Je pense que dans la majorité des cas, l'application du principe de la 

juxtaposition est préférable à celui de la séparation des valides et des 

invalides, car ces derniers trouveront toujours auprès de leurs camarades 
valides, une aide et un concours empressés pour faciliLer l'exécution de 

leur tâche. 
La séparation sera praticable lorsqu'une partie d'une fabrication 

déterminée leur sera entièrement réservée. 
Les cas de confliLs, résultant du changement de caractère que les épreuve 

traversées par le mutilé peuvent avoir aigri, seront isolés - on m'en a 
cité un cas à l'usine De Dion à Puteaux- et méritent d'être traités avec 

bienveillance. 
En m'excusant de n'avoir pu réunir tous les éléments pour donner à cc 

sujet passionnant le développement qu'il mérite, je crois bien faire en 
exprimant le vœu de voir s'effectuer la réunion de toutes les œuvres qui 

s'intéressent aux mutilés en vue elu placement ; on éviterait ainsi, à ces 

victimes de la guerre, les aléas de la recherche d'une nouvelle posilion 

sociale vers laquelle ils pourraient être orientés utilemcnL par la centra-

lisation des offres d'emploi. 
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EMPLOI DES MUTILÉS 
DANS LA FABRICATION DE LA CHAUSSURE 

"·ote de :'\I. LENOBLE, Inspecteur départemental du Tt·ayail à Yalcnc·e. 

Il est sans doute fort utile de procéder dans des écoles spéciales ou dans 
des cours spéciaux à la rééducation des blessés de la guerre, soiL pour leur 
apprendre une nouvelle profession cc qui est le cas le plus fréquent, soit 
pour leur permeltre d'exercer leur ancienne profession. Toutefois, il 
existe des cas fort nombreux où l'apprentissage peut sc faire directement 
ct rapidement à l'usine même; c'est la solution la plus avantageuse et 
pour la société qui n'a pas ou très peu à dépenser et pour l'invalide qui 
est mis à même de gagner <sa vic clans le temps le plus court possible. Ces 
solutions si elles ne sont pas la généralité peuvent être beaucoup plus 
fréquentes qu'on l'aurait présumé au premier abord. Il faut remarquer, 
en effet, que le progrès cle l'industrie consiste en une division elu travail 
de plus en plus grande eL en une substitution de plus en plus générale de 
la machine perfectionnée à l'outil à main de l'ouvrier cL ce processus se 
traduit pour l'ouvrier par une diminution de plus en plus marquée ,du 
temps d'apprentissage nécessaire pour exercer une spécialité : c'est cc qui 
permet à beaucoup de mutilés de pouvoir conduire en quelques jours ou en 
quelques semaines des machines qu'ils ne connaissaient pas auparavant0 
de devenir des « machinistes » presque normaux. 

J'ai pu observer des faits de ce genre clans la fabrication des chaussures 
forL importante à Romans (Drôme) ; en voici quelques-uns : 

~1. X ... amputé de la jambe droite a une jambe artificielle, il était 
professeur de gymnastique et conduit maintenant chez :u. D ... la machine 
à coudre elite «rapide » ou «machine à petits points »; il a appris en un 
mois et son rendement n'est que de 10% inférieùr à un ouvrier normal. 

Y ... dans le même établissement est un blessé amputé du bras droit; 
il était venu à l'usine demander l'emploi de concierge mais la place venait 
d'être prise; on le garda cl on essaya de le faire travailler à la machine 
à rabattre automatique; il la conduit maintenant à la satisfaction du 
patron et gagne le salaire d'un ouvrier normal car il produit autant. 

Ce cas est typique : a priori on aurait pu croire qu'il serait impossible, 
ù Y ... , d'exercer cette profession à cause de son infirmité; les fabricants de 
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chaussures m'avaient dii, avant d'occuper des mutilés : nous pouvons 
employer des blessés des jambes, mais partout dans nolre industrie, les 

deux bras valides sont indispensables. Or, l'expérience a démontré que 

cette déduction en apparence logique était exagérée. Donc, à moins d'une 

impossibilité radicale et évidente, le blessé doit essayer un travail même 
s'il lui paraît d'abord difficile; la bonne volonté aidée de la rééducation 
naturelle progressive produira presque toujours des résultais étonnants. 

Je citerai à l'appui un autre exemple : 
Z ... chez ?\I. B ... , fabricant de formes pour chaussures, a le bras gauche 

mutilé, il fut embauché comme manœuvre pour aider les tourneurs, 

approcher les bois, etc., En voyant conduire les machines à tourner, il 
essaya d'y travailler, il réussil, à l'étonnement du patron, ri aujourd'hui 

il est conducteur. 
Un aulre exemple esi encore T ... , chez ~I. R ... ; T ... a la main droite 

très mutilée, les doigts sont inertes à l'exception du pouce ; il est employé 
cependant comme << tireur de formes >> emploi qui semhlail exiger l'usage 

nécessaire des deux mains valides, il produit autant qu'un ouvricP normal 

ei a le même salaire. 
Cependant, certaines modificalions faciles aux machines facilitnont 

l'emploi des mulilés, ainsi la plupart des machines de chaussures qui sc 

commandent par une pédale nécessitent à cet effet l'emploi elu pied gauche, 

or un dispositif facile permettrait de commander au besoin avec le pied 

droit et un mutilé de la jambe gauche pourrait conduire la machine. 
La plupart des machines exigent le travail deboul cc qui peuL ètrc 

très pénible pour certains blessés des jambes, du bassin, etc. ; or, il seraiL 

possible de faire conduire les mêmes machines par un OU\Ticr placé sur 

un siège spécial, suffisamment élevé. 
On pourrait encore donner aux pédales de commande une forme appro-

priée pour permettre à un blessé ayant une jambe de bois dl' les 

actionner avec son pilon. 
L~ Conférence pourrait demander aux constructeurs de machines à 

chaussures, notamment à tCnited Shoe ~Iachinery Co de France, lO:S, rue 

Lafayette à Paris, d'étudier ct de réaliser ces modifications en faycur cll's 

mutilés. 



L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE ET LE PLACEMENT 
DES INVALIDES DE LA GUERRE 

Hé!ppol'l de .\1. A. LUQUET, 
Pr·,··~idPnl de la Sc\'lion de:-; Tis~ns du Conseil dr l'r·ud'homml's dl' la Seine 

r<'pr·ést>nlant la ChamiH·e ~.' ndirale ou' r·i1'r·r de..; Coill'l'ur" de Paris. 

Xous nous proposons d'examiner ici la queslion .A de la deuxième section 
<lu programme des Lravaux <le la Conférenre interalliée pour l'étude de la 
rééducation professionnelle el des questions qui intéressent les invalides de 
la guerre, et la queslion B de. la troisit.•me section du même programme. 

Il nous est apparu, en effel, que l"orienlalion professionnelle était iniime
mcnl liée au placemcnl cl c'est, croyons-nous, de la solution donnée à 
cd le question du placement que dépendra la valeur clc la solution possible 
pour l'orientation professionnelle. 

On nous permettra donc de les traiter ensemble dans le même rapport. 

* * * 
Lïnorganisalion du marché du lra,·ail csl un mal social ct général en 

France. Tout noire syslème économique en souffre. l·nc pléthore de bras 
dans certaines industries ou clans certaines régions, s'accompagne souvent 
ailleurs ct pour les mêmes industries, ou pour d'autres industries dans la 
mèmc région, d'une rareté très dommageable de main-d'œuvre. Les 
induslricls ct les ouvriers en sont gravement lésés dans leurs intérêts ct 
les rapports entre eux en sont fataleme:ü impressionnés dans un sens 
dé fa vorahle. 

Cette absence d'organisation du marché du travail rend impossihks, 
ou pour le moins Lout à fait incertaines, les statistiques du chômage, des 
b<.'soins ci des disponibilités en main-d'œuvre. 

Comment, dans ces condilions, orienter l'individu, cnfanl ou adulte, 
au mieux de ses intérèls ct des intérêls économiques du pays, clans son 
choix d'une profession? C'esl ainsi que l'on voit lanL d'enfants exercer 
successivement ct en peu de temps plusieurs professions, n'acquérant 
aucune aplitude vérilahlc dans aucune d'entre elles. Leur moral s'en 
resscnl bien souvent, cL la capacité sociale que la société perd en eux est 
considérable. L'apprentissage lui doit une parlic de la crise. qu'il tra'verse. 
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En un mot cL sans pousser plus loin cette démonstralion (le Lemps laissé 

à l'auteur cnLrc la date où fuL n'eue la convocalion à la Conférence inter

alliés eL la date fixée pour le dépôt du rapport étant très éourt), il est 

évidenL, pour Lous ceux que préoccupent les problèmes du travail, que 

l'organisation du marché du travail (rccruLement ct placement de la main
d'œuvre, statisLiques du chômage cL elu travail, etc.) est une condition 

essentielle : 

a) Du développement économique, industriel ct commercial du pays; 

b) De meilleurs rapports enLrc employeurs ct salariés; 

c) De la solution de la crise de l'apprentissage ; 
d) D'une santé morale plus forte clans le pays. 

~lais, si l'inorganisation du marché elu travail a de Lclles conséquences 

générales, combien ne sont-elles pas plus graves, en parLiculier, pour les 

invalides de la guerre? 
CommenL les orienter professionnellement ct uLilemenL, sans connais-

sances précises de l'état elu marché du travail dans les diverses industries 

ct régions? Sans doute, le choix d'un métier pour le mutilé qui ne peut plus 
exercer le sien ou qui n'en ayant pas doiL en exercer un, dépendra surtout 

des facultés physiques el inLellcctuelles que lui laisse sa mutilation. 
::\lais encore, si ces facultés lui laissent le choix enLrc plusieurs professions, 

convient-il pour lui et pour la sociélé, cle le diriger vers ~elle qui le réclame 
le plus impérieusement et où il trouvera le plus de satisfactions matérielles 

ct morales, cL non l'engager dans une profession où la pléthore de bras 

risquera de le faire dédaigner des employeurs, et, en Lous cas, le jettera 
en concurrence trop marquée avec les autres ouvriers de cette profession, 

dommageable pour Lous les ouvriers intéressés et lui-même surtout. 
Il en esL de même pour son placement. CommenL aider l'invalide de la 

guerre à trouver un emploi si le placement, cet élémenL primordial elu 

marché du travail, n'est pas séricusemenL eL méLhodiquemcnt organisé? 
Sans douLe, à côLé d'officines, s'abritant plus ou moins sous la légalité 

de la loi elu 11 mars 1904, ct qui n'ont pour but que d'exploiter honteuse

ment les muLilés de la guerre sous le masque de la philantropie, il existe 

des œuvres dont on ne peuL clouter ni de la sincérilé de leurs intentions, 

ni du clévoucmcnL de ceux qui les dirigenl. :\lais, qui ne voit que la mulli
plicilé des services de placement pour mutilés, ne peut qu'être préjudiciable 
aux mutilés eL à ceux qui peuvenL les employer? :;\lultiplier les démarches 

des uns cL des autres, disperser les lieux où ils peuvent sc rencontrer, cc 

n'est pas les aider à se renconlrcr, au contraire. 
Et puis, pourquoi des services de placement spéciaux pour invalides de 
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ln guerre? S'imagine-l-on qu'un industriel pourra toujours s'y adresser par 
pure philanthropie'? Il est au contraire à craindre, si cc n'est déjà prouvé, 
que, le plus souvenL, les employeurs qui s'adresseront à ces services de 
placement spéciatv ne le feront qu'avec la prétention d'y trou\·er un.! 
main-d'œuvre au rabais. Cc n'est certainement pas cc que la société peut 
vouloir pour ceux qui l'auront sauvée, au grand dommage de leur 
membres, de leur chair. 

La conclusion qui s'impose, en cc qui concerne le placement des inYa
lidcs de la guerre, est donc qu'il convienL de ne pas séparer leur placement 
du placement général des travailleurs et des services professionnels et 
publics qui doivent y procéder. C'est là où l'employeur qui les recherche 
spécialement les trouvera dans les meilleures conditions maLérielles et 
morales. C'est là où les employeurs qui ne penseront pas à employer un 
invalide de la guerre ou qui croiraienL ne pouvoir en occuper, pourront y 
èlre amenés, soiL par les moyens persuasifs des préposés, soit faute cry 
trouver une autre-main d'œuvre. 

C'csL donc clans les services professionnels ct publics, parilaircment 
administrés, ct vers lesquels Lcndcnt mainlcnanL les efforts des pouvoir.: 
publics, hien que trop limidement, ou à défauL clans les Offices cléparte
menlaux, que les invalides de la guerre trouveront les meilleures condition. 
cL les plus saines garanlies de leur placement et seulement là. 

En ce qui concerne leur orienlation professionnelle, si on veul tenir 
compte des lrop brèves considérations exposées plus haut, cl en clehor, 
des renseignemenls sur le marché du travail qu<' peuL seule donner l 'organi
sation ainsi systématisée du placement, ou clone, mieux et plus, que prè: 
des services eL offices publics ct par ceux qui doivent les admini~irer, 
aidé" de la science du médecin, l'invalide de la guerre- comme l'apprenti 
d'ailleurs - trouverait-il les concours éclairés cL dévoués dont il aura 
besoin'? 

Sans doule, on peuL en ce qui concerne l'orienLaLion professionnelle, 
concexoir d'autres rouages où des professionnels ouvriers eL patron~ 
pourraient conseiller en LenanL compte de la technique du métier cL de· 
moyens restant au mulilé. ::\lais même pour ces rouages spéciaux, lc.
renscigncments sur l'élaL du marché elu travail en général, cL que seul· 
peul fournir une organisa lion rationnelle ct générale elu placement public, 
leur seront indispensables dans l'accomplissement impartial de leur tàche. 

En conclusion, élant démonLré que l'orientation professionnelle de~ 
invalides de la guerre cL leur placement ne peuvent être solutionnés 
séparément, nous considérons : 
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1° Que la conüilion première d'une bonne orienta lion professionnelle 

est dans une connaissance exacte du marché du travail, qu'il faul organiser 

au plus tôt, à l'aide d'organismes publics de placemcnl, à base profession-

nelle et à gestion paritaire ; 
2° Que c'est autant qu'il sera possible ct en tendant à l'cxclusiYilé, à 

ces organismes de placement, complétés pour ces fins par le médecin, qu'il 

convient le plus de confier l'orientation professionnelle des invalides cle 

la guerre et, nous ajoutons en passant, des enfants ; 
3° Que plus encore pour les invalides de la guerre que pour les ouvriers 

\·alides, il csl urgent de centraliser le placemen.t; 
4. 

0 
Que seuls, les organismes de placement sommairement définis plus 

haut, sont qualifiés pour rendre au travail et aux travailleurs les services 

esp2rés, que cc soit pour le placement dans l'agricullurc, le commerce 

ou l'industrie, petite ou grande. 

-~ .---. -- -· -- - -



EMPLOI DES MUTILÉS DANS LA CHAPELLERIE 

Happol't d(' "· B. MAGNENANT, D(~lègn t'· de la Chambre <.;yndicale 

de la Chapellei'Î r. ft ·;uH.:aist•. 

~ Totre Chambre Syndicale se compose de différents genres d'industries, 
parmi lesquelles je citerai : les fabriques de chapeaux, feutres, soie méca
nique, etc. ; les fabriques de chapeaux de paille; les fabriques de casquettes 
el képis ; les fahriqucs de visières et jugulaires ; les fabrique~ de galons 
et fournitures pour la chapellerie; la dorure pour chapellerie. 

Je crois inutile d'affirmer ici, car c'est la préoccupation de tous les 
Français, que les chefs d'industries de notre Chambre Syndicale sont 
animés de sentiments altruistes les plus absolus en faveur de tous nos 
glorieux mutilés. 

Depuis longtemps déjà, un certain nombre d'industriels se sont appliqués 
d'abord, à reprendre ct à refaire l'éducation de leurs anciens ouvriers, 
blessés ou réformés. 

D'autres sont allés plus loin, entre autres la :\Iaison Pinay, de Saint
Symphorien, et ont organisé dans leurs ateliers, un apprentissage spécial 
pour les mutilés n'élant pas de la partie ; quelques heureux résultats 
nous sont signalés : 

Je résume ici les différents emplois dont l'apprentissage est à encourager. 

a) Chapeaux pour hommes, feutre : ponçage mécanique, appropriage, 
tonrnun', retouche, })l·ülage, bridagc. 

Pour ces différents travaux, assis ou debout, les deux bras valides 
sont indispensables; apprentissage relativement court. 

b) Chapeaux de paille :pressage, dressage, manipulation, manutention ; 
travail assis ou debout : les deux bras valides sont utiles. - Couturage; 
bras ct une jambe valide ; clans certains cas, avec un bras valide et un 
bras mécanique, le blessé peut être occupé. 

c) Fabrique de casqueUes et képis : bichonnagc; travail assis : deux 
bras valides. 

d) Fabriques de visières ct jugulaires : coupe de jugulaires; un bra~ 
valide, une main ou avant-bras mécanique.- ~Ianutention et préparation 
les deux bras et une jambe valides. Temps d'apprentissage très court. 
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e) Dorure pour chapellerie: dorage; les deux bras valides.- Gaufrage : 

un bras valide et un bras mécanique. 

Comme je l'ai dit au début, tous les membres de notre Chambre s'effor
ceront d'abord de reprendre tous leurs anciens ouvriers ; mais aussi de 
faciliter un apprentissage pratique et aussi court que possible aux mutilés 

n'étant pas de la partie. 
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LE PLACEMENT DES INVALIDES DE LA GUERRE EN ITALIE 

\"ote de _\J. DIEGO MARTELLO, S<·crélaire gt'•n<'·ral ùu Comitt'• Lomllaed 
pour 1<-s Soldats ..\futil(·s de la UtH'tTe, ù .\lilan. 

L' ILalie n'ayant présenté aucun rapport flur cc qui _a été fait dans notre 
pays pour le placement des mutilés, je me permds de résumer ici cc qui 
a été fait chez nous . 

... rous nous sommes d'abord persuadés que la solution <le l'importanh' 
question du placement devait dépendre de la solution de deux aulres 
problèmes :l'orientation de la rééducation professionnelle cl la concentra
lion des invalides dans leur région d'origine. 

En fait, presque tous les Comités régionaux ont orienté la rééducation 
professionnelle vers les métiers qui peuvent s'exercer à domicile ou bien 
l'ncore ct de préférence vers l'agriculture. 

Le placement des invalides qui ont ainsi été soumis ü la rééduca lion se 
fait, pour ainsi dire, automatiquement quand ils rentrent chez l'UX. 

Tout au plus, les Comités les aident avec des primes, des allocations, des 
cadeaux d'outils pour leurs métiers, elc., ü la rentrée dans leur nouvelle 
vie. 

Il y a lieu d'observer ensuite que par une sage disposition de la nouvelle 
loi italienne, le~ invalides doivent èLrc téunis dans les centres hospilaliers 
el de rééducation des régions auxquelles ils appartiennent par leur nais
sance ou bien par leur domicile. 

Ces disposilions ont d'heureux résullats, non seulement moralement ct 
pour la rééducation, mais, pour des raisons faciles à comprendre, elles 
viennent aider au placement eL rendent moins nécessaire un Bureau 
Central de Placement donL le travail ne peut réussir que partiellement 
ct ne peut être que difficilement rapide cl ralionncl. 

Toutefois, en llalie, la Federa:ione Xa:ionale a créé un Bureau Central 
de placement dont le but est de coordonner cl d'aider le travail des diffé
rents comités locaux surlouL dans leurs rapports réciproqu<.'s. 

L'Etat aussi s'est vivement préoccupé de la question et, par sui le de la 
nouvelle loi, les invalides qui conscrYent un certain degré de validité, 
physique ont droit ü réoccuper le') emplois publics ou privés qu'ils avaient 
auparavant, ou bien encore ib jouissent ùe certains privilèges pour occuper 
les emplois vacants. 
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Toute la parlir restanle elu placement se fait par les soins des Cornilati 
Regionali avec d'excellents résultats, surtout clans les régions fortement 

industrielles, comme la Lombardie et le Piémont, où la demande de main-

d'œuvre sc fait vivement sentir. 
Le placement a lieu toujours par lïntermédiairc de bureaux ou de 

commissions spéciales, composées de personnes compétentes qui s'assurent 
non seulement du degré de préparation professionnelle dt~ l'invalide, mais 

aussi de la solidité des maisons afin d'assurer sur une base solide l'avenir 

des invalides. 
Dans presque tous les Comités l'action des bureaux de placement est 

rationnellement coordonnée avec celle des commissions de rééducation, 
pour ne pas en troubler le travail par des interventions inopportunes .. \ 

titre d'exemple on a joint à la présente note tous les formulaires qui 
règlent de semblables rapports entre les deux commissions du « Comité 
Lombard pour les soldats mutilés de la guerre », comité qui assiste aujour-

d'hui près rle 1.000 invalides. 
De toute manière les différents rapports entre les comités, commissions, 

etc., seFonL bientôt fixés de la meilleure façon par un règlement d'Etat, qui 

va être incessamment approuvé. 

------
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EMPLOI DES MUTILÉS DANS L'INDUSTRIE 

Happort de .\1. PERRET, Inspecteur ùépartemPnlal du Travail à Saint-Etienne. 

Lns résultats obtenus en général jusqu'à cc jour sonL très satisfaisants. 
1° Tous les industriels que j'ai consultés, et toutes les personnes qui 

ont la pratique du travail industriel des mutilés s'accordent dans l'opinion 
que les invalides doivent être occupés clans les mêmes ateliers que les 
valides. Les raisons invoquées sont à la fois d'ordre moral ct d'ordre 
pratique. 

Les mutilés placés dans des ateliers spéciaux pourraient sc croire discré
dités. En outre, ils ne profileraient pas de l'entr'aide des valides; 

2° D'une façon normale, les appareillages spéciaux ne jouissent pas 
d'une grande faveur; on leur reproche d'être plutôt théoriques que pra
tiques. Il y a lieu de penser que cette opinion csL düc au fail que rarement 
les appareils de proLhèsc sont judicieusement appliqués, ct que les mutilés 
ne sont pas encouragés avec assez de persévérance, à vaincre leurs hésita
tions pour s'en servir. 

En cc qui concerne l'adaptation des outils pour l'emploi des invalides 
je p~nsc que des progrès rapides pourraient èlrc accomplis si les industriels, 
désireux d'adapter leurs machines aux mutilations des iuvalicl"s, pouvaient 
~tre facilités dans leurs ·expériences, cl 'une part, par la mise à leur dispo
ition de mutilés sc qui prêteraient à ces expériences, et, d'autre part, par
la collaboration ct les avis du Service de santé. Il y a là une organisation 
à étudier, et nous sommes convaincus que la combinaison des efforts des 
techniciens ct des chirurgiens ferait rapidement 'sortir de l'empirisme 
b~aucoup de questions relatives à l'adaptation du matériel aux mutilations 
provenant de la guerre. 

L2s écoles professionnelles de mutilés pourraienl, dans le même ordre 
d'idée, Lrès utileme.nt posséder de pctils ateliers d'essais où les mutilés 
viendraient, pendant quelques semaines, faire l'apprentissage d'un travail 
avec les appareils de prothèse ; 

3° J'ai dressé, au mois de mars 1916, une liste cl \mnon1bre a sez considé
rable d'emplois susceptibles d'être occupés par des mutilés sui\'ant leur 
genre de mutilation. Celte liste a été insérée au .Jou1'nal 0/liciel, avec le 

1 ï 
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rapport de 1\1. le Député Durafour sur le projet de loi relatif à l'emploi des 

mutilés. 
Cette liste n'est, d'ailleurs, qu'une indication des recherches métho-

diques qui devront être poursuivies pendant longtemps pour établir un 
inventaire complet des travaux compatibles avec les diverses muti

lations, inventaire qui rendrait de grands services aux organismes de 
placement, pour guider les mutilés dans le choix d'une nouvelle profession. 

4o La Société de secours mutuels des mutilés de la guerre de Saint

Etienne m'a fait part de son désir de voir les inspecteurs du travail chargés 
de veiller à la bonne utilisation et à la protection de leur travail, et il 

est tenu compte, d'ailleurs, de ces désirs dans le projet de loi rapporté 
par M. le Député Durafour, sur le placement des mutilés. L'inspecteur 

du travail, dans ces conditions, devrait veiller à ce que les occupations 
confiées aux mutilés ne dépassent pas leurs forces et soient compatibles 

avec leurs invalidités. 
5° Je suis d'avis que, pour ne pas laisser le placement des mutilés 

livré à l'empirisme, tout directeur d'office de placement s'occupant 

des mutilés devrait, pendant une semaine, être appelé à suivre des confé

rences et des séances de démonstrations, dans un cours normal qui pourrait 
avoir lieu une fois par an à Paris ou dans un centre de rééducation bien 

choisi ; il y trouverait la synthèse des progrès accomplis et des études 
relatives au travail des mutilés et il serait à même, éclairé lui-même, 

d'éclairer à son tour les mutilés venant chercher des emplois. 
A défaut de quoi le placement ne sera jamais qu'œuvre empirique ne 

réalisant pas l'utilisation optimum des mutilés, au point de vue de ses 
intérêts comme des intérêts généraux. J'ajouterai que tous les mutilés 

sortant d'une formation sanitaire devraient être invités à se rendre à 
l'Office départemental de placement et devraient être munis d'une fiche 

médicale, de tinée à renseigner cet office. 

6° J'ai reçu l'expression d'un vœu qui me paraît extrêmement intéres

sant : que des récon1penses soient prévues pour toute personne ayant 

réalisé des progrès dans la découverte des appareils de prothèse ou dans 

l'adaptation de l'outillage aux incapacités des mutilés. 
Un crédit annuel inscrit au budget, ainsi que quelques récompenses 

honorifiques me sembleraient, à cet égard, on ne peut mieux placés. 
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L'EMPLOI DES MUTILÉS DANS L'INDUSTRIE 

Rapport de .\L ROBERT, Inspectent· dèpat·temcntal du Travail à Limoges. 

Le placement et le bon emploi des mutilés de la guerre est d'une urgence 
absolue : 1° pour leur permettre de vivre avec l'aide de leur pension ; 
2o pour les besoins de l'Agriculture, du Commerce et de l'Industrie; 3° pour 
éviter l'oisiveté déprimante. 

On peut sans exagérer dire que quel que soit le commerce ou l'industrie 
exercée, il y a des manutentions et des travaux où peuvent être utili~ées 
toutes les compétences. Il y a des travaux sérieux qui exigent toutes les 
qualités physiques et professionnelles d'un artisan et également des 
travaux anodins ou accessoires qui peuvent et doivent être faits par des 
artisans de moindre valeur. 

En un mot un travail quelconque présente à la fois des opérations pri
mordiales, des opérations secondaires et des opérations accessoires ; les 
unes ct les autres de ces opérations étant faites simultanément ou par 
gradations. 

Il est donc possible d'utiliser toute les capacités, en donnant à chacun 
la facilité de produire suivant qu'il sera ou non en possession de tous se 
moyens. 

Dans la grande majorité des cas, les mutilés auront intérêt à travailler 
en commun avec leurs camarades valides, soit que le petit nombre qui 
seront occupés, soit que la continuité du travail en forment l'obligation. 

D.1ns des cas particuliers, notamment lorsque le travail se fera en grande 
série, où il y aura possibilité d'occuper à des besognes secondaires ou 
accessoires un certain nombre de mutilés des jambes, des bras, des sourds 
ou des aveugles, il y aurait peut-être intérêt à les grouper dans des salles 
conligues aménagées pour leur emploi, avec leurs chefs de groupe, leurs 
guides, surveillants ou surveillantes, infirmières, etc. 

Actuellement quand un mutilé est occupé dans un atelier quelconque, 
jamais ou presque jamais la pensée est venue au patron, directeur~ chef 
d'atelier, contremaître ou chef d'équipe, de procéder à l'éducation spéciale 
du nouveau venu. 

En réalité, on lui montre cc qu'il a à fair et comment il peut le faire, puis 
on le laisse se débrouiller, il s'ensuit une gêne pour lui parce qu'illui est 
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pénible de demander des renseignements ou des conseils ; l'amour-propre 

de chacun veut que l'on dise que l'on a compris quand bien souvent il 

n'en est rien; il convient donc de forr..1er d'une n1anière Lrès complète 

l'éducation ouvrière du nouvel arrivant. 
Dans cette éducation on lui expliquera le travail général de l'établisse-

ment, celui qu'il ne peut pas faire et pourquoi il ne peul pas le faire, celui 

qu'il peut faire et comment il doille faire, avec quels moyens et par quels 

artifices il le mènera à bien, on lui enseignera également les tours de 
main, la beauté d'un travail fini sans retouche, comment il appréciera 

que son travail est bien ou mal fait, la manière de remédier à ses défauts 

ou à sa gaucherie. 
En un mot, il faudra l'intéresser à son travail cL faire soigneusement 

sa nouvelle éducation ouvrière. 
Combien en ai-je vu de ces apprentis travaillant horriblement mal, 

prenant de très mauvaises habitudes ou positions de travail, et cela devant 

les contremaîtres ou les bons ouvriers sans que ceux-ci daignent intervenir 

pour corrig2r ces travers dont il est si difficile de se débarrasser par la 

suite. 
Les contremaîtres, les chefs d'équipes, les bons ouvriers, ceux qui 

auront cu la chance de garder tous leurs membres, toute leur valeur 

ouvrière, c'est à ceux-là qu'il incombe d'être les mentors des victiraes de 

la guerre. 
Quel beau rôle ils auront à jouer t et quels sont ceux qui s'y refuseront 

si l'on fait sérieusement appel à eux? 
Ils se feront donc un devoir de montrer les défauts de travail à leurs 

nouv~aux et malheureux camarades, c'est surtout au moment où le travail 

est mal pris ou en passe d'être mal fait, où l'outil de travail est abîmé ou 

va être abîmé qu'ils interviendront très amicalement, en commentant le 
pourquoi de leur intervention ct c'est ainsi qu'ils éviteront du mauvais 

travail et du découragement et qu'ils s'attacheront en même temps, 

l'attention, la sympathie et la reconnaissance des mutilés. 
Peu à peu l'habitude viendra et l'on pourra obtenir de ces derniers des 

résultats surprenants, mais il faut de la méthode, de la bonne volonté, 
beaucoup de bonne volonté et il faut stimuler intelligemment les premiers 

efforts. · 
Plus haut je disais qu'il fallait commenter aux nouveaux venus le travail 

général de l'établissement, ceux des travaux qu'ils ne pourraient pas faire 

et pourquoi ils ne pourraient pas les faire, je disais cela parce que l'intel

ligence humaine veut justement que l'on s'acharne à obtenir cc qui 
paraît être impossible à obtenir, ct bien des mutilés trouveront clans leur 
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cervelle la clé qui leur permettra d'ouvrir l'accès que leur blessure semblait 
leur avoir interdit, surtout si l'on a eu soin de leur faire entrevoir cette 
possibilité par le développement de leur intelligence ou par la force de 

tt• leur volonté. N'oublions pas que le plus souvent c'est le besoin qui crée 
l'organe. 

On trouvera dans le Bullelin du ~Iinistère elu Travail, juin 1916, no G, 
pages 226 et suivantes, un certain nombre cle travaux qui pcuvenl être 
confiés aux mutilés, dans toutes les industries ou clans le commerce. On 
peut y ajouter les Lravaux ci-dessous; je m'étendrai davantage sur le 
travail des métaux, car c'est celui qui, à mon sens, prendra avec le bâti
ment, le plus d'extension après la guerre ou qui sera probablement le 
plus rechèrché comme un des plus intéressants et des plus rémunérateurs. 

L'-'" critiques ci-dessus s'adressent évidemment à l'emploi des mutilés 
dans une profession autre que la leur; ceux qui pourront reprendre leur 
ancien métier trou vero nt dans différents appareils de prothèse la possibilité 
de retrouver leur g1gnc-pain au moins clans une certaine mesure. 

Tn,·aux qui pcuv"IlL ètre eiTectués par des mutilés des bras ou des 
jamb.:s, à condition, bien entendu, que des in~truments étudiés soient m 
ù leur disposition. 

1° Industries de l' alimentaticn. 

:\hnoteries, clislilleries, sucreries, brasseries, cavistes, etc. 

2° Produits chimiques, 

Surveillance des ha ttcrics d'extrait tanna nt, usines à gaz (mouilla~e du 
coke rouge, criblage du coke, encaisseurs d'abonnements). 

:3° Caoutchouc, papier, carton. 

Travail cle la feuille anglaise aux cylindres, surveillance de l 'imperméa
bilisa livn cles Loiles cl de la ·vulcanisation pour b caoutchouc, surveillance 
des machines à papier, des calandres, des coupeuses dans les papeteries 
ou cartonneries 

4o Industries du Livre. 

Travail à la presse, doreurs, pareurs. 

;)o Industries texliles . 

. \limentation cl surveillance des colonnes de laveuses clans les pcignnge 
de laine, travail aux cardes, dessinateurs pour jacquards, lissLtlrs et 
piqueur.; cl~ carton, fabrication des tapis à la main, travail aux calandres. 
aux ra ra cs cl aux londcuses clans les apprêts. 
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6o Travail des étoffes. 

Découpage des tissus au moyen de la scie électrique ; conduite des 

essoreuses et passage à la benzine dans les teintureries, dégraissage, 

conduite des machines à pédale (presses à repasser) dans les blanchisseries 

et fabriques de vêtements confectionnés. 

7o Industries du cuir et des peaux. 

Travail de rivière et écharneurs dans les tanneries et mégisseries, et 

palissonneurs ; dans les fabriques de gants de peau : dalleur, étireur de 

peaux, éta villonneur ; dans les maroquineries : pareur et doreur. 

so Industries du bois. 

(Voir le Bulletin du Ministère du Travail). 

9° Industries des métaux. 

Travail à l'étau, a-u marbre, à l'outillage, aux machines-outils par les 

procédés décrits plus loin. 

10° Industries du bâtiment. 

Transport des matériaux aux différents étages d'une construction, 

construction sur plan incliné, travail des plâtriers, vitriers, tailleurs de 

pierres, etc., etc. 
11° Terres el pierres au feu. 

Tourneurs en poterie, décorateurs sur porcelaine, choisisseurs de porce

laine, rouleurs de terre sur wagonnets, surveillance et alimentation des 

chaînes à godets, des toiles roulantes portant les produits ou la terre aux 
machines, roulage des briques et tuiles aux séchoirs. Dans les verreries, 

surveillance des fours à recuire le verre à vitre, découpage du verre, triage 

et emballage, etr., etc. 

APPAREILLAGES SPÉCIAUX. 

Ce sont les mutilés des jambes qui trouveront le plus facilement, du 

moins dans certaines professions, les moyens de retrouver un emploi 

rémunérateur. Pour les manchots ou pour les blessés qui ont soit une 

main perdue, soit une main ankylosée, la difficulté de réemploi est beau-

coup plus grande. 
J'ai imaginé pour ces derniers quelques dispositifs de prothèse (emman-

chements à rotules, poignée-pince, tulipe pour poignée, manivelle, crochet 

de tra.ction: etc.), ainsi que des dispositifs permettant aux tourneurs 
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mutilés de retrouver leur ancienne valeur professionnelle (rappel rapide 
des chariots des tours). 

Ces innovations n'ont pas la prétention d'être des œuvres parfaites, 
hien au contraire, elles peuvent être modifiées ou perfectionnées très 
heureusement par l'usage ou par l'aide d'une compétence, mais si elles 
ont simplement permis de trouver beaucoup mieux <.>u beaucoup plus 
utile, elles auront atteint le but qui leur était assigné. 

Pour les manchots (bras ou main) j'ai envisagé l'utilisation d'un faux
bras à rotule sur laquelle s'emboîtent deux emmanchements permettant 
le changement rapide d'un appareil ou d'une fausse main suivant les 
opérations à effectuer. 

A mon humble avis, il ne faut pas songer à mettre à la disposition de 
nos infirmes de la guerre un seul et unique appareil. Si perfectionné qu'il 
soit, il ne saurait répondre à toutes les exigences ; je crois nécessaire de 
donner, au contraire, aux ouvriers invalides un appareil de prothèse à 
emmanchements multiples, leur donnant la possibilité de varier ou changer 
très rapidement el très simplement le dispositif en utilisation qui peut 
être très bon pour une opération et mauvais ou incommode pour une autre. 
D~ là la nécessité d'avoir pour chacun une série, un jeu de dispositifs 

adéquats à la profession exercée. 
(L'auteur donne la description d'emmanchements à rotules avec schémas 

et dessins que nous ne pouvons reproduire ici.) 
Le nombre de dispositifs peut donc varier à l'infini suivant les méthodes 

cle travail; par exemple on peut adapter sur un des emmanchements 
soit un grattoir de tailleur de pierre, soit un couteau de mouleur en porce
laine, soit une palelle ou un grattoir de plâtrier-plafonneur ou maçon, soit 
une truelle, soit l'outil à mastiquer des vitriers, soit le râcloir utilisé par 
les ouvriers caoutchoutiers sur les cylindres broyeurs, lors du travail de 
la feuille anglaise, etc., etc. 

Pour l'industrie mécanique où les besoins seront très grands et où les 
méthodes de travail exigent un assez long apprentissage, surtout pour la 
mécanique générale, il y a lieu de s'étendre un peu plus et d'envisager : 
1° le r~emploi des professionnels rares ; 2° l'utilisation des mutilés non 
professionnels à des travaux anodins sc faisant en série, travaux à grands 
rendements. 

1° Réemploi des professionnels dont la main est perdue ou ankylosée 
(tourneurs, fraiseurs, raboteurs rectifieurs). 

On peut dire qu'un tourneur outilleur, qu'un tourneur-mécanicien, 
qu'un rectifieur, qu'un fraiseur, etc. est d'autant plus habile quïl a une 



- 2G4 -

plus grande habitude des manivelles ; 1::1. douceur de la main, la sensation 
de la passe, soit dans le cylindrage, l'alésage, le filetage, les surfaçages 
ou taillages droits ou en hélice ou tous travaux exLrêmement intéressant· 

qui peuvent se faire sur un tour ou sur une machine à fraiser moderne ne 

s'acquièrent qu'à la longue et il faut une grande dextérité des mains. Il en 
est de même d'ailleurs pour les opérations de mortaisage et de rabotage 

aYec un peu moins de précision implement. 
Or, l'ouvrier tourneur ou fraiseur, rectifieur ou raboteur, mutilé de la 

main ou elu bras, noLamment du membre supérieur clroiL pourra utiliser 

avec avantage la main tulipe que nous figurons d'autre part et dont 

l'intérieur épouse à peu près la forme des manivelles des tours, fraiseuses, etc. 
Cette tulipe est composée de deux lèvres demi-rondes, serrées l'une 

contre l'autre au moyen de deux ressorts, la queue est vissée dans le nez 
à baïonnette ou à vis à plusieurs filets; l'intérieur peut être tapissé de 

cuir pour adoucir le contact. 
Au moyen de cc dispositif, les professionnels pourronL saisir les mani-

velles et accomplir leur besogne comme par le passé. Le plus souvent il 

sera inutile d'embecter jusqu'au fond en forçant la manivelle clans la 

lulipe, il suffira d'engager son extrémité clans le bout de la tulipe et le 
moindre mouvement du faux-bras déplacera le chariot cl 'une ou plusieur 

divisions. 
L'avancement minime, infinitésimal aura lieu principalement dans les 

travaux de finition, de rectification ou de filetage qui sonl les plus difficiles 

des opérations de tour. 
Il en sera de même des opérations de surfaçage rigoureux, de taillage 

en hélice, de fraisage de forme sur machines à fraiser, cLc., etc. 
Cependant un tour de main extrêmement rapide ct délicat à accomplir 

au moment voulu serait pour toujours interdit aux tourneurs professionnel 

mutilés, mécaniciens ou ouLilleurs, si un dispositif aussi simple qu'ingé

nieux n'était pas venu à leur secours. 
Je veux parler du chariot de tour commandé par vis télescopique. Celte 

heureuse modification peu ou pas connue est appelée à faciliter grandemenl 

les opérations de filetage surtout. 
Chacun sait qu'un tourneur qui filelte est obligé d'être attentif à 

l'extrémité de la course du traînard pour ne pas dépasser la cote qui lui 

est donnée ou pour ne pas buler soit dans la pièce, soit clans le plateau, il 

ramène à cet effet très rapidement par un ou deux tours de manivelle le 

chariot portc-ouLil au dehors de la pièce à fileter pour les raisons citées 

plus haut, ou pour ne pas coincer l'outil dans une embase ou dans un collet 

faisant sujte à la partie filetée. 
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Si le rappel rapide elu chariot n'avait pas lieu, étant donné l'nvancement 
de l'oulil, avancemcnL d'autant plus accentué que le pas à faire est plu: 
long, l'outil s'engagerait soit dans la partie cylindrique non filetée ou 
viendrait attaquer l'embase ou le colleL, d'où grave~ malfaçons, soit que 
l'oulil ~oit brisé, soit que la pièce à usiner soil perdue par le coup d'outil, 
soit enfin que le chariot soit cassé. 

Cetle opération, pierre d'achoppement des tourneurs, est très difficile 
à faire en pleine marche et le plus souvent les meilleurs tourneurs ne sont 
pas sürs d'eux el pour aller au bouL du filet, ils arrêtenL le tour ct terminent 
en agissant à la main sur la courroie. 

Le dispositif du chariot de tour commandé par vL télescopique 
supprime radicalement celte pratique, outre l'avantage qu'il procure 
aux ouvriers valides, il pcrmcL au tourneur mutilé de la main de pouvoir 
fill'Ler comme son confrère sans aucune inquiélude. 

Yoici l'explication mécanique de l'innovation. 

(L'auteur donne la description d'un rappel rapide des chariots de tour par 
vis lëlescopique avec schémas et dessins, que nous ne pouvons reproduire ici.) 

Ce cli:·positif extrèmemen~ inLéressant pcrmel au tourneur mutilé d'un 
bras ou d'une main ankylosée de pouvoir fileter; ce qui lui serait impossihle 
sans cette innovation, car il n'auraiL jamais ni la rapidité, ni l'agilité du 
mouvement qu'il fauL faire pour dégager l'outil en fin de course, ou alors 
il faudrait qu'il agisse à la main sur la courroie, mais sa mutilation ne lui 
permet pas ou le gène considérablement pour l'effectuer et c'est une de· 
opérations principales des tourneurs professionnels. 

Evidemment le même principe peut s'adapter aux fraiscu es, dans les 
mèmes conditions ct permettre des taillage. dans la masse sans craindre 
les coups d'outil ou de fraise, lorsque celle-ci ne débouche pns. Ces mala
dr ''-sl's sonL certes bien excusables quand l'agililé des mains est disparue, 
mais elles sont coûLeuscs et nuisent à un bon rendement ct indisposenl 
l'ouvrier soucieux de son travail qui sent son infériorité. 

L'ouvrier tourneur-mécanicien, fraiseur, raboteur ou rectifieur peut donc 
èlre employé malgré son infirmité en utilisant des appareils de prolhèse 
ou des améliorations aux machines-outils. 

Entre autres, le tourneur-outilleur ou tourneur-mécanicien mutilé 
peut parfaitement effectuer tous les filetages intérieurs ct cxlérieurs 
et tous autres travaux ingénieux ou difficultueux qui exigent des qualités 
rares d'artisan ct qui sont très coûteux. 

l\Iais comme il ne possède pas tous ses moyens pour mener à bien la 
tâche qui lui incombe, il imporle cle compléter encore les appareils appro-
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priés destinés à lui permettre d'être le professionnel qu'il était avant la 

guerre. 
Les tours des mutilés devraient toujours être munis de débrayages auto

matiques de la vis-mère ou de la tringle de chariotage. On commence 

seulement, dans quelques maisons, à vendre des tours parallèles possédant 

ces avantages, mais les anciens tours et notamment ceux dont le chariotage 
se fait au moyen de la vis-mère en sont totalement dépourvus et l'ouvrier 

tourneur ne possèdant qu'une main valide ne pourra pas toujours surveiller 

à la fois son travail, la coupe de son outil, veiller aux lubrifiants, débrayer 

et embrayer le ou les renvois ; il faut donc moderniser les tours et y mettre 

des débrayages automatiques permettant l'arrêt du chariot principal au 
bout d'une course déterminée et évitant des malfaçons involontaires. 

Nous en avons créé un dans le but d'utiliser les tourneurs aveugles ou les 

mutilés non professionnels, mais il est également à sa place pour les tour

neurs de métier et peut être posé sur un petit tou(ordinaire comme sur un 

moyen ou un grand. 

(L'auteur donne la description d'un débrayage automatique des chariots 
des tours, avec schémas et dessins que nous ne pouvons reproduire ici.) 

C'est donc la sécurité absolue, en même temps que la réduction au 
minimum des manutentions, notamment pour ceux qui n'ont qu'une 

main, c'est également un perfectionnement à l'outillage qui peut s'enlever 

ou sc poser à volonté par exemple pour faire de la grande série ou pour la 
série d'outillage (chariotage des tarauds, alésoirs, fraises, forets, etc. etc.). 

Tous ces perfectionnements auraient dû, depuis bien longtemps, être 

montés sur les machines-outils françaises, car si modestes qu'ils soient, ils 
permettent aux professionnels mutilés de conserver leurs qualités de tra

vail, ils établissent en même temps la renommée de l'outillage mécanique 

d'une nation. 

N'est-ce pas par tous les perfectionnements apportés avec méthode 
aux tours de n'importe quel modèle, aux fraiseuses universelles, aux 

raboteuses, aux étaux-limeurs, aux perceuses, aux rectifieuses, aux 
aléseuses, aux mortaiseuses, etc., etc., que les grandes firmes américaines 

d'outillage onL acquis la première place sur le marché français et clans le 

monde en ti er. 

Il faudrait, une bonne fois pour toutes, secouer notre regrettable indo
lence et entrer résolument dans la voie des perfectionnements, au besoin 
en les sollicilant auprès de ceux qui se servent des machines, ou en encou
rageant les modifications intéressantes, en créant, en un mot, et le stimu

lant et la collaboration à tous les étages de la hiérarchie industrielle. 
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Ceci dit, passons à l'utilisation des mutilés professionnels à l'ajustage, 
à l'outillage et au traçage. 

L'invalide d'une jambe ou d'un pied trouvera immédiatement son réem

ploi; pour l'invalide d'une main ou d'un bras la difficulté esL beaucoup 

plus grande, car les mains et les doigts jouent un rôle primordial chez 

l'ajusteur ou surtout l'outilleur et le traceur. Cependant si la main droite 

resle valide, l'ajusteur pourra encore se servir de la lime en faisant usage 

<l'un faux-bras électrique ou par un dispositif se montant dans un des 

Pmmanchements décrits plus haut et encore ne pourra-t-il effectuer que 

des travaux d'ajustage assez grossiers. 
:\lais l'outilleur, ou plus simplement l'ajusteur-mécanicien invalide d'un 

bras droit, trouvera immédiatement sa place à l'outillage général pour 

recevoir les outils abîmés ou momentanément inutilisés et pour en distri
buer d'autres. 

Qui sera mieux placé que lui pour apprécier d'un coup d'œil l'état de 

•l'outil rapporté ou, par une question posée au demandeur, l'outil nécessaire, 

ou l'appareil réclamé étant donné le travail à effectuer? 

D~ même au marbre c'est-à-dire au traçage, un ajusteur ou un traceur 

mutilé d'un ou même de deux bras, pourrait encore tenir le marbre avec 

un aide qui seraiL au besoin un apprenti et auquel l'invalide dicterait 

eL expliquerait les manutentions à effectuer elles positions à faire prendre 

au.' pièces ou organes mécaniques à tracer et en faisant corriger les erreurs 

d'une main inexperte bien guidée ainsi. 
Ces mêmes pr•Jfessionnels, si le travail à la main, à l'étau ou au marhre 

ne leur est plus possible pourraient aisément trouver leur emploi sur les 

m1chines-outils en utilisant les appareils décrits plus haut et ceux décrits 
ci-dessous. 

Ils conslilueraienL ainsi les meilleurs recrues invalides puisqu'ils 

auraient déjà les compétences du métier, le reste pour eux ne serait qu'une 

question d'habitude. 

2° Ulilisalion des invalides non professionnels. 

Dans l'industrie des métaux et notamment dans la construction méca
nique le champ est assez vaste, nous allons esquisser seulement quelques 

opérations les plus importantes. 
Les mutilés des jambes ou des pieds trouveront immédiaLement leur 

emploi aux machines-outils (perçage, taraudage, rabotage, alésage, 
fraisage, opérations rudimentaires de tours pour la grande série, etc.). 

Évider:1ment pour obtenir un bon rendement et intéresser ce nouveau 

P'-'rsonnel à ses nouv<..'llcs attributions, il faudra préparer avec soin 
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l'éducation ouvrière, éducation toujours négligée des gestes et éducation 

sur l'utilisation des machines ; les premiers jours les chefs d'équipes, 

ou un bon ouvrier, expliqueronL et commenteront les petits incidents 

que révèle un bon ou un mauvais travail, la possibilité d'éviter une casse 

coûteuse par un débrayage rapide, et pour chaque machine-outil ib 

expliqueront les avantages ou les inconvénients cle certaines pratique~ 

cle travail. 
Par exemple, pour le perçage, on peut se rendre compte elu travail. 

de l'état du foret, par la forme du copeau, par le débit, par l'échauffement. 

par le bruit; pour le fraisage on veillera à ce que la coupe des fraises soit 

en bon état, on fera les recommanda Lions nécessaires en cc qui concenll' 

l'importance du réglage des tables dans leur avancement automatique 

ou non, soit verticalement, soit horizontalement, soit transversalemenL 

On montrera comment on attaque une pièce sur une machine à fraiser 

de façon à éviLer les ressauLs des tables produits par le jeu des vis dans 

leur écrou, comment on juge de la qualité du travail, soit par le bruit~ 

soit par le copeau, soit par le fini de la passe, etc., etc. 
Pour le taraudage on enseignera comment on juge la coupe d'une 

filière ou d'un taraud suivant l'état des filets obtenus, filets lisses ou 

filets arrachés, etc. 
Pour le rabotage, commenL on règle les potences, les courses d'outils. 

le réglage cL la mise au trait ou de niveau de la pièce à rabote1;, comment 

on monte une pièce sur une table de raboteuse ou d'étau-limeur non 

dégauchie, pourquoi un outil talonne, pourquoi il coupe bien ou ne coupe 

pas, comment on évite les cassures des fins de course d'outil rabotant 

la fonte, etc., etc. 
Pour les tours, on montrera au débutant plusieurs types d'outils de 

tour, on les lui commentera, on lui expliquera les incidents qu'un mauvais 

travail révélerait: outil dont la coupe est émoussée ou écaillée, cylindragl' 

irrégulier formant des ressauts, passes arrachées, avancements irrégulier~ 

ou dissemblables, inconvénient des grains, des gouttes froides, reconnais

sance des pailles ct des défauts de matière par colorations différentes, etc. 

Ainsi ordonné le travail sera rendu attrayant, les non-professionneb 

mutilés y prendront goût surLouL en voyant leurs progrès car ils se seronl 

vite familiarisés avec leurs outils, et ils apprécieront la beauté d'une 

passe, d'un travail régulier. 
Pour les mutilés des bras ou des mains, la difficulté est plus grande~ 

mais elle peut également être vaincue ; on leur fera les mêmes commen

taires qu'à leurs collègues invalides des jambes. 
Les chefs de service s'ingénieront à leur procurer des dispositifs inter-
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changeables quïls pourront rapidcmeni: monter clans un emmanchement 

qu"lconque, ct les mutilés eux-mêmes pcurront donner à leurs chefs, des 

indications intéressantes à cc sujet. 
Là surtout, pour ceux qui désireront apprendre l'art du tourneur, on 

fera usage des innovations dont il a été question plus haut (rappel rapide, 

débrayages automatiques, etc.), mais la majeure partie d'entre eux ne 

pourront effectuer que des travaux en série permettant des montages 
dûment étudiés, divisant ct simplifiant les opérations, chacune d'entre 

elles prenant ou plusieurs heures ou plusieurs jours pour terminer une 

série. 
Outre les mandrins américains qui facilitent beaucoup la besogne, 

on utilisera également le plus souvent possible les montages à serrages 

intérieur eL exLérieur, qui évitent beaucoup les opérations manuelles ct 

qui ont le grand avantage de ne présenter aucun danger. 
Ces deux montages très ingénieux permettent d'utiliser tous les tours 

pour la grande série, sans avoir besoin d'arrêter la transmission après 

chaque opération; le serrage ou le desserrage s'obtient en faisant une 

très légère pression sur les leviers. 
Les outils étant réglés par un professionnel, toutes les pièces sont 

travaillées dans les mêmes conditions sans aucune capacité ouvrière 

particulière. 
On ne peut que travailler en l'air aYec ces montages ; mais il y a tant 

d'opérations à effectuer dans ces conditions que toute personne de Yalcur 

ouvrière très atténué'' peut y trouver son emploi. 

(L'auteur donne la description de montages et mandrins, avec· schémas et 
dessins que nous ne pouvons reproduire ici.) 

On peut dire que l'emploi d'un personnel invalide clans l'industrie des 

métaux ct notamment dans la mécanique générale, réside clans la création 

ct l'utilisation de montages aussi variés que le nécessitent les pièces à 

usiner. 
:Jlontages multiples pour les tours, montages multiples pour les machines 

à fraiser, montages multiples pour les raboteuses, étaux-limeurs, mon

tages multiples pour les mortaiseuses, aléseuses, montages multiples 

pour les perceuses, etc., etc., et il est vraiment regrettable qu'une telle 

vérité ait encore he oin d'être démontrée. 

Jo Emploi des aveugles. 

a) Professionnels. n mécanicien aveugle, ajusteur, tourneur ou 

fraiseur, pourra fort hien trouver un emploi à l'outillage. 
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Pour cela il faudra nécessairement classer les oulils par catégories: 
1 o d'après leur section ; 2o d'après leur usage; 3° d'après leur état; les 

appareils eL montages seront également classés dans des endroits bien 

définis ; le petit outillage dans des casiers étagés, le tout très facilement 

accessible. 

On n'ignore pas que les aveugles ont le sens tactile très développé, 

ct notamment les anciens mécaniciens. 

Ils n'auront aucune peine, à sentir au toucher, l'outil qui leur est 

demandé, ou qui leur est apporté, ils trouveront sans difftculté, le premier 

dans sa case, ct remettront le deuxième dans celle qui lui est assignée. 

Par le toucher également, ils pourront juger de l'état de la coupe ou 
de l'affûtage de l'outil rapporté ou donné. 

Il n'est pas rare de voir des outilleurs valides appréciant au toucher, 
par la seule habitude, des aciers étirés de petits diamètres, les classer 
par dixième de millimètre et cela sans grande erreur. 

L'outilleur aveugle, chargé du rangement ou de la distribution de 
l'ouLillagc, pourra, cela va sans dire, être doublé d'un aide, il éprouvera 
quelques difficultés dans le rangement des nouveaux montages mais au 
bout d'un certain temps il sera vite familiarisé. 

On peut également employer les tourneurs devenus aveugles, à la 
condition de régler les avancements et de mettre les débrayages automa

tiques du traînard ; en utilisant les montages, ne présentant aucun 
danger, ct ne demandant que des manœuvres presque toujours identiques 
ct très restreintes ; 

b) Les aveugles non professionnels pourraient également travailler 
sur des petits tours avec chariots à débrayage automatique et montages 
spéciaux pour le travail en grande série. 

~aturellement il faudra les encadrer d'un personnel valide auquel ils 
pourront exprimer leur désir ou faire leurs réflexions. 

Les engrenages des harnais, ceux du changement de marche, les engre

nages de force, seront encoffrés obligatoirement, et l'appareil protecteur 

devra être bloqué pendant la marche, les courroies devront être masquées 
jusqu'à une hauteur de deux mètres, enfin on fera usage de tours mono

poulie avec changement de vitesse par train baladeur, le tout encoffré. 

On peut également utiliser les aveugles dans les fonderies, dans une 
salle spéciale pour la fabrication en grand des noyaux, en faisant arriver 
le sable préparé, dans des auges placées devant chacun et au-dessus, un 

ajutage muni d'un registre de fermeture, fera arriver le sable jusqu'au 

moule à noyau. Le travailleur aveugle pourra amener le sable nécessaire 
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en ouvrant le registre à portée, et· bourrant au pilon de bois son moule~ 
dès que le sable sera en suffisance, il fermera le registre. Chaque noyau 
ainsi fait pourrait être nsuite déposé sur une toile roulante qui le porte 
rait au préposé au séchoir. 

PROTECTIO~ DES MUTILÉS. 

Les mesures de sécurité applicables aux machines-outils, métiers, etc. 
et édictées par les articles 66 a du Code du Travail et certains articles du 
décret du 10 juillet HH3, ne sont pas, à mon avis suffisantes, et on ren
contre, dans les ateliers bien peu de dispositifs protecteurs bien étudiés. 
En général, on place devant les organes dangereux des machines, des. 
tôles plutôt encombrantes que protectrices au lieu de carters bien compris 
ct tenant le minimum de place. Hélas dans bien des actions en Justice, 
ccrlains experts, se plaçant plutôt au point de vue technique qu'au point 
de vue spécial du personnel employé (femmes eL enfants) trouvaient trop 
souvent de misérables tôles mal placées laissant les angles dangereux à 
découvert, fort suffisantes comme protection malgré même l'accident 
survenu. 

Il faudrait dans certaines industries notamment dans l'industrie textile, 
ou un grand nombre d'appareils de protection sont mobiles ct partants 
presque jamais en place, exiger le blocage absolu de l'appareil protecteur. 

Ce blocage rendu efftcace lors de la marche de la machine, par un ver
rouillage commandé par exemple par la fourche de débrayage, lequel 
verrou ne perm eU rait pas la remise en marche sans que le ou les dispositifs 
protecteurs soient en place. 

Il suffirait pour cela d'un texte légal l'exigeant, ct en imposanL la fabri
cation et l'installation aux constructeurs mêmes. Il est évident qu'une 
telle mesure étendue à toutes les machines, outils, métiers, présentant 
des volants, des courroies, des cônes de friction, des engrenages, des 
parties saillantes en rotation, etc., assurerait une sécurité parfaite. 

DuRÉE DU TRAVAIL. 

La durée du travail des mutilés doit être évidemment intimement liée 
à la fatigue produite par le travail sur le ~1oignon ou sur les muscles. Ce 
sont les médecins traitants qui peuvenL seuls être juges dans cet ordre 
d'idées. 

Co~DITIO~s GÉNÉRALES. 

Au sujet du placement des mutilés, les résultats seront toujours 
médiocres si le placement est laissé à la bonne volonté des uns ou des 
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autres. Il faut, à notre avis, former l'obligation, et spécifier dans chaque 

industrie ou commerce, le pourcentage obligatoire de mutilés à employer 
avec un tarif de fabrication autant que possible local évitant les abus 

de leur emploi. 
Je crois que si un questionnaire était adressé à chaque corporation 

patronale et ouvrière, demandant comment H serait possible d'occuper 

leurs mutilés, à quelles opérations, et par quels moyens appropriés, on 
trouverait là, une riche documentation capable de rendre les plus signalés 

services à nos héroïques ct malheureux concitoyens. 



TRAVAIL A DOMICILE DES MUTILÉS DE LA GUERRE 

Ha pporl de .\I. L. VIENNOT_ 

Lïndw;tric, le commerce ou ratelier patronal ne .sont pas les seuls à 
oO'rir au I:-Iutilé le trm·ail qui le fera vivre. Celui qu'il exercera à domicile 
pomTa également lui pcn<leUrc le ga~n désiré. 

Cn atelier, p:1r essene·' raème, ne }>Cul comporter que des ouvriers ayant 
la \'aliclité des organes nécessaires au travail exécuté. A côté de ceux-ci~ 
combi·'a d'autres ne l'ont qu'imparfaitement!> qui pourraient cependant 
produire, s'ils étaicnL dans un milieu plus adéquat à leur invalidité. 

Cr I:miilé a ara b;:soin d'un appar~illagc ou d'un outillage spécial comme 
C'"la s~ pratique dans lL'S pays scanflinavc.s. Cet autre remplira presque 
eomplderncnt les ohligations clc son raétie-r, ct cependant, une défaillance 
passagère, mais renouvelée, l'obligera à demander de temps en temps 
une a-;sislancc qui fatiguera à la longHl\ ses voisins d'atelier. Cet autre 
encore, pourra produire clans la journée, Je même travail qu'un valide, 
mais ù la condition clc pouvoir le couper de :repos plus fréquents, l'obli
geant ainsi à commencer plus tôt et à finir plus tard. 

Ces exemples peuvent évidemment se multiplier. Où donc le mutilé 
h·ou\·era-t-illc moyen de gagner sa vic,. si ce n,cst chez lui, dans l'atmo· 
spht•rc f8milialc, aidé de sa femme dont la guerre a précic;ément modifié, 
de fond en comble, le travail et les habitudes. 

La femme n·a-t-elle pas souvent ren1placé l'aiguille ou la machine à 
couclreparletourou d'autres outils mécaniques? Elle a touché des salaires 
inconnus au para va nt. Quand, a près le retour de nos soldats victorieux, 
ceux-ci 1 eprendront à l'atelier la place rempJie en leur absence par les 
fenu-;1e-=, que cL viendront ct llcs-ci '? .:\cserait-ce pas une soluton, au moins 
pa1 tielle, cle la question sociale que d'étendre dans toutes les industries 
où celas ·rait possible, le travail à domicile, aussi bien pour le mari que 
pour la fem'ae? Cih' étud2 générale d.? la question sortirait de ce pro
gramme; mais appliqué.; :\la famille du réformé!> elle rentre m..?rvcill"'t!.SC
ment dans notre sujet. 

Le mutilé tr,)uYera là ncn seulement !"aide dont il a besoin, mais le 
concours le plu;; comp~et pour augmenter la production, peut-être insuffi. 
sanie, de l'homme seul. Dans les moments libres que lui laisseront les 
soins du ménage, de te , enfants et de ~a maternité, le gain de la femme 

18 
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complétera celui elu mari. L'enfant même, au sortir de l'école, pourra faire 

son apprentissage et apporter, lui aussi, une aide grandissante qui ne 
serait pas à dédaigner. L'augmentation du nombre des enfants ne serait 

plus un épouvantail repoussé avec horreur, et le cher de famille pouiTait 
envisager l'avenir comme on le fait à la campagne ou chez les cultivateurs; 

le capital enfants augmente souvent le capital argent. 
Ce ne sera pas seulement dans le cas d'invalidité partielle que le traYail 

<'t domicile donnera au mutilé le gain désiré. L'espoir de devenir 4 son 
tour tâcheron ou petit patron, peut l'amener, en cas de validité plus 

complète, à rechercher le travail familial. 
Il ne faut pas compter sur le travail à domicile pour tous les méliers, 

mais à côté de ceux qui étaient déjà exercés avant la guerre, et qui étaient 

pour ainsi dire de pratique courante, d'autres peuvent surgir, parlicu

.lièrement intéressants, qui permettront d'ouvrir un nouveau débouché 

à l'activité de ceux de nos mutilés qui ont conscience de leur avenir. 
Parmi les métiers déjà pratiqués it domicile, citons pour mémoire ceux 

de tailleurs, de cordonniers, fourreurs, pelletiers, etc., p:::mr lesquels 

l'outillage est pour ainsi dire nul, qui peuvent se pratiquer partout et 

pour lesquels le concours de la ferame est précieux. 
Dans certaines régions, des industries locales comme la serrurerie, se 

sont créées. Toutes les maisons sont transformées en atelier familial~ 
mais là encore, l'outillage est simple et la main de l'homme valide, est 

presque seule en cause. 
En abordant de nouveaux métiers, nous devrons vaincre de nombreuses 

difficultés, notamment la modification du travail à l'atelier et l'installa
tion même du travail à doraicile : il faudra lutter contre des habitudes 

anciennes, modifier quelquefois profondément, des raéthodes de travail 
bien établies. La force motrice deviendra nécessaire, on devra installer 
un outillage quèlquefois compliqué et .cher, habiter un local susceptible, 

tout en ayant l'air et la lumière, de recevoir cet outillage. 
Il semble, cependant, que l'on puisse réponctre à tout. 
Dans quelques ateliers, il serait certainement impossible de rien clis

traire du travail collectif ct bien groupé, comme par exemple, clans 
l'industrie des fondeurs en bronze, où les travau,r successifs de moulage, 

fusion, ébarbage ct nettoyage ne paraissent pas susceptibles d'être faits 

. ailleurs qu'en atelier, mais, nombre d'autres, comportent des « à côtés '' 
dont on peut tirer parti, ou mème, certaines branches peuvent être dis

traites au profit du travail familial. Parmi celles-ci, citons simplement 

à titre d'exemple, les fabricants eL négociants en photographie. Cette 
industrie se subdivise en un très grand nombre de parties : appareils, 
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opliquc, accessoires, produits chimiques, pl· ques pellicules, cartons, 
cadres, etc. Sauf pour l'optique, la maroquinerie el robturatcur qui sont 
d~jù fabriqués à domicile, les autres branches se pratiquent en atelier, 
mais la Chambre Syndicale reconnaît que JWut-ètrc le: 'ravail familial 
pourrait èlre plus étendu sans outillage bien compliqué. Le Lransport des 
maLières premières ct le retour des objets fabriqués ne présenterait pas 
de tlilficultés. Le concours des femmes seraiL précieux, mais les traYaux 
sont délicats et nécessitent une assez longue préparation. Pour les métiers 
:\outillage simple, il n'y aurait à préparer que la rééducation. 

La pelite marbrerie s'appliquant à l'industrie du bronze (Ynscs, pen
du! 'S, socles) serait un débouché possible, à la condition de posséder un 
outillage mécanique. Si on veut entrer clans le domaine de la fabrication 
si importante des pièct>s détachées, il faut également arriYer à cc même 
oulillage. ~rous louchons alors à C"tle grosse que, tion, qui paraîtra à 
beaucoup de personnes peut-êlre bien téméraire. Comment installer, 
ù domicile, l'outillage mécanique? 

D ~puis fort longtemps, il existe des locations de force motrice, où des 
Lftchcrons, c>u de petits patrons, ont inslallé de véritables ateliers, souvent 
importants. Un certain noi11bre de ces maisons de force motrice com
prennent, outr~ des a Le liers, des logeülents, et à la rigueur, nos mutilés 
pourraient s'installer lù. Ils y trouveraient é 'Ïdemment toutes facilités, 
mais ils peuvent, beaucoup plus simplement, demander à l"éleclririté, 
si fatile ù installer partout, la force qu'ils recherchent. 

Oua nd la Compagnie du Gaz a voulu dévdopper la consomma ti on ct 
incitl•r les locatair~s dl' petites locations à sc Sl'rvir de gaz pour la cuisine, 
elle a supprimé la location des complcurs ct ]JOSé gratuitement de...: four
neau.· de cuisine qui demeurent, du reste, sa propriété. Quand l s Compa
gnies d'Electricilé onL Youlu diminuer leurs frais généraux, en d(",yrlop
pant la consommation dans la journée par remploi comme force motrice, 
clll'S ont diminué clans une très large proportion, le prix d" l'hcetowa t 
employé à cet usage. Pourquoi ces Con1pagnies, dans le !mt de . e créer 
un nouveau débouché, ne délivreraient-elles pas gratuitt.>ment, porr ce 
travail far;lilial, les moteurs appropriés dont elles garduai nl la pro
priété? Si, contrairement ù c·· que l'on peul L'Spérer, ellt>s trou\·rtienl la 
dwrgr trop lourde, dies pourraient à la rigul'Ur, par un léger pourcentage 
en sus elu prix de l'hecto Yalt, se récupérer de cette installation. Le> mut il~ 
n'aurait ainsi ù payer que proportionnellcmenL ù ~a consornmaliou. 

H.". le l'oui Ü propr 'll1e1ll dit: plusieurs solutions se présentent. 
L'une d'elles qui ·ne p~·ul ètre mise en ayant que dans certains ra.:, 

d avec les r2serves que comporte un pareil sujel, co11. isterait dan~ le 
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concours du p:üron qui, pour avoir une production assurée, déposerait 

chez l'ouvrier une des machines qu'il devrait avoir chez lui si son per-

sonnel travaillait en atelier. 
Le prêt gratuit, tel que le pratique l'Assistance aux -:\Iutilés Pauvres, 

pourrait constituer une autre solution, à la condition toutefois, de pou
voir augmenter le montant des prêts d'une façon appropriée à la valeur 

de l'outillage. Si cette Société ou toute autre à créer dans le même but. 
ne pouvait répondre à toutes les demandes faites, elles pourraient réserwr 

les prêts aux familles nombreuses. 
Un troisième moyen serait la venle à tempérament, mais à la condition 

d'en atténuer les formes souvent trop léonines, et en la mettant entre
les mains d'une Œuvre qui saurait exiger les paiements tout en tenant 

compte des forces de l'homme et des cas de maladie. 
Avec l'outil, il faut le logement. Sans demander d'une façon absolue 

qu'une pièce soit exclusivement réservée au travail, ce qui peut n'ètrc 

pas toujours possible, il faut au moins qu'une partie de la pièce y soit 

consacrée ct que l'ordre le plus complet y règne. Il faut de l'air et de la 
lumière pour que la famille puisse travailler à l'aise, mais il faut aussi 

que ce logcr.1e1ü ne soit pas trop éloigné de l'atelier proprement dit, 

car le mutilé devra aller t:hercher la matière première et rapporter le 

produit fabriqué. 
Cette qucslion des transports, ne paraît pas, du reste, préoccuper 

sérieusement les gens compétents. Les objets trop lourds pour être portés 

à bras, seraient chargés sur des poussttes ou des voitures à bras. 
Dans les immeubles ordinaires, l'ho:mme trouvera de préférence cc 

qu'il cherche, clans les rez-de-chaussée des immeubles où la cour est 
sufftsamment vaste pour donner air et lumière. L'électricité y sera amenée 

facilement et sans frais de colonne moulante, les planchers y suppor
teront mieux la charge de machines, le bruit ct les trépidations y seront 
moins sensibles, mais à côté de cette solution simple, d'autres peuvent 

être proposées. 
L'État, les grandes villes, Paris, Lyon, etc., ont consacré nombre de 

locaux leur appartenant pour y abriter des Écoles de rééducation. D'autres, 

en ont créé de toutes pièces. Pourquoi Ile consacreraient-ils pas une partie 
des immeubles leur appartenant soit en propre, soit sur le domaine de 

l'Assistance Publique, pour compléter ce qui manquerait par ailleurs? 
Les Sociétés d'Habitations à bon marché participeraient, elles aussi,. 

à ce mouvement et le travail familial du mutilé pourrait prendre l'exten-

sion si désirable à tous points de vue. 
Les vœux à proposer seraient les suivants : 
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1 o Que ks Chamhrcs SyNlicalcs étudient les moyens d'augmenter 
ans nuire a la production, le travail à domicile, ct exéculcnt, soit avec 

les f~coles, soit avec les Palrons, la rééducation correspondante; 

2o Qac l~s Compagnies d'Electricité facilitent l'emploi de la force 
motrice; 

3o Que les Œu\Tcs d'Assistance aux .::\Iutilés leur procurent l'outillage; 

-to Que l'État ct les communes mettent à leur disposition les locaux 
de travail et cl'habitalion appropriés. 





QUATRIÈME SECTION 

Intérrêts éaonotniqoes et soaiaux 
des invalides 

Première séance.- Mardi 8 mai. 

Le génf>ral :'II \LLETERRE, pr{·siclent de la Section, assisté de l\L\f. le professeur: 
dt'·pnlé \G \TH0\'0\'ITCII 'Srt'hic) et le professeur Fo \ (Italie). -viçe-présidents, et de 
~J. II0\110~, secrétaire, otnre la :-;éance it 10 heul'es. 

Ptlrmi les congressiste· pr{·~rnt~ : j{nll· B \RTIIEZ (.\.ide immédiate) et II. MEYER 

( Lumit'~re de~ )Jutil('s ) : Jl~I. IL PL.\ 'iL llO\' (AidP ct PI'otection) : J \CUUEMOTTE 

(-:=.: n<licat de l'Habillement); )[t LI. EH \T (idem ) ; E. Pon ~~T (OEu\'rc de.;; Héfoi'més de la 
(incrr~): le Secr{·taire g·énéral du Syndicat gént'Tal du Personnel du Gaz de Paris: 
llYER (du .Journal de~ Jlulilés): les sergents • - Eü.JE.\ . • PtuG:-.:o:-., V.\ .' EtH' (In ·titut 
belge de Port-\ïllet.). 

Le général ..\L\LLETEHRE souhaite la bienvenue aux membres de la Section. 

l\1. L. DE P \El w, rapporteur de la prei:ni(•re question, étant retenu dans une 
autre :-;ection, on aborde l'cxpo. é elu second point de l'ol'dre du jour: " La réé•ducation 
apr(•s la guerre des hommes qui n'ont pu pl'ofiter de la rééducation profe:donnelle 
pendant les hostilit(·s. >> 

La parole est a :\J. IIO'ii!O.\'. sous-directeur pédagogique à l'lnstitut militaire helgf' 
de Port- Yillez. 

Lecture est donn(•e du rapport ci-après qu'il a présent{· sur la que tion et qui 
fait o11icc de rapport généml. 

LA RÉÉDUCATION APRÈS LA GUERRE DES HOMMES QUI N'ONT 
PU PROFITER DE LA REEDUCATION PROFESSIONNELLE 
PENDANT LES HOSTILITÉS 

Rapport ùe :n. HONHON, 'ous-Directenr pédagogurue ù l'In ·titnl militaiJ•u belge ùe 
Port-Yi liez. 

Le problème de la rééducation profe sionnelle de mutilé· ne peuL rece
voir pendant la guerre une olu!ion complt~!e; certain éléments eu c1lel, 
f'Cha pperonl au zèle ùes rééduca(enrs jus< lU 'au jour ùe la ces a finn des hos
tilités. 
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Trois cat<gories d'homme l'l()US paraissent daus ce cas : 

1° Ce n'<St pas par des sentiers fleuris que nous nous acllernincrons Yers 

la victoire. Le triomphe ne s'achètera qu'nu prix de rudes combats: J'aurore 

radieuse de la paix ne se lèvera que sur les lauriers fraîchemeul arrosés de 

sang. Jusq1·au dernier jour de la guerre, les blessés des ultime~ batailles 

afflueront 1ers les hôpiLallx, et leurs infortunes demanderont pour t·ux au 

Pays justice et réparation. 

2° Dans les pœmicrs mois de Ia lulle, aux heures tristes des reYers, des 

retraites, c~mbien des nôtres ont dCt être abandonnés, gages sacrés, à Ja pitié 

de J'adverstire. Guéris, c'e t vet·s le c<ttn["S de prisonniers et non H'rs la 

liberté qu'is ont élé acheminé3. Certains ont élé rapatriés, mais il en est que 

nous ne nverwns que le jom· où nos mains lriomphautes auront hrisé les 

portes de lmr prison. 

3° Il y a:mfin, ces hommes d'autant plus intéressants que leur sort relati 

vement tmin cruel, n'attire pas autant les sympathies agissantes : les 

inaptes au >ervice armé pour cause de blessures ou de maladies coutraclt'•e à 

l'armée, qli ont été ver· és dans les services auxiliaires .. \.van! d'e11Yi:-;ager 

les soluliots à employer dansees trois cas nous voudrions plaider la cause 

des soldat~ de cette troi ième catégorie. 

Ils sont parmi ceux qui~ suivant la forte expression elu cardinal Jlercier, 

« se balle1t, souffrent, tombent pom· nous, afin que nous demeurions 1 ibres, 

afin que JE pays garde son indépendance eL que, après le~ péripéties qui ~e 

déroulent mr le champ de bataille, il se relèye plus noble, plus 11er, plus 

pur, plus ;!orieux que jamais )). 

La Palre, souveraine dans ses exigences a jugé insuffisant le premier 

sacrifice consenti : c~lui de leur volon lé d'abord, de leur sang parfois, de leur 

santé. Elit a réclamé d'eux, malades et bles és légers, l'emploi exclusif des 

capacités iUÏ subsistaient encore. Leurs mains n'étaient plus aptes à maniet· 

un fusil, eurs jambes à. franchir les tranchées, leur poitrine à résister à la 

vie rude les cornbafta.nls. Elle en a fnil des « corvées dP cour », de~; plan

tons, des )réparateurs d'obus etc. Elle Je~ a utilisés dans les dépùls, dans les 

centres d 'nslruclion, dan les formations sanitaires, dans les usines, les atta

chant au: travaux les moins rudes, les assujcllissant aux Lùches les plus 

humbles ~t rendant, grâce à leur concours, la libre disposition de lous les 

hommes valides à l'armée de ea.m.pagne. Bien qu'ils aient justifié ain.;;i de 

certaines tptiludes, nombre d'eut.re eux ne pou n·ont plus, la guerre terminée, 
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reprendre leur occupations antérieure , ou constateront aw•c unerlumc que 
leur rendement esl notablement diminué ct qu'il~ sonL hanuicapés dans Ja 
lulle économique. -:\"e pensez-vou~ pas qu'ils ont droit ù. la rccmoais ance du 
Pays? Qu'ils onl droit eux aussi à une rééducation qui leu· permette de 
retrouver une place équintlenle à celle quïb occupaient anp<H'lvant? 

« La proclamation du d1·oit à la 1'éériucatum poul' tout solda qui a souffert 
dans son corps, dans son intell(qence du /'nit de la _quCJ're >l tele est la pre
mière conclu ion que nous voudrions voir admettre. 

li 

Hcconnaîlrc cc droit n'est pas en assurer l'usage. Les chiffres publiés par 
le Bulletin no 1 de l'Office national des Alutiles et Réj'ormés de la Gue1'1'e (de 
France) sont tristement éloquents (page 9 ct 10l à cet égard. H cependant il 
est de l'intérèL général tout autant que de l'int(,r0l personnel ùe 1.haque mutilé 
·quo la rééducation s'accomplis e. 

Le principe de l'obligation en cette matière a jusqu ïci 1oncontré plus 
d'adversaires que de protagonistes. 

«Rien n'est plu ardu, dit avec pertinence, le P. Hennssc (l) que de faire 
.admettre à l'homme la nécessité du sacrilico individuel ù lïnl'•rèt !;Upérieur 
de la totalité des individus. >l 

~ous constaton que seule, la Belgique a appliqué le sy;tème, encore 
faul-il dire qu'olle 'est trouvée à cel é~ard dans des condilioll; Sf)l'ciales, et 
1ous nous demandon mt'·me (:wec un peu d'angoisse, car nous cro!·ons 
l'obligation légitime et soule pleinement eJTicientc) si de rcbnr dans nos 
foyers, la rééducation obligatoire pourra être maintenue. 

Avec l'obligation, la solution est simple :d'une part, le dn1it; de l'autre, 
Je devoir. Sans elle il faudra que la persuasion aille ù. domiclc obtenir du 
mutilé son inscription dans une des insliluLion existantes. Zt ce ne sera 
pas œuvre facile. 

La vie en famille aura tant de charme apr<:~ le cataclysm<' epi distendit si 
!onglemps les lieu le~ plu affectueux! Le~ flots dorés du Pachle gouYerne
mental entrevu fl'ronl (•clore sur ses ri\'es tant d'espoir~, tatt d'illusions! 
L'admiration toute fraichc, pom· h's soldats héros mcllra tllnt de bonne 
volontè à aplanir les aspéril(•s du chemin dcnmt ll's pas <hs « glorieux 
mutilés >l! 

' 1 L) Le Fléau de ta Guerre, par 'J. T11. Hnc~st., aumonier militairr ùelg~, Blond et IJay. 
Éditeurs. 
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Pour eux. les bonnes petites place'3! pour eux, le miroitage des petits profits 

s'ajoutant ù. la lwnsion! 
ll faudra saper ayec fermeté - et avec aussi toute la dow.:eur due à leur 

infortUiw - ces châleaux en Espagne, il faudra prôcher raison et l'amener à 

triompher du cœur. JI faudra montrer crs petites places précaires souvent et 

peu rémunér<~lrices; ces petits profitq si a~éatoires; ces sympalhies si expo

sées à se refroidir sous la douche glaciale de l'égoïsmf•. 

Ce sera une œu \TC à confier au personnel actuel des écoles de rééducation, 

aux comités des gmupr;nwnts sociaux, unions profes ionnelles, syndicat~ 

patronaux el ou nier~. etc., ù ceux eu un mot qui ont compétence et autorité 

pour donJier d\'S cousrils. 
C'c~t notrr seconde conclusion : 41 dr>f'aut de la ré1'ducation obligatoù·r> 

dr>s dr-'lé[Jif(;S co111pr>tents desirJnés par flÉtat feront des instances aup1'ès dP:'i 

muti!Js pour lr'.'i a/IIP/11?1' ù se soumetln> à la rééducation proj'essionnelle. 
)lai::' les d('•l('•gués n'auront pas à renconlrer que les seuls arguments de 

sentiment. 
ll y en a un autre qui reYiendra souvent : «La mutilation, l'inYalidité par-

ticHe. ne nous empêchent pas de nous livrer à de pelits travaux dont la 

rémunération assure le pn.in quotidien immédiat t, la ramille (prima, vivere). 
La réponse s'impose. Il faut qw: le souci du bien-être des siens ne haute 

pa~ l'esprit du mutilé réédnqllé et pour cela, qu'outre la pension accordée 

pour l'incapacil(• fonclionnclle, la subsistance soit assw'ée à l'intàessé, des 

primes d'app1'(''1fissagP pavees Pt la rénwnération militaire continuée à ses 

ayants droit p('ndanl la période de rééducation. 

lli 

Des lrois systèmes suivant lesquels se fait actuellement la rééducation : a) 
écoles propremenl dites avec internat; b) apprentissage chez des patrons avec 

intemal: c) apprentissage chez des patrons avec résidrnce libre, lequel dP\Ta 

être préf(·ré ? 
Lr~ tlenx derniers offrent certes les facilités les plus grandes de réalisation 

mais anssi le plus d'aléas. Le troisième surtout parait alléchant. Nous ll'ouvri

rons pa~ ici une discussion à leur sujet : tout c-e qui sera dit pour el contre 

eux à la 2e section (lit. d) pourrail être réédité. 

~ous croyons, quant à nous, que le premier, en pratique, offre le maximum 

de garanties (car seul il assure une marche progressive, 1nétlwdique de 

l'apprentissage, par un persollnelréuni uniquement rt cet effet sous une direc

tion dégagée de toul but de lucre avec minimum de Lemps employt-). Il aura 

donc nos préférences. Cependant il faut envisager pour le lendemain de la paix 

la situation précaire de nombreuses institutions créérs pendant la guerre. 
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Certaines ù'cnlrc clll's en effet emprunl<·nl ù. d1·s organbalions fonctionnant 
<m lemps de paix, ateliers ou écoles profe ·sionnelle:-., les locaux eL l'oulillagP. 
Elles devront faire place dès la relllréc aux cours normallx ou an· omTier::; 
ordinaire . EL nous l'SlinlOJ1S qu'il n'p l pas p<'·dagogilrue dP rhmir d::ur le.., 
mêmes cour- de jeunes d\;ves eL d'aueit:rJ, ouvrier.:;. n·autrPs ont un per
.;;ormel mililairf' fourni par l'autorité mililain· d doul les obligations cr~sscnl 
avec la fin des ho::. til ilés et qui vont rcprendrt' le plus tot possible h•urs occu
pations antérieures. 

Ut où exislcnl d<'S école;;; pour e-tropiés- c'est le ca pour la Belgiqne ù 

Charleroi - la solution e' l tout indiqu<'·c; ces inslitnlions s<·rotll pri<'·<·s de 
recevoir les mulilé de la o·uerre de leur région. Ailleurs d pour suppléer ù. 
l'insumsancc de ces écoles, l'Étal mainliPnrlra dans la mcsum du ué,·es::-.airt• 
les organismes de rééducation quïl a spécialement créés et continuera ses 
subsides aux œuvres privée::;. S'il le faut il un établira de nouvelles, ù vie 
pr(·eair<', en faisant appel au.· spécialistes locaux de l'enseignement l)fOft>s
sionncl et de la phys1ollu',rapie . 

• ·ous nous résumoJh, ct cc résumé formulera nos conclu~ions : 
1° Tous les bles l'S Pl inaptes elu fait de la gtwrrr, qui n'nlll 1~u <~ln· 

rééduqués pendant le · hostilités onl droit ù. la rééducation profcs~i,mncllP ; 
2° .\. défaut d'obligation. des déléglll''s compétents seront désignt'·s par 

l"'~Iat pour amener les intéressés à faire usage de cc droil; 
3° Pendant la période de rééducation, onlre la pension et la ~ubsislaucP, 

df' · primes d'apprPnlis:agt> seront payée.;; ct la rémunération sera continuée 
aux ayants droit des invalides. 

4° L'tlat suh idiera les institutions privées pour cstropï·.:;, maintiendra ou 
créPra autant d'écoles de n'•éducation qn'il :;f'ra néces aire. 

La discussion générale est ouverte. Personne ne demande la JHll'Oie. 
La discussion est omerte sur lr premicl' \11'11: « Tous Les blessr;,'î P.l inopff's rlu fait 

de la querre qni n'ont ;m 1ltre rééduqués pewla11l les !lostilil,'s ont droit 1i /(( r''M,,calùm 
profi?8sirmllrllP )). 

Le gént'·ral M \LLETI'HIIE appuie ce YtPU Pt l!'-; tlé•clarations du rapporteur rclatiYe. 
anx dt·oits des inaptrs rcr~é · actuellement dan· le service auxiliair . 

Le \H'U est adopté. 

La discussion rst OU\ crte sur lr sec:ond Yff'll : « 1 rlr;faut d'o!Jligutiou, des déü'r;w's 
f'OIIIJH;lents seronl désig11és par l'Élot po11r amf'ner les ùtféressr's à fairf' uso,r7e de 
ce droit >>. 

D'avis unanim<', il e:-.t entendu que 1·es délégm's seront choisis panni le,..; 
différentes personnes nyunt qualitt'· pout· ...,·adre-::et· ilUX intér<·s~.J·s: mrmbre~ de..; 
gl'onpements profe~sionnels patl'onaux cl ouniet's, attach(·s au prrsonnrl des école~ 
de ré(·ùucation, etc. 

Lt• ·econcl vœu e::"t adopté. 
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La di~cussion est oU\erte sut' le troisième Yœu: (( Pendant la période de réérluralion, 
-outre la pension et la snbsistance, des primes d'apprentissage seroJtt payées et la rél!lu
neration sera contribuée (LUX ayallls-droit des invalides >> . 

Personne ne demande la parole. Le \'O'U est adopté. 

La discussion est ouYertc sue le quatrième YCI'U: «L'État subsicliera !Ps instit11liuns 
privées pour estropiés, mai11tienclm ou créera autant d'écoles de réMucation quïl sem 

nécessaire >J. 

)1 J\C<KEJ[QTTE (du Syndicat de riiubillemrnt), estime qu'il set'ait dangereux ùc 

·Confier les mutilés aux œuvres pt'ivées. 
D'abord l'J~tat seul peut s'entourer des compétences techniques et médicales. Lui 

seul, qui dispose de ressources illimitées, peut assurer la continuité de l'cfl'ort 
.nécessaire ponr poursuiue jusqu'it formation complète l'apprentissage du mutilé. 
Enfin il ne faut pas que des <Puvres politir1ues se disputrnt les mutilés. 

Le gén<'·ral 1\I \LLETERru: demande aux congressistes d 'oublier pour ces quelques 
jours leurs opinions politiques ct d'essayee de résoudre les questions qui leur sont 
.soumises dans une ambiance set·eine non troublée par les manifestations pas~ionnécs 

<les partis. 

:'IL DYEH estime que les œu\Tes priYécs sont destinées à disparaître lJarce qu'elles 
ne ponrront plus receroir après la guerre, les fonds nécessaires pour alimenter 

leur budget. 
Cela étant acquis pour l'orateur, il demande qu'on suppl'ime dans le \ŒU du 

rapporteur cc qui a rapport aux initiatives privées . 

.:\1. Jlo:\'110' rapportent', réporHl d'abord à l\I. Dyer. 
Le présent et le passt' garantissent l'avenir. Toute infortune nouvelle a Yu nailre 

une expression nouvelle de la génét·usité. Cc fait nous foumit des présoruptions 
.suffisantes pour admettre que l'initiatire privée sera à h hauteur de lu tàl'hc 

.qu'elle réclame. 

L'oeganisulion actuelle des œuvres pri\'ées poul' mutil\'s sc dresse devant le 
premier argument de .:\[. J \CQCE~tOTTE ct y oppose une réponse péremptoire. 

La seconde allirmation du même contradicteur n'est qu'une p{'Lition de principe'. 
Aurait-elle l'ombre d'une apparence de vérité, il n'en serait pas moins vrai que le 
' } stèmc préconisé serait conleaire à la liberté d'enseignement. 

Quant à ln troi ' ième crainte, roratcue la trouve puérile: les mutilés sont des 
hommes dont l'opinion est faite. Il n'est pas étabLi au reste, que les écoles priYt"cs 
.de rééducation aient jamais pous~<'· l'esprit de prosélytisme jusqu'aux excès qu·on 
semble redouter. Enfin, la suppression des œuncs pri\('es au profit des ~eules 

.écoles uflicicllcs n'aurait pas pour' résultat de faire cesset· les <liscussions d'ordre 
politique au sein des geoupements de mutilés. Désireux cependant de réunir· 
l'unanimité au \ote des Yœux, le rapporteur peopose une modification an texte 
primitf de ce vœu; ajoutet' à la suite des mots institutions privées les mots suivants 
(( qui se soumettent à son controle et qui sont organisées pour assurer la rééducation 
pat-faite l>. 

Le 'œu ainsi amendé est adopté. 
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Deuxième séance. - Mercredi 9 mai. 

Le génl··ral ~1 \LLETERHE om rr la séance à 10 hcurf's. 

l\ladame 13.\RTIIEZ donne lecture des parlie . .; rsscnticlle ùu rapporl ci-après: 

LA PROTECTION PERMANENTE DES MUTILÉS ET ESTROPIÉS ~ 

SOCIÉTÉS MUTUELLES, SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES, ORGANI
SATION OFFICIELLE, INSTITUTIONS PRIVÉES. 

Happot·t Jll'é-;enll·. pat' :\1"'" BARTHEZ, Sel'r(•tait·c Gén!TaJ,. 
Ùt> l'Aiùe 1 mm(•diale. 

Amput(·s, impolCJlts, estropiés, muliJ{•'. La nanantc r(·sonancp de cc:-.. 
mots tombe sm' nos cœurs ... l\'ous serions étrciuts d'une poignante tristesse 
sïJ" n'él:lÎCllt sp10nymes de sacrifice ct de patriotismP, sïls IH' faisaient surgir 
une maf,!niflqm· cheYauchée d'actions héroïques, de déYouPmenh ~ublinw
connw et caché, ~'ils n'éYoquaicnL l'ùrne dL>. llation.:; alliées! 

P<"lrie cl"audaœ cl dP fiPrlé, d'héroïsme ct de patriotisme, Yibrante de la 
pa 'iiou de la Jibcrlt\ gri (•e par l'amour de la gloire. Pile nous domitw de· 
toute sa grandeur. 

c·e~L rlle qui guide les soldats, qui leur fait accepter tout co que la Patrie 
denmndc, sans mm·mur<•r, aYec amour. Ils comballt>llt pour Je alut cle tous~ 
iJ.... paient pour tous sans même e clelllandL•r pourquoi Je surplu~ dr la dette 
contractée Yis-à-vis de la solidarité doit l\tre acquiU(·r par eux.! Drvant lt> 
danger commun, il~ \mhlienl. C'est à nous de J)('llsor ù eux. ù nou" de pré
parrr leur retour, c'e l ù nou de prh·oir quelle place leur fera la société 
d'apre• -gUClTP. 

Cette peusée Ù<' recouuaissancc• prévoyante a in~piré toutes Il-s O'LnTP 
cr(·écs pour l<'s lnvalides de la Gu<·rrP. quïl 'agi se cl'u·mTes d'apparPillagt>. 
de r<'·éducalion, de placPmenL on d'as istance. 

(( La guerre nous r(•vèle chaque jour de nouveaux. devoir~)), dil ~1. Herriot. 
d. Ù<' cette idé<'. naît l'J~cole de Hééducation d<' Lyon, bientôt uivie par toute 
une floraison d'œuvres similaires. 
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1./.\.ssislancc aux .\lu li lés Pau nes flUÎ, depuis -18()8, li mitait son ac lion ù. 

fournir dPs apparril de prolhè•st· aux Yiclimes d'accidents dll travail, modifie 
son programme, sous l'impulsion de sou président, .\I. Bourlon de Sarty, 

-."occupe de la rl>éducation el l'onde uue caisse df' prêts pour faciliter le retour 
<LLL foyer. L'avance graluilt> en outils ou marchandises const·ntio au r(·éduqué 

~m réadaptl· lui permet d'exerc<·r sou mélicr ù domicile . . \fin de suivre ulilc

went ses assi~ lés, l'OEune a dé•centrali , é son action <·t uscilé dans chaque 

région des membres corcspomlallts ou de comités. 
Quatre Comités ré·gionaux foncliounenl ~t La Hoclwlle, Lyon, Bordeaux, 

Cl<·rmonl-F<'lTand. J)es nwmlJr<·s conespondants représentent l'OEune il 

. \lais, . .:\ uluu, .\ngouh~me~ Bar-sur-. \ube, Besançon, Clwumoul, Chùteau
roux, J~pernay, Fontainebleau, Limoges, .\l('nde, X an les, Xemours, Orl<'·aus, 

Troyes, Yand<'U\TC. Qualrc-viugt-quinze mulilés onl pu s'établir chez eux, 

~rttce à l'OEuvn·. 
La .mèm<· prC·occupalion d'assistanc<· aux blrssé::, sc rdrouve dau-. L\ide 

immédiate aux lnvalicl<·.;; l'L BNormés de la Guerre, donl :\1. Loui~ Puech, 
député du !W .\rrondis.;;cmeul de Paris, est le président. Fondé•t• au mois de 
uovembre 1914, dans 1~: but de vrnir en aide aux grands blessés et aux 
rdormés sorlanl des formations sanitail'es el rentrant dans leur famillP sans 

ressources, leur silualion u'éLaut pas tout à fait réglée ni leur allocabon 
liquidée. i'OEuvr<~ a étrmlu 1<-s ~pb(·res de son action. Un bureau de secour~ 
foncliomw parallèlement avec u.n oflîcr· dr ren eig1wnwnls, un v<·sliairc, une 
canlin(', tm buJ'<'<Ill d(' placement auxquels s,ajoutc, depuis février 1915_, la 

n~éducalion. Ll)Euvr<' s'intéresse de préférence aux mutilés mariés ou vivaul 
en famille qui Il<' p(•uvent accepl<·r l'inlerual dt·s écoles officielles, ct aux 

réformés pour impol<·nce fonctionnelle dont cerlailws œuvn·s se désinté

ressenl. 
Tous les irnalides, quelle que soil la causP de lrur réforme, trouvent ù. 

l' .\.ide Immédiate une lisle con1plde dP professions el de métiers entre lesquels 
ils peuveut faiœ un choix coll)patible avec leur élal.la rééducation se faisant, 
soit claus (ks écoles rxl<'mrs, soit clans de.;; ale]i, ·rs patronaux. Oes cours <le 

françai , mathématiques, géomé·lri<', algi•bre, comptabililé, droil commerciaL 

auglais, dessin industrirl, fonctionnent au siège Ü<' l'OEuvre. L'ne division 
a ét(· créée pom les illettrés. J)ps cours d'écrilurf• df' la main gauche sont 
!':'Hivis par des ampnlés ou impotents du hn1s droit. Ln cours de rééducation 

<tuditi \'e tl celui\' su L' les lèvres) ~·xisl<> pom· ks réform<'·s aU<·ints de surdité. 
La préparation au Brevcl élt"·mentair<· eL aux emplois administratifs c::-l 

a:-. urée. 
Les rééduqué' rq;oivenl de l'OEuvre, 3 fr. 00 c. par jour. Leur placement 

<1 Sl C('rlain ù la fln de leur apprentissage. • 
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De~ cours 8lJPCiau · o11l r(•st·rvt~-; nux oflicil~ l' · hoSJIÏlalisés ù Paris ou aux 
envü·on~. 

1 u :H Inar..; l!Hï, l'OEuvre a . ecoum ll.JïlrM'unnés; Cti:2 ont été rt'•t\lu
fJIIl·,.._, 1!11 sont en cours de rt'•éducatiou, m1 milli<·r ont élé habillés. Le t'l'Vice 
de plaCt'llH'llL a procm·(· 3.111 emploi ; W.:H,j repas ont été distribw'·s. 

Cw• pditc brochure, Guide ri l'usage des Jlllllilr;s, (•diU·e par l'OEu\Te ù 
100.000 exemplüires, a Nô misu à la ùispo~ition des blessés. 

L'.\.ide immédiate au~ hwalicl<'S ct Ht'.formé.;; df' la Guerre continul'ra ù. sïu
Lf;rt· !:i<'r au sort de ses a~sisl<'•s f'l reslrra pour eux un CC'llÜ'<' permanent d'aïd,· 
matérielle el morale. 

Le Guide du. réfonnr;, fondé à Bordeaux, a comme présidentL' ~~ 111 ~ Hobcl'l 
Ellisst·n et .,r. .\Ibert d<· Luze comnw ~ecn··laire généraL C'<•sl un oillce dt• 
jJiacenwnt ct de rerrsC'il!,·netw·nls qui S

1
0CC'IIJH' aussi dl' ré<~ducalion. L'OEnYl'l' 

place ·cs réédw1ués darts de~ ateliPrs patronaux SUI' ]eSifllels une ..;un·t·illancl' 
t•:-t <'Xt•rcél· l't prend soin dl' lïin-alide Pl dt• sa famille. 

Filiale dt· 1'.\idu imm(·diale aux Invalides el Héformt'•s de Ja Cuern>, les 
allocations joumalit'·r·es onL payt~es par ll'~ deu - UEuvrc . 

. \ Antibes, la participation de L\ich· Immédiate csl des plu~ mode._l,·s. 
mais vienl en aide aux mutilr::.s qui lui sont signalés par la d(·v<HLl'l' [ll'l··si
delltc dt• 1'.\:;!'ociation d'As.;;islance aux Ilwalides et Héformés, ~~me L1 hamnne 
~- de .. ·eul\ille. Cdk u·nvrl', organisée \ïlla Bcauséjour, est une u•une de 
n'•(•dlJcatiou. El Ir dis po <' de quarante place l'our l'apprentissage des m(·liers 
dl' lai !lems. cortlonuicrs, llWroquinicrs, daclylogmplw~: elle formL' au~~i dt ·s 
lwi'LiC'Uilt·urs et s'occupe du placement de sc J'(··~··duqués. 

La Ft'>déralion des .\lulilés, <l'apr(·s Je rapport de :\1. Souclwn, pmfe~..;t'Ur ù 
rJ~c:ole de Hroil, c..;{ consLilw~e par des ~ocidt··~ di \'Prses, I~!H' de la loi dt' tHO 1' 
qui lui soul affilit'·c·s : .\mi<·ns, .\.n~er:.;, . u~oulL·me, Bayomw, De~anc;on. 

Boulogllc-sur-)lcr, Bomg, CIH'rbourg. Con l'olens, !~lampes, Fonlainehlt•;w. 
Lanrl<·mau, L:wa.l. Le Havre, LimogPs, L~·on . ..\larst>illc, Jlonlpellier .. ·a,H;y, 
. ·ant(•s, . ime", Paris, Pau, Perpignan, Polign~·, Houl'n, Toulouse, \'alence. 
ret~aille . Yvelol. Le lmt esL l'appareillagp et la rét~ducalion Ù<'S lllUlilt'·s ou. 
toul an muiw tlllC de <.:<'S deux tùches. 

Lt· COlllité le plus iinporlant est celui clc l'aris. Ce Comilt'• relld d'abord 
~q1·vice a tt · am pu lt'·s l'Il kur assurant ctPs bras el des jamlws m<'·c:miq uL·~. J 1 
donne des apparl'ils nécessaires ù la prof( •.' siou d(• lous lt•s mulilt'•s donl il a 
t•nln'pris la rt··,··duc<~liou et il collabore, pour la Inoilié, avl'c lt's IH'I'.:-OlliWS 

u.t•n··reu.sr· , qui porlenl un intt~r(•t particulier à 1111 des amputt'·s de 1:. gU<'lTL' 

ct qui dt'•.-irenl participer ft son appareillagt• . 
• li l er janvier ID 1 ï' i 1 da iL ] ivre 'i.40ï appareils d 1 ï 1 daienl COllllll<UHlt'·s. 



- ~88-

L'autre tâche essentielle du Comité de Paris est dans son œuYre dr rt>édu

cation. Ainsi que l'exprime )1. Souchon, rien n'est plus pressant qu'a surt'l' 

aux grands blessés la reprise d'une Yi<' professionnelle normale. Un rencontre 

de grandes di1Ticultés. Quelques-nue ont la psychologie même des hommes 

qui se croient libérés de l'obligation du lraYail et pensent que l'Étal assurera 

leur vie. 
Le Comité de Paris assure son œuvre de rééducation par des méthodes lrè-i 

diverses. Il cherche à faire le mieux par tous les moyens qui sont en son 

ponYoir. 
Il a n•cours à la fois à l'internat ct à l'externat. 
Les internes sont défrayés de tout et conservent l'indemnité de -1 fr. :0 c., 

qui leur est allouée par l"Élal. 
Les externes reçoivent 3 fr. 00 c. pour une journée de travail entière; à 

celte allocation s'ajoute celle de l'I~tat de 1 fr. ïO c. par jour. 

La Fédératioü a rééduqué plus lle 600 hommes qui presque tous sont 

placés dans d'exellentes conditions. 382 mutilés sont à l'heure actuelle en 

rééducation au compte du Comité de Paris. 
Enfin, le Service de placement a reçu clans ses bureaux 3.020 mutilés qui 

ont trouvé une situation grâce à lui. 

Un groupemen L qui a pour til re <( Les Anciens de la Fédération l> compte 

déjà 044 membres. Tous les aclh(·renls ont été rééduqués par les soins ùe la 

Fédération qui s'efforce de les suivre dans toute leur vie <t venir. 

L'OEuvre d'.\ssislance, fondée à YYctot, diffère des écoles de rééducation 

par son organisation: sa présidente e L }{me Roux. 

Son assistance s'exerce par : 

L'hospitalisation des mutilés dans une maison de famille créée à cel effet; 

Leut rééducation chez des patrons: 

La fourniture d'appareils ùe prothè e; 

L'aide malétielle pour l'établissement des mutilé~. 

L'OEuvre s'adresse aux invalide des petites YilJe~ ct des campagnes des 

régions normandes, mais peut admettre, si des places sont disponibles, ceux 

des régions envahie , ainsi que ceux des autres réo·ions qui préfèreront 

l'organisation de l'l~cole d'Yvetot aux autres écoles. 

L'OEuvre de Hééclucalion professionnelle des }lutilés de la Guerre, Comilé 

du IlaYre el de son arrondissement, dale du 26 aoùt 1910 . . :u. Dubosc en est 

le présiden L. 

Cette OEuYrc, très imporlante, assure la rééducation de nombreux mulilés 

et s'occupe du placement non seulement de ses rééduqués mais de tous les 

réformés qui ont recours à ses bons offices. 
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L'OEuvre auxiliaire d'Assistance aux )[utilt'·s de Seine-ct-,larnc (président 
Yice-amiral ::uarin Darbel; srcrélaire _Mm e la Comte se Benedetti) fut fondée 
en décembre 1910 pour servir d'intermédiaire entre les sociétés de secours, 
l•'S patron el les mutilé , pour obtenir à ces derniers les appareil indispen
sables à leur mutilation et leur assurer, après la rééducation professionnelle, 
Jes situations qui les mettent à l'abri du besoin. Des Comités d'arrondisse
ment assurent l'action de l'OEuvre dans tout le d(•partement et sont eux
mêmes aidés par des Sous-Comités locaux. · 

L'OEuvre des )[utilés de Saône-et-Loire (président d'honneur )1. Chaleil, 
Préfet; président e!Tüclif ~1. :Mauchamp, vice-président du Conseil gt'•u(·ral) 
rayonne sur tout le département, grâce à son organisation qui comprend un 
Comité de Direction el des Sous-Comitl•s locaux qui collaborent au recrute
ment, à l'entretien, ù la urveillance morale el au placement local des 
mutilés. 

L'OEuvre s'adresse aux soldats originaires de Saone-cl-Loire ct aussi au:y 
soldat des régions mwahic . Son but est de permettre aux impotents curables 
de reprendre rang dans la société. Le système adopt(• esl ccl ui de l'externat 
qui ne limite ni le nombre des mutilé:~ appelt'·s à bénéficier de l'aide de 
}"OEuvre, ni le nombre de profe sions auxquelles ceux-ci peuvent prt'•tendre. 

Toutes les demandes d'assistance adressées à l'OEuvre par les maires, les 
Comités régionaux ou les mutilés, sont centmlis(·es par le ComiL<'· ])irec!eur 
qui convoque ceux qui ont recours à ses bons offices pour chercher la 'Oiu
iion la plus favorable à leur avenir. Tous les frais de déplacement sont ù la 
{'hargc de l'OEune. Le Comité de Direction, dans un but qu'on ne saurait 
trop Jouer, facilite aux mutilés les moyen <.le revenir là où il- ont Yl~cu 
dan, ùes condition analogues à leur situation d'avant-guerre: <'l, pour 
maiutenir à la terre les ancien ouvriers agricoles, leur conseHL (les avances 
ct même des dons importants qui leur pernwttcnt, soit la location de f<'rnws, 
soit l'achat de cheptel. Des appareils orthopédiques sont fournis dans certains 
cas particuliers. 

L'OEune des )lutill•s de la 17e Région Po·t-.\mlmlanci(•re fut fond!\• à 
Toulon c en février 1 915 par des notabilités toulousaines, sous la pr{~::;icl!'llce 
de ~1. François Tresscnc, mainteneur de Jeux floraux. 

Procurer aux mutilés des appareils orthopédiques perfectionnés, leur faei-
1iler l'apprentissage d'un nouveau métier, Je placer, les rapatrier le cas 
échéant, organiser des ateliers et offrir les frais d'outillage et d'installation 
première aux ouvriers rééduqués, tels sont Il' buts de l'OEuvre. 

51 mutilés, désireux d'enlrer dans les bureaux du commerce, de l'indu trie 
ou ùe administrations publiques, ont suivi les cours organisés à l'l~cole 
upérieure de Commerce. 

19 



- 2!)0-

I.:Officc de Placement, gràce au concour~ de i\I. Dufour, président du Club 

Alpin, et de )1. Salge, ancien juge au Tribunal de Commerce, secrétaire 

géné_ral, a placé 525 mutilés. 
23 ouvriers rééduqués ont reçu le fonds nécessaires à l'achat des outils ou 

des matiè'res premiL'res indispensables à l'exercice de leur nouveau métier. 
Dans cette OEmTe se retrouve le même désir de maintenir l'ouvrier dans sa 

région~ de l'aider à reprendre sa vie sociale en le préservant de la tendance 

trop généralisée de postuler les emplois de l'État. 
Un office de rcn eignements ct d'entre-aide, sous le nom d'<< A social ion 

nationale des l\lutilés de la Guerre», a été créé sur l'initiative du Gént''ral 
Malleterre. Cette As ociation a pour objet essentiel d'apporter à ses membres 

l'entre-aide dont ils ont besoin, de leur faciliter la recherche d\m traYail 
compatible avec leur inYalidilé et de soutenir leurs inlérêls matériels el 

moraux. Elle compte actuellement plus de 3.500 adhérents. 
Depuis la fondation, en aoùt 1910, 141 mutilés ont été rééduqués~ 30i 

placements ont été effectués et l'hôpital chirurgical, ouvert en octobre -1916, 
compte 2.000 journées d'hospitalisation. Cet hôpital reçoit gratuitement les 

réformés n° 1 ayanl besoin de soins complémentaires consécutifs à leurs 

blessures de guerre. 
L'Union des Colonies étrangères en faveur des Yictimes de la Guerre, défi-

nitiYement con Lituée en janvier 1916, prend, sous la direction de l\1. "'alter 
Berry, président Je la Chambre de Commerce américaine, un développement 
chaque jour plus considérable. Deux grandes écoles onl élé installées, l'une, 
professionnelle, dans les locaux du Grand-Palais; l'antre, agricole, à Juvisy. 

rne autre école, industrielle ct agricole, fonctionne à :\laison-Blanche. r\ u 
15 aYril, 2.76() élè'Yes avaient élé rééduqués, 781 l'laient en cours de r6~du-

cation. 
L'OEuvre suit ses rééduqués el a organisé un service de placement qui a 

déjà donné des résultats appréciables : 388 élèves ont été placés. 
L'Association~ ~olariale pour Mutilés esL réservée à ceux des blessés qui on! 

reçu une bonne instruction primaire et qui jouissent d'une bonne mémoire. 

L'Association conçoit l'instruction sous deux formes principales : 
1 o En eignement dans les Écoles de ~otariat et pe!1dant cc temps l'Asso

ciation pourvoiera, en tout ou en partie, aux frais de séjour et de pension 

dans un établissement indépendant de l'École; 
2° Placement immédiat dans une étude avec enseignement par correspon

dance. Dans le début, une aide pécuniaire sera fournie pour l'entretien de 

ceux qui auront été placés dans les études de province. 
La Lumière des )lutilés, une des dernières nées parmi les œuvres de 

guerre, a déjà afH.rmé son utilité. Son but esL de développer l'instruction 
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d<'"' ble sé:-; eL de les diriger Ycrs la carrière pour laquelle ils monlrent le plu, 
de di 'I)Qsition. 

Les uns sont préparés it l'enseignement, les autres sonl orientés Yer · 
l'industrie hôtelii·re, d'autt'es entreront dans les administrations : l)Ostes, 
banques, industries, commerce. 

Fondée en janvier 1911, l'OEuvre comple, après u11 trimestre d'exercice, 
::W élèves inscrits à ses cours oraux et 2G par corre pondance . 

. ·ous ne doutons pas qu'elle ne soit appel<'~e à éLc1.1dre son action ou, 
lïmpnlsion de son Comit(· el <le sa secrétaire générale )[lle Henrietc :uey<'r. 

En .\..no·Ielerre, sir Thoma Barclay el le doclcur Broddy onl organisé la 
J't•t'•dw.:alion; it Milan cc ·onlle professeur Galeazzi l't l'in"énieur Chevalley; 
au Canada, c'e"t le docteur Todd; au Portugal lP docteur Oreglio Ferrer. 
~le \ esnitch a pris l'initiative de la rééducation <.le Serbes dont un certain 
nombre sont rééduqués à la )[aison du Soldal, rue Jenner. 

L'effort de la Belgique a été admirable, il faudrait des Yolumes pour 
indiquer toul ce qui a éli'· réali 'é pour les invalides belges it Sainte-Adre ·:-1' 

par )L ~chollaert, président de la ChambrP des Heprésenlanis de Bclgi({U<', à 
l'hùpi1.al du I3on Secours it Rouen par le docleur d<> )larneffe, en Ilullande à 
1\atwyk pae )l. Poullel. 

~lais l'OEuvre capitale est l'J~colc des .Arts et Métiers flue :\I. de Broqueville, 
~linistn' de la Guerre de Belgique a chargé ~[. de Paemv d'organiser à 
Porl- \ïllt·z près rcrnon. Cinquante professions üifft'·rentes s'enseignent dans 
de' alt'liers modèles; on y trouve uu centre agricole avec une école d'avic:ul
iur '. une exploitation llléll'aîch!m• et deux fermes, une école des auxiliaires 
du Commerce, de l'Jwlustrie <~t de l'Administration complélée par _un home 
uniYer:,itaire à Paris. 

ll<tus toutes ces OELt\Tes, onncsenLqu'undé ir: reudreauxsoldatsmulilt•:,, 
an:c 1<' goùt du lravail, leur valeur économir1ue ct la possibilité de reprendre 
lem place dans la Sociétt'·. 

Cet expo"'t'' nïndi<Iue qne très imparfaiteme11t les cfforls teu(és jusqu'ici cl 
11e cite qw' les UEmTcs ayant envoyé un rapport ou une communicaliou, 
d'autres trl.•s agissantes sc trouvent de ce fait passées sous silencr. Tel quel, il 
ll'envisage qu'une des multiple faces de la cptestion, qu'il e t indispen able 
d'examiner entièrement pour préparer la Hche irnLtH'nse de la Société de 
dL'Lllain. 

LL· devoir de protection n'e.~t pa né de la gu 'rre, il e ·i t de tout temps; 
i:umuable quant au fond, ses formes changent d'aprè:-; les besoins. 
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Pour no- old.ats, l'engagement tacile de proteclion parl du jour où, dt'·clar(·~ 
aples au service armé, ils ont été enrôlés dans la grande famille des combat-

tants. 
Pour nos invalides, c'est sur le champ de bataille, au moment où les 

brancardiers les relèvent, que cette protection entre en aclion. 

~ons n'en suivrons pas à travers les ambulances cl les centres de physio

thérapie ou de mécanothérapie les di ver es étapes, nous Pn conslateron~ les 

effets lorsq uc, les moignons cicatrisés et les lésions guéries, nous pourrou~ 
apprécier les merYeilles réalisées par nos éminents chirurgiens el thérapeute~. 

Au traitement de la blessure viendra s'ajouter la rééducation morale du 

blessé pour favoriser son retour à la vie normale .. 
Le:; médecins, les infirmières, des visiteurs choisis lui apporteront ce secoms 

moral si nécessaire au milieu du désarroi causé par sa, mutilation ou sa 

blessure. Ils lui montreront la possibilité de refaire a vie, le guideront vers 

la rééducation ou la réadaptation, sans sc préoccuper de l'opinion de persomw~ 
trop sensibles qui prétendent qu'on ne doit pas parler travail à un ble:-~(·. el 

qui ne sc rendent pas compte de l'influence déprimante d'une pitié trop 

prolongée. 
l)rotcction permanente ne veut pas dire assistance permanente et nou.;; 

rendrions un mauvais service à nos blessés si nous leur alJprenions le mélicr 

facile d'as ist(' perpétuel et si nous en faisions des professionnels de la mendi

cité. Ce n'est pas ayec des bon de pain qu'on peut résoudre une question de 

jus lice et de dignité humaine, et une société tient mal ses comptes quand elle 

met à la charge de la bienfaisance cc qui doit être supporté par l'indu5trie. 

Notre but n'csl pas de faire des inutiles et nous le prouvons lorsque par la 

rééducation fonctionnelle ct professionnelle nous nous efforçons de re:'taurcr 

la capacité motrice. de relever les énergies moralrs et cle développer les 

connaissances techniques chez tous ceux qui sont encore capables de ccl effort. 

~lais parce que nos blessés onl été remis en état de gagner leur YiP. il ne 
s'ensuit pas que notre tàche soit finie; nous dirons plus: elle commence. 

A l'heure actuelle une question a été soulevée. Doit-on consid{•rer nos 

invalides comme une catégorie ù. parl, anormaux glorieux, pom· lesquels on 

instaurera une sorte de législation nouvelle, ou doil-on élargir pour eux le 

cadre des institutions existantes en y introduisant un statut spécial? 

Les deux systèmes ont leurs partisans ct il omble ressortir qu·on ~cra 

a méné à les conjuguer tous les deux. 

ll importe avant tout de bien poser la question. 

La glorieuse phalange de nos mutilés se recrute dans toutes lrs classes de 

la Société: 



a) lntellecluPls; 
b l Petit, fabricants ; 
t) Employé ; 
d) Petit commerçants; 
e) Cul tivatcurs ; 
{1 ( lunicrs. 
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~ous lll' parlon pas de ecu~ que la naissance et la fortune ont rendu indé
pendauts et qui, non contents d'avoir pay(' l'imp<lt du sang, sr préoccupent 
plu:; que tous de l'avenir de leurs compagnon~ d'armes moins favnri:-;é ~ . 

Dans cc divers cal<'·g-ories nous trouvon : 

to Invalides absolus; 
~o Invalides à capacit(! diminuée ou intermittent<'; 
:io Invalides pouvant fournir un travail normal. 

~i 11ous établi sons le rapport de l'invalidité avec la profession, de la :-;itua
tiou ant(:J ieurc avec h sitLmtion possible, nous omnws débordé~ par des ca, 
d\'"l'i·ce dont la complc~ité ne peut être traité<' dan~ ce congrès. 

\ou-; ne nous occuperon..; donc que des cas d'ordre général el nous ùiron, 
to11t d'abord que le devoir de la ~ation envers les invalidt•s de la guerre esl 
av<wl tout un devoir de reconnaissance. L'l~lat, les associations et le parti
culins doivent s'unii· pour (•tablir un programme de protection, de patronage, 
de tutelle n1orale capable d'assurer une rxistcnce honorable ù lou Cl'ux qui 
auront él(· blessés au service de la Patrie. 

rn rapport général trailP la question des invalide absolus. L'assistance 
lotalP l(·u L'est duc, placement familial ou autre. 

Pom lrs invalide- à capacité diminuée ou intermittente des me~ures spéciales 
'impo:-enl. D'abord la cerlitude de trom·er t;C tnn·ail réduit qu'ils sont encore 

capable de fournir, puis une ai ch' réd le. 
Lr" iu\ alidr,s susceptibles d'lm lrayail normal dc'nonl aussi èln' protégés 

l't ~lidt·~. 

Un \"a compris. :\"ous Yoyon, dans lont<'s les œuvre la pr(•occupatiou 
d'ét(•ndrc el de continuer leur action. 

Le placement s'ajoute ù la r(~éducation, le:-; prt'·ls permettent rachat des 
outils nécessaires à l'exercice du métier appris, un lH'>pilal est om·ert pour 1<' 
traitelltetJt gratuit de~ blPsst's, ayant besoin de soins après la réforme. Tout 
ePia ~'~·l forcémenL insum anl. Déjù s'élabore toute une orgaui ation de 
pwteclion . 

.\iil'ii quïl a été dit, maintes fois, c'est surtout aprl'S la paix que ll's inva
lide:;; auront besoin d'aide et d'appui. C'Psl pourquoi l'Office ~ational des 
J'llutil(·s ct Réformés de la GtLPITe a élé institué, en Yuc de grouper pour une 
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action commune, les efforts des administrations publiques et des institutions 

priv{·es qui s'occupent des invalides de la guerre, pour le plus grand bien de 

ceux-ci cL de la ~ation. 
L'Officr ~alional, par ses Comités départementaux et locaux, exerce son 

action bienfaisante sur touL le territoire. 
Aujourd'hui c'est la prollü•se, la rééducation fonctionnelle el profession-

nelle, le placement qui retiennenl toute son activilé; demain l'Office aura à 

remplir à l'égard des blessés le devoir de protection permanente qui incombe 

ù la nation. Il aura l'obligation de les suivre dans la vic, d'être pour eux UilP 

sauvegarde eL un réconfort. 
Cette tùche lui deviendra facile grùce aux lois votées ou en préparation. 

« C'est la nation tout entière qui est débitrice vis-~L-vis des mutilés de la 

guerre. C'est le Gouvernement représentant la nation qui doit prendre L'Il 

main le souci de leur sécurité du lendemain el de leur fierté individuelle n 

déclarait )1. Painlevé alors Ministre de l'Instruction Publique dan~ une 

réunion organisée pour les mutilés. 
Ces parole contiennent la ligne de conduite du Parlement. 11 serait trop 

long d'entrer dans le détail des lois volées ou des projets de lois, non~ nou~ 

bornerons à indiquer sommairement leur but: 

Lois vot(;es.- Loi du 17 avril19lG, réservant dans des conditions spéciales 

des emplois aux militaires cL marins réformé ou retraités par suite de bles

sures ou d'infirmités contractées au service pendant la guerre actuelle. 

Cette loi a pour but de résener pendant cinq ans après les hostilités. Hn 

droit de préférence aux blessés, même s'ils avaient dépassé la limite tLl!.jC 

réglementaire au moment de la mobilisation eL quels que soient leur grade 

et la durée de leurs services pour les emplois prL·vns aux tableaux E.F.I;. 

annexe ù la loi du 2.1 mars 1000. Les droits des ancil'ns sous otncier...; déjà 

titulaires d'un emploi civil, et Yiclimes eux-mêmes de la guerre sonl sauYe

gardés. 
Les départements, les commun<' , les entrepreneurs traitant a\·ec l'Üal 

deYronl accorder un certain nombre de places aux blessés de la guerre. 

Le règlement d'administration publique déterminant les ml'snres nécessaires 

à l'application de cette loi a èLé insér(· au Journal Officiel du 18 juillet 1916. 
Signalons que cr rt.•glement lai se quelque peu à désirer eL qu'il est à souhaiter 

que les Ministères compétents assurent la plus grande unité dans la proct'•dure 

afin que les cliver es Commi sions appliquent le même lrallemenl. 

L'.\.dministration des Manufactures de l'État acceptait comme préposés des 

, amput(·s de jambes, de pil'd Pl de main; une Commission médicale les élimine 

de ces emploi , de sorle que les manufactures de tabacs de ~euilly deYront 
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mettre à la porte le amput(·s qu'elles emploit>nL à leur entièt'P satisfaction, 
le jour où des nomiualions conformes à la leltre du réglemenL parailronl. .\11 
Conseil )lunicipal de Paris. ~DL Le .\Iarchand, Galli, Virot ont prést>nlé une 
JH'Opo. ion tendant à di tribuer aux mutilés, à leurs femmes, ainsi qu'aux 
Yeuve de militaires tu(•s à l'ennemi, le •mplois municipaux qu'ils pour
raient remplir ainsi que des emplois de gardiens de squan's ou de station, 
d<' Yoitures de place, des postes de concierge~ dïmnwubles municipaux etc. _, 
et à nwttre à leur disposition un ccrlain nom1Jre dP kiosques ù. jouruaux, à 
fleur , ù confiseries ou à liqueurs, ou de water-clo, cts. 

Loi du 18 novembre !.9fG. - Loi tendant à exempter du droit de timbre et 
ù enregistrer gratis le procurations de-., mutilé' de la guerre flue la guerre 
que la nature de leurs blessnres 1 empèche de si~ncr. 

Loi du 25 novembre ff)/6 (proposition de l\I. IIonuoraLJ.- Loi concPmanL 
le mutilés de la guer·re victimes d'accidents de travail. 

Cette loi adapte aux Pxigences nouyelle , le principPs gew•ra11' posés 
par la loi du ü avril 1898. CeLle dernière mettait ù la charge du patron 
le risque profe sionne}, c\•st-ù-dire Jes risqtH'S d'accidents inhérenb à un 
mélier, accidents survenus par le fait du travail ' ou ù l'occasion du lraYail 
sans qu'il y aiL lieu de rechercher Ja re ponsabilit(• du patron ou d<' l'omTier 
~i CL' n'('st dans le cas de faute inexcusable, de l~IOrt ou de hll'ssure volon
taire'-. Tout un sysU·me d'assurances placé sous le conlr<He eL la garantie de 
l'l~taL a surail le paicnwnl des indemnitt'·s. L'emploi des mulilôs rendra les 
accidents plus nomln'<•ux, plus fréquents Pl plus graves, !borgne qui deYient 
aveuglt>, manchot qui 1wrd son unique bra ). Les a sureurs exigeront une 
prime d'assurances pl us forte ct en présence de c 'tl<' augmentation de charges, 
les chefs d't•ntrcprises redouteront d'employer les mutilés. La loi réparlit les 
charges sur J'ensemble dPs employeurs el des as urcurs au moyen de la 
crt'•atiou d'un fonds de prévoyance alimenté par une contribution de:-; 
employeurs el Je a-.~ureurs, el exow~re ainsi les industriels Pl1l]Jloyaul dl's 
llllttilé:-; du risque d'acciùL•nl du travail d('rivanl de la mutilation mt'·mc. Elle 
répond aux craintes des indu triels et oune aux mutilés la porl<' de atelier' 
qu'une prudence l'Xce si,·e quoique ju::-liii<~e avait fermée. 

Cdte loi l'st complétée par une seconde propo ilion de l\1. llmmmal qui 
demande au Parlement d'instituer pour lPs mutilé ct les victimes civiles de 
la guerre une assurance contre l'invalidité prématurée entraînant une inca
pacité absolue ct permanente de travail el conln· l'invalidité de Lige cl une 
a"surancP cDntre le risque de maladie. 

En œ qui couceme l'inYalilé, l'a!':':-.urauce serait organisée couformémeul 
aux dispositions de la loi sm' les retraite· ouyri(·rcs avec des avantage 
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S{WCtaux, bonification maximum, exemption de délais, bénéfice du régime 

transitoire ans aucune condition, allocations spéciales. En ce qui concerne 

la maladie, Passurance serait organisée, soit par de~ organismes d'f]at, soit 

par l'ainliation obligatoire à une Société de Secours mutuels agréée par le 

Ministère du Travail et ayant accepté de prendre di vers arrangements parti

culiers ; soins gratuits, organisation ou af11liation à un dispensaire d'hygiène 

sociale ou de préservation anti-tuberculeuse, paiement d'allot:ation aux 

malades ou indemnités à sa famille en cas de traitement hors domicile. 

réassurance, rte. 
L'f=tat participe par des subventions aux Sociétés de ~ecours mutuels 

agréées et leur verse des allocations annuelles de 10 francs pour les assurés 

contre la maladie. 

La Loi du 9 décentbl'e 1916 attribue des allocations mensuelles de 30 it 

00 francs à certains militaires rNormés N° 2. 

La proposition de loi présentée par l\1. Pierre H.amcil, volée par la Chambre 

le 1 J. avril 191ti ct tnmsmise an Sénat, après avoir demandé la réf'ducation 
professionnelle obligatoire sc horne à dire que les mutilés ont droit à la réédu

cation professionnelle et règle les détails de celle rééducation. Xous trouy ons 

encore une proposition ùe loi, pour assurer l'emploi obligatoire des mutilé· 

de gnerrr. présentée par)[. Pressemanc, député et plusieurs de ses collè·gues 

le 7 octobre 1910. Une proposition pour la création d'un Office national pour 

le placement des réformés de la guerre présentée par l\I. Yiollette le 

9 décembre HHG. 
J)iyers projets ont été renvoyés à la Commission d'assurance. Ces proposi-

tions comprenueul : 

a) Proposition pour la rééducation profes ionnnelle agricole des blessés ct 

ùes mutilés de la guerre et l'application des lois sur ]es habitations à Lon 

marché, la petite propriété ct le crédit agricole présent<·e par .l\1. :\ouhauù. 

député: 

b) Proposition de loi tendant à donner aux. mutilés de la guerre, les 

moyens d'acquérie une propriétt'• rurale, présentée par ~Dl. (Jueuille, Eynac 

et Laffont; 

c) Une proposition de loi tendant: 1° à faciliter l'acquisition d'une pelile 

propriét(• aux soldats réformés avec pension pour blessures de guerre ou 

maladies conlraclées aux armée rt aux veuves pensionnées <le soldats tués ù 

l'ennemi depuis le 2 aoùl 1914; 2° à faciliter l'acquisition de terres aux fer

miers, métayers, ouvriers agricoles, ayant fait campagne, présentée par 

l\1. Bo1mevay, député el plusieurs de ses collègues ; 
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d) l'roposilion de loi tendant à faciliter l'application aux mutilés et blrssés 
pem.ionnés et aux veuves et aux enfants pensionné.;; des militaire tués à 
l'ennemi ou morls de~ suite ~ de leurs bles ures on de maladies contradt'·es au 
cours des hostilitt'·s, des loi ur les habitations à bon marché, la petite 
propriété, les petites exploitations rurale cL le crédit immobilier pré L'ntt'•e 
par )J. .Jules Siegfried, député; 

e) Pmposilion de loi tendant à faciliter la con..;;titution du bien de famille 
insai-,issaule au prollt dr.;; mutilés et ble sés de la guerre présentée par 
'I. GardPy, d<"pul{·. Le rapport gh1éral est confit'· à ~I. Bonnevay el il n'est 
pas dnuleux que es conclusions cront ratifiées par un vole uuanimc. 

])'autre part, ll' ~linistre du Commerce a demandé au St'·nal ü'e\:.uninPr le 
cr('•dit au petit commerce cl à la petite industrÎl'. pour seconder une int(·res
sante cal<'·gorie de~ victimes de la guerre. 

Utl!' pmposition dP loi tendant à n'setTer les quatre cinquiL·mes de-, 
gérauc<'", des recettes auxiliaires des poste , soit ù des mulilt'•s do la guerre, 
soit ù des vem·es ùe soldats tués à J'ennemi ou morts des suites de lC'ur:-; 
bks"me..;, préscut(·e par ~1. Georges Berry, le 1 ~'~' a\'ril HHD, a été ren\'(lyée à 
la Commission ü'assurance eL de prévoyance sociales. 

llPs propositions diverses relatives à la gratuité viagère des soins nH;dicaux 
ou chirurgicaux, <les fouruilures d'appareils prothétiques el dl'" transports 
aux mutilt'•s cl réformt'• , prt'·senlt'•es par )JM. Cmmevot, Daluiez, Houais, De 
LudJ'<', Eno·cran<l, Lrfas ct P. Deyris, ùépult'·s, sont ù l't'·tude ù la Commi "ion 
dP L\rmt~e. 

M. Paul (-;.rud Pst IP rapporteur dt> la propo-.ilion présentl-r par la Commi"
siou d'a...,sumnce cl de prt'\·oyance sociales n·latire ù l'atlriuulion des n·ccltes 
hurali..,tPs rt tles d~·uils de tabacs aux militaires cL civils bless{·s en campagne 
OU par faits de tçlllTl'C depui ' le 1er aoùl 1014, d <1UX Yl'UVOS l't orphelins do 
militaire" el civils morts au serviCL' ùc la patrie ckpuis la ml-.llH' dale. 

:\ou a1Tivons au rapport pré enté par M. l'ietTC ~lasse au nom de la Com
mi .... sioll de~ Pensions ci\·ile cl militaires charg{•c' d'examiner Je projl'L de loi 
ct le" di ,·erse propositiou de loi sur les pension~ dPs armt'·es ùe torre el ùe 
mer . 

. \in i qu'il est dit, <c ks principes de la loi dt> 1831 ue peuvent plus suflin• 
ù la constitution modL•me des armées de la L~épul>liqur. Il faut les aùapler 
som·ont. et, sm· nomLre de points, les modific•r. 

n Tl n·y a pl us dan le lPxte de la loi ni dan la pens(·e de SL'S rt\laclL•ur..,, 
lt• lien t'·troit enlre les retraitPs d'anciennel{• l't l(·" prnsions ù'infîrmit('•s ou ù 
cau ede mort. Le taux ùe la pension e ~ t fix(·, directement 'all' renvoi ù. la 
lt-gislation ùcs retraite-,. 
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>> Il y a lieu de tenir comple à }'(·gard des militaires on de leurs ayaut-.;

cau e, non seulement du f!:raüe ct de l'importancr de~ c;;ervices rendus, mais 

encore elu deYoir d'assistancf' sociale dont l'étendue est mesurée ]Jar le 

-charges dt> famill<·. La pension sera donc bonifiée ù raison du nombrl' 

d'enfants du blessé el du dNuuL. S'agissant d'assistance sociale, le gradt' ne 

doi L pas êLre pris en considération pour fixer Je taux de ces allocations. 

>> La mesure de la pension de lJiessurP et d'infirmité, l'ouverture du droit ù 

ceLle pension doivent dépendre, non _pas de la capacité ou de l'incapacité dt• 

~ervir, mais de l'invalidilé \Taie de lïnlirme ou du ble St'. Celle-ci doit t'.tre 

€xaclement et m(•dicalement mesurée, coufonnémeul aux principes po~<'~ 

dans la loi de 1898 sur les accidents du travail. 

» La maladir doit cleYenir source de réparaLiou, au si largement que la 

blessure. 

» Tl a paru n{·cessaire d'introduire les ascendants parmi ks ayants-droit <'t 

la loi des pension . n 

Ce projeL semble dl'voi r Nre claus ses grandes li~ne~, la législation de 

dmr,ain. Jl remplacera la loi de 18>U eL donnera ù nos lJles (•s une satisfaction 

!Jien légitime. 

Il est ù prh:oir q tLe nombre de propos iLions viendront s'ajouter ù celle-ci 

pour les compléter. 

Toutefoi~ déjù, d'autres moyens d'assistance YÎPlllletlt suppl{·er au dl-faut de 

souplesse dt• la pension. LP }lillistre de la Guerre di pose de diverses caté

gories de secours : 

Il rxisi<' des secours dits « d 'c·xpcctativc cl<· pen si ou >> au pro1it des per

~onnes en instance de pension eL dPs « secours d\;xtr<'-mc urgence >J dt~linés 

aux gens lrès besogneux. 

La Caisse des Offrandes XaLionales, crééL' par décret dn 'l8 juin '.1860. gt'·r~<' 

par la Caisse des Dépôts rt Consignations el rallach(~e au Cabinet du )lindre, 

délivre des secours permanents ou éventuels suivant l1•s cas eL suiYanL ~es 

ressources qui se composrnt <les produits des sommes ollertes par les pm·ticu

Iiers ou provenant des crédits lmdgétaires. 

La Caisse des Invalides de la Jlarine viPut en aide aux marins retrait<'•s. 

Fondée par Colbert, sou fonctiomwmcnl est actuelletne11t r<.'·gi par Ja loi du 

21 mars '1885 eL le décret du 30 novembre H387. 
D'autre parl le )linistrc des Finances, dans une lellre elu 4 novembre !91li, 

annonce <lue des secours permanents spéciaux vont êLre crées au pro1ii d<·s 

militaires atteints dïnfirmil<'•s multiples dont l'une entraînerait ù l'll1· :-eule 

une invalirlilé totale. Il y amaiL lieu de réserver le IJ{>néficl' de ces st·cour~ 

·au.- sous-officiers et soldat , de prévoir un laux maximum (300 francs au 

plus), d'Pxiger que les lésions non con idérées dans la liquidation de la pen-
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~ion entraînent, ~i on le.-. envisaf!:e i..;;olt'•m<'rt!, mw invalidité d'au moin
:~0 0 0; de n'accordnr les secours doul il s'agil que sur la juslificalion d'tm' 
i llsuflisance de re sources. 

L't'ffort privé a a place à côté dl' l'effort officiel, uous avons dan-.. la plu
part des O'LnTes d<· réC·ducation, 1<· dé ir d<· ~ un· i\Te ù la guene. JI e .... t (!vident 
que d'autres inilialivrs S(~ mulliplieront. lk·jt.l n ' riÎOtl fnüeruell<· des Ble st'•s 
de la Grande (;w•t'i'<' adopL!:! un vaste fH'O~TamlllP d'a~sislance morale el 
rnaterielle. lPs personualil(•s qui eu m-:.;;urenl la direction, gt'•néml Pau. 
<lllliral Fournier, ducl<·ul' Bouloumié, sonl lès meiiiPtu·s garant · que rien 110 

5Nanéglig0 pour atleindr ·le but propos(·. d'accord avec les grand •s as·ocia
tion organisé·es dès le d(!lmt de la. ~U<'tTe eu faveur des blessé::-. 

La ~ociéU· de· patronage du Fo~·<·r Fatnilial !'t du Travail ù domicih· dp.;; 
~lulil(·s el Ble%6s de Ja g'Uerre cllere!te h· rnème r:(·sullat sous une aulre 
fortllt'. 

L'.\s. ocialiou pour 1'.\ssislance aux: .Jlulil{·s ù Lyon, vieul d'étendm ~on 
action par l'aide familiale aux femmes <k s g-rands mutilés. 

Celle iuilialive, due à .W"e Chatin Ollier, limil<'·e d'avord aux: femme~ <le~ 

mulilc'·"' aYeugle , 'étend maintenaut aux femmes de grands blesse'·~. 
Dans le but d'aide!' ù ht n·co11sLitution de la famille cL du foyer. cdlt' 

wm re dounera des pri rn cs au.- lWmbreu e, familles.lJes uwnsualit<\~ propor
liollllf'lles au noml.n·<· des enfants seront ·er~<~e.· pour chaqw• eufaut jus(ru'ù 
l'<l!.!.e de 1:3 ans. 

Lu lrl·siutéressant rapport de ir .\!fred reogh. directeur 1-((·néral ùn Ser
\'ÏCP de ~anté de L\rmC·t! Britannique relalP tout C<' qui a élt'· fail <'U .\np;le
lene pour les bless(·s de la (; uenc. 

Le Parlement a volt! mw loi élabli..:.~<ull clain·nwut la siLuali(}n ùe l'J~lat ù 
l'égard des bles~i·s. 

Les principales dispositions de la loi d«' 19L.) soulles suivantes: 
1 o L'établissement <l ' un Comité .::.latuaire de la << Hoyal PaLriolic Fund >>. 

2° L'honoralJlt! rapporteur s'cxprinw ai11si : quP la <1uestion soit consid(·réc 
au poinl de vue de !'~~lat ou de 11ndiYidu. loute- ses faces variées onl été 
prévues. L'J~lat veill<' ù ce que h· ~oldal inYalidc séjourne dans un l1(îpilal 
tanl qu'il a besoin <l'y <'-Lt·e traité el qu'en 1 • quillallt, une grande orgaui..,alion 
CÎ\'ile soit prèle ù 1<' rec<•voir, ù lui f<tirc conLimt('l' sou traitement, ù. procéder 
ù sa r(;éducalion l'L ù pourvoir <'t son placement. L'inYalide n'a aucune préoc
cnr alion cn ce qui concerne le bien-t·l.re de c ·ux: qui dépendent d · lui P('Il

danL celle' période prépal'aloire. 
En .\ngleterr~ on !:;e t parliculièremeut occupe· du placenwuL des rNornH-"::-. 

C'e~t ainsi que l'ulilisalion rationnelle des ornees publics de placement a 
w·rmis de placer convenablement 1-1.000 ré·fomJ(•s sm· :33.000. 
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Une loi a dé volée ur la capitalisation partielle de Ja pension en faveur des 

agricu 1 te urs. 
Nous terminons l'examen de ce qui a élé fait en constatant qu'il resle 

beaucoup à faire. Les différents rapports qui ont été présentés parlent tous 

de la tàche immense à accomplir. 
l\1. le Dr A. Yandeperre après avoir exposé ce que nous devons aux blessés 

de la guene au point de vue individuel eL collectif, non seulement par 

reconnaissance, mais par rapport au devoir imposé par la justice et le droit 

déplore que par a nature même notre delte ne puisse èlre apurée et 

cherche à dé·finir nos obligations. 
L'honorable dé-puté d'Anvers pose le principe, que nous elevons au moins 

assurer à l'infirme une vie honnête cl confortable sans l'aide de la charité. 

Les condiLions varieront avec le degré d'invalidité .. \.. ceux qui peuve1lt 

fournir une certainP somme de trasail la société doit la rt'éduclion profes

sionnelle el ensuite aide et protection. 
L'expérience personnelle du rapporteur Lasée aYant la guerre sur l'élude 

du résultat de la loi belge sur les accidents du trayail, lui a permis de cons

taler que la majorité des ouvriers accidentés gagnai en l des salaires souvent 

plus élev(•s après qu'avant l'accident. Il en conclut qu'il en sera de mème 

pour les invalides de la guerre quand les aptitudes latentes, souvent négligée~ 
par les apprenlis enfants, seront cultivf·s par la rééducation. JI rend hommage 

aux résultats réalist'·s par :\1. Schollaerl et par ~I. de Paeuw qui ont montré 

que le devoir de la Société ne se limite pas à oclro~·er de l'argent aux 

infirmes, mais qu'elle leur doit appui complet. A la. crue lion : comment 

organiser l'assistance pour qu'elle soit la r-'lus efficace? ll répond qu'elle doit 

s'adapter aux circonstances: les l>lessés étant mailres de leur destinée on ne 

peul imposer à l'l~tat une ligne de concluile uniformfl. ll prévoit pour le:; 

sans famille cl pour ceux qui ne pourront faire leur place seuls la tulelle 

d\m Comit(' clc Patronage. ll suggl.•rc leur réunion en groupe cl l'OI'ga

nisation d'usines spéciales, puis, craignant que cc système ne les mette en 

marge de la sociét(', il s'arrNe au placenwnt familial dans des communes 

l1ien siLué•e, aux L'nvirons de la ville. 
L'l~tal ach!·teraiL ou construirait des maisons pour les blessés mariés ou 

soutiens de famille. Les célibalaires seraient placés à leur choix clans une 

famille adoptive. Le· uns exerceraient leur métier pour leur propre compte, 

d'autres travailleraient en commun dans de petites usines soil d'État, soiL 

pri Yées, soi L de préft'·rencr coopéraliYe,. 
L'agricullure et l'horticulture s'adapteraient aisément à la forme coopé

raLive, à moin que l'Élal ne crée une ferme modèle qui deviendrait un 

centre de progrès agricoles. 
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Le rapporteur conclut en disant que le h'ailement familial c l le cul qui 
conyiennc à la g<'·nt'·ralité des blessés de la ~uerre. II faut dit-il lPs plaœr 
d'après leurs conymumtc personnelles dans les conditions normales de la 
vie ~ociale tout en leur rendant la vie facile, quoique active ct en con rrvant 
re prit de solidarite. 

Il conseille pour créer des industries intéressant les blessés de la guerre, la 
constitution d'un fonds spécial, aliment(• par une taxe imposée aux céliba
taires cl aux familles non <'·prouvées clans leur personne ou celle de leur 
famille. 

le Dr Sand agrégé de l'Université libre de Bruxelles, non contenl de pro
diguer ~cs soins au.· blessés de rambulancr· «Océan» à la Panne, nous envoie 
dans un magnifique rapporl tout ce que on expérience lui suggère en faveur 
<le~ hwalides de la Guern'. 

Partisan de la rééducation obligatoire, il demande que le bi css{· ne soit 
réformé que lor que, devenu travailleur ulile, il a reconquis son droit à 
l'indépendance . 

. \ ce .moment on le placera et un Comil{· composé du DircctPur de l·école 
ou il a fait sa n'•éducation, du médecin, d'industriels, de commerçants, 
d'agriculteurs ct de personnes dévouées et agissantes, surveillera ce placement 
et se tiendra en relation constante avec l'invalide, restant pour lui l'appui 
bierweillanl, qu11 trouvera dans toutes les difficultés. 

Une Ligue ~alionalc de Protection des Infirmes sc formait en Belgique 
lorsque la guerre a éclaté, cette ligne ou une ection de celte ligue devra 
centraliser ou au moins coordonner tout ce tiUi concerne la prolection des 
Invalides de la Guerre, homes el école~, placement et inspection, appui 
matériel ct moral en toutes circonstances, <lu'il s'agisse de frais de placen1ent 
ou üïnslallation,, achat d'outils, maladies, charges de famille, etc. 

Le rapporteur repousse l'idée de cré'er des Bourses de Trava1l spt'·ciales 
pour iuntlidrs cc qui les metlrail dans une iluation inférieure. 

Pons les invalides à capacité réduite, il prNèrc le travail à domicile au 
travail dan les ateliers ré•scrvés, qui, peuplé, uniquement de grands blessé:, 
constitueraient un milieu d{•primant. 

Quant à la création d'une orte de cilé-jardin où les inYaliùes Yivraient 
entre-eux exerçant le divers métiers qu'ils auraient appri , il ne croit pas 
l'idée heureuse, e1lc ne eraiL à encourager que si un groupement d'im·a
lidcs poursuivait celte réalisation, bien qu'il estime que ll's invalides 
chercheront à sc reclasser dans la vie normale, à retrouver famille, amis, 
habitudes, à sc noyer dan la masse bien plu qu'à s'isoler. 

Le Dr Sand envi ageant le bien général, invite à mettre à proflt les ensei
gnements de la guerre, l'esprit qu'elle a créé, l'occasion <pt.ellc offre de 



transformer en civisme Je patriotisme guerrier, de mettre au point ioules les 

graves questions sociales pour faire profiler la :L\'aLion enW~re en les adaptant 

ù des mesmes de protection qui ~ïmposenl pour les blesses de la g·uerre 

el leurs familles ct, par une « union sacrée » de tous les hommes de cœur 

ayant une volonté inébranlable, d'aider .. de servir eL de triompher, faire sortir 

la vir plus belle, plus élcv<'•r, plus heureuse. 
Le Dr Ham Yeut lJicn nous apporter l'aide de sa compéteuce si appréciée. 

A son avis l'assistance aux mutilt!s de la guerre ne comporte pas l'étude de 

problèmes dill'érenls de ce rrui en lemps de pai. · attire nol re attention en 

matière cl"assisla.nce aux infirme:; Pt estropiés, parce qur dit-il, il n'y a en fait 

qu'un nombrP plus grand d'une certaine catégorie d'individus, le nombre de 

ces individus est fixP, les conditions normales de la vic repn•uant leur cours. 

les estropiés dr guerre ne constitueront qu'une simple ajoute au chifl're des 

estropiôs adulles. 
La prophylaxie de l'assistance a élt~ faite par la rééducation et la fournitun· 

des appareils orthopédiques ou prothétiques. 
Globalement, ~0 0/0 des mutilés seront mis à même de gagner leur vic: 

W 0/0 n'auront pu acquérir qn·une rééducaLiun ft'<lgmentaire : ;) 0 '0 sont 

!otalemcn L in(~ducab!es. 
Pour les premiers il faudra lc·s palronuer, les placer. lr'> ~nrveiller, leur 

fournir des secours de chômage itwolonlairc. 
Pour les seconds, il y a lieu de fomler des ateliers d'assistance par le travail 

où ils puissent gagner des salaires cunveüab1es. Ateliers rle production, ba és 

~ur l'organisation de la division du Lravah et q:ü sauvegarderont leur mora.lilé 

PL leur dignité. 
Pour les troisièmes des asiles s'imposent, réserYés à ceu.· qui eu ferolll la 

demande, eL l'assistance totale à domicile pour les autres. 

Pour ceux-là c'esl à l'ÉtaL, expression de la Nation, que doit en incomber 

la charge. 
Au contraire le œuvres de patronage, le placement, la création d'ateliers 

d'assistance, reH·venL dos œuvres privèes. 
Pourquoi les œu\res existant en temps de paix ne s'occuperajent-elles pa~ 

dos mutil(•s de guerre~ Le rapporteur a préconisé dès 1911, ]a création de 

Ligues ~aLionales à section provinciales s'occupant de ces problèmes. 

:\"ous no pouvons aborder nos conclusions sans avoir cité l'opinion d'tm 

m:dLre en la matière comme en beaucoup d'autres d'ailleurs. ::\1. de Paemv, 

pour lequel la question des mutilés a été• creusée jusqu'à l'extrême limite, lout 

en conservant l'espoir que les invalides tmuYeront toujours l'aide dont ils ont 

besoin, exprime la crainte que lorsque l'ambiance actuelle aura cessé d'agir 

sur le cerveau eL sur le cœur, bien Jes résolutions prises dans l'exaltation 
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du momenl ne s'évanouis~ nt au con!acl des dillicultt'·s f{Ui se préseillc•tw~t. 
Il estime donc que le- invalid0s doivent compter surtout sur eux-m!·me~ 

el il les exhorte à profiler de !ou lP avantages qui Jeur sont ofl'crts daiJ" les. 
écoles professionnelles. 

JI pré·voit, lorsque la Belgique enfin délivrée aura repris sa vie propre, des 
or~anisations di ver es qui se donneront pour but le placement et la protection 
des soldats mutilés rt t•stropiés. Les unes doleront les sujets intéres ants des 
sommes nécessaires ù l'achat d'outillage et à leur installation dans le métier 
appris, ou les leur avanceront à litre de pr(>t ans intérè!, les au!rrs les aide
ront à former des coopératives de production judicieusement choisie , <lfin 

que les produits fabriqut'•s oient d'un <)coulement facile cl puissent donner 
1111 1•t'·néfice à chaque coopérateur indépendamment du salaire journaliPt'. 

Hes coopératives de maraîchers, d'horticulteurs et de petits éleveur pour
ront t'·! re créées si quelques firmes importantes des grandes villes garantis ent 
l'achat des produits. 

rn Comité de patronage composé de membres actif' s'occuperait des iutt'
rl"·(;; de mutilés C't sr chargerait des démarches auprès d0s autorité-,. des 
in da_ triels et des patmns. Cette conJJnîssion devra êtœ i nveslie d0 ccr!ainq 
pouvoir ct disposer fl'un crédit permetlant d'allouer des secours dans le'j 
ca. urgent:s. de consentir des prêts sans intérêt ù des mutilés fiUi dé· ireraicnt 
se J1l(•tlrc dans Jes affaires. 

Eulin, d'accord aYec le Docteur Sand, une Société Mutuelle constituée par 
lt•s lltllli l(•s lui paraît la olution la meilleure. Il y trouveraient en mème 
temps qu"tmc aide ::dfectueu e el une assistance rai onné(! toute lrs formes de 
·ecours dont ils peuvent avoir besoin. Cette idée e~t en voie de réalisation 
ain ·i que l'annonce le rapport que nous veno11s de recevoir du sergent Yan Erp, 
de l'Inslilut militaire Belge de ré(·ducalion. 

Certains grands ble sés en réeducalion à Port \1llez viennent de· jeler les 
bases d'une l.;nion quïls ouhailcnt être l'eml>ryon dP la Fédération Nationale 
belge. L ·<'xemple a été donne:• par les mn1il(·s de la \Yallonic, leurs frt·res 
flamands se disposent à le::; sui\Te. 

Le rapporteur lermine par celte conclusion que la rééducation pour ô!re 
campiNe ne doit pas se borner à l'apprenti sage d'un métier, mais elle doil 
aussi prc'parcr les mutilés à remplir dans les conditions les plus dignes ](•ur 

devoir de citoyens libres, désirf'ux de se frayer eux-mèmes leur chemin dan::; 
la vie. 

~nus pouvons énoncer san. crainte d'opposition, Je devoir de protection 
qui incombe à la Société en faveur des bless(·s de Ja guerre . 

• ·ous posons en principe que tout soldat ayant subi un traumati me médical 
ou chirurfTical ayant touché l'organisme a droit à cette protection. 
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Protection de santé (proleclion médicale chirurgicale el pharmaceutique, 

appareils de prothèse). 
Protection du travail (placement el assistance par le travail ) . 

Protection familiale. 
Protection morale. 
Pour que celle prolcclion soit efficace et qu'elle atteigne tous ceux qui 

doivent en bénéficiel', il est indispensable qu'un enchaînement raisonné en 

relie les phases successiyes et que l'l~tal, l'inialive privée, les blessés, concou

rent à en assurer l'harmonie. 
~ous ne nous occuperons pa des invalides absolus. 
Pour les aulres, l'État doit leur faciliter le retour au travail pal' le recours 

aux moyens les plus efilcaces de traitement, par la fourniture d'appareils de 

prothèse bi<'n adaptés, s'il en esl besoin, par la rééducation fonctionnelle et 

professionnelle. par le placement et l'organisation du marché du travail, par 

l'application stricte des lois votées <'n leur faveur, par l'élargissement de la 

législation existante sur tous les points qui peuvent toucher leurs intérêts ou 

ceux de leur famille, par la capilali alion d'une parlie de la pension pour 

aider à leur établissement, soit dan le commerce, soit dans l'agricullure, par 

l'organisation d'une caisse de prêts pour ceux qui au moment de l::t mobili a
tian se trouvèrent en face d'une situation ~t refaire, qu'il s'agisse d'un com

merce, d'une entreprise, d'une charge publique, d'une exploitation rurale. 

Les modalités de cette caisse seront à étudier bien qu'à priori une Société 

civile fonctionnant sous le contrôle eL la garantie de l'l~taL semble préférable. 

II y aura lieu d'aider à la constitution de coopératives de production et de 

coopératives agricoles et de s'occuper dr l'amélioration du travail à domicile 

(distribution de la force motrice, machines spéciales) tant pour les itwalidcs 

à capacité normale que pour ceux que M. le docteur Dam appelle, i juste

ment, les rééduqués fragmentaires. 
Pour ces derniers des ateliers spéciaux, sorte d'assistance par le travail 

devron L èll'e étudiés; les salaires étant fixés de telle sorte que leur dignité soit 

sau vegard('e. 
Des œuvres de patronage complèteront l'action de ces divers systèmes de 

travail et aideront pour le crédit, l'écoulement des procluils, l'élude des 

aplilude au travail, les secours de chômage involontaire. 
L'ÉtaL eL les œuvres. privées en coordonnant leurs efforts s'efforceront de 

remplir le devoir qui incombe à la nation à l'égard des blessés de la guerre, 

sans préjudice de tous les avantages auxquels ceux-ci peuvent prétendre ainsi 

que leur famille dans les organisations d'avant-guerre. 
Nous avons vu que l'Office National a pour mission celle coordation indis

pensable pour la bonne organisation de la protection permanente des blessés. 
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On a multiplié et on multipliera Je efforts pour que les iuYalides <'prou
vent le biellfait de la solidarité sociale, mais eux-mêmes songPnt à leur Yie 
d'après-guerre. 

Lorsqur>, répondant à l'appel du pays, les soldat ont lais é affection, famille, 
fn~er, sans hésitation, ur l'heure même, pour le devoir immédiat ils ont 
ab:u1donu(> aussi leur labeur quotidien. 

Partie int('granle de la collectivité, la plupart avaieut cherché la sécurité de 
leur vie cl de leur ,.iPil le se dans les diverses organisations professionnelles 
el Ill uluellcs qui gmupcnt le forces vives el agissantes de la nation. 

Ont-il · pu penser un seul instant qu'ils n'y relmuveraient plus leur place, 
quand ]l'ur héroïque LPsogne terminée, ils redeviendraient le arli ans 
d'avant-gul'ITe? 

Cept'nùant Je fail s'est produit, on a vu certaines sociétés de secours 
mulut>ls refuser de reprendre d'anciens adhérent invalides ou d'en in crire 
de nom eaux. 

Jlc\anl celle situation les bles és se sont gmupés dang J'c.;;p{'rance que 
l'as..,ocialion leur dormera tou les avantages quïls peuvent en attendre. 

Déjà dl'puis plus J'une année une mutuelle des }lutilés a élè fondée sous 
le nom d'~< Aide cl Protection n. Les fondateurs animés d'un excrllenL esprit 
dirigent leurs camarades Yl'rs la rééducation professionnelle. vers la rcpeisr 
du travail eL donnent rux-mêmrs l'exemple d'une Yie active. l'n bulletin 
mensuel C' t publié. Des celions régionales sonl organisées. 

lfaulres groupements ous forme d'<( amicales>> se sont formés à ~Tat"t>ille , 
à I·'ancy, ù _\Jais, ù \ïncennes, etc. 

L'\ socialions ouvrière drs ~Iu1ilés de la Guerre fondée sous les au~pices 
de la Con fédéral ion Générah~ du Travail est une orgn.ni a lion de lutte pour la 
défen f' du salaire eL des droits des mulil(•s . . \idée par le organi ations 
s~·nJicales, l'association aura une section dans chaque Bourse de travail et 
formera une vaste el nombreu e Fédération. 

Le Jounwl des 1lllftilés et Réfonnés con<:u dans une ambulance de front, 
mi, au point dans les hùpilaux de l'arril.'re, transféré depuis peu ruP de Biche
lieu est dcYenu l1organe ofllciel ùe ITnion ~ationale d('S ){utilés, a ocialion 
formée dans un but d'entre-aide mutuelle pour la défense des intérNs malé
ril'ls, mais surtout des intérêts moraux des mutilés. 

"Cn groupement de grands blessés qui a pour objet la repr(•senlation des 
produits exclusivement français ou alliés s'e t fondé. Des représentant pro
fessionnels déjà dispouibles auxquels 'ajouteront des représentants techni
ciens, continueront sur Je terrain économique la lulte contre 1 'ennemi commun. 
C'e l une coopérative de repré'enlation. 

20 
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.\insi quïl rt'·sulle de ce trop long rapport, nos blessé ont ra surance que 

tout sera fait pour faciliter leur vic, mais ainsi que nous J'avons indiqué trois 

facteurs concourent au succi·s: l'l~tat, l'initiative privée et eux-mèmes. 
L'après-guerre nous mettra en face de problèmes complexes dont la hon ne 

solution d<·pcndra de l'union, de la bonne Yolonté de tous el de chacun. Il 

faut donc prévoir d'avance les sacrifices nécessaires, ne pas se leurrrl' 

d'espoirs impossibles pour éviter les surpri es de l'avenir et mieux accepter les 

devoirs du prl~sen t. 

L\ Co.·FÉHENCE hTERALLil~E 1~:-.IET LE ,.oEu: 

1 o Que la loi sur les pensions soil revisée et les nouveaux tarifs prompte

ment volés par les Parlements des Pays alliés où la loi en Yi~;neur Pst notoi

rPmtmt insuffisante par rapport à la guerre actuelle. 

2. 0 Que les facilités de crédits données aux invalides agricofes soient (•lr.n

dues aux invalides artisans pour achat d·outillage el accession au pclil com

Iperce, soit par la capitalisation d'une partie de la pension, soit par des caisses 

spéciales. 

3° a) Que l'organisation de coopératives de production eL de coopératives 

agricoles soil favorisée. 
b) Que des ateliers spéciaux basés sur la division du travail soient cr(·é~ 

peur permellrc la meilleure utilisation des üwalides à capacité Lrès diminuéP 

ou intermittente toul Pn leur as uranl un salaire suflisanl, sauvegarde de leur 

dignité. 
t..:) Que le travail à domicile soil amélioré par la üistrilmlion uénérali-;ée de 

la force motrice et de machines spéciales. 
d) Que le marché du travail soiL organis(~. 

· .i0 Qu1il soit imposé aux administrations un pourcentage de mutilt'·s en 

malit.·re de travaux publics dans les cahiers des charges. 

5° Que le rt.·glemcnt des concours dans les senices publics soit rerisé pour 

permettre aux blessés de guerre de profiler des avantag:cs qui leur sont oflerts. 

6° Que des sociélés de patronage ralionne1lement organisées apporlent à. 

l'État leur concours pour la protection permanenle des invalides de la guerre 

dans toutes les occasions où ceLte protection devra s'exercer. 

1° Que les cas d'espl'ce fassent l'objet d\me élude spéciale afin que lt> dolll

mage causé soit équitablement réparé en tenant compte de la situation 

ankricure et de la situation possible dépendant de l'üwalidilé. 
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Le Pl't'·sidenl fe, licite le rappol'teur qui a produit un ll'<t\ ail aus:--i intôre~sunl qne 
complet. 

IJ ÎnSÎ'-'tC Sur l'<tffi1'111ation donnée Ù la st'•ctllC(' inaUg'lii'U)P par lill des membre' Ùll 

(ionvumement frannlis qu'en aucun cas Lt pen~ion uccord(·p ponr ble,~m·cs de 
~·uctTe ne sera re\ is<'·c. 

\l. ! O\IIO:\ fait connaître les disposition:; du Go li\ cmcment belge sm· Je ll1L~tne 
olJjet et qui feront hienli'Jl l'objet d'un arn~t~··-loi. 

La discussion générale n'étanlJJl1S dem<.tndt'•r, il e~t passé à l'examen de chacun 
ile:-; Yn·ux JH'é~ent(·s pat· le rapporteur. 

Pr·cmicr· Y<l'tl : 

l\J 11
P 1 L .\Ir:n:n: dcmatHI<' que les char·ge~ de fami Ile soirnt prises en con::;itlération 

(lans la fixatiou de la pension. 

~Il. Ilo 110\ lrome re.·pression de ((charge de famille)) bien \ague. Il \I>Udrait 
\oir. uh:-;titu<·t· par· esetnplr. <• nombre d'enfant-.: ascendants directs >1. 

Le wcu amendé dans ce sen· e;;:t adopt\·. ll est ainsi formulé par le général 
• [ \LI.ETJ:RliE : 

< Que la loi snr les pensions militaire soit re,ist;e en tenant cornpte non 
::,cnlemE'ut de l'inmpacité physique de lïmalirle, nmis du notuhre J'enfants, dr~ 
rhar:;<':::. de famille rt d('S ascendants .tircct~ n. 

J)puxicme \WU: 

Adopté san.;; discussion dan· la fonllP préconi:-;éc par le rapporteur. 

Troisième 'mu : 

Le littem o) est adopté sans discus::-:ion .• \u littrra r·) .\l. J \CQCnrorTE tlemande 
-liU!' tout ce qui aura pour r(·sultal de <1<1\eloppet·le tt'<l\ ail iL domicile soit ab:mdonn,.·. 
Lrs 0 TOUJWll1ünls d'atelier sont nécessaire. pour que les droits omTiet" soient 
rc\endiqut~ .... a\'<'(' \igueur. Le travaillt'lll' ü. domicili' devient rapidenwnt un exploité; 
d cr qui ne peut êtr·e permis en auf'un cas mais }Jnt'licnlièrement quand la 'ictinw 
:-u·ait un mutilé de guerre. 

Le rappoi'lrur fait obset'\'<'l' que le rn···opinant sc place uniquement au point de 
\ttr des ou,rier·s de rhabillement et pré~enle donc un ens d'espèce pour obtenir 
lille solution s<·nh·ale. 

M. l!o ïJO\' comlJat la thèse de .\1. .J \C(•l"E3IOT1E. Quoique fas~ent les <'.t·olcs dt· 
réL'dm·ation. elles ne ft l'Olll jamai~ d·un mutilé régnl d'un homme valide. C'r-,t 
JlOUrquoi le mutilé doit pouwJir chez lui. soumis ù. la ~ ul(· rè•>'le du li'U\ail quïl 
<impo-;e. e l't'tJüsant ù so11 gré quand su mutilntion le fait trop souffrir. aiù!: de ~n 
~'mme et cil' :5e:S <·nfant::;, dispo·ant peul-t'·tro d·appar jls sp<'·ciau.· rJuÏI n·a pas ù 
lran:--pol'tel'. c'est pourquoi, dit-il, le mutilé doit poll\oir s'installer ù domicile < t 
(''est pourquoi aussi lï~tat, comme ll's initiati\es priYécs doirent avoir ù cœur de lui 
fnriliter la mis.: <'Il o•tl\re drs lllO)CllS d'exisleocc que l'école lui a Jn'ocunSs ou <ttlc 
Ja nHrlilaliou lui a laissC·s . .\[. l!o:\ r1o: <Toit prmYoir aJllrmcr que c'<'st lù l'lnis de 
tous œux qui ,·occupent de rt;é·ducatwn. 11 ajoute quïl a con~ta({· ù. l·ort-\'illt'l., 
-dan-. la section nH~me d<·s litillcurs certain: r·n..: impo:-;anl le tnmtil tl domicile. 

·"· J \C•JCE.IOTTE dt'mande rtu'il soit entendu que le rnutilù qui en exprin1c Ye 
.de ·ir, seul re!'cvra le' machines ~pi·ciales. 
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:\l. llo-;no' dit qu'il n'est jamais entré dans l'esprit de personne dr 'ouloir, ni de 

rune ni cle l'autre fat:on, contrecarrer la volonté des mutilés. 

Matlame lhRTIIEZ e dit assurée que les œuvres de protection 'eilleront à ce que 

le mutilé ne soit pas t'\.ploité. 
Le vœu ain:-;i amendé, est adopté· dans la forme sui, ante: 

« b) Que la force motrice et drs machines spéciales soient mises à la disposition 

des mulil<'·s ll'a\ aillant à domicile qui en expeiment le désir ,, . 

Le littera d) est adoptt'· sans discussion. 

La séance rst len'•e. 

Mercredi 9 mai. - Séance de l'après=midi. 

La séance est ouvel'le ü deu\": heures par le g{·né·ral .MALLETERRE. 

l\Iadame B urrnEz propose d'ajouter un paragraphe nom eau au même vœu : 

<< d) Qu'il soit organisé une caisse de prèts pout' ceux qui au moment de lit 
démobilisation se trouveront en face d'une situation à refaire. quïl s'agisse d'un 
commerce. d'une entrept·i::,e, d'une charge publique, d'une exploitation agricole>>. 

Adopté. 

Quatrième Y<CU : 

Sur proposition elu général .M\LLETEmn:, les mots<< ou réadaptés )) sont ajoutés 

après le mol << 1·6t'•duqué 11. 

Le vœu est ensuite adopté. 

Cimruième \WU : 

l\1. JIO\'HOX demande que quelques mots soient ajoutés au vt.eu du rapporteur: 

<< et que la prt'·paration de ces examens leur soit facilitée >> . 
Il motive sa proposition par l'argument sui\ ant: il ne fnut pas que pour placer 

les mutill>s on diminue la valeur des titulaires d'emplois public. Ceux-ci doiYent 
être à hauteur de la tâche qui leur incombe, l'intérèt général l'exige. ~i donc leii 
conditions des règlements de concours doi\ent être revisées c'e t surtout celles qui 
ont trait à l'âge et aux aptitudes physiques; pour cc qui est de connaissances 

essentiellrs ]es mutilés doivent les poss(·dee et par conséquent être mis à même 

de les acquèl'ir. 
Le vœu ainsi amC'ndé est adopté. 

Sixième vn·u : 
Le général :;\1.\LLETEHRE et i\1. DE P .\HW demandent que les mots: (( secondées et 

éclairérs par des organismes centraux de propagande et de documentation >> soient 

ajout<-s après <l sociélés de patronage J> . 
:\1. J.\CQUE)!OTTE voudrait voie expliquer cette expression: (< sociétés de patronage n~ 

C'est un bloc enfariné qui ne lui dit rien qui vaille. 
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~Iadamc B \11THJ:z C\.po c que ces sociélt'·s sont formées pat' la r(·union de person
nalités dé'intéressées qui sc <.:onsacrcnt ù la défens<', à la protection des mutilé'. 

Cette premièt'C partie du vu·u aYcc l'adjonction rwoposée est adoptée. 
:\J. llü \ HO\ Youdrait élargie la poetée du m•u. Lï~tat ne sera pas le ~cul ù a'oir 

lJesoin de lumières: lous les groupements de mutilés ct surtout les mutilés isolés 
scl'ont dans ce cas. 

11 demande donc fJlll' le vœu soit compld<'• dans ce sens. 

_\f lle Il. :\lEYER voudrait qu<' le mutilé soit soumis à raction hicnl'aisnntc de res 
comit(•s de patronage dès su mutilation. 

:\Jadame B \RTIIEZ propose la rèdaction suiHlnlc qui est adoptée. 
Que des sociétés de patronage, cconMc · cl éclait·(··cs pat· d1·s o1·ganismes 

centraux de pt·opagande et <k documentation appot·ll·nt leurs concours ù lï::tat, aux 
. oci!·tés de SI'Com·s mnlueb, aux group<'rnents professionnels comme aux mutilés 
isoU·s pour la protect ion permanente des invalides de la gnc1Tc dans toutes les 
occasions ol1 celle p1·otcctiun dcrra s'rxet·cer dès le jour de la blessure · . 

. \ dopll'. 

Septième Y<l'LI : adopté. 

\1. A1;.\TIIONOYITCH, d<'·pnté erhe, Yondrail Yoir ajoutee un huitième vo·11 ù la 
:é1·ie présentée par :\Iadame B \ HTIIEZ. 

Certains pa.) s, la BelgifJuc, la Hou manie, la ~erhie ont partirulil·ecmcnt soufTcet 
de la guerre. Leurs finance•' n'exi~tent vlus. Comment assurer aux mutilé-s les 
pensions ct autres amntagcs '? 

L'orateue Youdmit qu'une part des indemnités de guerre soit ré~Ct'Yé!' ù cet clfd 
ct distribuée entre les pays alliés en tenant compt(• de rétat des tl nances de chacun 
d'eux et de~ charges que la guerre leur a amenées. 

Cc vœu e t adopté. 

La quatriè-me section aborde l'élude du rapport ùu g<'·néral :\I \LLETEJU\E sut· les 
im alidcs ah ·olus. 

L'ASSISTANCE AUX INVALIDES ABSOLUS DE LA GUERRE 
RÉFORMÉS No 1 ET PENSIONNÉS . 

Par }1. le Géné1'al MALLETERRE, Pré ident de Lbtiociation natio11ale 
de:; }lntile' de la GuelTe. 

~ous définissons invalide absolu ùc la guerre touL ilwalidc qui lll' peut 
plus subvenir ù ses besoins par lill travail1·egulia. 

L'assistance à celle catégorie cl 'invalides e L une obligation de lï~lal. 
Elle pourrail êlre réali ée par une pen ion suffisante permettant ù l'im alid1~ 

de vivre dans a famille ou dan la cilé. )lai- même une pension d'uu taux 
a SI'Z élevé n'e l pas une garan lie pour l'in vc.llide isolé, père de famille, aban
don né à lui-mèmc expo ('aux dangers d'êlre exploité par son entourage. 
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En supposant même que l'l~tal puisse donuer une pen:::.inn alimentaire 

s:J.msantc à l'inyalidc alJsolu, Je~ facilités de vi ... ;re sont plu ~rande~, quand 

on peut réunir dans un établissement hospitalier un certain nombre dïm<l

lides. En même temps celle réunion peut leur imposer une dip;11ité de vie ct 

leur attirer le respect <lù par la foule- à cle glorieux vétérans. 
Ce t clans cc sens que fut institué. par Louis XJr., l'llôlel <ll's hn·alides: 

dont les tmditions sc ~ont perpétuées ju.;cru'ù nos jours. 
Le Hoi, el plus tard la :\ation, donnaient l'asile aux vdl:ra11s ))Jessé~ cl 

mutilés toul en leur conservant leur camcti're de soldal. 

L'instiluliëm drs lnYalides existait encore avant la. p;u 'l'l'e, wais ù la Ion!2.UP 

le nombre des invalides s'était réduit. En 1914, il n ·y avait plus à l'Ht)IPI 

qu'une vingtaine de viPlLX. smviyants de~1 ~·netTes du x1x.e siècle eL des guerre· 
1 coloniale~. EL les vasles Là.timcats Je J'H(,tel avaient él<': peu ù peu pre qu·en-

til:rement désaffectés cl attribués ù. des services et bureau.· militaires. 

La guerre a pos ·, à noU\·cau le problème des invalides. "lais les conditions 

d'assistance ont changé. ~ous IW 'Oll1ll1t!~ plus au lemps de Louis X[Y, ni. de 

. ·apoléon. Tou le la vic sociale et (·conomiquc a él<'~ profondément modiliéL'. 

L'assistance publique a pris dl'· fonile~ eL ùes proportions qui n 'exislaienl pas 

il y a cinquante ans! Un peut donc cnrisa!.?;er plusieurs solutions elu problème, 

par lïw;;;pitalisalion dans les hospices et asiles natiouaux, par les )lutualilés, 

par le.- .\ssuranccs, elc ... ~lais l1nslllution militaire des Jrl\'alides ayant fait 

ses prcLlrcs, il parait e~sentid ~le la maintenir dans la mesure qui convient 

et qui :'era acccpl<~e par les inlérL'Ssés. 

Le rép;ime de l'Hôtel des hlYalid~·s comportait l'entretien complet dC' 

l'inYalid(' moyennant l'abandon total de sa pension, quel que soit son taux. 

L'ill valide élaiL consid(·ré comme un soldat vétéran, ayanL une tenue militaire 

spéciale (devenue légendaire!) H (•lait soumis à la discipliw: militaire trè_: 

largement templ'•réc. Outre son cntreti~n, il lui élait attrilJué un prêt par grade 

cl diverses indenmiks. 

Les lrwalides ont toujours ét<'' commandés par un géné·ral~ qni a PLt 

jus(ru'ca 1880 le tilre de Gouverneu1· d1·s Invalides. lls formaiPnL mw sorte ck 
légion avec des compagnies encadrées. Lrs règlements pré ·oynient que les 

compagnies dïnralides tenaient la première place ù droite ùans l'ordre dr 

bataille. Après avoir élé à la peine, ils t'•taient à l'lwuneur! Et c'esl hien ain..;i 

(ru'il faut toujours considérer l'institution des Invalides, sous le double 

caracll.'re d'assistance à des invalides ct d'l1onnêur ù des vétt''l'aJls. . 

Cc serait une grave erreur, humiliante eL contraire à nolre esprit national, 

de considérer les invalides comme de -impies hospitalisé , de <''pave5 
recueillies. J ls doive1lt rester des ::--nldats, témoii1s des guerres el des vicloires, 
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el donner la lc<,:on de gloir1• am .. jeunes gé·nération~. El cela ne peut être ~an::. 
la di~ciplinc militain' fJUÏ en a fait <le:, bran·s cl qui Jeu t' con erve wn 
pre::; tige. 

c~pendanl q uelcpws modifications s'imposent. 

La première, la plus immédiate, est de ne plus concentrer les · invalide · ;t 

Paris. Outre qu'il paraît impossible de rendr<' l'Hôtel tout entier ù son 
ancimme affectation et (l'~' installer conn1w autrefois plusiPurs millier ... 
dïnvalides, il ·':/aurait de· trh; graye· incony('•uients J 'ordre hygiéniqu ',moral 
ct Illl'tne politique ù cntassl'r ù Paris un trop grand nombre dïuvaliùes. 
sen1ble logique de r{•partir les üwaliclcs absolu~ dans leurs r{•gion d'origiH L' . 
Pt de· crt'·er pom· PUX daus lt' pmvincc~ des petits hôtels des ün-alides. JI sera 
facile de tmuvcr des installations ù la caillpagnc, dans la banlioue des grandes 
villes. lis auraient plus de fncilitt'·s ponr voir leurs familiPs rl vivraient dans leut· 
milieu natal. )lais ces succur~ales srraieut rattachées ù lïnstitntion centralf' 
dont Il' noyau serait à l'Hôtel des Invalides. 

l"nC' ou deux compagnies. dont l'etrectif total ne dt'·passerait pa: .H)O in Vd 

lidcs ... l'raient inslal lt'·cs dan'3 les padies disponibles de l'IIùlel, autour du 
Dôme ~lorieux. Ils seraient ]es g-ardiens du tombeau de . ·apoléon d du Must'•e 
de l'Armée. Cc.., compagnies centrales comprendraient naturcllemeut d('S 

ParisiC'ns et des vt'·t(·rans tlc l'Jle-ùe-Francc. 

Le corps des imë.tlides formcrail ain -i nne LC·gion . ·ationalc, dout 1 • 
conJm<wdemeut ct l'admini.;;tration centrale seraient ù Paris. 

Il .::Prail ù ch'•sirer qu'admiuislrativenwnt parlaul, Ja Lt'·giou soit rattaclu'·t:> 
directement à l'J~tat-.\Iajor de L\rm<'e. cou1me }JI'f'mier corps de /J'ollpe de 
FJ'OtU'(', 

Les conditions d'admission doivent t'·tre {•galem~nt modifit'·e . 

.Jusqu'ici pouvait t'·l1· admis touL mililaiœ pensionné pour blessur '.' ou 
ancienneté de fil'l'Yice, .. \ ct'H( de mutilés incapable ·· de tra.Yaillt'r el de 
YÎPillard~. on voyait <le hommes encore vigourPux crui, pour une jambe de 
moins ou quelque infirmiV· peu apparente, jouis ·ail'nt d'une existence n·lnti
Yelnent ais(·c. Car le statut ancien des inval ides n'imposait aucun autre tra\ ail 
qtH' Je- services ck garde el de planton dans l'intérieur des Invalide-;. 
Le travail en dehors était absolument facullatir. Dans ces demii·res <trnH:e~. 

itW'C la diminution dC's iuntlides, on n'acccpl:lit en principe CJUC de ·IIOffilllf' . 

La guPrrc actuelle ll·a amen«'· que tri·~ p u de nvuYeaux invalides. punr une 
rai:'on lrè' ~imple. A ucnn a Yi nlliciel 11 '<1 été donnt'· aux rNormt'·.;; 11° 1 dP 
ccnHlitions dans l~·.;;quPl Jt>s ils lH'UYent tcntr~·r aux ln valides, parce (ftt'aucuue 
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réorganisation de l'institution 1ù1 été faite malgré les a vi:\ réilér<'·s du Gén(·ral 

Commandant les Invalide:-. 
En Hl 15 le ~Ii ni tre de la Guerre, sous la pression de membres du Parle

ment, avait cependant donné J'ordre de préparer à 1'Jl(Jtel des iuslallations 
pour 1.000 inval ides. Ce r.hiflre fut r(·duil ~t250 sur les observatious du Général 
commandant les fnvalicles, qui flL remarquer que l'll<ltel (~lait eucomln·(· pat' 

les services nwbili~és. )Jais le principe de 1.000 invalides e t resté dans !"ordre 
modiflé. Cne proposition de loi a (>l(· déposée ù la Chambre pour rendre 

l'Hùtel enlier ù 'On ancienne afl'ectalion. 
L'aménagement a été préparé pour 200 invalides . .Aucun appel u·ayant dé 

fait par l'administration, les locaux sont reslésinoccupésjusqu'àjaiwier191'i'. 
Sur la demande du service de sanlé du Gouvernement )1ililaire de Paris, un 
hopi tal temporaire de 120 lits a été Nabli pour une cat(·o·orie de parapl<'·gique~. 

Il a clone élé r(· ervé encore 130 places aux invalides. 

La réorganisation des Invalides cloit porter sur les condition cl"tulmission 
et sur la ré·parlilion des [nvalicles. :\"ou avons examitH'' celle-ci plus haut en 
parlant de la formation d'une légion avec des compagnies provinc.;ialPs. 

Xous sommes d'avi::, qu'on ne doit admettre dans la Légion des hHalidcs, 

que les i11valides absolus tel~ flue nous les avons définis. Tout invalide de 

guerre qui peut travailler doit resler ù ~a place sociale. 

La quotité de la pension étant variable par grade, il serait rPtenu aux 
invalides les 4j ?) de leur pension. Le surplus constituerait l<·tu· solde, 

qu'augmenteraient les diverses indemnit(·s de service de l'Hùtel. 
Rien ne parait devoir êlre changé au rPginw militaire des invalide~. 11 P~l 

à souhaiter quïls prennent part aux cért'mouies publiques et Ciuïls aient droit 

au salut de toul militaire quel que soit son grade. 
~ou pensons que lïnslilution, ainsi réorganist'·e. recueillerait la plupart de 

nos vétérans invalides absolus eL conserverait sa renommée mondiale. 

VOEU .\ .\DOPTER P.\H LE CU.\'Gfil~~ 

Héorganiscr l'Institution :\"ationale des hlYalides sur les bases suivantes: 

1 o .\''y admettre que des im.:al ides absolus, c'est-à-dire incapables de subvenir 
à leurs besoins par un travail régulier. L'admission sera prononcée pal' le 
Ministre de la Guerre, sur la propo ·ilion elu Général commandant lrs Jnvalicles. 

L'invalide devra ètre décoré ou médaillé. 

2° Consen.:er ù l'Institution son ca1·actere militaiJ·e. Les invalides forment 
une Légion .Yationale de Vétémns, commandée par un Gt'·néral iiwalide, encadrée 
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<foflicH'r~ irwalides, adminislr('e suiyant le:-; ri•gl1•s générales de J'adlllini~tration 
de~ corps dP- troupes. 

C~lle Légion ronslilut!t'ail lt' Jn·emiel' des ('OI[JS de li'OitJW de l'al'nu:e ct attrait 
_-a place dans l'ordre de halaillc, comme autrefois, à la dmite de-. troupes. 

Elle cornprenclrait tlll noyau central d'une ou deux com pagnies ('•lablies ù 
Paris à l'Jl<Hel des luvalid<'s cl des compagnies pmvinciales, Nabli\'s dans des 
régions de corps d'at·rn<'·e, sni\·:ult les condition de recrutement. 

Le-. compagnies de Pari~ auraient la garde du tombeau de .\"apolNm el du 
~lust'·e de l'Armé·e . Le ~Ius<'·r de l'Arm(·c, reliquaire des troph(es el souYPllirs 
wililaires, seraient rattachés ù 1 ïnslilution des Invalides ct plac<'•s sous Je nH'. me 
comnwn( lemcnl. 

La Légion aurait un drapeau. 
Les vélt'•rans prrndmicnL part aux ceremonies publiques et auraient droit 

au salut de toul militaire, <[LWI que soit son grade. 

:~u L'l~lat relient au\: itn-alicles les 4 .'0 de leur peu sion. L'autre cinquit'·n1r 
constitue leur solde. Di\'crses indemnil(•..., leur sout altrilmées pour lf'q spr·\'ice 
inlt'•re~sés et pour l'incapacité physique. 

'1° {ne infirmerie spéciale chirurgicale esl mganisée dans chaqu<> établis
emeut. 

5o La L{•gion dépend directement du Mini::;tre de la. Guerre et t•sl rallacll(·c 
.atlminislraliYement à PJ~tat-~lajor de L\rmée. 

JI. Uo·mo\ estime qnc la ddinition <( d'inmlidc ah olu ,, donnée pa1· le rappol'leur 
n'est pent-èt1·e pas tout à fuit exacte. 

Cette définition trrs dillicile ù éluhlir, est <11• comp<'·tcnct• médicale. 
Si l'on rapp1·ochc ces deux idl'es : " imalidl''l '' ct « hôt\'l des imalitlcs ,, la 

<kf1nition dmienl plus matai ·éc encn1·e. ~·est-il pas invalide absolu alo1·s, le 
malhrut·cux: ddlgut·<'· pat· une explosion. le ca1·diaqu(', Je d<'·ment ·.> et n'a-t-il pas 
~lroit lni aussi à nw .. pitalisation ? Suite it ces 'ues. JI. 1 lO'ilLUN propose d'adopl\!1" 
un \Wu gént"·mL 

(( Lï:: tat doit a~snt'Ct' l'assistance complète el peemancnlc des im al ides absolus ''• 
~lant entendu que ces termes seront défini:-; pat· des compétences . 

. \dopté. 

Jl. IIO'illu~ ajoute ensuite les \n'li X prés1 ntés pat· le général :\I \I .LETEHitE. en les 
faisant pl'écéder des mols: ,, Comme moyen d'ex<'·cution, la .]P section énwt Il' m·u 
de Yoi1· ol'ganiser ou r<'·oq.~·anisel' dans chaque paJs une Institution .\utionalc des 
lm ali des sul' les hases stli' an tes : > 

Adopt(·. 

LI' rn·cmier des \CEUX dtl g{•néral \I \J.I.ETEIUI.E dcdentle littcm a) dans la rédaction 
nomelle sut prop(r ition de \I. llo'iHO\", les ~cpt ptcmicrs mots 'eulement sont 
adoptés: u) "\'y admettre que de~ imalidcs absolw "· 
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1 )n pas~e <'t l'f'XHllH'll dn rieu:xieme qui de\ it:nt le ''J· 
Il c:;t adopV· dans la rf·dar·tion. uiumle proposéf' pnr }L Jll: P ':~1 \Y. 

b) Con:-,t:l'\Ct' aux In::;lilulions. ·, tiomtks lrur r·•u·adi·l'l.: militair1·. Les imalide.; 
formeront des Ligues ~ationale-:; de Yf·L•·ran..;. a.' a nt un dt·npr•atl, encadn~es pae tles 

ol1icicrs in\al ides. 
lb Jll'f'ndront part aux C'érémnni •s publirpws cl amont dt·oit au salut de tout 

militaire quel que soit :-,on grade. 

Le lroisièlllC est retiré. 
Lr qualrièn1c tleùcnt le CJ cL e:;t adopté duns la forllll' bUivantc proposC·c par 

:\1. IIO\HO:\. 

" Les soins médicaux et chirur!::"icau ;:;ont assurés à lous les imalidcs ausolu,; 

Le Président Illet an \Ole J'enst:mble du H1·u .. \rlopté. 

La st'·anœ est lcYée. 
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Jeudi 10 mai. 

Let -..e.tncc e::;t omcl'le it 10 heure:-; pur le gént'·rnl :\L\LLETEHHE qui donne la }Hl t'olt~ 
t't :\1. Ill: P 'El'\\. t'apporteur g<~l1L'ral d(' la que::.! ion : cc Ln r<'·èducntion oblig-<tloi re n. 

LA RÉÉDUCATION OBLIGATOIRE 

H~p >Ol't 3L'lleral, pn~..;entt'· par :'II. Léon de PAEUW, ln::;pedl'lll' g(•n{·~al de l'En-..eigllC'
IIlt'lll primait'l' l}P Bels-iqne, Chat•gé Ùl' l'Jno;pediun pL•dago;jique de~ E1·olcs dl' l'upill " 
((t' 1'.\t·m,··e, 1les E<·ol<'" Ùl' Hé{•dueation pi'Ol't-!',;ionnPII<· de:; lll\alidl's dl' la Gul'l'l'l' et de· 
J n"tituts pour Ot·phelin,; de la Guene, aucien Cher üu Cal>inet. ~:i\il dn )[inbll'<' de l.t 
Gtt••t'l'l, S •n(·tait·c g•'•néral d(' la Cnnl't't'('lli'C. 

Cr rnpporL général l'tait rédigé, lorsque nte sont parrenucs trois cottll1ltt
nirations rclatiyes ù la question de la rééducation nhligaloirc: ( 1 1 

Il) Pne (·lude du IJr LP !lliPr, médecin tnilil;lire d<· te classe, du ~<Hh-cenlr<~ 
d'. ll!.!J'l'": 

~1) l'n r<1pporl elu ~~·wlieat gt~néral dll 1\·r~oun!'l dtt (;n de Pari:: 

~1" t Il pa~ age du rapport du IY ~and, déj;'t cit(• plusieurs fois. 

L' W LPullier n'esL pa::; parlisau de la rét'•ducaliou ol>liga!oire. << PottYons
IlOU tt\"llit· la prétention dïrnposrr une ohli~<ltion il dl·~ Français dont uou: 
~(lltllllcs l<·~ nbligés », deul<uHle-l-il au déhul d<· son élude. Il dt'·crit la 
llll'lllalilt'· de-; nllllilb~ qui, <l hJr-,sés ÜP HH.ï, qttclquefois tllèJnc de ·1\ll1, ont 
fait dt• lmp longs stages, aYf'<' minimtttll appm·<·nl dl' résultats, dans de· 
tlJultipJe-, hôpitaux oü ils ont subi les trail<·nHmts lt•s plus Yariés iln~c dl': 
~oin-. pltL' Olt moins (·gaux. » C~.;; homme:, ajottle-l-il. Olll perdu ('OUIÎ<lllCC. 
Il faut doue conlliH'llCl'l' pat' l'l'gagner celle couliauce. 

Il donne sn pré·f(·l'enc<· à ln pcl'suasion <'1 aux t•ncotn·agenl!'uls pt'l'll!liai t'P:-

d ll1<H'au ·cl i'm·.ttttlt• les <·onclusions suivantes: 

« 1 o La r(•éducalion obligaloirt• <~st une mcslll'e cocrciliYe qui ne peut tl re 
itupu-..t'l' l'Il France. Jl raul .,·auachet' ü en dt'll}(lfl[I'Cl' pn'•cocemeul atl.\ bl<·~sés 
la nécP.,silt'• d lïnl{•rî•l. 

•> ~· Pour bien eott\"<IÏIH'L't' le mntilt'• du dt'•::-iHlén·~settl!'td el du c<~radl·re 

ch· rilabl<· de ces in~litulioth, pour lui d<'mnnlrct' quel<· conlrnl pa-.-.(> <~n111; 

{J \ 0.1' t'l'S COilltnUIIÎ('éllÏOll ·pa~<·.; :I:W ('[ sUÎ\alltl',; d11 !'1',-,Sl'lll (ol\lt'. 
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l'l~tat el lui est ddlnitif eL non susceptible d'L·lre red é, il y aura inl{Tèl à 

prononcer la réforme dès que la rééducation fonctionnelle sera acqui:'e. 

>> 3° Pour sauvegarder les inlérèls de la Socit-'Lé cL favoriser la réCU}IL'I'alion 
économique, il faudra, la base tle la gratification une fois établie, susprndrc 
la liquidation ju~qu'à la fln de la rééducation profc sionnrlle et le place!llent 
du bles é, en tenant compte clc• l'effort qu'il aura consenti. Il y ama lieu de 

le récompen er par l'octroi d'une prime \Ù. vie) proportionnelle el d'un 

diplôme. 

>> 4° Quant aux indiffé·r nls, ils seront délaissés j usqu'ù ce que l'exempl1· 
moralisateur de leurs camarades eL la concurrence économique les invitent 
à. \·enir d'eux-mêmes it la r(·éducation d'après-guerre. >> 

~J. le Secrétaire gènéral du SyndicaL général du Personnel du Gaz de· Pari~ 
se pronouce énergiquement en faveur de robligalion. Yoici comnwnl il 
s'exprime: 

>J J'estime qu'elle (la rééducation obligatoire) s'impose avec la force 
d'un princip<' Jussi bien dans l'intérêt elu mutilé qui ùoiL t\lre prémuni contre 
son indolence eL son imprévoyance, que clans celui de la Société (lllÎ ~e 

ùoil à elle-même et qui doit à la collectivité de réduire au minimum les non
valeurs. 

>> Pour alleinclre ce bul, il faut des armes et des sanctions; armes t'l .;aue
lion que des mesures lé·gislatives appropriées pcuYenl seules donner. 

)) Cne loi duit renùre la rééducation obligatoire en laissant, bien f•nlendu, 
à l'intéressé la liberté dt' la direction :'t clouner à sa ré6ducalion si die est 
reconnue possible par l'autorité m(·dicale. 

>) Si sa mauvaise Yolonté éLail évidente le mutilé pounait ètre privé de 
toul ou partie de sa pension. aprè•s un délai d'oLservation. 

Comme on le couslate. l'honorable rapporteur est parlisan des nw ... ure:-> 
énergiques. Cesl que Yi vanl, pl us près des travail leurs, il préYoil el appréhende 
les misères des mutilés qui, hien que susceptibles de rééducation, se s(•rwtt 

laissés aller au {arnicnte et cc misères lui paraistienL tellement certaine-. d 
tellenwnL navrantes qu'il ne recule pas deranl des sanctions très eJlicace~ ct 
à notre avis un peu dure:>. 

Le Dr Sand exprime le désir qu'aucun invalide nf' se soustraie à la n·,~··du

calion, mais il se montre sceptique ù l'endroit de la possibilité d'introduire 
l'obligation. Il voil la solulion clans l'adjonction d'écoles de rééducation aux 
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grand-; hdpilaux. « Ce.._l parce CJUC YOUS lui propo..;f'Z lill milieu inCOllllU, 
une expérience nouYelle, que le bles~é hé~ite nu "euil de récole: mni" dan" 
c ·tLl· nmlmlance qtùl aime "i Yous avez su rorg<tni .... er d la conduin•, .;;ou"i 
ln direction des hommes qui lui ont rendu la Yit' el la "anlé, il pa..;sera s:m 
~·en apL·r·cevoir en quel11ue ::;orle, des salles de chirurgie ù la physiolht'·rapiP, 
et d1• celle-ci à l'école de rééducation. >> 

La ~olution serail élégant<>. mais elle ne peul êlrc générale. 
l.A' ])''~and juge de la queslion en sc basant sur la ~iluation cxceplionnelle 

dP la nwgnilique ~imbulance de l'Océan à la Pamw, qui di po ede re-source.;; 
el parlant dïnslallalious dont hien des hôpilam:: doivPnl se pass1'r. 

Mais jP ~mis parlisan aYec lui d'une orienlation rnpidl' des blr•..,sés vers le 
m(·lier qui leur convient le mieux ù tous les poinls de vue. 

C'e::-1 it ma demande que la question de la rééducation ohli;;atoire a élé 
inscrite au programme des travaux de la Conférence. Je la considèrP comme 
esscutiel11•, car aus l'obligation, un grand nombre de mulilés ct préci'5(·mcnl 
cPtr\ qui ·n auront le plus beo;;oin, échapperont aux e!forts que l'l~tat el une 
élite dl· la nation dépeweul si largement et i o·énéreusement à leur inlen
tion. Pour s'en cmwaincre, que le~ services compétents des divers pays allit'•s 
fassc.·nt un relcYé eL meltent en regard le nombre des mutilés ayant besoin 
de r(·éducation et ceux qui en ont rééllemcnt profit(•, eL l'on sera effrayé de 
l'énonnilé de la tùche qu'il resle à accomplir. 

Aprl.·s la guerre, qui aura opéré des coupes sombre~ parmi les éléments les 
plus sains ct les plus forts de la jeunesse, la main-d't.euvre cra insuffisante, 
~urloul que l'on doit préYoir une cfllorescence nouvelle de l'industrie. En 
elld, ponr se relever des ruine que la guerre aura accumulées. les peuples 
éprom és devront redoubler de travail, car la production seule crée la 
richesse. Le- plus hardis d'entre les jeunes que la guerre aura épargnés 
deYroul courir le monde pour supplanter partout le commerce ennemi. Les 
nations de\TOI1t donc èlre mt'·nagères de leur' forces Yives et tùcher de les 
mulliplier et, parmi ces forces, le travail c.le la ma e est de loin la plus 
importante. Le travail des mutil(•' et des estropiés. (tnoique amoindri et par
fois de qualil(· inférieure, Ill' era pas à dédaigner. Le devoir de;, dirigeant, 
e, t donc de n'cupé'rer ces force::; qui sans cela non 'l'nlement e perdraient 
mais pourraient e muer en nuisances et, de motrice , ris : ueraient de deY en ir 
retardatrices. Car, si l'on n'y prend garde, il créera une armée de mi (•reux 
cL de méconten ls qui appelleront constamment l'atton lion sur l'ingratitude de 
la nalion et qui agiteront leur membres estropiés ou leurs béquilles pour 
corroborer leurs dires el appuyer leurs prétention~. 

Il ne suffit pas de conslitucr de beaux comité· qui 'encombrent fatale
ment d'une certaine quantité de ,personnages trè' décoratifs, -on dirait 
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vraiment que ceux-ci con:;ilii·renl comme un droiL de faire partie dt' tou' 11'11 

Comité·- mais dont le occupations onl ùt'•jà si absorba ut ·s f{UÏis nep 'uwnt 

se consa r"r au but poursuivi. JI import(! de créer une Ot'f!:ani::;ation ellie ace qui 

ne laisse passer aucun cas intéressant ct qui atteigne tous le~ htlllllllc-. -

j'insiste sur le mot tous- dorll l'ab ~ nee de rééducation ferait de::; épan•., de 

Ja soci(·lé. Je ne vois qu'un cul moyen pour r'smHlre adéquatement el d('tlni

livement la quc:--lion : c'e t la rN•ducation oüliga.t.o.l'e. 
Que l'on ne se récrie pas el surtout que l"on ne m ·op 'e pas la libertt'· 

indi\'iduelle d('S sol(lals mutilés. L'argument n·apparall-il pas oi u ·à une 
épo,rue où lons ]ps citoyens valides peuvent être mi.:; t'Il delllenre de. rifi r 

cc quïl ont de plus che!' - la viP - sur l'autel de la Patrie; où le 

réquisition. plcm·enl, oü le~ n·strictions qui eu lrmps normal ew:-.l'nt fait 
hurlc>r les plus pacifiques, sont acceptées aw·c r<'·signation, je dirai mèmc 
avec bonne gràce? La plupart dPs lois sociales ne sont-elles pas des lois de 
restrictions? . ··ayons-Bous pas déji1 partout le service militaire obli!!:nioire, 

l'instmction obligatoir0, les ,~.., ïlr:tnces obligatoires conlrc les accident.. du 

tra.Yai 1. la vaccination obli~atoirc, !flle sai . -je ellcore ! Le peuple ne ~e 

~oumel-il pa sans trop maugr<''er à ·ces lois impératives? Il le. fait. parce 
qu'il f-ait que lïnL6n\t de la efdlectiYité exige des ciloyt·ns ces sacrifices d'une 

partie de leur libertt'· indiYiduc•llt-. 
Et si la loi permet cl'enyoyet· ù la mort, pour que la Patrie vive, Je.; meil

leurs d les plus b<'aux des enfanb de la . ·ation. pourquoi n'aurait-elle pas 
Je droit, ain:,i que je. l'ai déjà t-crit ailleurs. d'en ·oy('l' ù. la résmTl'Clion 
{'coiwmique cL ~,ocialc des soldats qui ont été touchés par rcnneni. ll}ai · 
(··pargnés par · l:.t grande fauchruse? Sauvons le::; mutilés de la déchéance 

sociale, au besoin malgré eux. 
D'aucuus craignent rrue la r<"édliC<.'lion obli~raloire provoque le !ll0con

tentelllent df\s familles. Qu'il me soit permis d·l~lre moins pessimisll' Le
familles sc sont imposé au cours de la guerre des sac ri fiees autrement lourds 
aupri·s dPsquels le nouveau serait ù peine nnc priYalion. ])'ailleurs pendant 
tout le temps consacré à la r(·éducalion des mutilr~~. Jll~lal conlinul'rai! à 

s'occuper ùu soutien de h·urs familles, comme au tPmps de leur mobili

sation pour le:; scl'\'ices uc guerre. J ln' y aura que CI'CÏ de clumgé : quïls ne 
seront plus exposé~ à l:1 mort el <ru'au lieu d'être mobilis~·s pour la guerre ils 

seront les premiers à être mobilis(·s pour Ja paix. 
Les f<llnilll's bien éclairôes sur le lmt elles coud ilion, de la réP.ducalion du 

mutiléJ loin (]'~r mellre obstacle, lui prodigueront leurs encouragcnwnl". C't 

les lannes dont ~es proches << accompagneront cette fois-ci son dt•parl ne 
seront pas des larmes amt'-rcs, llll~lt·c" d'angoi se par la hantise des combat~ . 

mai sen] emeut des hH'JlH':-, dt~ lt•udr('~\Se causées par nue s >paration tempo-



raire et ut'•"('ssaire. Le spPetre du dan!!:Pr IW sr dres:rm plus denièr, lui 
comme au jour oü il s'pn allait ver. h. l;-anclti'-e meurtri!·re, mai~ l"ano·e ÙP la 
paix prollldlt·ur d'espoit· d de bonheur apparailra ù "I'S cùlés: lui llloutranl le 
eJu•min Ùe J'l~CO]P réÙClllptrÎCl' l). ( 1). 

H'ai!IPtt!'::', le.: l'opulations ~<' familiari::.eraicnl rapid('mctlt an:c la loi, u11e 
foi~ qw· celle-ci aurait été JH'Olllttl~uèc: la r(•éducalion entrerait da11s lrs prù
Yi ious de lous; on la consiflt'•n•rait com1 11~ Ull<~ Héc:c-.sité ù laquPlle il n\ a 
pas moyen d" :;.p soustraire cl loul k monde s'.· soumetlrait RYcc nue bonne 
!!:t':tCI' tl'aulaut plus grand', qu1· de unmhrenx exemples de r1\'!ducation heu
retbf'll1ent ~.ccomplie cou:,lilueraienl de ptti ... ~aut-. ~tim ulants. -Celle rotlSÎ
<lémlioum'atw-.nt· ù noter cu passant que pat· contre toul écbec dans la rtJL•clu
e:dinu serait lamentable, car l'aJD(JUt' de la cri!i jtu' reprenant 1P dc~sus il 
aurait un relenlissemcut nui ible dans l;1 l'l~p;ion cnti!•re . .. \ussi bien les diri
geanl' dt· la rééducation .doiYcnt-ils wdttc toul cH œuvre pour é\·iter des 
t•rreurs cL pour ne pas aiguiller da1ls une fausse Yoic l1·s pauv1.·e homures qui 
It•m sont coulié . L'instauration d<: la n'·(·ducalion obligatoire n'r~xcluL pas 
lille cPrtaine propagande dans le pays dau · le JJllt de Ia faire comHuLre ct d!' 
la f;ùre apprécier à ::-a valt·ur. 

Une seconde objection failt~ à l'obli~:ttion de la l'(~üducaliuu, c·c;:;l 1fll " la 
quc::-tion u·Pst plus cntii·re ct quïl est impos..,ibJe de l'imposer au.· bommes 
qui nnl ét1~ cldluitiYernent Iieenci(·s. J~vidmnmcnt, il ne faut 11as légift'>rer 
pom Je passt'\ mais bien pour le pré~erlt f'l pour l'avenir. li' ai !!Purs, sauf 
dans de' c<L tout à fait S[H;ciaux, les loi n'ont pas (l'efl'et r(:troactif. Il est 
nat urcllement difl1cile de n•vcnir sur le passé, aus~i ne le tlemmHlons
uou · p<t' .. -nu.;; Hons inclitwr~:, deYant le fait accompli, mais now n·adtn<'l

tous l'as comme arguuwnls st~rirux lr·s lacune ou le erreurs du pa-:sé. etTenr=
qui s'e ·pliquent :m dcm<'urant par le manque d'expériencl'. 

Ct· qui nous élomw, c'esl (!LIC I'objcclir)l) que IJous combattons pui se (·trP 
fonnulée ou pri-.e en con idt!ralion par de:-. protagonistes de la ré(!ducalion? 
Fa11l-il donc ffu'eux ;ntssi consi(ièrenl c lie-ci comme une corv(·e dt'•sagréai>IE'. 
au lieu de la JH't··~t·uler coulllH' unP faveur, car ù tout bien prst'r, lP~ rél·du
quù, :nnt des favoJ'Îst> · au reg::ud dt' ceux qui . ,. :ont r<'liré · ch1•z eu.· sans 
aw1ir eu le Lon heur de s'acquérir de : rmes ~uppl(~llH'11t:1ires pour lt•s J ulles 
économique:; futures ? 

Enfin: Pt c'est rargtlltleilL le plus sL·rieux, les mn ti lés en ont tL. Pz dl' la 
discipline militaire. Le souvenir ùuserviceprolongédu tempsdepai.· , et celui 
de- lliE'llUE'S tracaS"Cl'ÎC du s(•jour dans les df!pôts de l'arrière plus \'l1COre !JliC 

' 

1 Uu. · IlE l' \1 .1" \Y. Ül u,:édw·alion JII"U{e ·ionnelle di'S so[df/IS 1/llllilt;S el estropies. Pal'Îs 
-êl l"aw•~, l:el'g••I·-Le\raull, (•di!PUI", I~IJÏ. 
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la réminiscence de la vie de tranchées leur inspirent une aversion ou même 

une répulsion invincibles. Lorsqu'on a été libre de sc, mouvements, de es 

all<'·es et venues, il est parliculil.•remenLdur de devoir se plier de nouYeau aux 

rè~le~ d'une discipline rigide, se soumellre ù nouveau à la volonté de chcf

parfoi::, trop sévères, alleints de déformation pmfessionnclle, qui ue peuyent 

pas concevoir que les mutilés ne sont plus des soldats comme les autres, que 

ce sont des malheureux qui n'ont plus du militaire que l'habit et sont à toul 

jamais perdus pour l'armée. On m'a ignalé quelque cas de vieux « servi

teurs de la Patrie >> qui ont con tammeut à la bouche le mol « règlement >>. 

et qui veulent J'appliquer à la lettre, d'une manière inintelligente, à ces 

pauvres éclopés de la grande guerre. 
Que prnsez-vous d'un chef qui voudrait imposer aux élèves de faire halte 

et front lorsqu'ils le rencontrent. Voit-ou ces malheureux avançant pénible

ment avre un pilon on une jambe artificielle, ou se soutenant Jamenlablemenl 

au mo~'cn d'une canne, se ranger au bord de la roule pour laisser passer un 

officier ingambe? - El que dire Je cet autre qui, ayant remarqué que 

quelques hommes portaient les cheveux longs voulait prescrire de les traiter 

à la tondeu e, comme au régiment, comme à la caserne. On avait beau lui 

faire olJserver que la mesure, outre qu'elle seraiL con idérée par les élève5 

comme une vexation inutile, metlrail uue entrave à Ja bonne marche du 

cours de coiffum qui compte beaucoup d'inscrits eL a besoin de clients, il 

répondait par le mot fatidique : << règlement, règlement >>. 

Dernièrement j'avais l'occasion de causer avec une femme du peuple dont 

Je mari blessé à Verdun, avait été réformé pour bles ures graves. Je lui 

demandai si son époux était encore capable d'exercer son ancien métier. Sur 

sa réponse négative je lui conseillai de le faire admetlre dans une école de 

rééducation. << Oh non, monsieur >> dit-elle avec véhémence, « il y a été, 

mais il n'a plus voulu y rester parce qu'on les y traitait comme des prison

niers. J'aime encore mieux le garder chez moi que de le savoir conduit sans 

égards par des gens qui ne Je valent pas! >> 

Il y a là un écueil grave qu'il serait :l mon avis facile à éviter. Il suffirait de 

trier sur le volet les officiers :l mettre à Ja tête de ces formations spéciales pour 

mutilés, de ne choisir que ceux qui se sont toujours distingués par l'intérêt 

qu'ils portaient à leurs hommes, et ùe Jour donner des instructions formelles 

d'avoir à instaurer une discipline paternelle et convaincante qui se dépouille 

de sa rigidité. << La discipline militaire a notamment pour but de faire de 

l'obéissance au commandement une habitude, de substituer des réflexes aux 

mouvements volontaires pour que, sur le champ de bataille, l'homme se 

rende aveuglément aux ordres de ses cliefs eL les exécute comme poussé par 

une force irrésistible. 
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\) Mai.;; Je~ mutilés ont fini avec la guerre, ils ne ~eront plu-, jamais soldats. 
Il r.;;t ùè.:; lors inutile de pc-;f•r sut· la volonté d('-. hommes pour leur apprendre 
à se plier avcuglt'·men t au rom mandement. La ùiscipline peut <lonc ·e réduire ù. 
ce <JUP j'appellerai une« discipline civile >),l'obéissancP à un règlcrneul qui 
a élé dicl{' par lïnlél'êL commun ct qui vent que l'ordre règne parlonl, l'ordre 
san~ lequel Ja vic dans unr agglomt'•ralion d'hommes serait impossiblr. 

>) C'estpourquoijc suis chaud partisan d'un mélange de chefs militain·s l'L de 
chefs civils. Nous en avons fait l'expérience à Port- \ïllez el nous a\ on bit·n 
réus i. La prd cncc tlc civils arroudit les anglr , as ... nuplit la disciplinP mili
!airc, sans ceprndatü la rompre. Les honnnes <'Onlient plu-, fal'il<'rllL'I~t leurs 
doléances à un ci\'il cl, i elles sont fondées, celrri-ci peul intervenir uflicieusc
men t auprès des chPfs mililairf's pour faire redresser lill lorL ou atl«'·nucr une 
peine. Je comprends leur C<Jllaboration cnmlllc celle <lu pi·rc cL de la Jui·re 
ùans une famille nomhl'cusc PL bien unie. La mère prend toujours le parli du 
père, mais par dC's inLervnntion délicatt's, des conseils donnés ù bon t•scient 
el toujours avec la discrétion voulue, pour que l'autoritt'· dn <;hef IH' "uhi-.se 
nucunc allcinte, elle atténue la rigueur cl<'~ déci:,ions palt•rneiJe.;; el ordinai
n·mrtlt les rend plu~ acceptables >). (1) 

Le nr Sand abond(' dans le 1111\llle Sl'lh. 1( Instituez à l'l•cole un régime 
hnlllain ))'dit-il, ailiPurs: « \ccmdez-Jui 1a11 nnrlilt'·) lib<"t·1tement les cougt~s 
qui lui permrllenl d'aller voir sa famillt'. a-;strr'<'z ù. éclle-ci une allol'alion 
:-ullisaJJte. » 

L<'s trois principall's objection qw' !l()liS Y •no11-; üe rcnconlt·cr Il<' sont 
donc pa-, de nature à mon avis, à wdlre oh.;;laclr à l'inlrnducli1111 dt• la 
rNorme que uous pn'coni:-;on . Cl'lte réforme à ù"ailleur~ subi victoricus<'IllCnt 
l'épr<·uvc• de la réalisation chez nous, en Belgique d'exil; I'L uue fois de pin.;; 
mon pays aura m(•rit(•Jc litre de 13elyiquc, lcrl'e d'c.tj)(Jrience. 

\u cours des premiers mois de la grwrre, un grand nombre <le soldats 
bclg<' gri!·vcment hl<·s~é~ out été pLH'CillL'Lltl'l implemcrtL licen<'i<''s <'L réfor
més. ~lais à partir du mois de novelllurc l!:H 1, tous les mutilés ;tyanl besoin 
de rééducation oul N0 cl'oflicc retenu ju-;qu'en lin tl"<tpprentiss<~g<' dans Je 
Instituts spéciaux créé ù Port- Yi !lez eL ù ~ainlt·-Adre::;sc. Il e:-;l \Tai que nos 
hommes sc trouvaient dttus celle situation anormalL• de ne pouvoir èlre reu
' oyés daw leurs foyer , car ceux-ci sont inace~sibles par suite de l'occupation 
ennemie. Cela n'empêche qu'ils se lroun'ut hcureu. claus ces iu.;;titul ; jamais 
la moindre rC·clamalion ne nous est ,-enue ct 1Jcaucnup d'cnLI'L' eux qui 
les araiC'nt quiU<'s pour sc placer dans le ci,·il ont demand<'• à y revenir. 

Les chosl's sc pa sèrent ain~i par simple décision mini tériellc jusqu'au 

(1) Lüo:\ DE PAEnr, La /leéducalion zJI'o(essionnelle des soldats mutilr;s et estropiés. 

21 
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0 avril 1.917, où uu arrêté-loi (le seul moyen que nous ayons pour légifércn 
est W'nn donner une base légale à cette procédure qui a m{•rilé par les excrl
Jents ré:mllals qu'elle donne, d'être ainsi officiellement sanctionnée. 

Le;; trois premiers articles de cet arrèté-loi, en le quels réside toute l'0co

nmnie de la réfnrme sont ainsi con(;us : 

« "\nTJCLE Pm::.\IIEH. - Seront licenciés par réforme les militaires en dc::-

:-;ous du rang d'officiers, a!leiuts de blessures. infirmités ou maladies dormant 

droit à l'exemption d{~finitin~ de la wilicc. 
» Toutefois, ceux de ces militaires <lo11L l'intérèL rc.·igera resterout 'laus 

l'arn1'•e P.L seront placés ou maintenus à l'Institut national Belge des ~lulil,~s. 
des invalides et des Orphelins d<' guerre ou dans un autre établi~serncnl de 
ré{•ducalion professionnelle ou fonctionnelle : ils serou! licenciés par rél'onm• 
di·s que leur inl(Têt pC'nnt>Ltra leur départ de ces t>Labli -semcnls el au plus 

tard au moment où l'armée cessera <.l'être sur pied de guerre. 

)) .\ wr. 2. - Lne ou tl es commissions, dont les membres seront llO!llnJés 
par k Jlinislre de la Guerre, dironl si le mililain· est atl('int ùes blessur('s. 
infirmités ou maladies donnanl droit ù l'exemption définiliYe de la milice l'l 
dl'll'I'lllilH'nmL leurs causes, les circonstances dans lesquelles elles ont {·lé 

contraclé·es ou aggravé·es cL les conséquences qu'elles (•ntraînent. 

)) All'r. 3.-Luc ou des commissions, donL les membres seront nomm(:•s par 
le ~linislre de J'Intérieur, appré·cicront si l'intérèt du militaire propm;1', pour 
la rMorme par l'une des commissions prévues à l'arlich' précé·d<>nt exige on 
non son placcnwnl ou son maintil-'ll à l'Tnslitut natioual Belge des Jlutilé.;. 
de~ !a valides eL des Orphelins de la guerre ou dans un autre élalJlisSI'Jllcul dt:' 

réé·rlu<.:ation professionnelle ou fonctionnelle. >> 

C'est donc une commis-..ion, 011 des commissions nommées par le Miuislre 
de l'Intérieur cL comprenant dans leur sein des spécialüües de la ré·éducalion, 
m<'·dccins cL liH'rnbres dP. l'cn:-.eignement lechnique, eL probablement drs 
magi 'traLs cl des sociologuPs, qui auront à d<~lerminer quels hommes de\Tonl 
être placés ou maintenus d<lll'- les élHbli .. scments de n\'•ducalion fonctwmwlk 

ou professionnelle. 
El ainsi l'm rôlé-loi Lel;J:e renconlrP. la qnalrième objection qui prétendait 

iu~urmonlalJle Ja di tlicullé· de choi!'Îl' parn,i les nomLreux mutil<'•s ceux qui 
ont vraimeut besoin de ré<'·ducation el auxquels il convient. donc de l'im

poser. 
Cette objection ne méritait pas qu'on s'y arrêtùl longuement. Est-cc qw· 

des commissions analogues ne fonctionnent pas tous les jours pour déter
miner quels hommes sont apte~ au ~crYicc de campagne ct, par le fait de 

celle déci~ion, exposés à aller se faire tuer sur les champs de bataille. "Gm· 



l'l'l'CUI' de la part dt· Ct'' <'Oilllllissiuus n'<'::-L-ellc pa · bien plu· grande que 
edle qui con:-i. terait it IIJainlcnir un homme da11..;; une (·cole de rééducation 
~ans w:\:e:;::-ilé hien déuwntrt.'~e? Tl est padailcwcnt pos~ iblc de con:"tituer ces 
eomn!Ï;:- ions de lt'lll' fat;on qu\·llcs donnent pl eine garantie aux intért·:sé . 
Cr~ chm111i. SÎODS poul'l'aien[ llH\IlH! s'occuper lllilelllelll d'orien[alion profes
:;io!llJI'}le el clouner <le pn'•cieu.· conseil, aux mttlilés. Mais ponr qu'elles 
l'assent dl' la besogne utilt•, il C'SL indisprns:tblc que lr•urs membres ne soient 
pas lmp nombreu.·, . qu'Piles Il<' soiellt pas encombr(·e~ Ùt' ligurants huppt'•s 
qui par lem haule::; l'ouclinns n'OJ1l pns le temp.' de sc cousaner corps C't 
ùnw ù. ce triage. Il C' i tr d<ms Ioules !es rt'•;,!;ions des llollllues qut• leur taleut ·, 

lt·ur caraet\·rr, leur PXJH··riellC't mettent att-Ùr:i.'tts d<· tout soupçon d(' partia
lih'· f>L dt~Sl!.!Jleul flOl!l' l'eX<'I'CÏl'C dr Sl'J1lula1Jk~ llWllllals. 

Ces conu1is.ion.., doiv<'llL t'-tn· r(·duilc~ au sll'iet minitnmn cl pom <tuc In 
JUI'i:::-pl'urlt>nc(• ne YariP pa~ tmp d'un de C('"i mg;mi::-;mes ù l'auln·. il serait 
utile <ptP leur~ pl•t'•::-idc ' ul~ Ott leur.:; SL'Cr{·hirl':'. I'<lppml Ul'6 se rt.'llllis ent a 
intl:'rvallf• n\:;uliet·.;;. pnm se commutliqut·r lt>urs \'Ul'-5 rt S~' Hwllrc d':wcocd 
:-Ut' }p.., pri11c·ipau'~ ca· qui petl\·ent sr, pré·~t'nlcr. Les lllt'lllCs CO!IllHÏ , ioll" 
dt'\T:ti(·nt (·lrP chai'gôr·s dc donner l'e:r.eat aux homnw~ qui ont lin i leur apprèn
li.; agr et le..; n·coJu!llandei' ait.\ otlice.' dt~ placement on au: parliculier:s de 
!,tl '•t.i·m qni s'oceupL'lll. pt'·eialt!Illent d"s inV•r('.[..., <l·~ nwLi!t'··. 

L" mulil(· ain~i d\• ·ign(·. pour la rt'·éducaliou 'aurait. (··virlP:lllllent le ch·oil dC' 
cho;sir l't'•c'o 1 e oit il compte .;;e r{'t•d uq uer. • \"il' autl'l' HH: IlL seraiL l't'Il Î<'r la 
liherl{· iudividttPlle pour laqueiiP la majt'lll'<' pal'lic! du gt'lll't.! humain a 
ceiut IP <IIIIH'..::. ~lais il Ya tlf' ::-;oi que l'C·wlc clloi'iP d('nait ulfrir toute 
garantie <t la CUillllti~~imt, :-;an· 'lllOi '-'C"' dt~Ci!:-ion~ p ·rd raient toute ellicacité. 

rnc ~;iuquièlllC ol>jœlion contr • J'ol1!igation m'a é!é failc l'Il Italie par Ull 

homme t'•uJÏilf'lll_, emH•rni dt•.; loi· de fac:adc. L'obligaliou dt' la. ré(·dncation, 
Ille dit-il, !'L'l'ait pmliqw!ntent itTt'alisable, parcl' que le nombre tl'ôtahlissr
m nt appropri1;s sPra toujour_· insuilbanl. J' nt· partage pas cd ;tvi:. Le 
nomln·t> <k · llolllllH'S ù ré(·dtHittCr est J}icn nwir:s gran<l qu'on ne se le JJgure 
dè-. l'abord. Les cnmrni ... ~.ion · dont uous venons d'e3':{ttissPr le mode de tra
railauraiPnt pum· l'fret d dt:. PnconÜm'r h:!:i t'·coles de tou· les (·Jl·mcllls qui 
lte deHai nt pa.; s'y trouver. Ellrs feraieut counaîlre !'(·lai exacl d('S besoin 
el leur ad ton coorclonlléc sn cilrrail la créai ion d·· centre;; d r(•(\luca ti on 
partout oü le bn~oin . 'en Jllttnisl'est rail. Car il n'es! pas admissible qw· dan-. 

till El al <·ivil is(>, les pouvoirs publics t'L l'initia ti\'(' privée laissent sans 
:ml(· le:-; holllllH'S qni se sont d('\'oués ;'t la p·ttric c>l qui onL besoin d'unl' 
ré(·ducali()n soign{·c pour se rPfait'<' unl' silualion dans la socidé. 

1nc dL•mii·l'c objection, mai· qui Jl ·rd tous les jours de son imporlance, 
est fournie par l;l pem des lwmmes d~ voir. 1 ur pcn:-,ion de réforme IùJuite 



par uile d'un accroi sement de 1 'Ur capacité profr ... ~ionuelle. C'c_l que Jp· 
diver.:: gouvernement alliés ont décrété que l'Pxercice d'uuc profe..; ... ion. ;;j 

rénJuu(·ratrict· . oit-elle, ne saurait modifier Je montant de la pension accordre 
au réfonlH~ .. )2 lis f'll efl'et à l'article 9 de la propo ilion de loi de jJ. Pierre 
Hameil volée par la Chambre de députés de France : l< En aucun ca--. le 
chifl're de la pen ion ou de l'allocation renouvelable ne pourra êln> rèdnit tln 

fait de la rt'•(•ducation proft>ssionnclle. » A plusieur' rC'pt·i'l'S. )L dl· Broque
ville, ~lilli"'lrc de la Guerre de Belgique, m·a. autori~· ù. faire oflici,,lll'metlt 
.::emblaiJk déclaration aux mutilé ct toul récemment encore }I. YandPvyn·re. 
~IinUre lks Finances m'a a urù de sa communaulC· de vues à cet L'!!~ml. 

CC' di po ilic,as gouvernementales commencent ù t-.lre connues th- .;,,\dat.;; 

att froHL et du grand public; l'objection dont nou~ Yen ns de parlrr loiiJIJera 

donc d'elle-m<!me dans pru de temps. 
L'obligation de la réc'ducalion professionnelle PL fonclim1n<·lle de..; mutilé' 

el l'action dl'~ comités de triage qui en seront la COll"'~L'quencc auraient le 
oraJHl aYantagc de retirer plus tot des hopitaux et des centres ùr cùnvaies
crnct· le~ iundides qui actuellement y vivent dau l'uisiYelé forcér en atten
dant ]t~ur rdormc ou leur appareil de prothi· c et <le fnire sen·ir à la réatlap

tation au travail ou à la rééducalion pl'Ofe sionnellB - laquelle doit com
menecr le plu.:: tôt possible, -- un temp prC·cieux qui actuellenwul e:;l perdu 

}Jour PU'- el pendant lequel il se démorali enl complètement. 
.Jr fouis persuadé, <ruant à moi, que dans bien des cas, le mutilé aurait pu 

se r(·adapter ou apprendre un métier pendant la période <lui a uivi Jacicatri
"1tiou de se bles ures ct au cours de laquelle il a pas-.é d'hôpital L'H tlrpôt, 
s·eunuyanl, maugréant ct sc sentant à charge à lui-m\·me autant qu'à se~ 

. , upôrieurs hiérarchiques qui avaient pour devoir de le maintenir dan::i la 
ho~mc Yoie. Que de misères graudcs el petites u'am·ait-on pas évitC· pal' l'in-

troduction de l'obligation. 
Qu'on n'hésite donc pas. L'e.·périencc belge a été concluante. Pa~ une voix 

discordante ne s'est élevée ni chez les .Ministres, ni chez les Ministres tlï~lal. 
ni rhcz les Députés, ni chez les Sénateurs qui ont pu êlre consull&s .. \utant 
ils réprouvent que l'on maintienne sous les drapeaux, les militaires a réfor· 

mer qui ne peuvent plus rendre aucun service à l'armée et qui n'ü11t pas 
besoin de rééducation, autant ils sont partisans de Ja mesure que nou::l préco
nisons. Aussi ai-je l'honneur de proposer à la 4e section de la Conférence les 

wcux que Yoici : 

VOEUX: 

La Conférence émet Je vœu de voir rendre obligatoire la rééducation 
(essionnelle ou fonctionnelle pour tous les militaires mutilés ou cstropi 
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dont lïutén!t l'exig-e. Ces militaires ne eront démoLilisés qu'en fin <1\q>pren-
ti ·~age ou <.le réadaptation. Pendant Ja durée de l'apprentissage ou de la 
rt'·adaplation lem" famill(•s continueront ;_l rrccvoir Je allocations ordinaires 
p<l~l'P" aux famille.., des mobilis(·s. Les intéressés toucheront outre leur solde • 
un alaire qui m· sera pas inférieur à un fmuc par jour. Ceux qui c montre
ront récalcitrants pourront quillet· l'école apr(·s avoir signé urw déclaration 
t>n Yrrtu de laquelle ils renonl'ent ù Ja protection que les pom·oirs pulJlics 
accordent aux mutilt'•s réédm1ués. Des commi ~ions spéciales où entrerons 
de' p(•ciali~lcs de la rt'•C•dtlcalion, médecins, pédagogues ct teclmiciens, de 
magi trats <'t des sociolo~nes, examineront les candidats à la rNorme et 
déU·rmineront lesquels d'entre eux seront placés ou maintenus dans des ins
titut~ de~ rt'•(•dttcation profes-.iomwlle on fonctionnelle. 

Le· membres de la section applau<lis:-;ent aux arguments prL;::;enlt.'·s l'lll' le 
rappol'leur. 

Tous sont d';nis que la rt.'·éducation oblig-atoit·e :->cule p~uera avoit· raison de 
l'unmdancc dP l'avenir que manifestent de nombt'I'UX mutilé~. 

~lai" beaucoup craignent que les tn(('lii'S sociales Jans div•·t·s pa.'~ ne ·'opposcllt 
li J'ins('riplion dans une loi du princip(• de robligulion. 

Prt'nant en rousidéralion celle unanimité ct ses ob::.enutions, :\1. n1 : P \Fl w 
prupo~e une nomrlle formule: « La quatrième SPction r:-l d'mis que seule la 
t'eéducation obligatoire s•·rait ù mème dr résoudre intèg1·alement le pl'oldèmc >> . 

(( Elle signalP lïnitiuti\C prise pn1· dn1x des l~lats alliés: 
l' La BelgiiJUC, 1111i a jusqn'ù pr{·sC'nt. appliqué le pt·incipc de l'obligation, d 

qui, dam un aL'J'èV·-loi du ;; tt\Til i!llï, décrète la rééducation obligatoire poue 
tuus ce11x dont lïntérèt l'•xigc: 

> 'i' Lïtalie, qui rend ol>ligatoit·e poue "es mutilé.' un sé·jonr de 1:) jout·s ;\ 
6 mnis dans une école th• rééducation . 

.\Jais, con idérant d'autre l)tll't que cette obligation se heurte dans certains pays 
êl dl'· ré . .;istance. tliflicile · ù 'ninct·e immédialrmcnt, elle (•met le Y!l'U de \OÏL' les 
pou\ OÏL':' pub! ics favot'isct· la r(•éducation profession nclle ct la reprise du tt·<n ail par 
ttJns les mo,,ens appt·opriés (allocations supplt·mPntaires, dL·oit de pt'éft;t·enct• 
al'col'd(· aux mutilés et réadaptés duns l'attribution d'emplois administi·atifs, etc.) >) , 

La ui~<.:tt..:sion s'engage sut· la nomenclature des a'antage:-; <l accorder aux mutilé· 
I'N·duqué!s. 

~1. IIO\Ilo\ demande la "liJipre sion de celle (•nnmét'ation, laissant it chaque 
pa~~ la latitude Je ll·g·ifét't'l' à re sujet suivant la mentalité nationale. 

Cette ...,uppl'r:-;sion e~l adoptée cl le 'œu de _\1. nE P \El'\\ est ensuite \Olé ù 
l'unaHiniit<'·. 

Lr·s tmraux de la section :-;ont terminés. Le Président, !\I. le général ~1 \LLETEJUIE 

l't'IIH'l'r:it•. chacun de..; mcmiJJ·r..; de l'assiduité aux conférences et de l'appoint 
intelligent appol'lé ,·t la solution dt>s (JUestions propos(·es. 

Il d!·c·lal'c les tra,uux clos et lèYP la s(·ancc. 
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RAPPORTS PARTICULIERS 

LA RÉÉDUCATION OBLIGATOIRE 

CcHlllll\lllil'alion ck ~l. le ,\[l;drcin-majnr dl' :2·· da;-;:-e LEULLIER, 
dn :,on..;-(·entre d' .\nger~. 

Les d{•nwcral<'s ::;'accommoùf'ronlmal de celle formule> lill peu l't~barbatn·t·. 

L'ir kt• m(!rile d 'ètre rdemw Pt appliq u(•e, 111ais le mol doi( (~tr1' chang<'. 

Pouvous-uou:-:; ;woir la prdcnlion dïmpo~cr Lill' obli~alion ù de::; 1·'ranr,lÎ, 

dont nous somnH·::; ks oblig<~s? L'accw·il qui nous serait ré"~'l'Yé st·raiL c·Prlai

nemenl hien froid. 11 !lons l'aul modilîcr le le'\ll'. sinon la clloSl' t'L lmuYtr 

un nw~·<·n l<·rmc. 
()uelh· peul èlr<': ('Il clfrl, la mentalil(• cl es n1ulilt'·s (eL je parlt• ici · l'Uk-

menl des p<lral ~·s0s, dt·s impolPnls) qui, blessé: de 1 D 1 ~ quf!iqndoi" mème 
de 1914, onl fait df' trop longs slag-rs, avet' un minin111!ll app(lt't'Ul de 
ré~ullal (jl' dis apparent avec inknliou) dans dP mttlliplcs llt'lpilaux où il ... 
ont snbi lrs lrailemenls les plus ,·ari(•:-; avec des :-;oin:; plu:-; ou moin" t'··~au'\ . 

CP-; bl<•ssl··=- onl perdu confiallce en ('tL·-mt·nws. Leur intelll•d, qui n'est pas 

rumpu aux choses médicales, a ]Wine ù comprell<ll'l' la lcnll'llt' dr leur: répa 
ration-; <ll1<1lOlllÜJLH'S. lis onl subi de mulliples inlcrvrnlion.;; chirurgicale~ 
clonl la dernii·rc ·a ét(· ~oU\·ent une libC·ralion nern•u!"e, remontant déjà il 

ph1sif'urs mois. Le clinicien qui les suit, l'C·lectrodl' l'il main. a assisV· it leur 

lenl<', lr(~.., lt•nte progression, mai:-; il n'a pa:-; pu le11r commuuiquPr -.a 

coniiance rn l'avenir. Leur molricilé volon lain· c:-l d(•jù en partie rértlp<··n'•e 

et Cf..:pewJanl ils sont encore clcs apraxiques, su1'LouL au point de vtw idéo

Jnolcur. leur <'l'L'vran n'a pas encore produit l'<'il'ml libérateur, parce <Jnïl~ 
ne croient pas à leur pnissa11ce kin{•tiqnr . 

. ·ous savm1s qurls discours persuasif-;, qul'l-; suhlrrfugc" sonL nécc:;:;ail'l'S 

pour obtenir~ par surprise~ la premi\:re ébauche de mouYemenl capahl' 
d'é\'C~ili('J' ],image rt.!Yélalricc. Entretenir de tels ~ujets si mal prC•p:ut'> .... <IL' 

rét'·ducation obligatoire, c'rsl leur parler un langage qu'ils ne saisi::-scnt pn~. 



Il cùl (>l{· nt'·cessaire, <·omm<• nous le demandotl" lous, pour 1'>!rc cmnpri..; 
d't•ux, de le~ orienter di•s l<'lll' cicalri:-:aliott l'l dl· h•ur pa.;;-a1..!.1! da 11 ... )(•.;; 

Centres dt' ph~·~iothérapi<· . 

.\'on' nnm.;; dévt•lopp<~ eetle id<'·<· dan les J re et .ze :-celions (1). 
Et c<'lle <'·ùucation pré uppo..;e la confiance du mutilé en :)On médecin. Ut t':'l 

la --oluliou dt~ probli•me; nous pouvons lt; dit·t· par expt'·riencc. Le lJlL·~:-.t'· a 
malheureuscmenl Ja mentalité de l'aecidenlt'• du lmvail; il e'L méfiant par 
définition, d cettt• nH'•fiancC' trouve un aliJueHl dan:-. l'esprit de la colleclh·il(·. 
Colllbien Ut' l'ois n'avml"-llOit:-. pas entendu sonlt·nir par de brave soldab. 
tri•-. m '•rilants, qut• se n'·<'·dnqw·r <tvant Ja réfonnt·, ·p guérir trop rapidem<'nl. 
c'(•lail p<·ut-<'.lrt> h.Her leur rclour <Hl p<.'l'il de JH't'l1lÏL'l'Cs ligues, ou ,,,ut :w 
ll]()Ïll.., s'c. p<rer à 1111<' diminution de la l't'Ille on de la r;raliliC'ation h 
laqut'll<' ils ont dmil. Pout· nolre parL, nou..; n'avon-. jamais [Wrdu l'occa--ion 
de luit' f('dit·c CJill' la ddle de sallg lW S(' disl'ule pas, (fUt' J'l~laL admirera, 
san.- leur <'Il lenir riguc1u', h•ur récup(]raliott fonl'liouw·llc, le:-; Lrailanl lun
joiiL conllllf' les ntlllil(•-; de· la pr!'tllil·n· hPIIt'P, (jltt' IPnr iwlcmnilt'· initiale 
letlf' re:-lera <t~qni ... c quel qtH' pui~s0 t'>lt·c lP t't'•sultat de leur travail el d" leut· 
a ·~iduil<'•. Lt·· pouYoirs ptthlil'. ne samai(•u! trop le leur rappel<·t· d t·t'l11llt
\'1'1Pr ('t' "entl('lll (kjù formul<\ afin tl':l<'<'t·oilrc• l<·m conliance. 

Il tW faudraiL loulefoi.· pas lotnber cl:tu ... lt• d(>f;111t iu ·<·rsc <pti cousislcrail :'t 
{•plli '('J' l(•s efforts des œuvres privées <Jan.;; des distributions de prinws <'t 
l'oi..;iy<•((·. sous l'orme de st•eours réilét'<'· ·, peud:ml la période de n'clH'rclH' 
d'une -;iluation dt'~siré(•, mai~ toujours ditf(·r'ét . 

Il raul donc convaincre lt· mutilé d(• Ja pos.'ihililé quïl a de relmun·r dall::-
1a vi<· d'aprè5-r;uc'JT(' uw· silualton au Jtloin ... au:-..;i lwllorable d au s. i n~'lllll
nt'·t·alriœque el'ile tl'<l\<nll-guerre; lui démonlr('t' !flt.<' "a hJe..,..;un· <·.·t tut litre 
de nol>l<~;;;se qui lui vau! toujours la pt•tori!(: sw· :'Oil <·oneurrenl YalidC'~ 

l'atnener fataJenwn! Pl in.-cnsi blenwnL à Ja nol ion de c·a pui.,.snncr' d(' Ira va il 
Pl dl' gain, lt• fair(' glis~er ~ponlant':tlWill de la phy-ioLitérapi<• \'('!'::-. l'l'('O]P dt• 
J'('•t'•t luca ti ou. 

Pn11r ce l'airt'. il faudra <'·carler tou le i<l('•e (J'oi.Jiigalion: il J'nudra t~ult•nit· 

..,on acqnic~cerrwnl complet eu pleine liherl(•; la lùchP ne :'na pa:- Îll11Hl ... ~iblf' 

.,.j le::; <',ducalcnrs la contpn·mlcut lJien; nlle exige d<·s ctrort~ <·onslanl .... ttn 
graml dé..,i nt ··re.;;'iemcnt, lwaucoup de dévou<'llWDL eL d'inl<'ll igPnce. 

Celle eonvidion, uw· fOl:-; acquise, il sera nécc...;saire de l'ettlrdt·uit· par 
l'<'Xt'mpl<', par 1m û·lc de tou~ les instant:-; el ù ce JtJomenl une rég:lemcn
l;llion sera pcul-(·!r<· f:u·ilc qui codifiPra cellt' nouvelle orgauisaLion. t)n ~

ÏIIIrudlli"illll. d(' -;auclion sous f'ornw dt• prillH'" aux travailleurs con ... cicu-
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La l'ormu](• dena èlrc : auguwnter Je~ r<'·compen~r : ne jamai (lécourag:er 

par des re lriclior1s les yo]onlé:-- mt'·ruc dMaillante:-. El CP plan :--era d"aulaut 
plus fa cil<' à réa lisrr qu ïl -'(•tahlira un r concurrence fa' orablc à l"(·mulation, 
parmi lrs rééduqué:'. C~s meilleurs OUYI'Îers trouveront cl"eux-mèmrs ]a 
plu l<"gilimc <lt·~ récompen-..es dans de salaires adéquats ù leur capacité. 
:--alair'e-; prl'S c1esq uels leur gratification sera de miuime illlportancr. La 
:_;,éJection, au bout d"uu certain lcmp:--, s'opérera d'die-même. 

Les premirr:-. moi sernnt les plu. p<'·nibles cl les plu inf(•conds et c'est 
pendant œlte période quïl faudra surtouL Juller contre l'inertie. Cr ~ladl' 

transitoire exigera peut-<'-lrc un certain doigté que l'expérience seule 
apprendra. Il srmblc, cependant, que dès maintenant une solution puisst• 

üllerven ir contre les réfractai re.;;. 
Y a-t-il intérN à prononcPr précocement la réforme <ruille à suspendm la 

liquidation de la pension eL de la gratification? Xou le croyons. Ainsi sera 
sauYegardé l'avruir du blessf· qui era sûr d'ayoir acquis la réforme cl de 
n'èlrc par conséquent pas repris au sen-icc, et d'autre parL aura une base 
"olidr d'évaluation de son incapa.ciié initiale. ll serait ensuite libre de :-C' 

rééduquer ou nou. De-, conférences fréquentes seraient faites dans les hô pi
laux, de .- tracts distribuf>s, qui lenr frraient bien comprendre, au moyen de 
graphique~ faciles à lire. el cl"cxemples, que le souci <le leur ayenir doit les 

diriger :mtolllatiquPmenl vers les écoles. 
Aux inclifl'~renl~ que leur ~i luation sociale favorise et w· condamne pas au 

travail. aux rNraclaire:; conscients eL paresseux, il ne ~eraiL jamais allou<'~ 

dïndernnilt'· nouvelle; aux dociles, au contraire, une prime à délern1iner 
~erait in lilu<'·e ,( à Yie J) proportionnelle à leur gratification el d'autant 

plus élcvt'·r qur leur SL'jol.Ir dans les (•coles aura été plus fmetucux rt lems 
notes meilleures. L'J~lat retrouvera largement dans le rendement éconolllique 
de ce~ lt·availiC'nr ~ les dépenses engagées. Un diplôme constatant, d'une 
part leur situation de mutil(• cln faiL de Ja guerre, cL de l"aulre, leurs apti
tudes rt capacilt'S. proportionnelles leur serail utile pour faciliter leur place

men l. 
I l e~L nécessairl', enfin. r1uc le.;; centres de rééducation ct de r(•formr soient 

en mt'·me lemps dl':-, orgaurs dr placemen!, YÏYantdans nne cohésion parfaih·. 
avec des c0milé' industriels cl agricoles. Les initiative,· industrielles et lc'
dévouenH·nts ne manqueront pas dans ceL ordre d'idées. 

Pour nous rt'·sumer : 
1° La ré(ducation obligatoire est une mesure coercitive qui ne peut ('lrc 

impos(•c en France. ll faut s'attacher ù en démontrer précocement aux 
ülessés, la néces:--ilé el lïnlérêt. 

211 Pour Lien convaiucrc le mulilt' du d1!sintéresscmcnt el du caractère cha-
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rilablt· dr ces institutions, pour lui dl>monlrPr que le contrat pa~::-(· cntrl 
l'l:]al l'l lui e::-l déJiuilif d non susce1>Liblc d'être reYisé. il y aura intt'•rd ù 
prononcer la réforme, di•s que la rééducation fonctionnelle ~era a<'f{lliSl'. 

;~o Pour anYegarclcr les int(•rèts de la ~ociélé et favoriser la récup{•ralion 
(•conomique, il faudra, la base de la gratification une fois établie, suspendre· 
la liquidation jusqu 'à la fin de la rééducation professionnelle l'l l<' placcnwul 
du hless(·, en tenant compte de l'eŒorL qu'il aura conseuti. Il y aura liPu de 
le l'écompenser par roclroi d'nne prim(' (( à vie )) propurtionnrlll' ('[ d'till 

dipltlmu. 

(_Juanl aux indiffén•nls, il, seront d(•Jai s(•s ju qu·ù cc que l'exemple Jnora
Jisall'ur de leur.;; camarades et la concurrence économique lt•s itwilrnt ù 
Yt•nir cl'cux-mème:-. ù la réédvcation d'après-guern•. 
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LA RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE 
DOIT-ELLE ÊTRE OBLIGATOIRE? 

Par M. k Dr SAND, 
:1!-!:l'é~<·· (]C lTnivcr-;ilé <le Brnxellc 1 ll)(;d<•cill à ramlJUlanrP Û<·éau, ù La Panne. 

LC's rai~ons (•xposée" ail lf'tn·~ ( l) le démontrent. il est désirable tltÙlltCUll 

irw:1lidc ne st' soustraie à la réédl/('ation. P<ml-on rendre celle-ci obliya
loire? Il est assur<'·ment difficile de faire travailler un honune qui s'y refus!·. 

Lïn:'titulion d't'~coles de n\:ducation iltlnex<~e~ anx. 1;-rauds hôpitaux ofl're m1c 
solution aisée. C'est parce qlle vou~ lui proposez un milieu inconnu. mw 
expérience Douvdle. que le ble:'sé hésite au seuil de l'l•cole: mais dau.- CL·tlt' 

ambulance qtt'il aime, si vous a.n'z su J'or~auisN cl 1<1 conduire. "nus la 
direction des ltommes fiUi lui onl rendt1 la vic ct la saut(·, il passera. sau ... 

s'en ;:qwrcen>ir en quelqur~ sort'. des salles de cl1irnrgic: <'t la physiothémpie. 

d d~: celle-ci ù !'<"cole de rééducation . 
. \ccordez-lui libéralement les congé's qui lui pcnne!LenL <l'aller voir sa 

famille, assurez à celle-ci une allocation suffisante. illstitucz ù U·colc tlll 

!'t'·~ime humain. failes !lUC Je blessé sente l'eflicacilé de ~es eJrorls. d YOlh 

n·anrcz pas de récalcitrants. 
rn point imporlanl pour !"(•cole de r6'•dncaÜOll, C0lllll1L~ pour loule in~li-

lulion, d'ailleurs, e'esl de bi<·n débulPr: il faul dollc choi~ir pour commencer 
les nwillrurs t'•lélllents, de manière à créel' un « bon esprit >> dè::; les premiers 

jours. 
C<· milit·u s'<'nlrrtiendra de l11i-nH~mc sans difficull<\ ... j J'on prend soi11 

d"diminer les m<'·conl<'nls el les akooliqnes. 

(l' Voir no!amnwnL le,- pat'lie:-; ùu l'apport <ln Dr Sanù ayanL trait ù la r<'·éducation pr01e,
-.ionnelk pl'oprcm<·nl dite, puhli{·c:-; <lan· le ~omple-rrtHlu d<· la 2• ~c·clion, T. II, p. 55 

Pt 3:)1. 
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LA RÉÉDUCATION OBLIGATOIRE 

Happo1·l dl' :\1. lP . 'e1-rétaire Géné1·al du Syndicat général du Personnel 
du Gaz de Paris,-\ rue Ûll"lll\f', il ~aint-:\fanl'. 

J',,..,lllne qu'elle :-iÏillJH>S<' aY<'C la f<li'CC d ' nrt prin(·ip(! ai1-.si !Ji<·n dan-. 
lïnl{Td du mulilé qui doit i''tl'e prémtuti con ln~ "()Il indnlertcP. <lll -.o11 impn' 
\'u~·ance. que dan~ <'elui dt' la Soci{·l(• qui .-c doit ù. Plle-mt'•lltf' (•1 q11i doit;\ L1 
collf'cli\'Ïll' de réduire atl minimum Je::; uon-\·alf'll~'"· 

Pour ::l.ttPindre ct· hut il faut des <lJ'tnrs d d"" "'anclions; al'llH'.;; l'! :tnc
l io11S que des JllCSUI'<'S )éo·i~l<üiYcs appt·oprï'ée:-; fWtl\'Pilt ~mlles donnrr. 

l'n(' loi doit n·ndn• l" rét'•ducalion obligatoire <' 11 lai:.;;; nt. bi<'lt cnlendu. ;·, 
lïnt(•J'e ::;é la liberlt'· dP la dir!':;lion ;'L donrwe it ..;" n'·t'·ducalion . . ~ i <'Ill' p ..;[ 

rec()nnuc po.· ~iblc par l'aulmilt'· méùi<·alf' . 
.. ï sa ll1<1U Yai..;c T(>lnnl<'• él<1il 6Yi(lenlc le lllulil<'· pourrait ('.tr<· pi'Ï\'(·, dl' tr,ul 

ott p;trliP dt· ·;1 pPnsioll . apri's un dt'·lai (rob.;ervalinn. 
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LA RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE 
DES BLESSÉS ET MUTILÉS 

Rapport pt·ésent é par 1\I. VERSPEYEN, 
au nom du Co111ilé de.~ L'i~;ites aux ule.~sés belges , à Londre:-:, 28, Gt·o \ enor Carden,. . 

A) DEYOIH ET :\"I~ CESSITI~ . 

Parmi les <1neslions les plos imporlanles <lui réclament une solution 

immédiate après la guerre. figure celle de la ré<.\lucaliou de~ inaptes. 
La gurrrc alleint loujours une nation dans les forces Yives les plus indis

pensahk~ au jeu normal de la vi e sociale et économique. Elle frappe plu' 

pécialemeut et plus cruellement la jeunesse vigonreu::;e, espoir procbain de 

la Pal rie et les hommes fa ils <lui a::;suraient ù celle-ci son ne li\ ilé ct sa pros

péri tc:- présentes. 
Deux g<"l1<''ralions utiles :.m premier chd se trouvent ainsi nolablement 

r<''duites par ücs décès nombreu~ et un contingent imporlanl cl'incapacilés7 

lolales ou à divers degrés pal'lielles. 
C<'tte perle cU'nergie sociale esl d'aulant plus sensible et plus redoulaLle 

que la rét'dificalion et la réorganisation d'un pays longlcmp occupé. pres
sur<'' elraxagé par l'ennemi, comme c'esl le cas notamment pour la Belgique, 

exigent imp('rieusemcnl la coopération de lous lrs concours, de toutes les. 
Ü.)tmes Yolonlés, de toules les compétences, de tous les bras, en un mol de 

tonte~ les utilités si minimes qu'elles puissent (\tre. 
11 appartient donc au Goun~rnemenl, cl c'est pour lui un double cleroir, de 

faire appel à toules les forces disponibles. Ce double devoir s'impose à lui el 
vis-ù-vis de la nalion ellc-mèmc, à laquelle il a pour mission d'assurer un 

essor écnnomiquc nouveau. une deslint'C viable. el vis-ù-vis des sacrifiés à 

la dNense du pays en me/lanf it 1eu1' disposition le moyen d'utiliser la portion 

de capacilé qui leur reste, d'augmenter celle-ci, de l'améliorer eL de la 

parfaire. 
I.:accomplissemenl de ce dcvoi r rigoureux de gralitudP épargnera ainsi à 

nos yaillants défenseurs le sentiment d('primant de ::;e croire une épave el 

!"humiliation de sc savoir exclusivement une charge. 

B ) CLAS IFIC.\TIO:\ ET DI~ FI:\lTIO:\". 

[[ est assez malaisé de donnet· une ddlnilion d'application gén('rale de ce 

que l'on peut enlendre par << rééducation proft'ssionnelle >>. 
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Toul d'abord, la ré(\lucation comprcntl (kux périodes. La prcmil.·n: e-t 
consacrée au traitement médical de l'inapte, la S<'Contle ù -.on L'll"t•igllcment 
teclmiquc, Il y a donc une prcmi\·re ubdiv:sion à noter. !,a J'ééducrrtion 
f'onctionnelle qui (•st dtt domaine C\.clusif de la sci(•ncc médicale cl la J'r;érlu

cation pi'Vj'essio11elle, qui rclè\·e tle la pédagogie. 
D'autre part les inaptes semblent pouvoir ('-tre class<'·s en trois caiC·gorie 

d i...;lincle.;;. 

T. - Les inaptes qui par des oin conlimts aniveronl à 11nc amélio
ra lion physiq m• qui leur permettra <.l'exet'CPL' leur ancienne profession ou un 
mt'·li('f uouveau dans des conditions à peu pr\• uormale-,. 

Il. - J.p.;; inaptes qni Ilt' sont pas .;;nscepliblc•s d'amc'lioralion ph~·sique, 
leurs inlirmilC·s étant dev('Jlues définiliv(•s. mai" qui pomlaul nnt ré('•du
('ables. 

Ill.- Les inaptes de façon absolue cl dont la rC·cducalion t•:-.l jugée impos
..,jhle ou sans utilil<'· prolilable. 

Ile celle classification dont il faut écarter dan~ la prt'·~eule (luc-.lion la 
troisi\·mc calégori(', il suit que la n'•éduc.:alion sera, ou Lien : J'P/(tire l'édu
cation de la pro re~~ ion ault~rieure, C(' qui constitue la rC•adaplaliou ; ou 
l1ien : enseigner une prof't•ssion nnuvcllP appropriéP aux aptitudes el au 
degré de capacité physiquP du mu til{·; e·esl la l'r;r;ducution proprement di k. 

Parlant de là, la r('•éducalion profcs~ionnt>lle dP inaptes pourrait ~e d<~linir 
cotnllle suit : 1/erlsei.rJnenu'nt tetlwique destiné ri 7'éapp1'elldl·e olt ri apprendrP. 
(('Xf'J'('Ù'P d'une }JI'OjèSSlO/l flllX blesses P[ 1//JI{i/es de ln (fll{'J'I'e f'/l f'OIIj'OI'IUÏ{r; 

arec lelli'S rap({cil<'s intellectuelles el pllysùjltes, e11 rue de leur j'rmmir un 
moyen cl'existew·e. 

(') LIIlEI\TJ~ 01: ÜllLIGATION IlE L'.\PPHI~~TIS" \GE? 

. ·ou-. avon~ vu que l'organisation dr la rééducation profL'S~ionucllP t..:ons
titue dan~ le chef de la nation un devoir de patriotique reconnaissance d Lk 
rinomruse humanité, qu'elle est aus~i um' n<'·cessilé, à la veille (l'Pulre
preudre la lourde tùclw de la rcslamation de la Patrie qui appelle l'l'ffort 
commun el unanime. Ceci reconnu sans conte:-.le, la première que::,Lion qui 
sr poe rst celk d(• savoir ~i l'J~lat c~L en droit d'imposer ou non aux blessé::. 
et mutilés l'obligat:on de l'apprentissage·. La lr('s grande majori lé de ceux 
que la question pl'l•occupt> se déclare partisau de l'obligation. Malheureu
cment, il faut le reconnaHre. elle fonde se~ prél'C·rences sur d(ls considé
ration' de facilité, cl'opportunitC', de convenance souvent d'ordre secon-
dain-, pour justifier celte << ümoYation sans prC·cédeot » au mépris de lou~ le" 
principes admis el d'une légalité élémenlaire. Cerle:;. à premi(·re YllC', la 



co11lrainl(·. uut• ef'rtairw discipline 11e soul pa::- pour (.l{·plairu. <..:ar elle.s ::-im
plifienl Ja llll'lhodc, f'avurisent l"organi~alioll; mai::; il Ill' ~embJe pa quP. ('f'" 

argumeuls utilitaire, aient a~sC'z cl(' poids, pour qu'il S<tit auluri::-<'· de fmre 

Jitii~re de liLf'l'lL;::. "~~enlielles. fnndament<~ks. 
C'est vainemcnl. }!l'liSOns-nous. que ](>:::; partisans clc l'olJli~aliou ::-."appuient 

sur J'argunwnl pré1eudùmenL analogique de Jïoslruclioll d du seiTice mili

taire fJIJ]ip:atoin·s d . pour démoutrer l'erreur capital<- où ils vL·rseut; il faut 

bien rappeler iei que (( tou~ ]e.;; Belges ·ont t:·gaux devant la Joi >). C1• u·P~l 

pas trop ::.'aYalll'Pl' que de dire que J'nbJigatiou de i"appreuli. ::-a~' de- mulil0~ 

t•st um• méco11nai~. auce, ww violation de ce principe e..::sellticl. Sans doulP. 

l'I~lat p<~ul dC:·rt·éler dao~ lïnt(·n\t public, des dispo~ili(Jn::; lt'·gaJe~ Jimitaul ù 

llll cc·daiu point la librrlé Ù< ·s citoyen~; mai..;. cel cmpil-l<·menl ne trouw 

~T;Icc ù uos yf·ux ~11e si la me:mn· pre erile ('SL jugée Jll;C<'~--airo. qu'elle a une 

portée gi·nél'al~. qu'elle c::-L Ja même pour tm1s. Il en t~::,L ain~i de I:eu::.eknr

llll'lll obliga!oin· qni atlcinl tout enfillli r-n fige rl'éi'Ole: il en e::.l ainsi du 

'l'l'Yict· J11ililaire qui olJli~·~ tout ciiO,IJen il -'~rYir son pn~· s ù Ll!:!c ou 'a vigllflil' 

<·urporel'<· lui pcl'llwl un enuconrs ellicacf'. 
Hien dP seJnblable u'f'xi ~t<' ]Hmr l'obligation dt• l'at•iH'<·ntissa~e. ki Lt 

ronlrain1<' s·e:crcrra uuiqucmcnl Yis-ü-vis fl'une eatégoril• détcrmiHée rclali

n•nwnt p<'ll Bornbrcuse de citoyens d'un m<\me pay::; eL qui Ill''( ' diflén·n
rierouL dr leur-; congt'·nl·res que par le fail (l'aYoir été bJc.,.~('S on mutilés. L~t lui 

prrscrira done pour ('Pux-là seuls, J'ohligaliou d'apprcndr<· un métier. Pour

quoi? Il nou · e~l iutpo::.sible dC' le découvrir. erH·on· IIJOÏil"i de la justific>r. 

Vuici donc une cHLéf!orie d'homme · arrin··s à la plein l' c:tpacil,~· ci,·iJc>. ayant 

altemt J'ùoe ol1 lP llW.\imum de lil)('r((• lt·nr r·sl d(~ ,·olu. [ls onL l'ail vaillam

mL'!Il leur devoir. il onl risqu(· leur vie mill <· fui~ . ils l'I.Yieum•JlL à leur 

l'o~·t-r, UlllpuU~s ou mauclwts, l'organi~mc all'aibli ou la :-;aul(~ d(·lmitc. el 

laucli~ qu'autour d'eux ceux qui ~crorlt ~orlis indemnes cl<! l'afl't·euse tour

illOllÎl\ force~ ral ides d pleinement utile-; agiront à leur guise, ils sut.irout le 
lllèmc jour:; d'une loi d\•'\CCpliuu YiuculaHL une 'lilwrlé qui drmeure invio

la!Jif' el :-acr(·e pour tout aulre. Cela n'est-il p<L' souveraiut-menl injuste·? 

Quel wolif a-l-ou de craindre e11 c!feLque ceux qui prt'·cis(~m~tlL portent Ir 

glorieu.· SI ignwle Ül' lelll' héroïque abn(•galion ct de• l'accom pl ÎSSClllCill dll 

dC\·oir supn\me ~oiPnl plus enclins que d'aulees à vi\Tc daus J'oi..,ivelé: qu'ils 

posst•deut à uu dP;.!n'· moitJdn· des seulilncnts de diguilé el d'amour-pwpœ 

l'l quïls tt"<tit•ttl poiuL lill égal :c•11ci d'assurer leur bien-è·lrc nwlérirl? 

Ce qu'il faut <lUX sacrifiés de la guerre C
1esl une pmlcclion, uu guide. une 

tulclk Lienl'ai~;aulr· dan· la Yie tlOuYellC' flu'ils ont ù r·Hlreprcntlre. Une sol

licituàe pt·r·uasire csl 1111 meilleur apotre tlllC la foree. 

"'ons reslons conraiucu !Ille la liberl<~ u·a pas à craindrl' la concurrence de 
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l'olJiigation. Pouri[HOÏ d'ailleur:' t'Tl ~erail-il autremf'nl? Et ::-.'il e~l penuis 
dans cc bref exantctt de la quc~tion. d'oppo~t·r aux arguu1Cul dt· cut·tTilion 
tille constataliou que ugg-i_·re une ficrt,·· patriotii[IIC ccnl fui~ justifl{ .. •. I1ou 
dirions volontiers que c·f"'st presque fairP injur0 à la nation hcii:!-'P 11uc de lui 
appliquer ces mesquines entrayc~. Proclam<'·e « Tt'l'l'l' ù'expérÎI'Itcc )), nmlé<· 
partout pour ses initiatives hardies, son bon sens <'L sa vigoureusP acti\·ité. 
Pile '1'111blc Jll' dcYoir mTivt•r à la plénitude dt• sa prospt'Tilt'· qu<· par 1(' flori"
-=.eutcnL d'une liberté so11:-- enlr<JXI'S. Les (( petib beJg,•s )) é!aiont dt'·lll'ouillnrd-.. 
el adif:-, ~ons la pai.·. ils furclll arùcn!s, opiui<l!re~, héroïqw·s dan" la lulle 
rnoustmeust•: Yictorieux. il::; auront, 11ui l'fi doute? le cœur ù l'ntt\Tage. 

L1· proLlt.,llll' a :::-mgi de h1 gul'rre. li Pst nottvt•au, comme il t'•l<tit inatleudtt. 
Tuut (•sl à crt'·cr, ù organiser. La précarilt'• de J'e.·ii rend pour la BclgiquP la 
ré.tli~alion de J'u'uvrc· de rt'·éducatiou pins walaisé<' e11corr. Les honmH'" sont 
(•parpill(•..;, l«·s initialiYes et les organisntt>S charitables :::.i mulliplit'·s cl -..i t>Ol
cat;e..; quïts ·oient n'ont fJU.tm cnr<tctèrc provisoire el 110 r0pondt•td pour la 
pluparl qu'il des n{·ccssil<''s immé·diales: la coordination des cflorl..; l'"tnotaw
tnenl irréalisable. La tùch(• première PL urgt•nk est d'éclairer sur leur a\'uuir 
nos mulilc's cl hlcss<'·s. ùe leur rendre la confiance ct l'c•spoir tandis qu ils 
sïuquident de ll'ur sort clans J'ignorance el lïsolcmcnl. 

l"ne propagande sngeuwnl conduite cL bien comprise facilitera grawl1•mrul 
l'accunlpli,~cnH·ut df' Cl'tle tùchl'. La question contporte deux t'·lémPnts : 
1° L'octroi de la pcu..;ion; t,o La possibilité pour le· blesst'•s Pt mutiU·s de 
ga:.mer lc•ur YÎC'. 

l" //octroi de fa pe11sion.- 11 imporlt• de l'oumir bllt' ce point des e plica
!ions ncltes eL précise:-- dissipant à la fois les illusions et le.' ctainll's. car il 
rè~uc, au tour de CP Ile question des légend1•s cL des coneeptious errouc'l'!' 
qu'entreticnneul el enracinent regretlablement une foule de raconl<lrs im·pte" 
vt dï11sinnatious malveillantes. 

L'arn-.lé provisoire du 0 avril IUlï eL lv" réC'Cnle a:'surance· dultllt'·c par 
le CouYernemen t pcrmdtenl de dé·gager l<'s hases du ~y:-5ll'lllC de la p<~nsiou 
Pt le: caractères csseulicls de celle-ci. Il cnnvictulr:1 donc de l'ain• counaîln· 
au hlessés qne lt·ur allocation constitue lltU' indemJiite pour le:::. ble:::-sures nH 

mutilations; que J'udmi de celle pension a tlll caractl·re imittuable ('L irrévo
caLll'. rue telle t•xplical/on a son imporl<HJcc en ee qui conceme la rL·0dtt
calion profe.:~ionucllc. De nombrcttses pPrsomtc:-~ cmienl que Ja eouditiou dt• 
fortune, le ran!2-· ~ocial, l'appoint d'un ht'·rilagc, d'un salaire ott d<· n'·tri
buliou quclcOlHfUes otll une influence sur le taux de la pen ·iou. Il n'en c::sl 
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rien .. \in i disparailm pour h' mutilé la crainte de voir compromettre l"allo

cation de sa pension par l'apprentissage d'une profession. 

JI serail d'autre part indispensable f!UÏl soll rassur(·, ur sa silualion mal(',_ 

rielle pendant la période de l'apprentissage, que lui l'L le5 siens aient de' 

rcssom'CI'S suffisantes pour être à l'abri du besoin. 

2° Il faudra ensuite inciter le mutilé au travail, faire appel à son amour

propn', raire en sorte qu'il se pénètre de celLe idée qu'il e t une utilité 

soeiale, qu'il lui resle l'énergie néccs aire cL des ressource' physiques sulli

santes pour contribuer à l'effort commun, assurer la prospérité nationale. 

{;onserver sa place clans ractivité sociale, gagner sa part clans la lutte pour 

J'existence. Pour arriver à cc résullaL les moyens de propagande abouden!. 

\ïsiles aux soldats blessés - si possible dès leur entrée à ]'hôpital, 

s'informer de ll'ur profession avant la guerre, les entretenir de leur awnir, 

.de leurs goCtls et apiludes. 
Propagande par la presse : Articles de doctrine cl documentaires. Conr(·,_ 

rences dans les hôpitaux, les clubs ct as ociations de réformés. Projection~ 

photographiques, films reproduisant la vie pratique eL l'organisation des 

(•coles de ré('dncalion .. \.fliches et réclames pour ces insli Lutions. Distribution 

de prospectus, brochures, lracls Q(' vulgarisation renseignant les mutilés par 

un texte appr·oprié, des illustrations el photographies sm· lo régime dr la 

n'·éducation, son but, son utilité, énumérant les professions qui y ..,ont 

enscigné•es. 

LivrPs teclmiqucs élt'•menlaircs permellanl de se renseigner sommairPment 

sur les divers métiet", procédt'' de fabrication, ayanlagc~, débouchés. impor

tance des salaires, etc. 

J~YeillanL ainsi l'attention du mutilé, excitant son intérN, l'entourant de 

tous ces élétn<'nLs d'appréciation, le mutilé fera un choix réfléchi. Le rende

ment ne sera que meilleur et les résultats plus certains. Ce sera tout profit 

pour la Belgique à refaire plus grande el plus bello. Pour relleurir el s'épa

Jwuir elle n'a besoin que üe liberté. 
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LA RÉÉDUCATION APRÈS LA GUERRE 
DES HOMMES QUI N'ONT PU PROFITER DE LA RÉÉDUCATION 

PENDANT LES HOSTILITÉS 

Rapport de 31. MICHAUD, 1\Jédccin-l\Iajoi' de :!• cla~'-' C. 
:\Ied•·rin-Chcf du enieP Central de Kinésithé1·apie de la XY• rt'•gion :\JaJ'SP i!le, . 

Iles blessures, en parlicu!ier, les blessures ayant allcint le sy thnc nPrrcux, 
('~igeront encore un trailemen t parfois assez long, même après la fin de la 
guerre, et, pour les JJ!ess(•s de cette sorte il faudra, avant de tenter la J'( ··édu
calion profes ionnclle, pmmouvoir et assunr d'abord Ja ré(·ducatiou 
fonctionnelle. 

Il semble que les talions thermales pourraient devenir des centres de 
traitement très appropriés pour ces blessés, si l'JÜat organisait, dans ces 
stations, des hùpilaux réservés rn totalité cu en partie aux mililain's. 

(~n'tee à la richesse médicale de ses eaux, proclamée par les t(·moignages 
lt' plus autorisés, la tati on de Lamalou paraît mériter de po, ~('der un 
l1<'>pital thermal de ce genre, Je dynamisme de es eaux constituant la 
syuthèse intégrale d'un ü·aitement physiolhérapique complet. 

_\prL'S la guerre, nombreux seront les hommes qui n 'auront pu profiter dt> 
la rééducation pendant la période des hostilités. 

Sans parler des victimes des derniers combats, il restera dans les services 
chirurgicaux, un grand nombre de blessés attendant que la guérison leur 
permette l'emploi des moyens ph)·siothérapiques propres à hùter et à favo
riser, dans la mesure du pos ible. Ja restauration des fonctions comprollliscs. 

Parmi eux, se trouvera une catégorie spéciale, pour laquelle un résulta.L 
ue 'era pos ible qu·après un temps relativement Jong et après de patients et 
persévérants efforts . .Aussi dès maintenant, importe-t-il d'aviser aux mesures 
à prendre afin d'a surer dans tous Jes détails le traitement pllysiolh(·rapique 
de ces blessés. Ce traitement devra être commencé dans Je plus brel' délai 
après la sortie de l'hùpital, et être poursuivi longtemps, oit d'une façm1 
continue, soit par périodes régulières; à cette condition seulement il pourra 
être pou s(• a sez loin pour permettre une rééducation professionnelle vraiment 
utile. 

22 



Les impolcnl~ J.e celle catégorie peuvent êtn· J.ivist:·s en trois ~roupes: 

1° Les hommes aüeinls de lésions du cerveau, trépanés ou non. lH~miplt;
~iques ou conservant des Lroublrs parétiques plus ou 1110ins gravPs. 

La lhérapeuli11Ue clP ces malades considèrés autrefois comme fatalement 
vou(·s :1. l'impotence, et, par suite, laissés sans traitement. s'est }YJrfectionnée 
depuis quelques années. On sait qw', par la mobilisation pr(•coce, les Illas
sages, on peut (•vi ter les arlhriles, les atrophies musculaires. les contractmes. 

les atliludt•s vicieuses. On sait qne, par la rt'•édncalion mélhodiquc Ùf's 
monvemPnts volontaires, on arrive à créer dans le cervea{L et dans la tnot>liP 

des associations fonclionnellc·s synergiqnes, à corriger ainsi au grand nomhrc 
üe troubles du mouve1nent. L'apha ie, l'agraphie ~ont <'•galemt>nl susceptibles 

d'être <Ull<'!liorées par la rèéflucalion. 

':l° Ce que nous venons de dire ues paralysies produites par unt• lésion 

cén'·brale s'applü1ue aussi aux paraplégies spasmodiques conséculiH·s à lille 
lésion médullaire qui peuvent (·gaiement s'ar:Jéliorer h'nlement el progres
..;ivemenl par les massages, lu mobilisation el la rét·dtlcalion de:-. tPouvrmerlts. 
Dans la plupart ùes cas, la rt'éÙ ucalion pourra cucorr intervenir fort ù 

propos, à un momenL donné, poue r('cluire a11 Jllinimu1n les ellels de la 
h~sion mgn nique en agissant sur (( lu zone dinhihi lion du voisinagt· 1> et, 

suivant 1' cas, soiL aboutir à une di:::.parilion plus 011 moins <"ornpll'ln des 
troubles molrurs, soit créer un t~·pc nou\·eau fl'ext'•cutiun tlu tnouvetll81ll 
physiologique intérrssé en cl'l'·anl alors df's supplranccs d des tompensaliOIIS 

musculaires. 

:3o Blessures des nerfs. - Les lésions Ùf'S nerfs par projectiles de gw·tTC 

so11L suivies de né\Tiles sensilivo-lliOll'ices de longue üur(·c. Tan1.ùl Cl' ::-onl 

les symplômès ùouloun'ux f(Ui dotuinent la sct.~nc el, ~ons forme d'al'cL'S 
paroxystiques, lortun'nt les malades pendant des JIIOis; tantôt ce sont Jrs 
troubles de la motilité cl l'aiH':-lllésie qui tiennent lf' pl'Pmier plan. La di..;pa
rilion <les doulrurs, le relour an moins partiel de la ~"nsibilit<'' ct tle la moti
lité ~onl indispensables pour cotmnencer la réédttcation de ces malades. ()r, 
parmi les nw~·cns mis en II'UVrr pom arriver à Cl' ré~ullal, il n'en c~t peul
être pas de plus l'llCl'giquc que r~nlploi fil' caux thermales cl t'n particulier 

de celles de Lamalou. 
Rappelons tout d'abord (llH!. grùcP à l'autorité de Chartot, les afleclions 

nerveuses consliluenl la spt>ciali::-~ation princ:ipalr de celle station. 
J'estin1e qu'il JW sera pas déplacé d'csquissf'l' ici ('n quoi consi:,le le r1\k 

pll~siolhérapique joué par ct~s · <'atlX lhrrmales. De pu i~~ dt· no11lln'euses anJH'•e5. 

nous les avons toujours tttilisèr, aVl'C sutct.'s, et si en COillbinant grùee ù mw 
louguc cxp<'·rirtwe, la ture tlwrmak avec la cure kin<~silh('•rapique nous aYoih 
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~·oiiVCilt oblenu de:; r<'•'11llals incspt'·rés dan~ 1 • lrailCIIlf'lll fles lro11ble~ lllolt•ttr:' 
de 110s nt 'l'veux orgauiqne:'~ c'psl ;\crs ea11 . · 'l"<' lltlil"' ]<-.devon~, pour lint• 
larg-t~ parl. 

Pour rendre plu.., clair le comt t•xpost'• qui Y;t uivre. il esl bon dt• <·itcr lt' 
passagr :"'uivant, e.\lrail ùe la conf<'·rcncc du proi'P:'sem Landouzy a11.· 
_, [PJnbre d1t Y. E .. ,T. lq :30 aot'lt 1911 

<< La station dt• L:u11alo11 es! sil11t'·e ;"tutrf' altitude de 1V4 111Nrcs. d;ms 1111 
vallon tr(!~ ombragé, fon11t'· d'uu c<!t<'., par le!:~ ramifkations de la cltalllt' de..;; 
Ch'em~t·s, d d<· l"auLru rtl!<\ par le ro11lrdort de la monlagm· ~oirc. 

» Ces cam:: (J'origim' volcaniq11P sont hi<·arJJOll;llét's sodiques. 1Prnw:ineu:-;t':': 
ar .... enicales, très charg<'es t'li gaz, surtout eu acide carboniq11c. De plus. l'Iles 
~onL radio-~clives ainsi qu'il r<'·sultc dt' J"ana1y'-'t' l'aile cu IH04 par Je pmfrs
"t'llr Cmi<·. 

>> Elle:; COlltit•lJilPllL l'tl outre, des trac s de tllét:ut'{ rrn·es rlt~.lls les erru.~· 
JJ/ÏIIr:rales, tels qw· robai!, nick<'l, argent, plotllb. t'!<· » . 

Ajoutons lliiC Je prof<·s eur Mourt•tt a dét·elt'• dans leurs gaz la pré .... t·ncc de 
l"ht'•lion el de l'arg-on, ct n'oublions pa~, enfin, <fliC c·csL à Lamalo11 qu'a d<·· 
dudit'· par BareLy Je potentiel <'·lectriqtH! des eattx Jllinérales. En r<'·sutllé, <·c~ 
ealtX ao·iss<•nl Jll0Îl1S pal' ](~Ill' <"IJimiSIIII' <pte par lf'tll' dynaiiÜSlllt', lecptt'l peul 
èh<· consid<'·ré, ù jthle tilrc, conllnc la s_nllllt-.st• d'tm traitPmt•ut ph,,·siollté
rapiquc complet. 

L<'s t•anx de Lamalo11 peuY<'llt t'-ln· di\j..,,·,es l'Il dt·ux gmupe..; : Jt·:-- unt·~. 
pl11s <'haude. de :3<.)" ù :-~8°, ett tllêttJC l<'!li1Jh pl11::- alcalines: les a11tre;:-; pl11s 
lCtllph•t'•t•s de 28" ù :Ho, li lOin, alc;lliuPs, 11rais plu-.. ricll<'s t'Il mdaw· el t'JI 
gaz. Comm<' le dit f:lt'•gatltJilCttl Bclugo11. « il y a lù, COJllillt' llllt' gamtlt<' 
hydrologique, conuJJ<' un t'Javier dont <'haqllt' lntt<"lte à ~a lonalilt'• prupr<' 
fJIIÏI l'<utt :;avoir f<tire t·t'·-..ormer il pwpos >). 

Le.· eaux de cetl<' :-:.l;rlion lllPI'lllalc sont ioni-séùativt·s. 

L'action "~lll'IOILl ~<'·dati\'t' d11 pr<'Jlli L' :.!. t'OIIJIC t·st 11tiJisée avet· ~tiC<'ès stll' lco 
tllUllil't•·talion..,neuro-;tl·tltt·itiqlle., Stll' le:, 11t'·vralgic:i et nhTitc ùouJotll't•we , 
.Ill' IPs contractures, ""''les arllirile con :'·ct~tiYe~ ù l'innuobili!:lation <l":tdi
f'ttlaltotJs t'Il JD<lu ·aise positimJ, l';tr "ltile de la pr{·dotllÎil<UlCf' d";tclioll dt>:-; 
musclt•-> lt•:-; plus conlracltn·és ~til' lt'III'S anl:tgonislt•s. 

t:ncliou ~llt'lo11l stillllllanlt• ùu st·con'<L gTottpt' t•sl incontPslalJIP Slll' le..; 
l~"ottldt• ' objectifs de l:t "t'll:ihilité 1'1 e11 p;t~·liculit•t· :-ttt· l'ane.::lft(·:,io Sltperfi ... 
ci ·lit'. , '"' lt·s lmuldf':- trophiqtte~ ·i fréqu<'nls ù. l" ...,uitt· dt· hi<''Slll' •. cl 
~ur l'l't', "Ut' le:3 111'1'1'-, t'Il 'oit· de rt''!.!/•néi'CScl'IJ<'<'. apt·(·~ tm traunwl j...,llit· ou 
Ill li' "'liLl! t't' Ht'I'Yt'u..;e, '~Ill' l'h.\ï)()lonit• mu'clllairc ·l. eu lin. ::-ur l't'·li''lllt'Ht n··rn ~ 
paliquc ..;i ïrt'·queuunt•ul :1ssoci<\ pour uw· l;11·~·p piil't, ;ttt.x lrouJJics Ôrganiqut•s. 
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C'est par smte <le l'immersion dans les piscines alinwnl(·cs par les sourc<•::.

de cc dernier groupe, que se produit cellr irritation modérée du tégument à 

lacptelk pl usicms neurologistes. Pierret en particulier, at tri hu en l le JWliYOit 

<' d'éteiHdrc la nhTile péri phériqne sous-dermiquf' rl <l'ael iver la production 

ùe nouYeaux tubes nen·eux. )) 
Ll est facil(~, avec ces données, de comprendre le rule imporlan t joué pat 

les eaux de Lamalou. comme préparation à la rét'·ducation physique. sau-; 

JaquellP aucune rééducation professionndle n'est possiblr. 
J'iusi l(' encore sur ce fait bien démontré par l'r"'-p<'·rÜ'nte que, non seule

ment la cme thermale esl compatible aY<'C la rééducation motrice dans le;:; 
affections nerveuses, mais qu'ellr facilite celte derni<·re en lui permettant dt· 
donner le Illaximum de r(~stdtals. l'ne conférence qu<' j'ai eu l'honneur de 
faire sur celtr question, ù la Maison des ~lédecins. à Bruxelles, en mars 1914. 
a élé jugù' concluante par nos distingués confrères bruxellois. 

Notons, et terminant, qne l'importance de celte station s'est accrue dans 

ces dcrni<·n·s années par la création d'un émanatorium permettant de sou
meUre, dans quelques C<IS appropriés, les baigneurs à une cure d'émanaliou::. 

radio-actives. à proximité• de 1cnr origine. 

CoxcLusiON. 

:\ous l'll aYon~ assez clil, uous semblc-l-il, pour nous permettre d'énoncer 

la doubll' ('onc] us ion de ce rappol'l : 

to )lainU·nir, s'ils existent déjà. ou créer, s'il en PSI be oin, des Centres dt• 
rééducation dans les grandes villes, sièges de Facullé• èl crJ~cole de 

M(·dccine. 
Il serail plus facile ü'y réunir, sous la direction de mailres éminenl5, de~ 

spécialistes massPurs, kim>si thérapt>utes el électriciens. 

2° Maintenir là oü ils existent, créer là oü il n'l'n existe par encore, des 
hopitaux réservés en lol{llité ou en parlie aux militaire:', dans des station-; 
thermales appropriées. Ils constitueraient comme de anucxe.s de ces Centres 
des villes de Facullés el permellraicnl de poursuirre, à. l'aide d'un nom·eau 
facteur très important, celui des caux thermales, la rééducntion commencée 

dans la grande rille. 
Or parmi les stations thermales ayant des litres particuliers à posséder un 

de ces hôpitaux militaires, il mc semble que Lamalou, vu la diversité des 
moyens thérapeuti<tues qu'on y emploie, el l'efl1cacilé médicale de ses eau\ 
dans le traitement des maladies ou blessures intéressant le système ncneux, 

ne saurait être oublié sans quelque injustice. 
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PROTECTION PERMANENTE DES MUTILÉS ET ESTROPIÉS, 
SOCIÉTÉS MUTUELLES, SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES, 

ORGANISATIONS OFFICIELLES, INSTITUTIONS PRIVÉES. 

L'ASSISTANCE AUX INVALIDES DE LA GUERRE 

Happort pré enté au nom du Comité de pi'Olel'lion des soldais rëf'onnés, 
3i, Gros~enot· place, Londre~, S. \Y. 

par ~1. Jules FRANCQ, sénateur, pré.~ùlent; :\I. V. SUETENS, tréso1'ie1·: 
Miss Léa ROTHSCHILD, secrétai1'e. 

La que lion de mulih;, ct des invalides de la guerre a Né minuli<'uscmcn t 
étudiée pae tous les gouvernements ct elle e~l celle flui sc pOSl' le plus 
impérieusement à la nation belge. 

Elle csl~ avanltout, d'ordre moral eL il' pay' doit à ses soldats la reconnais
sa.nc.:e ut• lous ks cœm bien nés. 

Le proulème t> t d'aulan t plus complexe q ut', Pnlevt'·s bmlalt·meilt à kurs 
fami 1 h>s pour supporter les terribles combat, que nous connai~so11 , jetés 
t·nsuile Ill' lrrre d't•\.il au mil~eu d'étrangers souvent bienveillauls, ignorant 
Je~ ('arcs <'S l'l le réconfort de leurs parents aiL\.Îeux, IJOS mutilés n'ont 
géu(~ralcment pas t'U, comme les invalides de nos allit'·s, la grande satisfaction 
d'C!lre lmilés pat· leurs proches ùans une ambiauce parliculièrcmcnl sympa
liqtw pour eux. 

Pour leur assurer utw pt·oteclion sans réserves, on ne saurait rappeler asset 
:--auvent k rolr glorieu\ qu'ils onl rempli, lïmnH'nse ~en·ice qu'il" onl rendu 
ù la c·ivilisalion en sauvant l'Europe et 11' moudc d'une domination auyage 
con ln' le droit ct la ju"'licc. Xolre reco11nai sanct• doit èlre t.'·lemelle. 

Lt• congrès d<' Pari aura pour const'(lllcm·l'S de mieux nou éclairer. (_le 
<·enlraliscr nos ell'orls el de nous tracer les directivt' qui penn<'ltrolll à la 
lt'•gion d'invalidés par la guerre' Ù<' se réadaplt•r el de vivre d'une façon Jihn· 
el honoraùlc. 

,\_ vant d'aborder nolrl' sujPt, 110us vottdrions rendre homnwcre aux 
nombreux avants français t'L autres, qui ont traité avec talent cl ~ympathie 
la question des nwlilt:•s de la guerre . .\ou~ mention neron plu particulière-



menl l'tPUYt'e accomplie par 1I. .Léon de PaemY. srcrélaire général de la 

Conférence. 
)1. de Paeuw a ré~Cllu le prnlJli·mc de la rééducaliou an:'c Utte autorité que 

[Hntvaient di cler, toul à la fob, a bellr intelligence. son iu.itiatiYe courag:r·u::;r 

eL sa grande expt'!rieHce du caractèrf' nalional helge. Il a accompli pra1iqtw

menl dans Cl' domainr loutre qn·ù nolrr point d1• yue national, l'organisation 

aclw·lle de la ~oci<'lé pouvait nous permettre d·e~p!'·~ ·er. 

Il a surgi à. cette occa iou. beaucoup de déYouemL·nl~ el de bonnes 

volontés: nous citons plu~ particnlièrcment : 

a) Les in lallation - du Hm-re de i\1. Schollaerl, président de la ChamLre 

drs Heprésentanl.·: 

b
1 

1 )c Surbiton, dt· Mmr Ed. Carl ou d(• " 'iarl, I'L d'autres, multiples, moin.; 

puissantes, mais non moins intéressantes . 

. ·ou:' rappdons aussi la grande el noble figure de notre premier présidenl 

d ami l~mile Hoyrr, au cœur débordant de bonté· et de gén(~rosilé, trop tûl 

en le,·é à la grande famille drs mutilés de la guerre l'l bl'lltalemenl ravi à noln· 

· profonde admiration. 
Solre comil(· a d(• invil(• à pr1'•senter un rapporl avec les suggestions 

éventuelles sur ccrlaitls points mis à l'ordre du jollr du Congrès. 

~ous Nions à la tùche, dès le d(·bltt, arant qu'aucune organi..,alion o!liciellt· 

ne prol!·ge uos n:·formé:--. que nous avons accueilli , guidés, aidés par milliers. 

~ou , avon~ rempli notre haule mission aw'c notre d(·sint<'·re semrnl habituel, 

notre courage el notrl' ferme Yolonl(• cle bien faire eL de faire le bien. 

\ous croyons aYoir rPndn beaucoup de services mérités ù 110 Yailll.lnt..; 

soldats; mais aujourd'hui, nou axouons franchement, après avoir lu::; 

plusieurs ouvrages parus en ma W·re de rééducation professionnelle, qn'il 

nou. st•ra diflicile clc développer, avec succès, quelque chapitre qui n'ail pas 

C:M· déjà l1 aité avec au toril{• el un Sf'ntimenl él1•v(• dl' la mission philanlro

piquc qui ÏJJCombail à crux qui out pris à lùche lt· rf'll·n'meilt matériel t'l 

mora] dt' cette éli le nationale: les soldats elles inya] ides ùe la guerre. 

~ous consick•rons aranl toul qu'une liberl(' enlit·n· doit resler au mutik 

dnns le choi\" de- sa profession nouvel1e. Cela Ill' nous empêchera pas de le 

conseiller cl de l1· diriger aula11t que possible vers la profe . ion qu'il occupai! 

ayant la guerre ou vers la prof<·ssioll traditionnelle de sa l'amill1•. Dans son 

propre inlérN, il esl désiral>lc qu'il IW soit pas délonrn(· du métier qu'il 

ext•rt;ail ou qn'il sc proposait d'exercer aanlla guetTe. 

~ous faisons ccl le déclaration d'une manière g('•nérale, mais le mulilt'· 

aurait eu lorl d1• ne pas profiU'r dt· certains avantages qui S<' soul présenté ù 

lui el fJlÜ ]ni onl pernli!-> som·eut d'occuper une situation bien sup(·rit·ure ù 
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('die •Inïl étai! en droit d'espérer m<lut la 1-!UCtTe: jJais Ct' ~ont de:, 
t>xceplions. qui peuvenL èlre dangereus<'S pour le plus grand 11ornbr.- l'! il 11c 

f;mt plu"' <'sp(•rer ](':-; m(·mes Sli('Ct'" :.qm.,_ la renlr(·c au pay~ . 

a). - PLACE..\IE:\ r DE~ I:\\"AUDE · 11 \. ': L' \l ~ lWIUL1THE. 
LE .; PETITES J.\DUSTRIES, LE~.; l'ETIT~ C0\1\n. HCES. 

1° /Jans l'ayriculltu·e. - C'c.;;l J< ' travail ('fi plein air qui t nllYÎ< 'IlÙrail lP 
mieux aux déprimés ncrvPux, attx ]~ lllpbaliques. aux poitrinaires, d er1 

~·~··néral à lous <:f'ux qui ont sonfl'ert moralement de la f!ll< ' lT<'. Ceux rp1 i 
apparl<'uaietlt au lllOJHlc cl<' l'agricullure onl avantage ù rclournf'l' ù la ll !rn·: 

011 ùt·vrail conseiller il des inlelleducls atteint · morêllenlcul on ph~·~iqtH ' 
nwnl de relrouYer le calm<! ct Ici guérison ù la ('ampagnc. 

L"l~lal peul franchement interyenir Cil IPur fav<'tu· sans cr:.1indn· d<·.· 
froi~~enH·nls et des représailles dP la part cl';llt!res ouvriers du mènw m(·lier. 
Un pourrai! mènw aid<T le mulih', ù d<·venir le propriélair<' du champ qu'il a 
J':1il produire. 

Il y a d'ailleur:, pl<'·thon' Jans !es carrirres lih<'·rales: l'at:livit<~ c. t lrop 
ft'>ht·ile, el par suite dangcn·usc da11s le:-; afraircs: avec le.;; <'lllplois dan.;; 1<>::; 
adminislralious ùc l'J~laL c'est ù la campagne qu<' 110.;; hmve . .;; lroun~rollL 
mieux l'accomplissemen L de Je urs désirs et 1 ';wen ir qu'ils méri le11!. 

Dans cc domaine, 011 peut librement faire de grande: rhoscs: intervenliou 
d(' l'Étal au mo~·<'ll de prds an'c oplio11, dans l'achat des S<'lllCl1C<'s <'t d{·-, 
machines agrirole ; réùucliOils des elw,,·gc fiscal es: cxouéraliou~ de lou:
impôb: proledion gôu<"J·al<' du bon traY;till<·ur llluti](• qui n'ut i'l'('onqw'•rir 
!-on indt·pt'ndaul'e. 

~ons dt'·clarons que ('e "'YSlL'Ille serail le meiiiPur ùaus Je~ gT<Hlds pa~~. 
pour la protection réell<' des r(l'ormés, mais que sa réalisation est diJlici le en 
Belgique, qui possi·dera d'autre~ moyens ùc dérllonlrer ses s!·mpathie:
si llCt'rf'S à <'PU:... qui l'ont sam('e. 

\ou-; Ile tenninerons pas C(' clwpilre sa11s n·comnwnder luuL ..,pécialelllenl 
l'mduslric laitièn· qui n·{'\:Îgf' qu'un lt'>g('l' travail manlll'l eL qt1i réclauw des 
!-!t'·rants, des complabll'S, tencm·s de liHes, contrôleur:-., !.!<.JI'(;on d<' lalJoratoire 
l'l d(· maga~iu. U y a en lklgiqw· euyiro11 mill<' laiteries, qui, lou!<'' gag11ent 
!waucm1p d'argent: leur nombre peul-être ùoublt'·, san.;; nuir<' il l<'lll' pro 1){·,_ 
t·ilé d nos mutilés lrouvcrai('lll d<lll~ cl'llc dir<'clioll Utl brill~wt êl\·e,lir. qm.: 
flous !l'Ill' conscillon'. 

_ u DaJts les JH'lites ùulustJ·ies.- .\ou~ cuuserYOII~ toujours ('Onl!lH' a\IOHH' 

quïl IW fa11t pa~. autant qu<' la <"hO~(' (",t pos-;ihl<'. d!'·lounwr lïnYalidv ù' 
son <'·lat el d(' sa pml'<'ssion d'<~Y<tnt-gwTre. La st'·rie des petil<'s indtblriP~ ('St 
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lrès varit.'L'; le nr.uf exerce toujours un attrait sur beaucoup (l'rsprils qui 

s'imaginent 'lue tous les métiers sont bons, sauf le lrur; là e t un danger 

ouvenl, pl us grand encore pour le mutilé qui trouvera ·meilleure protection 

chez un parent quelconque, qui Je rééduquera par amour ou par gloire, "au..; 

l'exposer au voisinage de compagnons de travail, qui }p jalouseront un jom, 

après aYnir oublié les services qu'il a rendus Pl les souffrances qu'il a 

supportées pour son pays. 
~ïl y a des petites industt·ies alimentées uniquement par des mutilé~, 

crux-ci pmduiron l peu ou mal; les salaires s'en ressentiront si rou wut 

Yendre avec profits les produits fabriqués, et la situation du réformt'• ne 

sera pas tolérable. 
Si les ~alaires ont raisonnables, le prix de reviPul dépassera le prix de 

vente, ce qui occasionnera mille conséquences désaslreu cs, pour les indnstri('S 

el pom· les mutilés. 
Et d'ailleurs, nous sommes adversaires de ce institutions spéciale.;, 

protégées par de~ administrations quelconques el qui produisent des articles 

de commerce courant, vendus en concurrence directe avec les industrie 

régulil'res. 
L'Ecole des Estropiés de Charleroi peut serYir de modèle cl il faut rendre 

un éclatant hommage à. ceux qui l'out installée et soutenue: mais cette école 

avait besoin de puissants subsidrs -que l'l~lat belge 1 ui a toujours refu .. /·s

et il fallail de grandes volontés, citons: Paul Paslur ct .Jules !lestrée. pom 

que celle u·u \Te admirable résiste. 
Déjà a-lors nous n 'appmuvions pa~ la y ente dPs pmdui ts fabriqw'•;:;, rn 

concurrence avec les autres et plus que jamais nous en sommes adYersaire:-; 

décidés: si nous avons pu tolérer ce qui se passait à Charleroi ù cause du peu 

de valeur des articles mis en vente, nous serions maintenant épouvantés si 

de uonllJreuses institutions de ce genre étaient prolègéPs par les gouvPI'llC

ments, quels que soient notre dévouement et notre admiration pour 110~ 

hraves mutilés de la guerre! 
~lais cela est une upinion que toul le monde ne parta~c pas et l'on peut 

admirer les o·mTes accomplies partout, spécialement en Angleterre et en 

France, pour la l't'éducation des mutilés Yers les pcli l, m(·liers de menuiserie, 

d'horlogerie, de vannerie, elc., qui permettraient à nos braves de traY<lillcr 

pour leur compte sans se séparer de leurs familles. 

On signale des résultats sm·prenants, eL des sasants osent déclarer que par 

la réadaptation professionnelle, 80 0j0 des mtlli]<)S peuvent reprendre leur 

ancien métier. Si l'on pouvait avoir confiance dans ces clnffres. pt·rsounc 

n'oserait plus contester Ja nécessité de la rééducn.tion, ni mème robligation 

de la rééducation. 
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311 Dans les petits ('onwu>J·crs. - Il serait dilllcile, sinon tém<'·rairc, dP. 
~liriger d<'S hommes vers les entreprises commerciales, quelle ({tH' soit 
lïmporlance de ces erllrepriscs. 

~ous considérons qu'il ne faul pas s'engager dan celte voie: on n'appn·nd 
pas ù l'aire du commerce, on nait commer<;anL D'ailleurs. oü il y a entreprise, 
i 1 y a risque, ct la grand l' prudence s'impose ici. 

Nous conseillerions plutùt la représentation asec salaire fix<' PL suppl<"menls 
variables suivant le chiffre d'affaires r(·alisé. 

/)). - PucE,ŒNTS DA:\ . L'I\DUSTJ\IE, INDIJSTHIES DE Gl 'EfiRE ET AI"TIU:". 

Il est lrt•s d<'·licat de prendre position lorsqu'il s'agit du travail dans Ja 
ut·aud<· industrie. d'oü le mutil<'· aura été éloigné pendant de JougtH~s années 
el où il reviendra moius apte, moins lol'l, moins vigoureux. Il y fera 
mauvaise ligure el la probabilité d'ull salaire plus réduit que c0lui de ses 
camarades de travail achèvera son découragement. 

Cnr il ne faut pas se faire d'illusions en exagt'·rant la capatité probable dt> 
rendement des réformé, . ;\'ons avons pu constater tous que, dan lrs usines 
de guerre belge en Anglel<'IT0, des mutil<''s, paraissant avoir l'<'COUH(· leurs 
forces cl capables d'un lraxail laborieux et soutenu, se sont vus dan ]'l)bli
t:ation de demander à êlrc> J icenciés ou ramenés dans des 1'coles de réùdn
cation, ou mt·me clans des hôpitaux. Ce sont des faits douloureux et trop 
fr('quents que l'ou ne peul pas er sous silence. 

Pius facilr serail la l;lche si l'lttat induslrid était forcé malheuremc·menl à 
r\ploiler des u ines de guerre; mieux esl S1il entrait dans la voie d'exploila
tion des régies. 

('). - HEL.\TIO\S DES \A LI DES ET DES 1::\YALlt'E~ DA~:-; LES ATELIEHS. 

\nus Youclrions pouvoir déclarer que ces relations ont et reslrmnl cordiales 
à l'al elier commun; cela nr l'ait même pas de doute, au début de la repri e 
indu lrielle, mais uous deyons manifesl<'r des ré en·es el des crainlrs pour 
J'avenir. 

Les syndicats ou\Tiers avaient pris une importance ron-;id<'·rabl(' <'11 
Belgique et d\·s la premit're prospérité, ces syndicats seront plus puissants 
encore; sans doute, la li berl<' de la classl' ouvrière sera au pouvoir df's 
associations . .\'os mutile', crout-ils des syndiqués au mème litre que les 
autrt>s ouvriers ou constitueront-ils contre ceux-ci, une armée au pouvoir de 
patrons ? Il est impossible de sc prononcer, mais il est à pr(·voi r que les cleu' 
:-;ilnations existeront, uivanl le plus ou moin~ de puissance des . yndicats 
palronaux el ouniers. 



- iHG-

Lïal'ériorilé au lravaiJ, du mutilé, sa situalion spéciale vis-à-vis des 

autorité" el des patrons, seront toujours des obstacles au maintien des bonne-; 

relations avec leurs camarades de travail. Quand lïntc'·rêt clomiue le 'enti

ments, (aYOUOJlS franchement (}Ul' c'est la situation générale à f)Q foi:-; 

"ur 100), il ne faut pas escompter uue confraternité loyale et clésinteressée. 

On obtient ce résultat quand la prospérité existe pour tou~. ouvriers syn

diqués ou non, patrons, mulilés , ouvriers d'élite et autres; mais nos braves 

lll' sauront pas ériter les conséquences de leur infériorité, à cause de lenrs 

inf1rmilés, ct au cu tH.' loi ne saurait les protéger. 

o ) - L.\ H(:t:: ouc.\TION OBUG.\TOII\E. 

~i 1 'ou avait écouté certains de nos mutilés, douilleltcmeuL pelelonuées 

auprès de bonne familles françaises et anglaises, jamais ils n'auraient voulus 

~c soumettre à la rééducalion an cour · ùe la guerre, fascinés qu'ils éiaienl 

. par la Yision d'une pension qu'ils esp(·raient élevée. releilliS parrois par ll'urs 

ll<')tes, qui oubliaient l'avenir de leurs protég(·s . 
. \part quelques P-xccplious, il esl juste de dire qw· Jos lemps ont chang('•::

et que l'rxil S<' prolongeant, les invalides ne Yivenl plus les illusions du 

début. senten! aclucllenwuL k besoin de se préparer ù la vie nouvelle, toute 

de travail el jnslifiéf' par l'ardent dPsir de faire honneur ù leur ~(·nic militaire 

el 1le n'êtn~ p:1s à clw.rgf' de la société. 
L'oLiigaLiou esl donc justifiée pendant l'exil. pendant Ja guPtTe, el il faul 

féliciter fnmchemrnt le~ autorités. qui n'ont pas Jai-..:--é nos mutilés, à la 

merci de la paresse et ùc l'oisiveté. 
)lai:- il nr faut pas conlimter apri·s la guerre, la même polilÎIJUe. La r(·édu-

catinn obligatoir(' ne mc parait pas admissible, m'écrit mon ami Loui.:; de 

Broucki'l'e. On 1w pcnl p;uère forcer un homme à subir un traitement auquel 

il répugne pour lllH.' raison fJUClconquc, qui peut à la rigueur, être une raisou 

Ile conscieuce d k soumeltrc à un traitement qui lui parailrait inulilr elath 

le ' circonstances spéciales où il est appelé ù viwe. >> Jl serait imprudent de 

nous imposl'r qnclqw· clwsr, mèrne en malii·re de rN·ducalion, mèmr ù nos 

nmlilés. Le belge a cctle qualité que d'autres d(·clarcnL êlré un défaut, c·e~! 
sa ~Tandr· imlérenclancc qni a décupll' sa force vis ù vis de l'ennemi envahis

seur; nous (léclarons que sa révolte sera cloul>léP si drs mesures militaires 

s·rxercenl contre lui. Le bon conseil, la pcrsualion feront plus el mieux que 

l'obligaliou, ù laquelle il ne faut d'ailleurs pas songer: que l'on dise que la 

n'•('•duralion est nécc:-;sail'('. si l'ou veut consen·er lr mot. mais queTon aille 

pa~ au-1.klù. 
BeauC"oup S(' n:·éduq ueront dans leurs anciens métiers quand la chose e~t 

pos:-;ihlc, ;mprh: cl avec raidi.' de leurs anciens compagnons cl(• travail qu'il" 



ont quiltl·s pour voler à la défense du pays: beaucoup <I'aulrc:-; lt·om er·oJJI un 
rwuwl umploi. en rapport avec le r·c 'le de leur~ moyPns aupr(·.._ df' part•nt .... 
d'ami-. de hien l'ai tours; <l"aulres eucorc s<·t·ont heureux de profiter de Ia 
ré(·ducation offlciclJc cl quelques-un sc lai:'sC'ronl aller au f;ll'llicutc el ù la 
débauche. Coulrl' ou pour ceux-ci, nous r<··clamon~. la proll'clion dt•s 
autorités. 

Xous avouons que nous Lasous notre appréciation ur la si tualion ùe Ct> 

joui', mais si les prochains combats nous délwisc·nt en('orc nos belle•-: 
jeunes cs, il y aura lieu d'étudier à nouvcmt la situation <'1 pn·wlrP lt> 
mesure:- {•ncrgiqucs et Licnvoillautt•s qu'elle colllporl.(•ra. 

Apr<'·s avoir exposé le vues du Comité de protection des soldats r< 'ofoJ·mt'·: . 
.i ti<•ns à soumettre en quclqm·s lignes, till \a l<· projet que les autorilt'·-.. 
<·xamincront avt·c hiPnvcillance, heureux je serai, si j'ai pu aider f•ncor·c, no ... 
i int(·res ants mntilc'·s et mon pays. 

/
0 

Tous les mulilr;s on/ dmit à !{ne pension lru·r;r: r'l yenerettsP. 
:!0 

1ous les mulilds m1! droit à la J'(;éd/ff'ation jJI'O{ession11elt('. 

1°.- a) .Je soumet~ ti-apl'ès un bal'èlllc qui nwtlrail Je mulil<'· ù l'abri dt! 
b ·soi11. (\'oir page :1.)0). 

b, .l'<'·value Jps charge~ de ce ban'.znC' à 8 millions pm an, ott uu capital d<· 
~00 millions ù 4 0 0 l'ali. en rn<· basant. ur un tol<d dl' 10.000 rt'·l'nrm(·: aY('t' 
une iodemnil(· moyenne d<• 800 franc~ t'an. 

2.- a) Je construis qualn· grands iustituls a\·ec lou::; Je JWrf<·clioiute
mcnts connu::;; deu:--. en Flandre, deux rn \Yallonie . .1 'accllei Ile lous ](>-; 

nmlilés qui veulent Jibrcmenl e rééduque!'. 

fJ J'évalue ù 5 millions le cotH de chaque insliluL. cc qui occa-.imw<· utw 
dt'•pcnse de 20 millions. 

c• .J'(·\·alue à iOO.OOO franc::; pal' au les frais d'administration d d'eulrdil'n 
dt· <'haque institut, ou SOO. 000 ft'atH.:s par <.UI pour Je._ qüalrc in~Lilub. Ct·la 
rcprC>--cnle un capital de ~0 millions, à 4 0/0 J'an . 

. J'arrive à un capital ulih' ùe 2'1.0 milliolls dl' lraucs, d<'slin(·~ ù ind~tllni ... <·r·. 
ù prolt'·ger, à r(·éduquel' 1(' mutiJ(•s de la guerre. 

C'c L la première indemnité à (•xiger dPs eunen1i-.. 
Eu m'écartant de mon :::;uj<'l, je cons1dèrt- que l'indcumil<'· de 1.200 fr·aJJc-.. 

1 'an à accorder à 20.000 v<·uve::;, orplwl ius ou pareub, Clllraîw·ntil Ullt • 

d ··pen ·p anlluclle d<' 2't mjlJions, qui r '[H'és<·nlelll 1111 capital de COO rnillion..,, 
à ·'t· 0 o 1 'an . 
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Je voulais atTiYer ainsi, avec les frais d'administration c1 uu boni suflisant 

pour couvrir tous les aléas, un capital exig-ible d'un milfiard que les 

.\llemands devront nous payer, ;nanL toutes choses, comme indemnités de 

.guerre. 
Dispositions transitoires. - Chaque conLrilmahle, payant X franc de 

contributions directes, aura la charge d'un 1:éformé ou d'autant de r(·formés 

~tu'il paie de fois \. francs de contributions. Il les protègera eL leur assnrcra 

le maximum de la pension, touL en s'occupant, i nécessaire, de leur réédu

cation, sans l'intervention de n~tat. 
L'JÜat (premier industriel), l'agriculteur, l'industriel, le commerçant. le 

c.lpilaJi~te, auront soin de leurs réformés, comme de leurs enfants et ils en 

semnl liers. Cda me rappelle l'<'·poque de l'exposition de Teryueren: on aYait 

~t cœur, à Bruxelles et environs, d'avoir son nègre, qui (•lait le gâ.lé de la 

maison. Nos réformés de la grande guerre valent autant que les petits nègres 

d'alors, n'est-ce pas '? 
Cela ne devrait pas nous empêcher de faire appel aux l~tats-Unis, si géné

reux, si dévoués pour nous, qu'ils aiment sincèrement, et de réunir là-bas, 

les fonds nécessaires à la construction et à l'outillage des quatre instituts. 

Je pense que des souscriptions belp;es, libres, rapporteraient assez d'argent 

pour payer les frais d'administration . 
.J'ai la conviction el la crainte, qu'il n'y aura pas assez d'amateurs mutilés 

pour peupler les instituts, mais on aura besoin de ces bùtiments modèles pour 

d'autres destinations, comme on pourra employer utilement les millions qui 

~eronL de trop et que l'on a l'occasion de trouver cxceptionnèllemenl. 

En réalisant ce programme, on aurait rempli sa dette, - la prcmii·rc 

e.xigible -- envers les vaillants soldats qui ont bien mérité de Ja J.>atrie el de 

la civilisation. L'l~lat serait libéré de cette lourde charge iinanci(·re et s'il 

réussissait, avec adresse eL intelligence, a obtenir les mêmes indemnités pom 

les sinistrés, les reconstructions de ses chemins de fer, de ses routes, dr ses 

fort·ts, de son immense matériel, la Belgique pourrait espérer le retour à la 

prospérité dans un délai assez court. Il faut, pour atteindre ce résnllt~t Ulll' 

situation nette, acliVl', peu d'impôts: pas d'impôts nouveaux, une vie 

matérielle il bon marché afin que les salaires raisonnables permettent aux 

ouniers de vivre aisément, el, aux industriels d'avoir des prix de reYienl 

réduits qui nous assurent une concurrence facile aux fabricants étrangers 

quelles que soienL les conditions économiques d'après-guerre! 
Hevenant à mon sujet, il y aurait lieu d'examiner la situation qui serait 

faile aux mutilés, qui ne voudraient pas profiler des positions résenées chez 

les gros contribuables et qui ne voudraient pas sc rééduquer dans les instituts 

oJliciels. 
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.Je pense que l'on pourmit proposer de réduire Ù 00 0j 0 le montant (le ]a 
pc11 ion qui leur revient. 

Un aumit aussi à examiner la conduite ù tenir envel's quelque indésirables 
qui nP sauraient pas se conduire seuls dans Ja vie, ni vivre honorablement. 
malgré lem· pension . 

.Je pense que l'on pourrait, à ceux-là, imposer le séjour obligatoire dans les 
in titnts. 

Or,r;ani.sation. -Pour assurer la protection lo~alc de nos mutilés et pour
exiger l'exécution fidi·le de engagements pris envers Pux, je proposerais de~ 
comités cantonaux, des comités provinciaux et un comité national. « Ligue 
national l' de protection des invalides, veuves, orphelins de la gue ne >> : à 
llruxclles. 

Dans chaque comité cantonal, le~ trois partis politiques --- catholique
1 

lib<'·ral, sociali~te- seraient représentés par un nombre égal de délé·gués. 
Ll's comités de provinces seraient compo é , de trois délégués - un de 

chaque parti -de chaque canton. 
Le comité national serait formé de trois délégué::; - un de chaque parti -

de chaque province. 
Les femmes peuvent être choisies parmi les délégués. 
Les fonctions sont gratuites; il sera accord(> des allocations comme jeton 

de pr(•sence et pour frais de déplacement. 
Tous ces organismes se trouveront sous la urveillance de l'l~tat qui en 

a~surera les frais et qui dél(~guera trois personnes au comité natio11al. 
Le comité national désignera son pré ident général d'honneur: ses trois 

pn'• idents effectifs seront nommés par l'J~tat, sur la propo ilion 1le membre.;; 
- chaqur groupe politique proposant son membre.- Les président etfeetifs. 
avec trois secrétaires permanents (connaissant les deux langues) - un de 
chaque parti - loucheront des traitements de six mille francs l'an. 

Le mutilés ont le droit, peuvent en tout temps a1lresser leurs désirs et 
leur réclamations aux comité cantonaux et au besoin faire appel ùes déci
ions, devant le comité national. 

Avec de la bonne volonté, de la sage se, le désir de bien faire, un peu de 
ùt'•vouement, une honnèlelé inflr-xible, no réformés auront la r{·compense 
qu'ils mèritent . 

. \u moment d'écrire ici mes propositions de barême, je reçois le Jfoniteu J' 

Belge, qui me détaille le projet du gouvernement: ce projet est un fait 
accompli à partir du 5 avril courant, par arrêté-loi. Je ne peux exprimt,r la 
'rrande satisfaction que j'ai ressentie à la lecture de ce document mt'morable 
et je me permets d'adres er. ù. cette occasion, toutes mes plus chaleureuse' 
félicitation à ceux qui ont conçu, étudié et décidé· ce barêmc. 
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.Je lis ;t\'('C beancont' dr plaisir une déclaration de )l. .Ju~lin Codart, ~ou~ 

~(·crétairl' d'J~tatdu ~eryicr· de Sanl<'· militaire et je ne [lf'IIX m·empècher do la 

reproduire ici : 
. (( C'e t la bl1 ·ssure et sc~ ('( ns(•quencc , a-t-il dit, qui fixPnt la peu si ou Pt 
non la situation sociale du ble 'é. Pour la bles ure identique, la même 

pen-:ion e L due au riche d au pauvre, mêmP si l1• pau\ re di'YPnail rich~· p~tr 
son travail ou par son héritage, lï~tal continuerait ù lui payer sa peu iou. 
parc1· rpù,lle e~l la dette sacn··e, intangible.. le prix du sang et de la 
"OUlfnmcL'. Les mutil(•s n ·ont ù re! lou ter aucune r<'·perctlcSion su1· leur peu..;ion 
dn l'aiL quï.ls apprenn1•nl un JIH~lier el rexerceraient aYuc profit. » 

C0la flonne satisfaction anx plu diHiclle . 
En bon lJelge, 11 ue j1• suis, rt pour ne pas oubli(•r notre rùle de 

((mécontent~ »,sans cependant <'·mellrc de critiques 1nais plul!ll avec le dr·ir 
de JJir•n cmnpl<'·ter crttc belle o·unl', je demande aux ;mtorilés sïl ne erail 
pas jttS!I' d';wco]'(let· le minimum Jr. 1.500 francs aux üwalides ahsolw! 
.!"ajoute de ..,ni tc fptc j'accepte Je.., chi ffn~s du gouvernement ponr toutes Je, 

autre r~lt'·~orif'f: dr mutile'· et j1• hase ma proposition stu· la cowidéraliou 
.... uivanlP. : 

1° Ln Jllutilé ab~olu ::-cra <·elui qui ..,era incapable dt• produire Je moimlrr 
lr<l\·ail. quelconque. Il rf't;oiL de Cl' l'ait son su])..,icl(• de rÉtat- 1. 'tOO francs 
que je propo.;;p d'éiPvrr ù 1.:;oo - cl il doit Yivr<', en famill~, arre celt(· 
.:;ommc, rpti est son maxi111um. 

~o Un mulil<'·- ù HU Ü/ Ü - --era œlui qui ~era c;tpabJc de produire un 
crrtain tl'a rai 1, que Jes inspcd1•urs ont h·altH.-. à 10 Oj O drs moyens nnmwm. 
Per ... oJJil(' tl'o.,era accorder ù. ce mutilé un salaire Ùl' IbO franc:;; par an. ou 
10 francs par moi , (pli repré enteraient 10 Oj O du salaire acttuis anmt la 
guerrP. ou 1. HOO franc~ .. ho suppose donc 11n salrtil'f' m;nim,mn mode-.tl' de 
üOO ft<mc.;; Lm. 

Ce mutilé louc·lJCt':l donc t>OO francs, plus 1.0('{0 francs tic n~la(. (soit 
90 0;0 de J. 200 l'ranc..;), on 1. ()gO franc::, l'On ire L. ~00 francs <lccorcl(;.; au 
mutilé absolu. \.1·la n'e..;t pa..; jtLle, je pense: la difl'0rcncr e"t trop grande. 
Cdlt• dl!llton-tration ]•l<1idt• 1'11 ra ·t·ur de ma pmpo."ition d .ïni confiance au\ 
antorilés pour qu·(,ll(•..;; Jni I'I,'S('l'\'Clll unC' solution f;l\·orahh•. 
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COMITÉ DES VISITES AUX BLESSÉS BELGES 

.'ou:-; le haut patronaFC ù1: Son .\lte-;-:e lmpél'iale l't Hoyale ~["· " la Princt•-;-:r> apolé •u. 

Ulliciall: recn;:niserl h) the local G ~nernmcnt Boat·ù and rP:..d~tt • t•cù undt·t· the Wat· Chari li •• , 

.\ cl. 1011), ~..;, Grosvt'nor llardens J.,HH!nn S. \Y . 

Comme JïwliquP son litre le ComiV· flcs \ïsilt> an .\ hles~és helg-P:-; 1·sl it la 
fnis une O'li\TC 1l'as~i.;;t<u1ce PL de prévoyance. Lcs lùches p:tralll·lcs quïl -·l'._[ 

a, igné furent, di•s sa fondalion, de pou noir aux bf·~oins matériels cL morau\ 
immédiats et de sc tm'·occnp1•r de l'avenir ùc nos vaillanl bless(·s. 

Fo1Hlù au début de l'amH'e 191.), il répondait il mw v(·rilable u(·cessilL'. Le-. 
évérwmcnls doulour 'UX <{Ui accablt~rent la Belgique ct c pt·(·ei pilt!l'E'Jtt ù 

l'anlomne 1914 Vl'naient <l'aboutir ù. la l'é'i tance héroïque de nos tronpp.;; sur 
l'Yser dre"'.;;ant um· barrii~re infranchi"'sabl~> à lïnva..;ion barbar1>, lais,·anl <Hl 

Hoi .\ll)('rt Pl à ~on aùmira.IJ!e armée un lambeau cl<· l'alric· d«'•smmai" 
inviolable. 

D(•puis la relrail1• d'.\nn•rs plus ùe :)0.000 hlcss(·..;; avaient ~··té t'•\'acw·,.., sur 
1'.\uglekrre eL des soin admirables leur furent prodigu<''s .. \pri·s 110 c-.l ·laitl 

lemps, un grand nombre d'entre eux purent rejoindre leur unilt'•. (luPlque-.. 
milliPr d'aulrP ' , plu::; grascmcnt allcints conlinu(_•rm1t de résider <.'n An~ll'lern·. 
"nit cu traitement da.us Je ~ hùpitaux, suit dans les homes ùe conY<llr ·<·cncr. 
~oit généreusement liOj>Îlali <'•s chez <lt-; particuliers. Uu dé\ouemi'IIL :-an:' 
horne, une sollicitu<le constante m· pouvaient sullire cependant ù 'aincr1· 
chez ces mallwureu. · u11e t·erlainr détresse moral< . 

. \u lendemain d'un combat meurtrier, lt~an porlt'•.._ soudaim·llll'lll ~ur liiJC' 

lcrre étrauo·ère donL ils ignoraient la lan~nf'. le · ti"ages d ll's IIH:Pill", t lÜ 

aucuw• imaQe famili!!re IH! venaiL r<lppelt•r li! "Ill nalal, le fuyl'l', IP' pan·nts. 
les ami..;, p1·ivt'·s de lou le nouvelle des lenrs, J'al andon t··lail p(•::-anl <'l doulou-



reux. Désorientés, ils se sentaient comme incapables de faire connaitre leurs 

besoins, d'exprimer leurs désirs. 

)1 111 " Edmond Cal'lon de 'ViarL en fondant le Comité des \ïsites Pst venu 

combler ceLLe lacune eu apportant à nos Lles:-:;és celte assistance, cc réconfort 

moral. _\. vec le• concours d'environ 300 dames dt'· vouées réparties dans 

L\nglcterrc enl ii• re s'organisai l lr systhne des visites. 

tf·::; dames visiteuses s'astreignaient à sc rendre régulièrement auprès de 

soldats soit dans les hôpitaux, soit dans lés homes de convalescence ou à domicile, 

s'iufom1ant de lrurs besoins matériels ct moraux, les consolant, les encou

rageant, les entretenant de leur famille, de leurs espoirs, de leur avenir. 

rn rapport était dressé ous forme de questionnaire sommaire pour chaque 

sol(lat visité. 

L'ensemble de ces rapports constitue une documentation précieuse el utile 

pour l'avenir. 1\"on seulement il renseigne le Comité sur les nécessités actuelle::, 

des visités eL établit un contrôle pour les all~cations en argent, 1nédicaments, 

vètements, mais il permet d'établir un pointage, une classification de leur 

condition sociale, de leur capacité physique actuelle, de leurs intentions et 

aptitudes, Lous éléments d'un intérêt incontestable pour l'organisation de la 

rééducation professionnelle. 

Le modèle de ce questionnaire rrpmduiL ci-conlre fDra mieux comprendre 

encore l'importance et l'utilité de celte documentation. 

Le Comité a visité depuis sa fondation '12.373 soldats réformés ou blessé' 

et en visite encore actuellement 2.130. Il possrde 6.750 dossiers complets de 

soldats réformés résidant ou ayant résidé en Angleterre. 

Le service des visites une fois organisé amena nécessai rem en t la création 

de services complémentaires. 



CO~HTI~ HES \I~ITES .\lX BLE~~~~~ BELGE~ 
~ous le haut patronage lie S .. \. J. )["'" la Pt·int•t;-;sc Xapuléon. 

Bulletin de renseignements pour mil1Laù·fs rcfoi'J]U;s. 

Ces n•useignt>mt>nts ,;ont demandé,; en \ U<' de fat·ililer apri·s la gnet'l'e la rt•('hl'l'dte 
d"t•mplois ou de métiet· pont· les soldats réformés, aupt'è" d<'" adminisll'aliuu,; pttiJlirJite" 
011 pt•i \(~l'S. 

\om. 
Prénon1s. 
Lit>u de naissance. 
L'in t!·ressé était-ilmm·ié t.n an lla guerre? 
J:c t-il maintenant? 
\ombre d'enfants. 
f\egimcnt ou unité. 
Etat. de santé de l'intéressé . 
. \-t-il subi une opération '? 
.\-t-il subi une amputation ·:> 
E\entuellement genre ù'afTcction. 
Emploi ou m!·tier amnt la guene. 
Oc cu pa lion actuelle. 
Lïntére. si· sera-t-il physiquement en 

étal de reprendt·e on emploi ou 
lllélier d";nant la guPITe ·? 

Dans la négatire. quel genre d'emploi ou 
métiel', l'intéressé set-ait- il apte à 
exercer? 

LïntL'rcssé a-t-il une bonne tenue exté
rü·ure permettant de le recommander 
~··,enturllement pout· un emploi de 
portier, "arçon de salle, etc. ? 

L'amputation d'un membre n'e"t pas 
n<·ces airrment une objection. 

nomicile amnt la guerre. 
Domicile probable après le retour en 

Belgique. 
Hé~idence en Angleterre. 

D.nE 
Le 

c. 
HI~PU~SE ' 

Si y na/ urf' de la Dame l'isilettsr•. 

.V. U.- Prière de renvoyt•t• te prt··~e ntiJullelin dùment l'< 'mpli, t'Il <l}ant ~uin llc I'Oll"dl'l'l'l' 

1111 bulletin spécial ü dta<rue t•éf'onné au Bm·cau elu Comité, 2 Geos\cnor Gat•dt•ns ·. \\. 
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1. - ()Eunu: ur· PL.\CE:'IIENT. 

L1· Comité a procuré ù C<' jour uu emploi ù 9o:i rNormés. 
L'extrême yari(·lé des professions ainsi exercées cs! d'un intérêt documen-

taire très grand. 
lP thi ffre g:lolml comprend : 
}lunitious, aéroplanes, usines de guerre: 4U6; magasinier~, emballeurs: 1 ï: 

jaL'Lliniers, cultivateurs: H); peintres en voilures: 2; marchands de fruit.; . 
colporlt>urs: 2: me sagel's, lwissiers de banque: 12: caissiers, comptaiJIL's, 

e111plo~·(·s : 22 ; liftmeu, piaulons, garçons de restaurant: g ; hommes ck 

peine : (); professeurs de fr:mç<tis inlcrprNes: 0 ; chaLt[feurs d'autos : :\: 
menuisi<·t·s : 4 : sayonniers : 3 : selliers : :i : <~bt'misles : :i ; fabricants d1· 
pamplnies: :i: rcli1•urs: 3: tei11luriers: 3: confiseurs: :i: gar<;ons brasseurs: 1.: 

arllllll'it>rs: b: mann lention mi li! ai re: 0; cuisinier:-;: 8: 1'<1 bric an Ls du tente : ï: 
dnmesliqu('s et cochers : H) : conlouuiers : 3 : tailleurs : ft- ; Yerricrs : l : 
fabricants d<· sacs: 1 : pianos: 2: jouets: 1: boi,'sellcric: 't.: chapellerie: :?. : 

dectricicns: 4: mac hi ne ù (•cri re: 3: fabrique lainage: 4: coton : 3: fabrique 
de pains 1U~pices : 3 : fourreurs: ~: garçon., bouchC'I's: 12; coifl'eurs : :-l: 

conciergt'" : ';: dact~·Iograplle'"' : <'~·: opéralf'urs dt> einénws: 4: aides-phar

macien:-;: 5: diYer~: 82. 

li.- L'ÉcoLE DE Y.\.~NELHE ET LI~ llm1E PE ~L unrTu~. 

Celle inslitulion a élé fondée a.Yec la doubh- intention d'assurer ù œrtai1t:-> 
mutilé~ un rn <"lier con YelHtble et suillsammcnt rémunérateur ct de maintenir 
ù l'industrie de la yaunerie en Belgique le débouché imporlanl quïl a\ ait en 

.\ uo·Jelcrrc. 
C('Ue œuvrefail l'objet d'un rapport spécial el plus détaillé e:-..pos(· ci-dc::;~ous. 

l~COLE DE YA.\,\EtUE PULH SOLD.\TS BELGES HÉFOR~ll~~ 
\. TOUS SEHYJCES 

Fondation F. T. H1 A:\. 

L'1~cole de Yaunerie acLucllcmenL établie à Surbiloll (Surrey) fut fondée tt 
Ewell au mois de noYembrc Hll5 par le Cornil<'· de" Yi si! es au.· blessés bclgc:;t 
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dau · le locau\: mis ù sa d1~posiLion par la British ~ociely for the Helier ()f 
Bcloian \Y ounded ~oldicr-.. 

Lt· Comité en créant cctlP C·colc axait pour but fie donner aux homiiil'" 

plad·~ dan. les maisons dt• conyaJestell('t' UJH' occupation utile dont il:-. pour
r·<~it·nl faire une profession lunatiY<'. l1 avail élé frappC· par l'all'aiblis:-:;l'uteHI 

nwral produit sur cp-; !Jouunes p<ll' une Yic lotalcmeul oisive s'écoulant ùan 
la Illmwlollie dl' l'aceompli semenl journalier des m(·mes chose::;. JI voyait 
dan~ ·on iuitiatÎH' un mo.Yell d'accoutumer les ble S<~i' au retour ù UIIC ,-jp 

<ldÎ\ï' t>l lal>orÎ<'U."-C t•l d'aidt•r mt'-me à l<'lll' guérison en donnant nu uou Pl 
horizon ù l<·tu· aycnir <'lllbnun<'~ par l!w·t·rlitudc dt· leur <"lat pl1ysique. 

Le C01uilé· aprt'-s avoir fait l'<~ludt.• dt> diYPrsc:- profc:-.siolls pouy;mt êtn· 
ulilcn1eut en~eignt'·Ps au.· inapte belgv~, apri•<,; ayon· nolaunnenl éludi~~ ];J 

n(·aliou d'un atelier d'nuniers <"ÏgariPrs, d'un all'lici' de sabotiers d d'tm 
;llt·liPI' de pelilt• quincalllerit•, s'anêla à la formation d'u11 alt·licr dt• \i.tnlleric 
pout· lt·s Ùt'lL\ rai~on~; snivanl(·s : 

i 0 La )Jremiùe misoJI est l'ulilitr; de cet/(' }JI'O/'ssion ]JOUI' les n;j"OI'JI/(;s. -

La prol'e:-sion de Y<ltlfliel' IH'til 01n· excrc<''f' par dl's holllllH'S lri•:-; afl'aihlis utt 
nwtil1', 011 I'SLropit··s dr'-' .i<lltilw_· pan•t• qu'elle d<'Ill~.ndt· lri·s pf'u de foree 

pli~ ~iquc d que lo Ira ,.<Iii ~(· la il éLtul a~:::.is. 

La prolession permPI dt· gagïH'r <'n Bl'lgique uu salaire de ;j francs par jour. 
~·c qui l':-.1 uu h(m salaire non11al daus uo!r1· pays. 

Elit· P<'lll s·nei'<'I'!' ;). domi('il1· <'1 dans loutt·s Je:-; r(...:iou' la lllaiu-d'tJ'U\ï'f' 
tl(• l'oii\Ticr Y<tllllÏ<•r e,'l rel'llt~r<'lt(~e. Uaus I<J pro\·ince d'.\nn..:rs. la Flandrr pt 

lt• Linlhour~. les grawlt·s e\ploilalious rt·quii·n·nt des bras; dall'-' Il':-; <tulrc . .., 
provine1'" Je.- mullipl<•s crnplois d<·s objets de ·YanneriP pour l'industrie, h· 
t·ommerCI' <'l l'agricuiLttrc el le:; tJ:'agcs dowe~tiqttcs assuremnl tlllf' lw ognt• 
rt''Illtiil0ratricc. 

':2° 1-o rle!l.hcl/ie nnso11 du cftoix j'ait prll' le Comité réside daJis l'utilité de 
nwilllenÎI'JH'JU!anl /o :JIU'J're la c/if'ntèle acquise jJOil1' l'l'lie ind~ts!J'ic ri l'étmngr't' 
f'{ .\jp,;cia/ement en JnyleteJ'J'e el de pourr01r u son dùeloppenu'lll OJn·ès !a 
!JIIerre. 

Il .'·a llHclqul' · di. au s. de uomureux propriétaire~ terrien:-; oul entrcpri la 
<·ttllurt· de ro~ict· claus 1<'~ basse:-; terres du pays qui convicmll'nl ù cclll' 
cttlluJ'(• cL onl ainsi l'ail pmduirc à des terres de peu de Yakur une rt'·collc tn:-.., 
r{·mullémt riec. 

Pour util!::-er 1<':-; o~Îl'I'' ainsi produiL'. de nomln·<·u~.;e-. u~ines ,c sonl (·lc\(•c:o~ 
J,our k fa('onner d le lrausfonll('t' Pil paniers ou en m 'uble~: ces u~iuc~ pour 
pi:H:er lclll' fabrication onl m cc succè · ~.:herché une clieult.·lc il l'elrangL'l'. 



.\in:--i a élt'• nt'·ée une petill' industrie d'exportation qui, aYattlla gw·rrr, (·la it 

t•n plein dt'•wlnppt·menl. 
La Illain-ù·o·une tlaus ct•s usine", qui s'accroissaient aus ce:-.se c11 Jtumhrc 

d L'H importance. t'·lail très recherchée rt elle conlinueea à l'ètn• aprl·s la 
guelTe. l'<ll' le granÙ nomhre tle tt•rres propres à la CUillln' de l'o-..ier IJCI'lliCt 

d'espén•r un développement durable de celte industrie. 
Enfin il rt'·sullait des multiples demandes adressées à ~1. le Consul général 

J>ollel, pour obtenir des ouvriers vanniers belges en Angleterre pcudanlla 
guerre qu'il importait touL au moins partiellement cl<' contentee celte cliellti·lt• 

pour éviler qu't·llC' IW déserte Je marché helge. 
L'éyénemenL a montré• <tUC le Cmnil{• ne s'était pas trompé car la besogne 

abontlc etl'l·cole ù peine à ext'·cntcr les ordres qui lui sont adress(.;;. 

L"{·coh- de yannC'rie fuL reconnue officiellement par lt- autorités militaires 
t'D mars HHG el :\J. lr lieutenant Adam fut désigné· pour commander lt·~ 
lwmmes. Les serviers qu'il a r<'ntlus à l't'•cole 11ar son aulorilé patemrlle rl sa 

;,!ramle adiYilé ont largement contribué· à sa n'•ussile. 
Les <'•ll·vcs se recrutent parmi lrs soldat::; inaptes à tous services se trouvaill 

en .\uglt-lerre: aussi à raison du fait quïlu'arrivr plu de l>lc~st'·r.; h<'lgcs en 

.\ llglel<'rre le recrutement de~ 61i'ves a été fort lent. 
Pcnù;mt le premier L'xercice }ï éll_•yes onl été reçus à l'école. l~llc recevra 

inccssannucnt 2~) nouYcaux apprentis. 
Le~ autorités l1elgrs lll' donnent aucun subside à l't'·cole, son capital ùe 

fnrmalion a Né oŒcrl par la gt'·nhosité de ~J. F. Th. Ryan de ~e\Y- ~ ork, cil<' 
conne clle-mème ses dt'•1wn, cs conrantes par Je produit des ventes. 

L'en ... eigur·nwJlt e:--l <lonnt'· au~ soldats par ~) ouvriers belges va11nier., dt• 

prol"t·~sion. 

Il comprend l'apprentissage L1es ralégories suivantes de travan:-..: 

a) Pani<•rs ronds, paniers à linge, paniers à margarine, berceaux. etc. 

b) Paniers carrés, malles dt• YO)"ages, paniers à pigeons, pauier;; pour 

hlanchis -eries, rte. 

c) l..t•s nwubles tressé:;. 

d) Les meubles cloués. 

Les hommes dès leur arrivée re<;oivcnt 1 shilling par jom de travail ù lilrt· 
<fcncouragemenl. Ils sont mis au travail à la pièce ùl_•s que leur capacité le 
pennd; lorsqnïls ont ac<tui, dans une certaine catégorie de travail une habileté 

suflisanle. ils passeut à une autrr catégorie el ainsi de suite. 
Le Comité 1 ient à donner aux apprentis une instruction aussi cmupll·te que 

]lOs:::.iblc en les faisant passer par les diYers cours, de fa<:on à ce qu'ils ,oil'nl 



n·eher<..:ht'•..., apri·s la guen't· à raison de ll'ur"' rapaeilt'•s. Il <I'IIt>rct· de h'"' 
fH'rsttatkr de la grandP utilitt'· de faire u11 appt'C·nti sage complet el pour Je..., 
t'Ilcoura!.!.er à :-;e perfectionner il proportionrw "'e"' ~c·cours au :-alaire plus ou 
moin.:; t'•lp,·(· gagnt'· par l't'l!'·ve. 

L'apprentissage cotttplet L'Sl long surtout pour de ... homme l'ails qui rùmt 
pas tilH' dt•xlérilé de main form{•e dans la pretnit·re jeunc:-:;c. 

L'é('O]f• l'I'Çoil les soldats célilmlaires f'L les soldats mariés. Le-. soldat.;; 
l'élihal<tirc•.;; sont 11oun·is, logt'·s l'l entretenus ~l'<lluilcuwnt dan" tm ltome qui 
J'ut jusqu'à ces dPmier:-, lemps dirigé par la British ~ociet~· for the Hclief of 
Bel~ian-. "'otuHled ~oldier:, cl qui a (•lé l'l'pris récemment par le Comité de 
\ j..,ites aux bll•..;sés belges, qui cu a accPplé la eharge, aidt'· finanrit·rt>mt:Jtl 
pat· l;t Brilish Society. Toul récemrnc'nL le Comité a décidt '• de faim 
supporter par les apprentis une partie du cotH de leur cnlrclren afin d.) 
pouvoir aduteltre un plus grand nombre d'appn'ulis au hC·rH~flce dt• l'apprl'll
ti..,sagp el paree qu'il lui a pam iuju le qu<' d'une parlle-. homme ... mariés 
ait•tll à :O.UbYl'llÏr Ù J't•nlrelicu de lOU[C' Jour famille, alors ({liC lb" célibataires 
n'avaient à leur dwq.!;t• auc;une dépenst•. 

La l'f'll'llUt' des s:tlaires st·ra la suiYauk: 
Il ne St'ra rien relenu sut· les sa lai n·s hebdomadaires de moins de '1 0 sltill ing .... 

~lll' les ~alaires supérieur:-"; il :-era I'C[CilU 20 Ü/ Ü du Slll'plus, cela 
rcpn:·...,enlerail une rl'le11uo do ï j G shillinf!:S sur un salaire hcbtlornadairP 
Ut' L. ~. o. o. 

Lvs ho11rmes tnariés sonl logés dans la localité; ceu\: qui ne re1:oi\l'Ol plu~ 
lt•tu· :-;olde de 10 shilli11g louchent du Comité une somme C·quivalentc ù 

cellt•-ci. Il" -..onl en oulre aid('s pendant Ja durt.'·o de leur apprt·nlissagt· par le 
\\ar Hefugcc Commiltee 1pti leur donne le supplément dt>'~ rcssourcrs dont 
ils ont besoin ('l lrm a~surc graluitt'nwnl les sen·iccs rtH'dieam. cl pharma
ceulitpre, . 

Le C01nité fait visilL'I' r<'·gnlièrenwlll les familles de ce r<"fonné:-, \eillc à 
lt·ur bie1r-êlrC'. letrt· JH'O('UI'I' Ùt·s vêleme11ts ct s'occupe' de lïustruclion Ùt•s 
l'tll'ant-... 

L't~colt• dt• \ïlnnerit• a cm dL·Yoir L'Hcourao·er l'épargne parmi son personnl'l 
parce qtr'il lui a paru qu'il élait indispensable que uos compatriotes rvnlrenl 
<~u pa~·s aYcc une c1•rlaine réscryc pour sut·monlor le:-: di!lieull<'• qui :-.e présen
tt'I'OnL au dt>bul. 

A cd l'ffrt il a crée'• une pclil(' cai~sc d't'•parg·nc ù l'u~age excltr...il' ùc so11 
per..;omwl. jf. k Ch l'val ier Edm. Carl ou d1• \Yiart. a hil'll Youlu l'n a(·cepler 
l.t pr,·· idcnce, appu~·anl aiusi ùe I'autorilé dl' ~a pcrsonnalilé la pt>n"L'I' qui a 
guidé le Comité. 

(;r;tce :1. la hienveillancr de la Banque B(•lgc pour l'J~lrang;er qtri ll'l;oit le-; 



~o.omme:-, déposée~, les fonds yer:-;<''~ produisent un intt',rêL Je 0 0/ 0 et peuYent 

être retiré.;; t'n lous lemps moyennant un préayis ck 15 jours. 
Lt' Comil(· des Yisiles aux hle-.,sés belges a délégué p011r diriger le Home: 

a·l /Jiredion du llome: LADY AucE HEY:'\TJl~ .'iS, 
:wnP TounNAY DELLOYE. 

b) Pour dirige1· l'école de vannerie: :\lM. L\.\lllEHTJ.\uOT, 

\ ' tcToH \" .\~ nEH BonGuT, 
(; \STP~ DE \\ .\.ELE. 

Le:-. r{Jormés autorisés ù r<''sider en .\nglclrrrc t'Oillprt'nncnt den x catt'gorir'~: 
ceux qui sont utilisés Jans lPs établissements prodni~anl ponr les années 

allié<'S eL les inapt<'s à lous services justifiant J'un emploi qui leur procure 
ltn minimum dt' salaire de ao shillings par semaine, somme qui a ét<' 

con~idérée par Jrs anlorilt'S militaires ro1mne sullisanlt' potll' pmuYoir à leur 

cnlrelien. 

JrP f'afr5,qol'ie. - Héfonnés ulili::;t'·s dans le-. ;delier~ produisant pour les 

arm('e" alliée~. Ce trasail csL gé~nt'~ralemenL bien n',munéré <'L les salairt's 

d.épa:-;senL souvent L. 2. ·10. O. par :-:elllailw. 

Toutefois il faut tenir compte: 
1° (lue le rNormé est sonvt·llt un ltoJlnne affaibli qui ne peul fournir 1111 

traYail n''gulicr; 
i 0 Que lrs familles :-;ont ·ouYf'llt fort noJnbrt ·u-:es: 
:Jo Que les hommes qui ne ~onl pas ùu métier n'arrivent pas ù ce salaire: 

't-0 Ou<' k cht)mage est fréquent dans les u:-;ines de munitions. 

:!'' Categorie. - Inaptes ù lou~ sen ices justifiant ü'~1n t'mploi <tui leur 

1~rocure un minimum dt' salaire' clr 30 shillin~s. Ces homme~' s'ils sont marit:·~ 
'"'!.lTivenl difTicilemrnt ù fain' YÏ\Te lem· famille. 

Le> Comil(' est intervenu dans les cas suivants: 

ln Hom mf' marié d p!·n· d0 J'am ille gagnant moins de 
l .. i. o. 0 ................. . ûl:!. ca..:. 

:!_o Cas de eh<'>mage involontaire (maladie, on cht>1uage 
de l'usine) . . . . . . . . . . . . . . . . . 830 

3° ilomme mari(' gagnant L. i. O. O. par ~t>ltmine mais 
ayanl plus ùe quatre enfants . . . . . . . . . 32 

.'Jo Cas divers (allocations de 5 à 10 ~hillillg::' pour ::~ider 

it lmuvrr un <'mploi, etc. 

Le moulant <ks allocations ju~qu'ù Ct' jom <010Ye ù 
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1\'.- YESTIAIRE. 

Lt• Comité intt•JTienl dans les cas où il ('Sl recnmw qut' la :silualiou du 
n'•l'nrn1é ou le laux rt'·duit dr ..,on salaire cu égard à srs charges ne lui perme! 
pas de l'aire <·etle dépenst• t'\.C('plionnelle. Dt•-; \t.,lcmcnls d des elle!.;; du 
ling-erie son! t'·galt•Jnenl distribués aux femmt·s cl aux cufaul-; des réfol'lllL'.:' . 

. \ ct· jo ut· i 1 a t'• V• d islrih11é pour une Yale ut' de. 21.550 ft·; tm.::->. · 

La hibliothè<ple t·omprt •Ju 1 1 ~. 000 Yolumes au\.quels viennent s'ajouter 1111 
grand nombn• de rovttes litlérain·s, scientiltqnes, illustrée•..,. etc. Des jou maux 
filiolidiens hebdomadaires, Ir Conrrier de /'AJ'IIU;e, sont (•gaiPnWtlL dislrihué 
l't\julit!l'elltenl. Ce service ost complèteuwnl graluiL rlles livn•s sont env{)y(·s 
"Ur d<!lllandt• soit au\. soldats. soit au\.. lH)pitau.\, cluJ,.., ou loc;m.\: 111ilitaire:-. 
da11s toute l'Anglderre. 

!1 c·t mtc'•rc.;;sant dt> <·onstater quo la lrè-, graudr majm·itt'· des dl'ltlandt·s 
porte aclucllemenl SUl' l"envoi des li\ J'f'S da irptl'S !grauunaires. Jangue 
t'•trangt'·l'e, dictionuail'rs, <11llhologie . lraitt'·s d'arilhm(•liqnc, d'algl·bre, de 
g(1onu'·lril', dP plt~·siqtL<!. d<· chimie, <le g<~ographie, d'histoire, elc.J, t'l tlt• 
li\Tt'~ techniqw'~ (élrclricilé, mc'•caniqw·, con lructiou tnélallurgiquc, indus
lrit• ;mlOillobiic. archileduro). 

Ccci d '•monlrt• la préoccupation de l'a\'('! tir chez nos bless(·s Pl le souci dt·s 
C'!wse.., sél'ieu-,c.::; !'! <l'utililt'- pratique. 

ri. - Crxns DE.' SoL Il\ 1 Hf:FOR\11~~-

Le Comil(· a ·aœordt'· son palronag(' el ullsidie dett\ :i~socialions dt• soldab 
l't'•fnnnés. Le Cci·cJe militaire ùo Letch '' orlll <'1 lr! CI ub dt•s anciens ConllmUan ls 

à Bicltmo1Hl. Jls rom ptenl respccli \'Clltent environ 200 nwmbl'cs. C:c.., 'll'f:a
ui ... rlws ortl un bu!. ;1. l<1 l'nis palrioliqn<' et philantbl'opi(tll8. 

\ÏJ. - ~OEL llE'i , ,!ILliAT~ lh:FOI\\II~S. 

Chaque annt.'•r le Cor11ilt.'· organise la ~oi'·l dl's soldats rt'·fonw'· L'Il .\ngl eletTt' 
eL lrur faiL parv<•nir uu souyeuir. En -l!lHL il a t'·lé rer11i::- ù. chaque :-oldat 1111 
livret dl' la Cais;o:;<· d'épargn<· dm1s lequel se trouvait in~crito liJH' SOIIllllt' dt· 
10 l'ranes l't'mhoursahlr :'t la renlré(• en Belgique scuk·nwnl. Cc liHcl. dall:
l'espnl du Cumilé, donnaii un encouragcm<·tJL à l'épat•o·ne; il doit égalt·mt·nl. 
ù l'lwure dt· la rentr(·e ('Il BL•lgique. 1wrmellt'l' aux réformés l'll f!/'Ilt··rnl dt· 
parer ù leurs prt•mit~rcs nt'·ce~~ilc;s, <'Il attenclanl qui' le, mt•sm·e:- pui..,...,t·nl t'-lrt· 
pri ... (•' p()ur leur Y<'nir eu <~ide. 
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'})tll\:llt'tll' du l':ll'llt'l a ltÇU Ull duplicata dt• }a ai -.-.e (l" >pargn C l11lllP 

act U't' dt' tt\'l'plitHl de ~l\11 a•·!.! nl.l t nou~ a Yon:- apJ ri;; · yec joie que plu iem·, 

d \ l,\h'\11'~ l'•laÎl'Hl d' ' t'Ill ... l ,uTain u ltlarrain · du lè• .nné auquPl ils a\·aient 

dtHllh' un t':H'lll'l. 

:;.. 

1 i t' ' g~ré Ù" 

' l J 1' tl tl d YU 

1 Jfi Il a ut >rieUl n 

rm tt nt e 1 :e faii ' un 
ina[l .... Et e;; 1 r mie : ·rm nl 
·ir dP _uide dan -. la ::. luti nt d•' 

. LETERRE l. 

:. 



, rrr.\TIO~ PHOFESSJO\\ELLE .-\\Tl~HIEUHE :\ L \ (;rEfU\E ET .\CTUELLE. 

I. - Jntérieurelllelll à la {)lterrr•. 

Sur 1.000 

1° nuuicrs (rmploi ;; manuels en génél'al ) . . . . . . 00'1 
:i0 Agricultrul's. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1X l 
:lo Intellectuels ({•tudiants. al'lisles, profession libérale:--, 

né-gociants, employ{·s, comptables, etc. ). . . . . . . r; 1 
·1° Dirers (portiers, mes:-;agers, coifTenr:", gm·,~ on:-: de caft'·. 

sans profession. etc. ) . 1~1 
:;" ;\Iilituires de cal'rière . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Il . - Actuellement. 

~Ul' 1. 000 

Inaptes signalés comme cxcr,~ant un emploi saluriL;. 
\laladrs ct ble.;sés en t raitemrnt el non signalé:-. . . 

1.000 

J.G ,o 
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COI\UTÉ D'AIDE AUX SOLDATS SARTHOIS MUTILÉS 

Rnppnrt pl·t'•:-;f'tll0 pae M. CURINIER, Lt· :\Ia11<;. 

Tlr:-;TomQUE. - Fon(M e11 septPmbre 1910, sons Je palronagr· <le ~Bl. ],., 
Séwt!eurs cL Dépul<'·s de la Sarthe, de M. le Prdel dr ]a ~arlhr ùc ~1. lt• 
Généml comm;mdanl la 4e rt'•gion mi li lain• rl d<• ~L\1. les :\kmhres du Conseil 

gt'•n(·ral. 

~nThTl(JUE. - L<: Comil6 s'occupe acLudlellH'lll de s:;o invalides dt• l:t 

gw·rrt· sarlhois, réfm·m(•.;; el rrnlr(·s dans leurs foyers. 
Uans tl' notnbt·e il y a : .)/0 invalides proprement dils (para1yst'·~ ou 

;mkylos<~s d'lin mrmbre), touchant lous ttnc gratiJh·aLion rcnollvelable ou, 

tri·" rarenH•nL, tiLle pension; 1.'JO amputés ay:ull dmcun llllP pension el la 
ttd•daillc militaire, soil an miuimutn 850 francs par an;; 80 nwlades (a{l'ectiou..; 
diVt'l'~<·s alllres qur la tubrrculose relevant d'une u·uvrt' sp(·ciale; cardio
pathie, faiblessC' générale, gaslro-euléri le, de;) r<"fonnés 11° :i, la plu pal'! 

secourlls par le Comil(· parce <]LW ne touchant jHsqu'ù cc jour aucune allocation 
de rf~t<ll, hien qu'incapables <le traYailler réguW·rement; 10 aveugles, dont 
t) actuellement dan~ des <~coles de rééducation profpssionnellc et 3 <kjù 
r(•('•duqués : ceux-ci re\ï~nut' dans leur village y exer<·cnl acct•ssoiremenl le 
m<'~lit•r dr complément qn'ils ont appris : hrnsserir, yamwriP ou Llwi--crir. 
touL t·n reslanl à la cttllure. fis re<,:oivent, en cas de lwsoin, de~ secours du 
Co mill'·: dt•s livres imprinl(•s rn Braille Jeue sonl en' oy(·s régulli•remcnt: !Plll' 

pt·nsinn <·sl liqnid(·r, soit avec la médaille militaire, J .OoO francs p<ü <ltl. 

~,lll' ePs 800 invalidrs de gU<'LTe sarllwis : 580 ogi'Ù'lÛteurs ~onL resl(·s ù la 
Lcrl'e, geùc(' à din•rses mesures ('mployées par la Socit'·l.t'· el qui "eronl 
r(>..;uttlt'·t·s pl lis loin: llO nw!ilr;s ont Né plac(•s par les soins du Comité: 
JO(} ..,ont aeluellrment en W>ÎC cl<> rt'·6ducalion profr..;sionnelle; 100 ont repri~ . 
coJlllllc par le passé, leur ancienne profession (artisan, J'ontlionnaire, de.). 

EXA:\IE~ SL'U:I.\L DE CIIA<Jl E BLE~'SI~:. - Des lourllét'S SOU[ organisées dell.\ 

fois par an dans chaque chef-lien d<' canton où sont conYoqués préalable
ment tous les muli](~s Je rf'lollr dans leurs foyers. JI. le prNf'l, elu rlt'•parl('

menl assislt'· du sccrdaire ~J·Jlt'•ral du Cmpilt'· Pl d'un Jll('•clecin prod•dcnl à 

1 '(•xamen dr Cl'S bless('s. Il e.;;l cons li lué ainsi un dossier cnmplet sur chacun 
~reux. D1·s conseils pruyenl t\lre donnés plu~ <·llicac<·mcnt" cL plus sag-ewenl 

<·n vo~<wlle nmlllt'· d 0n ca.tt"anL aYcc lui, con"eiL- ù <lomter en vne de la 
l 
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n'·<'•ducation pmfes:-.ionnclle, d!' s<·com·~ d'mgetwc, d1· fonl'lliltll'(•s d'<lpJHll'<'il:-;. 
Plc. rne ind<'mnill'· de <ll'·placellJenL de ;) f'r:ttlc~ e..;l rlonn(•p ù chacun de::; 
rNOl'lll<',, COII\"CHlU(•..;. 

( )FFICE DE HE:.'\...;EHi:\E\IL T:-.. - ~\U SI'Ct'(•lal'Ï:t l g1'•n(•ral d<~ j'( )Eu \TC foucliolllll' 
un ~ervicc de rens1·ip;netnenls anqtt<'l s'adre~sent souvent les inl<'•rpss<'•s pom 
tout ee qui les totl<'he: liquidation d<• lettr gralificaliou 011 prnsion. atT(·rag-r·~ 
de la mt-daille militait'<'. allocation .... ll'mporaii'('s, rccour-., Pn ConsPil d'l~lal, 
l'éparation 0\L rempla<·rmPnl de l'appéU'Pil du s~~rYiC'I! d<· ~ani<\ cie. Touli'S le:-. 
démarches. for·malil(•...;, d<·nwnd1· , que m• pertY<:Ill on tl<' sa,·cnt pa:5 fair1· lr" 
mutilé .... , "Olll roll'<'l'lu<'·es ù I1'Ul' pla('c, par 1<· S('C'l'<!l:lin· ~/'tJt'•ral. 

St·.LOI'H~' D·cw;r:.·cE.- ~\prl•s enqm-.lr lllinlllÏI'Il!:'l', li' Cotnil(· di::;trihur de.:; 
-~·cours d'urgence, principalement dans ]Ps qllalre <'êl" suivant..;: 1" Ir: mutil<'· 
IlL' lonciH· qtw 1 fr. 10 f'll altend:mt la liquidation de sa gralilicalion ou 
pension; 2° ii Ile louche plu:-; I'irorr, J'alloeation de 1 fr. ïO Nant ~upprim<'•c 
par ~11i le dt• la liq 11 id at ion de la gratification 011 Pl'ltsion, mais c1 ·1 le-ci 11 ·e~l 
pas t•ncot·e \er..;(•ro au rél'orn1<'• parc<· quel<· liln· ddlt1itif de gratification ou d<· 
JWusion u'c:-l pas (·lahli: :-1~~ le l>lc:-s{~ pont· !1118 infirmill'· cntrainanl 11111' inca
pacité pmf'e.;;sionu~·lln lt'<-.s granflp (paralysi<' o11 ankylo.;;(• d'u11 mcmhreJ 
lou<'he liiH' gratili~·<üinn d{·risnire, la pension l'<'\ennnt l'Il principe aus ..;pu!:-; 

:unpulé ·: 4° l'inlüt•ss{' est r<'>f'ormr 11° ~- <'1 jrJs<pt'ù cc jour, ne rt'('l'\'arll aucn11 
..;ecours de rr'~tat. Hans lous h·s cas, )ros "l'COUrs Ill' -.oul (lnnn<'·s qu'en (';)...; 
d\rrg<·uce f•L <l'<ll>..;olu<· n<'·cc~~il<\ 

Pt.ACE,LE.\tr.- L'f lEu \Tc a assun'• !out d'aiHJnl l1• l'elow· ri, la lr'J'J'C <11• :;.Jo 
agriculteurs par les mc-;ure, sui,·anlf'S : 

Jn l!-'.ramf'n SJH;c·ial de chaque n;joJ'//U;.- Buaucoup d1• <·rtltivalf'urs qui. ù l<1 

:-.11ilc de leurs l>lrs:-.ures, asaicnt .;;ollicil<', des fonctions publiqrii'S (bmmu d1· 
tabac, t'<•cdln lmralist(', l'lc.J. ont renoncé ù leur demande ù. la suit<' dP l'cn
lreli<·n qni euL lieu an'c <'u-x, dPs nrgtutH·nls el d<·.., parole:;; <'llcoura~eanl<'" 
qui l1'lll' ont été prodigu<'·s. 

2' Secnu/'s d'u!'gence.- ~\11x d•l'orm{·:' n" ::2 principal~·nwnt, des :-;eeours on! 
t'•lé di~ll'ilmt'•..; pour ktu· JH't'ttrcllr<' dt• ..;e soi~!:Jlcr. de l'l'jH'<'lldl'<' force f'l 

l'oumgc d par suitP., dn ne pa., ,l' laissc>r allin't' par l<l Yie. qu'on l1'1ll' dit lmp 
:-o11wnt l'acilc el moin.., l'atiguanl1·, de la. ville. 

:1" .lppareils peJ'j(>ctiolllws.- .\ux <llllputé::-;, de:-. npp<~rnils cl'nrlllop1··di1· ou 
d1· prothi•..;c plu~ ]H'l'I'<'Clioun(• quP CC'ltx du s~·rvic" dP ~anté onl ~··({· donnb 
aus eullivalmtr..; pour IPlll' p<'rmrtlr<~ ùe C()lllinuPt' IP:' lt'<tY:lll\: d1· la LPITI'. 

an·~ 1<• tuininllllll dl' :-.ouffraucp...; d d'r'll'ol'l" d 1~· masilltlllll dP pui::-.allC<' rl 
tl P t'l'Ill lem en l. 



-:)tH-

,J,ü }Jréls agricoles. - Enfin Ut':' prt~t .. d'argr-ut pour racqui:-iliun Ull la 

l ocatinu d'noe petite propri{~l(• ou rl'u11 cheptel .... oul colt ·eutis aux a~ri<·nltrurs 

d<tn" k conditions ... uiY<.mle:- : 

Acltal de bétail et de matr;rid ou location d'11n /){Jf'(/rtge : (intér0h '' 4 0, O. 
Dttn'·e du pn~t 5 aus. HenonYelahle au gn'· du Colllitt'·). 

La première année. Je inl(·rN .... ont intégralemént payé ~ par lt· Comité! 
ainsi fille la prime fl'as ... urance du cheptel. La ~econüe auuée, Je~ ;j ·I: la 
roisil•nJf' anuée, la 1 2: la quatrième année Ir l ' 4 de· inlérèts ~011t --uccf''

siYt'lîWJJt pa y{·..; par la ~nci(·lé: la tnlalilé n·esl ù la ellargc' du Illulilé qw' la 

cinq11il·me année. 
La ~omme ù emprunter rw dépa-..se pa~ . en principe 3.000 francs. plu~ 

2. 000 francs -j le bles é YPut acquérir_. eu plu. , la petite propriété. 

Jcquisition de 1Jeliles proptielé.'i : (laux 2 0 '0; durée maxima du prl·l: 
10 ans; ~omme ù emprunter ne dépas:-.aut pa~ 8. 000 fmncs. 

Le Colllil(· prend ù sa charge la totalité des intérèh pendant n au . 
JJ<~jù un<' dizaine de prèh ont été con..,t·nli:- dont la Yaleur s'élèw ù 

11 . 000 francs. 

JI. - L<' Comité a procuré une centaine d'emploi-- dont certains ùes plu~ 

intére .... sanl : secrétariat de mairie: emplois dans di rerses administration". 
complables, facteurs des poo;les, employés de commerc<', elc. 

HJ::ÉoucAno:-; PHOFES~ IO~:-ïELLE. - L'OEu\Te emploie lou~ ses cfl'orls è't 

per nader aux mulilé~ de la guerre qu'ils doi ,-enl reprendre leur ancien 
métier ou apprendre une 11ouvel1P profession c rapprochant le plw possihlt· 
de l'ancie11ue. D'autre part il lient ù ce que les réformé reviennent claus leur 
petit village. Son activil(· au point de yue de la rééducation professionm•llt· 
'esl traduite de la façon suiYanle : 

1° Cl'f;ation de deux ateliers, où soul euseignée~ la yanuerie el la corJon
llPriC'. - Cet apprentissage s'effectue sans aucun j'l'ais pour le mulilt'• qlli 

con. Prre int{·gralemcnt sa pension, gratification ou allocatiou provisoire. 

2° PreLs d'argent pow· f':-ai: d'installation. - Lorsqu'il retourne dans son 
Yillagf' c~rrcrr on IlOUYeau métier, le muliiC· reçoit du Comité un cafJÎlal 
sans intc'>rêt, rcmbonrsabk eu 5 ans, pour lui permettre d'acheter lous Je, 
instruments n(•cessaires <'t l'cxen.:ice de sa profession. 

3o Jfise en app1'entissage, ch z des patrons spC·cialemcnl choisis pat·]'{ JEune 
pom· Jour haute moralité cl leur Yaleur professiounellt>. 

4° Envoi dans des étoles spéciall:'s : (Cluses, Thiers, Fayl-Billot, ete.). 011 

dan les grandes écoles de Paris. Lyon. Bordeaux, Clel'mont-Ferrancl, de. 
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Pllls de iOO rt'~l'ormt',.., de la guene on! t'•lé ou ::;o11! acluellelllCIIL <'Il \OÎt! de 
rt~<'·ducalion profc simntPIIe. 

Fm IC\IT!'l\E o'.\PJ>.\HEJLs. -- L'l )]~une a foul'lli gratuitement plu· de 
cinquante appareils pct·fedionnés de prolht.•st' f'l d'orthopédie. Elle a. en 
ouln>, l'ail f<1briquer cinq petites voitures roulanl<'s Jllt''caniquesàdes amputés 
ou paralysés des dcu'\ jambes. Elle assure. da11s la plus Jarge mesure possible, 
lt>s r<'·para!ions el Je remplacement de~ appareil-, foumis gratuil<~ment nux 
itll<'·re"sés. 

SnT\TIOX FL'\~Crf:nE. - .Tns<lu·ù <·c jour le ('omité d'Aide aux 8uldats 
'.arthois mutilés a pu rccuci Il ir ]a somme de 71.1:35 fr. 80, provcttald de 
"llbY<'Itlion~ du d<''parlenwnl d de communes, de souscriptions de pal'li
culit·r:;;, produits de quètes, de. L<'s <l<''peuses sr sont <'•levées jusqu'à ce jour· 
ù 1:3.116 fr. 40 el les d<''pcn f'S cngag<'es s'élèn'JÜ il ]a même sortlrne. 

Dé<'lar(•e coufonnt'•mt•Jtt à la loi du 1er juillet 1901, l'OEuvre s'es( CH uitc 
eon formé aux presniptinus de la loi du 30 mai J 916. Elle a re<;u par anèlt'· 
du 10 jmtvier 1917, ~UJtmis.atiou Ùl' fairr <tppel à la généro;;ilé pt~hliqw' <'L 
pour uit acturllemenl ~a l'('counaissanee d'utilité publique. 



LA PROTECTION DES MUTILÉS DE GUERRE 
Par .\1. lt· D• Ch. DAM, Médecin de Lata!llon dl' ré:-;t'rYe <t t'at•mt··c IH·kc . 

.Diref'!Cttr 1k l!n:-litul l'l'O\ ineial pour , .. :tmpié" dn Brabant. 

L'assis!an<..:<' <lUX uwlil(·s de guetTe colllporle-1-<·lle lï·!uùc dt· problt'-IIIC"

ditféraul dt• ('('qui t'n lelllps <le pai:\ allin.! noln· alleulioll en lllêl!ièrc d'a:;:'.is

lanc<' aux iut innes !'l p..;Lropié~ ·: 
.Je ne Il' ('l'oi:-; P""· ll ll·y a. en l'ai! qt1'un nomiJn· plu,· ;..:TaJJd d'mw certaine 

<'<ll{•goric dïndivid11~. Cil oulrc. ho nombre' Ùt' ces i11dividll..; {'-,[ fixt·: lt· 

collfliliou..; uontmll'::- d1· la \ ie rqH'l'llalll lr-Lll' cours. 1<•, I'SLropi0..., de guel'l'l' 

Ill' coltslilut·mnl <~n fait qLt'tlll :-;impie ajout(· an cllill'n• t\·~ l'"'lropü'•s aduilt· .. 

. Ur l'0lwl<· :tlleuli.n.• d<·~ slati:-;liques publit"es l'tl :\ll('lllil~tle par Bn·:::-alski d 

H.o~<'ltf,·ld, <·t•llt'~ qw· j'ai fai!cs moi-wf·llle de~ eslropi<'•:s dn Bmhard ou! 

Ù<~utonlr<'· tpl'<ttl poinl de: Ylll' t'·couomiqut· d socin[, 1(' probll.·IHl' ù n'·:-o11dn.· 
t'•[ait :,UI'louL celui dt• l'{•dncalÎOil de l'eufallCC, de la. jClllll'SH~ estropiét' auqutl 

vcuail s'ajouter e11 :;uppk·mcul celui de la. rééducalion th•.., e~lr(lpiés adulte~. 

Cctle f;u;on d<' romprendrc le~ choses a pour t't.,sullal clirecl d'cmpt.'·chrr le 

plus grand nottdH't' d'eslropit\ de l<)miJrr ù charge <h· la l>it·nfaisaHce pultlirllw 

ou JH·ivt'·c. En Utt lllOL 011 agil <lll~'5i par propllyla:...i<'. 

Cependa11l, il). ;n·ail un reliqual dïndiviJus qui rllalgn'· noln· acliou !t'Il 

admdlanL llH-.JltC' qu<· cl'll<·-ci pllt Cotre compldc) rcl(·\·aiC'ni de la IJicnf;ti,·an('c: 

rt' sonl : 1o le~ totaletucnl iut'·dur;~blcs ou inrt'·0ducal>ll's: 2° ceux qui Ill' 

ponvaieuL rt'ot:upt'•n·r qu'une }•arli~ relativctlJCul miniu1c d(' leur valeur 

ouHii·rt' . . \11 c()ur~ de la. g·ucne, dans lou~ l<·s p<~~' ~. sc :onl crÉ'é'l'"' dt· nont

breust'" <'•cole...; Je r<'~<"clucalion qui rem pl is:-;l'llL le rùle JH'opbyl;ld ique doul 

ji' p:trlais plu:-; ht~ul. ~'ou~ ])OU\·on:-:; <>spérer qtH' les n'·sullals obtenus ne st'l'CHll 

pas illl't'·riems il ceux. ùu tctllfh U<' paix. Je puis doue e11 conclure qu'un 
ntinimutn <lr. ~0 0; 0 des blcss(·~ qui auwnl él,·, sou1uis ù la rN·ducation ne 

lotnbcruut pa~;\ char~e ùc la i>icltf'ai~<ttlce; des~() 0, 0 I'C't'taut l.J m· r(·cup<'·

t'l ·ron l qu · mH' Y a ien1· ot i Hièrt• p:1rl iell e) t> 11e pot uT ml L l ,(·né1 ici er d ·llllt' r(·t'•d u-

céllioll. 
Qu'y a-l-il li(·u de faire <·n faYem <1<- cc:::. trois calégnrit>s dïudi,·iùu~ ~ El ù 

qui iucotlliJera la charge de réaliser Je..; (J•uvres néces:airt'"'? 
La cal(•goriL· de~ ré(:-duqué::- drYra <'lrl~ surYeillée; 1< · cas éc!H~~llll. il !'auùra 

que des fo11ds 8:\islenl qui puissent n·nir au secour:-~ d'un mulil(· chùuwur 

inYoloulaire. Il Je\Ta èlrr "urYeiiJ(·, di::.-je .. l'cutcnds par L't que Ùl'S pn'·cau
lions devront èlre prises pour que le h(·ué!ic(• social <lu'il a lir(· pt'I'SOHcl

lciuenl Je ~a r(~éducaliou, pour que le b(~néiice social qui Ctl a {o[{• tin'• par la 



<'ullecl ivi l<·· 1 te S(Jient kllrcs morll's . .\ous w· de ru tb lW' ouiJl ier <'Il efld. ct· q lit} 

peuve1ll 1<·~ mauvai~('" iuflu<·nccs. la pilPus<· loi du uwiudre etforl JH'l'.:'Olllti'L 

1<1 d(·plorabl<-' ha bi lude de qu(·mauder dl' pl<~c·e · oflîcicllc~ (gardi<·n..; du 
square, surveilhmls de mu~(~e: bureaux de lai)ac, ck. ). <\cula -,'ajoute11l le' 
cause~ nccasionnelll'~ de ch<'mutge, les mnladic ·.de. Hr<'f. il faul qu'il y ail 
1111 organi~me q11i fasse<'<' qu'ml a l'hahilude d'appl'ler du palronag·c. 

En faYe ur dC''-' St'<'<Hld~ (les 1'<'•<'•dm1 u{·s fragnH'nlaire ) si nons ,·oulon , m<tin

l('IJII' en eu. · la moralil<'·. la conceplion du devoir sociaL il fa11l leur fnumi1· 
ro<·casion .de lravaillt·r. 

Pour cela il faudm cn··er de~ ateliers spéci<tl<•IJtL'lll organisés d ' <tssbl<~n<· c· 
par le traYail, de-. salaire•-; devrout (·lrc pa:·<'·s qui donuenl ù l'ouvrier la 
conc<'pliou nclte qt~ïl J'ail son devoir, quïl ~agne sa \ic. qu'il n·esl ù l'lwrg<· 
dt> per~otl!H'. L'orgn11isaliou de <·cs atclicl·s, varialJil' dt" r{·gion ù régio11. sera 
lo11jom 'bas(·c sur l<1 diri ion du lravail de f<~<;on ù porler au pln..; lwul 
de!.!n:· po si ble la prudnelion col lect in•. \ïsill'z le~ aleli<'l':-. d<'·partCIIICillau\ dt • 
la ~L'ÏIH' (foudalion , l:tr!'oulan ), reux d<' l'é('ole dL· Charleroi el \ous serez 

coiJraincu quïl ll·<·sl pour ain~i dire pa:- d'e..;lropi<'· si gTa\'enwut ;llll'ÎJJL 
"nit-il qui uc pui, :;L· foul'nir un lrantil. 

Bien eBl<'lHlu, il J"oppo"·, d<•..; alelicrs de n'•('•ducaliou dans ll·~qw·b la jll'(l

dltclion doil-l'·lrc mis<' au "<'cmul plan PL ulilis(·e ~cuiCincn[ <'OllltllC' mo:·<·n 
<i":lpJII'<'Illi~,s;tgC', l<·s atelier" d'assislancc sl'roul ù. proprcllH'Iil parkr de> 
alt>liers de protl11cliou; la YC'llle des oLjl'ls fa!Jt'ÏtJUé' ou ummdaclul'l··s Sl'l'\' ir:l 

ù foumir IPs !'<.llairrs el ù entrelenir l'n·mTL'. 

Qtlê.llll aux lot;dcn1enl iuéduca bles, falalemcnL ib lomhe11L à clwrgc de leur-. 
"'('lllblabJe;;. Pom ('li . pt!lll ~c discuter l<l r•n'•aliou d"asil<·:-;. En C(' qui Jll(• 

c IJlcf•J'IlC pcr~;ouuelkmt·lll je :-uis partisan Cil ~én<'•ral de l'a::-si:-.law·p ù domi
<.:ilt· quand c!le csl possible : j"cnlcnd, par !;'~ qu<' l'estropié· Il<' -,oïl p<ts Ull 
Î::,olt'• ct se lrouye dans 1111 milieu favorable. 

C'u-l dire Pll somme qu(' j'admets vololllÏ<'t'S la l'réaliou ü'a~ile · pour cc~· 
ltl;llh<'lll'C'UX .• l'ajoul<·rai mt'. mu qnç je con~id<·n· qn';1prè · unt' gu<'rn· comna· 
celif• qw· uous ,·cuons dt· Yin<·, il y auraiL lltH' ulilil<'· morale à voir r<··uui .... 

Ct•u.· qui auron! pa:'é de Jcur ~ang, pre ·que de b-111' Yic, la dél'ett~<· des droib 
-.a~.:n··~. lis eronl pom· ll's géné·ralions ù venir re. 111plc des sacrifil'vs quïl 

fan! "<troir eouscnlir pour le pa~·~. 
E'\aminmb rnaiut<·wml qui doil !:>'occupl'r de la solulinH dt· ces dircr ... ~·~ 

<jiH'SLÏOilS. 

En cc qui cotJ('('l'Ile la rééd ucatiou, Jt.s 1 J'li v re- fuudév...' au (·ou l'.:-> de la 
•rut•trc couliutwroul leur acli\·ilé jusl{U'att JJJonwnt on ]es iull'·res::-<··~· <luroul 
Jlllt.~Ll'<' rendus il UllC' vie normale, qne ct' ' œuYrt•;; :1icnt dé fotHl<\·-; par lt·~ 

pouvoirs pulJlics on lïuiliatirc privée. En ouln·, on pourra loujour:-. ulili·er 
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le~ <''col<'5 ou institut~ existant dans ks pa)~S envahi~ pour pcnuetlre la lermi
nai~on de la r('éducalion. 

Ponr ce qui est du << patronage >> celui-ci, comme nous l'avous ru, dcwa 
s'occuper à rester en rappot'L avec les indiridus en cause, ù les aider de 
.;;ecours <''venluels et enfin de leur placemenl. Si l'on conçoit fort bieu b 
ponvoirs publics s'occupant de la ré(,ducation de- mutilés, on les voit beau
coup moins se transformer en hureaux de placement ou allant d<' dmilc ct 
dr gauche s'infm;mant de ce que deviennent ses protégé . 

(Jucll' nuée tle fonctionnaires noureaux surgirait! 
En ce qui concerne ks ateliers d'assistance, il me semble aus:-i q Ut' b 

pouvoirs public sont assez mal placés, en général, pour s'en occuper. La 
que~tion de la produdion, en effel, mc parait de,Toir souvent <..:onsütuer UJJ 

cmpèrhcmcnL érieux ù leur itun1ixtion dans la sol ulion de ce probli'lll<'. 
C't'sL une q ucstion très délicate ù laquelle les usages, les mœurs répondent Ir· 
mieux. En Belgique, nous nous rappelons tous certaines diflicullés qui onl 
surgi ù Charleroi. 

En résum(', il me parait c1ue Je patronage eL la création d'ateliers d'a.;-.i-.
tance reli'vent plutôt de l'initiative privée. 

La création d'asiles pour incuraLics fllli, en lemps de paix, est plul<)l de la 
compélencr <le l'initiative priYée, mc semble au contraire, en ce qui couct'l'lli' 
les bles~és dr guerre, <\lre tmc obligation de l'État. N'est-ce pas en faveur de 
la collectivité nationale que les malheureux ont versé leur sang et l'l~lal 
n·esl-il pas en fait l'expression de la nation même? 

Di:s 1 !H 1, tians la communication que j<' fis au Congrès de chirur~ie à 
Paris, je défendais celle idée que pour résoudre entil'rerneut les problèmes de 
l'assistance aux estropiés il fallait une collaboration dP l'Étal, des pou\'oir:, 
publics ct de l'initiative privée. Les premiers s'occupant de toul co qui 
concernai L la prophylaxie gén<''rale, le traitement, la fourniture des appareils 
ct de l't',ducation ou de la rééducation des <'stropiés éducables, la seconde 
ayant ù sa charge tout ce <JUi concernait les O'U\TL's de patronage, d'assi lanet~ 
par le travail et de la création d'asiles pour incurables. 

J'émettais dès re moment l'idée que pour r('ali cr cc dernier desiderata 
il fallait cr('er des hgnes nationales, à sections proyinciales. ces dernière~ 
Üe\'ani conserver une autonomie uffi ante. Le comilô central serait smtoul 
destiné à imprimer une direction générale ù l'œu\Te ct à réunir tonte la 
documentation de la question . 

.Je répNe une fois de plus que les incurables mis à part, je crois flue ],, 
problème resle ce qu'il était avant la guerre, il y aura plus d'hommes ù 
patronner, ù surveiller, à placer; il y aura plu , d'al<'licrs d'assistance par h' 
tmvail à Cl'l'L'r. Lt' fond de la question n'a pas chang<\ 



re1 Il llH' st·mblc donc a~st·z logiqu<> que l1•s orgaui mes t•xbtaul dès lt• tPmp;; 
d1· pai s'occtt[H'lll de mutil<'•s de la gucnc; r(·cipmqucmcnt, pounjuoi lt•.., 
u:•uvres ut'•cs au cou1· dr la guerTI' eu faveur d1·s hic srs ll'ékudrait•Jtt-elll•-s 
pas lem· action dan J'av<·uil' <'Il faveur drs e'lmpi(· ? 

l! En f(•vril'r 1914, lol's de la conférence que j'ai donué aux Hima1tCh1•s du 
praticiPn à Paris, chez mon colli·guc cl ami DC'sfosst>s, je pourais amHmCt'l' 
qu'avnit élé cré•(• un comité pl'ovisoil'<' d'organisation ayant polll' hut la 
fonnalion d'un1· ligue nationale Jwlge de protection de iufirm1·s cl cstmpit'•::-. 

Les buts que nous pour uivions rt qui je n\•u doute pas S<'J'Ollt repris 
nprès la gui'ITC étaü·nt dl' provoqul'r la formation dt•s cctiou" pmviut·iaiL·.., 
rltal'g1\~ de fonder : 

1 o De consultations pC•ùot1•chniques: 

21 Dl's œuvres de patJ'OJtagc (Sun·eillallce, tdacemcnts, di..,ll'ilmlion dt· 
rond, Je chômage); 

:-~o D1•s atclif•rs d'assistance eL des asiles. 

La guerrP est V!'llue intt•nompt·c les travaux prépat·atoires. LJH' réu11iull 
araiL él(• pmroqut'·c pal' moi. d tous ceux qui en BelgiqLH' s't'>laieut occup1'" 
dt' la queslio11. Le ComilC· provisoire élail composé comme sni! : 

/)résident: ~1. BEco, gouvPnwur du Brabant; 

lîcr'-JJI'é.'iidents : i\DI. Jules JA. ~so::x, Paul PA:-;Tun, dépul(·s permanr11ls du 
Bmbant eL du If ai 11nnl. 

Sel'rétaires: or Don\LET, directeur de J'éco]p provinciale d'apJll'Pilti-;sagt' 
de Charleroi; Dr Dam. directeur de 1 lu tilut provincial cks eslropit'·s 
du Brabant; 

MembrPs : Professeur DE\IOH, J)r DECROLY. IV C\TTY, IV BtlU'.J.::\~JEH, 
3UJ. Charles Grn:m,E, lilLo~, \.UBLAI.\, DEnoovEn d BEnG,IANs, 

membrC's des comrnîs:-;ions aumini:-;lratives des écoles et instituts 
sp(·ciaux . 

.Je nis co11vaiucu que c't·st en s'adressant ù ùcs ligues ou fédérations de C<' 
Sl'lll'l' (ru'on aboutir:t IP mieux à résoudre toutes le questions ({UC uous post• 
l'as'i 'lance dl's estropit'·s de guerre. Lù où n'existent pas encore de tels orga
nismes, ou 11'e:\isleut que des œuvres créées ù l'occasion de la guerre, je 
crob q11'il y am·ait lieu de les voir se fédérer, s'organiser dr f<won ù 
remplir les (lesiterata exprîm(·s an cour de cette note. J'émets l'espoi l' 
qu'ellt•s adjoindront à leurs huls actuels ceux du tcmp de paix, (ru'elle-; 
dcvicndroul le centre d'activité en faveur des petits e lropiés, des Yiclime:
d'arcidrnls ùu travail, ces acrifiés de la paix. Là où rxislPnl de-, ligues, il 
n·c~t pa-, douteux qu'cJies vont 'occuper actiYemenl des estropié dt> la 
glll'ITl'. Elles y mettront, croyez-le bien, toul lem co·ur. 



ASSISTANCE AUX INVALIDES DE LA GUERRE 
(Mutilés-Tuberculeux). 

CENTRE DE RÉÉDUCATION D'ANTIBES 1Villa Beauregard'. 

Happort l11'<,'"<'11té pat• .\1"' 0 la b;u·onnr DE NEUFVILLE 

l..:oEm n• ck J' Assisla11ce mu; Imxllides de la Guerre a institué ù Autilw:
(.\lpes-)Jaritinws). une (•cole pmfcs:-:;ionnelle de mutilés dt· la guerrl'. EIIP a 

pour objet d'apprendre un nouveau mt'•tier au:\ mutilés qui ne peurenl plu~. 
en raison d1· leurs b]e:-:;surc:-:;, n·prendre h: profl'~sion qu'il-. ·xen;ilieut 

au ( i·doi:-;. 
Des cour~ de maroquinier~. cordonnier". tailleur~. daclylographr..; •·1 horti

ru Heur~ y so11 t donn(·s par de~ professeur:- cmn pt'·tcnl:. 
lPs cour..; de rééducation proprement dit~ sont aLso1nmcnt gratuits. En Cl 

qni concemc le~ frais de pension, la solullon adoptée 1•:-t cclh~ qui nous a t'•t,·· 
iJJJpos(·e par le minist<"J·c de lïntérieur. ç·est-ù-din· que le:- · po:-tnlan1s qni .,,. 

lrottvenl dans la posilion dr congé de conYalcscPnce illimité abamlmmcnt l1• 
\)énNice de l'allocation militaire journalière de J'l~taL ~oit 1 fr. ïO. à l"OEuvt·,·. 
qui lui r<'·lrocè~c, loulefois. une somme de 0 fr. :;o pat· jour de prf>sencP. 
Quant au. postulant~ ,qui sc lrouycul dans la posltion de réforme 11° l. 
l"IJEmTe leur fait verser, saur ('a~ exceptionnel~, UJll' allncaliou dl' 1 rr. :W 
par jour ~ur le montant de leur pension de réi'orn1e: moyennant rd le légl·n· 
indemnill\ les mutilés sont dél"rayt's de toute dépense, élanl logt··~: noutTi::-. 

blanchis ('t pounu~ dr linge (1). 
Cl'lle indf'mnité de 1 fr. 20 serail cl'ail1eur~ bien insum~anlt•. 11' pri' de 

l't!vir.nt par homme ct par jour élanl acluellem<'ul de plu~ de 4 l'r. ;;o <1\·ec le~ 

frais d'alelif'rs . 
.\olrc élabli::;~cment est :ul1(-.nag<'~ pour l'l'l'f'\oir ]('::; mutilés ju..;qu"il 

concurrcnœ de 40 lits; la \'Ïl1a Beaureg-ard oü sont iu~lallés tlO::i mulilt'·-. 
poss('t}(' toHt le confort modeme : électricité, ('hau1l"af,!:C et>ntral. deux :-al~t-~ 

de bains. Les jardins sont vasles Pi exposés en plein midi. nes place::; dt• jcn' 
~-~ont inslaJl(•es oü nos pensionnain's pcuyent ~aiiwmcnt se distraire. Pour 

J) Pour les réfunné~ avre Ull!' pension 11'0p minime, ou il\!'C gt·atilicalion, UIIC ro·, 
donn<'•e, nous ll's prenons ù till'C absolument graluil, ùl-; ont !le..; l'harge:- de famille, cl lill( 

tlOU" f·onsidérons- cc qui anivc bien soLnent- qu'il~ Ill' pcll\cnl JH~u:- \Cr;:;m·lïnd('lllnitl> 
dt• 1 !'1·. ':W par jour. 
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f, .... joli!'~ dt• pluit' 011 d<• l'mid, JJOth a,-,,n..;; ill..;;lal!t'• lllll' gl'ande -..alle de 
rc·ltttion tlil les lt0ll1lllf'S P<'llYt'lll ~e n··unir el ()tt il-; lrull\"t'I'Ottt des jeu\ pnur 
t' <.lislrairt·. 

E11 t:t• q1ti concrme les att·lier.;;, parti~ (' '''ttlieliP ùe notre ot·;.::mi ... ;tlion, 

lou. no~ t•ll'orh . unl portés à ct· qn'ils :-;oit•nL in::;ta]Jc>-, dan.;; Ioules Jes Ctllldi

tiolls r\ig,··~~~ p:tr l'h~gièn<· cl pos.;;t'•d<·rlt tuul ce <pli PSlJI(•('essaire à Ja. rét~du
<·;dioll colllpli·le dtt mc!ticr qu'on y enst·Îglw. 

Lï•c·olt· qui foncliolt!H' depuis 1<· t er· dt'•cerlli>rP !Dl;) <'Sl d<\·tiut'·c <til\ 

<tlllJHil<~ · d(Jnl la ricntri-,alion c~l solidt• l'l dt'•linitir<·: quïJ-, soient 011 non 

pntll'VU~ dP l'appal'eil prollléliqul>, cl <lll~ lJle..,s(·s alleinl:- dïnfirmit<'·s <.:Olt <~
<'lltin~s ù uw· JJJc..,slll'e fle guerre. reconntt~ int'lll'a.hl<·s par l'aulorih'· lllt'·di<'alt· 
<·t llnpt'•l<•nte . 

. 'o11s :l\on~ cl<'·j<'t fomt<'· 7 comptob!e.· qui <ml t'•[é pla('és dans des nJaison!'

d~ hanqut· 011 dans dt•.;; <'·lai>lissemenl..;; lcb q11c le J~·d·c de C;tmlt'::', <'1 ttnt· 
/·colt· proft•-;sio!llwlle, ;'t .\i('t'. 

"nus :l\on ... {·~alcnJenl pla('(: i nuu·ofJttiltiers dan~ la l'<lhriqm• tl<· lll<II'OCJIIÎ

'I"I'Ît• Lohn, .]..)~ l'ilP dPs .\rdti\P~. il Paris. •'1. t:tnt soiL ' ]P rapport de <'t'" 

dt'l'llier~ tfll<~ des Cfllltplahle:-;, Itou:;; u·a\'Olh t'tl qw· dt·.;; félicitation-, au ..;ujcl 
~1<' lltb t'-J(•n•-. . 

. 'ous a\·nn-, obtenu tlllC subvention <lllllliPII<· du ministère d<· l'lnl'•rit•lll'. 

ile• :W.OOO francs, pour l't'. ercice 1Hlï. Jp déparl<·m<'nt des ~\lpcs-~[arilim~~ 
no115 n allol!l'• uue snmmt· 1le ;)00 franc..;;. Cr.s dt'tt.\ suiJ,·cnlions réunit'" 

l'otlllt'nl ;'t pt·u pt·,~s Ja moili{• dt· Ct' qnc· nolis ('()t'Ile. anmwlll'JllC'Ill. tlüln· 

f>t·olt' dt! n'·•'·du('atioll, <t\l~<· sf•s .'f.O <'·11'-\·l'.:;: il 11ou..;; J'aul don(' lt'OII\CI' Ir-, 
.')f) () 1) tjUi llOUs ll1:.tlll)Uelll jl<ll' 110~; pl'll[li'C"i lllO.)'I'Il!'-. 

Il e ... t il rt•tnarqiH'L' qn'al'lttt•llcuJf'lll. les dt•ux liNs de 11ns mulil,··s ~ont l't'ÇII~ 
it lilt't• l'ütnpli'lemPnl graluil. 

. ·"", no.us somme~ jusqu'à présent <~drcsst'•s it :a g{•ném ilt'· publique et 

pri\·c'·e l'[ 11011' ;1vons llll arriyer· ù faire facP it lou::- JIIJS lw·oin ... :wec IH':lliCilllfl 
dt· llll'•llrndt! rl d'éconolllie . 

. 'ou:-. t•spérons IJI!ü !lous pounons contilltt<'r ainsi, mais il <·~1 h·idt·nl <J!It' 

l'on COllllllt'JtCt' ù S(' la:ser un ]Wll d'aider pvwlanl si lmJglt•mps lt•" lllt''llll'" 

(Ptl\'l't':-, l'! qnïl dcYir•nl lou~ 1<>~ jour=- pitt~ di!Ticil<· tk trouver Je ... l'n11d..;; 
111'•cps~;, i rP:. 

L'Union des Femmes de FmJ/ce, sous !0 palrunag<' dt• l;~qu<'lle tlou · <1\'ons 

in ·t;dj,·. 11otr·p Ct'nll'<' de Héédu<'alion, non~ dmmc) ainsi une allnt·alioll 

:tlllllwlle de J .• )1)0 francs (jll(' nous a!tribunnt' au pê!i<·rncttLdf's <lppninlt•tlll'tll..;; 
dn llit·Pclt'lll' dt' noln'·Ccn! re. 
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LA FÉDÉRATION DES MUTILÉS 

SON COMITÉ DE PARIS. -- LE BUT DE SON ACTION ET LES RÉSULTATS OBTENUS. 

Happort pl'(~:'en t(· pat· ~I. A. BOUCHON, 

srl'l'dait'l' géu<'·ral du Comilt' li~' Pari=- dt• la Fédé ration , pt·ofe ·sp ur ù l'École dr llt·oit. 

Cc rapport a pour hul de montrer d'une fa<;on rapide qurl a été le bul el 
quels oul (·le' les résullals ohlcnus par la Féd<~ralion nationale d'.\ssislaH<'l' 
aux ~lutilés dt·~ .\rml'es ck T<'rrc el de Mer. Ccllr Féfl<;ralion rsl conslilw\· 
par dr~ ~ociélés diYcrscs qui lui sont afTîlü>cs . Crs sociél<;s sonl Cl'llr-, 
d'Amiens, d'Angers, d'Angoul<\nle, de Bayonne, de Be anf;on, dr Boulogue
sur-)ler. d<· Bourg, de Cherbourg, de Confolens, d'Jtlawpes, dr Fonlaincbkau. 
de Landerneau, de LaYai. du HaYre, de Limogrs, de Lyon. de Marseilk. dL· 

){ontrwllicr. de ~ancy, de \antes, de \imrs, de Paris, de Pau, de PerpigJwu. 
de Pol ign~· . de Rouen, <le Toni ouse, de Valence, de YL'rsailles, d'Yn'lol. 
Toutes crs Associations sont dn type de la loi de 1901. Toult's se clonncul 
pour but l'appareillage· ct la réédncalion des mutilés ou Loul au moins uJH' 
dr c<'s deux làcl!rs. )[ais h ' lii'S slaluls cl leurs m('thodrs peuvent yaricr. La 
plus grande latitude csl laissée ù chaGtme et le lien mt\mc qui les unil ù la 

Fédération rsl suiYanL l<'S cas, plus ou moins st•rré. 
Le Comilé le plus prè·s dr la Fédf>ralion, tt- plus dépendant d'elle el Cil 

mème l<·mps Ir plus important esL celui dl' Paris. Ces quelqttrs page yonl 
donner des indications rapides sur son aclion cl sl.'s résultais. 

Ce Cornil<'• rend d'ahmd s<•nice ù nos ampult'·s en leur assuranl des bras rl 
des jambes mécaniques. ne nombreuses demallllr~ lui sonl adressées: 
malheureusemrnl il ne pt>ul suflire ù toul, les res. ourcl's financières de la 
F<'·démtion JH' lr pernwltanL pas cL par ailleurs. lï~lal qui lui-mènw donne 
drs appareils, ù lrè j11Slt' raison ne permet pas qu'il Pll soit déli\Té de 
nonYeau, quand gdec ù lui, le mutilé a reçn cc qui Ini convient le mieux. 
LL' Comil(· de Paris esl doce ohlig<'' clc restreindrc· sa pwlhèse à des cas 
<lélerminrs. Jfahord, il donnr les appareil~ n(·cc~saircs ù la profession ck 

lous lrs mulil('s dont il a rnlrepris la r('éducalion cL nous allons voir que 
c'esL là déj<'t qm'lque chose de considérable. 

Ensuite, quand une personne gén(•reusc porlc un inlérèl particulier à un 
des amputés de la guerre et Yeul Jlüre quelque chose pour l'appareiller, 



\olnntier:-. ..,j l'l~tal n·e~t pas intervenu, lt· Cotnité de Pari..; collauore an~c <'P 
donateur en fai~anl la ntoilit'· du prix . 

.:\11 total. le Comitt'• de Paris a pu donner ain~i un twmhn ~ d<'·jù. tOII..,itlt'•rablt> 
dt> !Jra:-; el ~urloul de jamh<·s arlilicicllcs. Au f t•r jat1rier H_)J ï, il (·lait lint'• 
2. W7 appareils cl lïl <'laicnl <·ornmand(•s . . \ ('(' chill'r<', il <'Ollvient d'ajouter 
nombre d<• chaussures orlhop<\liques el des jambt•s en carton, récemment 
i11renl(•ps par un 111édecin danois, le cloclt'ur Swindl. Ces demiers appareils 
l'<'lld<•tlt de grands erYices <lll\ mutilt'•s, <'Il leur pet'Jll<'llanl d'atlettÙr't"' 1111 e 
prolhi·se ddiuilin>, sans dre obligés de marcller ar<'C des ht'·quille:-. qui 
faliguenl lH·aucoup cl risquent mème de prm·<HlU<'t' chez <'U\ de graw::; 
maladies. 

L'aulre lùche cssclllicllc du Comité de Pari~ est dans son ()Euvrc de 
ré(•ducalion. Hien n't·~l plus pressant qu'assurer à nos grands blessés la 
l'<'pri..,c d'une Yie professionelle 11ormale, quand souY<'nl héla.:;, l'cxerl'ice dt ~ 
lctll' ancicu 111élier leur est impO'siblc. 

rt y a là de grand('s ditlicullé~. Quelque -unes onlla psydwlogÏl' mt'·uw 
dt•:; holllllH'S qui, l>ien à 1orl, ~e croienl libér<'·s par leut· infirmité glorit•u..,(• ùe 
l'ohligalion du lrayail el pensent Nre c'n droit cl'allenJre de l'l~tal toul cc qui 
c~l n<'·rc~sain· à leur Yie. 

La réalité ('St toul autre. JI faut que Jcs ampult'•s se mdtcuL en quèlc d'u11 
métier n'•nJun(·raleur d re n'cs[ que d'une l':t<;on loul à J'ail <'\CC[Jiionn<'lll· 
quïJ.., doin'Ilt se lounwr Ycrs l<'s foncliotlS pul>liqLtes nir il.:; risquent de 
lrouwr 1Jeaucoup d'encombrement cl hieu des déboires. 

Le C01nitt'• de Paris as::;m·e son <l'UYl'!' de rééducation par de.., méLlwd(•.., 
lri·s di, <'l'st's. Il se <léfcnd dr loul yslèmc précow;u l'l <·herch<· à faire le 
mir11\ par tous h-s lllOy<·ns qui sont en son pouvoir. 

C'!'s[ ait1si qu'il a recout·s ù la fois à l'inlemal d ù l'exü·t·nal, san · souc:i 
des di..,cussions dogmaliqu<· qui ont élé soul<•nues ur la Yaleur comparét> dt·~ 
dPu\ s~ ..,li-Ines de réé<lucalio11. 

~~·s t1wles dïuierw·s ~ont au 11oml>rc de deu\. C'est d'abord celle du quai 
de la Hap<\~: c'est <'llsuile <"l'lie de fonction plu l'L'C'l'llles, d<·s Champ-,
Elys<'•es. Les mélit•r J( • .., plus diver:-. y sont cus<'ign('•..; : Ct'U\ de tailleur. dt• 
cordollnit•r·, dt' hol!l'rclil'l', de ('Olllplai>Jc el dt• dt'ssinalcut' iuduslri1·l. Le.., 
homnlt's qui soul aiusi les pensionnaires du Comité d<• Paris sont d(>fra~ (·..; 
dt> toul el consen·enll'itHit•mnilé de 1 fr. 10 qui l!'tll' t•sl allouée en attendant 
J~'lll' réformt•. Il leur e~l clone po ·sihlc de faire de ·éri<·us<•s t'·pargncs 
auxquelles on JI!' sauraiL tmp Je.:; inciter. 

En d<'ltor.., de là, nombre cl':uupul(·..; lra\aillenl t·omtll<' C\Lcmc dan:-- dt>" 
alelier divcr"'. C'c~t d'niJord celui des Épiuelles. où il y a ù la fuis des 
l'rl'Llanlicrs, d<·s cordolllli<'rs, des tailleurs l'l ùes aju::-leurs-m!'·canil'it•ns. 



E11::-uile toult• une -.erH· ù'écolt•::-. :-oUV"lll soli::- la direc!io11 de ChanJlln'" 
<syndicales, commt· notamment J'J~colt · de la l'Il<' Cll<l pon, p())lf la bijontei·it'
ranlai..;ic: l'J~co]e dt• ]a l'Uf' de ht Ju..;:::-ieune, pOUl' la !JijouterÏe-joai]]('J'Ît: !'(•lit' 

de l'aycotlU ~Ionkspan. f<>nùt'·e par ~I. Caruol polir le::, jouet:-; celll· d 
.wn(; ~\ nwn, houJeyarll )Jale:lwrlw:-: po ar les lapjs: celle de .M. Hir:-.ch. l'Lif' rlc 

rJ~pCl'Oll, pour le souflla;..;e du Yt'ITe. enfin l'In tilul admini~tratif l'! Itc~~h· 
Pigie1· pom· la c<nnptabilit(· ct la prt'·paration ali emplois d'l~lal. 

l.t>s Jrommcs pincé::- dan:; ('"" diyerse l~colt•-., par le Comilt'· de Paris. 
n·1~oi\·t·1ll >3 J'l'. 00 pour uue jour11ée de travail enlière. Jlais ils oulit ~~·lO!!·e· 
el à"<' nourrir. Comme à cet tt- allllcation . ';1joute celle de l'!~lat ( 1 fr. 10 rar 
joun. la vic leur e:::l ain -i as urét· . 

. \n lo!aL par ee..; proeédé:-o diYer:-; et dans l"enSI'lUble dt> CC" tuétiers. la 
Ft':déralion ;1 déjù n\:·duqué plu:-; de üOO h01nme~. qui pn·-.qLw lous .... on1 

placL·~ dans ù'excellcnles condition~ d qui souvent onL un métier 1Jir.n pJu, 

l'<.'llllllléraleur que celui d'attlrcfoi-. . 
. \ l'lu'ure actuelle, il :· a t•ncorP ,~u réé1lucaliuu au l'Ompk du Contitt'• de 

Paris. >3R:.?. mttliléf-. 
Ce n'esL p<lS Lout. d 110lre oiTict· dP placement 11c ~aurait ti! re oUJi-.. C'c-.t le 

moi1h onéren. , puisrruïl ne comporte pour ain~i dire aucun frai::- pour unln· 
Fédération cL ct~ n'est pas le llloins utile. puisqu'il a~:-;urc la vic· de birn dt•, 
l!omnws, soiL incapable , de reprendre je ur ancien rn tHier, .'Oi l au cnulraii'C 

pat· ··ttile de lïmpossilJililé d'une réé·ducation quelconque. ù mettre clan::- de' 
emploi~ ne nécvso;;ilant aucune formation profes~ionnellc. 

La <lcrnièrt· ~tati~Uque foumi<· par lt· sen·ice de placement indiqu:; quïl y 
;t c·t·l :-L0:.?.9 mutilés qui sont pass(·-. pnr ses lmreanx et qui, grâce ù ltli, 011. 

lro11 \·(· une silnalion. 
Ce:-~ tlétails 1h• chifires ~L' prl·..,euteul avec quelque é<·hercs:-e, nwis comlllelll 

marqm'r autrement l'actiYilt'· de nolm OEuvre et montrer la nécC'~silé de ]Jif'll 

dt·~ cll'orl~ encore ù acc01nplir? 
Le Comité de Paris u'oulJlie pa::. d'ailleurs que la tùdw d·une Ft'•dr'·ratiolt 

conllllL' la. nùlrc n·est pas lcrmi11ér a\·ec la r(•t'·ùucalion et le placement dt•, 
IJO!lllllt'::; dont elle a pris la. charge. Il faut encore l1•s ~ui\'re ù lrarers (utilt 
leur yjp profe~sionnelle. cl'lllll' Ütc,:'on plus ~nmple, ù lran·r..., leur C'\.i-.!1 nn· 

toute entière. 
C'eslla lùdw d'unr A~~oriatioJJ (lUi a pour titre : Association rie~ ,1ncie11s 

dP la Fédératio11. Le groupelllCil t compte déjù ;)4.1 membres. Tou~ k' 
adllt'·rcnt~ ont été rt'·édllqllés par les soins rle la Ft'·dération. <tui ::.'efl'orccra 
de '-tlivrt• ses ancien:; pensionnaire::- dans loule Je-ur YÏP. 
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LA LUMIÈRE DES MUTILÉS 

Happol'l pi•t'•seJll \· pa1• .\1 11 • H. MEYER, :-c·<·,·t'·taiJ·I· ~~~néJ'<di•. 

La Lumiere d('s lluliles qui a iwnt~ur~·· -.es ('our-. le 8 jamit'l' 1DI7 ttYœ 
3 01-.Y" ~'t "L'~ com-. m·atl\ <'l 1· pat· <·one ... ponùttncc, compte aujourd'hui aprè' 
1111 premit•r lrim(•slrt· d't·:x<·rei<'<' : :2!) (•li·\<'~ inscri!s ù -,cs cours or(lll · ri 
:2li pal' ('Ol'l'L'spondaw·l'. cc <Jtli J'aiL 1111 lola[ de:;;; élèves. 

l';mni ces nw!il<'·s : 

:\:) ~~· prl>parcnl c.m lll·evd t'• lt''lllcnlair<': 
1:·: <Ill certificat d'0luw':< 

:2 au certificat d'apli tu dt• <111x lam~tles drangt'l'I'S; 
1 a11 hrcvd "'Up<'•rie11r; 

au profe..;soral de <'Olllj)l<~bilité; 
;tu professmal de 'l<'·no~rapltit•. 

Toi;d des é•lèn's prépc.u·anl Ull C:\illlll'll : .)':] 

l de nos <'·lc'vrs est sorti pl ac(· dan..; lillO usine: 

1 (·J!•vf' qui <'·tait l'Il traitPmcnl d<tn ' llll hùpilal c:-.L rdoLU'IH·· au ft'olll da 
dt't in!t•rromprc ~~' .... dudt·s. 

lit• .... ( bond<· ... ignalt•r q11n parmi nos candidat· ilU hrevcl é·léuw~tlairc, 1111 

<'•lt'·,·e llo!ls t'nvoic cle.s dc\oir~ d'ml<' lrauché' de ·eco11Ùe Jigw·. 
1 dt· 110s édl·ve' t!ll<'Ol't' t'Il tl'aitemellt à 1'1H'>pilaL anci<'ll illslitulcur 

IH"'s<'·danl le brevet :-~upérit•ut·. S<' pr,··par<' au ccrlilif'at ù'aplilude aux languL·s 
t'·lrau!.!l·t·e..;. Tl <""1 <'Il 1111\tlll' IC111ps prof<'~seur à 110-, Cours. 

~ de no:::; mutilt'•..; l'Il t'<\'•du<'a!ioll, f;ti~aul preun• d'une \'ocatioll lri· .... 
1 l(ll'tpt0t• pour r('llseiglll!ll.Jell! l'( ayant dt'·jit ;'t leur aclif des t'·llldt·'l ~(-'l'l<'ll ('"· 
qu'il.;; n11t dl! Ïlltcnompn• j)Oill' de· raison:-; de l'amill<', e-,pt'·n·nL pouvoir 
ohlt•JJir après Jcur rxalllPil llil poste dïuslilutcur. C<'" <:H11didats prenw·nl 
<'ll\'1'1'._ IIOUs J'cn~<lgelllt'llL de coulimt<'l' Jcur pt'<!paralioJI au br<'vel sup<'·rit•IIJ' 
lltt'•JJit' sï) .... SOJill'lllrt'•:-; Cil l'undio11s. 

:l de 11os (•Ji•' l'" -,e <lirigenl 'l'J':-; Jïuclu:-;l,·ic IHitclièr(': 
li"(' de'liw·nt aux ad1nini::-lm!ions din·rst•s: 
~von! d('\'Cr~ir repr<'''<'lllnlll::' dt· cr,!lltlll'J'('(·: 

~ ll::-pÎI't'IÜ il Ùl'VPllÎI' Ïldt•J'pl't\[<'~: 
1 res le ra culli Y aleu r; 
1 ·c pr~··pare au prol'e~:-;oral dt~ <:Oillpt;tltilill'•: 



1 autre à celui !le sténographie; 
1 ancien cu beur de bois conservera son métier; 

1 voudrait devenir percepteur: 
20 ùc nos élèves n'ayant pas rn core montré de~ dispo ' ilions très marqut'·P 

pour u11 poslr déterminé sonl encore pour un temps (lans la période d'rs ai. 
1 t" lève, toujours couché sur son lit d'hopi lai, voudrnil devenir drssi11alcur 

po1,u· l'industrie : 
1 qui sc desliuail à J'enseigncll1enl esl retourw'• au J'm11l: 

1 é·lève esl déji placé; 
Total : .').) élùes. 
Les cours sont tous profc 'sés gratuitement el as~urés a\'ec un dévow·mrnl. 

une assiduité' cl un dt',sintéressemenl remarquables. La plupart <le uns 

profcs"curs appal'lienuent à l'Enscigncruenl puul ic. 
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ŒUVRE DES MUTILÉS DE SAONE-ET -LOIRE 

L'~ )Eune de:-; ~lu li lé~ d<' ~a<lJH•-cl-Loin· a ~··! ', placé·c' sou~ Jp haut palro
nagt' de ~Dl. lc·s Sénateurs el rk•pulé' du déparll'llll'lll, du Consl•d g<'·11éral <'l 
dl'' repré en1anls les plus autorisés de' l'agritullure, du commcrc·r ct de· 
lïndustrie de -..a<lnc-el-Loire. 

Sous la présidence d'hounc·ur d<' .. ,J. Cbalcil, prNI'l, cl :-;ous la présidence 
efTt•ctiYe autrefois de ~1. Dubirf, d<'·pulc\ cl aujourd'hui de ~1. )rauchamp, 
elle<' l adlllinislrér par de'u~ Comités : 1111 Cornil<'• g·<'ru'I'al d'organisalio11 et 
de rc'·pal'lilion el un Cornil(· de direction. 

Le Comilt' d'orgauisalion sr rt'·11nil ù Chalon- tll'-~aùw· lous les lroi-., nJoi:-. 
pour dt'·cider de 1oule lPs que:-;liou:-; générale:-; inlén'ssanl l'OEti\T<'. C'P~l l11i 
tpri rsl <"hargé du conlrùlc· dP~ opém_lions du Comilc'• directeur . 

. \ dM-, et siég-ean l deux foi:-; par mois, les prrrn ier d troisième' Ycndrl'dis. 
~r Lmuye le Comilé direelcur, nommé par un Cornilé d'organisation d rom
po"é de rnemhrcs pris dans :-.on sein. Chaque arrowlissl'menl ~- e:-,l rcpn'·..,c·nl('. 
Les membr·cs qui le coulpo..;;pul sont lrè as~idus aux réunio11s ct "e f'oul, 
quand il·~ ne pem·rnl y <l~si~·d<•r· <·ux-mème~, J'('lllplacer par leurs collf·gllc" d11 
mt·me armndi serncnl. 

P11i..;, dans clwcprc arrondi~sen1enl c·xislPrll dt'~ :-;ou~-comilt'S locaux, toni
po~<'·~ de~ nu•rnhrcs du Comil(· d'orgauisalion, qui collaborent ayec le Colllil<'· 
dP llircclion, an rc'Cl'llll'rllf'lll, ù. J'entretien, il l<1 ~llneillanct' llHll'ille d ill! 
plact•nu•nl lo<"al de~ rnulil(~s. 

Enflu, Ltulmil(• milil<lin' ayant dc'·cidé CJlH' Je Cc•nlre de ré<'•dt~calion m<'·di
cale ~erail Ji\.t' ù j{ùcon, t'c•::-l ù :\Ltcon même. dans le•.;; locau\. dl' l'Jiùll'l-dc
Villt·, qu·a él(• (•lallli J'Jnslilul de m(·eanolll<''rapic', de phy~iolhérapi' el dt· 
radiographie. l·n crédil ~péci;l1 pris sur les 100.000 frants di 'lrails de· la 
.Joumt'C de Saône-ct-Loire, a t!lé all'ecl<'· à ccl élabli~semenl, donl lïn..;lal
lalion d'apn\.;; le' donu(•ps scienliliqm's mmJer'll!' l'sl aussi colllplNP qtw 
pnssiiJI(•. Il a élé lllis ù la disposition du ..,t'n·ice de Santé qui ) traite dc· 
nombreux Lless(• . ~on acli,·i[(' csll'l'lllarq11able. Ton no:-. mulilc'" pc~tl\'l'llt ~ 
suivn' \Ill Lrailemcut approprit\ sous la haule direction de _,lM. les lP·~ Guimet 
el ~larlz, attaché·.;; <Ill Centre tle physiolh(·rapie. donl la compétence, ll' zi•]C' 
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pi'Uft'S:-.ÏOIIllCI Cl J<. Ué\"Ollt'llleOl !'.OUt au-dt·~SUS de lous élogt'':'. ~pt'·ciaJemcn( 

auloris(· par lt· Srr ·ice dt• Saul(· ;\ . ·occU}I<'l' dt· IHb pupilJ<· . non ..;cult·mcul 

ils leur donnent de~ -.nin~ Jllt'•<lic;mx. m,tis ils lt·s :1idcnl d:· kur..; <.:ou::;Pil' 

,··clairé"' pour le:-- dirigt·r \t'l'' la pml'es..;ion JHllJYelle qnïh :-~onl à mt~llli' 

d ·cm bra:·<e r. 

Lt·s bureaux de I'OEu\ï'e de::; .\Jnlilt'·s ~ottl insl;dlr'·~ it 1'11t',tel de la Challlbre 

dt' CoJlll1H't't·c de ~Ht·oJl. 

.\iusi quïl en a {•lf; rlt'·tidé par le Cowitt'• d'or!J,auis;JLÏ(Ill: l't IEuvrc s·adrl'~~~· 

<ILL\ soldat originain·.., du d(·parlcuH'llt cl!- Sao11c-el-L;irC' cl aussi aux 

..,o]dats dt·-. r{•gious t•nrahies. Elle ~·e-.t douuc'·v pour mis. ion d<' tracer UIJ 

programme d'ad1on C<lp<tblt· dt· penuetlre aux ÏJltputellts cural)lc~ d1· 

J'<'{Jl'Cndn• rang d;lllS ]a SOCiété et dt' COlbdHH't•r, }JOlll' lettt' petite part Ù 

Pu•m-re é<·onomique et sociale qui '<l sc clre~ser iJumc·H~t· au lell(lem<tÎJl d1· 

ln \"idoin'. 

Le systi•lJJl' ;uloplé ;l dt'· celui de rcxlerllal; les fmi:' gén(·ratiX ou! élé ain,j 

réduits nu minimum: point üïnaueublt>s <!ménagés :,pécialeull'nl il grawl' 

frais, point dïutenw!, ayec tout le malérirl cl Il' pt·r:-omlel quïJ compol'l,·. 

point d<· li11•italion dans le uombre <le-, mutilé~ :tppcl(·s it béllélicier de l'aidt· 

de J'( )Eu \Te; point de lilllilalioll surtout dans Je llOlHhl't' de~ profr:,sÏOll' 

auxquelles ceux-ci peun·Ht pr(·kndre. Toutes J<o..; <·mTit'•rc:;, quelles qu'elle' 

:'uieot lem ~oH! ouYertcs. cc qui rù·sl pas possible aYe(' uw· école propre

nwut clite 1 où Jt> nomlwc de~ mNicl's t·useignés c::--l fmté!llenL rcstrt·iut; 

d'autre p<~rt 1<· n'•ginw de lïnlernat ÏLllposé it des ltom111es libl'l'S habilt11··s ,· 

sortir à loulc heun·, ('( Stll'\'f'lWIÜ gt'·néralcmt'Jll aprèo.; Ull sr'·jour proloug1'· 

\lau:-; J(';; hùpilatL\ ou ces ::-ol<lat .. oul été soumi à uuP certaine discipline. 

leur est pt':nildt· el difficile ù ..;upporlPr. Placés chez de::- particulie1·::-. iJ..; SI' 

rappmclwn! sensiblement de-. conditions normèdt·:-- de rcxislcncC' nom·clll· 
qui leur ~era faite; jls pn'HllCill co1l1acL :üce le pnblic, apprcwwul ù con

nailrc se:-- t•,igences, ù SI' fallliliariser an~c lui: la rééducaLioll qui leur l'~l 

ainsi doml('(' est lr0s cerlaiuemellL plus prod10 de la réalité ct met les mulilt'·, 

;'t nJèlllc de s·atlaptcr au noun:'au milieu ~ocial dan-; lf'quel il=- . Olll a1•prk~ ù 

YÎYrc. L'e:-..lemal ù Cl' point de \ m• ::-pt'!cial a trè<.. ecrtni ncmcnt li lW supérioril1 

réelle sur le r(·gime de.;; écoles. 

()llf' le:' muLil{~s sorlt·tll de lïtJ;.;tilul mécauothérapique de .\hkoll on Jcs 

instituts des autre..; départements. qu'ils soient adresse'•::- par ]l'..; uwil'L':) de~ 

L'OlllllHmcs tk ~aône;et-Loin·, où il"' 0111 déjà repris leur plact' <Ill foyer fami

lial, lous. inctistinctcmellt, re<;oi\'t'nl l'assistance dt· l'( )Euyre, quelque soillt• 

0CllJT d'occupation professiouuellc que leur perllletlt-nl leur:- ê!pliLudes plly
::-iques C'l inl<·llectuelle~ Pl auquel penn•Jlt aller leur prdéJ'<'JH:e. 



Tottle' les derrwr1dt·~ (l';tssi .... tance adressées il l'f IEuvru l'ar le· nwit·t·~ rl l<·s 
Cornil~s n'·giomwx. (lll par le wulil1> lui-tnL'me . ..;onlre<'ueillirs par lt· CnmilL' 
direcl!'lll' qui c·onYfHJlH'. les pt·t·mier d lroi-it'•llJC vetrdreùis de chaque Jllüi". 
ecux qni on! recour~ c'l "l'S bons oflkt'='· L'a\'<llH'!' d •..; trais 1k ,· n~ët)-:!' leur est 
Ütil1'. ... j ilP-;oin esL par· le::; Cornilt'>s l'éginnaux, l'! ù leur mTivt'·~· ;': )làcon. de::-. 
hon-., dr st'•jour I!'Lll' :-;ont r·emis par· 11~ Sc1Télnrial. Les frais dt· Yoyag(' so11l 
au sit<ll inl(·gral!·ttt<'lll r·embouf'.,(•s; lous ll'' fmis d<· dt'·plnct>meut sont dmw 
;'1 la clwrg1' de 1'1 lEti\TC'. Le malin, ils sont soumi..; à une visill' m<'·dicak d1·s 
doc!ellt'S allaché ù l'ln-.lilut ntécanolh<'·rapiqut• de l\Iùcotl. IP -.oir, le Coulilt'· 
dirt>dl'lll' '(' Jw ... aul sur l'<'s nol!'-" médical<''· en pn\;;PncP de..; lll<.'deri11s dt· 
l'fnstiltit qui a-.,,..i.,lcul loujoul's ;tu réuuio11s. décid!', sïl y a lieu, tk l1·s 
sOllllldlrC' ù lill tr:tilC'Irtrnl romplémenlair<', au <'<L oit pourrnient èll'<' <uu(•
liorét·s leurs condilio11..;; plly..;;iqw•s eL augmcnl1\:s l<•urs fa<.;ull<'·~ dt• travail. 

lhms cc cas, les mu li lés soul imméclialenH·t tl hospital i-..(•-., clau..., un d1·~ 
Tlleillcut·s hàlels de \lùc·oJl, l't chaqw· jour. ils S<' rendent ù l'lnslitut dt· 
tllt'C<IIlülhérapic où 11•.., soius les plus nllcnlif':-- c·L lt•s plus inll'llig!'nls I!'Ul' 
.~out dmllli,'S. 1Ja11" lt• t.:a:-- <'OHLmin-. le Co111 i l1', ddenniuc·, d'a<.;cord <t Y<'C le-. 
iutf'•t'<' · . ..;;t'•s apr<·s les avoir lougnClli<'IJ!. illlerrog1''s, ln pmfe::;siou dans laqtwll!' 
il- j)I'IIYcnl <cngagc•t·, c·n lenau! complt'. à la fois, de IPu1·s O<Tupatious au1<'·
t·irurb. de leurs nwyens physiques, de lctll'S di~.posilions el dl' leurs ùé..;irs 
pt'r..;onncls .. \ Yis Ptl t•sl donné aux ~nus-comités régionam:, <'Il mC·me lemps 
IJIH' lt'lll' <'Sl <Hh'<'~"('l' la li 'le d1·s indu!'lriels d <'OtlllllCr<,:allls dt· leur rc''gion 
qni tltll déclaré pouvoir occttfCI' de•.;; tnulil!·,..,. Cctt'\-ci donc sont diri;.:c'•..; le 
pl11-. pri·s possible d<· lt·ur pny d'origitH' C't dt· leur I'Jmillc, \'er~ le c<·nlrt· 
indu-.lrirl, comlll!'tTial !lit agrieole, où i 1 fHHttTotrl. apn-. ... tllr <tp]H'<•ntissag<·. 
ïl e:--t uécc·saire. trouver dans l"cwrcic<' d'un tut'·li<'l' ou d'une pi'Of'<•ssiotl 

liiH.'I':IIt·, clcs cmtditio11~ 11ormales d'exisletlt;<'. Ai11si <.'·vile-t-o11 de faire des 
\·if'lilllt'S de la gW'lTI', des dél'êlCÎil(•s, CH leur facililn11l ]!'~ 1110~\.'llS d<' l'l'\C ilÏI' 
lit oit ils ont \'t'Cil t·! d\ vine dans des di positions il p!'ll pn.,s atwlogw·s ù 
C'l·IJP ... qu'ils eollllai..;.;;aielll· avant la guene. 

-~LI ... mplus. il ('-.t bif'n enter1du <ille lou~ lc·s ell'ul'l:' doiYCilL ll·udn· ù lais..;er 
: la l<·nc. loul1·s les l'ois qne Cl'l:t S!'t'n pos ilJI1·. lt'" ancien:- ott\TÏ<'I" <tgt·i<'ol<'". 
C't•'-'L :1in:si qul· 1!' Cornil<'• êl décidé d1· t'Oll"l'lllit· pow· <·erlaius fcrtJIÎC'l'::-, soil 
JIOlll' la location de leurs fcnll<'S, soi! l'our l'aclr;tl d1· elwptel, d!'s stthYelltiotls 
ous forme ù'av.tn<·c;:; d llll\lllcs de dons iuJpol'l<lllls. Loin d·<·ttcotll'ilgl'l' 110~ 

pnys:111~ nurlilé..; ù rerltl'l'('ltcr d'attlt·es uu'·licr~, il n'est ri1·n <pt!' !1· Comil<'· lll' 
fn'"r' pnttr le" l'allli'Jlt'f ù 1< <':unp:lgtw. 
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Prêts efl'eclu{·s jusqu'à ce jom à des culliYatrut·s. Fr. 
Dons en argent de ;500 francs pour l'achat 

ù'un eheptel el d'outils agricoles . . . . . . 
Tndemnitt;s diverses pour location de tcnain ayoi-

4.000 

2.000 

sinant leurs propriété~. . . . . . . . . . . 1. 000 
8 ~ccot 1rs ùe 2 francs par jour pendant un 

trimestre à des culliYateurs pour les cncourag('l' 
::t ne pas abandonner la terre . . . . . . . '1. 440 

1 ~ ~rcours de 1 franc par jour pendant un 
trimestre aux culliYatenrs nécessiteux dans le 
mt·me hut. . . . . . . . . . . . . . . . 1.380 

H5 fournitures d'appareils üc prothèse propres à 

permettre de continuer ]cnrs traYattx de culture. 1.100 

Fr. 11.920 

Il n'est pas üc sacrifice que ne consente le Comité pour laisser les culli

yatl'urs ù la terre. 
Des allocations, yarial>les selon les cas et fixées après avis des COJnil{·s 

r(·gionaux par une décision du ComiL(• de direction, sont aussi accordée:-, nu.\ 

mutilés placés rn apprentissage. 
S'agit-il de faire faire à un mutilé J'apprentissag-e tl'un lmnlil pour lequel 

ses aptitudes o11t {•té rcconntH's? Le Comité directeur sc charge, par lui-lllL'lllC 
ou par les soins des Comil<'s régionaux, de placer l'apprenti dans rateliee, Je 
maga"iu ou lr hureau qui lui convient, à des conditions dt'•ballues. ~·af!·it-il 

d'un on \Ti er iJHlustrid? Un lui ouvre l'accès des usinrs du Creu~ot, des 
)tines dt• ~[onlceau, des chantiers de Cllùlon, de Mâcon, de Paray-Je-~lonial, 
de Gueugnon, donL les directeurs sout associé~ à ruEurrc. S'ag-il-il d'tul 

comptable üonl l'instruction rst à compléter, d'un aspirant à un emploi de 
dessinateur indnslriel, d'un mutilt'· dé•sit·enx de prendre le métier de Yï.lllnier 

ou d'horloger? On lui donne l<>s moyens de sïnslruirc dans une école vri
mail'e supérieure, à l'f~cole de cotmncrce ou à n~cole de arts cl mC·lic>r.., lle 
Cluny; Oll l'cln·oie à n~colr de \(_Ulnerie de Fayl-Billot (llaule-J[arne ), ù 

ntcole d'lwl'logerie de Cluses (Haule-Savoie). En CP qui conceme les di\t'l'"(''i 
écoles de l'L~lat, nos mutilt'·s peuyenl y èlre admis gratuitement. 

Xos écoles professionnelle ru onl reçu un ccrLain nombre. Les dil'ectclll''i 
tles t'·colcs leur donnent des lr<;m1s particulières dan , Je ur commune B11\me 

"i le cas sc présente. Tous sc sont mi , à uolre disposition pour leur en eigncr. 
le plu.;; souYcnt gratuilcmen t, la complabililé, la tenur de li Y res, l'arilhnH~·

tique comnwrciale, la sléuo~Til]lhie, la dactylograplliP. 
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LP syslt.•me a fail sr~ prcuYes, ses résultats sont rcn1arquable:;. T.;n gmnd 
nombre de mutil{·~ en( déjù r{•lrihu(·s et ont n•pris rang -ocial par unr vie 
dP Jabrur. 

L:OEmTe fonctionne depuis Je mois cl'oclohrt• 19 W. 
An 31 dt'•crmhre del'llicr. sur 4.')0 demande", rw :t\<tic ·nl obtenu ..;alisfaction 

d (·lai<·IlL placc's : 

Traitrmt'nt complc~menlairc à I'Jnslilul. . . . 1:~ 
Administration d<'S Postes . . . . . . . . . 28 
Cordo11niers, homTPliers. saholit·r . gal()chi ers . 3U 
.\dminislralious din'r cs . ':26 
Comptables. . . . . . . 16 
.'\ faisons dr CollUlH'rcc . . 1H 
Industries. - Le Creusot. ~8 
Industries. -.'\tines de .'\[onlceau Ï() 

E1nployés de bureau. 11 
Enseignenwnl . . 3 
fJI(lustrics div<'rsvs. . 42 
Cullivalf'ur - . . . . 00 
IJorlogPric de• Clu~e - ... ü 
l~cole d<' Yanncrit' de F<1yl-BilloL 3 
Gravrm· . . . . . . . . . . . 1 

Soil : 430 

Lt' C01uilc'• directeur a ét(• aulorist' à rfl'ecluer, elath CPrlaius ca:; parti
culiers, la fourniture d'appan•ils orthopédiques pour faciliter la manœuvrP 
des doigls notamment. dr chaussures sp(·cialrs, dt' hracrlcts, gcnouillt.•res. 
corsets, Y<'ux de Yerre, de. Les mesurrs sont donnèes d'une fac;on trt'·s pré
ci:;<• par les docteurs de l'Jnslilut et la fourniture failr par les orthopédistes 
le:; plu:-. allloris{•s. Crs achats, trt'•s nlilcs pour les b<~ndlciaires, ne sou! pa-. 
d'un coùl {•lcYé el ne pt'UYcnl obérer· le budget. 

L1•s ressources de 1'1 H~u\Tc t' composent e11 majeure partie du prt'·ll.·ycmrut 
opér(• sm· k produit flr la Journée de ~aône-ei-Loirc , eL des uhvrntioils 
ntinisl(·riellPs. Celles-ci soul augmentée de ~ prélh·emcnls sur les recettes 
d('~ spcclaclPs cinématographi<rucs eL autres, des dons divers, produits de 
fJnêlrs, elc. Le capital initial affecté dépasse aoO.OOO francs; le foncliou
rwmenl dr l'OEune est clone absolument garanti. Lr mutilés de Saône-et
Loire or srront point abandonnés; ils sonl assur<'" dr ti·ouYer auprès du 
Comil<'· l'aidr cL l'assislance auxquelles leur donnent tlroit leur Yaillancc l't 
les glorieuses hlcssmes reçue par eux au service de leur Patrie. 



PLACEMENT ET PROTECTION DES INVALIDES 

1tapp11l'l dr _,I. k D• SAND, _\ gt•t'•g;<'· d(' lTnivct·:'iV· libn· dt• Bnnelle;-; . 

. \ mbnlant· f• ,, Océan >>, La Pannt·. 

Lur~qut· k bles:-:;(• sem gul'n, apparcillt\ ré(·dtHpt<\ muni d'u11 :-()liJe 

lmgagP lhéoriqul' l'l pratiquf:, on le réfornwra. La Lult!lle lllililair<' l'a pn.'·::'t'l'Yt~ 

de l'oisivclt', dl' l'alcoolisnl.<', de J'ignorance. de l'cxploilalion, de la mi~i·n'. 

Lïncapal>lc esl devenu un lraxaill< ·ur lltik: il a n'conquis son droil ù lïndé

pt·nchncc. 
(ln clh 'L'CIH'ra alors iL lda.c<!l' ](~ hll'ss(•. C<' pb.<'f'I1H'll[ SC't'a smTcillé. sou..; 1~1 

diredion de l'organislll(' Cl'lllr<d de prolPclio11 des imalides, dont il "L'nt 

qut>slion pllts loin, par un cornil<'· qt1i sc composera <lll dircclcllr dt' lï·t·oll'. 

du ml!<lPcÏI\ (si cdni-ci n'Psl pas direcleurL d'indusl!'icls, de commer<;an[..; on 

d'agriculteurs, entln de personlw.lil('s dh·ouées, pi·<'-10"' :'t pay<'r (k leur kmp" 

c'l dt· leur aclivil<'·. Cc conlilt'· sr ti endra en rdation consl<tnle an·c lïttY<tlide. 

f<tcililcr;t so11 <'nLrée dans la Yic pmlicpw. s'infomwra d<· son assiduité·, d<' la 
vall'Ul' de so11 travail, de sa ~anl(·; il drmaml<·ra colllllltmicalion dl' sc~ 

feuilles d<' :-alaire: it sera le p;uide el J'~1ppui paternel 't•rs qui loujottrs le 

l>lc~sé' pomTa s<' lourncr dans les dillicullé ~ qui 1':1lL<•nde11l. . olon::o en ptt~::.-îlnl 

qul' de scmhlables roJtlitt'-s <'\ÎslCilL pour l'ltactillC des ,··cules prinwir,·s dt• 

Londn·s, do11l Je nombr<' d('pao.:.s<· un tltillier. 

Les incalides Jl(m r·r;rdllcables doi\cnl dr<' JH'Hsiollllt'•-, <lS"<'Z géuérettS<'lllelll 

pOUL' l<oUL' :lS.SIIl'('l' UllC <'XÎSI<'IIC<' d(•ccnl<' dans lt'lll' l'ami]]<' Oll CllL'Z Ut'~ 

parlicnlil'r:::. 

~ons la din·dion dL' l'org<lni~,tm• <"<'ltlral d<' pro!Ptli<m des im<did<'s. 1111 

comilù d<'Hait sc conslit11er, dont les mclllbres imicnl ù domicil<· voir cr·~ 

iltYalides, l0s aid0r, ]es prolég<'l' s'il y a li<'u. Ici, <·neon·: unt~ visite nté•dil'illf 

périollifJ.UC s'impose, en vue dt· \'L'L'Ïii<·t· si la santé ~~··~d·ral<· d<· l'invalidl' Jlt' 

dt•clin<~ pas I'L d<' d<'•lf'nnincr si son n'·gimc, l'exl'n.:icc quïl pre11<l, :-;es l'mHiilion, 

<k \ ie p'•poncl<'JÜ aux n<"c<•.'sil(·!' dt• lït~·~il.'llt'. 

l\lais cl'rlains hlessé..; rc~elatneJlL des soins qui ne !'~'ll\.<'lll lem (·ln· dn111H,' 

ù dnJniciiC'; d'aull't'S préf,'>L'cnt la \'ÏC l'H comlllllll. f.ps plat:t·l' dans de..:. illsti-



lnlio11s eltarilalllt•' ou :-,t'llli-clwril;tblt•;;; S(·rait d'une Îllt.!TaliludP :.-.i IllOn 'll'Uf:li"P 
f]U • nou · llt' Y<HJ! )Il .... pa~ la •·roire possible. 

L'.\uglt lrnu ~~- pal' so11sniption. en·.,·., dan.- un ' ile lllt·rwillt•u\. ,,. ~tar 
a11d (~arli'L' JI! Jill<' d1~ Hi\'lnnond, '~iL l'ou a réuni louL Cl' que Ja nalure.Jc luxt' 
cL )p collfot'[ pettrt·uL ofrrir e11 t'lllttp,~nsation à Cl~ll\' qui sont l'f'\·enus dt> la 
:!.!.l'iliidl' (•jJ!'t'll\·e. IH' is'~" h jamai..;; .. ·m rs JHHIVOII.:;, nou~ dt·von..;; irniler Cl'! 

('\Cmplr: da11s 1111 pays:rge ('hoi._i, qtwlqw•s 111aisons dP campaqtH!, simplp_· 
d ricmh's, di:-sétltiLH~es da11s un jardin ileuri alwiteronL nos grands invalides. 
Il y rctrotJvcronlnn" infirmii·rc. · dt• !-!lll'tTf', dont il-, (Jill apprécié li' dévoue
lltt·nl. Il.:; y rét•nlrmlronl le~ arlislc.;; qui, justf'IC da11 .' lf's ambulantt· · du front. 

:-o1ll \enus l<· · disLr<tii'<' cl 1<·: f'l1armcr·. fi .... ~- vinon! ''Il <"alllat'adcs. l'Il 
l'Oill p<t !!.Don .... d ·arr ne ..... 

L'installationuH:.flico-('hirurgi('alt• 'l'ra irnpecrabl,•. Un r<~unir·a un pcr .... oriiH·I 

m''•clil'al d't'•lile, l't'C't'llll~ dt• m:lJtii·rc :' représPnlc•r lortle:-~ l1·s sp<'Tialilt'•s. 
La d m~1·l ion dt' e<'ll < • i ·o 1 on ic "'·ra c·1 'rlli1·,, • il t 111 médc •ci Il pour 1" ra i~on 

--ui\anle: dan.:;);. pltq}:ll·[ ck llCh ltôpilau - ltron (''.:pt'•rie1rc'~ porle a\·ilul 

lnnt "Ill' lt>..:; ltùpilarrx. ciyil..:; belgt·s- l'. i ·fait un dat dt> lt llc la11!<ll sorrrd<·. 

l<lllt<)l omerlt·. c>nLrc J,• personnel acllllinistralif t'[ J,. JH'rson,rel tllt'•dical. I..t· 
pn·micr, falalcnJt·nl ÏII('Olllpd~·uL :-;ouv•·nl mulini<•r. d1'•pomvu dt• culltf!'(' 
uni\'l'l'::.it<~irt·. ,··tait responsable d<· laGIIlles et dP mau q11i onL di..;parn da1'' 
""" lrclpilaux dt• gut!I'I'C. dorll la dirt·dion a t'•t,·· cnnfi(•p au m{·cl~·cin, celni-ci 
<ty<~llt sou· "'' · ordre~ l'"!l'cil't' ~·,·slionnait'l'. L'(•-;pril dP l'iu~lilution a challg( ·. 
:ru..;si!1il. )p..; r,·.r~,t·rne..; n'nnt pl11s ôlé hloqtH~<·~, !1: rè:glenwnts ont pris plu 
dt• ..,onplc .... s''- lfltll s't•sl <·!1'ctc<'· dcrant ]r> :-ouci d<'s IJJe..;;sé.;; eL de la :-Ci!'IIL'<'. 

Le..; nwlad"' li! il ces.-,-. d','>lrc d''' 1111il!~ · pour dc'\'<~nir de.;; ho11unes. d, ..... 
lrorrlliJf'..; (jtl!' l'o11 a non snrdcnwn! soi!!n{· ..... mais nw·ore distrait:-., <mc<mrag.· ..... 
iiJ~lnrits, do11l on a mt'•nag~·· <'1 tl'nlé d'01en~r k-; :-eulillH'Oh. 

Cdt'' lc1~0il rrc de\l'a p:ts <'-LJ'I' p•·rdue Jm...;qnïl s'agira.- lùeh,• urg<'nlc
d'' n'•oi'[!: 1 nisPr no.:; hc\pit:wx ci,·il ...... \joulon~ d'aille11rs qn'c11 .\ll<•llla!:!ll<' t>[ 

f'lt ,\ulridw !f'.s dir~·r·lems dï11\pilar1\ sont toujours des 1nédPrill:-.. 

Cn<; l.ifftre 1Ul/Îo1111/e (Ù Jii'U/f'c/ion des injii'JIIf's SP forlllail en B,•l:!.!.iqu · 
lo1 ::-qi"' la guerre a (··cl:llù. C •l!t• Li~w~, ou un<· sedion de cd le Ligu(', devr:t 
ccnlrali'<'l' 011 :rn moi11 · l'nor·dnnner tou! c<~ qui cortct•rnc la pml••t·linll de-. 
Ïll\'alid<·s dt· "ll!.!rn·: lwmes I'L c'•l'OI<•s: pl:wc~lll<'lll f>[ ill~pPdion: appui m:ïlt'·ri,•l 
d Itlor<d ell loulf'· circonslalll'CS. 

Toul in,·alide d1· grii'ITt' st•ra JW!lsionu•': nwi 1<: han'-1111' J,. pins parfait 111· 

pc·nl pr•'·roir le, "ilualions "'P~··cial<::-> dan" '''''fUtile:.-. tilH: iulei'Y!'Itl ion !l<··n<'·rell ... t' 
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(don ou prèl) s'impose: dl'lles, ramille nombreuse. maladie elu père, de la 
ml.·rr ou des enfants, achaL d'outils, frais de d(·placenwut ou d'installatiou, elc. 

Le comil<'· de celte Ligue comprendra des délégués de divers tuinisll·re". ue 
la Croix-Roug-e, des organisations OU\Tlt'res d patronales, de l"euscignemt·ttl 
technique. Il s'omTira aussi à <les médecins spécialistes, ù des pltilantlil'opes 

expérimenles, lwmmes rl femmrs. lmparlialemenl colnpo;'é au poinl de vue 

religieux cl politique, ii recl'na des do11s el drs subsid<'S. Il sera eu rrlalion 

avre l<·s adtniltistmtions centrale:;, provinciales, communales, avec Jt>s é·coles 
lechuiqurs, ayœ Il-s Bour::.<·s du lrasail, axee les assol'ialions induslriclle:;. 

commctTiales cl agricoles, la11l patronales qu'ou\Tit.·res. 

JJ faut repousser l'id<"e de cn't•r dl's Bourses du lraYail p<'·ciaks pour in\'a

lides; ce S<'l'<lil le~ traih•t· eu inl'0ricurs el entraver leur place11Wnt. 

Mai:; 011 11<' pomrail qtt'::tp[H'ouYet· lïnslilution tl'unc .Mutnelle des Jnra!irle., 

de GuelTe aua.logue aux dru:-. socil-t(·s de cr geur<' qui onl éV· fondées l'Il 

Frauce. 

Lt·s (··colcs ü'estmpi<'·s compr<·nne11l g<'-nt'·mlcmenl un atelier clans lequel 

sont employés, de faç:on permauentP, les blessés dont les mutilations rendent 

le rt>tlasscmcul professionnel intpossihlr. De l<"ls cas seronl rares avec le:, 

progrès dr ]a r<'·éduca.lion rl de' l'appan•i Il age. )lieux Yaul d'ai lieurs, sem!Jk

l-il, <'nseiguC'r ù ces ÜlYalidcs un travail qu'ils pourront accomplir à domicil<' 

cl donlll's profils, joinls ù leur 1wnsion, conslitueronl un n•vcnn normal. 

plulùl que dr créer un atelier, lrayaillant à perl<'. el qui, penph'· uniquenwnl 

de grands mulil<'•s, conslitu<'l'llillc plus déprimant <les milieux. Cel!<' demièrc 

solution rsl, <'ll tout cas, un pis aller. 

On a propo~(· la création d'une sorll' de cilé-jw·din pour ll's im<tlide,: ils 

y vivrai<·nl entre eux, cxcrçanl le~ diYers métiPrs qu'ils auraient appri '. 

:\ons ne croyons pas l'id<\' hcureusr a11 poi nl de YU<' économiqtw cL finan

cirr. Et nous ne pensons pas qu'elle soil envisagée avec faveur par les 

invali<h•s eux-mêmes. Si parmi rux l' formait un groupement c1ui en pour

suivil la réalisalion, il faudrait raid<'t' de toutes nos forces, cela va de soi: 

chacun doil l\tre maHre de comprendre son bonheur~\ sa façon . 

.\lais uous cslimons <lUC les inyalicl<'s chercheronl ù se reclasser dans la vi<· 

norrnalr, il retrouYrr leur famille, leurs amis~ !t'urs habitudes, à se noyer 

daus la masse, hien plus qu'à s'isoler. 
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D'ailleurs, une telle colonie pounait-t-ellP se passer longtemps dt>s valides? 
l~videmmenL non. I..es mariages, l'immigration en transformeraient vite Jp 
caractère . 

• \fais nous devons accordt'r toutes facilités de réinstallation aux démobilisés 
en p;énéral, aux hlessé en particulier : la création de cités-jardins, la 
construction d'habitations riante et saines s'imposent donc, tant en leur 
faveur que pour le bien général de la population. 

Il faut mellre à profit les enseignements de la guerre. l\'sprit qu'elle a 
créé, l'occasion <Iu'elle llnus olfre de tran former en rivisme le pnll'iotisme 
guerrier: élever Je ni veau de l'instruction générale l'L professionnelJe : rendre 
allrayante et saine la vie de l'ouvrier manuel eL du travailleur iutPllectm•l, 
chez 1 ui, à l'usine, aux champs, dans les bureaux ; juguler l'alcoolis1n •, la 
syphilis, la tuberculose; réduire la mortalité infantile; cr(•f•r un corps d'iufit·
mières compétentes, réorga11iser les hôpitaux, les asiles, l'assistance à domicile, 
et la profession médicale elle-même pour as urer à la nation tout l'ntièr1· 
ùes oins comparables à ceux qui sont réservés aujourd'hui aux riches d aux 
malades des grands hôpitaux; prévenir Je crime, Je vagabowlagl', le chù111age, 
le naupé·risme; a su rer le repos aux viei]lanl : embellir le villes, as ai ni t' 
!Ps villages; tous ces de voit" v out s'ünposet· à nous. Ils ne seront pas moi 11" 

m·gcnts que ne l'est acLudlemenL l'organisation ùt•la vidoir<'; comme cel 1('-ci, 
ils llécessi teront des dépen~es élevé1•s, des sacrillces nombreux cL <'·tendu , 
ttnc « union sacrée >> d<· tous les hommes de cœur, 1me volonté inébranl<thl<· 
d'aider, de servir et de triompher. ~lai, ce serail pen d'avoir vaincu l'ennemi 
extt'>rieur i nous uou rh·élions incapahiL'" de tlnus rN(n·mer nou -nlêlllP". Cl' 
serail mériter 110s malhPurs qut• de ne pas en appr('lHlre la leçon. C(• 'l'rait 
rendre st(•riles tant d'hé·roïsmc eL de sotdl'ra.nce · <IW' de u·en pa' faire sortir 
la vie plus be] le, plus élcYée, plus hcureus( ·. 

Le 1·é~umé ùu rapport du D• 'anù ronlenant ses condu~ions ur les différente ({Ue::.tiou~ 
~oumise ù l'examen de la Conférence a élé imprimé page 478 ù la fin de son rapporL 
sur lp · Catégories spéciales d'invalides ' auquel le letteur e~t prié de vouloit· hien !'e 
reporter. 



L'AIDE FAMILIALE AUX FEMMES DES GRANDS MUTILÉS 

Rapport présenté par M. Claude SILVESTRE, admini trateur· de 

l'~lssocirtlion pour l'Assist(/ nee ou.x: mnli1és, 12. rue de la Bour~e, L~ urL 

L'ne felllme de graud co·ur, )tme Chalin-Ollier, q 11 i se consacre arec un 
1léyoucmcnt exemplaire ù l'œuvre si éminemnwnl intéressant· de Yakntiil 

Haüy, a eu l'heureuse pensée de demander à notre .\:-;socialioH de cn\~r, au 

profil des mutilés aYeugles, pères de familh', Llide jàmifial~. 
Très séduite par celle idt'l' généreuse, notre .\ssocialion a décidé de 

l'adopter, créant cette aide familiale sous forme de primes d'encouragement 

atL· feuunes des grands mulil(·s ayant perdu un membre, ou ayant une 

impotence d'un autre membn·. 
Elle a pensé, avec jusle raison, <pt'elle dC\·aiL aider à la reconstitution dl' 

la famille et du fo~·er, en encourageant le mariage cl t•n donnant des primr:

<IUX nombrcu cs familles. Le umtilé. plus qu·ull aulre, a besoin d"tnw 

compagne laborieuse et dé•vouée el c'est pollr lui urlout fiLle les eufanb 

seront utiles au mou1e1\t où l'tige pèsera sur ses 6paulc~. 
Ces Cllfanls. il ne faut pas qu'ils soient pmu' lui uue gène dan~ lem 

jemws:-.e et ~·e. l pour lui aider à les élever que nous aYons décidé Je fair<' 

bt'•uéficier les wèrcs clc famille, femmes de grand~ nmlilé~, d'une llH'liSmllilt·· 

proporlionut'é au nombre des 0nfants. 
Ces mensualilt'·s seront verSL'l'S pour chaque l'nl';mt jusqu'à l'ùge de J~) an.;: . 

c\·st à-dire jusqu'au jour où l'enf<ml ces'e d't'·Lrc ù eharge à ml ménage de 

lrasai l.leurs. 
En donnant ù la femme dH grand mulilé celte pri1nc ü'l•ucom·ag<:'lllCnl. 

nons avo11::, Ynulu le faire parlicipl'l' ù notre OEuvru ù'~lùle janûlia!e, Jlûll" 

rappelanl que la femme csL la ccllttlc dt~ la famillr. qui est, elle-mème, la 

plu:, haule force morale du pays eL la première ao;;si e tle l'édifice social. 
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L'ŒUVRE DES MUTILÉS DE LA 17(' RÉGION (Post-Ambulancière). 
tDUE A L'INITIATIVE PRIVÉE. ) 

Happorl pré-.;elllt'· pa1· .\LM. TRESSÈRE, J!l'l'Sirlent. <'l SATGE, sr'cl 'ehtil·e Ul;ltéml. 

Dan:-; lt· cou raul du moi ' de fhTier 1UL1, un groupe de uolabi1ilvs toulou
saillcs, sous b pr<'· idenc<· de :\1. Fraw;oi: Tn·:::~sèrc, mainl<:nt•ur des jeu\ 
llorau\, :-.'in~pirail de~ cll'url~ de J'initiali,·e priYé(' ùéjù r(·alis<'•s p;n· )J. Herriot. 
ù Lyoll: la Cltambl'i.' d<· Comlllcrcc, ù .:\ancy; )Jaurice Barr(•...,, ù Paris; Pl 
LT{•èlil à Toulouse l'OEmJ'r· tles mutiles, pnst-andmlaucièrc, daws Je. but dt' 
\·f'nir <'li aide au.\ grands bll's~·.t'·s de la 1 ï c n:·gil>ll. · 

Com111e il dait inscl'it da11s la d<'·clar;tlion de L\sso<'ialion. parm• it 
I'Ujjil'iel du lï !'(·nier 1!11.\ la ~ocit~t<\ dout Je sit.•ge social élail fixé ù 
Toulou,e. tf). mc <L\1:-;ac<·-Lonaine, axait pour objel: 

1" Il<· pm c: un'r au~ mu ti lés till apparei 1 ortllOJH··dique perfL'L'lionH<'·: 
~"De IP11r facililt•t' l'appn'ntissag-c• d'till Ilüun·au métier; 
:1" J)'ohlenir pour eux de-; rlllploi~; 
f,o lforgani~ct· pout· eux d<•s ateliers; 

:;" J)<' l<•s rapatrier, Je cas t'•clu'•;ml. daus lt'lll' pa,\rs d'origirw. 

Pour alleindn• eps ohjcelil's diYCI", l'OEuvre dt•:- Jllutil<'•s fit appd ù la 
gt~ll(·msit(• publique: d<·~ .... nuscriptiuu~ fun•n[ l'CC'lll'illic ::; , de-, llU\'enlions d<! 
,·illt>s PL d<! <:Oll:-ïL'Îb g(•nt'•nu ohteoucs, doul la ~omn1c s'éli.n e aujourd'hui ù 
HLKï:~ f'ranrs. 

~ut· ct• capil<tl, l'UEu\T(! des uwlilé - a pu foumir à cc jour 3.)2 appareil:- dt· 
proth!·sc pi•t'fecliollrH.'•::-., dont la d(·pcus<' lolall• <'S[ d(' 11 .. ::!07 t'rau cs. 

lh·s in ' [ruclions mini~l<'•riell<·s récen[~s ayaut d(•cidé qu'à l'<l\'t'llÎL' n::tal 
foumit·;til ù l'aulJWt(• l'appat't•il pcrft•ctiouu<" doul il a IHsoin, l'OEu\TL' dt·s 
lllltlil(•..,, sau"i renou<·<·t· ;'t la eollaboraliuu aY<'C 11' ~ervice tl<• Sault'• pour Jp dou 
<Ill la r<'•paralioH d<·s appar<·ils sp<'><-:iau.\, a d(·cid(• d'ajo11l 'rau hul primitin·

lll<'lll :IIIIIOIH'l' <·Piui d'otrr·it· l<'s J'rais d'outillagl' et d''nstallalion]JJ'Cilli(•rp <JUX 

ouni<·r..; r(•(•duqu<'·s, nwlil<'·::; n(•ec-;silt>ux de l<1 li" l'l'gion, mi~ dalls l'ohliga
[Îoll d'<•Jlll'<..'fll'('IJdl't• lill llOIIYCau m<'fÎ<'l'. 

~~i ]'( )EuvJ'<' de~ mulil~s ~·occupe C'Wfusiv('JIH·nl aujourd'hui de:-; grands 
hic•:-;:--<'•:-- de ln 1 Ï " r<'·gion el de ceux des pays <'nva!Ji..,, il conYient de sigualN 

q11e JH'tlllanl IPs premi<·t·s 1nois de sou <'Xl'I'Cie<', 1101re ~oc:iét(· foumiL (·gale
nt ·nt l<·s mutilés du Tarn el des Pyrénée~·-( lrienlalcs, en raison de ce que ces 
d(•parlemeuls Yoisins 11 'ayaient pa d'OEunc similaire· ù la uôtr '· 
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Cocns DE 1:I~COLE DE CmmEHCE. 

Pour répondre à la partie éducative ùe son programme, dès le mois de 
mars HH5, le Comité de l'OEuvre des mutilés s'occupa de créer à l'l~colc 
supérieure de Commerce des Cours de français, mathématiques, comptabililt\ 
tenue des livres, dactylographie, sténographie, langues vivantes, et plus tard, 
secn~tariat de mairie, destinés à la rééducation des mutilés désireux d'entrer· 
dans les bureaux du Commerce, de l'Induslrie ou des .\dministrations 

publiques. 
Grâce à l'initiative dr M. Girard, président de la Chambre de Commerce, 

et au concours bénévole autant que dévoué de )l. Je Directeur de l'École 
de Commerce, Ilouques-Fourcadc et de ses professeurs, cc projet put être 

réalisé. 
Le nomhre des élèves qui ont suivi ces cours depuis leur ouverture C'"l 

dr 51. Tm1s ces élèves ont été plac('s par nous ct occupent des emplois 

su111sammcn l rémunérateurs . 
. \u mois de novembre 1915, un Internat départemental Nait cr('é par les 

soins du Comil1', central des OEuvres de guerre de la Haute-Garonne. Cel 
Internat comprend des ateliers de yannerie, de cordonnerie, de menuiserie 
où nos mulih'·s sont reçus sur demande adrcss('e à M. le Préfet et approuvée 
par lui. Ces m:1lilés sont logés, nourris cL éduqués gratuitement. La durée 
de l'apprentissage est de huit mois pour les cordonniers, cl de six mois 

pour les vanniC'rs. 

PLACE:'IIE:"'T DES :\IunLÉ ·. 

Pour utiliser la bonne Yolonlé des mutiJés déjà r('élluqués ou llemandant 
simplement à travailler, il était nécessaire de créer un omce de placement 
destiné à centraliser les demandes d'emplois et les places offertes. 

Ce fut )1. Duffour, membre du Comité, qui se chargea de cc serYice auquel 

il consacra toul son zèle. 
Grùcc ù lui ct âussi à l'active propagande <le notre Secrl'laire g<'néral, 

:\l. Satgé', ancien juge du TriJmnal de Commerce, notre OEuvre a pu déjà 

placer 020 mutilés, soit dans les u ines de l'État, oit dan les bureaux ou 

les chantiers de l'industrie priYée. 

AcHAT n'ocTILS ET FRAis n'r~ST.\.LLATION. 

Bèaucoup Je mutilés rééduqués, désireux de s'installer, rentrant dans leur 
foyer appauvris par la durelé des temps, se lrouYaicnt dans l'impossibilité 
financière d'ouvrir un pelit atelier. Devant celle situation si intéressante, le 
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Comitt'~ de l'OEuvre de mutilés prit une dt'•cision conforme il l'esprit llH.,me 
de sa crt'•ation. Pour venir en aide à. ses grands ble sés. ù es ouvriC'l's non
veaux, elle décida de Jeur offrir, sous forme de primes de mise en train, les 
fonds nécessaires à J ·achat des outils ou de maLit•res premières. Depuis celte 
décision, notre Comilé a (lon né une somme de 2. 846 francs qui a permis à. 
vingt-trois ouvriers mulilés de débuter. 

En ofl'rant cet outillage, nous avons eu l'intention d'encourager le mutilé à. 
rentrer dans son villagl'. à se mettre au travail sans retard, et urt out sans 
aspirer :'t une place de fonctionnaire ou il un bureau de tabac, rère de la 
plupart des mutilés, que l'État ne saurait alisfaire ct dont la d(·cOiwenue ne 
ferait que gms ir Je nombre des déclassés et des méconlenl . 

Tels sonl les résultats obtenus par l'OEuvre de mutilés post-ambulancière 
l'L r(•gionale, qui a mis a seule ambition <t servir, encourager, aider dans la 
reprise de la vie sociale, ceux qui, après avoir versé leur sang pour la France, 
mettent encore leur ardeur à la servir sm· le termin économirpte et du travail 
r(·paratrur. 
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LE TRAITEMENT FAMILIAL DES BLESSÉS DE LA GUERRE 

lndividuPllrmeul nous devons dr. la rcronnaissan('e aux blessés de la 
guerre; nons kur dt'vons aide <:L appui. Mais comme membres dP la collecti

vité nationale nous ayons un devoir collecilf à remplir par l'inlermécliairc dr 

l'organe de nolrP collectivité, par le CouYernewenl, pat· l'Élat . 
. Ce drvoir n'<>sL pas r.elui de la recounaissancc, c·(~sL celui impo~é par la 

justice d If' droit. Les invalides on! contracté leur inJirmité pour le lriomphr 

du droit eL clc la juslicr; ils se sonL sacrifiés pour nous, quoi de plus juste qtw 
nous a(·qu ill ions la dette que uons avons contracl<'•e ù Il' ur égard. )lai heureu

sement cellP dcllr t'sl d'un•· telle nnlure flu'ellc ne prut (·lre apurée. Xous 
nf' sauriotts rendre à un infirmC' ce qnïl a perdu. Ce n'c t là qu'une rai'on 

de plus pour éludit•r ensetuule les moy•·ns :1pproprié•s pour nous acquitter Je 
plus parfaitement possible de notre devoir. Pour cc faire, il faut ùèfiuir la 

nature d<' nos obl igalions. 
Je poserais PU princirc que le minimum qm' nous ayons à faire est d•· 

préparer pour lïnflrrne des conditions telles qu'il puisse vivrf' d'une maniqm 

homH~te cl ronforlablr. commr membre libre· dr la so('i(·t<'·, sans l'aide de lu 

charité. ~ous considérons aYotr fait nolrf' dcYoir qnand nous avons la 

garantie qu'un infirme qui s'adresse à la charité. ('Il c::-.L indigne. 
Ces conditions YarierouL n<'•cf'ss"tiremcnl asec la nalurr de l'infirmit<'· .. lt 

dassrrai l(•s infirllH'S cu deux cat<'·gories. 

Pl'fmùJre calr;,r;m·ie. - Elle comprendra les infirmes qui sonl incapahk:-; 

de tout lmntil. 
L'J~lal aura ù pourvoir ù. lrur enlrelieJJ .. \ œu · qui disposent de lems 

facuH<'•s inlellPrludles, il faut leur laisser )p dwi._-: de J.>ur séjour, soit dan:; 

leur propre fami1le, soit dans UIH' famille adoptive, soil dans <les sanatoria 

créés à leur iul•·nliml. 

DPuxièrne cale[JOJ'ie. - Elle comprelHl lous ce-u-x qui a un degré f]twl

cowpw peuvent foumir encore une certaine somme de travail. 
La sociél(· a yis-à-vis d'eux un double devoir. Elle leur doiL la rééducation 

professiOlnwlle. el en s0cond lien aide rt protection mw fois C('lk-ci achev(•e. 

La rééducation professionnelle leur permellra d't'rn ployer ce qui leur rc"k 
d'activi Lé au mieu"\ de lrurs inlért·ts d de ceux de la collectivité. 
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.l'eslirne que la rét'·ducaliou professionnelle Il'n plu::; fJ!LC Ù<':o; dNcnseur~. d 
<'<•perH.lant je Ill<' ]H'l'lllet - d'attirer l'attention :51ft' lll1C cxp<'·riencc per"Ç>nrwllt•. 
\\au! la guPtTc .iL' m·oe<'upais d'étudier :;cieutiliqucrneut 1<' ré'ul!al ùe la loi 

l1elg<' ~ur IPs aceidcnls du trayail. Médecin mui-mt'-me, je corwoquai · le" 
om rirr=- qui. ù la ~uill' d'un a<~cident, joui::~..,aient <l'une pnnsion proportiou
n<'ll<· ù la diminulio11 de leur capacitt'• de travail. La gtrr.rrc ,·in! inlf'rromprc 
tnon travail. Le nombre d'infirmes <·xamint'•s dait cependant as .... <•z grand 
pour Ille faire <'lllreYoir une conclusion. <'elit· <)li!' la majoritù gagnaient dPs 
salaires aussi é)c, é=-. '-lllt\ <·nt plus élcv<'· apr<·s qtr'avant l'accideul qtti l<'lll' 
ncc:t~ionua J'in linn il<'· . .J'en ai chercht'~ l'exp! ieation. 

Elle c trouyc, je IH'Ib<'. spécialt>nWIIL daus ce faiL qu<· Je-; cnfanls dt• la 
l'la. ~r ouvrière ~·<'Dt!-al-!,enl dans un métier, llOll d'aprh .. lems aptitude:', nwi..; 
d'api'L'S des CÎI'f'OilSl<lllCt'~ lllatérieJJr.s. lkvenus ÏniÎI'Jlli'S, )ps OU\Ticrs sOn( 
~otlYPnl in<'apahlrs de g-agner leur vic dan:-~ leur an('ien métier. La nécrs:-;ilt'· 
!ail fon<'liouner l'organe. Lïntellil-!,cncc ..,·ouvre, <'l n'cher<..:he la direclio11 
dans luqurlle il~ pounaienl meltrP il proliL leur...; aptiludf'...; pt'l'somwiJr., . ()til' 
dPvnll::;-no!ls eu conc!Jin• ? 

. ï lt• fait de l'act·id('lll e:-;l ù Jui ...,<'ul eapahlc dt• produire <'C ré ullat..;. 
t·onthirn con~oJanls et elt('Ollr<tgeallts -..emnt les ré..;llllats quand crs aplitnd<·"' 
lal<•nlcs, réveillées par l'ac('idt·nL. 'rronl cultivC•es par lllH' in~truction pmfe~
.... ionnellc, p<1r la n:·éducalinn. EllP <'SI ù m<'-m<' de t'PIHlre tiiW ~raudc• 
proportion dP blessé" ù la vi<· sociale. 

C't·sl t'(' qu·a con1pris notre vC·nérabl<' prt'·sid<'nl du Parl<'lll<·nt ll<'lgt• . 
. \1. Schollaerl. qui. en 1rlili :11tl les failllt•' lllO)'Cll"i donl il 11ispo.;;ail. a r(•ali~t'• 
IP prf•mier l;t n'•<1dncaliml pl'ol'e sionucJJe ê.lll lla\l'C. 

C'est<'<' qn·a compri.., }1. dr Paeuw. uu des pt'iiH·ipaux organisal<'Uh du 
rougTi·s, qui gdcc ù mt cl<'·votwrncut inlassabl<~ Pst p<1rvem1. <'n pleine gm•n'<'. 
il cd•el' de t'•colPs mndt\lt·s. 

Ils onl eu l<• mérilP. <'lt tkhors dt• J'œU\T<' t•llc-mC·me. dïmpo-;er <'lt lnil 
qw· Ir. d('Yoir dt' ia s(widé ne sc limil<' pas it octroyer de l'argen! ali\: 
iulinnes, œ qui PiH <'-~<'• lill<' in-.,nlle 1'1 une perl<' ~nci;tll', 1nai'- qu'cliP lt•ur 
doiL aide et appui. 

Cct!e aide sera ul'lout u<'·cessairc aux r<'•éduqu<'·s. Lïnlervcnlion de l'ltlnl 
f~~l imprricu~e. ln ~rand non1hrr d'entre eux <kvronL è11't' plact'·s da11s dP"' 
<'ondilion...; sp(·cinlPs pour que leur rt'·éùltcaliolt pttissP donner lou ... "~':
n~"nllats. 

Ln question L'pose: c<HDtll<'tll or·ga11is<•r l'nssislane<~ dP J'l~lat pour qu'elit· 
-,oit la plu~ efficace ? 

Il L'o.;( <'•vident qu'l'llf' dt·nn :-'adapt<'r aux ein·oll..,lallc<'"': le ... ill<·s~é· ..... dc:
hnllltn<'s libres, éla11t maitre:-. <le leur dr--tin'<'. 
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D'aucuns rentreront dans leur famille, d'autres se marieront. On ne saurait 

donc imposer à rJ~tat une ligne de conduite uniforme. Yis-à-vis de ces 

derniers l'intervention de l'État sera la moins compliquée. 
::\lais il y a le nombre de ceux qui sont sans famille, de ceux qui perdront 

leurs parents dans quelques années par exemple. 
Il ne fau l'pas que la société, faisant son devoir aprt.·s la guerre, oublie que 

ses obligations existeront encore dans quarante, cim1uante ans. Il y a le 

nomhre de ceux qui tout en ayant famille ne srront pas à même de sc fail'e 

une place dans ]a société, sans l'aide de la société. 
Il appartiendra à l'Étal de les placer pat· l'intermédiaire à'un colllité de 

patronage, dans des conditions qui leur permettront d'utiliser au mieux leur 

instruction professionnelle. Un système bien simple ~erait de les rétmil' en 

groupes et d'organiser pour eux des usines. 
)Jais le système présente de graves inconv(•nients. 
Les blessés seraient des malheureux exc] U" de ]a vie normale alors que 

l'idéal doit être de les placer dans des conditio11s où leur existence se 

rapproche dr la vic normale; ce qu'on réaliserait en appliquant aux blessés 

le lrailement familiaJ. Je me représente son fonctionnement comme suit : 
L"l~tat choisirait des communes bien situées, riantes, aux environs de la 

ville. ll y achèterait ou construirait des maisons pour les blessés mariés ou 

soutiens de famille. 
Les non-mariés seraient placés à leur choix dans une famille adoptive de 

la localité. D'aucuns exerceraient leur métier pour leur propre compte. Ils 

trouveraient une clientèle dans la localité ou la ville contigu<'. 
D'autres travailleraient en commun dans de petites usines soit d'État, soit 

privée!:', soit et de préférence coopératives. Le système varierait nécessairement 

d'après les métiers. Pour l'agriculture et l'horticulture une forme coopérativl' 

s'adapterait aisément, à moins que l'État ne se décide à créer une ferme 

modèle avec champs d'expérience, sous une direction particulièrement 

compétente et avec J'aide d'agriculteurs et d'horticulteurs blessés vivant, 

d'aucuns en commun, d'autres en famille. 
J'ai visité en Afrique du Sud une ferme modèle, organisée en partie d'après 

ce plan. Elle ôtait remarquable. 
On y cultivait ct sélectionnait les plantes et les semences qui étaient 

vendues ou distribuées aux agriculteurs de l'Afrique du Sud. Au laboratoire 

birn outillé des spécialiste5 étudiaient les maladies des plantes et des animaux. 

lnutile de dire que celte ferme modèle constituait un centre de progrè 

agricoles, dont les bienfaits se faisaient sentir dans toute l'Afrique du Sud. 

Je serais personnellement grand partisan de la création d'une ferme 

modèle pour nos blessés. 
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Lrs blessés professionnel rééduqués ) tmuveraien t leur ayantage ; les 
peintres, les ~crruriPt' ser·aient chargés d("' l'rHtretien ùe la ferme, de.., 
maisons, etc. 

Pour organiser une tcl1e entreprise il faudra de l'argent, beaucoup d'argent 
ct cela à un moment où les finances de tous les J~tats seront plus qu'épuisées, 
d pour un demi-siècle. Les gouvernements ue seront-ils pas te11tés annuel
lement de rétrécir les dépenses destinées aux blessé•s de la guerre ? 

Il faut les soustraire à cette tentation en créant un fonds spécial pour le~ 
bles és de la guerre, fonds nourri par une taxe spéciale imposée à toute 
célibataire, à tout célibataire qui n'aura pas fail la guerre sur le champ de 
bataille et ù toute famille dont ni le mari, ni un fils ne seraiL Lué ou rendu 
infirme à l'ennemi. 

Celle taxe serait plus élevée pour tout célibataire qui n'aurait pas fait la 
campagne el pour toute famille dont ni le mari ni un fils n'ont fait du service 

Ce fonds seraiL administré par un comité de patronage nommé par le 
(~ouvernement auquel le premier aurait à rendre compte. 

Le Gouvernement communiquerait annuellement le rapport au Parlement. 
Quant à l'évaluation de la ta.xe, on ne pourrait la faire avant la fin de la 

guerre. Il faut connaître le nombre de personnes qui doivent en béné1icier 
ainsi que le nombre de ceux qui sont impo ables. 

Co~CLUSIO:\. 

Le traitement familial est le seul qui convienne ù la généralité des blessés 
de la guerre. Il convient de les placer d'après leurs convenances personnelles, 
dans les conditions normales de la vie sociale tout en lem· rendant la vie 
facile quoique active et en conservant l'esprit de solidarité. 

Les dépenses seront défrayées par un fonds spécial administrô par un 
comité de patronage sous le contrôle du Gouvernement et du Parlement. 

Le fonds sera alimenté par une taxe spéciale des célibataires et des familles 
non éprouvés dans leur personne ou celle de leur famille. 



(( L'APRÈS GUERRE >> DE NOS GRANDS BLESSÉS 

Rapport pr!'senté par le scl'genl Gus. VAN ERP, 
Mè\C à l'lnsliluL militai•·e belg1' d(• ré1'ducation . 

. \u coLU'5 d'mw allocution true pronow:a, en noYt·mbre 1!Jiü. JI. IC' 
(onani:--saire gén(·ral Boval: il émil le ycru, en nous dormant t·cndez-yous .. , 

Bm\:elles, de yoir les mulil<'•s helgt's. une fois rentrés au pays. cmblittwr 
t•ntm eux une yaste sociét(~ de prévoya11ce ct de saulieu mutuel. 

L'idée Nait rxccllenlc autant qu'opportune, car apr(•s la guerre la lulle 
pour la vic srra plus àprl' quP jamais, eL cc seront, comme toujouri', ]c:, forb 
qui feront lrur !rouée an d<''lriJUcnL des faibles, si ceu\.-ri l'estent i-.olés t'l 
u'utihst·uL pa la puissance de l'associatiun pour IW pas Yoir leurs inl('n~l
l('gilin c..; n(,gligé's eL abaudonnés. ~ )r, ]t .. s pins faibles d:ms ces lulles pour 
l'exislcuce, nr scronL-ct' pa le' mutilés de la guelTP, dont on célèbn• 
<wjourdïwi le m(,rite cl l'héroï me, mais qui, par la l'nrcc ÙPs dw-.e..;, risque

ront falaiPnwnL d'être oubliés plus tarJ! 
Cerl('s, ){'::; œuvres de n'•<'·ducalion leur procurenL dt•-; moyens d(' se cn:'l'l' 

(]<--; situation:-- honorables, mais nous craignons qu'elles JW rt>ussis.,eut pa-.. 

<lans lous le~ <'as, à les meUre sur le mème pied qw' dt'S Lt·availleurs valitle' 
au point de vue du rendement. Il faut dune qu'on Sl' IH':··ntTupe di.'s rnaintf'
nant d0 les ml'lln; ù. 111<\mc de profilPr plus lard dan..; la plu..; largP nJcsun' de
biênl'ails de l'association, grùce à laquelle l<·urs druils -.,<•rutlt loujoms hault·

mrnt revPndiqués eL emcaccmenL défendus. 
C'est ct· qu<· lt'nlent actuellemcnL fle réalist'l' it Porl- \ïllez certaiu~ grand' 

blessés pr<'·oecnpés de leur avenir eL de celui dt• lrur.;; caiiJal'aclPs: ct aYcc le 
concom~ empressé de quelqttes proresseurs el instructeurs, ils vicnucnt dt· 
jPter Je..; 1Jnses d'une union qui sera comme rcm}H·~·on de la Fhléralion 

lli.tlionalt· dont la cr('ation s'impose après la gnciTC. LPs dirigeants dt' l'rla
blissPillClll onl nalurellcm<'lll encouragé ccll<' ittilialin>, d (c'est un 
hommagt' (Ill(' je liens à rewlrt• ù leur sagesse) il n'pst v<·rm <t l'idée 1l'aucun 
d'eux de placer l'œuvre naissante sous sün emprisf'. 

Ccl Il' union intéresse d'abord h·s mulilé~ de la \Yallonie qui ont appliqw· 
les premÎt'rs l ïd{~e, leurs fr<'' res flamands ~e clispo anl de leur côté ù en fairL· 

au Lan t. 

EIIC' '('si trac(· le programme ~uivant : 
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L" Héunir périodiquement lt>s :.;rands bles .... (· ..... el. au conrs dP .;;éances ol1 
Jtnl' part sPra lilissée à l'agrémcul, leur domw1· dc's rauserif's rt>lal ÎH'"' à 
l'll~ilisation rationnelle de~ connai:-;sance acquise-. à l'Institut. ù Ja trchno
logic commerciale et ~··conomique s'adaplaul il l0ur"' profp.;;siom, au\: rienc1'"' 
~ocial<'s, etc. 

2° SPrvir d'inlermédiaiw l'Ill re les mutilés et Jes dilh~renles adnünislm!ion...; 
"L autorités, d en ohlrnir le~ satisfactions au :~aruelles il~ ont droit. 

:~n Parfaire aulanl CJ:UI' po.;;sihle l'éducation civique t'l .;;of ialc des muliJé..., cl 

lt•JJl' inculquer en toutes circonslances une plus 1Jaul1• idt'e dt> IPUJ' Ù1gni!é . 

. t.o Héunir des souscriptions qui con Lilw·milL un fond de> cai se pour 11·:-
:.--l'f'lions de mutualil1\ de relmile cl d'a..,sur<ll1Cf' qui .... ernnl fond(·~·s enlrr les 
JrH·mbms rendus ù la vi1• civil1•. 

C1• progranmw sommairP ponrra s,~ co1nplder se lon les circnn .... lances: 1111 
Pli Visage par exen1ple l'neore la ('J'(•ation d'nn lmllel in p,··riodiqu0 qni _erviJ·;t 
d'nrgaJw aux muli]0 ..... 

li m'a pam inl(·re.:::.;;anl, l\Jf's:-iJ>lll'S, de YOU'i ...;igt~;dl·r r,d(P initi;lli\'1' du11l l;t 

n'·ali~alion protLH' qtH' nos gTands ble..;:-(• ..... loin d'0tr·p 1Cilll..., ...,ou .... lllll' 
humiliante lulelle. :;;ont consid{•n'•..; <.'OI111llC d"" h()JllllH'8 qui hi0rll<lt. dP' rnnl 
:;1• l'ra~·er Cll\:-mt'·mes l<'ur 1·hcmin dans la vie . 

. \la wnclusion, qnc je vous <.'OllYie ft faire \'l'Il re. Sl'l'<t donc tc·II('-<'Î : 

La rééduC'aLion, pour '"lre compldc, nP doiL pas :.--c bnmPJ' <'1 l'appr· · nli~sagP 
d'urr Jn(•lier: mais ell1• doit au~si prC·paret· les mutilé...; it rt'Jllpl11· dnn~ le:
l'oJHlilinns les plus dignes leurs pr(•rog;alirc"' d,, ciln~·0ns lilm'" d:tJIS l;t "'O<·i~··lc·· 
phr·1 d(•ulOnaliqtH' que jnmai" de dt'main. 





CINQUIÈME SECTION 

Aveugles 

Séance du 8 Mai 1917 

La séance est om·er!e il 10 heures 30, ous la présidence de -'L BRIEux, ùe 
L \ cadémie Française, as isté de 1\I. le Professeur DE L\PEHSO.\'XE, rapporteur 
gt~néral, et <lu docteur Cos E, secrétaire. 

} l. LE PnÉSIDENT propose à L \ ssemblée d'admettre pour ses délibérations 
l'ordre suiYanL : 1° Questions se rattachant à la prérééducation; 2° Que tion 
~e rattachant à la rééducation proprement tli te; ;{o Questions se rattachant au 
retour au foyer. 

Adopté. 

~I. LE P tWFESSEt ' H DE L\PER ·o.'i.\'E donne lecture elu rapport gén(·ral 
ci-apn"s résumant les diver e communication ou rapport ~ e rapportaul 
à la J•c Que lion adre st's au bureau de la 5~' ectiou . 

RÉÉDUCATION ET RÉADAPTATION DES AVEUGLES 
Happort gt'•nt;eal pat· ~r. le D• P . DE LAPERSONNE. 

Profe::;~cue ù la Faeulté dt' .:\Iédcein e do Paris. 

Le problt.·nw ùe la rééducation des aveugles de guerre el leur adaptatiou a 
une vir nonYelle est un de plus importants parmi ceux que l' horrible catas
trophe, qui bou lever e le monde depuis près de trois ans, nous a imposés dans 
le présent eL daus l'avenir. 

Il n'e-L pt étonnant que Je meilleurs philanthropes, que les administra
teurs le~ plus éminents se ·oienL attachés à résoudre les questions extrème
menl complexes soulcYée~ par ce problème. 



Eu Frauœ, t:ommc dans les Pay Alliés, les collaborateurs natnrels de 
celle œu\Te se trouvent parmi les médecins cl parliculit.·remenl pm mi les 
ophtalmologislrs, appell·:-- à cunnailrc des bles~ures des yeux ct de leur~ 

conséqurnces. En aucune circonstance, le rôll' H10ral du médecin IW s·e,t 
affirmé a vcc plus ùc forcl' el ne 1 ui a dicté des devoirs qui d(•pa~senl ('I l (·h··

yalion son rùle déjà si haul du lrailcment des blessures. 
De loules parts, d'ailleurs, les bonnes volon lés se sont ofl'cl'les, car il n'y :1 

pas d'infirmité capable d'émouvoir davantage que Ja perle de la lumière. Ce~ 
bonnes voloul{~s onl oblenu dé·jà de magnifiques résullals et notre reconua i:-;
...,ancc émue s'indine rcspcclncusemcnt devanL elles. Elles t'tl oblicndronl de 
plus gra.ncls encore ~i elle:-. veulen! bien accepter une discipline indispeusabiP 
eL mw coordination de lous le~ pfforls. Lrs d(·cision" quC' vous prendrez dan~ 
cette Confér<'nce Interalliée aideront puissamment ù les guider pour une mei l 
leure <~pplicalion de leur~ re sourrrs et une ulilisalion plus f'fficnce de leur~ 

l'orees. 

)lES~SI.ECR~. 

Une (k:-- ditlintlLé::- le~ plu:-- g-randes polir la n<·duf'alioll de:-- axeugle:;. L:·e ~t 

de hien connailre leur mentalil<" si diverse et :--i challgl'alllc. Il y a une ü·r i
tablc psychologie des av<•uglc:..; qui mériterait Li'l·lre appmfoudie. 

On a dit que les bl<•:-..sé~:-; (lUX yeux. élaieul dans ks meilleures condition~ 
physiques el morale:3 pout' ref<1ire leur éducation. La c(•~.;ité Je:-; ayaul frapp{•:-

ù un ùge où leur éducation élail déjà faite, ils peun'Jll plus facilement qur 

les ascugll·s ordinaire=' acquérir une nouyp]Je inslruelion. Cela est absoiUlneut 
\Tai cl celle distinction éLaiL d(·jù faile avanl la guerre: nous savious loujom" 
l'aire une grand<· ditrérence enlre les avfmgles par accident : coup de mine. 
brùlure pat· ean~lique, clc., ct les jeunes aveugles Otl les amaurotiques Jl<ll' 

maladie. 
L'état mental de l'aveugle de guerre n ·en cs!. pas moi us trL'S susrepliblc, 

"'llrloul claus les prellliers IL'mps qui ~uivenl la blessure. 
JI dépend avant lout des altemali \res Ll'espér .. mce el de d{·couragenwnl par 

ksquelles il passe. 11 est bien rare que Je Lless(• preune illlméJialemcnL sou 

parti de son infinnitt\ .\us ' Î faut-il qm• tous ceu'- qui l'approc!.enL agis:--ent 
aYec une exln\mo prudence pour éviler loul aclc ou toute parole capab le dt• 
le jeler claus le désespoir. Ceux qui vivoul aYec lui appremwul yi[e ù. l'en
courager sans le plaindre, à lui conscn·er umsatnuJeut (l'L'::-pérance polll' 
rhabiL'lel' peliL à pelil à la lrisle Yérilé. Au contraire. nous l'l'doulons beau
coup ces Yi::.;ileurs charilaLles qui, ~wec les meilleures inlcnlion~, ~:apiloieut 

sur son ort; ils ne peuYent croire lout le ma] qu'ils lui font. 
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.\toute heure du jour. d'ailleurs. l'humeur des aveug-le~ e~t changea11t ·. Uu 
d(' nos mod .... stes el Pxcelll'tlts collaborateurs qui a vécu aYcc eux, qui a cou
ch(· lou11,temp, dans](._. mèmc :-alle-., lll(' ùisail qw· J'heure la plus pénihle 
(·tait celle du réveil. lorsqu'il~ constatent une fois de plus qu'il· sou( [dong(• .... 
dans la nuil. Dans la journée, les distractions variée~. (ruelquPfoi:-; au-ùe~su:-. 
de lenr condition. laissent parfois apt'ès elles des heures de triste se cl de 
découragemenl. Au contraire. c'e ·t lorsqu'ils sm1L réu11is à l'atelier. pour }('-. 
jeux ou pour le travail, qnïls sont les plus gai· ct lt>s plus communicatifs. 

~(jns quïl y ait dr r(•gle aL olur , on peut din: que la condition sociale jout· 
un certain u>le: Je~ homtlH'S de la carnpa2;ne, l~s cuHivatcul's, fJUÎ représeu
tent la très grande majorité de nos aYeuglL•s, s'adaptent plus facilement à leur 
ttouyelle condition que ks hommr~ des villes ou J(•s inlcllectucls. Plu · rési 
~u(·s sont (\;alcmeut ks homme~; d\m CP-l'tain ùge, les soldats lllari(·~ ou 
fiancés, aya11l mw famille dam; laquPile ils reulreronl bienl<H. Ll' .i('LJlW, 

g('ll~ sonl plus ncneux; il'-' ::;e plaigucnt assPz souv<•Jll de kur isolement el il 
e~l facile de dis('eruer <lLH' IPs prt'·octupati<Hls sentimelltales d mèinc ~<·xw·lle::
ne sont pas (•lmugères ù leur lrislcss('. 

L'{•!at meulai peut encor<' èlre inlluenc('• par de · k~iou doulom·<' us<·s per
:-.islautes: atrophie ùu globe axel' irido~·yc lile , l(•::,iow; o ·sL'uses el nwlilaliou~ 
de la l'aœ, suppurations Îlllerminttbles. A plus fmlt' raison, lorS(]UC la c<!cilt·· 
P' l due à dcs lésions encéphalHIUt's. Pour qu<'lques uus cuOn, il 11e fnul p :i:

~~~ dissinmkr qu'il se dén' loppc de v{'rila!Jies psychopathie~, surloul sïl 
t•xi::-le de: pn',dispO'ilion~ individuelles ou hérédilttin·::;. 

C<· sont lù. quelqups-uus de:- a~ped: de Ja p:;ychologie de l'aYeuglu d" 
guent•, par Jaquellü ou doit toujours t'·lrc guidé lorsqu'nu VPut ulilt'IIH'llt 
.... 'oceu per de son n\·onl'orL moral dans le prést'lll el de sa coudiliou lll<t [('• ri! ·lit~ 
d:ms l'avenir. Et ce sont ces principes ljUi ont COJiduit d:.ms les dill!·rr·ntK 
dapc ceux qui Ollt le mieux perl'eclionn<'' leui' tù\lucalion. 

Le~ ellmts de nos .\IIi<'· ont déjù donn<'· de trt·~ beaux r<'•suitats !'Il .\ugl(•
ten·e. en Belgique, en llaliP. ·ous en aYou::; tilH' preuve dans le rappol'l Ù~' 
.\1. do Paeuw sut· l'u·uvi't' Lt>lgc d(· · invalid('S de la guern· . 

.Je voudmis vous signaler tout sp '•cial emeut Jp beau rapporl Ù(' wuc la 
l}r~ se Laxirlia Moudolfo, prol'c::; cur ù .\lilau, qui \'llliS lllOIIlrera ù quel degré 

de p 'rrectionnenwut sonl arriYt s nos frh'L'S italicus dan J'a sistall<'(' aux 
aveugles dt> guern·. La loi ilalicrrnc exige que la rc'-éducalioH st' fas:-;e <'Il six 
lllOÎS, mais cette courre période esl sufiisanL1~ pour fmudür les élapP:.-~ de 
l'apprt!nli~sage, <'·lant dmmé que l'<wcugle couscrvc 1<· sorrvenir de~ ellosrs 
vue· aul ·,rieurenll'nl. Lïn..,Lmction est cllufié • ù dt'S pmles::,curs vo~·anh, tP 
qui JWl'ltJuL fl'L·n ·eiguer une plus gt'<lllde variélé ùe métic'I": l"ouvrit•t' avPuglc 
(!-.t d'ailleurs plus recueilli, plu altentif, plus conslanl. Yous {•coulerez avec 
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un vif intérèt les détails sur Ja cordonnerie (fabrication de chaussures) el sur 

les instruments spéciaux destinés aux menuisiers. 
~\lme Mondolfo insiste sur la nécessité de fournir les outils nécessaire~. 

après la rentrée au foyer, et la ditnculté très grande que l'École dP ~lilan 
éprouve à se les procurer. LI hut craindre l'inaction, l'incrédulité de ceux 

qui ne croient pas aux aptitudes de l'ouvrier aveugle et sm·tout la pitié mala

droite de ceux qui l'entourent. Pour éviter l'isolement ou, au contraire, 

quelquefois les inconvénients du retour au village, Mme )[ondolfo sc demande 

s'il ne serait pas préférable ùe créer de véritables colonies d'aveugles de 

guerre. Elles seraient composées de chalets entourés de jardins, d'atelier~. 

de salles de jeux et de bibliothèques; elles seraient situées à proximité des 

villes, ce qui permettrait le ravitaillement facile et l'é·coulcment des produits 

manufacturés. C'est là une question intéressante que vous aurez à discuter. 

Les rapports qui vous seront présentés résument cc qui a été déjà fail en 

France; ils se groupent naturellement en trois catégories : 

1. La prérééducation ; 

II. La rééducation ; 

III. Le retour au foyer. 

l. -La PnÉRÉÉDUCATIO~ doit commencer le plus tot possible après la Lies
sure cl, comme le fait très bien remarquer le docteur :Monlhus, dans son 

excellent rapport, elle doit être avant tout dirigée par le médecin traitant. 

Suivant la gravité des blessures, suivant que la cécité est certaine d'emblée 

ou qu'il reste quelque espoir, c'est le médecin qui doit amener plus ou moins 

vite le blessé à comprendre cl à accepter sa situation. 

nans les services des hôpitaux où se trouvent des blessés oculaires, la pré

rééducation doit être touL d'abord matérielle; il faut le plus vile possibk 

habituer le non- \-oyant à une hygiène corporelle indispensable. En l'aidant 

discrètement, on lui apprend à se conduire, à manger, à faire ~a toilcltr 

seul; hicntôL on l'habituera à faire son liL lui-mème, ù ranger avec ordre se:~ 

affaires qu'il retrouvera facilement, i on évite de les changer de place. 

La. prérééducation intellectuelle commencera par des causeries ct par la 

lecture des lellres de ~1. Brieux aux « Soldats blessé~ aux yeux )) . Modifiant 

les arguments suivant la classe sociale à laquelle ils appartiennent, on leur 

fait comprendre que, dans Je pré ent, ils ne doivent avoir aucune préoccupa

tion matérielle ni pour eux, ni pour leur famille dont on s'occupera si c'est 
nécessaire. 
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Pom Ltn•nir, ils ~avent qttc l'ÉtaL leur doit une pensiou, fh:<'·e par la loi 
selon Je d1•gTé <l'incapacité et non ::-nirant la condition sociale ou le profil 
quïl:; retireront flp lem travail. Ils doivent 1\lre assm·(·s (·galcnwnt (ruïls ne 
'o:J( pas clPs isolés ri qu'une vic nou \'elle s'ou v re devarlt eux. On leur 
d(·muntrc que par la leclure du Braille, par les procédés d'<"crilm·c avec les 
planchelles on le~ guidP-main, ils pruvenl corrcspondrr avec les voyants 
cnmme avre lC's aveugles cl sc tenir au conraut de cc crui se pas~r. Sans Je..., 
rebuter ni l1•s fatigurr par des leçons trop longues, on les mrllra en rapport 
avec les camarades plus avancés qui ont clt~jù. bénéfh.:it'· de ces méthodes: 
ou lPur apprendra divers jeux d'inté•rit'ur. Enfin ou leur fera faire IJllPlqur.:; 
P'\Prcices ph,rsiqnc·s qui c:llrnemnl les illsomnie-,. 

C'est dans 11':-; prLils ateliers d'avcuglrs, cr't'é.s dans qnelqnes hopitaux par 
~(. Bl'icux, qw~ loulP:-. cr:-. dürnonstrations pl'uvent 1\!rc faites. L'l'\JH't·icucP de 
chacpte jour nou~ pr·ouvc que• lc~s non-voyarlls on! 1<· plus grand cWsir de fré
quenter l'atelier . .\lt'-IIH' daw lc·s salles de.;; Iu>pil<ltl.\, on les \·oit '>e grouper; ils 
airncnl peu la rompagniP de3 voyants ou d(•_.; derui-n>yants (flti, touL l'li {•lan! 
holl c:unaraclcs IH' "<lYf'lll pas ]p..., COlllfH'C'IHlr(•. 

Les ateliPrs sont do ne pl ac{·~ dans des locaux sutn 'am ment isol(·s pout· t'.!t·e 
ù l'abri des va-el-vient('[ d1~s curio .... il t5s indiscrèl 's. l"n seul inflrmi1'r vn~au{ 
<':-;! cllarg{! de les aider, <k les distraire, de diriger leur travail. :-lon r<'>lc est 
c-,t aussi imporlanl qu(• ditlicile. 

llan ces locaux, sP tt·onvc•nl los établis pout· la hm-.;sct·it' eL la vannerie 
avec ltrlt' gra11dt' table pour les liHc.;;, les je11x, le tahac. AulaHt que pussiblc 
da11s dp..; pièces "L'parée:-, on pla~·cra l'atcli~·t· dr cordonnerie, l'élude dn 
Braille ('L dP la daclylogr;q)ltic. Yolonlicrs, h·s aveugles passc>ut h't Jour:-. 
joumécs en dehors df's lleun•s de pansement, des rcpa"' ou d{'" sorties. Lors
qu'ils lravaillenl, il rPt;oivrut nn salaire d'apprentissage d'après le lt·avail 
accompli . 

• \ Par·is, ePs ateliers fonctionnent au Yal de-(~!'i\cC', aux Quirlz('-Yiiwts, ù. 
L<trillorsit~rc, au Panthron. ù l'Ilùlrl-llieu. Des alL•]JCI'S semblabll·s oul él(• 
cr{·(·- êl D~>urgcs. Chaumont, Le ~lans, Lirnogr-:;, Orléan" el TnnlowP. Le.; 
res'ourccs proyienne11t de clous ct souscription~ reGueilli-, par M. Bl'ious. 
llc,.ui·; fJUI!Iquc lemp~, le Val-de GrùcP fournit la malit.·n· première et achNt• 
le~ produit-, manufadtm'~s dan.;; les hôpitaux de Paris. 

Dan.;; lrs conclusions de· ~on rapport, ,,I. Monthu~ montre combien il <·~t 
n<'·ce,-.<urc de réglr•mcuter d'une façon assrz uniforme cl'lle pr:•t\\'ducalion. 
Elle de\ rail (·Ire appliqw'•e dans tous les centre,;; ophtalmologiques cl dan:-; 
lou Ir..:; hôpitanx où ~c lwu n'nL des Llesst's grave~ binoculaires, d'où la 
JH:•ces i1.; de grouper cc..:; ,olda! 

La pr·érét'·ducalion doit être la prNace des écoiPs de ré(•dncalion pnnr la 

2G 



plupart drs ll\'t•ugiL'"· Dans ecrlains ·a~. elle peuL èlre suJlisanle, rt le~ soltlab 
rt'·fonné:-- p<:mTnt rc11Ln·r direclL'lllL'lll chez L'US, ~nrl()nL ~i les soins méclir:ut\ 

11lll w'•c(·~sil~ ull long st'·j()ur ù. l'IH!pital. 

li. - La Ht::,~rn;c.\.TlO'\ t•:-;L failc, en Fraucc, datl" des t'·coles spéciale". 

crét~es par l'l::tal on par l'initialiYl' priy(•e. ::\l. Yallon V()l!S en indiquera, dan-. 

sou rapport. l'organisation adminislraliYc. 
La prcmil>rP I'L ]a plu~ imporlanl(' est la 'fai.:;on de Crmyalescencr dt>-. 

Soldat:-; ayrugJt>.;;, de la rue· d0 neuilly. Elle <:1 (•lé· fnudé~e dans des anncxt'' 

des Oninz<>-\ ingls: c·esL l'o·une tk 'l. Brisac, J'{•minPnl DirecLPur tlc 1'.\s~i" 
tance Pl dt' rJ lygiène au "inislL'l't> <li- n nl(·rieur. qui a t'·labor(' une conwnlitlll 

spéciale entre les Jlinislères de la GtLC'ITe cl dt· rlnll'·rieur. 
Pour ln r(·(·duealion, l'l~lal a lrouYé unr. aide tr('s f'illeace dans la ~ocit.,lt·· 

drs Amis de•~;, ~oldals aYeuglt>s. dont 11. Yallér~·-Hadot Pst l'actif l't dénn~t'· 
Présid<'n1. el qui :1 mis cu lèle <lt' S()Jl programme d'action l'appreultssage 

d'un métier pour chaque avcugk. 
üuverle asec quarante pcnsiounain's. l'l~colc de HPuilly en a bienlùl 

compt{· delL'~ ct>nls. l~lanl donnt'• qu·un des principes fondamentaux csl tiP 

répartir les t'•lèvcs par Jl<'lil:-; groupes de dix-huit à vingl toni au plu-::.. Ct' 

chifl're pourrail pamllrr considérnhlP ~i on n'avait, di·s !P- début, applirptéla 

üivision du travail. :\lais le nombn· d<'s :weugles allant l()ujours en augnwn
taul, il él:ul à préYnir que lï~cole dt• Hruilly deviendrait insuffisante; c·c~t 
ainsi qu'on a t'•l<'· anwné ù fonder de vérilahles (\ filiales '>, donl le :\Iini-.tl'l't' 

de J'lulérit'lll' (1 confit\ l'organisation:\ ~l. nrit'll'..:. 
Il \•!ail naturel de s'adresser touL d'abord ù la grande :\ socialion Ya1Pt1lin 

\lai'ty qui, dl'S le début de la guerr(', asail rnis :'t la disposition dl's aveugiPs 
-;a puissante Ol'ganisalion. EJIP correspond ou fnil visiter d'une manil·rc suiYil' 

plus de Jwuf cenls soldats el offieiers, rl mel ù leur disposition :-a riclw 

hibliolht'quc d lous les rcnsPigncmPnls ulilt>s. tnnl à Paris qu'e11 proYI!lCC . 

. \ prè t•tll<'nle <lYt'C L\ s.;ocialion des ])ames Françaises, une seciion a été 

organisé!' à ]Ïlôpita.l 202 !.leuncs .\veugles) ù proximité dP-; ateliers ÙL' la nw 

})uroc. \ïngl éll·rcs inl 'l'TICS). sonl acluellemPnL logés cl nourris; quelqnè" 

soldals <'n eongé illimil<'' ou ré{ormés, habilanl ·Pnris, viennent égalelllcnl 

snivrP les cours comme demi-pensionnaires. 
Le Phare de France, fouck en 191.~ par un Cmnil<'· Franco-.\Jllt''ricain . e-.1 

installé acluellemenl dans le hel hùtel de la nw Daru. Il peuL rcct'\·oit' qua

rante-cinq pe nsionuaires. Son bul csL de metlre les aseu~les Pn Nid dt· 
~"occuper nlitement PL de oagner leur Yie, non seulement par des litéliers 
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rrrarnH'ls, m;ris nussi par dPs occupations inlPilecltrelles. L'cns<·ignelllelll pro
ft·s~ionnel ~""l. pnr const'•quenL des plu..; Y;rr'i<'·s. Il re<;oit plus sp(•eialellll'lll 
d1•' ollicit>r..; on de-; soldats :ryanl C'\C'ITé aul<'•ri<·nrernrnl une profession libt'·
r·alr. La Oireclion aclul'lle a l'<;alisé, ù lmr..; Je-; point~ d0 \'lH', de lrè~ ll<·tr
I'!'USè~ amt'·liora lions. 

En pro\ ince, lt•s l~<·oles d<· r<'•<'•ducalion SOJJL appelt'·es à l'<'C<·voir le:-; ..;:o]d;rl..; 
:l\'f'ugles originaire' de la n'•gion, qui son! ainsi plus rapproch(~ dt· l<•ur 
ramille. Cc n'('<:<f pas S;llls dl lrt'·..; grandf's dillicult<'·s. lan[ an point de Yll<' dt• 
l';ulmini -tralion fJlll' des rc~sour·ecs doul cil<·-; pouvaient dispos<·r. qu<· t• sou[ 
(lrgani..;ée~ C<'"' <··coles. Lrs I'IJ'orls patient~ de leur l'oudal<·ur ont {>[{• adnrimhl<·
llrenl, e:ond(•s par ·dl's directeur,:-; 1J.:.nùrol<·s. nwgistrats, prof<•s-.;r·m·s. nr<'·d<'
('ins, de., qui se son! dt~You(•s ù edlc 110ble lttclw I'L qui nrt'-r·itent qu'ou l<)llt' 
J'<'tHie till lr<'·s juste llormnage. 

Xous Il<' pottYOIJS donn<·r iei <[ll.llll<' éllllll)(!raLion lrt'>s "'OlllllWÏt't' dl' l'<'S 
<'·c·ol c' : 

.lmiens.- llo~pirc ~aini-Victor pom le avcugl<'!'. 

/:l(ymllw.- .\<:;-.;ocialioll pour l!'s Mnti1<\' d1• (itiL'l'l'<'. 

n~u·r/e((lf.r. - L'u·m·r<' fond(•e par l'ahlJé .\foureau, il y a quelque:-. armt'·es. <·sl 
in~lallt'•e u;ms le ch;Heau dl· L<•Sf~lll'C. Il a (•!(• lili..; ù la disposition de lï~cole 
IU•gionalc•. 

Caen.-- lf<'>pilal 11° ~J. l~col<· dt'·pcnclanl de I'OEu\Te dt•~ .\Julil(•..; dt• l.ll('l'f'P 

de la Hecl<·vand<·. 

Clurrll'l'."i.- l ne d<· pr·emii·re~~ organi-.(•e par le dodPtll' Co~:3t', <llllit'\<··e ,·, 
lïl<\pilal ~ï. Cc•nln· OplllaiJnologiqtH' de la Ht'·gion. 

(Ïel'llloni-Fr,,·ranrl. -- B:llimenls de lï~<·olc .'ainte-Th<'Tèsc. lllis par lv S '1'\ it·c• 

d<' ~a 11 lé ù 1 a d rs po-. il ion d 11 Ccn Ir('( 1 phi a 11 nol ogiq ue ct d c l'l~<·ol < • H<\dmw 1 < ·. 

/J,jon.- ll<)pilal 11° ï, llllllt''\(• <Ill Ct•JJ[t'f' ( lphlaJmolog·iqw·. <l\'<'C ~1. Illl~·m·-
111'.'. contlll<' din·!'l<·ur. 

!.yon.- Lï~colr d1· Calluir<' a (•1{• crt'·t'·e par une eld<•fll<· cnlr<' la .·<,L'i<'•lt; d<• 
-'<'l'<IUI'S am:: Hlcss(·s <'l IP (;roup<· Lyonnais dL• la , 'oci,'•lt'· Yalertlin Ha ii~.
Lï~colc dl' Yill<'tlrhannc esl l'l~tablis::-<'lllent lléparlt•tJlt•nlal dc•o;; ;m·r1gl<' .... 
avce arnwxe pour les :t\'Ullf.d<'" de g"llf~l'l'l' . 

.lforseifle. -- i~eolc de la rue Paul. 

.1/ontpel/ier.- Lï~ml<· <k·pcnd tk Lh~oci:tlion Valculin llaii~·: 1<· lll'td'<)~"<'tll' 
Trll<', si qualili(· par s1 ·:-; h<·ll<'s (·Lude~ :'tu· l1·.;; an•tJgks. s'en cs! oc·cup'• l1·i•-. 
adin•rn<·n l di•s lt• <lc'·hul. ' 

Xa/ffl's.- l~c:ole dc• la Pt•r;-;ag-olii·r·e: l~l;llJJi..;'C'IIlt'llL <Ln·<'ll~·'les. 
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S(linl-B,·iellr·.- ~nu ... la direction dt> 3L Ff~lix TlH,ma-.. prnfe-,~eur dt~ philo

"<1Jthie. 
Toulouse.- .\u chùteau dt· B<>llf'YUP. l~coh· dirig~:e par lC' dortem Lautr~ t'l 

~J. Dupuy. 
Tours.-- ~ainl-~~- mphoriPu, organisation d11e ù. 1':\s~ocialion <k"' }fulill--; <k 

la H.t~"ÎOll: aYI'C )[. Fôli\: HolH!rt comme din·cleur. 

lfautrr..;; t'•eoles eiltorc n~ponclent à drs besoius ::-pé'eiaux . 

. \. CrnuW'i ..,·ounira procllainc·nwnt une ,··coll' dt· pnl~·glolle-. pour Jp-. 

aveu~le~ wmlant <lC'n'nir iutcrpri'les. tc'·lépltoni..,lP~. ma-..;;e.urs. etc. 

L'l~cole fl"o;-;if•ricullure 1'1 de yanneric· de Fayl-Billot a. t'·lé fondt.'t', il y a 

plu-;ieur..- annél'-,, par lt· ~liui-.ti·ru de L\p:ricullun·. Elle a mw ~ectio11 dt• 

mutilé ::tYl'll~.de~ cré(·e l'Il mai 191 (),mais elle uc rPçoil qm' des rNormés. ~on 
dirPctrur, )l. LPmux: yous monlrrra les ré:mllats oblt·nus qui fout nwreller 
qu'un plus grand nombre de no aYeu~lP~ nt' yui...;..,ent pa..;; l\lre aclmis dans 

cette l~eolc. Elle a déjà roumi plusieur:-' conlremallres dt> y;umerie. Ynyanl~ 
ou ayc·u~le~. ù diiTérenll'~ L'Co]c~ de rt'·éducalion. 

Enlin. dan:; h· domaine dt• la Trappe. ù ,'ept-Fow. on prt:·yoil l"or~ani:-;ation 
<P1me 1~colt· d'agricullnrr, <laos laquelk seraienl cnYoyé:-; dPs aYf'U!.de:; d\·jit 

rNormt''s pour faire m1 npprenlis:'agt' sons la cliœction d'un Père Trappi..;tc. 

d'origine calladiPDJH', qni a pt•rdn la n1c dans celle guerre. 
L'or~aui~alion de l'cnsei!.!.nemerü dans ces écoles rsL tri·s complrxc: il l'nnt 

1listin!.!;UC'I' l1·s métiers manuc•J-, el le:' profe::;sions intPllectuclle". 
Parmi li':' métiers man ut' b. jr citerai d'a Llo rd la brosserie, enst:il:!'w\' 

parloul; i graucl est le nombre ll'ayeug!Ps apprenant ce mélier qu'on t'::-t 

obligé de les diYiser par L'quipes. 
Le canna~:.\; cl le paillagt• des chaises de ville e l beaucoup moin~ suiYi. 

La cordonnerie, comprenant seulement la réparation des chaussure.; el 

spt'•cial<'nwul le ressrmt•lngr. mérite d'être eucourag('c; elle sera prodncliw 

d'nu bon salaiL't'. 
La yauneri<· rnfln dont nou Yrnons de parler. 
Ces métiers pcuYent èlre (•xcrcés par l'aYeuglP à on domicile: ils cou:-ti

tnent cc que l'on a dé igné sou le nom de « métiers d'appoint ». 

Dans son rapport, le Ù('Yon(• directeur de l'J~cole de Reuilly, M. l~mard. 
·{ous parl<•ra d'une série de métiers nouveaux pour les aveugles : la tonnel

lerie, l'ajustage m(·caniqne, le montage des roues d'aéroplanes, Je polissa~c 
des bouchon de cristal, etc. 

LP massage a été depuis longtemps pratiqué par le aveugles. Sur cette 
question. vm1 entendrez un rapport de ~pne Léopold Kahn. Des élèves sorti~ 



d(' I'J~cole de H(•uilly relldPnt déjù de grallds .;;ervices à l~Yian, :'t \"i(·l1y cl au 
(;r:tn(I-J)alais. 

Le tricot mécaniqtu', le li~ , agc des l'loll'<'s <'L des lapi.., sonl cll.;;eigJI(··s au 
Phare de Franc<'. Un aYPuglc manchot cowluil a\CC habiklc'· une trico[('l!"(' 
américai11e servant à fabl'iquer dP.s chaudails. 

Toul récemment, 011 a or·o·auis(' un atelier de cc'•ramiquc COJlJIIICrci:tle. 
Tt'l 'Ont quclqnrs-m1s des m(•liers manuel qui soul d8jù. t'llseignés dan.;; 

les t
1
colcs de r(''éducation. La lisle est loin <l'l'·lrc clos(•, car on peul obt('nir 

bmucoup de J'habileté des avengles. 

ConcmTClllllJeuL à l'en l'ignemenL de ces métier ... , 1'010H· appreJJdra le 
Bntillc. Son enseignclllcnt pour la lcelurc rL l't'·crilure csl parlailenwul orga
lli ' é dam; presque tonl('S les (•co les; de llomhr·cux volumf's imprimés sont 
mis ù sa disposition par· l'Association ralcnlin Uaïy. J)cs 1H'I'SOllllC' ' chari
tables s'iugéuienl ù augrrH'nler la collection de · Ji v res. Le syslèm(• de 
:\J. \"aughan facilite ]Ïlllpt•essiOll, lll('JllC J'OUI' le::. persOJlllCS VO,YêllltC.., IH' lit-alll 
pas l'alphabet des avcur.dc· . 

:\ <'d ('gard, il serail it dé 'irer c1ue Yolre Congri•s puissp jeter le~ Jwse ... d'un 
nmcc CPu[ral chargé dïncliqtl<'I' les livrps J('S plus inlére.ssauls ù traduire l'Il 

Brai!!(•, de se metlre en rapport avec les écoh>s tle rééducaliou, de répandn• 
!Ps p('•riodiques, de fondt•r· en un mol une grande Bihliolh(~que des avc·uglr..;. 

l'n C('l'lain nombr<' de nou-voyauts ont r'•fraclaires à l'élude du Braille, 
soit eu raison drs diillcnltés qui leur parai~ Pnl insurmonlable>;, ~oil bi(•u 
plutc)l en raison d'un peu dl' pares~e ou d'une fali~ue cC:•rébrale knaul ù uu 
t'•lat palllologitjne. fi ('sl irtdispensablc, sans sut'llWJll'r Cl's malaJpq, d'in istrr 
aUJH'è.... d'eux pour apprendre I'alphabcl d(•s a\·eugles d ÙL' leur faire cOin
prendre qu'apr(\s J(•s diflicull(· du début, ils .S('roul tri.•s heureux de .;;r• ('rvir 
de ePile Juélhodl.]. 

Oiv(•rs proc(\k·s ont c'·lt'· proposé~ comme · auxiliairt·~ ùu Braille. \ou 
('JJleudrez, dans Jïntérct-SHIIL rapport de M. JluguPncy, J'Pxposé elu nouveau 
Jn·occ'·dé proposé par )1. le J)t· Caulonnel .. l\léckcin-Chef du Crntm ~ lplltalmo
logique de Hijon. Basé ~ur Je Jll'incipe d'une écriture ('Il relief, eu poiulillés, 
..;c• rapprochant des caract(>rPs usuels, il permet Ja COtTPspoudance facile en1n' 
l'an•ugle el Je \·oyant. ·)[. Cantonnel a aùoplt'• le groupement de ueuf poi11ls 
au lieu de si~. 11 y a lieu dïnsisler sur la trl·s grande rapiditc'· de l'apprenti -
sage qui peul SP faire cu deux henres, au plus, pour l'(~crilure. Plusieur~ dt· 
t'P" élt'.ve- corre ,ponùcut d(!jcl avec lt•ur marraine par ce moyeu. Jl vient 
complc'•ler le Braille an ètre Je moins du monde son aulagonisle. 

La dactylographie, ù ca.t·actc'•rp ordinaires ou en Braille, peuL être t>nsei .. uée 
ù un CPrlain 11omb re d'aveugles. Il ('Il est ùc mènw de la ~ü'nographic sur 



laLtuelle noHs Pllll'ndrons les rapporb de ~I. Picnc \ïlk~~ eL du li<,ulenant 

'fuliPr. 
C1':-> diffén'nl:-> trav;wx ~ont de linés ù. diriger les élève::-i ver..., cks prof1's~ion~ 

i 11 trllectuelles d'ordre lrt's varit' suivanl leurs aptitudes, leur::- étudc:s anl<''-

l'tl'llres cl l'<"'wrgit' de kur caraclèr1'. 
Parmi ecs profession:->, uous citerons la t<'•k'phoniv. a\'1'<.: dès apparcib 

~landard ~t peine modiliés: la musique cL h's mt.'•lil'l'S qui s'y rapporlt>nl, lf'l:

qtw a<'cordeurs l'l facteurs de pi<lllO; la dact~·lo~raphil' où k:-. aw·uglcs trou-

Ycronl toujours la concurrence féminine. 
lfaulrP part, nous avons des l'X.emplcs dïnslitulPur::- a~·aul d(·jit repris Jem.., 

l'onctions. :\ons connaissons tous la belle ]C'ttre dr ~1. Hallet. inslilulem ù 

~aint-HrC'YÏll, pttbliél' dans le Journal des Soldais. b/('ssé...: aux yeux. Il non:; a 

tnonlrt' avec qw'ls procl''dt's, paraissant tri's simples, il ('~l arriYé à continuer 
smt enseignement sur les carl1'S murales ou sm l1'S laldt'anx: noirs 'l il iusi~lL' 
~ur l'aclion monde qu'il a sur ks Nèvt'S: cc En ÜL'll\ nwis. dil-i!. j'ai l'\Cn:é 

plus d'inlluence -.ur I'U\. qw· prndaut dix. amll'C"' ck SI'L'lllllllS el de l'l'lllOll-

lrallcf'"· >> 

"'(. Paunelral. Yrillcl. J'auln•s encore, vont ltil'ulôl faire de mèuw. l11 
<1lll·ien él\,vc de l'l~coiL' :\ormak de ~nint-Clmul. ~1. Bourguignon, ~'adonne 
au~ nw.thénmLiqucs. Des (':empiPs Ct'lèbres nous prouvent d'ai1lem·s qul' les 

:lscn~ll's peUVl'IÜ fai rt' cl' excellents prolesseurs, <laus lous lt-s ordres Ll't'll~l·i-
gnenwnL 

~L Hricnx. qui a Ùl'.ÎÙ. rail quelques lenlalive:;. e..;[ rOllYaiHl'll qUI' un-. 

aveugle:-. poutTOlll êlre de' lrè ' bous a~enls d'a '::mrauccs el reprl.,senlnnl"' tk 
commerce•. :\ou:-; "'ommc~ cel'lain mt',me qu'ils pourront reprendre ]t>-. prote-.

::-ions libérales quïls m<tirnl déjit exercées. comnw eclle d'asocal; d'autn·s 

pouLTOJÜ devenir magistrats. Dans une villr des environs de Paris, uu de 1\0' 

confrl·res, médcciu, allPiul <le <'l'Ctll'' depuis longtemps. a pu conLinuer t'Il 

pal'IÏI' ;\ (''\Cl'l'l'l' SOLI arl. 
Ill' ~T<uHles espérance-- peuvent donc èlt'(' ré<liisl.'L'S asec dl' la mélllode Pl 

d1' Pé1wrgi1'; il vou~ appartient. ~Icssil'Urs, de gniclt'r ct',' efl'mh par vos ~a~e--

con..;ei ls. 
\ons lH' pOtlvons quillc1· l'e grand clmpilre de la rééducation sans appell'r 

YOI L'<' allenliou sm· deux <.:all''gorics spéciak.' : les aveugles muliil"s l'l le~ 
dl'lll i-\ o~·auts. ~olre excellenl collègue Truc a fa il une Nu de inlt'•ressanlc d,• 

ce~ deux. q ueslious. 
En cc qui concerne ks avt'uglrs wanchols, mnpulés dl' jamlws. sourds, elc.. 

il in::-i~ll'. aY!'C lrès jusll' rai::-on, sm· le ùevoir qui incombe à l'Étal d'au~nwn
lL'l' lem 111 ·n~ion dans dPs proportions lrès notables et il conseille Üt' !Pur 

allrihtl<'l' (h's recdll's hmnlisle d dl'S bun'au: de tabac. ~ans trahir le :;ccrl'l 



dl' dt~libéralious t'Il coul· ',jt•pt;ux vous a urcrque la Colltllli~::-.it>tt du Bat•t\1111' 
dt•...; lnvaliùit ~s it admis lt· principe dn I'I'U·venwnl du taux dt•s pt·nsion!:'l pour 
lt· i11finnilé~ mulliples cl gr<t\'t'"· 

Lorsque la cho:;t· e'l po ~ihle , il f;wt. p<tr des appa1·eil:', lt •ut· l'a('iliter 1(•-. 
lmvaux. k citerai. :1 cd (·gard. l'appar<'il ingt'·nieu\ imagint ·· pa; . 1. Lotz, dt· 
I'As~ociation \"alcnlin llal'ty, dt•stiné ù permcllr<' illl <ttnputt'·s de la main ou 
df' J'avant-bras le ll'a\'<lUX dt' hl'OS~l'I'ÏC'. 

La question des dcmi-:t\<'ttgles t•st pllls dt:·licat<·. Plu.:; lar~t· d pltrs lnunaiw· 
qttP Ja loi de 18:-~1, ron)ounanct• mini . l{•ri •lit• du lü <il'<·t•ndm• l!ll() <liiiOl'ÎS'' 

Je._ t•xperts militaire à plac<'t' dr~ns la pr<·mii·n· <'atéguri<· des pen ' ÎoH' les 
ltonmw~ qui, ayant complt•l<·meill pt!rdu un tl'il, ont de raul t'< ' e<')lé un ving
lii·m<• d'acuit(· visuelle av<·<· lmuhlcs du champ visuel. Cormne dans la loi 
('ivilt> de ·18 ·8, ont don<' con .... idt'·rt '•s <'Ollllllt' pt'illiquemenl av<·ngl<·s tous ceux 
qui 'ont incapablc·s de lr<t\·aillt'l' <1\ï'<' ]pur yeux pott l' stll>Vellir ù leur::-~ hesoiu .... 

. \fais p:mui ces hies:;(·~ il e11 <'"' qui pt·u "<'tll t•ncme ~e conduir<·, qu<'lqne::-
"'' · mt'·me sonl capaJ)les d<· s'aidc•r tm JH'll df' I<'Lll'-.. .' Cil\: pour knr travail. 
LP-. lt;::;inu~ oculaire . ù<:'Lollt•Jil<'lll" de la n··lill<', lu'•IJl()ITagiPs n~tiniennc-... 
rntaradt> tr·aumatiqw•-., Yont d'aillt•Lil'~ <;voluer "'<,il y,•r...; l<1 <·t\·it<·· curnplde . 
.... oit plus ht>un•u-.t•meut vers Utl n•lour parli<·l de la\ i--ion it\'<'t' 011 sans opt'•

rati()ns. Olt devons-I]{)tts les placet"? Faut-il l<•s 111ettn· arec les aveugle::
ah~olus.d:m-; lc:S ateliers <l<·s h<)pilaux ou les ccutn·s dt• n'•(•<lucalion? Faut-il 
n<'·er df'" t'·colt•'- ~pC·ci;tl<·::. :> 1)('\'<HJ...,-I,ous, au t·onlrilÎI'<'. J,."' lai.-ser parmi ]t·s 
\'()yants ·! 

.\lalgré Ja holltH' l'amat·adet·iL· qtri ri·gue <'rtl!'<' le-; difl'él't'lllt'"' calC•gorics dl' 
hlt'ss(·~. nwlgr<'· les petit st·rvicc que ces demi-Yoyants JH'uv<·nL rctHlre ;u" 
-.oldills plus lllalhenrrtJx, il .-ullit d'ml maladroit ou d'un mauvai~ esprit pour 
que 1<· dcnti-\'oyaul fas 'e liai Ir<· citez le grand aveugle de:-. S<'nliml'llls d'enYi<·. 
quelqud'ois de hain<' pt)l!J' c<·lui qui <'sl pins f<tvoris(·. L'<'xp<~rit·uce dt'•monlt'f'. 
d'aulrc par!, que le dt·mi-aveugl<· Il<' ~t'l'il pa. tJ<>aUl'OtL[I mieu' au milil!ti des 
\·oyant, d que ~lll'lottl iln<· JH'<•ndra pas. an milieu <l'l'tt\', dt•..; hahitudt·~ dr 

lmvail ah olumeut Ite<'L'"airc". Lïdf>al Sf•rail clone de cr<'l'l' <1<•:-- <'·colt•" "'PL'Ciale. 
pour les derui-incugle~. La rt'•ali -alion f'n <·sl diJlicilt• Iton ::o;<·ttlt'liH'nL :l catJst· 
du uombrt• assez n·slrciul de<'<'" di·n~..;, mai~ ent'OI't• it <·au-;e dt• l'impo.;;sibi
lilt· dt• lix<·r (•xartem<·nt ù q 11el dcgn·· comllWtH·e ct :-.<' tct·tnine et'llt• <l<•nti
<'<~cité. 

IlL- Hnot H .\.U FonH. - \ pn'..-; J<t n··t'·dtwatioll. lt· tllilil;tin· <l\l'llf:lt· 

dt'\ l'a ètre rament'• k Jdu- lôl po~ iLle dans :-;J fantill<·, ù ~on foyer . . olt'<' 
lùeiJt>. craiL tri·s incomplf>tt• si. apri·s l';n·oir JwbiltJ<'•it ~a nom·I'!Jc vi<•, apri·-.lui 
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avoir enseigllé un méti('I', nous ne lui facilitions pas les moyens de vi vrc tlP 
sa vie llOUYrlle, dans des conditions à peu près semblables ù. celle d'autre
fois. JI 1w faut pas retenir les aveugles trop longtemps dans la jJaison dl' 
Hééducation et les directeurs ou administrateurs ne doiVL'lÜ pas t·lrr anètés 
par des ~enliments 11 ès honorables de compassion cl d'nlfcclion. Xous avom 
dit que certains blessés, retenus plus longtemps dans lrs hôpitaux, ayant rrçu 
déjà une instruction dans les pc lits ateliers, pourrai en l renlrrr dircclcnwnl 

dans leur foyer. 
Suivant <Iu'ils exerceront des métiers nouveaux ou quïls reprendronl leur 

ancienne profession, le séjour ù. l'1>cole pourra varier <le six iL lmil mois. li 
est rare qu'une durée plus longue de la rééducation soit nt'•cessaire. 

Le rôle dl's di 1 cctcurs avant le départ de l'école et après l'installation ut• 
l'aveugle <.:hez lui est drs plus i1n portants. Cc sont eux qui doivent le diriger 
vers telle ou telle profession, suivant son étal mental, on inlellig<·nc<· cl ::;<·s 
aptitudes. A Chartres, le docteur Cosse sc sert de v('rilablcs liYrels scolaires 
sur lesquels, asec les cons(•quences de la blessure, il consigne les renseigne
ments sur la famille, sur le moral de l'aveugle el il fait inscrire les note'i dp., 

professeurs, permettant d'apprécier dans quelle direction l'homme a plu-; de 

chance de réussir. 
Dans son très intéressant rapport el dans ses travaux :llllC:·rieurs. Je doc!t•ur 

Cosse divise les a\·eugles militaires sortant de rt~colc de Hét'•ducalion en 

quatre cal<'•goriC's : 

1° Ceux qui peuvent n'lÜ rer chez eux ; c'est la cnU·goric la plus uom lm·u.;e, 
représentant 70 0j0 au moins. Qu'il s'agisse cl"agricnll<'lll'S, d'ouvrier~ dt• 
Yilles, d'employ(·s, ces avPugles rentrent dans l<'ur foyer ct foudcnl une 

famille. 
2° Cc'U:\. qui n'ont pas de famille ou qui ne pcuve11l y rentrer JlllUL' de~ 

raisons divnses, bous ouvriers du reste, sont capables, avec leur pension de 
retraite et les gains qu'ils réalisent, de vivre it proximité de leur pa~s d'ori
gine; autant que possible à la campagne, où ils trouveront un bien-être plus 
grand dans des conditions plus économiques, où ils pourront se promener 
facilemrnt sans un guide qui est indispensable pour l'ouvrier nu l'emplo:L' 

de ville sc rendant à son traYail. 
;)o La lroisit•me catégorie est celle de ces ouvriers qui ne sauraient ru\

mêmes conduire leurs affaires et qui ont .besoin d'une direction constaulc: on 
peut les placer chez des camarades ou chez un patron qui serail digne de 

toute confiance. 
4° l'n petit nombre. 10 OjO à peine, est incapable d'un travail cl d'une 

direction suivis. Ce sont des infirmes complets, grands mutilôs ou P"ychopa-
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1 Ile:-. On I'Olll prel}(l pn11r eux 1~1 nécf'ssit(• <l'atelier~ jsol(•s. d'établi 'Sf'lliL'lll, 
de relraile: pour qu<'lqucs-uJh m0mc, il faudra préYoir Jp placenwnl <lux 
invalide~. 

\ Ja grande lll<ljorilt'• di'S aveug]c•s de ]a JH'ClllÎ(•n• calégoric, J'1:~coJc dl' 
Hééducation d<'vra foumir l'outillage indispcnsablP cL les matii•rcs prPmi('l'l'"· 
Cl' qui ~e réduit d'ailll•urs à peu de chose pour les métiers d'appoiut. Il e~t 
doue uéces, aire que les con ei ls d'administration de ces écoles étudient déjà 
pour l1•nr budget d'aprcs-guerre les rt· sources nécessaires. Ils dcuont être 
aid(·.;; par Je ~linistèrc dl' l'InU·rieur, car il faut con idérer l'étauli senPnt dl' 
l'a\ 1•ugll' comme un y(·ritable droit, ù l'exemple ùn droit à la pension. 
ne~ l'meit(s de patronage <les ancien ~··)è, rs, des œuvres post- co laire~. 

déjù ronslilu(•s dans Cf•rlaines villes, denonl s'i11génier à lrur procurer une 
pclilc rlienU·Ie, à ]C's soutenir dans les moments difliciles, en un mol à s'inl(·
I'PSS(·r ù leur avcilir. 

Les a\t'ugles qui a·oul pas de famille devmnt autant que pw ... ible en 
fouder une. On fasoriscra donc les mariages, t'Il se rappelant ~cl important 
axiollH' que« J'ayru~lc de ~tl<'ITI' ne doit e Jai'S<'f (pouSl'r 11i par pitié_, ni 
par inlt.'•r'>l >>. 

Tels :-onl, )fessieurs, lrop rapidelllent l'. quissés, quelques-ml~ dl's 110111-

hreux problènws qui vous St'l'Onl soumis. \nus sommes assurés que nos cher" 
aH•up:ll'S retireront )p plu" grand bénéfice de vos d(·Jibt.',ralions. Nou~ en lmu
' 011s les llll'Îlleure, garanties dans votre dt~nmem1·nl ct votre haute' comp<'·
lcncP, ainsi que dan ]t'choix, comme Pn'•..,idenL de œlui qui, s'Mant JWncht'· 
dl'puis longtemps sur lrs douleurs humairws, 11''> ayant analyséps rl ayanl 
~ouvl'nl nhlcnu plu de' ju liee pour les soulage1·, a mi" au service des.\ rcuglPs 
d<· guerre sa patir.nlr lt~nacilé cl sa foi d'apùlre. 

La di.:;cussüm e l ou vPrle sur re rapport général 

M. I.E Pnor·E:-....,Ecn THe< d<• :\lonlpcllirr félicite le Prof<•s..,cul tle Laper-;onm· dt· "un 
t•xposé ~i clair· ct si inti~rt•..,:-an! qui fournit une base t'riru~r aux tra\aux ùc la 
"CI'tion. Il e. lime aH'C le rapporteur !lUC les l'lèYe doiwnt en eil'cl qui!trr l'école 
de rN·ducalion dès que lt'ur appt·cntissage est terminé et cet apprentissage doi! êlr<· 
mené de telle sorte qu'il soit le plus rapide po..,~ible. Toutefois la durèe mo)'2nn<· 
qui doit êtt·e p1·é, uc pout· ln rt'•éducation des aveugles n'est guère inf(·ricure ù une 
Hnnéc. 

M. Tnt:t J'appelle lPs daJH'5 de l'orga.ni ·ation dt• la I'Mùucnlion d~ · militai l'es 
;neugks en France. Au début de la guenc,on;naitsongé à œntralisercclt8 réé:u
cation ù l'Ecole de la rue de Heuilly, mai hient()t on se r<·ndit compte de ln n<''CI'S

~ilt'· de crt'•er des écoles rt'•gionale~ tant par suite du nombre croissant ùr · UH'U!.;·lrs 
que de lïntt'Tèl que prt-...,cnlait leur retour rapide dans leur milieu antérieur. 
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1 "est ain..;i qtw ces tcolcs l'tgionulc..; ont fait disparull L'l' le~ craintes que l'on 
1 H)U \.1 il c·oiH'e\ 11i l' de 1<1 d i:-;local io11 du m{·nfl~!C des a\ !'ngks des région~ éloigJH··e · 

qui numie11l ,·.t,·· hospilali ' t'•-; ù f>al'i~ . 
. \ ~Ionlpcllie1· le PI'CJI't·s't'lll' Tt·ne <est nppliqut'· i1 évil1·t· !'Clk di lorn.lion du 

nu':nage de l'lt\ cuglc eL pom ce ln il n procédt'· de dcu \. fat.:ous : 
l:haqtw foi..; que la GhOSl' csl pos:::;iblc il [;l.il \enir la femme tlu militaire a\cw.dc. 

quïl g<ll'dc ù .Mnnlpdlie1· pendant le lClll[l' de la rééduralion. :\lais somcnt r·t· 

dt'·placenwnt dt' ln femme est l'l'!ldu diilicilc. sinon impossible par suit<' de ('Ontin
,!.!.cnœs mullipll'.' . Dans ces cas, il rl'nvoie l'élève chez lui le plus tôt pos ible. dès 

q11e I'C·lnt dl' sa l't;édncalioll le [H~t·met. 

\{111 '' '{O\DOLFO. de ~lilHn, se plaint de cc que la loi italicnnL' n'accorde que si\ 
moi..; JliiUl' lu rét.,ducatiun de;-; militaires a\cuglcs. C'est en 'ain crue le· typhlophile
italiens ont récl<tm,·· qu'nn lt'mp..; plu..; long ..;oit ncconlé. 

llest CCJWmi<lllt un l'nil Ïlldiscutablc. C'csLqu.· umtgrél(• peu de temp.: donné pout· 
l'apprcnti~sage. les t'·rolc..; de rééducation italiennes el en parLiculier d:eolc Ùl' ;\lilnn 
lll11 ]Hl fait·e d'c\cclll'nls ou\ rier~ nH~nw en cordollnl'ric ct en nwnuiserie. 

Elle ·crait hcurPusc que la ronfér<'ncc form11bt un \!l'tt tendant à la supprc---.ion 
de la. lin1itation du temps lî~t'· ]Jal' ~·Jn p.tys pom ln rét\lucalion des soldats 

aveugle..;. 

\l. LI: PJWiï·:~sEt n IlE LAi'EH~O\":\ 1 fait remarquer ù .\l 11
'' .\IonJolfo et nu Profe~scur 

TI'Llc quïl ne faut pas perdre ùnucquc l'on doil -.ut'lonl ,·appliqtH'I' ;\ tlonnm au\ 

awuglcs des tll(tiet·s «!l'appoint )J destiné..; tant ù lent· créer une o<.TIIpatiun tll~

ceptiiM dt· lttller ronlre l'oi..;i\elé qu'<\ augmente1· J1ill' letlt'S lJ('néliccs le montant 

de leut' llCilsion. 
Dan~ lous lrs ca~, cl re sc1·unl du IJCèiiiCoup les plus nomlJI'eu~, olt l'on dena se 

borner ù l'enscignem<'nl d1' " lllét iet·~ ti 'u ppoin t >>. il 1 ui :-;<·mblc f[UC celle pt'·eiode de 
si\. mois doit ~~t t'l' considt·J·éc commr suffisan tc. 

JI n'en sem pa::- de mèmc dan;-; ct•rlnius ru:' pal'ticuliet·s o\1 l'a\cuglc csl sust.:ep
liblt· d'apprendn· 1lc..; liH;ticr.-; spt'·r·i<UIX tlont l'en..;cignt'tlll'tlt cxigt' l'uiTL'l11ent 1111 

lt'IIIJis plu..; lon~· diflicil,• <'t prl·t i::;t·t·. 
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Séance du 9 Mai, tnatin 

LA PRÉRÉÉDUCATION DES AVEUGLES DE GUERRE 

I:appt~l't pt·é'-'1 ' 1111 ~ par .\f. le l\lt '• Lle \'iu-:\Iajor dt· 2' ela""' ' A. MONTHUS . 
\lt•ÜI' t'ÎJI ChPf d11 Ct· ntt·e Ophtalmolu~ iqllt ' d e la 21 1\(·~ iutt 

Lu HapporL qw· nou:; aYons J'hontH'lll' de pn.,senler a pour objd d't•xa
IIlÏIJPr : 

l" Les raisons w··cr·:s:-ain·s dt· la « pn··n\::dut:aliou )) de:' areugks de gw'tTe 

d le.:; efforts <JHÏ ()ut enlmiut·· la nt'·ation d'unP orgnni~atio11 partieulih·l· 
dan..; les hc!pitau~ ophtalmc lo!.!.iq 11< • .., : 

~o Le~ mdhodP-- dt• t·t'·couf'ort moral qui soul la base tlt· cdle pt'él'éédtt
cation. 

Les étapes de pré•rt'•(•ducaliou que· l'ott peut classt•r t'Il lrois ~roup<'"i priuei
p;tux: 

Prérééducalion intellectn ·llt·. 
h~·giéuiq ue, 
prol't •s"it •nnelle. 

~" L'orgaui atiou Pl ie fonctionne meu L de:s pd il:-' ale li 'l':-. rutliutenlain'' 
dal1 lt's , en-ice!:' ophtalwologiques tle Paris. de·· n~gious cL de Lt zow· d< ~ 
èll'flH'<.~s. 

to L'expo é de euncltt::,ÏOII:- penneltanL dt• formuler eerlain~ yu•ux dt•s
linés à favoriser l'o·ttVrt· prt'·paraluin· cle rt'•t'•clucation cie l'aYett!.dt· de gttCl'l'<'. 

L.\. PHEmt~HE t lJ:f, \ \I-. \TIO:\ A L'lit ll'lT \L Ol'll 'L\Dit •u H.JtJI ' E Dl ·. Cu \HTI\1 ~ "-. 

Les premier~ temp~qui s't'•coulcnt depni::- la IJl ssur' jutictu'ù la lnmiuai ... otl 

dt•s oins métlicau.\., <'~creent d'ordinairP ' Ur l'e prit ùe no~ aveuglrs d<· 
guerre une inlluence préponu ·,rante. 

J)p Bolre fac:on d'a!!.'ir. des cons •ib qw· nou~ dmmon~ dl·!:> ce..; prenti 'I'S 

jour', dépenù le plu :-on Yen l l'éneq.üq ue confiaucc du hie--~,·· da11.., .;ou 
avenir. 
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En raison des soins prolongès nécessatres, le blessé atteint ou menacé de 

cécité, doit le plus souvent faire un long séjour à l'hôpital de spécialitr: il 
importe donc que le mèdecin cL ceux qui l'entourent soient prépar(~ .... ù 

assurer, di's ce moment, sa première rééducation. sa ]JJ'éréeducation. 

Dans celle l[Uestion de la prérééclucation de l'aveugle de guerre deux poinls 

essentiels sont à retenir : 

Le premier concerne la <lifl'ércnce qui existe entre la psychologie de 
l'aveugle de guerre ct celle de J'aveugle erwisagée d'une faç-on générale 

<.l'ailleurs. 
~urpris en pleine vie, en pleine maturité fonctionnelle cl profcssiomwlle 

par une cécité brutale, nos blessé's continueront, malgré tout, à faire appel à 

leur aüaplatiou visuelle ancienne. 
(;rùce aux images rappelées, Ltveugle de guerre possède un privili·ge inclt'•

niable qui doit favoriser sa r<.'·adaplation et sa rééducation. 

Sans doute nous observions autrefois des cécitt·s comparables chez k 
grands traumatis<'·s des yeux (tentaliYes de suicide par revolver, attentats par 
Ir vitriol, explosions de mine, accidL'nls divers, elc ... ), mais ces cas étaient 

exceptionnels ct bien peu de m(•decins suivaient cc infortun<'•s au delù de la 

de la phase th(•rapeuti(Jllr. 

Le deuxiè•me point lié d'ailleurs au premier, comprend la possibilité d'une 

r('•t',ducation assez rapide pour l'aveu~le de guerre. 

Pr<'•cocité n('•cessaire et rapidité doivent devenir ainsi les déments essen ti!'] 

de l'œuvre de pi·emière r<'·l'ducation. 

Ces rapides consid<'•rations et d'autres encore, n'ont pas tard<'• à montrer 

que ponr conceyoir dans son ensemble l'œuvre de rééducation de Lheug-lc 

de guerre, il faut ("trc péDt'•tn'· de cette idée que nous sommes en présence 

d'un aveugle tout particulier qui sans doute est appelé à bénNlcier grande
ment des méhodes anciennes ayant fait leur preuve, mais ù la condi!imt 

d'adapter ces m<'·lhoclcs à sa situation spéciale. 

C'est aux ell'orts multiples rt persh·(·rants de )1. Bnn:cx tlue l'on doit lt•s 
premii·res applications rt le dh,eloppement des premières mdhodes de ré('•du

calion dans les services ophtalmologiques. 

C'est à son initiative gén(•reuse qu'est due la création du premier pdil 

atelier du Centre ophtalmologique de Chartres. 

Dans son rapport du mois de juin 1910, l\1. le ])'' Cosse, chef du service 

ophtalmologique de Chartres, rPml compte ck ces dispositions nouvelles qui 

pcnneltenl aux aveugles de guerre, au cours même de leur traitement, 

d'apprendre la !Pelure eL l'écriture Braille et ùc s'exercer à la fabrication de~ 

bros "S. 
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L'exp{•rience féconde pour~uivie ù l'lHîpilal de Chartre.:; ayait dt·montn'• 
CJUC l'hôpital ophtalmologiqm· devait èlre au..,si Il' t·eutre du premier r(·confort 
mmal el de la prt'·r(·t'.c.lncation professionnelle. 

IJ. -LEs J~T.\PE::-1 DE L'm:n RE DE PHI::n(:,::orc.\TIOX. 

LEs DE\ oms l>E:) PRE-'LIEns J~DLCATErns. 

C'est par l'application des m<"thodes si varit'•e. dn r(·cmtfort moral chez nos 
ldesst'•s, que nous pal'vienclrons à triomplH'r de l<·ur d(•couragcmrnl, de leur 
augoiss<' d'isolement, de lrur ennui ct de )P.ur inquidude des lendemaiw. 

Par des paroles incc.""anles d'encouragement, en les lraitanL axee douceur 
f't 1Pndrr'3s<', mais parfois aus~i avec fcrmet{>, nous montrerons aux grands 
bl0sst'•s dPs yeux qnïls pcuve11t sans trop de peine sr réadapter ù la rouLiue 
nl'dinaire de la vic, qu'ils peuvent s'alimenlPr ans voir, s'habillt>r, fairr lrur 
tnilcll<·, prendre plac<' à la table communr san~ le sPcours rie letus yeux. 

« La vi<' joumalièr<' » des avcuglt-.. s à l'hôpila.l doil être une 'Source' 
d'apaisPmenl eL d'encouragement pour eux. (ln doit le habituer à sc passer 
de l'aid<' cornpati:-.saule de l'inlirmii•rc ou du camarade trop complais,mt qui 
"t' uhslilw• ù eux pour leur <'·viter toute prine. 

i\'"P craignons pas d entnT dans les plus pelils ch'•tails qqi peuvent paraître 
l'utile ; s'ils d(·sirenl fumer par exemple, donno1L -lrur non des cigarettes, 
Jllais ~enlement du labae et des feuilles d<~ papier. 

W·s Je~ premiers jours, si c'c~L possible, rcmeU~ns entre h'Ll"" doigt-.. le 
g11idc-mains d un cmyon, el ils seront toul {·tonnés, lor~que 11on leur 
n:limn la JeUre qu'ils viennent d'écrire pour calmer les inquidndes de la 
famille. 

Appliquons-nous pour le reste ù suivre les· pré('eptes si pmfonrJément 
Justes et si g<~néreusenwnt rxprirn(·s clans la prN .. cc d11 livre de ~1. Yaughan. 

El nous nr~ tarderons pa à voir l'action bienfaisante du n;conforL moral 
t'•claircr ]I'S ténèbres dt· leul' vic. "'otrc r{•nssite sera d'autant plus prompte et 
plu~ cornpiNe qur nou aurons rC·ussi à den~nir plus rapidement leur 
conlidcnt, lelJI' camarade, leur << ami >> • 

.. \tlaeh')ns-nous à mC•I'iter leur entière confiance, elle nous era d'un 
pr;cicnx SPcours contre le:; retours du dC·couragcment: et c'est à elle q11e 
nous devons fairr un pressant appel, lor que tout espoir ôbtllt tH•rdu, nous 
devrons nous r(·soudr~ à songPr ù dire à notre ble sé Ja vérité. 

La connais ance de l'inexorable réalité s'accompagnerait den impres ions 
les plus douloureuse rt Je plus troublante i l'ou pouvail suppo er un 
instant qu'elle puisse èlre rév(•lée sans préparalion. La brutalité d'lm pareil 
aveu serait plus qu'une faute. 
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.,lai..; UOII::> Pslimons anssi que la chimc'·riquc promesse <l'nue espérance 

illusoire: 110 doit pas ùlrc trop Jongt('mps poursuivie. 
L'a.vc~u devra être loujom~ prc'·paré, non seulement pour le blc::st'· lni

mt'·mc, mais aussi pour sa famill0. ])e mt·me que l'on t'·vilera de prononct>r 
de,·anl les hlt>~s(·s des paroles de pi Lit\ on s'efforcera de préserver rs oreillt':' 
anxie11ses et allenlives des maladresses iuconscientrs ck la feuille d'observa
lion, du billet d'hüpital, du Jibcll(· d'tm crrlificat clr visile ou d'un congt'• <1<· 

convalescence. 
~ons connaissons uu bles (· pn~vmlll. ù qui on faillit gù!cr toute :-a salis

faction, lor:' de la remise dt• .;;cs c](•coralions, par la lectme trop compiNe du 

Lextc de sa cilalion . 
.:\"ous u~erons de toutes Jes réscrvrs. de loutt·s les atténuations rn tenant 

compte de ]'<Ige, du c:tl'acL(·rc indiYiduel, <les sentiments, de la :-ituation • 

sociale ... 
Ou metlm ù prolit Jcs confidences d'autres camarades plus anciPns rt d<'·jù 

réconfortés; <·nfin, le plus souven!, on s'efforcera de laisser « deviner 11 ln 

v<··rité à l'inlérrssé. Celle m<'·lhode csl prNérable ù louk déclaration ~i enve

loppée. si atreclneusc soit-elle . 
.\ous nous souvenons 1l'un de nos premiers grands blessés d'tm n1nral 

rcmarqu'able, qui nous dit, alors fJUe nons hésitions encore pour l'avertir: 
<< DocLcnr, jt· vous avoue que je suis déjà fi.·(·; si vous axiez rncore lard<\ je 

vous <lurais averti le premier ... , nous n'avons pas de lemps à perdre. )) 

l'n au! re tle nos blesst'·s, simple gan: on de fernw, nous a déclaré. après 1111 
inslan! de rt:·lle\.ion: << .\prl,s touL, faime lllÎf'll\. <:a tflle d'avoir été<< bouffé· 

par IPs corbeau'· 1• 

Dans celle question comme dans beancoup d·anlre" qui inll·res~rn! nn~ 

ayeuglcs, il ne .;;aurait y avoir fle ri'glrs g<.'lléral1•s. 

Pom des raisons sp<',ciales nous pourrons mt'.nw, dan:; tt•rlains cas, relnt'der 

fort longtemps ou d lfl'érer la pt:· nible rc'vt'·Jalion. 
lks qu'ils savent, clt'•rnonlruns-leur que l'isolellH'IÜ qu'ils redoutent n'est 

pas réel. \'"ous leue dirons par exemple : << Yous allez vous trou rer dau" la 
situation d'un homme qni a. le devoir Je porter 1111 luunl fanlc.tu qu il w? 

peul sans aide charger sur ses <''paLtiPs ... ~urvirnue tlll pas..;;tnt romplai~ar1l. 
l<> fardeau soule,(• pn·ud place rapidement sur le dos cle l'homme, tirt'· 

d'elllL<II'I'<ts, qui continue sa roule ... >> • 

• \ C8UX. fl'IC hanle dasanlage l'anguisse ck J'asr.ui L !'aisons de fralCl'IH'liC' 

<·onfidences, JllOJltl·~ms lou te la sollicitude émue des PotlYoirs fJUblic~ à leur 
c'·g;anl, ;dlinnous-leur (lUe jamai.::. ils ne manqueront d';licle matérielle nu 
moralr. el qw· nombrcu~ sont les gt~n(·rell\: amis dl'" a\'eu;.des ri\tJii ... anl 
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<'Ill!'<' ett\ !:>('UICIIH'nl dt· lt•rHlrt>sse, de solidarilt'• cl d<> dt'·\·ourrJH:nl pour la 
<'nusc de· aYcugl(• dr gurrt·r. 

Conflons-l<'lll' (jliC de lri•s proclwines dispo.;ili<HJs IL'gi~ldi\· t·· <UIJ'OIIlpnlll' 
effl!l (l'augmenter rï'J'/rlÏIIement lC'11r trop faible pPnsion. 

Lai ons-leut· at1ssi entrevoit· les aulrcs c·pérarrct>::-. dont on l<·ur lira 1<'" 
rt'·alisations possiblrs dans les (( L<'llrcs <lt>s Blesst'·s a11\ yt·nx »ou dans]('..., 
bonnes pag{'S de leur « .lon mal 1>. 

On ne [Wlll s'imaginer ;'t quel point csl ptlissanlt· Lt ·lion d" rt'•coltl'orl 
moral émanant des lellrr:-; de camarade a)·a ut n!ussi .... nous n'at1mns qw· 
l'('rtJbnrra dtt choix dan~ crs lrt>sms inépuisables de volonV· <'1 dï·nrrgie. 

LPs bienfaisant<>~ di~po~ilions de la <'ircnlain· (:\'0 4'1G. Cl "'ir rt'l<llÏ\t' ;\ 
l't'üblis~rmenl de (}clt(• familiales pom· les aveugles IH)spil<tlist··s, JWnndlt'lll 
dans hien des <'a· d'aecélércr le rt\:onl'orl rnora1. 

Crux qui redoutent par-de'-'sus tout la cU·trrs"t' on l'abandon des L'lt't'" 
clwrs, des' icux parents, de la femme on des rwlilo.;, ~c·mnL dt'·livn'•:; d<' l'elit' 
angoisse, lorsqnïls sauront qu·tiJie main secoumblc ï' lt•nd vr1·s eux. 

(;<.mJons-nou::; hirn dr nou:; découragPr nou~-nrt'·mr·~ Jnr:'f!IIP 11011::-. colh!n
iProHs un nrn'.L dan-; Il' rt'·conl'orL mmal du llless<'• <·1 k r·<'lum dt•s n()it't':' 
JH'IISéC .. 

H('douLlons Sl'ulcment d<' :;ollicitud<~ el d'ail<'lllion : 11ou~ <ttrrons la j()it> 
dt• les Yoir reprend!'(' tlt'•linilivcment got'tl ù. la vie el nous srmns lar~enH·rrl 
payés de nos Jh·iucs t'tl le· <•utewlaul rire cl chanter. Pl plu..; <'ncorr. <'Il 

const::l.!aul quïls out acquis la conv1clion d<· dt'H'nir capable::> dt• r<'pt'C'tHlrc 
rapidement leur pnrL laumiruse dans la Yie ordinair·e. Tous lt•s dl'ml" dPs 
t'•ducalelii'S doivent. t'Il eifel. suivant la l'nrmulc ht'lll'<'ll"e uP ~1. 1<~ !)t' Cossf' 
dans on tout rt'•ccnt t't si r<'marqnablr· rapport ù la ~oc·i(•!t'• d'C plr!altnulogi<' 
de Paris, a l<•rHlrc an mlotll' raptde dtt rnililnin~ aY<'nglt• ,·, :-;on ~tllCÎt'llllt' 
dcuwme et dans l<1 plus grande mesure du p()ssilllc, à st•.:-> an<·icniH'-.. 
oceupalions >> • 

• 'nus nmgron-., parmi l<'S prrrn it•rs pro .... <\lt•s dr rt'·t'•d uc<tlinn, les mant 1 ·u , - r~_•., 
rnéthodiquc~ de n<•dttcnlion S<'llsmiPIIc qui pcrmcllrnnl ù ltn'-' ble~.; ;s <'•li·n· ... 
dP rnieux utiliser, dt~ mieu .· intl'rprdl'r le:; sensations l'ntlr·ni<''i pat· JltltJI•·. 
l'odor.tt, lt• toucher. 

LPs méllrotlt'" de· r<'·adaplnlion inlellt•durll~: "'(! n·''-'IILIII'IIL ù. r<'ndr!' ù 110~ 
a\'<'ttglt~s la pwsibilit{• d:• Jir·•· el d (·crirt· ù l'aide dt• la lllt'•tllode la plu ... 
llllÏ\'Pt'"<'llvtnr•nt t'n u~agl', le Braille. 

On itlilit•ra donc au ..,~·sLI·me Braille la pltlpat·l tle 11o~ a\'Pugl<·~ ... ail ... 
\'Ottlorr Ct'lH'Udanl lïmposPr comuw ri•!..d<· obli~aloir·e dans tou lt>~ cas. 



- 41G-

L'rmploi dt• l'aLrégé di Ill inuc considérablcnwnL la lenteur de la In(~thodt• 
Braill0 . .\nus avons vu M. Dallet, aseuglc de guerre, inslituteur ù ~ainl
Bn'•\'Ïll, écrir0 facilement sous dick·e, plus de vingt pages d'abrég{· Braillt• it 

lïu·ure. ù l'aide de la machine. 
La mdlto<le toute récente de lyphlographie en caracLt'·rcs usuels imaginét• 

par _,1. Jp Dr Cantonnet esl des plus ingénieuses cl rst appelée ù rendre ~e~ 
plus gral1(1s st>rvices ù nos <'lvcuglcs. Celle mNhodc n'a nullement pour hul . 
de se substituer au Braillr, elle r<'•pond ù Utt Lt>soin di!l'érenL : ces deux 

systèmes, loin d0 s'rxclurc. se complèlcnl. 
A l'aidt• d'une ::::.implc n'•glrlte pouvant sc Gxer sm· Ja planchette Braille. 

l'lle permel de rrproduire des caracll•res en poinls rclra(;anlla sillwuellr dt•, 

lettres et lisibles à la fois par Paveugle el le vo~·ant. 
Esl-il besoin de rappeler combien l'apprcnlissagt• de la machine ù t'·crim 

ordinain· offre de distractions ('[ ù l'occasion (L'<tpplications utilt•.., pour no:; 

aveng-lr·s <le pH'tTe. 

rl y aurait beaucoup à dire sur la nécessit{• d'une hygiène parliculit'·rcnwnt 

adaplé<' att\. aveugles de guerre; nous avons acquis la convidion que CL' 

point important est la plupart ùn trmps trop n<'·glig{·, cL nous somllll'" 
persuadés que l'inobscn·ation des rt•gl<'S hygiéniques prut a.roir sur ravt•uglt• 
LllH' influence fùcheusr sur sa snnl<'· générale cl, par suite, sur sa réussitt' 

dans la vil' . 
. \u..;si ne cmyons-nons pas inutile de nous allacher aux détails minulit·ux 

de 1 'hygiène de l'av<·ugle, au\. menus soins dl' sa toilcll<', au\. règles ('::,~eu

LieUes <le la propreté auxr1uelles nous devons l'hauitner nu le réadaptn d0~ 

son entréL' ù l'hùpilal, où il doit èlre traité. 
Essayons dïnterrogrr ù ccL (!gard no:-:; bless<'·s, il nous diront d'mdinain.:: 

J'ai él<" admirablement sniglH'•, on m'a donné à manger à11Ut faim, Pt nH\llll' 

au delà, mainlt->s fois j'ai été rassasit'• de sucreries cl de friat~discs ...... 
demandons à voir leur boite personnelle, lellt' casier particulier, leur Lablt' 
de nuil; nous y lrütl\'erons un peu de tout : tabac, papier, taulettes à écrire. 
guide-mains, mais nous aurons plus rarement l'occasion de rencontt·er le~ 
menus objets de Loilettr. 

Chaque aveugle devrait avoir sa « pochelle de Loileltc complète avec saron. 
peigne, brosse à dents, brosse à cheveux, rasoii· mécaniqLte, elc ... ~ous 
d0vons familiariser l'aveugle avec les ablutions étendues, la douche, le tuh. 

Insistons sans acrimonie auprès des réca1cilranls. s'il y en a, poUl' leur 
dt'•montrer les avantage de la propreté corporelle et de la bonne Ü'llliC dt's 
vètcmcnls. Us comprendront lorsque n~:ms leur dirons : « ~ans doute tu ne 
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le \oi pas; mais les autres, lciî voyant, tc voient, et ce~ o·cns-l<:t, ai-,-tu, sont 
prc~quc tous bourrés de préjugé : si tu est ~aiP elnwlprnpre, ils en coucluc
ronl que tous les aveugles sonl de mèmr, ct ln fera tort à lou les 
camarades. )) 

La sanl<'· de ravcuglc qui aura ù. soufl'rir d'une iu~umsancc d"<'\ercice, 
pomra ressentir les fùchcuses influences d'ulH' alimentation exagérée ou nw 1 
réglée. 

'ous avons vu en effel des aveugles de gurrre JH'endn' dau le~ mois qui 
ont sui\ i leur blessure tm rtllbonpoinl exag<'ré lié trop fréqucmcnL ù dt·~ 
troubles digestifs l'L IleL'\'<'ux \ïlriés. C'est, avec J'insulli ance <l'exercice, une 
des principales cau e de Cl'L'laiues insomnies signalées par nos avcuglPs. 

\ous devons apporter à la solution des probU·mes que ce question cntn
pm·lent toute notre aUentiOIL 

Nous avons, comme ailleurs, organisé des cxercic<'s phy..,iques dans notre 
h<lpilal, en parliculiet' l'c\.ercice dt1 S barres paralli•le', nous n'avons pas 
n(·glig<'· Ja gymnastique suédoise, nous a\ou fait circuler quelqnrs-uns de 
llO!-> a ,·eugies sur une bicyclette-tandem; nou~ avmh tb t'· ùe l'appareil Saudow, 
<'l, malgré !out, nous croyons que la méthode iùé·ale d'c\:ercicc pou1· l'a\cuglc 
i..;o](., n'occasionnant pas trop de perle de temps el sullisamnwul di~lra~anlc, 
e~l eucorc à trouw•r. 

La marche, est sans conteste un excel lcnl cxcrcici', mais i 1 faut !Pnlcr de 
l'aire renoncer 11os éJl·yes à la démarche figt"•c el obtenir d'eux que la marche 

.. :accompagne, du moins de tcm ps en lemp", de légei'::i mouvements dc•s Lra, 
Pl lllème ùu tronc. 

La créalion ùe~ jardins cl'llr>pilaux ya nou' permettre de laire fi\lvailler 
le:-l a Vl'U~.!;les cL en particulit•r les culLiYalcur:' aveug!Ps, à la culture: ce R'l'a 

pt•ul t\lre lù l'exetcicc salutaire par exelJcncc. 

Yhé·silous pas ù pro{ilct· de notre double auLorilt·· tl'éùucateur ('( d<' 111édecin 
pour l<'ur montrer combien l'intén'.l de lt•ur santé JlL't'WllnPIJe lit'· iulitneuJenl 
à lïal<'·rè( social leur fait llllC loi de résister Ù ralcnolisme SOUS loufes ~e~ 
fomws. 

l"u inslilulcur aYeuglr de la r<'~gion. acluellcnJCnt trait<'· el n\;duqn<'~ dans 
le sc·rvicc', est devenu 11olm meilleur agent de propagande antialcoolique. 
~es causeries fa.miliL•res de camamde à c:tm<U'ildc, ont L'li sur nos hospi lali:-;és 
un· aclion pins c1licace clue l<·s plus magistrales conférences conlrc l'alcool. 

. l)rérééducation p!·oj'essiomzelle par la réwlaption du lmvail. 

\ulre premier 'nin sera <le faire i nlerYenir entre lemps, au moment le plu~ 
favorable, le « ,,Iiracle de la Brosse )) cL jamai .... l'c.\périence « du morceau de 
Lois lt·oué el des brins do ehicndenl », ne manquera. 

2ï 
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Le rùle du petit atelier d'hùpital est de raviver chez le blessé le golil de 
l"adiviü'• manuelle, de lui montrer qu'il peut encore produire un lravail 
!:iUSceptible de lui procurer un salaire . .\otons en passant que le petit alclin 
dï1ùpilal doit î·tre iuslalk dans les meilleures conditions hygiéniques. Plu~ 
qu'un autrc .p ut-èlre l'aveugle a besoin d'air el de lumière. 

L'apprentissage de la brosserie doil èlre considéré comme k meilleur pcul
t'·lre des procédés de la réadaption au travail, pour l'aveugle de guerre; c'esl 
an cours de celle prérééducation professionnelle qu'il nous est lJiPn souvrnt 
po~;sible de faire entrevoir à nos élh·es la possibilité de la reprise plu~ nu 

moi11s complète dtl métier antC:·rienr. 
L'appreulis:::.age tl'hüpital a rarement l'occasion œèlre développé plus COill

pH·temenL puisqu'il ne doil èlre en principe qu'une pr<'paration à l'enlré(• à 

l'l~colc de Hééducation. 
Tonlcl'ois pour quelques caLt5gories de nos bless{·s (certaines profession~ 

li h(·rales, pel ils propriétaires agricoles chez lesqnels la rréducation peul Nre 

limil(·r sans inconvénient pour leur avenir l'L qui n'onl qu'un désir, celui de 
rentrer chez eux~ la prérééducation à l'hôpital au cour!" d .. la période des 

soius, peuL constituer toute la rét'•ducation. 
Pour les autres (employé~, ouvriers, ouvriers agricoles), les cn~ei-

gnements du petit atelier d'h<lpilal les préparent au mieux pour une rééuu

cation plus complète volontairement t'L joyeusement accept<'·e. 
La rt'•éducalion commencée à l'hôpital fail cntil·rcment disparallre les 

rl>-;istances à la ré<'·ducation que nous avions pu craiudre dans les premier· 

le1nps ou mème les refus. 

lU. -PETITS ATELIERS n'nôPI'L\U~ 

Dès 1910, quelques petits ateliers d'hô pi laux fment inslall(·s suivant le lype 

de l'atelier de Chartres deyenu depuis l~cole Régionale. 
)1. le Sous-Secrétaire d'Élat. toujours prêt à accueillir uue idl'e gt'·nércuse 

ct à en permettre l'application, assura la collaboration effective du Service de 
Santé à. la rééducation des aveugles de guerre, en ré·glementanl le statul 

des atelier rudimentaires da.lls les hôpitaux spéciaux. Un ensemble J.e circu
laires a précisé le rùle généreusement aclif el directeur du Service de ~anlé 
dans l'wuvre de rééducation de l'aveugle de guerre. 

I.- A PALU::; 

Sous la direction du Service de San lé auquel ils sonl allachés actue1\ement, 

fonctionnent cinq petits ateliers d'hùpilaux : 
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to lldpilal du Val-rle-Urâc:r:. - L'atelier du Val-de-Grùce esl confortaült'
lllt'nt inslall(· dao~ nn local \'aste eL bien a(·rt'·. Fomh'• par· ~J. Bri •ttx Pll Ull ~. 
il P~t r<JllaciH.:· directement depuis juillet lDW au ~ervice de ~antt'·. 

C'est l'atelier du Yal-de-l;dce t{Ui assure aux autres ateliers d'hôpitaux 
parisiens les foumilLu'r' elles outils, il cenlralisc les marchandises fabf'iquf>as 
qui sont ulil ist'•es par le ~.'l'vice de Satllt\ de la l'L'gion p:u·isiennc. 

(ln y pratique 1 appr(•nlissage de la brosserie ct aussi dt:l la cordonnerie. 
les prix payl!s aux ('li·\Tes sont r<"gl(·s d'après un bar0mt·; ils louchent Îllll11l'

diatement le tiers de ]('til' salaire, les deu. · lier· sont Vl'I'sés en leur nom sm· 
un livret de Cai~se dl~pa1·gue . 

.W
1
'' Quenu assure l'en 'Cignement du Brai li(! ct de la dactylographie. 

~o Ilotei-/Jieu. - JI. le m(·dPcin principal de LapPrsonne <l cnlmm·· fh• 
toute sa ~oJlicitudP cl de son ùt'•youcment gt'·nt'·reux la crt~.ation et Ir fonc
lionncmellt du pelit alt•lier dt· rJIMel-Dieu. Il fut inslallt'• dl.•s juillet UH.) 
dans les locaux du Lahomloire d'ophlallllologie de la Facult(·· dt• }lt'~decim 
ct comprend neuf (·lauli 'St'tllelll · de bros"it>rs avec deux coulPaux. 

Dan· une pil.·ce annexe se trouvent deux nwchines ù énirc. nrs. professeurs 
d(' l'A socialiou Yalenliu Jlaü~· eu::.eigncnl IP Braille Pl la bro..;serie: un petit 
atelier de cordonnerie a él(· <HJVtrt récf'mment. il est dirig(· par uu aveugle 
venu de Heuilly: un auxiliaire dt• la 2::2r section, dPmi-voyant assure les 
fonctions de con1plaLJe ct de survt'illanl. 

;.~!) Ilupilal complr;/Jl('Jt/([il'e des Quin~e- rinr;ts. 

4° llôpital Lariboisùire. 

:;o lldpilal du Pan//t('ull. 

J l. - J) \NS LLS Hl~laO:\, • 

Dans un assez grand nombre de n'·gions actuellement, Centre 1 )ptalmolo
"ique et J~colc Ht'·p:iona le fonctionnent claus lt·s mêmes locaux ou dans les 
locaux voi--ins. C'rsl Ja solution idt'·ale : Ja prért'·éd ucalion d la rN·ducation 
son L con fondues. 

En outre, de p •Lils atelier· sont d<'·jù. installt'•s ou \Ont l'ôtre pwchainrmcnt 
à Bomge , Le .\laus, Orl,··aus, To.Jiouse, Limoges, Laval. 

riJ. -DANS L.\ ZO E liES ,\1\.\li::E' ET DANS LES IIÙIIO~S DEL.\ ZO.'IE DES Alli\Il~E~. 

L'installation dans la zone des :u·mt'>es d'J~coles H<'·gionales el dt• petils 
ateliers ruùiu1cnlaires d'llùpilaux, peut rr~ncontr<'r certaines difficultés. 

\ussi signalerou '-nous parLiculil.·rement la pelite in Lallation du Cenlre 
ophtalmologique de Ja 2tc eégion à Chaumont, qu'il nous a été po"ible de 
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réa1iser sous Pinspiralion cl d'après les indications d<· ~1. llrieux, Pt gr~ce 
aux dispositions si bienveillantes dt' ~1. le Directeur du ~ervice de SanV: dP 

la 21~' région, -'1. 1<' médecin principal Bassompierre, el de ~1. le DirccLL'Ill' 

adjoint, ~r. le médecin principal Hoqucs. 
\ous avon pu de celle façon i nslituer, dès -1 H 1 o. un pc li l enseigtH'lllf'llt 

élémentaire limitt'• lout d'abord au Braille et à la machine à écrire; uous ~ 
avons ensuite joiul les premières notions de l'appn•ntissage professiouncl dP 

la brosserie el du rempaillage. Enfin, dans ces derniers temps. nous a\'Oll~ 

l'ail enseigner à un de nos bles'L' ' la pelile cordonnerie de réparatiou:-;. 

Jp matériel de notre peliL aleliPr-<;cole nous a él<'' offert en gran!le pallie 

par 1'.\ssocialion Yalenlin Hal"ly (planchette~, guide-main', un<' machinl' ù 

écrirc
1 

un élal>l i ùc brossier t'l un couleau). 
Le Comité Franco-Amt'•ricain du Phare de France Hous a permis du fairt· 

proüler quelques-uns dP nos élèves de la machine à écrire en Braille. 
L'école de Heuilly a mis à notre disposition des guide-mains, des Jiyres cl 

publications en Braillf'. 
\ous avons recrulé au d<'!bul nos professeurs tlc lJmsscrie ou de r<'lll-

paillagc parmi le~ aveugles de la région; actuell<•meul un de nos infirmir1~ 
a une compétence suffi!'anl<' pour Sl'rvir de monileut·. 

La pluparl des a\·euglcs hospitalisé.; au Cenln· ophtalmologique onl dé 
ensuilt' dirig(•:=; SUl' l'école de lkuiJJ~· OU les écoles régionales. t'Il l)Uarl 

environ d< uos aveugles onl pu rentrer dans leur famille pom· ~- rqn·cllut't' 

ù. peu lH't\5 kurs occupations antérieures, sans pa~ser par nue <\:ole dt• 

rééd ucalion. 

Co:-;cix~w:-;s. 

1° LPs circulaires ministérielles (107 Ci; 7 du 10 juillet191Uct2ôl) Cijj<lu 
1er oclobre HHI3) prescrivanL l'(·vacuation des blessés alleinls ou meuacC·s Je 

eédlé sut' le Centre oplllalmologicrue le plus voi in de leur résidence el 

élabli~saul le statut olncid du pelil alelier d'hôpital (en l'absence d'une 
école de t•ééducat.ion), permellenL l'application des mélhodPs cle r(·adaplaliou 

int.ellccluelh~ el profcs ionnclle, dès la période ùv t.railemenl à l'hôpital 

ophtalmologiq LH'. 

On peul dé~ignrr J'ensenlblc de ce~ méLho,Jès. c~>mme on l'a proposé, ~ou~ 
le lenne d<' « pr('n\'•ducalion )) . 

Ces méthodes doivent d'ailleurs èlre Pobjcl fl'urw direction ù'cnscnll>lc ct 

relever de principes généraux uniformes. 

2° La prérééducalion ainsi compt·isr est, en somme, le premier degré de la 

rééducation complétée par l'école de rééducation. 
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Toutefois on doit adnwllrt> f]Uf', dan~ certains ca.;;, lt's acqui;:.,ilin11s de ces 
mélltodPs préparatoire..., pruvenL pcmwllrc ù quelques :weuglr-; de rentrer 
rhPz eux1 sans pa"Sl't' par l'école de r(·éducation. 

:-~o JI y aurait graud avaula~e, sPmble-l-il , ù faire sninr chaque an·uglc 
d'une fiche individuelle signalant la dale de se' début.;; de première réédu
cation ù l'hopital, ses difficultés, les pmgr(•s réalisés, lt•s :1ptitudcs de 
U·lh·P ... 

Cr.., indications scraieul sans doult' des plu:, pr(·ciPuses l'l faciliteraient 
]'(l'll\l'e i délicate d qui exige tant de dérouPnwnt des directeur, d'(•col cs de 
ré0t lucaliorl. 

1° Parmi lt>s mesm·cs pri~c <'n fawur des aycugles de guerre: aucune lW 

concrrne d'une façon parlicnlil.·re les an•ugle~ des pays euvahis ou de la 
wnc des armées. PeuL-être il y auraillieu d'envisager ù leur {•gard quelque~ 
J(·cisions cnmplénwntain•s. 

En rai~ou des ré!lcxious précédentes I'L des conclusion formulées, il 
parailrailll'•gitime cl'érndlre les vœux: 

1" De rend t'e obi igaloire la << prérét>ducalion >) , principalement en gene
rali:-;ant la C't't\1lion dt>~ prlit" ateliers rudimentaires dans les ht)pilaux, dans 
ll's cPulre.;; nphtalmologiqttP:-. ou dan , les sen·ice~ ophlalmologiqurs impor
l;lllls : 

i 0 He conslil11rr p<>lll' chacruc ayrugle un livrl'L indiquant ~on dPgr(· dl· 
rt'•r\ltre:tlion el scos aptitude-:, lirrd qui srra Yisé par les dirccleut" dt•s atelier:, 
elt'·cole::- o[t il aura pas <'·. 

~r. .\hn11 s U:GEH. - Les aveugles ne de\ J'aienl pas ètt·r isolt'•s dl's \O.Htnt Jan~ 
des ~alle: ~péciules. 

A Toulou~e. les militaires aveugles ont (•lé tllÎ'-' an milieu de claino~ants ct cela 
it la l1·i·s gmnde f'atisfaclion de lous. 

~r. LE pr DE:\ ri. - En Italie, le .\JinistJ'<' de la (iuctTe a onlonné l'institution 
d'ateliers pour k"l aveugle.:; dans les services ophtalmologirrues militai1·cs Ill' 

l'exemple dr ce qui ;.nait été fait antérieurement à Fl01·ence . 
.\1. Dcnti est persuath'• de lïmpot'tancc de cette pt·t~ré~dncation ct ~e pt·opn ede 

l'appliquer sans rl'lal'd dan~ son senicc de .\lilan. 

JI. LE or C .\\TO.'\' .\Ef.- .\\<mt la Cl'éali::>n ùrs pelits atcliet•s Jans les centres 
ophtalmologiques. nou-; de\ion.-; nous homer ù cltet·chcr quelrtues distractions pout· 
nos aveugle rt il faut rrconna!tt·e qu'alot'S leur situation était Haimcnt pénible. 

A Bourges, lorsque fut c'l'éé l'atcliet·, une modilication des plus heureuses s'est 
rapidement manife'téc dans l'Nat d'espt·il tirs a\cuglcs qui ont \Ïtc pl'Î" goùt au 
tra\ail. 

Le doctcm· Cantonnet in ·istc pour que la c1·<.:·ation d'atelict·s de rééducation pour 
les militaires aYeugle· ~nit rendue obligatoit·e auprè' de tou· Ir cenlt·es ophtalmo
loO'iques. 
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~I. LE pr DE L\PERSO:\':\'E.- Il ) a lieu, en ce qni conce1·nc l'isolement de~ 
aveugles dans les ateliers cr<'·é:-. prè.· des seniccs ophlalmologiqnes, d'embn~r1· 
~{·pat'ément la salle de malades ct l'atelier. 

En ce qui concerne la salle de mal<:ules, :\1. de Lupcrsonne partage l'opinion de 
~f. Mariu. Léger ct il : a tout inV·rêt à ne pas y séparer les aseugles et les cluir
\oyanls. Cc m{·lange des uns ct des autre;-; ne peut qu'avoir de aYantages pout· lrs 
aveuglrs qui J tronœnt ainsi plus de distraction en mèmc temps que l'assistnncr 

de leurs camarades. 
-'lais en ce qui touche l'atelier. lit CJUestion esl tout autre. La présence ck 

\oyants ne peul qu'être nuisible it la rééclucution ct d'ailleur~ n'est pas dt'·~irt'·e 
par les aveugles qui prNèrent faire leur apprentis~age en dehors des clairvoyant .... 

:\L P\YL!\RT. - L'obsenation de M. fle Lapersonnc est des plus jnstifi{·es el lc.
avcuglcs eHx-mêmr~ réclament d'être isol(~s des voyant:; it l'atelier. 

l\1. LE L11:rTE:.\A:\T JIULLEfl. - ll y a lieu ùïnsislcl' ~ur le rôle prépondéraul qut· 
doit p1·endrc dans la pr<'rét'·ducn.tion l't'·tude de ln lecture ct écriturr en Braille. 

Cette étude est à la fois une <listrac! ion, nn pui~snnl faclrur de conJiance en sui 

ct un premic1· pas \ers l'indépendance. 
C'est it l'époqur de la préré{·ducalion, bien plus qu'ù ('elle de la J'(•éducation pro

prement di le: qu'on flispose du trmps ct des mo) ens nécrssait·es pour commencer 

r·cl tf' étude. 
Le lieutenant l\lullm· indique un mo.ren qui lui a souvent r{•ussi pour Yaiucrc la 

l'ésislance des rl\cuglcs ;'t l'étude du Braille. Il fait rmOJCI' ü la famillr du blcss~·· 
lll1 alphabet en points cl une tablette. ce qllÏ permet ù relu i-ci de receroie quelque~ 
lignes qu'il d('chi1Tre toujours a\ldemcn t. 

Le lieutrnant Mulle1', fort de son expérience prrsonncllc. pense que ies aYcugl<'s 
préfèrént vi\l'C avec les \O)UDls en 1khot·s de lem lrn.\niL mais qu'ils tiennent 
Pssentiellemcnt it t1·ayaillcr seuls ou a\cc d'autres aveu;-les, tant leur est insup
portable la sensation qu'un \Oyant les ohsene dans lenr 1J'a\ail. 

:\tmr 1\IwmoLFO. - ll est certain quïl y a le plus grand inll'l'èt à cc CJilC tles 
aidiers soient placés près des sen ices ophtalmologiques. 

DGns ces ateliers on devra se conlcntci' dr l'enscignemrnl de m{·tiers simplP d 
on r{·set·vcra pom· }'{·cole l'apprentissage de métiees spt'·cianx demandant plus de 

temps et <l'np]llicalion. 

~l. .Mmnws accepte l'introduction dn mot cc obligatoire )• dans le vœu pd!senté 
par lui. rdali\ement à la cr{·ation des 11etits ateliers pr<'>s de: centres ophtal-

mologiques . 

.\L r.E pr T1u c. - Approuve la ce(·ation obligatoire des ateliers dans lons le~ 
ecotees ophtalmologiques qui ne poss(~dent pas d'école de rééducation ct ùuns 
tous les cas oü il n'y a pas contiguït0 entre le sen icc ophtalmologique et l'école. 

JI. CoUTELA. - ll n'y a pas d'atelier au centre ophtalmologique de Rennes, mais 
chaque fois qu·un blessé grave est menac{· de cécilé. celui-ci est dirigé sur Saint
Brieuc oll, it rùlé de l'0cole de rééducation, il lrouw un senirc d'ophtalmolog"·t' oi1 

les soins nécessaires lui sont donnés. 

'1. LE PnoFL:o;~Eun DE L\PEHSO'i E in i::;tt' pour ln pt·<~rt;<'ducalion obligatoire el 
cela nn ccnlrr ophtalmologif}ue régional mt~me, car c·e~t dans ce centre et non 
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dnn: les seniccs anur\:c ~ . si important soient-ils, qtH' doi,eut èlre placés I<'.S 
b le,·~{·:-; gra\e' . 

.\1. LE J)r DoR. - A atH:), ville som·ent. bomlml'd<;e, il parait diflkile de cl'écr m 
un atelier [JI'ès du centre ophtalmologique car les contin~·ence ' militaire · JH; r·e..;

sitcnt ft'éf!ucmment l'évacuation rapide des aveugles . 

. 1. Lor.t.. - Il serait pout·tant facile de créer cel. atelict· ù \ancy en raison de la 
pr!·sem·e dans celte 'i llr! d'une <'cole d'a vengles, act ucllemcn t licenciée. oit il scnli t 
possi!Jle de tromer, ù la fois. le mnt (•riel et 1<' personnel nécrssaires . 

. \L Lt: LIEVTEN,\;";T Mrt.LEil. - L'initiation rnpide des <nrug·Jes au Braille peul tout 
<~nllloins èli'C fllile tant <t . ' ancy que dans tou-.. les ault'<'S "<·niœ s ophtalmologiques. 

\1 . .\1.\mt LEGER. -Sm· quel budget re · all'li<'t'<; pourmnt-ils être créé ·".' 

.\1. Y ALLO'\. - Ce ' petits ateliers ressortent du .Mini ' tèl't' de ln (iuetTr et les 
malades étant hospitalisés dans <les formations relevant <;galrment de celle autorité 
il n·~, a pas lieu de prévoir tm budget spécial poul' leur <'·tublissrmcnt. 

.\I. LE C .\PIT \I~E (~ALTJEH l'C déclare très partisan drs petits atelier:; d.- pl'éréédu
calion él<!mcnlnit·e el d'enseignement du Braille dans lrs centres ct ~ervkes ophtal
lLIOlugiqur~. 

L<'Ltr pt·incipal aYa.ntage rsl d<' <.lonncr, !out d<' sui tt•, au soldat frappt! de n\:il<! 
lï<k'c ct le goùt dt· la rééducation et d'hi ter ain'i une gt ·o"se perte de lemps quand 
il sera dirig<~ sm· l'(~<.;ole de rééducation pt·opt·emcnl dilt'. 

\lai..; il insi:;l<' :;nr la M'crssilü de diri o·eL' li' blessé ::-ur cette {·cole, le Jdns l<'lt , 
possihl<·, r.·c~t-ù-diro dès que les soins ù domH'L' nP nt'!cc ·:;itent plus la présenct· il 
lï1tipital. Sans cela, il ; nnmit danger, soit d<' perte d<· tt•mps, ~oit d<· Yoit' ces pelits 
ateliers 1.-ndr<' il fair<' non plus de la prét'<!<;ducation, mais de la r!~< '·ducation Pl ù 
wolongPr ainsi, contrairenH·nl aux ordres minisl!·ricl '. l<' séjour <les hlc-..~0s dans 
lf's llùpilaux. 

\ l'unanimité 1<' premier Y<t'U pr(·scnV· pat· .\I. l\Ionthu" est adoplô. 

M. DE LAPERSO\ \E. - Le S<'r·ond vœu pr<!sellté par ,,r. :.\.Ioulhus est t'L·lalil· ù 
!"adoption d'un li\ t-el indi\iducl sur lt•quel seront con 'ign<'s tons les faits sm·venus 
<tlt cours <le sa rN•ducalion, les lH'Of.!.Tt'S Iùllis!·s ainsi qne tous les (•l<;nH·nts susc<·p-
1 i Il les de gu irlet· 1 <~ l'<;<;d urate ur . 

.\T. r.\LLO~ craint f[U(' l't'lablis~emr.nl <l<' ce liuct nr <'Onstitue une nttrintt• illl 

-.( ·n·ot pl'of<' ·sion ncl. 

.\1. LE D'' C .\r'iTo:'ï.\t:T. - , Il est certain qne si ces liHets ~ont sinet'·r<·~ <'L 
<'mnplct.·, ils dc\ront porter de~ inclicatiow nn des appréciations ({Ui pCint·t·onl ètr< ~ 
considé·ré 's <'<H1lmc des Yiolations du secret prof<'s ionncl. 

'r. LE PnoFEssnn Tnrc nP voit pa:; la néœssil(· d'une réglcnwnl!ltion olliciell<' 
JlOLll' !'t;l<rbli~semrnt dnli\Trt rt il prNôL·e lui consrner un caractère ollicicu\: . 

.\1. LOTI.. - L'otnœ national d('S mutilés centralise tous les documerH~ l't'lalil's ù 
<'<'S mnli lüs. Les ren 'cig-twments portés sur lr livret poneraient lui <'tt·c communi
qw;~ cl l<·s directeurs cl'J~colcs lL'OUYeraient là tons les renscignenwnts utiles sur 
Jpm·s éli·\ rs . 

. , f. LE C \Pli \l\F (i .\LTIEH apprllc l'atkntion dt' Jn -t'L'linn 'lll' )a llt;ce:;sit(• de }Jl'L'

\UÏI' ct de mieux org;anisct· le pn-..-..n~e tl'un nœn!.d<· de f.(UeiTC d'tuw {•colt' de rt'·édu
r·:-rtinn dan:- unf' autt·e. 
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Il appuie, rn conséquence lïJée de la création d'un livret qui suirrait le bles~é 
dnn'i S('S déplacements sucr·c..;..;ifs. 

M. LE J)r SE\E.- Il faut que le rééducateue prenne la responsabilité dr dit'c~in
cèrcment cc qnïl pense de ses <'·lèYes. ll est inutile, ct mème intlispensalJJc, que 
des notes. oient adressées. sous fon11c d'un livrrt ou toute autre fomw, sut· chaq1w 
t:·lè~ e passant d'unr école dans une autre. 

:\T. DoMIXIQUE insiste sur la nécessité de la création du li\ rel. 

~[. LE Dr CossE. - Lorsqu'à Chartres les livrets ont. él{' inslilu<'·s nous n'ayon~ 
songé qu'ù lïntét·èt de nos Nève et. à ce titr0, les li\ rrts onl été extt·èmcmcnt 
utiles. La question dr 'iolation du secret peofessionncl n'a pas ét<'·. il r...;l \l'ai. ell\i

..;agér. 

~{. LF: PROFESSEl'R DE L-\PEP.SOl'iXE. - 'Jl semble qu'en décidant que CC:'> li\I'C[-. 
seront cl0s documents confidentiels dorant rester entre les mains <les Dit·cctcur::;. 
on (·rite lou te crainte de di\ ulgation d'un secret pt'ofessionnel. 

~[. J;:JrAnD estime qu'il y a danger non pas à établir res li\ rets, mais bien plntùt <he 
que cet Mablissement soit l'objet d'un vote de la section. D'aillenrs il pense que des 
notes confidentielles de directeur à dit·erteur seraient sufflsantes pour fixer ceux-ci 
::,ur la \aleur de leurs élèYes. Sous cette forme, la qne lion erait résolue. 

~1. ~Io:-~THCS. - Les critiques faites au liYrct en cc qui touche an secret profes

sionnel scmhlent des plus justifiées. 
Il n'en resle pas moins vrai. qu'en pratique, il est indispensable que des rensei 

~nemrn!~ confidentiels puissent dre donnés pue les Dit'ecteurs ur leurs élèYes on 
ancirn,; éll•\cs. nans ces conditions j'accepte la supprrssion du Yœu t·clatifanli\Tcl. 
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Séance du 9 Mai, après midi. 

.\1. \ \LLON. Sect·étairt• gént'·ral dt• l'Oflîc(' .\ationnl. C''.':posc son rapport Slll' 

« !"OEune du \linistère de l'Intéi·iem· en fnYeu1· de..; <t\CU!.dc-. ": 

Ct• rapport est reproduit p. i8;l de ee Yolumr . 

. \p1·è~ lcc·ture d'un rapport de \J. E:\IARJl ( 1), .\I. Untt:rx iH.lrc:-se --es ,jf rcmrrei
UH'nts aux rapporteurs et tÏl'I1t ù dir(' aux Congl'es::-i te la grande pal'l prise par 
i\I. Ernard, dans l'organisation ct la direction de la si importante l~coie de Hél·du
l'ation (ru'e t rapidement de' enu l1~tabli:-;scmrnt de la rnc ùc Reuil!), qui lui a étl! 
con fi(· . 

.\J. BRIEr x donne en~uite ln pal'olc au Li(·utenant .\It.:Lu:n, dont la communica
tion :-;tn· < la sténo-mécanographie pour rn eugle~ » ligure p. 4'i l de t'C \'O lunw. 

\L Brieu\., au nom de~ membres de la Srrtion, remet·rie Ir Lieutenant .\Iuller Ùl' 

:-;a -.i intére..;sante communirntion. Le Lieutcnan t Muller est un des blcs~t'·s de::. 
tH'('lllirrs mois de la guerre. C'est avec courage qnïl a t'·te o;ur le champ de bataille. 
C'est mec un courage égal qnïllntte pout· refaire son existence depuis sa tetTible 
mutilation. 

~1. LE J!r Tnuc.- L('S mutilations ch('z l'aveugle de guene constituent de cruelles 
inlit·mité~ complémentaire:-;. Cc..; mutilation~ sont fréquente:-. : 10 OjO pout· les 
~Ta11drs nwmbres cl J 0 0 pour les petites (doigts ). 

Elle sont d'autant plus fùcheusPs que la ct·cité e:-t plus complètt'. 
Elies f'lltl'a\ent considérablement la rééducation genéralc et profe:'sionnelle. 
'ne allocation supplémentaire de\icnt n(•res::-air·e ct p<u·nlt urgente. 

Tout <ncugle de guerre, en outrr sa pension dïnvuliditt'. de\ mit recevoir une 
allocation complémentaire en rapport avec son degré de mutilation. 

Le bomet'nement en admet Je principe. mais t•n limite étroitement l'application 
à un maximum Je 300 fmncs. aux invaliditt'·s minima de :.10 0/ 0. enfin seulement 
aux sruls o;oldats et sons-oflicit•rs indiqués . 

.\1. Truc propose une allocation de 2.) 0 0 par membre ampull'·, ou l'atlribution 
d'une .:;ommc équi\alcntc stll' les bureaux de tabac. 

\1. le P1
' DE\n appuie l'ohsenation ùe .\I. Tncc. - M. le P~" Tt·uc a parlé commr 

un homme de science et de cwur lot'squïl plaide la cause des grand:-, mutilé ' , Il 
mét·itent waiment un traitement tout à fait spécial de la part de lï~tal. 

En Italie. la Princesse Demidoff a donné ù n::tat une \ilia pout• y l'CCC\ Oit• les 
grand blessé.., rNractait·cs ü toute rééducation . . \cc titre, la Princcssr a droit à la · 
n·connai..,sarwe de tou~ ceux qui s'intéressent aux mutilt'•::- cJp la guetTt'. 

'oi1· Happo1'l, partit·uli c 1·~, p. '1'16 de ce volumt• , 
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'I. le pr DE L.\PERSO~:'\E rsl autori:-~é par la Commission du Barême, ùont il fait 
partir, ù. donnrr à :\L le pr Truc, des précisions sur les décisions prises par crlte 

Commission. 
Celtr .\.s.,emhlée a admis k pt·incipr des invalidités multiplrs, c'est-<1.-dire fJUf 

le:-' blessé' multiples auront droit à un supplément de pension. 
Le tanx dr celle invalidité supplémen laire est difficile tt Nablir. 
Il a fallu faü'r. trois échelles . uccessives, suivant la gravité rle l'importance dts 

invalidités multiples. 
Les grand\'S infirmités ontt'alnnnt une invalidité de 100 o;o, ~(·ront <lans leur 

totalité·, soit 1.200 francs . 
. 'il s') ajoute une infirmité r'itimée à oO Oj O. chacunr (l'elles :-t~ea pa~ (•-; :;u o O. 

<'11 sus de la première. 
Soit ponr un aYeugle ayant perdu les deux a' ant-hras : 1.~00 t\00. 
~i rn outre le blessé est sourd, il recevra :30 0/ 0 c'est-à.-dir(• l.200 + 600 : ::ou. 
Lorsqne les invalidités seront inft'-l'icures à 50 0 /0, rinrlcmnitô :-'Cr<t C;tlcult~e.; tr 

unr autre échelle à déterminer. 

:\J. I3mEt \. S\' croit (~gnlement · autorisé ù annon~·(•l' ù la Conférrnce que, ùès h 
t'(•rlln~e du Pctrlcment, celui -ci ~i ur a à sr prononcer sn r· 1<- rel(,~\emrn L de la pen~ior 
ù accrmlcr aux a\euglrs: et il ('Sl pcrsnadé qu'on attendant la rmi--ion de la loi <l· 
\8:H. nne disposition transitoit·e af'cordera, sans d<;lai, le rch·œmcnt à 1.200 fran·.; 

de la pen ion accordée lUL\. aveugles . 

. \ ln snite d'une communication de M. LERot · \ (1), Directeur 1le Jtcoll' Je 
\'anncrir de FaJl Bi1lot, ~1. Brirnx donne la parole ;\ :\T. D0.\111.'\U~tï~ qui présenle 

nnc <"'lll'lc obsenat ion. · 

:\l. Dm11NIQUF. rst d'a\ is que ciHHplC aveugle duit apprendre deux rt. même trui~ 
Jltdicr~. 

La bros cric doit èt1·e le mr~tier rl<' base car elle nr perd janmi~ son intérêt pra-
l ique pour l'a,eugle .. \ ussi il c:::.t indispensable que les tra\ aux de ('C geme ne lui 
manquent jamais. J 1 exprimr le~ \ œu· que le Gouverncnwnt rfsr'I'YC srs command~
aux uycugles el aux étal>lisscmcnts de rééducation. 

:\1. H \II m pd·conise l'emploi des aveugles de gwTre eomme conférrtH'ÏCJ'~ . 

.'Il. le ~IMecin-:.\IHjor CossE donne lrrturr du rappol't ri-n1n'è"' : 

LES AVEUGLES DE LA GUERRE APRÈS LEUR RÉÉDUCATION. 
LEUR INSTALLATION. LEUH AVENIR. 

Rapport pt·(·:-;cnt(• pat• :\1. le Méd<Tin-majoe ÙP 2c d:.l~:>t' COSSE. 

:\lt'•dl'rin Cher lin CPntre Ophtallllologiqne d<· Chal'll't·~, 't " rt·gion. 

De tous les mulilés de celle lrrrible gnerre, les ascugles sont cerlainemenl 

Jes plus éprouvés, cL il n'y a pas li<'u d'ètre SUI']H'is si. rn France, le pay-
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de· lJius subliuws dh·ouemPn(::;, tant d'hoJlllllP" p<mni lt;~ plus ,·.,ninent-.. -.e 
~nul particulièrt'meut t'•mu de IPur iuforl11ne . 

. \ la lt'·le de ces hoJillllt'S de gmn<l cœur, il e:sl dr• 111on •len>ÎJ' de citer ici 
:\1. Brieux. dt' 1'.\cad<~mie fraw;ai~e; )J. .Justin (;odal'l, sous-secr·étaire d'l~tal 
du ~crvice de Santé militairP; ~J. Bri ... ac, direcleut· de 1'.\ssislauce publique. 
d tant d'auln's que je m'cxcu!'c dP Il<' pas JJOilllll<'J'. 

Tous sc! -,ont appliqués à r<·<·herclH'r lt·s rno~·cn: !Ps plus cllicaces pC1lll' 

<llll'·nuet· cht·z nos mililairPs aw•uf!;Jt·s, ch:H{Ut· jour plus JHnnlm·m:, lt! lt'rriblt· 
poids dt· la cécité. lls sc· "oui t·ll'orc<2s de lt·ut· rréf'I' une exi-.tencP. dig11e d'eux. 
digne dt· nolrt· bt'lle FratlC<', digue du sacrifict• Silns t'·g•ll qu'ils ont <·onsenti 
pottr la dél'cnst• Pl la gloirt• dt• noir<· pa~·~;. 

(;f'Ù<.:t' à <'U:x, de nombreux foyt•rs dt· n'•(•dtwalion onl (•lé cré<'s <'1 nu.;; 
awugl<·s y lrouvt•tlL non seulcrn<'nt la n'•aùaplation indispen~abln it leur viP 
nouvelle, mais encon· l'rnseignnnwnt de mt'·lit·rs qui, par leur appoint à la 
JH'thlion de r<'lraile dont il~ sont titnlairPs, lt·ur permettroul cl'envisagt·r 
l'aYI'Ilir ~ans trop cl'appr~··lwnsions ddt· l'onlinllt:t' ù assni't•r l'e\:i~tencP, sinntl 
If' bit•tJ-t-.lrr. do ceux qni lt'lLI' out ch<•r-;. 

~lais si la rééducation f'SL nolL'<' premi<'r dP.voil' ù. !'{·gard dt•s lllilitairt• ... 
aveugles, il faut convenir qn't•lle lH' con~tilttt' fjUC Ja première· partit· de 
nolr<' tùeh<•. Celle-ci, en efl'd, llt' pouna t·lr·t· r·ollsidèL'<~,. cnnllllt' accomplit• 
qw· lorsqw· nous auron~ ramené l'aveuglt· ù son !'o~·Pr, an mili<m dt·s si<·lls: 
fJII' lorsqtw, en un mot, nous lui aurons donnt'• lt• lllOJ't'll dt• reprendt't' l't•.·is
lrnct', nn ll10lllPnl interrompue, qu'il pom·nit cr·aindrt• d'avoir enlnpJèlenH·nl 
pt·nlue. 

La soci(•lt'• a pris ~.:e pi•n· de famille, llit•n pol'lant. alors fflle pal' !'mt lra\·ail 
il a:-;surait lt· bonlwur d la prospL!I'itt'· de. a f;tnlillt·. La gut•rt'f! l'a privé dl' la 
lumil't'e .• l' s<·rail-il pas vraimt'Jlt cruf•l dt• lui npprrndrl' un rnt'·lier qui 
s'oppose à son r<'iour <lU J'oy<·r où sa plac<: lui a t'·t~~ piensemf'nt t'OI1S<!I'Vt'•t• par 
les siens? 

Si elle lll' devait pas le rameucr ù sa Yie anlt'·rieure, ~t son Yillag(', à ... , .... 
habitudes, au langage qui lui Pst falllilier, notre rt'•{•dtwalion irait ft l'Pncontrt' 
dn but normal qu'elit' doil poursuivrt·. 

Ce flUe 11ous denm , ce CJUe la socit'•tt'· doit ù l'avt•ngle de g"lll'ITe, comrn<' t't 
lous lt'S autres mutilt'·5, ce n'est pas senl<>rucnl. !'(•nsPigtlt'lW'nL d'tm mt'·liPr 
tpti lui soit accPs-.ible, mais a.11ssi ct snl'lnut, ]P. r!'tour ù .;;;1 vic antérieur<' olt, 
"l'ile<· à la profPssion que IIOIIS lui aurons appri.;;t• d qui ser·t appropriét• :'t :o11 

inllmtilt'., il poul'L'a continncr :l as urer rexistt•nct· des sÎt'lls l't rt•fairt• de 
beaux projpl-. d'avPnir. 

Qw· l'ou u'aill<· pa, inYO<Jllf'l' la difl1culi<\ ..;inou l'inlpos-,ihilitt'• dn lravail 
de l":tYeug!P ù rlomicile. Qnc l'on nÏHYoqHe pn~ no11 plu~ lt·~ .;;oins parli-
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culicrs don.l il doil Nre eutouré. Tout cela n'existe pa , car il est dr uolr1· 
d<·voir de rcciH·rcher pn'·ci~émenl un lrasail quïl puis l' faire chez lui el !'a 

famille aura toujours plus de sollicitude pour lui qw· des personnes élran-

gl.'res~ si dévou(•ps soienl-<·llc~. 
Quant au célibataire, à lï olé qui n'a pas de ra.'mille, nous dl'vrons lui 

créer un foyer qui k mettra dans les mèmes condition~ que le pèrP OL' 

famill(~ quo nous avons pris comnw exemple. 
Dans ce travail je mc propose, sur la. dema1.1dl' de notre pr·ésidcnl, M. Brieux, 

de trail<·r dr l'arcnir do l'aveugle r{·éduqué ct de U.ire comment il doit êln• 
<lirig{· p·H l!'s lyphlophilc ', vraiment digtws du nom, après sa sortie d1· 

l'école de rééducation. 
)lais ponr metll'L' ù bien colle tùclH', il me parait utile de faire un retour sm 

la ré<'•ducation proprement dilo. car il est indispensable que son bul soit net
tement d<.',fini, si nous ne voulons pas risqu<·r de faire fausse route, cc dont 
nous ne manquerions pas <le nou:::; aperc<·voir an mom<•t1t du relolll' de 

l'aveugle à son anci1•n foyer. 
Il lW m'appartient pas d<· fair<' n•ssorlir combien l'aveugle de gu<'l'l'C diiTi·re 

de l'aveugle ordinair<', d<· celui que nous connaissions en temps de paix . 
. \lors que ces derniers ou n'ont jamais connu le jour) ou sont atteints de 
tares physif]UCS ou inl<·lkclueli<'S, causes e1ftcientes (li' leur cécité, Je~ 
aveugle~ de guerre, au contraire, jouisst'nl presque sans exception d'une 
excellenli' sant<' générale ella c(·cilé les a frappés ù un ùge oü, non seulement 
leur in truclion, leur éducation, ;eur appeenlissage étaient terminé~. mai~ 
encort• où ils avaient cl<'•jà pu acquérir une habileté d une expéril·nce person
nelles notables dans le métier ou la profession ({UÏls avaient choisit•. 

Cette habileté, celte <'Xpt'•rience ft'ronl non l'ulement sentir leur heureuse 
influence dans l'apprentissage des métiers spéciaux que nous pourrons leur 
enseigner, mais encore permettront an mililairi' aveugli' de retwuver dans 
sou ancien métier, ou son ancienne profession, une partie plus on nwins 

granÙP de travaux qui lui seront encore accessibles. 
Il devra ètn• encour<lg<'· dans cd le voi<', car son ancienne pwfes.ion, 

souvent un métier de famille, lui procurera plus de atisfactions moraks 
et matérielles que les m(•lirrs occasionnels que nous pourrions lui apprendre. 

Et alors, beaucoup de nos militaires aveugles, grùce à leur habileh'• 

personnelle, grùce à leur persévérance, après des tàtonnements plus ou 

moins longs et laborieux, finiront par suppléer dans une très large mesure à 

leur vision disparue el, progres ivoment, nous vc1Ton augmenter le nombre 
de crux qui, petit ù petit, reviendront à leurs anciennes occupations. Pour 

certains, ce retour à la vie antérieure sera presque complet ; pour d'autres il 
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..;era partiel. t'l, pour url nombre plus re~Lrcint qu'on ne peul lïmagiucr·, il 
sera nul. 

Ainsi. Ù(•s l'écolr d1' n'•('•rlucalion, no~rs llOll'-' Lt·ouyeron.;; dans dt•s condi
tion rncomugcanlC's, car, i nous savon [,•nit· compte de ces conuai sancl''-', 
de Cl's aptitudes rt de celt(' rxp1:•ri1•ncc ant1'•ricurcs, Jp champ S<'ra lwancoup 
plus vaste pour notre action . .\ous w· scmn~ plus astreint~ à choisir pour no:, 
avrugfr-s dL·s métiers dans un nombrr très limité de professiou , <'ar 11ous 
verrons :-.c muHipli,•r- le nornbrt' des travaux qui lt•ur scmnl acct's iblcs sarh 
conr plct·. en outre. q uc nous deuons toujour~, el <11~ prime abord. envisager 
la po.;;-;iJJililé d<' leur rPlour plus ou moins complet à lt·m· auC'ientlf' 
pwfe.., ion. 

JI ('sl au..;si tllll' condition parliculil_•rr qtH' nous Ill' devons pas oublier, 
l'·(·st qm· si le bén,··lice que J'aveugle pnll ·e procurer pat' son travail c:~l 
forc(·nwnt limil(·, cetlf• diminution de la capacité de• travail est largement 
compcrr ·él' chez l'aveugle d1• guPrrc par le bt'·nMlcr de la pension de rdraitc 
que l'l~lallui scrl à ju:-;lc lill·,,. surloul tfiU' le laux ùe celte pcn~iou bt'•uéfici1·ra 
Cl'l'lainemcnt ct prochainement d'un~ angmenlalion importante. 

11<' loul1•s ces consiùé•mlion~ dt'·coulc, mw foi, de plus pour nou'-', ecllt' 
conclusion que nous avon cléjù indiquéP. c·l'sl flUe lous no'i cfl'orls doiYcnl 
le nd l'l' :w J'e/OI{J' mpide du militaire aceur;le rt son ancienne demeure, el, dans 
/({ plus ymnde mesure du po'i~ible, ri ses wwiennes occupations. 

])(·~ l'(•nlr<'·e ù l't'•cole de rt'~éducation. nous ne devons pas perdre <k vue cc 
bul un seul in tant. ~ous di'\'Olls ]l' fairl' conuallre dans nos com'crsalion5 
aYCè nos ~~ll·vc.;;. :\on-5 ct1•von le dire à toul leut· Pnlourage pour que cclui-ei 
en s()il bien conYaincu d faire lon! pour IJI'l'p<HI'r le retour de l':weuglc 
au fo~ er·. 

Yoici donc commeut nous cnmpn'uons la viP fulurl' du militaire aveugl1~ 
aprl·s ::;a sortie de l'école de rl'é•ducation . 

• \ !'Oil foyf'r, au milieu des siens, de ses anciemw:-. habitudes, il reprendra 
dan~ son ancienne prof1'"· ion tout cc qui lui SCI'<l <lcce--sible el occupera le 
tPmps qui lui re.:-lem di poniblr• en excn;anl les m<'·lirr-s supplémentaires qw· 
11011~ lui aurow cnscign()s. 

\u1si donc, son oc.:cupalion principale s1•ra la partie accessible de son 
ancienne profession et Je· métier" appris ù l'école cle rt'·éducalion seront de~ 
r< mt'·licrs d'appoint >> destinés non culcllll'lll à lui é\·iter l'inaction, mais 
encore ù augmenter par leur 'alaire Je produit de la P('Jl"iou tle retraite. 

L'idéal seraiL inconlrstablcment de ranw~H'r l';neuglc dau<; les condition" 
de YiP, de travail, d'c\.islrncc qui étaient les ienne antt'·rieurcment ù f-Oil 

infirmité . 

.\'otre rt'•éducation ~era ,rau tant. meilleure <iUC nous nous rapproch rou ùc 
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cet idéal; elle sera d·autaut plus défectueuse que 11ous !lous eu écartcron 

davantage. 
Envisageou:- par exemple ce que drriendra ceLl<' formule géuP.ralc de 

rééducation dans Je cas Je plus fréquent de nos militaires aveugle . 
Il n'est certainement pas exagéré de dire que 70 ù 80 0/0 de ces mutilés 

sont des cnlti vateurs. Celle proportion d'agriculteurs n'a rien qui doive nou: 
surprendre, puisque cc sont eux. c;ui constituent le plus grand nombre dans 
la nat10n, {'[, par suite. dans l':mné<' mohiliséP. Celte proportion est mènw 
augmentée aux. arm(·es de CC' fail qu'un fort contingcul d'ouvriers a été 

ramené à l'arrit'·re pour le travail des usines de guerre. 
Le culliv.tteur aveugle apprendra dans no~ ]~colcs deux bu tmis métiers 

tels qun la brosserie, la chai~eril', la cordonnerie ella varmcri<·. 
Sïl esl propriétaire il trouvera il son rl'tour. dans "a ferme. ml grand 

nombre de travaux qui lui seront facikmcnt accessibles et auxquels il s'adon
nera chaqu<· jour dav;_mla~c. li pourra diriger ses ouvriers. Il s'intéressera ;·t 

1 'Mal des cu Il ures et corume j ·en ai un ex cm plo très net pr(·s de moi ù 

Chartres: il pourra lui-IIl('lll<' ~·occuper de vendre les pmdui1s de sa ferme. 
Pour le propridaire r.ullintlPur. le::; travaux dt' l;1 letTP . eronl presque 

suf1isaut, pttUI' l'occuper ct les trasaux d'appoiul appris ù rJ~co!e nt· seront 

gLtère mis en pratique cpù\ la mannüsc saisoJL 
Si le cultiYalcn!·· aveugle n'p-;L pas propriétaire. ks lrava.n:x de la terre lui 

scronl moinsacces-..iblcs, car il11c raul pas esp'rcr, salll' de rares oxcepliou::-, 
l'embaucher dans une exploitation agricole. li fera chC'z lui, dans le petit 
loJJin d<' terr<·~ qui entoure toujours même la plu. pclilt• habitation dr 
campagne, du jardinage ct quelques travatn de pelile culture comme, par 
exemple, l'élentgo des volailles ott pins simJJlemcut des lapins. Les heures 
qu'il n'occupera pas ainsi seront employée~ à ruellre en œuvre les méliPl'~ 

appris ù l'J~colc selon les commandes re~ues du voisinage on des reune:-; cl 

patronages qui conlinucronl tl s'occuper de l'aveugle rN•ùuqné. 
~i nous sortons des ngricultcurs pour envisager les oun-iers. souvenl il 

nous sera possilJll' de les guider vers une profession im il ai re de celles quïls 

cxcr<;aient antérieurement ct oü, par couséqueut, leur habileté rl leurs con
naissances professionnelle, ancienne:-; pourronl être uli li sée=-. Lù. encore, 
nous aurous appliqué notre formule de ramener LtYPugle à son ancien fo~·er· 
ct à sa profession .. J'admets que pour certains du ces ounicrs le lr:wail ;'t 

l'usine sera olJligatoirc. Il est certain par exemple que les ajusteurs-méca
niciens si admirablement r6édnq ué à n~cole de la l'LlO de Heu illy ne pourront 
pas traY~iiller à <lomicile. Ils auront à se rendre à l'atelier. mais quoi dïm
po siblr> à cela ? ~e pourront-ils troU\'er, à défaul d'un parent, un eamamde 
d'atelier habitant près de chez eux qui tiendra ù honneur de leur ser\'ir ùe 
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guide? Là l'Hcore l'aYl'Ugl(' devra habitPr sou fo~·1·r et vi\Tede la vic rrormalP 
au milieJL dL·s siens. · • 

Pour Je~ employé~. les iulelleduels auxqt~<•l...; lanL d1· profe-, ious spériale-. 
.;;eronl a.cces~ibles: mas l'Urs~ tél6phoni 'lc:s, dacl~ lographes. représentants d(· 
cmnmercc, professeurs, elc ... , aucune diffkulte à ce qu!ls habitellt avPc leur 
ramille, l'obligation du guide pour les couduin· {l leur trarail les ùill'érenciel'<t 
des voyants. Cc guide, il le lmuvera facilement lor::;que les néccssitl'!S d<· leur· 
travail les ami·neronL ù se déplacer. 

Cerlcs, de nombreux ca ·péciaux se préseuleronL à Dous en dehors de-. 
trois groupes que nous venons d'indiquer el qui compn·nuer1l la :'raudc 
rnajorill'· de 110s aveugles. l\lt·me daus ces cas, nous m• perdrons pas dl' vue· 
le but que nous nous sommes fixé el cet id 'al du rclour de l'avcu~.dl' au 
milieu dl·s siens sera., pour ain i dire, loujonrs réalisahlc. 

1\insi donc, ù. !t'ur t-mlie de nos l~tablisscmenls derC!L~ducalion oir il· auront 
appris un môlier eu rapport avec lt>ur iufirmilé, nos avt·ugles dc\'l'out rentrer 
dëtiiS lnur foyer Ct Cl' retOUJ' Ù ]a Vi~ Ol'<.linairedoitùln' pr(•paré dès 1 'Ut' t'lllr(•e 
à l'Ecole~ puis surveilh'~ phr le Dir(•cteut· d'l~cole. Si res Direclems ue st· 
préoccupaient pas de cc que deviennent ll'LLI'S anciens élt'\'e · Jmsquïb ont 
quittt• leur l~lablis~emeHl, ils oublieraient u11 des devoir· les plus impmt:.mL· 
de !Pur t<lchP. Or ces n:•éducaleurs or1t don né trop de preuvl', d1• leur 
<MVotll'meuL, de leur atr('etion m(·me aux <IVl'ug-h·s qrti leur sont confi(·s, 
pour !Jill' je 11e sois pa.s certain qu!ls auront ù c<•·tu· de suivre leurs ancien~ 
éll·ve-., dP les as ister, de le· aider, de leur lemire ·'il eu c::-t b0:-;oin une 
111ain :-ecourable. 

llt'S ll'u r séjour ù l'l~tole, les élèves reeevrout les cuuscils ulilPs pour leur 
in:t;tllalion. Pour n•mpli1· cl'lle tùche ù bon e::-cient. il esl absolument indi~
pcnsabk q uc le rééducaLeur les conuaissl' conlpll-lerncnl. Pour cela, i 1 devra 
les observer cl étudier longucmeu l leur caractère, <.:hercher leur qualité.~. 
leurs défauts, leur aptitude au lrava.il. 

A' facteurs personnl'ls ue ~ouL pas suffisants eL il t'..,[ uécessaire que uous 
connai.;; ions leur famil11·, leur entourag-1· ainsi que l'assistance morale ct 
HW.iériellc qu'ils pcuvPJ1L en alLendre. 

C'csl pour alleindre cc bul que nous avons adoplé ù Clwrlri·~ J'u :t"t' du 
linl'l scolaire pour chacun dr nos élèves. 

Ces linds portcnl eu des chapitres divers: l'étaL civil, la situation lllili
lait·t'. les lw,·pllalisaliolls cL le~ apprentissages antérieurs s'il ~, a lit·u, lt· 
diag11o"'lic m(•Jical rompll'l, ainsi que it•, circonslanc<·s el les caracti·res 
-.péciaux de la IJ!essure. lt•' l'l'll~eigneBH'IJt:-; confidenlieb sur la famille. le 
d 'sirs, les projel" dL· l'élt·vc. D1•s feuilleL spl:ciaux soul ré:;crvés aux difl'é
rents conlrcmaîlre:-, aux pro l'es ·ctu·s de Braille, au sur·,·eillanl général. au 
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•Jirccleur qui, chaque mois, y mentionnent l'dal ùe l'apprentissage, les pro
grl•s réalisé·', les incidents diYers survenus dans la conduite de l'éli·vt· el lou! 
ce qui peul ètrc utile à connaltrr ::;ur leurs dispositions, leurs aptitudes, ete . 

. \insi, nou ~ connaissons à fond nos éll.•vcs. ~ons savons que tf'l pèul fain· 
un bon ouvrier, quïl esl habile, qu'il a la yolonlt'• dt· réussir rt qm· nous 
pouvons Je rem·oy<'f s<:~,us crainte Y<'rs son ancien foyer. ~ous savons au 
contraire que tel autre manque d'énergie, a besoin d'être guidé, survcill{· ('( 
qu'il e.;L à craindre que. livré· à ]ui-mème, il n'obtienne que dcsrésullals lrL·s 

médiocrrs, sinon complètement nuls . 
(;ràce à celle observation con -tante de nos élèves, nous aurons non seule-

ment réédtHiné, mals cucol\! nous aurons préparé· eL assuré l'avenir de chac·un. 
En nous J)asant sur les ré:mltals de noLre expérience personnelle, il 11011::1 

fauL envisager pour l'installation ÙL' nos élèves les crualn· cas suivants: 
1 o L'él('ve pourra rcnLrel' chez lui selon le programme général que Jltllls 

avons tracé. Ce sera de beaucoup le groupe le plus nombreux et nous sommes 
certain Ùt' ne pas exagérer en le fixant à 70 OjO du nombre total dcsawugle" 

<le guerre ré('duqués. 
2° L'élère, pour des raisons parliculii·res, trl.•s souvent des raisons tcnanl à 

son ('nlourag-c familial, ne pourra pas retourner à son ancien foyer. Il nou~ 
faudra, en tenant compte de ses pré-férences, guiùcr son installation Jans 
une commune roisinc oü il pourra travailler par ]ni-même et exploiter régu
lièrement les métiers tlUL' uous lui anmns appris. ~ous insistons sur la 
nécessité de réalis:r ces installation , non pas à la Yille, mais à la campagne 
qui oiTrira ù 1'<.1Ycuglc un bien-èlrc plus grand t'll réduisant seo; frais au 
minimum. Là seulement, il pourra se loger pre::,que confortablenwnl dau~ 
un loyer restreint, 400 francs an maximum. A la campagne pour cc prix il 
aura une maisouncllc et un jardin, alors qu'en Yille il aurait tout juste une 
mansarde .. \ la campagne il pourra sortir sans gnidc alors qu'en ville il 
devra t•lre presque constamment accompagné. S'il paye le guide ce sont des 
frais npplémentairrs. ~ïl e5t conduit par l'un ùes siens, son conducteur 
pendant ce temps ne tr:waillera pas, cc qui ('Ciuivaut également à une dépen"e 

appr(·ciabl e. 
;)o Dans une troisième catégorie, nous rangerons Jes élèves qui, quoique 

bons ouHicrs, semnt incapables de mener seuls leur affaires. Ce seront des 
sujets brouillons, qui ne seront jamais susceptibles de prendre une commande 
ni de l'exécuter convenablement, mais bons garçons et désireux de bien 
faire. Ces sujets à notre avis pou~Tont Nre uLilcmeni placés chez un camarade 
dont nous connaitrons les qualités el Je caractère . .\lais ce n'est pas à la ville 
que nous rccherchemns ce camarade, ce sera encore à la campagne pour le' 

mêmes raisons d'économie que uous avon~ avons ùéjà indiquées. 
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Enfin il faut évaluer à 10 o;o le uombt·e de ceux qui IIC ~rront absolu
ment bons à rien. 

Quelquefois C{' seront de dt:•traqués, d'autres fois des pure -seux ou de ' sujet 
ayant une tare momiP quelconque. Soll\·enl, il faut d'ailleur:-; le reconnaltre, 
la crcité n'est pas it iucrimirH•r dans crs cau~e..; ùïnf(·riorité car eu dl'!wrs 
d'ellr, ('f•s sujets n'auraient pas t._>lé mieux disposé~ au fraYai!. 

Que ferons-nous dP cc désh(•rités ? 

Pour quelques-uns la falllille pourra 'en charger. Cc sera dP beaucoup la 
solution préférable cL 110u ' dcnons la rechercher le plus po,. iblt> Jltême cu 
donnant à celle farnillc de ubsides sp1'ciaux si Je IJPsoiu s'eu fait st._•ntir. 

Pour d'autres, il faudra uuus résoudre à les placer dans des {•labli~ ements 
de retraite où ils travaillt>ront quand bou leur s<·mbfera. Pl)ur eux, J'asil('
alelier, le plus souvent l'asile tout cou ri, sf't'a donc uécf•ssaire d dt•s à présent, 
nous rstimons quP, pour celle catégorie qui sem d'ailleurs très restreintr, il 
~·a lieu dr préyoit· la création de pl'lits att•liers spéciaux proches d(•s centres 
dP p ycholhérapie. Car l(•s conseils du psychi:llrP (•t sa s:Jr\'C'iiJauce y seront 
parfois forl utiles. 11 esl impu,sible de pré,·oir combien la gueiTC nous don
JJC•ra de ces aveugles incapaulcs d'un lmvail appr(•ciablt', mais il c:,L pmlmblt· 
que leur nomure t•n sPra fol't reslreiul. ~ous denon" nous gardPr de les 
réunir en un seul phalaust<'-'rc où le gmnd nombre serait un ob tacJp à une 
. urveillanee efficace. Il sera préférable de créer des ct•n tres pru importants, 
oü, en raison d n petit nom hn• des hospi lai isés, cltacun sr ra mieux connu ct 
plu étmilement sutTeillé. Cela aura en outre le graud aYantag(• de lrs lais er 
le plus pri•s possible de leur région d'origine, c'est-ù-dire PI; contact plu' 
intime avec leurs parents. 

Heprenons maintenant les deux lJrcmiers groupes , c'esl-ù-dir<' ceux qui 
comprennent les militaires aYcuglcs qui, aprèsr{•éducalion, pourmnt exploiter 
par eux-mêmes lt._s nH'lier~ qu'ils aur.ml appris à l'l~cole. 

Au moment de leur in lallation il sera absolument nécessaire de leur 
fournir l'outillage inùi pensable car beaucoup, la pin~ grande parti(•, lll' 

"auraient sr procurer par eux-mèmes les oulils de tra\'ail qui leur sont utile~. 'e crait-ce pas un vëritable non sens (jU(' de le r(•éduquer et d'oublier dP 
leur donner le moyen dP bénéflcier de J'en ,eigncment re('ll ? Mieux même. 
je n'admrls pas Ja di:slinction de fortune et de situation que J'on pourrait faire 
cnlrt! les militaires aveugles pour décider si oui ou non on doit leur foumi1· 
leur outillage .. \ mon aYis, ce droit est sacré, toul aussi sacré que le droit à 

la pension de retraite. Ce outils ne sout-ils pas rendus nécessairP par 
J'infirmité de l'ayeugle, n'ont-ils pas pour but de t·emplacer Je aucie11s 
ino.;lruments de travail mainLPnant inutili able ? Il nous semble donc que, 
tout au moins pout· la première inslal lation, tout l'outillage néces aire doit 

:H 



être fourni à nos avcuglt~s de guerre el il appartient à l'f~tat ou aux OEuvre" 

qui J'assisteront dans cc but, ct qu'il aura déléguées à cet effel, d'assurer celle 

fourniture. Certes il serait difllcile, sinon impossible d'inscrire cette obligatiou 

dans une loi, mais il est un moyen exlrèmement simple d'arriver à une 

solution rapide. ll suffi rail dïnviter les l~coles de rééducation à faire figurer 

dans leur projet de budget annuel la pr(·vi:3iou de clépcnses inhérentes à la 

fourniture d'outillage pour les (•lh·es rééduqués, an moment de leur sortie. 

Le l\1inislre de J'Intérieur serait ainsi amené ù accorder les subvention" 

nécessaires el rf:cole pourrait assurer ;'t ses (·](•ves leurs outils indispensable~ 

de travail. 
Il est juste de clin: que, dès maintenant. ce n'•sullat poul èlrc obtenu gd.ct• 

aux libéralités qui vont aux aveugle::-. ){ais nous trouvons cela insuffisant. 

~ous n'admettons que difficil"ment tl'~tre dans la n(·cessilt; d'avoir recours ù 

ces OEuvr~s philanthropiques, bien flue ccllPs-ci ne nous aient jamais fait 

défaut. ~ous estimons qu'il y a là pour l'aveugle nn droit cL pour l'État un 

devoir, et c'est pourquoi nons émettons kvœu (p.le les (~col es soient autorisées 

à remettre l'oulillnge nc\·essaire à leurs anciens é·H·Yes el cc, sur la suhYen-
lion acconlt'·e par le )linisl(·re de Jlnlérielll·, subvt>ntion qui r:era élabliP en 

conséquence. 
Il resLera encore une question importante ;\ solutionner, ce sera celle de~ 

matii~res premières. Pour la chaiseri e , la vannerie·, la cordonnerie même, les 

maliè•res premières étanl d'nn (·m'1L minimum. le:; aveugle:; pourront se lrs 

proc11rer par eux-mènv's, uutis pour la bross(•rie il n'en sera pas toujours 

aiusi. ~on seulement la pénurie sera souvent unr entrave à l'approvisionne

ment, mais cnc·ore les d(•bours il ellcelner seront parfois un obstacle insur

montabk. l~videmment, il IH' faul pas songer<\ faire intervenir l'f~tat dans 

ces fouruiturcs, Pl nous conlinuemus à signaler lC's cas qui nous paraîtront 

le Œ'cessiler aux grandes sociétés qnc nou,' avons citérs, et qui pounonl 

constituer ù nos élèves un premirr stock de matiè~res premit.·res qui leur 

permellra <le travailler imm(•diatcnwnl el d'ext>culcL' les commandes re\ues. 

Lorsque non~ aurons pmcuré aux aveugles de guerre l'outillage et les 

malières premil·res nécessaires, il nou. faudra, lonl en leur laissant la plu.:. 

grande initiative personnelle. leur pr(·parer une clientèle. Pour cela, ils 

s'adreSSl'ront L'UX-ll1l\l11eS et de notre coté DOUS les l'l'COmmanderons ail\ 

autorités de leur commune pour sollicilt>r en leur faveur, non seulement k~ 
1ravaux communaux, mais encore ceux que des particuliers pourraient le111' 

confier. L'expérience nous a montré que les avcugks ne manquent pas de 
traYail cL que même ceux qui vivenL dans le tommunr les pins petites el 

les plus reculées arriYent à peine ù uflire a11x commandes qu'ils re<::OIVent. 

:ons n'osons espérer quïl r·n sera toHjül.HS ainsi ct il nous faut pr~voir Jr 



joul' olt l<·s clicu[ ..... don! l1eaucCilljJ ~onl pu u~ · < ~ .... par lïnV·t·,'-Lquïl..;; pmll'nt "''- . 
11111lilt'·s d<· la guerre el 1<· d{·sir de les a..;sisler par ]Pttr .... achal ... , e ft·rotll plus 
l'(l!'t ...... 

Po!ll'fJilOi <'Il pr{•vision dP ct'l!P l!n·utualil<'· uo~ l:~colt •s aduclles. cl aprt"• .... 
leur di .... p:trilion, le .... ComilC·.;; loraux (Illi pourraiPnt lent· f~1ire suite, ne cnilsti 
lu<·raicnt-ils pa:-; un Comitù de palron<H!:<· en favPur des avc·nglcs d<· l<·ur 
n'•gion ? . 

Ces Cmnil<'•s S<'I'(IÏ<•JJI l<•s inlermC~diaires enlr<· les grandPs admini:-.trations 
d<· lï~taL; ~ervice de . 'ani<'• lllililain•, lntewlancl'. \larine, Ponts et Chaus
... <·.,·s, <'Il' .. d l<'s difl't'•t'<'nls <~n·ugles doJtlit•ilié · daJh l<·m· r<~gion. 

Cela nous am<'> ne ù ahmder nne que-. lion qui a dC·ji: été l'objet de l'étude 
dt'S Lyphlopllilt>s, celle de la p<trlicipalion ùes av<'llgle.;; aux fournilures des 
grande..; administrations de Jï~taL Cette 'fUeslion t'<'VÏI'I1t à l'ordre du jour 
<IV('C lille acuil(• d';IUlant plll grand~ <JUI' par suite de l'augmenta[ÏOll du 
no1t1bre dt•s pmduct<'UI's, p;u· suit<· de l'adjonction d<·s mlllilés, jl est à craindrl' 
•pH~ ]lü Ill' certaines pmf<·::-:'ion~, <·onùrw par <'X<'mple la bros ~erie, il n ·~- .lit 
urt<' \l··rilahlt' surpmdnc!ion . 

.le suis per:-.uadt~ que ePs administrations d'J~lal sont toutes clispnsét•, ù 
rt'•..;;cn·<·r <lll\ aveug-1<'" de la guerre les connnandPs qnïls sont <'Il C·lat d'cx(·
elllm·. }lais il fau! r·ec,>nnaîLrc que praliquPrucnt elles ne peuvent dissé·miuer 
lt·urs tr:r\'atl\: enlre les di!l'0rcnts ayenglcs. \ussi il nous parait qne, pour celle 
l'aison, la ron..;;lilulion d(• Comit&s de patrona~~·e t'égionau.· est indispensable 
pou1· cenlrali cr lL·s commandes el les répartir PJÜI'<' les diil'C·renls aveuglt•.; 
domi<'ili<'s d<Hb la r<'·giou. r\près ex{·cntion des lravau.· , le.;; Coll1ités ks li\T('
I':IÏ<'llt aux achelPurs da. "''rerai<'rtl ù chacun le paÏL'Illeill de ce qui lui est dl!. 

t:<:rlt·s ce..; Comit('ti d<· patl'onage Il<' pourront ainsi étendre IPnr action sur 
tou..;; lt•s lr·avaux aect•..;sihle · au.· <lvcugles; cela sem facile pom la hros ·eri<·<·l 
lit \';lJtllPl'i<: qui .·ont dt·s lraYaux de ueuf, mai.., pour la ehaiserieel la <'onloll· 
neric q11i ~out de~ lm vaux dl' réparalinn, il nn faudra pas songcrù envo.n!l' 

i1 l'avt•tJgl<· l<!S t,;hai ,·, ·~ ù rumoult'r el lt ~ s sonlicl'~ ù re S<·Hwler. Le cltaisit•e t'f 

lt· cordonnÎt'l' dc'\Tonl dun(' l'nt·et'·ment trouver du travail sur place par INII'" 

pr·oprt·s moyt>ns :-;aus eolllpl<T ~ur lïuterrnL·di<~in· des palmnages. 
Il aillt·urs JtJème poul' fp travaux cl<· bmsserie d de varmeri<·, ces C lllJÏlt '•:-; 

devront encourager 1<-s aveugles ù. se procurer d11 tmvail dans leur <'lllonrag<' 
el ù fail'e le plus po sihle par eu -mêm<' '. Il IH' fa11dmitpas que ces Comil<~"· 
pal' leur aclion hienfai~ante, suppl'imenl lïniliativt· personnelle. 1'0111' œla, 
il est un moye11 exet'llf'rlt c'est de limiter à llll lrict lllinimum la quaulité dP 
ll'<l\'ail donnC·e ù l'hacun . .. \ toul aveugle qni en fera la Ùl'mande, le Comilé 
JIOlll'lëlÎl donner une comlll<IIHle rcpré:'Pnlaut un gain journalier de 1 fl'a.uc :l. 

J il'. i)() au maximum . . \insi le travail ùollné ne pourrai! occupe!' qne qu '1-



ques lwur,•s par jour el l'aveugle devra recherclwr autom de lui l'occupation 

du resle dP. la journée. 
Il est rnfin un aulrc rôle qui appartienclea au Comité de patronage, ce era 

<l"assmcr l1• placement dt•s aveugks qui e livreront à des occupations spéciale-; 
tels par exrmplC' ks ouuiers métallurgistes, les téléphonistes, les daclylu-

graphcs, de . 
. \ insi la rééducation des aveugles ne sera pas un vain mol cl son efficacité 

sera évidenle, puisque non seulement nous leur aurons appris à travailler 
mais encore nous leur assureron la possibililé d'avoit' toujours un lmvail 
suffisant lorsqu'ils seront rentrés chez eux. Ccl'lrs il Dl' faudrait pas leur 
laisser entendre que la situation d'autrefois sera entièrement reconquise. 
!~mettre celle prélrntion sNait les exposer à de grosses désillusions que nou-. 
devons éviter. ~ans forcer la vérité, nous pourrons dire que en dehors des 
cas excepliunnels, l'aveugle rééduqué, dïntelligence moyenne, sera capable 
de gagner par son travail ù domicile un minimum de 2 francs par jour el 
qu'avec un pc·u de bonne volonté il pourra atteindre la moyenne de 3 francs 

~l 3 fr. ;jQ. 
Ce gai~1 ajouté au bénéficr de la pension de retraite mettra le militaire 

aveugle à l"a!Jri du besoin, à la condition toutefois que le taux de cellP 

pension soi! f>levé à un tarif acceptable. Tous nou, connaissons la campagne 
nwnéc d<HlS ce but par M. Brieux, nous ne pouvons qu·associer nos efforts à 

ceux de cr grand ami des aveugles ct réclamer avec lui que le chiffre de leur 
pension ùe retraite soil porlé an minimum de 1.'2.00 francs pour le simple 

oldal. 

l\1. Y.\LLO:\ demande cc que deviendront les livrets scolaires après la fermelurr 

de l'École. 
Il ne faut pas perdJ'e de vue que le role de rf~tat est terminé lorsque l'aveugle 

est ri:·éduqw'.. A ce momrnt il appartiendra aux ~ociétés priYées de s'en cccuper. 

~I. Nm;um.\IH.E. - Les ~ociétés civiles font Yivre les aveugles civils. Ce seront 
elles qui soutiendront les aveugles de la guerre après leur rééducation. Il est ùonc 
indispensable de comptrr sur l'initiative privée pour assurer le travail des aveugles 

de guerre lorsqu'ils seront rentrés chez eux. 

~1. LEnoo n'est pas d'avis de donner plusieurs métiers aux aveugles. En agissant 

ainsi on ne feea jamais d't'ux de bons ouvriers. 

l\1. u: pr rn: L.\PEI\SON~E. - 11 faut établir une distinction entre les « métiers 
d'appoint )1 que l'on donne aux aœugles de guerre tant poudeurcréer uneoccupa
tion que poue augmenter le bénéfice de leur pension el un métier ''rai destiné à 
faire 'ivre son homme. 1 >our nos a' eugles nous devons rechercher les << métiers 

d'appoint >J. et à ce titre il est néces aire qu'ils en possèdent plusieurs. 



-'L V ALLO:-~. - llfaut tenir rompt l'de la ~p(·cialisalion r(·gionale. Dans telle conti···e 
un métier spt'•cial sullira lorsqu'il s'agira par exemple d'exploitrr une res·ourcP 
particulière du pays. Là un seul métier pourra (\[re donné: mais en dehors de 
cette spécialisation ri·gionalc plusieur métiers scmhlcnt préf(·rablrs. 

-'L DmtiXIQt E est d'ayis de donner JJ!usieurs mf-tiers aux a\ eugle:-;. 

·"· TRec. - Surtout chez les aveugle~ destinés ù. rentrer dans leut· ' illagt· J'en!::-ci
gnement d'au moins deux mi·tiers est désimble. 

'L Lu \RD. - L'enseignement de plusieurs métiers est recommandable ln!'squ'il 
~·agit de donner à rareugle des o: métiers d'appoint "· Mais pout' les profession~ 
exigcan t u nlong a pprcn tissage et dans lesquelles il e t n(·cessaire de dm rn ir un arti
·an accompli, il ullira de donner cr ~eul métier qui d'ailleut·s à lui eul~;emsutli-

sammrnt rémunt'-t·ateur. 

,,(. LEnot:x. - Il est irnpossihlr de comprendre Ia 'annerie dans Je · mdier-. d'ap
point elles \anniers ne pout'l'o,lt apprendre une autt·c pl'ofession. 

M. PxrL\HT. demande comment ct pat· qui l'outillage de J'avcuale rééduqu(· 
dt• ua ] ni êtrP donn(• à sa sortie de l'l~cole. 

~J. .\oBLEl\1.\IRE. - Les <n eugies qui rentreront ù la campagnP pou ITon t gnicc ù 
leur pension ct les ,, métiers d'appoint » qu'ils aul'otlt appri · à sc pas:-:cr dr nou . . 
Ceux qui seront obligés d'habiter les rilles doivent nous préoccupee danmtage. 

\f. LoTZ.- L'homme qui doit 'iue d'un métier doit le connaitre à fond, mais 
cependant il dc\Ta apprendre en outre un autre petit métier facile à pt•aliqut'r. 

Dans les métiet'S d'appoint on compte ordinairement la bt·osset·ic qui e 1 plutùt 
un métier de pré-appeenlissage. 

<luc l'on donne un ' cul ou plusieurs métiers aux arcugles il e::.t de la nvces~it(· la 
plus absolue qu'ils connaissent sulllsammenl les métier~ quïls exerceront pour ne 
pa li\ ret· de falwications dNectueuses. Toute malfaçon non seulement nuit à son 
auteue mais Ht à l'encontre des inlt..' rêts de tou les a\euglrs m les faisant pas:-.cr 
pour incapables. 

l\1. LJ : CAPITAINE G .\LTIEn. - . \ Heuill), de nombreux mt'ticrs sont enseignés au\. 
aYeugl('s de la gucl're, ct cela n'a rien de su!'peenant, car l'effectif est important et 
sc <'omposr en notable parlic d'a,euglcs de \ille particuliè,rement rééducaulc". 

En prorince, nos élè,es sont surtout des culthatcurs, et pour eux troi tudit•t·:; 
d'appoint pamissent nécessaires. 

La ,·anneric doit prendre place paemi Ct's métiers d'appoint ainsi que de nombreux 
exemples pcl'lnettent de l'a!Iirmer. 

~[. l>tniJXIQUE partage l'inquiétude de ~I. .\oblemait·c en te qui concerne' Je~ 
awuglcs des gmndes \illcs. ,,lais il n<' faut pas exngL't'et· cette inquiétude car ils 
n'auront qu'à ~·adressee aux in titulions qui l'PJH'cndt·ont les a\'euglcs aprè la 
g'lH'l'l'C. 

:\[•ur :\lmnoLFn. - .A :\Ji lan les ,;[ères de l'J~coil' de t•ééducation rct~Oi\ eni l'en
::-Pignement de deux ou lt'ois mdit't'S. 

Il est indispensable pout· le choix du ou de: m{·tiers d'dablit' une distinction 
t·ntr(• les aveugle· qui nut·onl à 'i\Te à la 'ille ) ct ceux qui devront ';, 1·c à la 
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campagne. Les premiers auront hrsoin d'un métil·r serlt'llX qu'ils connaitronl èi 

fond, aux seconds les métiers d'appoint dont il a été question pourront sulllt·e . 

.'\l. LE pr Trurc. estime que tous les aveugles rééduqués doivent rece\oir routil
lage w'·cessaire. Cela nr doit pas èlre considér(· comme une. récompense, mai;; 
comme le substratum indi ·pensablr à une n··éducation 'raimrnt utile. 

La seule condition qui doit ètre em i~agée est la capacité <l'm .. age. 
L'aveugle devra savoir qu(' l'outillage remis n'est vas s.u propriété, qu'il ne peul 

le '('tldt·r, qu'il a le de,oir de l'entretenir convenablement <'t quïl pourrait lui être 

rctit·ü s'il venait à ne pas s·cn set·vil:. 

.M. \\.LLO:. - ll y a lieu de prendrt' toutes dispositions utiles pour que les femmes 
des a\eugles qui seront yenues de la campagne à la ville pour y rejoindt·e leur mar; 
à l'École de rérducation ne se rrfusent pas ensuite ù retourner à la campagne . 

.'\1. LE pr TnL.c. - ~' Jlontpdliet· 011 ne fait pas \enir indi 'tinclement les fctntnL's 
dt' tous les aveugles en réeducation. On ne fait pus \enir celles qui sont inca]JaDl(•: 
<l'un travail quelconque en \illr. Dans ces cas il est prdérable. poul' t'·viler la 
désunion du ménage, d'emo.HT fréqm·mment l'élève en pet·mission. 

Toutes les précautions sont prises pour que le ménage (lonl la femme est \('lllll' 

<1. \lonlpcllier retourne toujoul's à la campagne. 

M. LE C' PtT\ 1:-; E G_, LTJF.H.- \ Bordeaux nous avons reconstitué quelques ml·ua~c·, 
pendant la rééJucation el p1'ovoqu6 dNlX mariages. 

11 faut reconnaitrt·quc, c•n ngis~anl ain:--i, on se hem'lc<l drnxdifficnltés :-(··ri('ll"t< 

1" Comment pounoir au lo!!.·cmenl de la. fpmme cl. d<'s ent't.lnls ·.> 

~o Quelles sont les occupai ion:- ü donner ù la. femme el aux enfants·! 

:\1. LE -,r TH.uc. - La quc~lion du logement e~t facilr tt r(·soudre, il sut1il de 
tt·on,er un logement ü proximité de l'École. oi1 pour iOO francs de loyet· qui ~;rronl 
suppOt'I!"S par Lit-S JH'l'Sünnc:-; Chilt'Ïlal.,lc.;;: Si le budget de n::cok ne le Jll't'lllt'l pa·.;, 

i 1 sera facile ùc placer les ménn~·es. 
La question du travail de · fcmmrs esl une question cre pèce. On peut rccherclll'r 

de::-> emplois clans les hôpitaux selon leurs aptilmles : fetnlllC de ménage, coulu-

I'Ïèt't', ('\C ... 

Il 1'<1111 é\·iteL' cle rnpprodtL·r c~s fcmnws des autt·es H\Cttgle~ . 

.'\1. Lorz demande à:\1. Tl'Ul' ~ïl ne• se1·ait pas possible dejn·olil('J'til'lapl'ésem:e d·
l'emmcs près de l'École tic eN,duration poue leur npprcndr1! k lt'aYail ù la poi\ dL' 
fw:on ù développer par l'n~:::.uciatitlll du trautil d<·s dt'IL\ l'POil'- le::; rcssourrc" du 

ménage. 

\1. Ac..,:o;EJ u_ ne croit pas que le lnnail ù la pois doive dt·e t·n~cignt··. cnt· t:e~l un 

lllétier trop dis! inct du lraHtil ù. la f'orde. ll pt't'f0reeait etN•igner <Hl'~ femmes le 

placage ct le 'crn is-..ag(· a1 1 tau I]HHL -

.\1. Lnr1 demande ü ln Confél'encc de sc prononcer .... ut· l'orgnni:-;atiotl d'un en~ei
gnement connc:\.c à relui des lt\('tlgk~ pout' kn1·s femme'. 

\L Tnt c P('nsc· que cet t'tbt>Ïgttt·menl e..:l it c'·yiLc·r ,\ ton~ k~ point~ d1' \Ill. 
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.\L b:nor.\ demande !IliC le Congt·L:-., ne se <ksim6rc:-; ·e pa· de la que'lion d • s 
contremaitt·cs ù donner aux i'·lè\es. Cette question es[ des plus importantes notam
ment pour les vannier~ . 

. \I. J>O,li\IQL'J: estime que ks in:-;titut-> d'aveugles ciüls possèdent 'uilisauunent d1• 
c-ontt·cnHlitres ù. douneJ' aux aveugles militaire~. Il suffira donc pour avoir de hons 
cont1·euulîlres, de 111ettre ù contribution les ôtablissements ci\il;-;. 

YoErX HE L.\ CIX(JUJI~~IE ~ECTIO~ 

.\' E( I.LE:-. 

,\1. LE pr Dl: LAPEHSO.'i.'iE, R \l'l'onn:un !:J~.'il~flAL. - Votre Bureau s'e:-L rruni ct 
vous propose la rédaction ·uivante dans lacruelle il a étù tenu compte des di 'CU ::;ions 
qui ont eu lieu au cours de nos réunions. Yons y retrouYet·ez les vœux que 'ous 
a\ez adoptés ainsi que la ph_, sionomie g(·n~·Tale de vo · délibératinns. Ces vœux 
ser·ont pré>sentés à L\s~cmblé1· rrénl5ralc de la Conf(·renœ. 

La Conférence Interalliée pom' l'élude <le la J'é ··ducation pl'o[c.:;~ionnellc ct de 
q11c ·tions qui inléJ·esscnl les imalicles de lt~ .o-uene se félicite de l'ensemble de 
l'organisation établie en France pa1· Je :\Iinislère dt' la Guet'rt:, le :\linistèl'C de 
l'Intérieur et les Sociélt·s pt'Î\'ées pom· a:;surer L1. rééducation de· soldats aYcugles. 

El Ir {·met lf' n ·u que : 

1. - PHÉnf:Ém·r \TJO:'I. 

La création de petits atdiers peès de::; Centres ophlalmolot,·ique:-; d de::; Senier:; 
ophtalmologiciues de::-. Hôpitaux: ·nit rendue obligatoire. 

·on ne sc contentera pas dans ces petits atelif't'S de t:OI.llmcncer dl.·s que 1'1;tat. elu 
blessù le permettra la rééducation profes 'Ïonnelle, mais o·n y auea surtout le souri 
de fat:iliter à l'tl\cugle le passage rlc son existence antét'icul'c ù. sa iLnalion nou
' elle. 

On écartera de lui les pifi{·' muladt·oites et dt;prinmnt<'s. 
On \cillera ù cc que ln ré\ élalion de :a ct"·ciV· soit faite arec toutes le· précau-

tions qu'exi•rent sa 'Cn~ihilité ct ,on t'lat physique. ' 
fln s'appliquera à entreteni1· cl it dt'·reloppet· sc~ relations ;nec sa famille, soit en 

fat:ilitant les 'isiles de celle-ci, ~oit en donnant ù l'<l\engle le" plus gmndes facil it(·:; 
pou1· sn rendre auprès de:; sir,ns, autant, bien entendu, que son étal et les nécessités 
du t mitement m(·clical le pcrmettron t. 

fln commencem J'cn-.eigncllli'Tlt. <ln Brailk. 
1 ln s'efforcera de lui donner dt -: moyrns de rülation a ec l<·~ voyunl:-, tant pat' les 

]ll'ortd,~s d'écriture en noir q111' par la mr·tlwde de t.'·phlor:{mpltie Cnntonnct IJUi 
llll'l'i tr d ·(Hre adopt{·c. 

l)n lui fera comprendt·e qnl'. 'il est de\enu un iUttre homnJc, it u·est pas forcé
lllrnt diminue"· el quïl pou1Ta ::;"nssurer par le tru\ ail une e istcncr: nouvelle dnn 
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laqt~elle il trou,cra les moyens de se refaire une Yic noll\·ellc, digne, acli\e ct 

heureu~e. 
On veillera à ce qu'il ne sc laisse pas entrainer à un mariage, Yers lequel sa 

Jlancée ne serail poussée que par piti(· ou par intérêt. 
Enûn, on aura constamment à l'esprit que le deYoir de U·Jucaleur est ùe ~c 

pt·éoccuper beaucoup moins de procurer une satisfaction immédiate que d'assurct· 

1 'avenir du blessé. 

11. - H.ÉÉDCC.\TIO~. 

Les aveugle;-;, aussitôt que leur (•lat le permettra, seront dirigés sur l'J~cole de 
l'ét'>ducation la plus voisine, et ne seront, sous aucun prétexte, retenus au Centl'e 
ou Sen ire Ophtalmologique au-delà des limites strictement indispensables au trai-

tement de leur blessure. 
Les Directeurs des écoles s'<tppliqueropt à suivre les préceptes énoncés ci-dessus. 
A l'école, on recherchera, pout· chaque aveugle, l'cns~>ignement des métiers qui 

sembler·ont s'adaptet·lc mieux à sa condition, à ses connaissances ct à ses aptitudes. 
On sera ainsi amené à faire une difiérence entre l'habitant de la ville dont l'ap

prentissage ùeYra t'·tre poussé jusqu'aux limites po sibles de la perfection et l'habi
tant des campagnes (tui, \i\'ant à meilleur marché et poU\ant s'occuper de pcti~~ 
tramux de culture qui lui sont encore accessibles, aura seulement besoin d'ajoute!' 
à sa pension le hénéûce de métiers d'appoint. Telle seront, par exemple la bros._e
rie, la chaiserie, la \anncrie. la cordonnerie, pour lesquelles il trouvera des client~ 
dans son Yoisinage immédiat. 

La Conférence émet le \ œu que les typhlophiles consacrent leurs efforts it la 
recherche de professions lucratives pouvant être exercées par les aveugles d'une 
instruction sup(·rieure: employés, étudiants, oalciers de carrièt·c, etc. 

A\ant le départ de chaque élève, les Directeurs d'école initieront les familles il 

l'aide morale cl matérielle qui est nécessaire à l'aveugle. 

III. - flETOCH. AU FOYER. 

La Conférence {·met le vœu que l'amélioration promise ù, la lJension actuelle de~ 
a\'euglcs de guerre par le relèvement des Laux fixés par la loi de lX31. soit réalisée 
dans le plus bref délai, qu'il soit tenu compte des infirmités multiples et des rhar·ges 
de famille présentes cl à venir, que ceLle majoration ne soit pas payée par lï~Lal 
sous la dénomination de secours, et que tous les blessés, sans distinction de gracie. 
soient appelè à en bénMlcier dans les proportions indiquées pat' l'échelle de 

pensions. 
A sa soetie ùe l'École, toul aveugle, paysan, ou\Tier, emplo} é. (·tuùiant. etc., 

recevra l'outillage ou les instruments nécessaires à l'exercice de la profession quïl 

sera capable J'exercer. 
Cet outilla;e sera adaptl'· à lous leurs besoins, notamment les aveugles manchots 

receHon l le cou leau spécial de ~1. Lotz. 
La Conférence émet le \CCU que l'achat des matières premières et la 'wte de~ 

produits manufacturés soient facilités aux aYeugles rentl'éS dans leurs foyers, tt 

cela de façon ü leur éviter tout chômage: 
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1° Pat· l'J~lat, en leur donnant des facililt'•~ de transport, en leut' t·t'·sermnt ..;es 
commandes: 

2° Par les :-;ociétés pri' ···es, en leur a:;sumnt d'une fa•:on permanente le~ meil
leures conditions d'ar.hat de. matières première . 

Enfin, il est à souhaitc1· qu'un patronage local soit nssurt'· à chacun var ùe ... 
familles habitant dans le \Oisinage de 1\ncugle qui lui apporteront l'aide moralr 
et les conseils dont il pounait avoir besoin ct qui, rle plus, dans certaines occa ions 
:-cnil'ont d'intermédiaires entre lui, les administmtions de l'État ou les ~ocit'l•'s 
privées. 

Ce l<':\.le est adopté à l'unanimité. 
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Cl~Olli~ME SECTHJ:\ 

RAPPORTS PARTICULIERS 

LA QUESTION DES AVEUGLES 

pa1· M. DOMINIQUE. dil·ecteur de" ho..,pi<'t'' cL\n:.:er' . 

. Je n'ai 1 lHtl heureu::5CJUellt pas cu k lemps d1 · 1m'·parcr un rapport détaillé 
su1· la question des aveugles, wais je yais formuler succinelemcut cc qw! je 

1lésirerais voir adopter par le Congri•s: 

'L o S'attacher ù rt'·t'·duquer les aveugle~ de guerre sel où leurs apliludes, leur~ 
goùts, et, i possible, en s'iuspintul de~ connaissaiH'l'S qu'il::; posséclair11l 

avauL la g-uerre; 
:?_o Leur enseigncl' deux métiers. ll e~lnéGI'SsairC', eu dl'el_. de pr(·roir le ca-. 

de chomage. 
L'aveup;l<', pouyanl exel'cer deux métiers aver ln mt'·nw llabiletl\ aur;~ dP 

grandes chances <Ü· Ill' jamais 1'-tre à charge à la sociélé: 

3° :\e les pourvoir qw· de métier:-; rémunt'·raleur~: 

-1" Les aveugles qui seraient ù proximité de dalJli~semeuls 'occupa11l 
spécialement de-; cntén<'·brés, pourraient s'adres.:;er ;'1 eux pour ohlenir du 

travail; 
t:;o Pour assurer l'exéculiou du YÜ'U qui précède, oiJleuir du (;ouœmemenl 

qu'il r{•serrc nne larg<' parl de-, fournitures admini~lrati,-e:-; aux établisse

ments d'aveugles: 

Ô0 En particulier pom· les mas-;1·urs, obtenir du <_;ourernemenl lill décrl'l 

imposaul ~'t lous les gt'ands hùpilaux de Paris et de prorince, ainsi qu'au\ 
élablissemenb sanilair1·s dt· loule::-; ·mL1·s, cles uJasseu1·s aYeuglcs. 

En <'ll'ct, lonL le mond1· saiL que, 1mr le massage. hien des hle:,sé.., t{Ui 

n' lenl innnobilis1··s dans UJt lit d"hùpitaL seraieul hiell plus -rite remi". 

J> L.\ f 'Dl i·. \ T. 

.\ défaut d'un coJnilt··, qui pourrait dr1· créé, cl qui <oGCUIJerail ::-péciale
Jllent du pl<.1cemenl d1·:-' areu•.de...:. on pouna.il d<'!:-Îf.!.llet·. pour rt'mplir cd 
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oJlice. d'une parL la ~ocidé de· .\telier.;; cL\ Vt ·ugles. ù Paris, l'Ut· de l'J~cltcllc, 
Pl l".hsocialiou Valerrtin llaiiy, à Paris, U. nte Huroc . 

.Il' dermlllÙL'. elllin, <lUe l'on profik de cdle CÎt'COliSlU.llCI': pour llleltrt• aH 

fJOÏnlla question des aveugles en g<'•néral, ;tf ill d'obl<·nir dl·,· élabl i-.;~pmenb 
qui :'occupent des L'lllénébrés, rappJicatioll d'un programrllt' LIIIÎ<[Ue, qui 
n'·.;;unwrait loutes le~ aspirations des aveugle~ I'L de leurs proledeurs. 

A ceL dTeL, un ou plu icurs inspecteurs généraux seraient charg<'•s ùe 
ronlrôler l'e~éculion inü'·gralc du programme iudif[Ué . 

.Jt• désire surtout que nos efforts ne re:-.lPnL pas Yains, aillsi quïls l'ont ét(· 

<lfll't'..s 1"' Congrè::; des Typhlophilt>s, tenu il Paris e11 l!JJO. 
Celte <ptclion drs aveugles rn'am(•nl' ù parler de celle de' IliULilt'·.:- eu 

~;<'·n<··ral, et, en conséquence, ù prévoir lPs locaux qu'il serail ulilt- d'all'cclt·r ù 
la rééducation cl à l'hospilalisation de Lous. 

P(llll' les aveugl<·s de gu<'lTe ei les mutilés t'Il général, l'II<Il<·l ùt·s Iuvil
lide'. qui avait <'·l<" snppriuH\ a '•lé ou sera n'·ouvcrL Là eiH·ort:.', ou reconnallr<t 
f[lll' lou::-. nos soldah ne sauraient y trouver plac<', et qu'il serail bon qu<' 
lï~lat fil appel au\ hùpilau\ el hospic;es pour rcr(!roir. dans dPs quartier:-. 
~~H~<'iaux. lou.:- ceux qui n'ont plu.;; de famille. 

j ln a par]{• de nouv<·atL" t'•labli;.;~cuH·uls ù ct·éer à cd eifel. ( )tJ!re que('('~ 
élabJi,:;semcnts colllemient dt>s sommes fabuleuses, <JUe l'état d1· guerre HP 

perm cl pas de rcud re di!"poniblcs, i 1 f;wùrai l al teud n · de longtws <tDné<· · a Y<llll 
qut' lt· fonclionnenwul <'ll fùt a~suré. 

L<· plu .;,iulpl<' serail donc, pen ous-uo11-.,. til' demander llès mainlenanl
7 

au.· admini~lralimls charitables, ck re ·cvoir uos gloricu.· mulil<'·.;;, de leur 
n::-.:-ttrt•r le confort nt.'·ccs;.;;lir<•, cl, mou lli 'li. pourquoi pa.;;, clc les ré<'·duqner 
cl d' lt•s nlilisPl'. 

On nt• peul pom·lanl pas plaœr Ù<·s ltmumcf' d<· 20 ù ·'tü ans daus de, 
·[;tlions dt• vieillard:-, et les délaisser parce qu'ils onl dt'• uous dt'-ft·ndr<· à 
\ <'nlun ou aillcur~. el l<·s considérer <·usuilc. parce C(IIC mu liU•::;, <'Olllllll' d1'~ 
dédteb de la. socidt'·? CP::. gf'tb-lù. on ue les cache pas. on l<•.· drps;.;e sur lt· 
pa,·oi:;;. 

L .:: Commis:,ion_· ho~pilali!·re:, ont un r,lle adif ù remplir vi~-ù-vi~ de œ· 
llllllilt'·.:-, el il 1w Li<·HI qu'an Gouvcrn<·tnertl de leur dontH'r lt· lllnyetl de Cll 

<~<·quiller. 

Ile:-. iusli'Uclions pn·cr.:-<·s cl des subv<·utions rt'•sowinml bien 11111'11.\ que 
lolll<' innovalim1 le grar · pmblùu1e de- mulilt'•s ùc la gut·rrc. 

Il ~cmblc. du rt>~l<, que les Pouvoirs public-; aH'lll ('U 11t'·jà la tJlèllH' 
pré()œupatiull qut· unu:', el je tw '<.HLrai~ rnit•u:-.. !';lire, pom afl'enuir HJon diœ. 

qul' d" eitPt' l'llll.f}l'.JllHlinn ~niv<wlc. pal'ltt' d~.trls /,e Jo11mal d11 ï oelobre 

dentil'r : 



-4H-

(( Le ()uuYerncment s'est occupé, dans un récent Conseil des miHistres, ùe 

toutes les questions qui ont trait aux mutilés de la guern', eL notamment de 

la réafft'clation de rHùtel des Invalides de Paris à sa destination première, 

qui est demandée par la Commission de:; pensions de la Chambre. lne 
commission interministérielle va être nommée, qui résoudra ces diver~e" 
q:ucstions. C'est ce que 1\1. le ~linistre de la GueiTe a annoncé hier à 

~HI. .Lefa , présideut, et :Mons, rapporteur de la Commission de pensions. 

Celle-ci, qui semble avoir obLcnn sur ce point l'adhésion du Gouvernement. 

demande que l'I-Iùlel des ltl\'alides oit rendu intégralement à sa destination 

primitive: que tous les services qui l'occupent soietlt transférées ailleurs, el 

que, dans le cas où cet hùtcl serait insuffisant pour rece\'C1Îr tous les malades 

qui y auraient dwit et qui le demanderaient, il soit créé, dans les départe

ments, le nombre de succursales qui serait nécessaire. >> 

.J'ai éprouvé une certaine joie en lisant J'information ci-dessus, el je sui~ 

vraiment heureux de me rencontrer en commutiauLé d'idées aœc ~J. le 

~Iinislre de la Guerre, 101. Lefas ct )lons, pré~idenl ct rapporlrur de la 

Commission des pensions . 
. Je ne doute pa' un seul inslanL de l'accueil qui sera fait à la proposition 

de la dite commission. mais je demande à ces ~lessieur de me permelln• 

d'attirer leur atlenlion la plus bienveillante sur l'idée que j'émets plus 

haut. 
Hendrc à 1' llùtel des Ln val ides sa destination première, uon seukmenl 

personne n ·y trouvera à redire, mais tout le monde y applaudira, el, au 

monwnl d'en décider la réaffectation, nos législateur~ se souviendront certai

nement de ridée qui avait présid ·, à sa fondation pal' lt' Hoi Soleil. 

En ell'cl, Louis XIV ordonna, en 16i0, la construction. à l'cxtr<'·mill' du 

faubourg Saint-Germain, d'un hùlel royal « pour le logement, subsislance. 

ct cnLr·etènement, de tous les pauvres officiers el soldals de n:ls ll'oupes qui 

ontt'·té ou seront estropiés, ou qui, ayant vieilli dans le service en icelles, ne 

sero11l plus capables de nous en rendre. » 

Yoici donc la question de l'Hùlcl des Invalides clle-mèmc trant;hée. Besle 

ù étudier la seconde partie du vœu de la Commission des pensions, c'est-ù

dil'e : dans le cas où cet hotel serait insuffisant pour recevoir tous les ima

Jidrs qui y auraient droit ct le demanderaient, il soit cr('é dans les dt'·parle

mcnts le uombrr de succursales qui serait nécessaire. 

La Commission a donc admis ainsi le principe du régionalisme, et J'on ne 

peul que l'en f(·liciter, car il apparaît rationnel de p;rouper les Bretons eu 

Bretagne, les Angevins en .\ ujou. les .Jléridionau:x à Bordeaux, ù ~Iarscille. 
cLc .. plulol que de les laisser loin des leurs, loin de leurs amis, loin du milit'll 

oü ils vivaient avant aoùl L 91'1·, cu un mot : de pl'océder par région. 



Enfin. étant donn<'· quïl ne sera pas facile ù rl~tat de se procurer lt> ..... 
-,o1nmes nécessaires pour faire face à cctlC' idée gt'•n(•reuse. ct que. cependant. 
il es! de !oule évidence qu'elle s'impose, qu'il e-st ~---~alcmenl de toute néees
:-ilé de la r(•aliser, voilù pourquoi je demande an Gouverm•rnrnl d'inviter les 
Commissions administratives des grands hàpilaux-hospices de pmvincP il 

s'associer ù. cette belle œuvre, el de lui faire connaître d'urgence ce qu'elles
~ont décidées à faire. Je dis : <1 décidées à faire », car je n'admrllr:ü jamais. 
qu'en la circonstance. il puis e y en aYoir qui se clt' int{•ressenl de celle qu~:s
tiou, et ue compremwnt pas qu'il leur appartieut. plus qu'ù toul autre. de 
prêcher d'exPmple. 

En général, les hùpilaux-hospices sont riches, cl il lt•ur cra facile d'afl'ccler 
une cm·laine ommc ù la cm1 lruction d'un bùlimcnt qui devra receYoir nos 
glorieux héros. 

De son cùté, le Gouvernement accordera ù chaque centre régional une 
-,uln·ention, et, de celte fa(on, la réalisation de ce prJjet. qui doit réunir 
runanirnit<'• de tou les partis, era donc cho e faite d'ici peu, car, pour cela, 
comme pour beaucoup de choses, en ce moment. il faut repousser les tergi
ver~ations, fai1·e vite el grand pour ceux qui sc sont acrifi{•s si noblement, si 
g~··n{·reusemenl, pour défendre le sol sacré de la Patrie. 



LA RÉÉDUCATION DES SOLDATS AVEUGLES 

ET LES MÉTIERS NOUVEAUX A LA MAISON DE REUILLY 

Pal' ~1. Paul ÉMARD, Dit·cr lenr dl' la :\laison de Comale:-:t·t•rwe tks :-oldal ;rrcngle· 

<ll' Heuill;. 

~lon premier devoir, t•n commew;anl cc rapport, que j'ai -voulu ll'l'::

succinct, est de signaler la part importante qui reYicnt ù l'u·uvrc << Les .\mi:
des Soldats aveugles )) , clans 1 'organisation el le fonelionnemenL üe atelier" 
de r(·éclucation de Heui11y. (;n'tee à une collaboration bas<'·c sur une entente 
lrès afkctueusc des pouvoirs publics eL cl<' l'intialive privéf', on a pu agir hien 

d vile pour le plus grand :Uéndice de nos chers soldats. 

La rn··ation de nos viugL-lroi cours cL ateliers a suivi la pro~re swu 

:uivanlt- : 
~9 mars 191;) : Uuvertttrc de la )Jaison; 
Mai tQ 1 ;; : Ouverture des ateliers ct cour-5 de hro:-~scric, dactylogeaphi··· 

massage, macram(\ lecture et écriture Braille; · 
Juin HHf>: Accord de pianos, cannage, Yanneric, C'llallt, llt'tle, mandoline. 

piano, violon; 
.Juillet lUJ;) : Filel, paillagr, raphia; 
Oclohre HH:) : Montage de pneus; 
.\ovembrc HH5 : Plain-chant f'l harmonium; 

Décembre 10 1 f) : Escrime ; 
Fé,,rier 1 QlG : Cordonnerir, lonnC'llcrie; 

.\ vril 1916 :Piston; 
jlai HHo: .\jnslage mécanique; 
~ovembtT 1 HHi : Taillage de cristaux. 
( )n trouvera tnus les rcnseiguPnwnts relatifs à. notre population, ainj qtùL 

la fr<'qurntalion des COlll'S eL aicliers dans le tableau, f!UÏ forme la partil' 

essentielle de nolre cxpn:-ilion. 

Parmi ces mNiers, les uns ::;ont ]es m(·tiers classiqtws de l'aveugle, le:

sculs cunnus ct pratiqué~ an momPnl <le l'ouYerlun· ck la maison: bros::;erit:·, 

c·anlla~c, fllet, paillage, Y<UmeriP. kcture !'L <'·criLHI'!' Braillt'. 
lfautres sont des distractions ou des occupations secondaires : raphia d 

macrumé, qui ne sun'inont pa. it la. p<'·riode de ~ympatllic charitable qm· 

nous vi,·ons a.ctuellemrnt. 
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lhwlt·c~ ~0111 des disLraclion-; arli-;liqw·-.... qui llf' :-ernhlt·lll pa" pouvoir t·lre 
fH'II".t't'~ jwqtt·anntdi<·t·. mai qui fJI'OCUt't•tiltut :l!.!·n>af>lc suppU•menL d'oecu
palions, don! JH' pm!ilt•IJ! g/·tu~ralctneut qm' Cl'!IX qui apprennent Jéjù cL 
tr(•..; st'•t'it•usf'trwnL Ult Jllélir>t' pmprcmeut dit :Il t'de:, lllandoliiJc, pi.;;ton, piano. 
violon, t'scrimP, qui cou:titue un l'S'lai des pins itllt '•rcssants. 

J)";wtrcs, enfin. sonL drs llli··LiPrs cnW'relllcnt nouycaux <Ill Jl·ayanL faï"t 
l'objet que d'c.;;sais inco1nplets : montage dr pneu:-;, ajustage Jné·caniqw·. 
cordonnerie. taillagt• de cristaux, lonw·llerit·. Jnas"ilg'('. don[ on votts entre
tiendra. dans un rapport spécial. 

.Jt• ne VOUS parlerai f{lle de CI'S demÏCI'S lllt'•(ÎI'l'S, en SUÎY<lll( ]'ordrc de ]CUl' 

t·n··alion ;t Hcuilly. 

Lr montage des p1wu.'i sur les roues (le ~ \·oilul'cs a.ulon10Liles a élé HOlt't ' 

[H't•tnièrP lc:ntaliw' vrrs le nouveau. L'apprPnlissagc fn! tt·<'·s rapide . 
. ·ous nous lwurtùmt•s ccpcwlant bientôt à. utw diflicnl!é pratirtm' qui 11ous 

cowluisit à orienter nos l'IJ'orts clans nn sens m1 peu JifrérenL 
Cn garagt• fl"aulomobilos, où opèn· k lh!Jf'nr/11m 1c'csl lt· no111 du ~p(·cia

IJ::'ll' qui regonlle le-; pnr.n ), I'Sl un enuroil tumullueux dans lrquPI llll avPug]p 
tiC ~aurait circuler -.;ans dang'r. l.P garage (!lant donc praliqnentenL interdit;\ 
t't•lui qui n'y VOÎL plns, il Jui J't•s[e Ja po ' ÏbiJitt'• dC' s'occuper dans l'u ille OÎI 

se f'abriqw·nt les rouc•s . 

. \1. .Jacttue~ ~~ ··e, dircclr.ur des I~Lablissen1enl~ Jfu!cllinson, ltlli JJOus aY~ùl 
aid1':-. da us nntrt' prPnlit•r essai, a bien voulu nou~ procurer Je moyen de lt·!lt(•r 
IP ~Pcond qui a. parfaileuwnL réussi. 

rn Ul' nos <lllCÎI'I\:' pcnsinmwin·s c [ Ctllplo~· ~·· depuis Ull an dans !lill' 

u.::in<>. oit comn1e Jllmllcut· d!' roll!'::. d.'at>mplauo . .:; il réalise: un alaire jotll'
ll<llier dt• Il nil fran<'s . 

. Je Ill' dirai fJUe quclquPs mo(:.; dll eours dr. plain-r·luwl Pl l/{/J'JJIOIIÏil1n, qui 
n·a pa· pour !ml de former d1's or~·ani~U·s de ca!IJt'•d raie ni dt•s clwn knr.
pour mariages mondain . 

J:occupaliun dt• chanln· d1 ' petite p:u-oisst' ne suffira gt'•nt'•ralemenl pa~ ù 
procmcr ù. l'avt'uglt• un ~alaiee normal, mais comme mélit~l' d'appoin! t'Ile 
t•_t suscep!ible dt· l't'tHire dt>s services apprt'·ciahlcs. Ellr~ donm~ra de plu.;; ù 
l'uycugle des relation , qui ne st•rmlL pas san~ ttliliV·, lllt-.illl' :u1 point de n11· 
proft'ssiouncl. 

La ~·ordo11nel'ie :1\·aiL dt'• t':-S<ly(·e avaul la ~'llCITe ù I'J~t·olt' d'.\ vrugle:-; de 
Hijon. où J'on fai:ail, je croi .- , surtout la fabrication dt' ~ :;oulit•r::- . 

. \ B('tiÏIJ~·, llous nou::; omme · consacres cxclu:-ivcment an rc.;;'lelltl'lagt·. 
'os appr1•nti .... commcn~c:nt par Je doué, puis r~··:tli~cJll rapidement lt• cous1r. 
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.\ pri's un apprentissage. qui, pour èlre com pl el, demande au moins huit 

mois, le cordonnier aveugle esl en étaL de gagner très convenablement sa 

vie. Plusieurs de nos pensionnaires, rentr<'·s dans leurs foyers, ont très rapi-

dement rassPmblé unP clienti.•le apprGciablr. 

La tonnellerie constitue égalrmenl uu des métiers d'avenir de l'avl·ugle. 

].;apprentissage en est relativement facile. L'outillage spécial e~t pou consi

d<'·rable; enfin l'aveugle est capable de faire seul el entièrement loutr ~a 
lù.cüe. Le renckmcnt paraît devoir être des mri11eurs. Travaillant en s(·rie, cc 

qui est lt• cas le plns fréquent. un bon tonnt'l ier fabrique un tonneau par 

jour. 

Pour l'ajustage mécanique, il semble presque impossible de donnrr des 
t·xplications purement verbales. Si l'on veut savoir Ct' dont sont capables lP 

courage cl l'ingéniosité humains, il faut voi1' cP que r<'·alisenl le ajusteurs 

form<'·s par notre contremaîlre aveugle M. Prrrot. 
Un criera peul-être au paradoxe, il est cependant vrai de dirf' que no 

appr<•ntis aveugles font à l'ajustage rles progrès plus rapides que s'ils avaient 

lrurs yt·ux. 
Leurs antécédents professionnels ne les prédisposaienl cependant gént'·ra· 

lement en aucune façon à cc métier . . \.vant la guerre, ils étaient ma<:on, 

employé de commerce, peintre en lettres, etc. 
Le travail d·apprentissage proprement dit se fait sur des barres d'acier ou 

des plaques de tôle, que nos apprentis transforment en pièces de précision 

d'tLne exactitude stupéfiante. 
Le travail est fourni par la maison Panhard. 
Ou mois de juin ~t916 au mois cl' avril HH7, plus de 20.000 pièces ont pa ~é 

dans l'atelier. Livrées brutes de machine-oulil, elles ont été reprises par la 

~Iaison Panhard après l'cxl'cu1ion du labrur convenable el sont actuellement 

incorporées à des automobiles sous forme de levier de frein, de carburateur, 

d'acc(•lt'•rateur; boutons dt' manœuvre, de commande; arbre transversal ct 

longitudinal, pignon de boite de vitesse, couronne de pont, coquillr de 
cardan, axe de pédale, coussinets, support de pédale, plateau d'embrayage. 

axe d'embrayagt', etc. 
Jamais une seule pièce n'a été refus(·e par le contrôle technique de cette 

:\Iaison, dont la complaisance ne saurait aller jusqu1à accepter du traYait mal 

raiL : au resle, dans la m<'canique, l'à peu près esl impossible. 
Ce métier promet de rapporter un salaire correspondant à 70 0/ 0 de celui 

r<'·alisé par le yoyanl. 
Le travail ne manquera jamai . Les ajusteurs aveugles reprendront entiè-

rt·ment dans la vie normale leur place de vrais ouvriers. 
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.le dirai la nH\me chose de notre dernier essai, le tailla!JC de cristau.J.·. 
~olre tentaliYe remonte au mois de novemhre derni<_•r. Un de nos pen iol!

naires a Né, par nos soin , conduit chaqtw jour dan une taillPrie, où, dès le:-
prcmiers efforts, nous avons conclu à l'opportunit<'· d'mw installation s<'·rieuse. 
\ems nous sommes mis immé·diatement à l'œuvrr. Les .\mis des Soldats 
avPuglcs, apportant, en celte circonstance, comme dans toutes celles où leur 
intervention a <"l<'· utile, un concour aussi rapide qur g<'·n<'•reux. Malheureu
sement ks traYaux d'installation, assez con id<'·rables, ont dur<': plus Ionglemp 
que nous ne J'esp(·rions. Enfin, toutes les difficull<'·s viennent d'être Yaincucs. 

Le, Congt·cssistcs qui Yisiteront Reuilly, y verront fonctionner la premit'~rc 
taillerie de cristaux organisée pour des aveugles. 

La partie qui leur est r(·scrv(·c consiste à tailler les faces des bouchons de 
parfumerie, à polir les plaques de propreté, les petites glaces de poche, etc. 

\ous avons imap:in{· un dispositif nouveau, qui procurè une <"conomie de 
!rtnp~ appr<'•ciable, et qui permet de réalisPr le travail sans crainte ni d'acci
d('nt ni de malfaçon. Le taillage peut s'exercer en u ine où J'ayeugle travail
lera <.kvant sa meule sans jamais ayoir besoin de se tl(•pl:lcer. Il peul égale
mentt'·trc pratiqw'• chez soi, moyennant quelques conditions faciles ù n~unir 
dans une grande ville : l'eau cL la force motrice dans l'immeuble. 

Les maîtn·s verriers arrivaient, à peine aYant la guerre, à réaliser toutüs les 
commandes qu'ils recevaient dr J'industrie pri\'('•c. C'est donc encore un 
mt'·ticr qui ne rrdoulera jamais lP cbômagc. 

La /Pelure ct l'écl'ilure Bmille sont d('\'eloppées le plus possible ù neuilly. 
Il nous e l facile de multiplier les liHes, grùce ù l'imprimerie du sy li•me 

Yat~ghan, installée chez nous par Les "\mis des Soldats aseuglcs cL par la 
~oei(·lé Philanthropique d1mprcs ions pour AYengle . i\'ous avous cnrn
IIH'Ilc(• ù constituer un' Libliolhèftue lillé·rairc cl technique dont on Lrouv<·ra 
1111 catalogue ù notre exposi lion. 

lleux moyen- qui ont JH'oduit les meilleur- n'·sullats ont (•lé employ<'s a lin 
d"entraîncr nos pensionnaire ù Ja lecture. 

Pendant longtemps, chaque matin, ils ont reçu ù l"hC'ure du d<;jeuncr le 
commm1iqué de la guerre, imprimé en points saillants. 

H<'·cemmenl, le nombre de nos lect(•urs constituant un public a ppr<'•ciable,. 
11ous avons cn:'é un journal Reuill.'f-lJlidi, qui paraît chatfue jour sur qnaLn' 
pag('" Pt qui, distribué <'·galcmenL à !"heure du <V')('tlller, fournil les nouvelle
de la ~Iaison, ainsi qu'un ft•uillcton quotidien. 

\'ous reprotlllisons dans notre exposition le premier num<'·ro-progt·amme du 
journal. 



- ·100-

Pour faciliter à no~ pensionnaires le moyen de correspondre librement et 

plus commodt'·menl avec les voyants. nous avons imagin(\ le guide-main 
neuilly, qui, aux frais •les Amis dPS Soldats aveuales, est offert gratui-

tement à tous les ~oldats de France biessés aux yeu . . 

De lous les méliers anciens. il n'y a p;uère que la vannerie qui paraisse 

d'un rendement assun··. 
L'accord de pianos n'esl accessible qu'à des sujets œdite. Ceux que nous 

formon , quand il~ auront oblrnu, après examen. la carte de la Chambre 
syndicale des Facteurs de pianos, ne seront pa réduits à se procur(·r une 

clicnU•Ie toujours longue à r(·unir. Ils travailleront en u:-ine où il~ seront 

payés comme des ouvriers réalisant un labeur quotidien. 
La brosserie a déjü contre elle le nombre si grand de ceux qui en vivent. 

~·aura-t-elle pas demain à lutter contre la concurrence mécanique? 
LP cannage el le paillage, au moins dans la rt'·gion parisienne, sont d'un 

rendement Lrop disproportionw'• avec la longueur de l'apprentissage, la diflt 

culté elu travail el le laux du salaire. 

Xous pensons que c'est vors des métiers indu Lriels qu'il con rient surlout 

d'orienter les soldats aveugles, habitants des villes et susceptible~ d'une 

rééducation complète. 
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RAPPORT SUR LE PROCÉDÉ DE TYPHLOGRAPHIE 
EN CARACTÈRES USUELS, DU DOCTEUR CANTONNET, 

CHEF DU CENTRE OPHTALMOLOGIQUE DE LA 8' RÉGION 

Pat· :H.le Con~eillPr HUGUENEY, Dirl'l'll'lll" d1· lï:>ob·rle~ heuglcs de Dijon. 

Lu par .U. l1' pr DE LAPERSONNE. 

-cru~ méthode nouyeJic a deux caraclélisliques: d'être une écriture en 
caractères usuels (en relief den pointillé). de e Jir-e cL 'écrire dans le mt•me 
"Cils (de gauche à droite). 

Elle est réalisée au moyen d'nue régleUe en cuivre qui se flxc comme la 
rél..dcllc Braille sur la planchette Braille. Cette ré·glellc. ùu lJocl<·ur Caulonnet. 
comprend seize lettres ou sigrws par ligne: chaque lettre comprend trois 
rainure· de la réglclle, dans le ·qu<:lks on peut piquer trois points; doue Je· 
caractères sont formés sur un maximum de neuf points po si bles pour chacun 
d'eux. Les lettres r(•alisé•es au moyen de cette réglcttP soul toulcs des majus
cules (sauf 1':.\ le B et le Q qui sont des minuscules). Toutes les leHrPs Pl tou· 
l<'s sit!-·nes ùe ponctuation ressemblent ct'une fa!;on remarquable aux caractère::, 
usuel·; il en est de même des signes matlu:·uw.tiqucs. Quant aux chiflre:-;, le 
d·ro csl l'O; les autres chitl'rcs sont représentés par autant ùe points cplÏI y n 
d'unités dans le chiffre en que'tion; un point pour L quatre points pour ,J:, de.; 
tous 1 ·s chiffres et sig·ne' mathématique sonl précédés du <( numérique 
ouvert » ct suivis du « numérique fermé >>. 

J~CLUTGRE. 

On écrit de gauche à droilC', comme dans l'écriture usuelle. 

Le Yoyant se reconnait tri· bien <Jans le~ troi~ rainures f{Ui rcprésenLeni 
chaque lellre el ne SL' trompe jamais de rainure; il Pll <'St de ffi(~llll' de 
l'<t\'<•ugle qui a h' soin de placer ::;ou index gauche sur les rainure· qui 
vieunt>nt déjù d'l·lt·e uLiJist'•es et qui avance cel index à mc ure que Je poin!,'Oll 
avance: air1si il ne peut rcvrnir en arri<·re rl sr trorn1Jer de rainm·<'. Pour 
l'ttveuglc qui n'a pas lPs doigts e.·ercés, il esl lr<·s facile de simplifler la 
ré~.drlte de la fa~~on suivante ~ainsi que erla est expli<Iué dans Ja notice qui 
accompagne chaque reglcllc vendue): ou fait abatlre ou upprimer par un 
·enurier quelconque Ja premi '>re colonnette de Ghaque lellre; on a aiusi pour 



chaque lellre non pas tl'ois rainures mais une grande loge analogue à celle 
du Braille et oü l'on pique les points 1, 2, 3, en suivant sa paroi gauche el 

4, 0, û, en uivant sa paroi droite; puis une petite rainure où sonl piqués les 

points ï, 8, 0. Ainsi il est maléricllcment impossible à raveugle de se tromper 

de rainure, mème s'il n'a pas la préc?-ulion de faire suiYre de son indl'x 

gauche Je poin<:on. 

LECT CRE. 

1° Lecture parle voyanl. Celui-ci peut lire ducôlé des déprcssiom;illit 

alors de gauche à droite sans aucun artifice. Il peut aussi lire du cùlé tb 

saillies: il place alurs le papier devant une p;lace et il lit dans la ~lace les 

lettres en saillies, de gauche à droite comme dans la lecture usuelle. 
2° Lecture par l'aveugle. L'aveugle place la feuille écrite au-dessous d'une 

planchette <le bois ou de la planchette Braille, les saillies élanL lournées wr~ 
le sol eL son doigt lit de gauche à dwi le; il lira ous la planchette ce qu'il a 

écrit dessus. 
La lecture pour le doigt de l'aveugle esl aussi facile que dans lP Braille. 

puisque les points onlla même saillie elle même espacement réciproque. 

On voiL flone qu'il s'agil d'une écriture usuelle (en caractères ordinaires1. 

eL qui s'écril et se lit dans Je mème sens (de gauche à droile). 
Le Braille a, sur celle méthode, certains avantages indiscutables: l o il est 

universèllemenl connu; 2° la réglette Braille a vingt-deux. ou vingl-lrois 

lettres par ligne; lan dis que celle du Docteur Canlonnel n'en a que se:ize, lt• 

nombrr de lignes par page élant le même; ;)o le Braille s'écrit plu' 

vile (pour l'aveugle) et se liL plus vile (pour l'aveugle). 
Mais à côté de ces m·anlages certains, le procédé du Doclcur Canlonnel 

a celui de permellre une correspondance avec n'imporlt> quel yoyant. 
En effeL, je crois devoir insister sur la t1·ès gl'ande rapidite de rapprcnti.s

sage de ce p1'océdé; le voyanL l'apprend en cinq ou dix minutes (le temps Lle 

parcourir une ou deux fois l'alphabet); quanl t't l'aveugle il rapprend dans till 

tC'mps llui varie d'une demi-heure à deux heure , selon le degré d'inlrlligcnce 

cL d'exercice des doigts. 

Je donne ci-après les résultats que j'ai constatés cL vus à l'École de HL·éuu

cation des A yeugles de guerre de Dijon. 

Gab ... , mécanicien. _\ son cerlifical d'études. Ignore le Braille. Connail assez bien 

la machine à écrire. 
Ecrit en une demi-heure; lil au:;sitol après. 
13er ... , culti,aleur, taciturne ct sc tenant à l'écart. ~·a pas son certificat d'l'lude'. 

En ,hu.it jours n'a pa pt~ art'Î\et' ju -qu'au milieu de l'alphabet Braille. 
Ecrtt cl commence a lire en deux séances d'une heure chacune. 
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)lno· .... scrgr.nl, horlogct'. intellig·cnt ct adl'oit. A d'un œil une acuilt'· de l;i) 
enYil'On, mais e3t manchot (a perdu la main gauclw). 

Lit ct écrit en une demi-hem·e. ~ait très bien le Braille. 
liat'. .. , aju~tenc-mécanicien, intelligent, suit tn'·s hien le Braille. apprt•nd la 

::-tl·nographir Braille. 
Lit d t'·crit c'n une dcmi-hcme; d'habitude les nYcuglf•-; apJH'rnnent ù écl'it'e Cf~ 

procédé avant d'apprcndl'c ù. le lil'e; lui l'a appris rien qu'en entendant donner une 
leçon à un dt' ses camar·ades: il a demandé une feuille (·cri tc par ce procédé el l'a 
lne d'rrnblér. Le lcndrmain, spontanément, il éc1·i' ait une lettt·r ù sa marraine 
dans ('elte éct·itut'C. 

Bad ... , Oll\Ticr minent'. A\euo·l depuis sept an·. Est resté pendant tout cc temps 
ehl'z lui <'l sans rien faire .. ·a jamais exercé ses doigt et ne sait pas le Bnüll1'. 
At't'i\'(' ttl'0colr depuis deu"\ jmu·s. 

Ecrit et commence à lirr <'Il deux heures. 
Bel..., culli\HII'ur, n'a pus son certillcat d'études .. \ e11 urw méningite cér0bro

'Pinalc: a de frécruents mancrue3 de mémoire; sait un peu le Braille. 
Il a fallu consaceel' une demi-heure pour lui rt'•appt·cndl'l' la forme dc•s lrltrr.~ 

majuscnlcs qu'il HHlit oubliées ù la suite de sa mhlingite. rne hetll'L' nrwès il 
poU\ait lit'~' et L'crirc cc proct'·dé 

\in ... , omrier' plom!Ji,.t·. :\'a pas son ccetiOcat d'étudf•s, .\pprcntl la c-ot·donnet·ie. 
:\ 'n jamais fait de Bmillc. 

Lit f't •\:ril en une heure. 
Fin ... , vo,\agcut' de commet·cc, intdligrnt. .\son cerlilleat d'éluùe.:;. sait tt·ès bien 

k Braill<>. 
Lit ct t'·cril rn une demi-llrut·r. 
'Iim ... , JH'o{essem· tk cordonnerie ù l't'·colr. Suit très hir.n le Bt·aille. 
En·it en une drmi-heurr, lil en une heure. 
\'ai. .. , clerc df' notaire de rampagnc. A son certilicat d'étudrs. Intelligent. Sail 

Ir Bmille d'u11c fa1:on ordinairr. 
Lit Pl écrit en une demi-heurt'. 

J'ajoute que tons ces aveugles, sauf Ber ... ct Bel ... , lor:-:ciuïl.:; onl 
CO!l1JJris le pmcéJé l'tlor~qu'ils onL connu les ciwt ou si"\ premit'I'C:S lcltrl'S de 
l'alphauel: (levin:üent d'a' ance quels étaient les point à piqm•r pour tracer 
les aulrc·~ lettres. 

L'appnmlissagp est donc exlrèmcmcnL rapide, ml\me pour l'aveuglt'; celle 
rC•gl 'll''· lftti s'applique sm· la planchette Braille, C't du prix de 5 francs. 

Ce }JI'Ol'édr5 est clone û la ]JOrtée dr> toutes les bou/'Ses el de wu/es les 
i Il 1 l'li Ïf/1'//( . .'f' .•• 

. J'insiste sut' ce point. 

Ct )~CLCSIO~~ 

~i j'ai plus haut da!Jli une sorte fle parallèle rnlrc le Braille eL le pmcédt'• 
du lloclcm Cantonnel, il nr faudrait pas croire que c·e l afin de Je oppo l't' 

l'un ù. l'autn· et de proposer l'adoplion de J'un de ces procéùés avec Il' 
rPjet Jp l'autre. 

11 n·u a aucune ilu·ompatibilitr entl'e le Braille et cc 1 l'ocr;dë. 



Ils onl chacun leurs avantages re,peclifs; le Braille esl un peu plus rapidt>, 

il permet la sténographie, l'étude de la musique. C'est une acquisition remar

quable qui a rendu d'immenses services aux aveugles et à laquelle ce :-;erai! 

une grande fau le de porter al teinte. Le procédé du Docteur Ccwtonnet, par. a 

simplicité et l'extrême rapidil<'' de son apprentissage, est à la portée de toutes }p-. 

intelligences, nH~me les plus médiocres; non seulement les aveuglt' , mai" 

leur entourage pourronttrès facilement l'apprendre. En effel. c'est aux voyc..nts 

surtout qu'il faut donner un procédé facile; car les voyants ne sc donnrnl 

pas la peine d'apprendre le Braille ct si nous sorlons des milieux de réédu

cation des aveugles, nous trouvons rarement des personnes sachant le Bram·. 

G esL _pour cela surtout que cc procédé esl fait. 
Donc le Braille EJst parfait pour J'instruction des aveugles el leur cotTC5pon-

d anet> entre eux, le procédé du Docteur Canton net esl fait pour les aveugle~ 
peu intellig0nls el surtout pour la correspondance des aveugles avec lous 

les voyants. 
lls se complN~tlt l\m l'autre; il y a le plus grand a van lage à les recom-

mander tous les deux; j'ajoute même que Je procédé du Doc leur Cantonnctfcra 

venir au Braille certains aveugles d'intelligence médiocr<' f]Ui se sonL rcbulL" 
d'abord devanL lui eL qui connaissant le procédé plus facile du Docteur Can

ton net, arriveront au Braille après avoir franchi ceL échelon. 
Pour toutes les raisons énoncées ci-dessus, je crois drvoir allircr toul 

spécialement l'attention des '(embres de la Conf<"rence Interalliée sur l1·~ 
avantages c1ue présente ce procédé cxtrêmemrnL facile de typhlogr·aphie. 
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L'ÉCOLE DE MASSAGE DES SOLDATS AVEUGLES 

llnppOl't p1·0~rn!f'· pm• 31. Charles KERDYK, au nom·dc :\l'"" A. LÉOPOLD KAHN, 
présidPntP fondatri1·c dt• l'l~l'ole. 

[,'/~'col" de Jlassage des Soldats aveu,rtles l'ut f'ond 0e en mai ·l9t :;, par 
-'Jme Léopold Kahn, dans la Maison de convalcscew·p de Heu illy, sou le 
patronage d<~ ::\1. .J. Brisac, Directeur de L\s~i lance el de l'Hygiène publique~ 
au Ministère de l'Int(·rieur et la bienYeil1antc sul'veillance de '1. l~manl. 

Dès les premiers trmp de leur apprentissage, donlla durée est de dix-huit 
111ois, el sous la direction éclairée d'<~xcellents mailrrs, les élèves ont montré 
dt' remarquables dispositions pour leur nou\'elle prol'essiou. 

Ils rclrouYaient la confiance en eux-mèmes, ù mc ure qu'ils acqu(·raicnt la 
certitude d1• se créer une illllépendance mat<'·riPllP pa1 l'exercice de cc métier, 
l'un dt• plus r<'·mun<'·rateurs parmi ceux accessibles an · aveugles cl 110 ]p:-; 

i~olant pas de la société. • 
L'enseignement eompt·t•nd l'élude de l'anatomie) de la physiologie ct du 

1na:-sagc pratique. L'l~colc a accepté jusqu'ici :-~;) <qh·cs, dont 21 ont passé 
lelll' ('Xamen Gnal deYanL un .Jury compose'· de m<'·ùecins et de chirurgien-; 
des h<lpitaux el présidé par l\1. le lY Y a lude, médecin-chef de l'Hospice 
national des Quinze-Vingts. 

Ils onl tous élé reçus a'ec félicitation . 
!l'ailleurs cinq d1elllrc cu.· ont été attach(·s, pendant la saison dertlii:•re, 

au. l~tablissement thermaux fl'l~\·ian et de Yichy, qui n·ont qu'à se louer de 
leurs ~Cn' iecs . . \ujonnl'hui, l'un d'eux trnsaille i .:\lonle-Cnrlo, un ù l'h<lpital 
au:iliair' de Yaucrcsson eL dix autres sont emplo~·és quotidiennement au 
(;rand Palai~ ot'l ils donnent culière -;ati..;;raclion. 

D'autre' sont cmploy<'·s par des cli<'nl, particulier.;; qui onl pu apprécier 
lem t·.we1lenl1· méthode. 
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LA RÉÉDUCATION DES AVEUGLES DANS LA VANNERIE 
Happoet de ~1. Eugène LEROUX, Directeur de l'J~cole de Yannerie de Fa,\ 1-Billnt. 

YAN~ERIE. 

La vannerie esl une industrie qui se prNe admirablement IJi<·n à la 

ré('•ducation des aseugles. 
Lorsque celle rééducation esl conduite d'une faç.on intelligente, raisounée. 

elle donne Irs meillenrs ré~ullals. Il faul pour cela: 

1 o l·n contremaîlre approprié; 
2° "Cne méthode spécialr d'enseignement. 

Le conlremailre doit-il être aveugle ou voyant ? C'est là une question qui 
para il avoir été envi~agre diff(•remment selon les élabl issements d'inslmcliou. 
Elle n'a pas, à notre avis, une importance capitale. Le contremaître aveu!!,]c 
a u11 grand avantage: il se rappelle les difficultés quïl a rencontrées pour 
fabriquer tel objet; il le:; indiquera plus sûrement à ses élèves: il a au si tlll 

gros inconvénient: on ne pourra lui con[Jer que tl'l·s peu d'élèves, car il ~era 

oblig{· à tout instant de sc reudre compte par le Loucher du travail de chacun 
d'eux. Par contre, sa supériorité sur un voyant sera grande parce <JUC, aveugk 
lui-mênw, il connaît ~t fond les habitudes des aveugles, il sait que pour faire 
un point de vannerie on doil disposer Jes doigls de telle manière, tandis qw• 
pour faire un autre point, les doigts cloiyent agir diflëremmenl. Il indiquera 
sllremenl à ses éJèyes ce ' mille riens (résultats de palienle recherches) qui 

font rtue l'aveugle << YOi l >> l'objet quïl fabrique. 
Cependant, il ne faudrait pas exagérer oulre mesure lïmporlanee du 

contremailre axcugJc. Un voyant peut Je remplacer, à la condition qu'il ail 
vécu longtemps ayec les aveugles, qu'il ait travaillé avec eux, qu'il les 

comwissc bien en un mot. Ce voyant pourra enseigner à un plus gramlnombt'L' 
d'éll.·n~s, ans crpendanl dépasser une certaine limite : alors qu'on nr pourra 
confier :i. tm conLrcmailrc aveugle (rue cinq ou six élèves, on donnera ù un 

autre maitre voyant dix ou douze élèves à la fois. 
rn moyen que nous n'hésilons pas à recommander, parce qu'il nous a 

rt'•ussi, est le suivant: il consiste à employer un conlremaitre voyant avec till 

moniteur aveugle ou un contremaître aveugle avec un moniteur Yoyall!. 
Il faul éYidemmenl, dan chacun des cas, que le moniteur soit sou;; hl 

dépendance du contremaili'e. 
Le progr(•s des aveugle' sont beaucoup plus prompts el plus grands qu'on 

ne pourrait Je croire tout d'abord, à la condition que l'on suiYe un ordre 
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m(•thodique dans le travail. Le meilleur contremaître n'arriYera ù rien avec 
le meilleur des élève~ ~'il lui montre à faire de la vannerie comme à uu 
vo~·ant. H faut habituer peu ù peu l'aveugle non à faire un objet enlier, mais 
ù fain· un !JOint: le resle dn lravail sera pn'paré par une aulr<· per ... onne. 
L'objet à fabriquer compt·cndra-l-il deux points, !roi~ points dill'érenh ? 
!...'aveugle apprendra chacun de ces points l'un aprl.·s l'autre et emploiera 
toul Jt· lemps n('ccssairc pour cette élude. 

\ou'i pensons q ne pour économi -er du lemps dans l'apprentissage clP 
l'aveugle, il faut savoir eu dépenser beaucoup au débul. C'c t surtout à ce 
moment quïl ne faut pas fatigw:r l'élève. Songeons donc à la leu ion d'esprit 
qu'il faut à nn aveugl1• pour apprendre son premier poinl. 

.\us i, il convicHt d'agir tri'" lrntemeul au d(·bu l de l'apprenti --age . 
. Yilnposons à l'éH-•n; aucun temps détermin<'· pour le traYail ; -'il est faligu(· 
an houL d'une heurt>, allons-nous promener avec lui el re,·enons ensuite 
rcprt>ndt·e ce point ù J'endroit où nous l'avons Jai::,sé. Surtout, ne lui apprenon-, 
pas à faire un second point 'il ne sail pas faire le premit::r cl \"Pillon::, ù ce que. 
lor .... qu'il commence l'étude du ::;econd point, il n'oublie pas le premier. 

C<•..., oiJsPrvalions que nous con ignon ici sonl de la plus grande imporlanc<_' 
au point de vue de la méthode ù employer. 

()uancluotre élève aura faire les trois points dilfércnts du pallier ù.l'abriquer. 
il y ama lieu ensuite de lui apprendre ù. a -embler ces points. C8 11 e~l qu'ù 
partir Jp ce moment que J'aveugle « montera n seul son pani<•r. Quand 
celui-ci ser<l termim\ IL• conlremaltre lui fera , enlir par le toucher toutes les 
im 1 Jet'fections. 

Il est indispensable, dans l'apprentissage de la Yannerie aux a veu~Jes, que 
('haqut· {•]!•yp sache lui-m('me juger son lravail ct iudiquer le" défaut de 
l'olJjd qu'il vienL de fabriquer . 

• \ vec Cf•lle méthode, nous pensons que l'ou peul affronter des traYaux qui, 
ù premit~n· vue, paraissent dilficiles el compliqués. -:\ous croyon.;; que loule la 
vannerie pt·tlt êlrc ainsi enscign{·e aux ayeuglcs. 

()uïl nons suffise de tii·er celle conclu ion absolument pralique : l'n huit 
IllOis ou di"- mois, on peul apprendn' ù un av<'ugle ù fabriquer deux ou !roi 
objet Je Yannerie qui pourront être vt•ndus par lui aux cours ordinaires du 
commerce, eL qui conséquemment lui permellrout de gagner ~a vit•. L'aveugle 
de guerre pourra fairl' de Ja vannerie absolument comJll<' les vauniers ordi
naire~. C'Psl Jù le point essentiel: seul, l'apprcnlis~age sera plus long. plu..., 
d(•Jical, mais il restera néanmoius relativement facile t'Il prenaul les préc:m
lion .... indiquées ci-dc...,sus, c'esl-à-din' e11 -;ui,:mt tilH' ll1l~llwde ralionnelll' 
qui donne tous Je~ jour d'excelll'nls r(·sullats. 



RAPPORT CONCERNANT LA RÉÉDUCATION DES SOLDATS 
AVEUGLES A MILAN 

par Mm <· Lavinia MONDOLFO. 

Le problhnP de la rééducation des soldats aYcugles, qui est un des aspects 

<lu grand problème de la rééducation des invalides de guerre, ne pouvait, 

<::omme toute initiative découlant des sentiments les plus nobles etlr pJu.., 
!..!;énéreux Je l'<lme humaine, ne pas rencontrer l'approbation la plus large f'i 

la moins contestée en italie. 
Cette approbation n'est pas seulement celle des philanthropes ou des mo-

ralistes, des sociologues ou des économistes, des médecins ou des pédagogtws 

!!.agnés il l'examen de cc problème cl de sa solution eflicace par des raison" 

d'ordre ocial, économique, moral ou maté' riel inéluctables; mais c\~st hirn 

C('llc dt> tout lr pruplc. qui souffre en silence de voir revenir es enfants le~ 
plus beaux et les plus vigoureux, soit mutilés, oit déformés, soit encore pri-

sonniers de la nuit perpétuelle. 
Le peuple, ordinairement sceptique ayant d'apprécier les avantages dL'" 

di,·er~es o'U\Tes de bienfaisance, a sui Yi, dans un esprit de sollicitude à la 
fois pkiu dr doute et (l'anxiété, J'apparition de cette œuvre, qui n'est pas nnc 

{cuvre de charité, mais d'assistance, qui a pour but de reconstruire, ayec le 

secours de la science el dans la mesure possible, ce qui a été détruit; qui doit 

recomposer l'équilibre des forces perdues~ qui doit arracher au désespoir les 

f•sprils le pl us abattus, rendre la Yie à qui sc sen L fini el, pour réconcilit'l' 

('es inforLunl''s avec l'existence, leur offrir pour résurredion le travail, sourcP 

unique eL directe de nos meillt'ures satisfactions. 
Toutefois je ne saurais vous illu 'lrer la manil.'re dont a élé mise en pra

tiqw' ù. Jlilan l'idée de rendre au soldat ayeugle~ par la rééducation profes

_ïonnelle, un nouvel aYenir, si auparavant vous ne permettiez, .\lessieurs. 

que je vous di e nol re Yi \Te ct profonde reconnaissanec pour l'appui secou~ 
rable qui nous est vvntt 1le \Olls, de la Belgique I'L de la France, nos ainées 

dans ce genn' de malheur, déjà éumncipées, dans ce domaine, par 1me orga

nisation admirable des moyeu propres à rendre à <'ux-mèmes, à leur 

famille, à la société, les invalides ùe g-uerre, et à leur restituer la capacité 

<l'accomplir les O'li\Tes fécond('S de la paix et de la eiYilisation. C'est sun·ous 

que nous avons pris exempl(', cl s'il nous a élé d()Illll' d'obtenir quelque 

chose d(' IJon, c'est à vous que revient une larg<' parl de œ mérite. C'L·st en 
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t•fl'et dans les paroles ùe :\l. Herriot que nous avons puisé notre foi; c·est 
dans ks rapports publiés par le~ journau · sur vos magnifiques maison~ de 
convalescl'nce que nous avon puisé Je (·l ~ments d<' noln• préparation; c'est 
par les discours d{' ~l. Bri(mx, par l'adion as idue, infatigable de vos apci
Lrf's el philanthropes que nous avons st·nli grandir en nous, l'haque jour. 
Ja llamnw qui anime nos actf's: c'PsL enfin par le beau eL éloqtiCHL rappm'L d{· 
,,1. de Paeuw, ot'1 est illustrée ('Jl traits sobres d efficaces J'o·uvre des Belg(•s 
en f'aYc'Ul' de leUl'S invalidt's, qw• nottS avons COnllll ]!' d(•sir Ïinpt'•rieu . d'ac
Colllplir, dan" le· donmiJw en f{Ul' li ou, fptrlqtm chos1• qui nous rendit düwv 
dt• votrt• cxemplP. . 

. ·ou" avons, nous aulr<'S à Jlilan .. cd•é pour la rééducation des soldats 
av<·uglrs un progranmw dont le développenwnt se fait <'Il trois phases dis
lindt'~. La premièrP cOITPspon<l à la p{•riod<· de préparation spirituelle de 
1'0lève. Cl'ini-ci ~·nlrt> gén(•ralcnteul à l't'>cole toul d(•conragé, démoralisé el 
dé orienté, au point qu'il S{' considère contm{' incapable d11 travailm~'>mA le 
plu facilt•. Il faut l'am(•oer peu ù peu ù ''sli1ncr lui-ltH'>nw davantage Jps 
forces dont il dispo~r t•ncore eL qui. ml'>ntc ~a11s le ~ecours dP la Vtl<', peuv<'IIL 
(·ln· appliquéP.s avantageu~cment aux travau\: lrs plus divers. Un ohlit'nl par 
lù le premier a-;senlim(•nl, que j'apprllerai l'asselllitlH'nl ghH~rique d(• l'éli·ve, 
ù l'idée dr colltpatibililé entre les deux IPrnws : c~eil{; d travail; la <'ons(•
(jii{'UCr <'n est la di ·pt)Silion d{' L'tilH' ù. ~onder ..:;ps propres apliludt·~ d ù 

choisir l'occupation qui y r<'·pond lP 111ieux. 
llalls la second{' phast•, Cl'llc oü l'av' ·ugle a choisi le g(•nn· d<· travail rers 

lequel h' portent ses inclinations, il fait son apprentissage d'apr!·s .un pro
gramme méthodique, élaboré en conf<mnit(· d{'S conditiolls spécialt-s de 
l'élèv<' et des rxigences dt• 1 'école. La plus gran· d1· C<'S dernièr('s est la briè
veté du tcntps ac<'ordé pour la. rééducalin11 {'Il queslio11; la loi n'areorde que 
~i\: 111ois. Quant aux conditions spéciales de l'éli·\ e, elles sont ldles quïl 
n'Pst pas po...;sibl<' dt> lt· Jllellt'(' sur k mt·mc pied qu'un éJI>\·e axeugle ordi
uair<' .. \vant tout sm1 âge, qui ostille eulre 20 el 30 ans, en fait un diseipk 
plus mùr, plus séri(•u.·, plus réfléchi; aussi r. l-il plus fa<'il<· dt• lui fain• 
-.aisir la vakur d(•s instruments dont il doit se servir. De plus n'a-t-il pas lr 
souvenir d{•s choses YUPS? C\·sl lù. un précieux kgs, doul il tir{' profil au 
cours de l'en..:;('igtwmrnt et qui facilite la L;lclH' ùu uwilre. Cel avantag<' nous 
a paru dt• si grande va]eur qu'on a jug<'· opportun ùe frandtil les boriH'-. 
' rdiuaires dt> J'éducation profL•s. ion nell<' des av<·ugl(•::; en général. Ceux-ci 
('•laieul contraints ù croupir dans l'exereitt• de qnf'lqw's rares métier~ n·c~i-



-460-

geant qtH' la répétition corüinue dt' quelques opération~ monotonrs cl élé
meutain·~. Au~si n'l'sl-ce pas sans audace que nous :1YOllS tenté l'expérit·nct' 
d·<·nseigner des métiers diflicilr~ à apprendre l'il nu' de stimuler la curiosilt' 
de l'as<'ugk, son amour-propre, ' Oll esprit d'obscrYation el pour lui procurer 
la satisfaelion d'une suite de suce~'~ inespérés propres à lui rehaussl'r lt' 
mor:tl f'l à lui rendre moins pénible la capliYilé des (('nt·bres. Quant aux 
malln's, uous ll's avons choisis yoy::mls pour deux raisons: 1° c'est que des 
maiLrcs av<'ugks, au courant des llll'liers de mf'nuisil'r, de cordonnier ou de 
sellier, il n'y en a pas; 2° parce que ccl enseignement Nanl fail à Litre 

cl'rxp<'·ril'IICe, le maitre voyant peul soupt"srr lllll' à m1e ks dillicullés quïl 

fl'IH.:ontn'rail dans l'e\.NCÏCt' (le son métier, sïl était aseugle lui-mèmt·. et 

imagi11er des l'XPl'dients appropriés. 
J)'aulre part, L'tg<' de l'él0Ye el son application antérÎ('llre à quelque lra-

yail 111anuel lui créent une cerlailw dilliculté à l'élude rapide de l'écritun· el 
de la leeture en Braille, Cl' d8rniL'rexigeanl une sensibilité tactile très délicak 

conmw celle des enfants. 
Ce dt•rnier enseigne111ent toutefois n'est pas 11(•gligé: Yoin' même, !'(·cole 

sc' propose de fournir au soldat aveugle le moyeu de vi v re par la peu sée en 
communication avec les autres, et, sm·loul le moyen (k preuùre une parl 
aclive à la vic intellectuelle, Pn vue de le soustraire à l'l'sseuleme11l ainsi 
qu'à la torpeur de l'esprit et de lui permellre dl' déYl'lopper tout entière ..;a 

propre personnalité. 
La lroisil·me phase .de la .rééducation en question s'atlache Yirluellement à 

faire de l'aveugle par accident, au moment oi1. capable d'tm ou de plusieurs 
mélier~, il va quiller l'école, rlwmme destiné à reprendre dans sa famille et 
dans la société la place qui lui revient, c'est-à-dire l'homme ù qui la loi 
reconnaît nnturellemenlle droit de défendre et de faire valoir sa personnalilt· 
juridique. Or, vouloir inspirer à l'aveugle la confiance qur, par sa volon lé el 
ses propres forces, il pourra se soustraire à la tutelle d'autrui el à sa propre 
sujétioll, esl une tàche bien pl us ardue que de lui apprendre :\ vaincre. pel il 
à petit, les difficultés d'un métier d01lllé; aussi cela pourra-t-il parailre ù 

quehtues-uns un rêve. chimérique. 1\lais inspirer à l'aveugle le sens quïl est 
madre de ses acles, n'esl-C<' pas l'engage!' it mesurer ses forces coulr(' 
toutes les r(•sislances probables? O'aulant plus que la considération cb 

diflicullés d<''jà sunnoulées ne lui pel'met plus de considérer comme insur
montables celles qui pourraient s'éleYer sur son chemin. D'oü diminution 
de ses lénèbres par suile de sa forte lumit'rc spirituelle lui permettant de 
défendre sa dignité dans ses rapports moraux et. matériels aYec sa famille en 
lanL qu'ou\Tier. el dans ses fonction~ juridiques pn tant quîwmmc el 
citoyt-u. En un mol, c'est l'affranchir, aulan! que possible, de l'emprise rlc la 
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1·f~ cécité, de cetle cécil(• qui l'<'ssemble encore à un esclantp:e dans le cas où la 
ia !'(·éducation n'a Pu pour but que de fournil', par l'exercice d'un métier, un 

lm, llloyen de distraction ou la source 1le qul'lque modeste bénétlcc. 
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C'est par l'exemple, par les lectures, par la COllVI'rsation, par h·s conseils 
bienveillants que s'effectue, dans notre <'·cole-atelier pour soldat aYcugles, el 
d'aillt•urs assez facilement, ce que j'ai dénommé plus haulla première phase 
de notre enseignement ou préparation spirituelle. 

Les !'ol1lats aveugles cntren l chez nous, le cœur serré comme par Je pr<'·sage 
d'une obscure menace concomitante de l'inconnu qui les attend; Irs lormes 
d'institut. de travail, d<• rééducation éYcillent en eux l'idée troublante de 
prison, dïmpui sance el peut-être aussi la crainte qu'il s'agit là d'une 
('tllhùche dressée à h·ur unique espoir : la pension .... :\rais, au bout d(• 
quelques jours. on remarqur en (' ttx une transformation étonnautc : il ne 
. ·agil plus là dr ccltt' bonl<'• e:'l.térieure. fruit de la résignation et de l'impuis
. ance; c'est au contraire le revcnlissclllCnt des caractéristiques individuelJes 
aœc toutes les nuances de tempéran1enls divers. C'est là le fruit de leur 
acclitnalcmcnt dans leur nouveau milieu et de leur renaissant pouvoir sur 
<'U\"-lllèmcs; plus de <lécouragcment triste cl g1;nérique deYant l'examen de 
)(•urs capacités, mais bien une tcutativP, d'abord timide, puis de plus en 
plu.., audacieuse, d'examiner les choses. les outils du travail, Je matériel en 
u ... agt>. 

Ils cèdent à rattrait tacite Ùt'S tl'êlYallX les plus facile ; ils se plai ent à 
leurs premiers succès; c'est ainsi qu'il cèdent graduellement et progrP:.'SiYe
nlent au travail inlellecluel ou matérit'l, k seul pouvant permetlrr ;\ 
l'aveugle d'0chapp<·r à son isolement ct de se cré·er un petit monde où Yi ne 
('11 co11q uéranl. 

. \TELIEHS. 

Oaus noire l~colc-Aleli<'I', les soldat, aveugles pel!\ ent s'adonner à Je ur gré 
;'t plusi('UI'S genre <Il' tmvail : confection Jes filets, des brosses, des articles 
de cordonnerie, de vannerie, de sellerie, de menuiserie, de plastiqtw. 

Quelques-uns d'entre eux s'appli(1uent aussi au lll<lssage. 

Filets. -L'art d(' faire le illet y est enseigné par une demoiselle qui pn'>lc 
~on concours ù litre gracieux. L'enst'igncment comprend quatre phases: 

1 o Emploi de la navette, sur h1r1uelle est enlacée la ficelle; 
2° Préparation dl' la première rangée de nœuds sur un ill tendu; 
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3° Fonuation du filet pour la confection de sacs <'·léganb ou de rt'·ticule· 

1ru:age courant; 
4.o Broderie silllplc sur filet pour objets de luxe ou d'usage comnmtl. 

Sellerie. - Le traYail du srllicr est plus ,·arié el, hien entendu, plus dilii

cile que celui du Jilel. L'élèn' doit commencer par prendre connaissance elu 

matériel ainsi qm' de:, outils, saYoir : un compas pour les mesures, une 
machine à (J(•couprr ù registre, Hile roulette ü registrl' tr<u:ant sur le cuit· les 

points de la couture. Le fil étant pn'•paré, l'ayeugle de\ra coudre les dilk·

reutes parliPs de l'article, 1~ monter cl le finir au moyt'll de garniture~ en 

métal. 
;\lais, d'ordinaire, on comtnence d'abord par e\.ercer les soldats à la cou-

ture, qui n{•cessite l'enfilage de l'aiguille, difficulté que les aYl'Ugles l!C 

surmontent qu 'asec beaucoup ck patience; l'équidistance des poinls HL' 

s'acquicrL aussi qu'après un long e\..ercice. Quant à 1\'lltploi rapide et sùr rie 

outils pour les mesun·s et la coupe, il est plus facile à altraper, di·s qu'ou a 

appris k proc<'·dé ù. employer. 

Brosses. - La confection des brosses n'offre guère de !liflieullés eL c'esl. 

jt' dirai, le premier travail auquel puis~ent s'adonner les ~oldals a reuglcs ü 

leur. satisfaction immédiate. 
Une planchette orale, it trous aJ tern{·s de forme conique~ esl serrée da us 

un petit élau, un 1il métallique sert à fixer sur la planchellc autant de touffes 

de chiendent qu ïl y a de trous, mw lamelle de bois ct des ciseaux serYenl à 

t'ga lisrr les touffes; la brosse csl terminée. 

Vannaie. - Les yanniers, eux aussi. procèueHt à leur besogne a\Ct: 

adresse et agilité, cl aprc's avoir appris facilement. Un fait des paniers de 

types diYers el pour des usag-c·s diil'érents : depuis les paniers tout en jonc, 

les plus ordinaires, jusqu·,·, ecu.\ tressés c11 paille l>ariolée; les UJlS sont 

pratiques et solides pour porter le pain. Ja h·ssiYe, le linge; les autres, plus 

élégants, sont utilisés pour le papier, comme porl(•-ntses, comme bonbou

nières, etc. Les <'·li'Yes les lllicux doués réusf'isscnl aussi ù confectionner des 

fauteuils d chai::;es en jonc. 

Cordon11e1·ie. - Le travail du cuj r pour la confccliou des chaussures otl're 

Ull plus grand inlérN. Tous les cordonniers se serYant généralement de lig;P~ 
ioules faites, nous n'aruns pas coutmuc de fèlire faire les ligt•s par no:-; 

aveugles. Ceci posé, et conformément à un programtne méLhodique, clù ù 

notre expérience des mois écoul<'·s, ou commence par apprendre à raveu~h' 
b manière d'empoisser le fi] el de battre le cuir aycc Je marteau sur la 

pierre; comment préparer le sous-pied ayec le tranche!. et comment bien 



cou: 

hrul, 

Hal, 

. é~. ~ 

ulanl 

- iô3-

suiyre la couture. C't·st imméùiatemcnl après que ~e présente la premièr .. 
dilliculté sérieuse : celle de couper la ::it>mclll., ~ur mesure, it l'aide du trau
clleL. Il a ét '• substitué au mètre onlinain· un lllètre dont le centiiiH~lr<~ge est 
l!larqué au moyen de lallld le métallique~ sou 'iblcs au touchPr. Le tranchet 
a é·té remplacé par un ci~eau à deux tranchants, au manche gros et 
arrondi. 

Un patron de s<·melle ou de demi-semelle <'Il zinc portant_, eu caractères 
Braille, la mention : « pour hollllllP " ou << pour dame )) , ~ert de modNe. Un 
li- fixe au moyen de deux pointes sur le cuir ù découper; l'aveugle accomplit 
ainsi l'opé•ration sans gùcher d0. matt'·riel. ~Ième proc(·d(· pour couper les ren
fort et les contreforts. 

Une nouvelle diilkull<'· surgit pour Ln cugle, lorsqu 11 s'agit de tracer la 
rainure, où coudre la semelle, de mani(·r<' ù olJteuir une coutur<' régulière e1 
droilc. L'omTicr voyant sc sert gén<'·ralcrncnt d'tm morceau de Yerre on de 
quelque autre corps tranchant. Un de nos 1nailres a imagin '• pour nos 
a reuglc~ uu outil composé de deux parties : un registrP eu fer el une pointe 
<'Il acier, les deux fix(•t·s à un support en boi , les rr.ndant solidaire rune dP 
l'autre. On applique prorisoirement la semelle. au moyen de deux clous. ù 
la chaussure en YOÏ<' de confection; on en appuie le bord au registre. qu'ou 
(·carte de la pointe d'acier moyennant deux Yis régulatrices. La pointe peut 
alors graver dans la semelle la raiuure ù sui\Te, ù Ja distance de 4 ou;) lllil'
liJnètrcs, sur tout le pourtour de la enwlle. 

Le même support en ùois en question e:-~l muui à l'mtlfl' bout d'tme 
roulette tournante, lixée au bois au moyen d'un piYot. Ce pin>l, mobile ·et 
.:-aillant, sert lui-mènH· de registre, !'l la roulette dentée <JUÏl commande 
marque, à di tance (•gale du bord, remplacement des clou~ dn lalou. 

Coudre esL d<",jà en soi-mL·me une grande diflicullt'• pour l'ayeugle. Que dP 
fois les soies ne refusent-elles pas d'outrer dans le trou <jue vient d<' prati
quer ral\·ne et que le toucher. trop peu c ·erc(~, e L iucapab[P d \ r<'•réler ! El 
· pendant la coutur<' 'impie de la semelle n'est encore rien en comparai:-;on 
dec llede'rPnforL. 

C'e t le nom donné aux bandelette' de cuir servant à joiudre le sous-pied 
à l'cmp igne dé•jà monl<'e. Ou tend celle-ci vers la pointe de maui!·re ù C<' 
qu'elleS<' replie ur le sous pied .• et on la fi. eau mo;ven de clous en la plis
-;ant. Dès que l'<'·lèYé a réussi à coudre ensemble ous-pied, ~rn peigne et 
runforts, qu'il sait coudre autour cl· la pointe du soulier, où Jp bord de 
l'empei~ne subit le plus grand uombre de pli , l'élèYe. dis-je, pousse un gros 
~oupir de satisfaction ! Après quoi, il devra ap}Pndre ù monter la chaussure 
lui-m0me conformém nt aux nombreu es règles du métier, 'ottlant (JUe 
l'empeigne soil tenùue vers la pointe, que la partie la plu ~olide 'applique 
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à droite dans la chaussure gauche cl vice ver a, ct que les extrémités latt'•

rales du contrefort soient équidistantes du centre du talon. 

[] resle encorr la préparation de l'entre-semelle el son remplissagr au 

moyen de déchets ~ puis la préparation du talon, dont les feuilles doiyenl 

(·tre proportionnées à la chaussure el, au fur eL à mesure, décroissantes ; le 

dégrossis•agc, le limage et Je polissage du talon quand la chaussure c~l 

d':1plomb, etc. 
Il y a Jà de quoi demeurer alterré n'est-ce pas? Vous melterez en doute les 

chances de réussite : un aveugle, ou soldat devenu tel, peul-il, dans une 

période d'à peine six mois, apprendre tout cela, sans aYoir jamais fait lt, 

cordonnier ? Je réponds que oui, :\lessieurs. ~otre tentative nous a révélé, à 

nous aussi, qni cependant étions prévenu des ressources d'àme de l'aveugk 

et des forces de compensation de la nature, bon nombre de faits dont le plus 

important est qur l'aveugle a une étonnante capacilé pour apprendre. 

fl est plus recueilli, plus attentif et plus constant qu'aucun ouvrier royan/, 
cc dernier consommant une bonne partie. de son temps dans les distractions . 

. \ vrai dire, les élèves ne réussissent pa , 1.ous dans la même mesure : mais 

ceux d'entre eux qui trouveront chez eux, ou dans leur nouveau miliru, 

l'appui désirable, comme aussi l'encouragement el une juste rémunération 

dans leurs .fatigues, pourront devenir d'habiles et braves ouvriers. 

"Cne grave difficulté consiste dans l'usage du tranchet pour couper le fil de 
la semelle d'une chaussure achevée ; elle vient du (langer qu'il y a pour 

l'aveugle d'entamer aussi Pempeigne : pour éliminer celle fliillcullé, un des 

mailres de l'atelier ajmaginé un rabot, sur lequel a élé fixé, en long, ducùk 

du couteau, une lame en cuivre saillante. L'aveugle fail glisser la lame entre 

l'empeigne ct la semelle en pressanL le fer du raLot sur le bord de celle-ci. 

L'enlèvement du fil a lieu ainsi sans inconvénients. 

Plastique. -Parmi le nombre des soldats par nous rééduqués, quelques

uns ont fait preuve d'excellentes dispositions à la plastique. Ils ont parfaite

ment appris à modeler les têtes de poupées. Ce travail est facile pour un 

axeugle : ayant formé une pùle de papier mâché, de kaolin et d'eau, suiYalll 

un dosage donné, il lui donue à la chaleur du feu un ccrlain degré de consi~
tance, puis la laisse refroidir ct, à l'aide d'une planchelle et d'un rouleau. 

l'étend en feuilles minces. Il dispose ensuite celles-ci dans les estampes ou 

moules en ayant soin qu'elles ne se déchirent point el que les détai ls de 

l'estampe y oient dislinclemcnl imprimés. Puis il tapisse l'intérieur de la 

tête au moyen de papier ct de colle pour la rendre plus consistante. Aussitùl 

sèche, il la rdire de l'estampe, lui enlève les ·aspérités, la polit, el. s'il csl 

adroit, il pourra mème, le cas échéant, la plùlrer. 



·mi 
~ous Yoici arriYés it la menuiserie . . J'ose dire que c'est tà la ection la plus 

ïntérrs"-anl1' de l'ètablissemrnL; an début, elle avait suscité le plus de df>fiauce 
car c'est la pl us haute manifestation de raud ac<' de notre pmgramml' de r('(•du

cation. Par ce programm1', nous entendons ressusciter l'homme dans l'aveugle; 
il IW doit plus s'agir d'un être condamné· ù atrophier progressivement ses 
faculté~ supérieures, dans l'exercice d'une occupation facile cl monotone. JI 
arri,e. dans ce genre d'occupation, qur l'esprit et le corps s'engourdissent 
jusqu'<'t rrnoncer à toul rfl'ort, à toute noble lutte et, partant, ù la mise en 
valeur des plus haute qualit(·s mentales ri morales par la recherche difllcile 
et disputée du succi•s. 

On nous disait: mais comment pourrout-ils hien scier, ces pauvres gars, 
sans la vue? CoJtlnteJll [prendre les mesures, raboter rt aplanir des tables 
ou des pit.·ces dr bois de la manière requise ? EL combien d'autres doutes, 
Pxprimés ou inexprimés, n'out pas accompagné la création de cet atelier ~ 
En eifeL il semblait hiPn que logiquemPnL toute espérance en de bons 
résul!ats d(Jt en 1\tre bannie. 

~lai:- nous, nou n'avons point capitulé, et loin dP- nous en tenir uniquc
lllPnt à l'PxemplP des autres pay~, c'est-à-dire de restœindœ lP travail du 
boi"i à la fabrication de menus objets, tels I[Ue consoles, cadrPs, etc., qui 
requil•rcnt plu~ de patience que cl'adres e el qu'enseign<•nt même des maîtres 
aveugles. nous avons inslaJié un véritable atelier de menuiserie ct l'aYons 
conli1'• aux soin~ d'un maitcP talentueux IJOn aveugle. 

L'outil décrit ci-après erl à l'aveugle pour scier toul seul. 
Cet in~trmnenl, dont l'invention rerienL au maître de l'atelier, est composé 

d'une r·ègle cenlinJ(•tréP gli saut Ir Jong d'un prisme rectangulaire. 
~tu' un dr>s côtés lalémux de ce prisme, on a ménagé un angle droiL. An 

mo~·cn fl'une cale, l'av<'uglc fixe la ri·gle dans Je prisme, le dépassant d'au
tant de c<·nlimNres qu'en mesure la portion de bois à scier. Il va sans dire 
qm' la planehe aura déjà été rabotée de champ. L'extrémité de la rt.,gle gra
duée est pourruc <l'une h'g:i.•re fente on rainum garnie de métal. L'aveugle 
y doit faire p<'·nétrer Je clos de la scie, puis ayant fait coïncider l'angle dl'Oit 
encavé du prisme avec le champ de la table, il doit mouvoirla scie de manière 
qu'elle coupe la planclw ans sortir de la fente en question. La main gauche 
de l'aveugle accompagne sa cll'Oile pour faire adhérer le prisme reclangulaire
n~gistrC' {l l'arête ùe la planche, sur toul Je parcours de la scie, dont la 
~ection llt> peuL ne pas t'·lre rectiligne. 

La difiîculté ùe cier résolue, il s'en prt'·scnlait aus itôt une autre. I..es mon
tants une fois rabotés et taillés d'équerre, comment l'aveugle pourra-t-il pro
cédrr à leur enchùsscment les uns dan les autres'? Les montants n'ont pas 

poli!. tou ... la même épais eur ; or c'est à l'épaisseur qu'il faut proportionner Jes 
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mortaises cl les tenons, pour joindre deux par deux les bouts d'un panneau 

quelconque. Pour répondn• à crUe nécessite', on a modifié le trusquin ÙPs 

menuisiers. Les deux pointes d'une de st•s règles, d'ordinaire fixrs, "" 

déplacent par le simple jeu d"une vis . 
. \ pri•s avoir pris la mesure de la largeur de la mortaise à creuser au moyeu 

d'un bec-d'àne -dont la. lame esl plus ou moins large selon la mortaisP, -

l'a.vf:ugle règle l'outil sur le bois eL fait glisser le bois le long du trusq11in rn 

sorte que les deux pointes y tracent deux parallèles, entre lesquelles devra 

t•tre creusée la mortaisC'. 
Pour éviter que les mortaises ne dépassent la longueur voulue, on :.e sert 

d'une éfluerre à index. 
Celle-ci se compose de deux planchettes d'épaisseur diff(·rente et poura11l 

s'enchùsser l'une dans l'autre à angle droit. Sur le coté intérieur de la plus 

~rosse, on a fixé, au moyen d'une vis, une lamelle d'acier terminée en cro

<.:het. L'arête supé-rieure de ](·querre et la portion ('fi crochet de la ]amelie 

doivent f>tre de niveau. 
Quand nn montant a été marqué sur un de ses colés, au moyen tl'nnr 

pointe et par un sillon indiquant la limite ?-e la mortaise, il esl facile (le fain• 

~lisser ce côté le long de la plaucheLle la plus grosse de l'équerre .. \. sa ren

('OUÜ'l' avec le sillon tracé, le crochet susdit s'arrète. L'aveugle peut alors 

l racer de champ sur le montant un autre sillon croisant le premier à angle 

droit el ainsi de suite, jusqu'à ce que les n1ortaises soienl parfaitement égales. 
L'aveugle Lrouve un nouvel auxiliaire dans le mètTe-règle à angle rhoit. 

C'est une règle centimélrée glissant le long d'une plauchette-regislrc. cPltc 

dernière pouvant, au moyen d'une cale. {\l rr fixée sur la règle ml· me it la dis

lance voulue. On en faiL adhérer le bord inférieur au côlé, préc('•ùcmment 

raboté, d'une planche non équarrie; la règle s'y superpose pour une longueur 

voulue, 20 centimètres par exemple, cl forme avec l'arèle un angle droit. 

T..:aveugle fait glisser, de la main gauche, l'insLrument le long de l'arête cl 

au moyen d'une pointe, qu'il tient, dans la main droite, au boul de la règle 

en question, il tracera un sillon parfaitement rectiligne et para11de à la pre

mière arête. Ce sil1on indique à l'aveugle la parlie devant èlrc sciée on 

rabolée en vue d'équarrir la planche. En répétant la même opération de 

champ, la planche sera partout d'équerre. 
ll est facile d'obtenir un amincissement régulier des pieds de tablr. La 

section de la scie-registre suivant parallèlem.enll'arêle du prisme à. décou
per il suffit d'appliquer sur celui-ci une pièce de bois en fornw de prisnhJ 

oblique. Quand on enlèvera celle-ci, la pièce se sera amincie sur nn cùlé et, 

en répétant l'opération sur le côtù adjacent. le pied de table prendra la forme 

fuselée. 
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Pour agrémenter 1 'S <m'.tes du pied de table, l'aw'ugle pourra, à raide 
d'un manchon en bois (dont la confection c~t tri·s facile], c :-;eiTir d'un petit 
rabot ordinai:e pour émou 'f-ier les an?·le .. \. l'PL effet. il le fera gli ser le long 
des angles ju qu'à la rencontre du manchon ü'arrèt en question ; de cette 
façon, l'émous~age sera partout <'·gal. Ce' outils auxiliaires spéciaux que nous 
YCllOHS de décrire perlllettent toutes lrs opémtions principales concernant le 
travail du bois et le rendent possible pour l'ouvrier privé de la Yue. L'aveugle 
se passionne pour ce genre de travail, complexe f'l varü'., pour cleu.· rai on : 
lfabord à cause de l'application quïl y fait dP ses facultés mentales, la 
r(•tlexion ct ratteutiou, ce qui élève l'Psprit. Deuxièmement à cau~e de l'cxer
ciœ physique, qui, par le mouvement et la fatigue, renforce sa sanlé. 

La seule op<1ration dt• menuiserif' dont on ~t'a _pa tenté jusqnïci rappli
calion dans notre alelier, c'est le collage, remplact'· par le clouage. Un n'a pas 
<'ucore trouvé. pour l'u ~age de la r-olle bouillante, l'iustrumcul propre à 
emp -.cher les souillures dP la colle, là ot't elle ue doit point t'otre appliquée', 
ni .;;urtout les hrult'u'es pour l'a\·eugle . .\fais cnmme on a surmonl<'· des diili
cullés plus st'·ri~·uses, nous avons l'espoir de surmonter celle-là aussi, 

Le massar;e. -Pour la bonne raison que le massage est ~urlout question 
dP touch('r chez le ma :,eur, la massothérapie e:::-t devenue, dans quelques 
p<lys du moins, une profession exerct'·e préférahlPmeut par les aveugle:::. .. \ussi 
notre <'·cole ·a-l-elle entrepris un cours d't'>tudes tht'·oriques el pratiqui·s de 
Jllassothérapie à l'usage des soldats aveugles qui sonl c.rancien employés ou, 
ùc loute mauii·re, se 1muvent en possession d'une culture supt'·rieure ù re1l1' 
de ceux adonnés aux impie travaux manuels. 

Les table" pla:-liq nes de Paul Be my et le trait(·~ CH t:aractères Brai]]P pour 
l'l'Lude de la massotiH'·rapic par ]c; profe seur Tabarry, de Paris, ont facililt'· 
lem t<lche au. avtmgles ùe cette branche. A pr1-., uu examen ré(!;ulier. on leut· 
octroye le diplôme de masseur . 

. Tous enseignons aussi la dactylographie ainsi qtH• la musif1ue, ù 1iire (l'en
svio·nement complémc:ntaire. Un sail <rue la musique a toujours élé une ourc1: 
t•.xquise de cmt'olation pour le' ans-lumii•rp: c·e t eu elle qu'ils pui~enl l;t 
l'oree communicative requise contre la IJatTit're im111aiérielle qui Jcs é·pare du 
monde des voyants, ct qui fait d'eux comme les ('_ ·i11~s de la socidé au sein dt' 
la société mt-.me. 

* * 
Les ré~uJlat.;; acqui, l'Il onL tels que notre chemin .~(' 1rouYP semt'• de· plus 

bt>lle espérance~. Cc>., ré~nllat~ nous disent d1· l"~r, é\·(·rer. car la cause e~l 
bonne. 
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TouL ce que nous saxons des ftermers soldats rééduqués et rentrés dans 

leurs foyers depuis deux ou plusieurs mois, c,est qu'ils attendent impatiem

ment h·urs outils. ~ous n'avons pu encore malheureusement les leur fournir. 

à cause drs difficultés d'exprdition, ces derniers temps, et par suite du 

manqm· de la main-d'œuvre, lequel nous a empC·ché de faire achever plus tôt 

les outils en question. 
Il est très p~nible pour nous de ne pouvoir satisfaire, au moyen d'une 

baguette magique, à tous ces désirs que notre œuvre a voulu susciter. 
~ous sommes forcés à en différer l'accomplissement par mille obstacles. au 

grand danger que la longue attente ne désarme la patience de l'aveugle l'l 

qu'il ne se voie poussé ù l'auberge, où il pourrait contracter des habitaùes 

vicieuses, ditliciles à perdre ensuite. Nous cherchons par tous nos moyens 

à y remédier. 
Un autre fait, qui pour nous est péniblement symptomatique, ccst le chan-

gement constaté dans bon nombre d'aveugles, lorsqu'ils ont quitté notre éla

blissemenL. lei ils sc sentent tous frères dans le malheur; ils y gagnent celle 

sérénil<'· relative qui est Je 'propre de ceux qui vivent du même métier el ne 
snbissent point de comparaisons humiliantes. Une fois revenus dans leur 

famille ou dans leur village, ils se laissent vaincre petit à petit par l'abatte

ment dù à l'incrédulité d'autrui par rapport à leurs nouvelles aptitudes, mais 

plus encore à la pitié malentendue dont ils sont l'objet, ne trouvant dan-, 

aucun de ceux qui les environnent un véritable frère d'ùme ; car leur ps~·
chologie, après le malheur qui les a touchés, a subi une transformation pro-

fonde el inévitable. 
Nous inférons de leur nouvel état d'âme par qucl(rues lettres qui en sont le 

miroir fidèle. 
Ce sont là souvent d'amères paroles. En les lisant, on ne peut ne pas yoir 

l'autre danger menaçant la sérénité de l'aveugle, danger qui, sous forme de 
pitié et d'intérêt, peut paralyser le libre essor de son activité : cc danger esl 

l'exploitation ! 
Toute ùme sensible et délicate échappe à l'examen de ce doute, qui paraît 

incroyable, et je dirais presque monstrueux ! Néanmoins, nous en ayons eu 

récemment une preuYc : 
« Madame, écrit 1\m de nos chers réédurrués, à mon grand regret, je dois 

vous dire que je mène une bien Œauvaise vie, du fait de vivre avec ma belle

sœur: maudit soit le jour oü j'ai quitté l\lilan ... >). 

Que peut-on y faire ? li'aut-il abandonner, après leur rééducation, ces 

jeune gens qui se trouvenl mal à leur aise en famille, ù rabattement pro

gressif, à l'esseulement et peut-être au risque d't',tre exploités? Faut-il les 

saYoir loin, perdus dans des hameaux de montagne, loin des lieux pouvant 



~~ leur fournir la matière requise pour leur· travail, sans pos::übilité aucune de 
nourrir leur esprit, an journaux pOUL' suivre le cours des événements ? ~~, 
s<'raient-ils pas ainsi destinés à perdre petit à petit le ton que les (·tablis
"crnenls de rééducation leur ont donné, et ù choir de jour en jour davantage 

'tf dans ranimalilr ou le désespoir? 

Xon, encore une fois, non ! car de la sorte J'o·uvre de la rN·ducaliou ser·ait 
inachevc'e ; et d'ail leurs un autre problème encore me préoccupe : de quelle 
façon le texte de la loi qui reconnait à ces malheureux lem compll.·le per
sonnalité juridique, pouna-l-il se traduire pour eu'\ en exel'âce de leu1· droit; 
<'Il autres termes, comment pourront-ils e tenir en contacta,·ec la rie pour y 
prendre une part rtcliœ, oit claus leurs rapports de famille, soit dans leurs 
r·apports sociaux el politiques ? 

Il n'est pcut-êlre pas de solution plus ~atisfai~anle qne celle de la création 
d'une v<''ritable colonie : chalets entouré·s de jardin , ; ateliers divisés par 
m<'·tier, des salles de musique el de .lecture, des salles de jeu, san compter 
une petite bibliothèque ('ll système Braille. De ce g-roupe de chalets drnaient 
sc détacher, sous forme de rayons de cercle, des allt'es ombreuses aboutis
sant non loin d'une ville. Celte vil le devra t\lre le centre de ravitaillement 
pour l'alimentation des ateliers et des petites familles écloses t't l'ombre des 
ateliers mt''mes. Jl est à supposer que lù, ~ous la caresse d'tm beau soleil, la 
petite colon ir des prisonnier de l'ombre serail moins triste. Est-cc là un n'.ve? 
Prttl-<\lre. Car même ùan celle vie en commun, le ' petites mis(.•res ne JC'nr 
manqueraient probablcm ·nt pas. Au fond, ces petites misi'res ne fonnrnt
ellrs pa comme la tram1' quotidienne de notre vie ? 

Mais si ce n·esllù. qu'un n!ve ùont la mise l'tl pratique dépendera du concours 
~énércux des geus, il rw Lardera pas ù devenir réalilt''. Tout ce qui a source 
dan les impulsions gén(•reu cs du cœur est itôt accueilli ayec tant d'enllwu
siasme chez nous que je vois mon rèye prendl'e corps. 

Je Je salue comme unr chose Yivante. comme une digue r<'·compense 
de ceux qui ont donné leur lumière, don iw'slimable de la vie, en sacriiîce 
pour la PalriP. 

HbnJÉ Dl' RAI'PnnT. 

llt',,·eloppement du programme de ré('ducation par trois phases distinctes : 

l 0 La préparation pi rituelle de l'élève par laquelle on peul obtenir /'assr>n

timent génél'ique de L'élece ù l'idée de comJHtlibi/ih; ellll'e les deux lames : 
('écité et travail. 
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2° Son apprentis::,agc <lu traYail choisi, d'après un programme méthodique 

élaboré en conformitl' :l.Yf'C }(•~ conditions spéciales de PéH,ve r.t les exigence,· 

de l'école. 
:3o .'on affranchisst>mcnL autanl que possible, de l'emprise de la cécité l'fi 

faisant de J'aveugle par accident, l'homme destiné à reprendre dans sa famille 

et dans la société, la place qui lui revient, et à qui la loi reconnaît le droit 

de défendre et de faire valoir sa personnalité juridique. 

LE:-; ATELIERS 

Les travau.· de filet. de sellerie, de brosserie, de vannerie, de cordonnerie. 

de menuiserie, de plastique; leur description ainsi que celle des outils, cré(·

dans Patelier de ~Iilan. pour faciliter l'apprentissage Pt l'exercice de ce 

métiers, sont donnée~ dan le rapport. Le massage, la dactylographie, la 
musique, l'écriture el la lecture. Le rapport donne en outre une indication 

des résultats ohlenus. 

CO:\CLUSION 

. ·L·cc sil{· de la création d'une véritable colonit· pour ceux des soldats 

aveugles qui sc trouvent mal à leur aise en famille, loin des lieux de pwdnt;

Lion cl de mise en vente de maW.Tcs premières nécessitées par leur traYail, 

qui n'out aucun moyen (le nourrir leur esprit ou pour lesquels 1a mise e11 

application ùe la loi qui rrconnalt aux aveugles leur pleim· capacité juridique 

peut présenter quelque::. di llicu llé:-;. 
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LA STÉNO-MÉCANOGRAPHIE POUR AVEUGLES 
MACHINE A STÉNOGRAPHIER Il LA STÉNOGLYPHE " 

Rappol'l présent('• pae le Lieul(·nant MULLER 
ù la Conl'ére1we ouverte à Paris, le 8 mai HH7, pow· l'exameH flcs questions relati\e·s 

à la réédu('alion des mutilés tir- la g-uene. 

La question de la sténographie pour aveugle:-;, hicu qu'assez récemlllent 
agitée, n'en e~t pas moins dans la rééducation d<· mutilés, une question de 
toute première importanc ·, car elle inlére~se lous les ayeuglrs intellectuel
ou de profession:-:; dites lib(•ra]e:-:;, ceu\. préci émcnl dont on ne s'est pc·ul-t'-tre 
pas préoccup(· antan l qu'il ..:;erai t désirable. 

Immenses sont, en effel, Je crvices qu'un aveugle intelligent peul allendn· 
d'une houne ténographie, je Yt'ux dire <l'une ~t<:·nographie simple, facile ù 

appreudrl', facile ù lin', qui permette f•n quelques le<;ons de répond rn au.· 
he oins d ·un amateur PL après un enlraine1ner1t relativement court, dt' 
prendre un courrier, un discour:-:;, un<' conférence. Il rst d1• plus indispen
~aùle, puistruïl faut sc résigner ù l'emploi d'une machine, que celle machin< 
soillégi'fl', peu encolllbranlt>, c11 somme très facile1uenltransporlahle, -on 
ne 'aurait trop insister sur celte condition - pui -que J'aYeugle n'aura jamai 
ù ~lénographier chez lui. 

Il ne fait ~e doute pour personne qnc l'a reuglc muni d'une tell' sténo
graphie et d'une telle machine puiss<' prendre un discours, une conf(·rence. 
une plaidoirie, el la transcrire chez lui sur sa machim· à dactylographier . 

. \lais, ù cùlé de ces sténographes virtuosf's qui resteront forcément en 
nombre restreint, plus encore en raison du pelil nombrn d<· débouchés qn'<'n 
rai..;ou dP la sélection n(•cessaire, nombreux so11L ceux qui pourront altendrc 
de la sténographie mw profession lucrali ,·c. 

En efl'et, chaque mai 'Oll de commerce qui emploie plusieurs sténo-dactylu
~Taphe peul 1 sau que cela soit le moins du monde anliconmwreial o~ 
nJt•llle gènant, empJoy1~r un aycugle; il sumra pour cl'la de répartir inlelli
gt'lllluerll le travail. Xombreux aussi sont ceux qui trouveront dans la sténo
graphie une aide précieHSI' pour l'exercice de leur profession: c'était récPm
melll un jemw avocat qui m'exprimait le dc\;ir de pouYoir prendrP rapidement 
d · nole~ sur le:; causes qui ne vont pas manquer de lui affiner; un ingt'·nieur 

1 ::;tü~sc que la lentt•ur elu poiw;on énerve, au point quïl ne s'en .:ert pre,quP 
pns ~ tel autre aYeugle qui e time qu'une telle machiuc lui sera indi p<'nsable 
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à la reprise de ses affaire~ commerciales pour prendre dt·s nole~ rapiùL·~ à l<~ 
lecture de son courrier; enJin, lous ceux qui étaient hauitués à (·crire ra pi-

dement. 
.\ tous ceux-là la sténographie au poinçon ne })eut être d'tm ::;<·cours 

suilisant. 
La machine que j'ai l'honneur de vous présenter n'e::;L ni la première, ni 

la seule, et, il y a plus de quinze ans, le lyphlophile anglais bien connu, 
~J. SLainsby, réalisail une machine e.x:cellenle, écrivant le caracti·re Hmille 

sur une bande continue. 
Cette machine, gràcc à un ingénieux emploi de 6:{ signes de I3raille, per-

mettait à qw•lques sujets d'élite d'obtenir des résultats satisfaisants, mais, 

malgré l'ingéniosité du syslt'nlP, le nombre de frappes exigées restait encore 
sensiblement supérieur à celui qur nécessitent les machines pour voyants, 
basées sur Je principe d'une écriture phonétique exigeant une frappe pal' 

syllabe. 
On sait l'ingénieuse aclapla.tion d'une de ces machines, la machine BiY<ml, 

au syslhne ponctué, adaptation que Yient ùe réali~cr '1. \ïlley, le clistiug~~t·· 

universitaire aveugle. 
Il est évident que le principe d'une syllabe par signe cl par frappe e:-;t c,·Jui 

qui doit présider à la réalisation de loule sléuographie mécauique, mais il 
m'est apparu que la question sr pose de façon loute difiérente sïl .;;'agit lk 
combiner des caractères noirs difTérenls qui ne pruvenl se combiner cuire 
eux que d'un nombre restrciul de façon intelligible, ou sïl s'agil de poiuts 

dont toutes les combinaisons peurenl former des signes différents. J'ai donc 
immédiatement écarté le nombre de 20 touches de machines de yoyaut;;. 
Dans la recherche du nombre de points le plu, avantageux pour représenler 

une syllabe, je me suis arrêté au nombre 10 qui e l nécessaire eL suflbanl. 
Dix points permettent, en e!Iet, de représenlet· toutes les syllabes phonéti
quement, alors que neuf seraient insuffisants. Ce nombre de 10 po iut, a en 
outre l'avantage de corre poudre au nomLre de doigt c1ui !30nt ainsi appelé..; 

à. actionner chacun une touch<' et un poinçon. 
La sténographie que réalise celte machine esl donc une sl0nographie dont 

chaque signe représente une syllabe culière et complète qui s'écril instanta
nément d'une seule frappe sur le clavier. Chacun de ces signes dr syllalw 

s'inscrit dans un signe générateur de 1.0 points disposés sur deux colomws 
verticales. Ce signe générateur se décompose en trois parties corrcspolldant 
aux trois parties d'une syllabe complète: consonne, voyelle, consonne finale; 
Je groupe, formé par les quatre points supérieurs, permet de receYoir 10 com· 
hinaisons de points, c'est-à-dire H> signes différents avec lesquels se repré
sentent, la partie consonne fle la syllabe, 10 consonnes impies, et Je..; cinq 
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combinaisons de consonnes le plus employt'·e..,. Les quatn~ points suivants 
re(oi' l'nt 15 voyelles auxquelles peuvent (' ramener facilemeut tou les 
~un~, cnlîn les deux poinb inférieur.;; l<'·gèrement espacés des préc(•d<•nl-, 
errent à représenter les consonnes finales les plus usitées. 

Chaque louche du clavi<'t' actionne un poinçon, et ll's touches sont réparties 
de telle façon que l'opérateur, les deu' mains posées naturellement sur le 
clavier, frappe les qualrr points supérieurs, c'<·st-à-dire les consonnes, au 
moyen des quatre doigts de la main gauche, les voyelles avec les quatre 
doigts de la main droite, enfin les consonnes finales à l'aïd(' des deux pouces, 
Ir pou('e droit actionnant en outre la barre ü'e .. pace ([Ui divise le claYicr en 
di'LL\ parties symétriques . 

. \iwi le mot gloire, composé tl'uue seule ylla!Je, s'écrit d'une seule frappe: 
r;l- main gauche; Ol- main droite; ,._ pouces. 

Le proverbe: 
« l)ierl'e qui J'oule n'amasse pa\ mousse » s'écrit l'll ï frappes. 
"algré on étendue en hauteur dl millimt.·ltes) le signe ne sort pa du 

champ tactile du doigt et la sténographie est d'une lisibilité parfaite qui 
élmme mL·me à première vue, mais qui s'explique par la décomposition du 
~igne en ses trois parties, par le P('!il nombre cle:o; signes (trois à quaire foi:-. 
tlloins nombreux. que dan le Braille orthographique) de sorte que, pour une 
Jll(\nw Yitesse de lecture Je doigt a quatre fois plus de temps pour e.\plorer 
chaque igne que dans le BrailJe ordinaire. La facilité de lecture tient aussi 
ù cr que chaque signe (' l Pllcadré par ses deu\ Yoisins, puis(rn'on fait tr(•s 

peu usage de la barn• d'e, pace. 
L'espacement tlPs clPux points inférieurs est aus i un facteur important dans 

la lisibilité. 

La ~implicilé dt• la ml>lhod(• (33 signes à retenir) est telle quïl ::,ullil daih 
la moyenne des cas de quat t'P ù cinq leçons pour posséder tous les él<)mcnts 
nt·ces-.ait·es, et telle aussi q uc les progr(.• cons taLés au boul du même temps 
d'cnlrainement chez les sténographes Yoyant- praliquaul la ténographie 
man uscri le. 

La machiot' « La Stenoylyphe », lrès pen etlcomlm.mle. ne pèse que ll.,.g. 500. 
elle P:'t de plus parfaitement silencieuse. 

Hïci quelques moi:', un grand nombre cl'e,cmplaires d'tm modèle construit 
en (·rie seronl mis en Yrnte. 

(ln pourra s'adr(• ser au Groupement de « La Roue >l, 15, .\ YCilUC d('s 
Champs-I~Jysées, Paris. 
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ASSOCIATION VALENTIN HAUY 
ÉCOLE GÉNÉRAL MAUNOURY POUR LA RÉÉDUCATION DES 

AVEUGLES DE LA GUERRE 

Ilôzntal auxiliaire n° 19, à Caluire ]JI'e:s Lyon. 

par )Jmc OLLIER-CHATIN, Pré~identc de l'Œuvre de Gucl'l'c de l'.\. Y. II. 

fl~l'oupc de L~onl . 

L<> 0 juin HH5, 1'.\. \-. H. a ouvert une école pour l'enseignement de:; 
soldats aveugles. L'h<',rütal au,iliai rf' n° 19 S. B. :\1. prilla charge de l'hospita
lisation de ces él<'·ves, cl l'A. Y. H. prit celle de Porganisation de l'enseigne-

ment cl des frais d'installation cl d'outillage. 
Le 18 décembre 19l5 l'École ful accréditée par les ministh·es de la GuPrn' 

ct de l'Intérieur. "Cn co mil(• ful alors constitué, qui rendit ]'( )Euvre dL' guerre 
une branche nouvelle de l'OEuvre ciYile de l'A. Y. H. avec une direclioninrlé

pendanlc cl des ressources <lislincles. Elle ne reçoit aucune subvention ofli

cielle el Yit par des dons dùs à la générosité priv(·e. 

JH:l::nCC.\TIO:S l'RO'FESSIO:SNELLE. 

(Juatre alehers sont eu pll'in fonctionnement à l'École de Caluire, pour 
l'en cig·nemcnl de la Lrosseric, de la chaiscl'ie, de la vannerie, de la cordon
Herie. Une vasle salle d'étuclPs est réserYée à l'éLude de Braille cl tle lil 

dact~·lograpllil·, d iL cPrlaines hP11re.:; de la musique, aycc une annexe pour 

l'étude du massag('. 
1-\4 élè,-cs ont fait kur r<'·éducation ou sonl en cours de réapprenlissagc it 

l'J~cole dl' Caluire. 
42 y sont hospitalis(·s ('Il ce momenl. 
15 éli'Yl'S sont rentrés dan , Je ur - roy ers après apprentissag~' ou l'tude~ 

préparatoirrs terminée:--. 
8 ont dé dirigés sur· Paris ou autres écoles de province pour des raisons dt' 

ramille ou (Je spécialités d'ensrignemenl. 
Snr ces 8't- (·l<'·vcs. il faul citer tO nwnchols dont 8 amputés d'ayant-ùra:; f'l 

~ amputés de bras. Sur les 8 ampul(·s d'avanl-bras, ï sonL deYenus de bon~ 
brossiers el un ·eul, ayant en pl us des mutilations au Joigts de la main 

gauche, n·a pu entreprendre aucun travail. 
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Les 2 amput("; de bras sont devenus d'habile:-; dactylographes el o1tl 
commencé l'élud~· de la L!'·léphonic qu'il~ sont allés achever à Pari~. 

La. hro''erie el la chaiserie ont été les m '•liers le· plus suivis clH'z w •s 
apprenti', et l'expérieuce nous a démontré qw~ c'est un genre cl'occupatimts 
qui pl aiL au plus gr~md nomhr •, qui sl compris par lous eL qui peul se conti
UW'L' claus le village oü l'aveugle doit retourner, ct lui donne ua gain 
sum~ant. 

La Yannceic, autee 111élier classique de l'areugle, a cu moins <Luna leurs el 
le gain nou..; semble moindre. 

Le massage, ver lequel nons n'avons dirigé que des sujets capables d·,,u 
aborder les difficultés, a vivement intéressé ceux qui l'étuclicnl. 

La cordonnerie, qui jusqu'alors n't•tail usitée que dans les pa~·-; du "\orel. 
JJOW a ùonn(· les résultats les plus encourageants au point de n1e réparation .. 
l'C!-SC!ll~ •lage. 

Le~ .1 élères qui travaillent Jans ccL atelier ont fait 1.13 ressemela!.!.es coin
piets de paires de cllaus ures el remis 150 paire de lalo11s pour J'hôpital d 
pom l'extérieur dans ces six de1·niers mois. 

Quant à rendre l'agriculiPur aveugle à la terre, ce projd ne nou~ sembh" 
pa· réalisable. Que }p cultivateur, pour se di -traire, pour aYoir une oecupalion 
accessoire 'adonne au\. petits travaux de jardinage toul il côl<'· de sa maison, 
il le peut, mais l'avrugle sera trop déçu s'il cmnple relrouyer son aclivitt· d 
~a compéll'nce antél'icmes pour les occupations agrieoles. Tandis <lU~' lni 
mettre nntrc ]Ps mains un métier où toul objet 1·st ù sa porl<''e, sans le 
secour~ ùe personne, c'est lui donner une impression d'indépendance ct d'uti 
lité Ùe YiC qu'il llOUS 1)èlf<Jîl tout i fait uécessair~· de lui faire acrru<'·rir. 

Il nou sPmble désirable dans ce même ordre dïd!'·e~. eL pour ,··yiler ]t> .... 

périodes de chùmage, de Ill' pas dom1er une seule occupation ù l'a\<'uglc, un 
~e11l g-agw·-paiu: d'ailleurs une co11nais•muce, LlllP adresst' eru·rllr;tiuent IIIW 

:111lr~. d il nous semble que l'ouvrier, quand il n'("'l pas trop pre'sé ûc rentre1· 
clwz lui. a av:.mlage ù ètre ù la fois hrossiet· cl chaisier -ou hros~icr el 
,·an nier- ott brossier ct cordonnier. 

] )L.\CE:\1 E. 'T. 

C'e..,! l1' foyer, mai~on paternelle ou maison proprt'. qu'il impol'll' <1<- faiœ 
rl'lrouver au soldat avrutdc. C'est pour facilite1· ct encoul'ager cetl1' ins!all<t
lion dans son pays, ~Oll ùllag(', que l'.\. Y. Il. I.e lllUllit de routill<~g~· l't de 
foumilurcs n<'•ces~aiJ'e' ù la mise en tmin dc~ou comnwrce, d Jui reJHClit::-nu · 

' Jt'·parl son pécule gal'ùé ù rf~col' (le alaires gagu '•s lui a~·anl été inl(·grùll'
m('nl remi· chaque mois). Elle y ajoute un trousseau <'t les principan obj .. t · 
(le mnhilier pour ceux qui e mettenL en ménagP. 
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L'OEuvre du Foyer du Soldat Aveugle de Paris y joinL encore une gra\ilica

tion annuelle. 
Sur les li:> éll.•ves rentrés chez eux, ü sont retournés dans leur pays d'ori-

gine, eL sont salisfails des métiers de brossier, Je chaisier, qu'ils y C\l'rcent. 

QuanL au~ <'lèves d'un mdre plus inlellecluel, l'un <'st devenu professeur 

de Braille dans l'école d'agricullure fondée à l'abbaye de Sept-Font~. l'n 
autre Lient les livres eL se charge de la correspondance commerciale ùc son 

père. rn autre, familiarisé pendant son séjour:.\ l'l~cole ù l'élude du Braille 

eL de la dactylographie, hébergé à l'heure pré·senLe dans une famille, suiL le~ 
cours ùe l'Cnivel'silt.'· pour préparer sa licenc<' de philosophie. 

Pour cetle catégorie d'élh·es que nous appellerons ks inLellecluels pour le~ 
différeneier de ceux qui fout un apprentissage, il nous esL difficile dr pré\oir 

une situation bien définie pour l"avenir. Cependant cE:rlains ell'orls m(•rilt'

raient de ne pas rrsLcr sléri les, -la ténacité de volon lé que ces ,·ai liants ~· 
emploient nous en donne un ferme espoir. 

L'.\ssocialion Yalentin Haüy considère tous lP~ élèves donL cliP a fait la 

rééducation comme ses pupilles, elle les suiL dans J'existence, IPs aide des 
conseils de son expérience, reste en co;rcspondance r<'·gulière avec eux. elit'' 

l'ait bt.'·né•licin des nombreux liYrcs de sa hibliol hèqne Braille. 

PnoJET u'ASSIST.\:\CE F.nHLIALE. 

Le soldat-aveugle rcnLn; dans ses foyers a lrois moyl'llS d'exislenc1•: 

1 o Sa pension ; 
2° Le pl'oduiL de son travail; 
3° L'aide que peuvent lui fournir certaü1e œuvre d'assistance. 

ta pension jointe au gain du travail de l'aveugle nGus parait pouYoir èlre 

considérée comme suffisante, parce qu'il esL nécessaire que l'ayeugle sen le le 

besoin elu travail pour sa vie matérielle, en nH\me lemps qu'il en éprouYera le 
bienfait moral. Il importe clone qu'il sc décide à faire l'dfort suffi:-ant pour 

apprendre, pour agir, malgré son infirmité. 

Le gain elu travail élanl nécessaire à l'existence de l'aveugle, il scraitit ou

hailel' de pouvoir assurer aux. aveugles de la guerre lt1 priorité de n'rlaines 

commandes dans les usines ct les établissements de l'I~Lal, et dans les grande~ 
industries. 

Mais si la pension jointe au produit elu lravail a suré nous semble sulli-

sante pour subvenir aux. be oins propres de l'aH~uglc, il nous parail au con

traire lout à fait nécessaire de l'aider par d'aulrcs mo~·ens, quand il a ùe~ 
charges de famille. 
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CPlte asstslance familiale, l'Angleterre la pralÜJlll' sous mw forn1e qui nous 
parait intéressante à étudier. ~ir .\rthur Pearson, le déyoué Pd·sident de 
l'Institut ~alional de Londres, nous entretenait tout derni(\rement de la manièn ... 
don! Pf:tal et les OEmTe encourageaient en Angleterre la fondatiou d'un 
foyer cl raccroissement de ]a famille chez les soldats-aveugles. 

Toul aYeuglP p1\rc de famille reçoit un supplément de pension de 3 franc:, 
par semaine el par enfant et l'OEuvre de Saint-Dunstan double celte somme, 
cc qui fait un total de 24 francs var mois eL par enfant. 

Un projet analoguC' d'assistance familiale a Né (•tudié dans sa séance du • 
14 fr\ rier Hlli par 1'.\ssociation d' .\ssislance au:\ Mutilés. Elle a généreu e
IJJ ~lll accordé à touL soldat ayeugle père de famillP, rentrant cht·z lui après 
éducation professionnelle terminée, une aide mensuelle de 10 francs par mois 
pom Ull premier enfant, de 10 fr. + 12 = 22 francs pour deux enfauts; 
dt• -10 J'r.-- 2~ + 14 = 36 francs pour trois enfants; de 10 fr. + 12 ' 14 .____ 
H) :)2 francs pour quatrr l'nfanls. Ce modr d'assistance par leurs enfant~ 
a t'•!(· accueilli avec une reconnais~ance particulière par nos soldats aveugles. 
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CATÉGORIES SPÉCIALES D'INVALIDES 

Happort de :u. le Dr SAND, Agr<~gé de l'Uoivcr:-ité libre de Bruxcllc:;;. 

Ambulance « Océan » , La Panne. 

La rééducation des aveugles d des sourds e l longue et délicate; elle ne 

peul r faire que dans des écoles spéciales; ici~ plu encore (lUe pour les 

autre~ mutilés, il faut se défier des incompétences. Seuls des pécialiste" 

peuvent donner un enseignement réellement approprié. 
Uu entourera les invalides do confort, on complétera leur instruction 

g;<'-nérale, on veillera à leur hygiène. 
On n'oubliera pas, notamment, que, sans J'aide des sports, la santé géné-

rale des aveugles périclile. Tout ce que nous avons dit des instituts de 

rééducation s'applique aux écoles de sourds eL d'aveugles. L'expérience Pa 
(!~'!montré, les aveugles Pl les sourds peuvent apprendre cl pratiquer un 
nombre de métiers beaucoup plus considérable qu'on ne le croirait à première 

y ur. 
Il est désirable, au surplus, de yoir se fonder dans tous les pays ùe~ 

. ssociatiolls de protection, des :\lutuclles, des CoopéraliYes. des Clubs à 

l'usage des aveugles, d'une parL, des sourds, d'autre parl. 

Les tuberculeux contagieux, seront placés Il ans d<>s sanaloria. Tous les 

Ùats ont jusqu'ici reculé drvanl l'effort financier et le sacrifice de la libnté 

individuelle qu'entraine une prophylaxie antituberculeuse radicale . 'lais 
trois ann(',es de guerre nous ont familiarisl> avec le sacrifice de lïndiYidu 

ù la n:llion et avec l'ampleur des solutions nécc saires. Cn principe essentiel 

domine : la luberculo c ost une maladie infectieuse; laisser l<' Luberculcm 

tlans sa famille, à l'école, à l'atelier, dans les bureaux, dans les endroits 

public , c'est faire de nom·elles victimes. 
Pour la tuberculose, comme pour la pesle ou le choléra, l'isolement c~t 

une n<'·cessité int'·luclaule . 
.. Tous savons d'ailleurs quo les tuberculeux peuYcnL souvent. avec avantage 

pour eux-mt'·mes, se livrer aux travaux des champs, notamment ù la moto

culture, à la production des !leurs, des légumes et des fruits, aux travaux de 

la basse-cour, à la gat·de dos troupeaux, à l'élevage des abeilles, etc. 
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Cetle (•grégalion, qui ram '-'nera ver~ la campagne un contino·ent important 
dïtwalides capables d'un travail utilP, nfl era donc ni aussi improductiYe. 
ni aussi onéreuse qu'elle pourrait le parailre ilpremii·re vuE:. 

L<' anatorium, dirigé par un médecin comp<~lcnt, de préférPnce un tuber
culeux guéri, prendra la forme rl'un groupe df• cottages entourés d<' jardin:, 
de potagers, de verger . 

. \ u tllberculeux non conlagieu. , <'l celui qui a cessé dP l'<'·tre, toute facili1(· 
s ra donnée pour lui permettre de s'installPr avec sa famille dan un petit 
domaine agricole qu'il exploitera. rne in.;;pcction médicale ft'<~quente el 
etreclive assurera lïsolement si l'affection vient ù prendre-ou à reprendre
ml caractèrr contagieux. 

l.:avanlagP. de ce ysh·rne <'St doubl<• : les tubercnleu.·, d'une part, ::wront 
dNiniti\enwnt soustraits i la vi<· des villes, qui leur est si défavorable: ils 
ccs~cront, d'autre part, de semer la contagion autour d'eux. 

Le autres mesures proposées : création de dispensaire~, institution dïnfir
mi!•re~ ·isilcuses et de moniteurs d'hygiène, etc .. sont (•vidcmmeut accessoires 
i l'on adopte des propo ilions plus radicales. 

LPs cas de psychose, d'épilepsie, d'hy~térie, de neumstlténie el de commo
tion nerreuse réclament de soins tout spéciaux. Le médecin, l'infirmière 
non ~péciali~tP nuisent infailliblement à ces malades, soit en leur l(·moi
gnant une pitié mélang(•e de faibles e, soit au contraire, en les traitant a yec 
trop de rigueur el fPindiff<;rence apparentes. 

La création, à la campagne, d'une colonie ~·pécialc s'impose pour cc, 
invalides; cetlr colonie uc doit différer en rü·n d'un groupe de villas de 
plaisancP. Nous aYons heureusement comme11ct'• ~t abandonner la tradi.lion 
de- a~iles-prisons et des moyens mécanilfll<'~ de contc11tion, derniers ve"tiges 
des chaine que Pinel eut le courage de bri:-:er. 11 ne peul <'·lm question d<' 
!'\OurneUre nos invalide de guerre ù un réginl<' barbare et uranné. L'asile 
ouvert e t une que~tion d'or()'anisation et de per onnel. Les malades y trou
wmnt le conforl, k calme, les di.;;lractions Ù<' toute sorl<', les sports, !<-~ 
jeux, un travail de plciu air facile pt gradq_é (jardinag •, etc). 

Pour éviter que ces colonies ne constituent un milieu déprimant~ il faudra 
y recevoir d<>s cas léger , <rni « enlraiueronl >) <'1 Pnccnrag ront par l<>ur 
g"uérison les malades plus gravement atteint~. Outre le occupations agricol<'S, 
011 enseignera dans cc institutions le::; m<"tier utiles au village (mcoui
::-erie, cordonnerie, elc.). 

Lorsq110 le traitement cl la rééducation eronl lerm inés, Je~ invalide, 
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IF'rveux el mentaux pourront de la sorte s'établir définitiYement à la e<Uil

pagne, solution qui doil être faxorisée d'ailleurs par tous les moyens. 

La rééducation des blessés de guerre ne constitue qu'un cas particulier dP 

l'(,ducation des invalide:, , et cC'lle-ci n'esl elle-nH\me qu'un chapitre de 

l'enseignement professionnel. 
Le traitement physioLhérapique sera précoce; il utilisera surloulla chalPur. 

le courant galvanique interrompu. le massage el la mobilisation manuelle, IL· 

cycle ergométrique, le chirographe et la poire dynamométrique, les monve

menls professionnrls élémentaires, enfin les sports. 
La prolht'se doit être individuelle, expérimentale el Yiser à la perfection. 

ln appareil provisoire el un appareil définitif srronl fournis. 

L'orientation professionnelle est, pour les grands inYalides surtout, d'ordre 

médical; elle s'aidera d'un examen médical complet el détaillé, ainsi que dt· 

l'analyse du trayail par les procédés graphiques. Il en esl de même <le la 

rééducation professionnelle, qui doit ètre précoce el peul parfois remplaeer 

la physiothérapie. 
Il faut réunir en un toul l'hôpital du front, les serYices de spécialilt'S, Il' 

centre neurologique, les sections de physiothérapie, d'appareillage cl de 

rééducation professionnelle, enfin les laboratoires el ateliers annexes. 

Les grandes écoles de rééducation professionnelle doivent être largeml'nl 

conçues ; le régime (internat) se rapprochera le plus possible de la vie 

familiale ; l'école doil être gaie. Elle sera dirigée de préférence par mt 

médecin. 
V enseignement sera général et spéciaL théorique cl pratique. On \ isera 

ù former l'intelligence, le goùt artistique, le caractère, à faire aimer le 

travail professionnel. 
Toute école de rééducation sera soumise à une in pection rigoureuse. 

Il est à peu près impossible de rendre le rééducation olJligatoire; il fant 

clone cru'elle soit attrayante. 
lJn comité scolaire protégera el placera les n'éduqués. Les non-réé<lucable~ 

seront placés chez eux, chez des particuliers, ou dans une colonie spéciale, 

située à la campagne, et dirigée par un médecin. 

La Ligue de protection des infirme ~ - ou une sec lion de celle Ligue -

centralisera ou coordonnera toul ce qui concerne la protection des invalide~ 
de guerre. 
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Le::- luherculcux seron! plad•s dans des sanatoria de travai 1 agricolt>, les 
1, ca::; de p~ycho 'e el de m''\To~e dans des colonies spéciales. L'élahlis enH'ul 

dé-finitif à la campagne dt' lou~ ce invalides era favorist '• par tous le moyen~ 
po.;; ibles. 

En résumt\ la rééùucalion, la protection el le reclassement des invalid3 , 
~··tmi tement liés à la rcronstruction générale de l'apri·s-guerrc, doin•t1t ètr(' 
réalisé~ scirnlillquenwnt el systématiquement ; ce.;; problèmes ne peuvent 
être abordt;s qu'avec une ampleur de vues, une g(•nérosité ct uu d< '•sit· dt· 
perfection dig·nes en tous points du sacrifice auquel !"e sont élev(·, pour 11011~ 
le" mutilés d(' la grande guerre. 

31 
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DEMI-AVEUGLES DE GUERRE 

Par M. lr Professeur TRUC. 

Ces demi-aveugle de guerre semblent peu connus el considérés à tort 

comme dr mi-voyants. On en compte 10 0 jO environ. Ils sont dans des con

ditions spéciales au puint de nw moral, profe sionw'l, social et militaire. 

Le moral est souvent en rapport avec le degré de cécité et le capacité· 

correspondantes. 
L'l~cole commmw de rééducation parait nécessaire. Elle permet quelques 

métiers incompatibles avec la cécité absolue. Le m~tier antérieur peul L'tre 

souvetlt continué . 
. \u poinl de vue social, le demi-aveugle est fréquemment méconnu ou mal 

apprécié, supérieur à l'aveugle complet el inférirur au clain·oyant: il a 

JJesoin de discret pncouragement Pl de délicate assistance. 

Du côté militaire, depuis le JO décembre 1916, le demi-aveugle a droit à 

la réforme première calégorje. 
Le demi-aveugles peuYent collaborer avec los aveugles cl les clairvoyants 

et réaliser entre eux une féconde liaison. 



- 183-

L'ŒUVRE DU l\UNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
EN FAVEUR DES AVEUGLES 

Rappol't Jil't;"t'lllé pat· M. VALLON, Set'l'dail'c Gént'•eal de l'ûtiict· untional 
<les mutilt'·s Pt t·éf'ormés de la gnl't'rc . 

. Je vais essayer de tracer devant vou le plus rapidement possibl(' l'œuvre 
entreprise par le )linistl.·rc de l'Intérieur en f:wrur dPs soldats aveugle . Je 
vous dirai en quelqm·s mols son histoire; jP vous montrerai ensuite }(•s prin
cipes qui y ont pr(•sidé, l'évolution qui s'l'sl faite dnns certaines de id<'•e-., 
clircdrices, le devenir de J'œmTe une fois )a guerre lermin<'·e. 

C'est à l'Hospice national des Quinze-Yingts, ù J'antique el :::;<'·culaire 
rnai._on fondée par le roi Saiul-Louis qui devait appartenir le mérite du 
JH'rmier pa fait dan~ Ja <'·rie des efforts n(·cessaires pour arrivet· à la olution 
du diflicile pmblème qui allait se poser devant Il' Gouvernemenl. 

Di~s le lendemain même de la d<'·claratioiJ dP gtwne, un des membre.;; le .... 
plus actifs eL les plu cl<"vow'•s de la commi sion consultative des Quinze
\ln~t , ~I. Hubert Lefebvre, industriel, venait appekr l'allenlion de M. Je 
Mini tre de l'Iut<'·ricur sur le primordial int<'·rêt qui s'attacherait :). m· pas 
laisser inulili <'·es Je~ compt'·tcnces particulièrrs que l'on avait dans le pcr
sonud mt'·dical de ln clinique ophtalmologique rattachée ù l'Institut national. 
.Juslt•mcnl des agrandi sement de cette clinique Yenaicnt d'être lermin<''s, il 
serait facile d'y installer un hôpital de cent lits spt'·cialemenl r(·serv<'· aux 
soldats hlessc'·s <\la t<\le rt aux yeux. Pen de jour::. après ceLle proposition, la 
formation ani tain• (•lait prêle eL placé·e sous la haule direction de 1 'un des 
lroi, m(·dccins chef.,_ de Ja clinique, M. le J)r \ aludc, en m0me temps que 
JI. le Profc-.srur (;osseL acceptait de mettre son talent ù Ja di position du 
nouvel t'·tabli~semeuL pour toutes les opérations qui ne SP rapporteraient pas 
spécialement aux yeux. 

L'hùpital fonctionna inun(·dialcment, rt di·s le mois de novembt·t· HH4 . 
. ,1. le ~Jinistrc de lïntérieur allait sc trouYet' en face d'une question des plu 
dt'•l ica les PL des plus angoissantes qu'il fùt. Jkjà de nombreux bles t'·s t·nlraient 
en couvalc ·cence et plus dt• cent d'entre eux (•Laient aveugles. Qu'allait-oH 
faire pour eu. ? 

La liquidation d'une pen ion est chose d<'•licale qui demande un cm·lain 
temps. En allcnclanl celte li<rui<lation, leut· situation particulière demandant 
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Jes soins spéciaux ne permettait pas de les renvoyer avec allocation jourua
lière de 1 fr. ïO c. Un premier point apparaissait : nécessité d'une llo~pital i-

saliou. 
l ·nc demj(·me question e posait, beaucoup plus grave. Quelle allait Nre 

la nh?nialit('> de ces jeunes hommes plongés toul d'un coup dans la nuil per
p<"Lurllc? Aux Quinze-Yingls, si certains semblaient avoir accepté courageu
sement leur terrible infirmité, beaucoup d'autres (•laient plongés dans la tris
tesse la plus profonde, ct les dames qui les soignaient avec le plus admirablr 
dévouement étaient dans une angoisse perpétuelle. Il fallait à tout prix éYilcr 
un accident. L'exemple d'un seul cùl pu être funrste aux autres. Certe~. 
on sïng<'niait de toutes façons pour les distraire, leur éviter la solitude st 

propice au « cafard >>.)Jais toul cela n'é'lalt qu'expédients. roe seule chose 
apparail comme pouvant remplir le viùc de leut· dangereuse oisiŒll'' : le 

travail. 
Les faire travailler, leur apprendre un métier, leur montrer qu'ils poUYaienl 

~agner leur vie, èlre utiles à eux-mêmes, à leur famille, à leur pays, tel 
était le but qu'allaient chercher à atteindre d<'•sormais ceux qui s'étaient 
penclH''s sm· leurs sou(frances. li apparut à :\1. Jules Brisac. Directeur de L\s· 

sistancc et de l'Hygiène publiques au )linisV~ re <le l'Intérieur, que la solution 
ùu proLlème élail triple : '1° rE'cueillir tous les aveuglrs dès qu'ils seraient en 
Nat de sortir de J'hopilal et les placer dans un abri provisoire; 2° lem 
donner une <'•ducation appropriée; 3° leur assurer une destination définitive. 

~ ... c premier point du programme allait être rapid<·men~ r<'•solu. Grâce au 
dt'•youemenl et aux eflorls de trois memLres de cette même commission 
eonsullative, que ~l. l3risac aY<lÎl chargés de l'aider ù mettre sur picù cl'lle 

œune, )lM. Hubert Lefèvre dé·jà nommé, ~abot, maire du lit arrondisse
ment. llinque, ancien n<'·gociant, un grand local était troU\'t' 99, bi , rue de 
Heuilly. Il comprcnail ùe vasles bàliments ayant servi à un ancien pcnsionuat 
congréganiste << Les Dames de Sainte-Ciolilde », un parc superLe de trois 
hectares donnant l'air, la lumière, la san lé. Il (•tait immédiatement loué aux 
Homaines, ct dès la fin de 1914, on commençait les travaux J'appropriation. 
Ces travaux furent rapidement poussés, malgré le difflcullt'S de l'heure, cl le 
:W mars 1910, le nouvel <"tablissemenl que, par un euphémisme heureux el 
délicat, on appela (( La. )[aison de Convalescence de la rue de Reuilly>>, <'•tait 

l'ondée, el les premier~ soldats blessés anx yeux y (•laient hospitalis<'·s. 
Comment allait être comprise celle llospilalisation? L'idée prrmii·re. cl 

peut-êlre làL-\dminislralion fut-elle influencée par l'organisation de l' llospice 
national des Quinze-\ïngl qui est un phalan:-lère, ful de réunir tous le~ 
oldals aveugles dans un seul el unique Nabl issemcnt. Cerles, si l'un eùt 

préYu les <'•yt'•nemcnls, celle manière de faire ne fllt venue ù l'idée de per-
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~OlllH', puisfple irrt'·ali able, mais à celle (•poque on pensait à encore si\. moi;; 
de guerre, el l'on croyait être pessimi -te en fixant à quatre cents, cincr cents 
au plus lP nombre de CP malheureux. De plus on savait qu'en province, 
sauf cu quelques rares endroit~, rien n'était préparé pour la r(·éducalion des 
aveugles, enfin il fallait faire vile, car le nombre des soldats sur le point de 
sortit' des hopitaux augmentait chaque jour. 

:\I. lr \linistre de l'Intérieur, partant de ces pl'inci pes. s'était donc préoccnpé 
de faire une place immédiate à 200 avcuglr a\·ec possibilité J'agrandi se
lllenl~. Sut' a demande, )f. le )finis! re de la Gue1·re envoya aux directeurs 
de diver-e formations sanitaires des instructions pour que lou~ Je aYeugle
de guern· soient dirigés sur Je nouvel établissement. )lais, par suite de 
ùircrse::, circonstance , ces circulaires ne furent exécutées qu'en partie. Et cr
fut heureux, car le nombre des aveugles drpa sant de lJeaucoup les disponi
Lilitt'· . ..; pr(·vues. on sc fütlrouvé à Hcuilly dans Je plu cruel embarrJ.s. 

Oonc voici nos chers ble sés à neuilly, il s'agissait maintenant dt> continuer 
pour ceux f{Ui Yenaient des Quinze-Yingls la rééducation morale, de prendre 
en main les nourcau~ arrivés ct pour lous de le fairf' travailler. 

L1· premier point fut dévolu aux dame infirmières. Dl.'s le début, dt'" leur 
(H'Cillier contact avec le oldatsaveugles, elles comprirent parfaitement le rôle 
qu'elles allaient avoir à remplir et que M. Brieux Jans son journal des soldats 
blt·s és aux yeux, a bien défini par un des proverbes dont est sig-née chaque 
page: << Plaindre n'e~t pa consolrr. » Consoler les aveugles en leur montrant 
qu'uur vie difl'<'·rente certes de celle qu'ils avaient connue, mai~ clignt' d'ètre 
vécue, s'ounait devant eu,, qu'il suilisait de vouloir. dr. travailler, pour que 
d'ellcs-mt\mes reviennent la confiance en eu'\: ct la consolation, quïl leur 
serait bientôt possible de gagner leur vic et de pen er en conséqm•ncP ù SI' 

constituer un foyer ct mt'· mc ù fonder une famille, qu'autour d'eux ils trouvr
mirnluoH une pitié humiliante. mais le respect de leur dignité el dr leur 
comage. tel fut le hut multiple que nos infirmières ponrsuivirenl cl réalisèrent 
a\'cc un t<'l succès qu'une vi 'ile ù Heuilly par lt·s personnes les plu.;; préYPIJUr-, 
p ... f toujours un sujet cPélonnement. Le moral y • st parfait, et les hommes y 
... out gai.;; d'une gaie!(• très nalurrllc. Les plus sombre , les plus tristes, ont 
ttlth fini par t·lrc pris par l'ambiance. 

L'organi~ation du l!·avail à H.euilly prit une forme particulière qu'il importe 
de signaler. Cc furent d'abord les métiers courants pour aveugles: bro se. 
canual-!l', paillage, mais on ne devait pas en rester lù. 'Ion excclll'lll ami. 
'LEman], chargé de la direction de la mai~on, va vou clirP l'histoire des 
nouveaux métiers dont la réussite a d(•pass1'• toutes nos espérance.;;. )fais jl' 
doi dire que celle réussite n'apparlieuL pa ù l'administration 'Clll0. DL•:; 
l'oun~rturc de la maison, le ml\ mc jo ut· Je i!l mars 1910. les homme~ qui 
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avaicnllanl aidé• à la bonne marche de nos efforls se réunissaient et fondaient 
la << Sociélé des .\mis des Soldats aveugles >> donl la pr(·sidcnce était offerte ù 

}1. René Yallery-Hadot, gendre du grand Pasteur. << .\pporter it l'Üat un 
concours toujours prêt en gardant toute son indépendance >), telle deYail 

êlre la devise de la nouvelle société qui acloplniL ainsi une forme que je 
crois <\tre celle que devraient suiYre les sociétés charitables privées, car cette 

union intime avec l'l~tat permet de ré•aliser beaucoup plus qur la complète 
ignorance l'un de l'aulre. }1. Emard yous en fera l'histoire en vous racontant 

comment se sont peu à peu organisés les nouYeaux ateliers. 
l·n mot de l'organisation purement administrative dr la :-\Iaison de 

ConYalescence. Budgt>lairemenl. elle est raltachôe ù l'Hospice \alional ÙP~ 
Quinzc-Yingts dont la subvention a élé augmentée en consérruence. Cette 
mesure permettait de se servir pour la plus grosse parl des fonclionnain)s de 

cet ôlablissemcnt, de diminuer ainsi les frais d'administration et ne pas créer 
des posles nouveaux pour unr œu vrc qui a une thm'•<' l imill'-e. La .;;il ua lion 

des aycugles est la suivanle : 

1 o Hommes n'ayant pa passé devant la commission de r<'-forrne. 

Touchrnt leur prèt (payé par le )linistère de la (~uerre) et le pro1luit de 

lenr lravail. Leur entretien incombe au l\Iiuisl<'.Te de la Guerre qui paye pour 

eux UIH' indemnité journaW•re de 2 fr. 00. 

"1..0 Hommes ayant ét(• pr(·sentés devant la commission de réforme eL proposés 

pour une pension de retraite. 

PendanL la période qui '<"coule entre leur passage devant la commi ~ion 
d la dale de la conc<>ssion de leur pcn~ion (dale de la notification d<· lem 
pen <Sion), ces hommes sont ù leur choix dans Pnne des posilions sui van les: 

a) En congé de convalescence dans leurs foyers. lis rrçoiverll une 

indcmnil(' journali<'.·re de 1 fr. 10 par jour payée par leur corps. 11-; ne tou

chent plus le prèt. 
b) Ils peu H'J:t rester à la }laison de Convalescence en alleudant la liquida

lion de kut pension. Dans cc cas, ils sont a similés aux hommes n·ayani pa:; 
encore pa!.'~é devant la commis ion de réforme. Tl continuenL à rrcevoir leur 

prl\t jusqu'ù la date de notificaLion de leur pension cL re<;oivent en smplns 
le produit dr leur travail. Le :\linistre de la (;uerre continue à payer pour 
cnx l'indemnité journalière de :2 fr. 50, jusqu'à la notification ck leur pension. 

1') lls peuverlt èlrc externes. Dans ce cas, ils re<;oivcJlt de leur corps lïn

<lemnilô de 1 fr. ïO par jour. Lls n'ont plus droit au prl-1. Ils re<:oivcnt k 
produit de leur travail <'l déjeunent ù la .\Iaisou de Convalesct•ncP. La 'ociélé 

« Les Amis des Soldals aveugles >> défraie la }laison de Cmwalescence d<' la 
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dt'·pense faite pour C"' n'pa'. LP .\Iinislère d!' la Guerre ur paie plu pour eux 
1 'indemniL1'• forfaitaire. 

:-~o 1 lomme ayant reçu notification de lrur pension. Sont rayés des controle 
:m1 de la Guerre àdaler de la notification. Ils toucltentintégralem nt leur JH'Il ion. 

oit qu'il" sc retirent dans leurs foyers, soit qu'ils restent ù la )laison fh~ 
Con val esc ·nee pour l<:rminer leur apprentissage. La guerre ne payant plu 
pour eux lïndenmit(· forfaitair1>, les frais de leul' entretien incomhenl au 
budgl't de la ~Iaison de Convalescence . 

.Mais, avon.,-nou~ 'u, lous les aveugle:-; 110 sont pa· allt>s à Hcuilly. l "n 
mouvement parallèle ù celui du .\linislère de l'Intérieur n'nsait pas lal'd1'· ù 
se dessiner. Hans quelquP · centres en province, l'organisation ù 'mw hospita
lisalion eL d'une ré(·ducation des soldats prenait corps. .\. Montpellier, 
M. le professeur Tmc axait crt'·é une organisation qui' sa haule con1 pélenct· 
:wail lout de suite placé d'égalilé avec H.euilly; ù Lyon, lt·s centres de VillPur
bamw ct de Calluire se perfectionnaient chaqtw jour. Danr;; quelques hùpitaux, 
de ophtalmologiste dislingul>s créaient peu à peu des atelier". 'Jais il lout 
cela il tr~;mquait une coordination. De plus, 1'.\dminislralion s(·tait rendu 
<:omptc d1• son erreur dl' votlloir lout centraliser el des incouvénient que 
celle centralisation comportait. C'est alors qw· 31. BriPux. vinl trouver 
..\1. Brissac el lui monL1a le· dangers de Heuilly trop peuplé. De ccll1• cenlra
li~alion ré·sultcraiL pour beaucoup un déraciucmenl. Loin de ~on pays 
d'origine, le soldat ne voudrait peut-èlre plus y r •tourner. Séduit par Paris, 
il \'owlrail y rester, cP serail llll homme ù la mer. Le but à poursuin1· ne 
dentil pas èlrc dl' gonller Hcnilly, mais de le d(·c<mge'tionucr Cil Pnvoyant 
dans d1·~ ~··colrs ré•giuuales ses pensionnaire'. lkslanl en contact avec les 
ÏPth qui pourTairnl. venir le voir facilem<:>nl, où il pourrait sc rendre cu 

p •rmis ion, il accepterait une lois rééduqw'• de retourner clans son village. 
M. Brieux demanda fJUe l'ol'ganisaLion de ces Jiliales lui fùt confiée .. \ l'heure 
adudJe. quinze sont en follclionnemeul, ù avoir: Amiens, Bayonne, Bor
deaux, Clel'monl-Ferrand, lluuvre·-Ia-Délivr:.mdl'. Hijon, Lyon-Yilleurbauw·. 
Lyon-Calluire, .\Iar cille, ..\lonlpdlicr, ~antc>s, Tou lou ·e. Tours, Saint-Brieuc; 
deux autres sont eu fmmalion ù Cannes eL ù Tro~·P~. )l. Brieux ort.ani ·a Jp 
lr<wail de ce uouveau. · é·lablissPmenls pour lr·sq uels il a si jolimenltrouvé le 
nom ù1• filiales d1• HeuilJy. II a cherché ù ce qtw J'aveugle rentrt'• dans ses 
foyer:s ne ch!'>mc jamais, el parlant ne conu;üssc pas l'oisi\ clt\ pour lui ·i 
mauvaise eonseiW•rc. Pour cria, . I. Brieux a pc11 é que trois métiers deYaieul 
sinmllanémcnt Jeut· èlre en...,eignés: la brosserie, la cordonnerie, le paillatre 
dP chai~e ·; chacun d"cu' compli>tc l'aulr·P, l'l il sera üwile à l'aveuglt'. quand 
il manquel'a de travail d'un cùt(•, de se retourner ù"uu autre. Cd le lPnlative 
e-;l d'autant plu intl>r·essantn 11uïl pourrait SP produire mw cri~c tlans }p 
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métier de brossier; M. Brieux a pensé qu'à côté des aYeug1es militaires il y a 

les ayeugles civils qui ont aussi droit à l'existence cl pour lesquels la bros'erie 

a l'l<'· une des principales occupations. Il faut évHer une concurrence qui, L'Il 

tous points, serail regrettable. 

Cette façon d'organiser le lraYail a été conseillée à toutes nos filiales et 
nous avons tout Jieu de croire que nous serons écoutés et suivis. Peut-Nre 

une excrplion pourrait-elle t'·tre faite lorsqu'un métier local permettrait au\ 
ayeugles de s'assurer un continuel débouché·, par exemple la yannerie ù. 

Saint-Brieuc, pa:s d't•xportation de légumes, le' paniers à champagne 

Dijon. la lonnellrrie el la yannerie à Montpellier, pays de Yignes. 

Quelle est la constitution administratiYc de ces filiales? 1\"ous aYOns 
cherché à la rendre aussi ::-imple que possible. Certaines ayant pu grouper 
autour J'elles des ressources importantes, onl conservé jusqu'à présent une 
complète iodépend~.nce. Elle ont accepté letilw de filiale de Heuilly et four

uisscnl à l' .Administration lous les renseignements Youlus sm· les entrées Pl 

les sorties de leurs (•lèves. ))'autres sont des sE:clion, des centres de rééduca
tion de mutilés el suivent le régime et les règles cle ces centres. n·aulre~ 
encore ont constitué mw a socialion déclarée sous la loi de '19 l6 el onl 

ensuite pas.:;é ayec le }[inistèrc de l'Intél'ieur un contrat synallagmatique qui 

leur permet de recevoir des subventions. La règle adoptée a élé de demantler 
<'1 1 tcolc de faire les d('penses d'installation, lanüis que l'l~lat aiderait au 

ft>nclionnemonl co payant pour los aveugles réformés une pension journa
lière de ~ fr. 00 par homme et en acceptant m(·me de parer au déficit 

d'exploilalion, s'il s·en produisait. Liberté el souplesse, telle a été notre deYi e. 

La lroisi!•me phase du problème, avons-non::; dit, est de leur assurer une 
destination définiüre. l ·n des principes en effet, sm· lesquel nous n'ayons 

jamais varil', c'est que jamais la Maison de Hcuilly ne serail un hospice. Le 
danger d'un pareil groupement d'hommes aveugles est trop évident pour 
qn'on ne l'ail pas aper<;n. C'est el ce lW doil Ure qu'un abri provisoire. lie 

H11\me pom toutes nos filiales. Il faudra donc que ix ou huit mois après la 
fin des lwstilités, 1e dernier aveugle en possession de son m<'•lier rentre dan~ 
sPs ft>ycrs. ~lais ici nous avons pensé que le rôle de L\dministralion élail 
lermiul' .. \ côlé de la ~ociélé des Amis des ~oldals aveugles, qui ne s'est pa~ 
eonlcnlèe d'organiser des métiers, mais qui dole, marie, installe, outille no~ 
soldats sortis de Heu illy cl d'ailleurs, sont ycnues sc grouper d'autres socit'k~ 
puissantes: Yalcnlin-Haf1y, le Foyer du ~o1dal aycugle, etc .... Ces ~ociélé
nnl, pour atteindre le soldat. le suin·e dans sa famille, une souplesse qur 
ne peut posséclee L\tlrnini tra linn, tenue par des règles strictes de compla-

bilil(· el de bndgd. 
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C'c~t donc vers elles, vers leurs représt>nlanls qu" nous nou:; loumous 
pour le remercier de l'nid<' i précieuse qu'ils nous ont donnée ju~qu'ù ce 
jnul', en les priant de la continuer, pour que c termine comme il doit Nrc: 
le eycle que M. le J)ircclcu r de L\ssistnnc(' el de l"Hygiène publiq nes a su si 
biPII indiquer cl définir. 
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RAPPORT SUR LA MACHINE A STÉNOGRAPHIER POUR AVEUGLES 

Par ~I. Pierre VILLEY, Proft•-..seur adjoint ù 1Tni,ersit6 de Caen, 
lu pm· .\I. PAYLART. 

La question de la machine à sténographier pour le.~ ayeugles est à l'ordrP 

du jour depuis un r1uarl de siècle, surtout depuis que, utilisant les machine

à écrin~, les aveugles savent qu'il~ trouveront par elles un débonché lucratif 

lor.;;rru'une sténographie vraiment rapide leur penneltra de tenir dr .... emploi~ 
dans des maisons de commercP PL de reproduire de discours el de conf(·

rences. L'excellentr machine d1 ~ 1\I. Henry ~tainsby, qui, avec la sténophile 

llivorl pour les yoyants, a servi de point de départ à mes recherches, a n·ndu 

déjà de grands services en Angleterre. En Fra11ce. -en partie parce que. 

t{Uelque urprise qu'en pni:-senl <'·prouver bPanroup de nos cmnpatriotL'", k 

Franc;ais prononce rn un tPmps donné plu:- de ons que L\.nglais. en partie 

pour d'autres raisons encore- elle n·a pas ét(· utilis(•e. Dien (lUe ks prin

cipe~ de la machine nouvelk aient été posés avant la guerre, r'esl eulernenl 

pendant la guerre et pour nos soldats aveugles que deu).._ machiiH'", qui 

umrquenl un progrè·s considérable dans l1' sens de la rapidité, ont dé réali

sée .. L'une est due à un officier aveugle qui, ù peine frappé. a mi~ au .;;(•ryice 

de ses compagnons d'infortune son dévouement el ses connaissmwe-s m(·ca

niques. Quant ù. l'autre, celle que je vou présente, un soldat, 1'1'\t'Jllt (lu 

front avec une glorieuse blessure el affecté depuis à la fabrication lle' muni

lions, a puisé dans -,on désir de rendre service it ses camarades bless(·s aux 
yeux le courage, pendanL plusieurs mois, chaftne soir, après ses dix heure::

d'usine, de consacrer trois heures de ses loisirs à terminer le modl.•lc qu'il 

avait commencé un mois avanL crue la :\farseillaise l'appelùt ù. la fronlit·rc . 

.Je n'insisterai pas sur le côté technique de la qHestion : ecux. des membres 

de la conférence qu'il iuléresse pourront voir fonctionner la machine, Pl une 

note leur sera remise qui ll'ur fournira tout<·s lPs indications ùt'·sirablcs . .le 

les averlis "culPment de bien vouloir ne pas dmmet· lrop d'attention à certain~ 
défauts extérieurs de la machine, car ce n'esL lù. qu'un modèle tl'éluùc, 

ext'·cut1? dans les conditions les plus dNectueuses, aussi bien par suite du 

manque de matières premii·res t{Ue par suite du manque de main-d·~~·mTe. 

:\Ion mécanicien assure f{UÏI Pst l'fi mesure de supprimer le bruit de la 

machi1w. Le volume en sera lri·s sensiblement réduit. Son poids. Jor..,qu'clle 

.::era construite en aluminium: sera au maximum de q~alre kilos. Son fonc

tionnement sera plus doux.. Le clavier demeurant Ir~ mème, aucune de ces 
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amt'·liorations escomptées ne pourra <'-lrP lllW gt'-ne pour ceux qui sc smont 
(]('• à pn! cnt familiarisés avec le modèle actueL 

ii: Au reste, il uffira de dire ici <Jll'au point de vnc dl! mécanisllle la machine 
reproduit les dispositions essentielle de Ja machine .'tainsby, mais en 
portant le nombre des poinçons, d par consé(ruent cr•lui des touch"s fJtti les 
commandent, de G it un nombre qui variera selon IPs mod(~]es d1• 12 à_20 ct 
m1\nw 21; (Jlle celle multiplication a <'U pour objet de remlr(• possible, au 
Jnoyen d'un mode de notation nouveau, J'(Jcritur<' syllabique telle qu'elle e t 
pl'alittut'·e dans les machin1•s à sténographier pour voyants. et qui permet de 
noter une yllabe quekonque, el souvent plusicur yllabe , t'Il lllH' frappe 
uuiquc .. \ ce principe fondamental s'ajoutent clmn. parlicularil1'•s qui "Ont 
destinées à garantir une lecture facile C'l rapide : 1 o l'emploi de repi're..;. 
automaliqlll'ment produits par la machirH', <'Il vue Ul' pennetlr(• au doigt de ~f' 
retrouyer ai émenL dans dPs "'ignes un peu compl1·xes; 2° une dispositinn des 
·ignes qui permd aux detLx mains de collabor('r I'OIIslammenL dans la lecture. 

3c m'arrêterai seulement aux r<!sultals pratiques déjà obtenu.s. 
~laniée depuis huit mois par un st<'·no).!Taphe aveugl0, ::\1. L1·jt·UJH', la 

machin· a maintenant fait ses preuves. En octobre dt•rnier, ad mi , ù prendre 
parl atL concours organi, épar l'Institut ~lénographique de France, ~1. Lejt>uJw 
..;'c::;t présenté pour la vitess1• de 1:-30 mols ù la minute; et le jury lui a 
d/•cem1\ aw•c sou diplôme de sténographe, Il' premier prix et mw nH\lai11e 
d'honneur. Depuis, . J. Lej(•tme a d<'·vrlopp<'· ~a YÏl<'sse; ou peut, san l'l'm
barrasser, lui (lict<'r ù une rapidité de 100 mots par tninule. 11 Il'c"'l aucune
ment téméraire de pen cr qu'avec une 1wbild(· (•ga le il celle de M. Lejeune. 
f'n faisant ttsage d'tm alphalx'l plus raîiormr.l d'une part. et (l'autre part d'unP 
maehiw• dont l'ex(·cution serait plus 1inie, OJl pourra escompter une Yile..,sc 
d1· lï5 à JXO mot', probablement daxautag~. 

L'A sociation \Talcntin Haüy, qui a a'>sHmt~ la dwrgc dl' cdtl' pretJÜ(•J'e 
machine et aidé le constructeur ck ~cs préci(•ttx <.:onseils, a encore hit>Jt voullt, 
pom JtJellr ·la machine ù l'épreuve, emplo~·er depuis huit moi-, "· Lej1•ttlle 
à l'air~: une parlie de on courTÎI'r. Il s·<'ll acquitte il la satisfaction gt'•u(·ralt·: 
il a d<'·montn'• r1u'un av~'urd1· p<'ul prt•ndre av1·c la Juachiue 1111 courri,•J' 
Coitlll1ercial quelconq tH' • 

. \ la Foire de Lyon, où L\ssocialion ValenLiu JJai'ty l'a pr(·sell tt'·e, plu 'ietu·~ 
clwl'-; de gTan(ls établis '<'lllrtlls inclustriPls qui ont d1•s sténograplu•s daus 
leurs ~CI'Yicc , ont dicl(• à ~J. Lejeune des textes coHmwrciaux d1• mractl·re::
diYer~ à la "\Îles::-;,• habitu •llc. Ils ont a' i..:;ll'· ù. la recopil' par la mathine ù 

écrire, et se sont déclarü· lrè satisfaits au si bien de la rapidité dt' l'c\erci('l' 
q11e de la COITI'Cliou parfaite des copit•s, prt'•ts it accepter de~ soldat , ayeu~.des 
dans lettr..;; ... c•rvicvs Je jour où il y <'ll aura ùe fmm1'• ·. 
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Tl serait désirable qu'on pC1t exploiter ces ré ' tdtats tandis que lallt Ùt' 

soldats blessés aux. yeux clwrchenl encore leur Yoie. Seule l'impossibilité tlc 
faire construire la madline, en raison des circonstances, nous a empêchés 

jusqu'à présenl de former des sténographes . 
. le ne suis certes pas de ceux. qui fondent sur la sténographie par les aYcu-

gles de espérances chimériques. :\on seulemenl. pour réussir en sténogra
phie, il faut ù l'ayeugle- cela va sans dire - le qualités requises chez le 
voyant, de culture. de mémoire, d'allenlion Yigilante, etc.; mais il lui faul 
en outre des qualités personnelles par lesquelles il puisse compenser l'infé
riorité que, dans l'exercice de sa profession, il aura toujours sur ses concut·
rents yoyanls: difficulté à suiYr' le patron dans ses déplacements, impossi
bilité de faire des recherche:, clans des documents ou dan.;; un Bottin, impos· 
ibilit0 do parcourir lui-m~c\nw le courrier et de rédig('r une JeUre d'après une 

nole hùtivcment tracée au crayon, danger d'erreurs dans l'orthograplw des 
noms propres, etc. Toutes les rt'·serYes ù faire élant bien faites on ne pourra 
pas contester que, au moins dans certaines admiuistra\ions et dans les établis
sements industriels et commerciaux. qui emploi(·tll plusieurs sténographes, il 
suffira en général de bien peu de complaisance pom· assurer an sténographe 
aseugle soit une tùche appropriée dont il puisse ·'acquiller absolument sPul, 
soit, dans des cas excepl ionnels, l'aide discrète et passagère d'un collègue. 
D'ailleurs les yllesses quP. nous sommes en droit d'attendre nous permettent 

parfaitement d'espérer les prises de conférences t't de discours. 
Peut-Nre, dans ces condition ~ . la conférence rstimt'ra-t-elle qu'il y aurait 

lieu de porter un veen à la connaissance Iles pouvoirs publics en yue 
d'obtenir des facilités pour la construction. Une première série ummil à 

répondrr aux besoins imméflial des aYeugles de guerre des difl'érenls pa:~ 
alliés. Car la question est du ressort de tous les allié . La machinr tùst pas 
destinée à écrire rxclusiYemenl le français. ~ans y apporter aucune modiO
catino, surtout ayec le claYier ù touches nombreuses, celui qui vous c~t 
présenté, il est toul ù fait aisû d'établir pour chaque langue un alphabet 
approprié f]Ui permeltra une vitesse égaiP Pl quelquefois supérieure à cclk 

qu'on obtiPnt en français. 
Les machines ù clavi('r de moins de vingt touches. un peu moins rapides 

quoique très rapide encore, devront ù une simplicité relatiye des applicalion
parliculières. J'expérimente depuis trois atts, pour des notes personnelit's 
manuscrites, une sténographie à '12 points, basée sur le mC·me principe que 
ma machine, qni prouve qtw la machine à li poinçons sera encore très pratique. 
Ü>lle expérience nfa pc•rsuadt'', en reYanche, qu'it descendre au-dessous du 
nombre de 12 poil}(;ons la diminution de rapidité clans l't'·crilure d('vienl très 

sensible. 



SIXIÈME SECTION 

Sourrds 

La n e Seclion relalÎ\'<' aux sourds se constitue asec '1. le professeur 
'IO[RE comme président cl '1. R. FOY comme secrétaire des séances. 

'1. CnAYA:-i~E, HAPPORTErlt 1;É~1::n. .\L.- Dans le rapport qui 'ous est présenté, 
j'ai fait allusion à un paragraphe annexe conœl'nant les résultats obtenus 1lans les 
Ecole' de lecture sut· les lèues des différentes régions: il comporte des chiffres ct 
une :-.latistique d'ensemble, dont la publit'alion parait actuellement prématurée à 
~L le Sous-~rcrétaire d'Etat du Senicc de ~anté: aussi ai-je dù sm· cc point m'en 
tenir à la communication orale que je Yais Yous faire. 

LES SOURDS 
LEUR PLACEMENT, LEURS INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX 

Par .\1. le Dr F . CHA VANNE, de Lyon \, 
Chef ü"un sen ire d'oto-rhino-lar~ n~ologic du G .. \. E- D. D. Xord). 

En d('pit dé certaines formules d'un idéal toujours lointain, lïnégalilé de 
chacun, suspendue pom· un instant deYant le danger, reparait lJien vile sous 
le caprice de la blessme. Panni les mutilés, lous n'attirent pas également la 
"~mpathie de la ma P; il· en est de la mutilation de guerre comme Je 
rlwmme ml' me; trop di crète, elle ri quP de demeurer méconnue. 

Par le sit'·ge profond de leur lésion, pnr l'ab ence habituelle de mutilation 
e\t(•ricure, les sourds ont forcément le plus méconnus des mutilés; et 
pourtant, plu que l'œil peut-ètre, l'oreille n'e t-elle pas, par e'\cellrnce, 
l'orgatw qui permet ù l'homme de ri'ster le c1 ~t:J~v -::o),(:(xO'I » de la défini
lion d'Aristote! Conserver le sourd an pays, lui maintenir son rang 

d'homme, tel est donc le (lpyoir de la collectivité à l'égard des sourd ù • la 
guerre. 
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\ous aurons à examinC'r ici : 

1 o Ce qu'il faul cntendrt' par mutil{·s de l'oreille: 

'2° La conduite th(·rapl'uliLlLW ù tenir à lenr égard: 

3° L'avenir socin. de ce:-- mutilés. 

:.\'ous exposerons ensuite, dans un paragraphe annexe de ce rapport. ct 

<l'apri•s les documents, qui nous oHt été fournis par les chefs des Centres 

oto-rhino-laryugologiqne~, cc qui a étt'· fait pour les sourds de gucnr dans 

les tliiTérL'lllf' régions. 

1 

1.- D1~FL ·rno:'{ DE~ ~IuTILI~s DE L·o,u-:u.LE. 

Toutes les partie~ de l'oreille peuveHL êlre frappées, <'Il semble ou st'·pan'

ment, par la blessure d si, le plus souvent, le mutil(· Ül' l'oreille est sm·loul 

pratiquement un mutilé ck l'audition, c'est-à-dir0 un sourd avec ou d'orcli

naire sans vertige, on doit, sous peine de demf'urer incomplet, s'arrèlcr un 

instanl aux mnlilalions de l'oreille externe. 

Jlutilation de l'oreille externe. - Les mulilatious de rorcille t'Xll'l'lll' 

peuvent inLére~ser : 

1° L'apophyse masloide, où leur trace demeure sous forme Ü(• cicatrice plu" 

ou moins dé·primée; 

2° Lt• conduit auditif e.rteme. où elles produi'euL de l'aslrésie sourcn! 

rebelle ct pour laquelle l'évidt·menl pélro-ma~loù.liell ;wcc résection de la 

paroi postt:·rieure du conclui t esl parfois nécessaire : 

3° Ll' paviLlon sous forme de déchirures ou de perll's de ~ubstaucc. Quand 

celle-ci n'l'sl pas trop considérable, les déchirun·~ flu pavillon sc l'l'parent 

assez aisément par cles snturC's cutanées, combin(·es ou non, suivant le cas, 

ù, <ks tiuture~ elu carlilag<'. Pour les perles de substance élt•nclues ou tolah> 

du pavillon, force l'SL cl' avoir n·cours à la plastique arlifieiPlle. La pùtr Yul

garisée en France par Pout (de Lyon), donne d'excellents résullats .. \prL·::

avoir fail un moulage' d'un 1mvillon, on coule l'oreille artificielle ù hHluellc 

on a donné une teinte sernblabll' ù tdlc du côté sain, ct on l'applique sur la 

perle Ùt' substance. Le hl<~ss<' quilte <>nsuite l'hùpilal av<·c sou moulag-e cl 

une pwYision de peUt', il pnll ainsi refaire lni-mème son on·ille aussi 

souvent <ru' il <·sL utile, lous les ltuil jours environ. 

Ll's mulilalions d<· l'oreille externe, quand dl<•s ont profonde::-, sont 

'Ouveut accompagnée dl' snrclil{· par commotion labyrinthique concomi

tante à la ble ~ure .. \ u-,si l'opération d'une alrésie traumatique elu conduit 

u';.~.méliorc-l-ellc pas d'ordinaire l'é,lal de l'audition. 
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D'<~prè~ le guid<·-lmrt·uH· den lnvalidilt-s 11 lt· cartilag<· n'étant pa~ ut'·t(':-.

:-;tire ù l'audition, sa perl1• pr(· Cille urtout un inconv<"'lienl e~l!JNiqw· duut 
la dt'•préciaüon n'est pas admi~c par la loi de 1XH8 )) . 

11utilés de l'audition. - Jlalgré l'apparente wtïvMé Je· celle aflirmatio11, Jt...., 
sourds d'avant-guelTe llP sonl pas des sourds d1· guerre: on lH' peuL <'Il 

l'fiel considérer comnH' J>l1•s és de gtwrrc lrs ~cl(·n·u\: et les otorrh<'·iqw~s r(·cu
pérés Ull peu légèr<•Jt)I'Il[, qui durenl 1\tre J>ieutôt Vl'l' és dans l'au. iliair<' OU 

réforlllés no 2 ; l!· ~Cl'YÏC!' d(• Santé n'a pas ù prendre la chargl: ÜP déchet:-. 
de la rn '•dcci ne civile cl l'exempl1· est isolé. je pen::-c, de c<·t .\ lgérieu, ...;ou rd 
incurable, <JllÏ, aprè avoir été oigné :an::- r(·~ullat dans ~ou pa y::- ... 'dai t 
l'rH!;a~é pour trouvrr en FratJCl': me dit-il, 1( d1• grands médecin~ capable·...; d · 
le gnt'·rir l>. 

~ous ne regardPrOrl"i pas 11011 plus cou1mP mutilés de l'audition tou..; ceux 
qui, saus être des sourds auront après la guerre: l'_ouïe un peu moins 1i11P 

qu'au monwnt de !l'ur incorporation, sinon la France PnW·re erilit. ù un 
ti ln' ou à un autre, menac(•(• de dt'Vewr tm Yasle a..;ilt' d(• rrmtil<'·f-. 

Nou" élimineron"i dl' mênw h-' sounls unilrtlél'aux, ceu\. nolamnwnl dont 
la surdité a ét(· produite par un traumatislll!' dirt·cl, mastoïdite traumatiqw·, 
blessure gr<nc du massif facial au voisinage de l'oreille; ils pourront. après 
glll'tTt', reprendre leur!:'l occupations cllrur vie a<'coulumée. La surdit(· nuila
tél'ale e't d'ailleurs eompalihl<' aYPC k s<·rviec auxiliail'<'; elle Yaut seulnmru1 
ù CP lui qui en a été Yictim) Un(' gratification Oll uw· rwusion dt• to 0 O. 

Pom constituer Yraiment uni' mutilation, la 'urdilé doit Nre lolall- ou 
JII'L'~que totale cl dNiniliYc: c'est din· que l'o11 élimiiH' encore par d1~finition 
la urdilt• d la surdi-mnlit<'· par névrose lratwlrtlique, toujours <.:mable:-. et 
d'ordinaire rapid~ment. i les inlércssél::l lombeul d'cmblél' daus des main" 
corn 1 lélenlcs. 

La !'llll'dilô de guerre totale ou pre~quc lol<d1' dt'finitive est extrêtw•meJit 
rare. On pul, au (J{'but des Jw-.,tilités, craindre qtt<'lfrue temps k contrairt' : 
lïnll'll ·ité de la surditt· présentée par les soldats frappés de commotio11 l<lby
l'inthique sur le champ de bataille, la persistance parfoi~ lougu(' dr ce s.\ mp-
1ômc fai.;;aient l(·gilirnement rc•douler une gravill! fouclionuellt' comparaiJJ,. it 

ccl11' de" hémorragies lab~rrüllhique"i. () n'en fut rien et, di·s 1HJ.). ])(lU~ 
ptÎIIH·~ mon maître et ami le pr LAN.\OIS et nioi, prôsenter ù 1'.\cndt-mi1· dl· 
Jft''dt'l'ine, une slatblique de~ plus rassurantes: l'évolution cl<' la commotio11 
labyrinthique mon Irait quïl . ·agi 'sait le plus , onn·nt d'uu simple élmul
lemeut ou tl' une altération minima Pt non d'tm<' lé'ion dt'fiuiLive .. 'ur l'<'n
!"<'llllJl<' ùe no:-~ ob rvalion · de commotion labyrinthique pme d de commo
tion labyrinthifiUC' accompagnt·e de ruptur · du tympall aYec ou ... an..., oli tf: 
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moyenue purulent•' aigui', nous n~avons eu en eflet que 2 0/0 de surùilé 
bilatérale totale paraissant incurables. Tous nos autres commotionné "ûlll 

repartis aptes au service armé . 
. \ ces surdilt;s de guerre s'ajouteront les faits, heureusement rares, de sm-

dité, imputables au serricr militaire consécutifs à ]a méningite cérébro-

~,pinale et aux oreillons. 

Il.- CoxDUTE .\ TE~Ifl. A L.ÉGARD DES :.\IUTIÜ:S DE L'AU1HTIO~. 

_\ vanl de classer uu sourd dL' la guerre parmi les mutilés de l'audition, 

1.cls que nous venons dP les dNinir, on aura soin d'éliminer par un examen 

altentif toul\' hypothèse de simulation ou de n(·Yrosc traumatique, par un 

traitement snfftsammcnt prolongé, toute possibilité de curabilité. On se trou

vera di•s lors en pn··sence de l(•sions cliniquement incurables, int('ressanl 

l'oreille intrrne ou les Yoies acoustiques centrales, et représentées analomo

pathologiqucment par des hémorragies, par la destruction de l'organe ü·r

.minal suiYie d'atrophie des neurones et d'altération de la membrane dt' 

Heissncr, etc. 
La rééducation au di tiYe cl la lecture sur les lèvres sonl désormais les seules 

armes à notre disposition. 

1 o Rééducation auditive.- La r(·0ducation au di live sc pratique suivautdem: 

méthodes: la première utilise la parole, la voix nue, comme disent cPrlain~ 
phonéticiens; l'autre fail appel à des instruments producteurs de sons. 

L'opportunité de l'essai de la 1'ééducation auditive pm· la parole e 1 i'uhor

llonnée à l'état analomiqw' de l'appareil auditif. S'agiL-il de surdité fonction

nelle, de simple ébranlement labyrinLhique, Pile pourra favoriser le retom 

plus ou moins rapide de l'audition; cu pareil cas, d'ailleurs, chacun fait plu' 

ou moins de la rééducation auditive sans le savoir. 
La principale utilité de la méLhode consiste à faire revenir du domaine tlc 

l'inconscient le degré d'audition que touL sourd s'accouLume à y laisser et ù 

amener le malade à sc servir de tous ses restes auditifs. 
Pom· esp('rer quelque chance de réussite, la plupart des rééducatC'urs lk 

l'audition par la parole, les professeurs de sourds-muets notamment, C\igcnt 
clwz le sujet des restes auditifs correspondant à l'audiLion à 20 ou 30 cPnli

mètres de la voyelle a ou de la syllabe pa prononcées ù. voix normale; tel 

n'est donc pas le cas cks véritables mutilés de l'audition. 

La J'ééduf.Jullttn auditive JXU' appareils producteurs de sons avait. avant la 

gucnc, suscité déjà quelques débaLs. Le caractère physique de l'appareil 

plaisait à certains savants purs eL en imposait aux médecins praticiens, tandi~ 
qne l'allure clinique des alfirmations de guérison des inYenleurs plaisait aux 
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Iw'•dt•cin' f'( en imposait aux ~avants purs. Lrs uu et lt·s autres d'aillcur·s 
asaient rH~gligt'• de contrôler la valeur de fapparcil el <..:elle des afiirmations. 

(Ju~'lqtws oloiOf"istrs avaiPnt pris celU· }Wine; il étaient fi~(·s et l'avaient 
dil, mai-; quïmpot'lc! 

\Ï!l( la ~urdité ÙL' guerre, Jes appareils VOCiphonif{lleS (jrent parler d'eux 
{];ms Je.; quoli1lit>1B eL au~ .\cad(·mics ct '1. le Sons-Secrétaire d'l~tat au 
~crrice dt• Sanlt'•. soucit•ux toul à la fois d<· uc point priver Je blcss(•s d't111 
mode d1• traitement pouvant avoit· quclqur valeur el df' nr pa donurr sans 
n··rincalion unr snrll• tl'<·slarllpillc ofiicicllc ù de simples guérisseur. dïncu
ral•ll' .... con vn11Ua en un ConoT(•s, Cil mt'.me lemps que les chefs de CcntrPs 
oto-rl1ino laryngolo~iquPs, le pmtagonisles de la mNhode de traitement de 
la 'ltll'dilt'· par appareils producteul's de sons. P<u·mi ces derniers, M. Marage 
eul n'· pondit ù l'appel : en face de questions pi'('cises lant sut· les principes 

fondamentaux de !"a sirt'lle CJU~' sur Je mode d\'•tablissemenl de ses statis
liqtw~. "t'S n'•ponses flll'I'Ot telles que, uivan( J'exprrssion d'un tl'tnOÎll de )a 

dio..;etl"sion, (, il ne peut plus être dé ormais rrueslion de la rééducation audi
tire par ]a sir«'•nc, même pOUl' la combattre. ü C~~ Jamentab)c effondrement 
cul lieu au Yal-dc-Grù.cr, le 12 mae::; dcmiPr·. 

Comme la même discu sion ne peut êtr·e indéfiniment reprise, comme 
<l'autre part ccl-le-ci a cu lieu avec toute l'ampleur désirable nous considù
rcmns comn1c elosc pal' la r1égative la question de l'utilité de la rééducatiou 
auditi re par appareils producteurs de sons chez le sourds de guerre. 

:i0 Lcctw·e sur les lr!VJ·es. -- La Jecl ure sur· les lèvres reste donc Je seul pro
cédé vt'·ritablr de rééducation clos mutilés de l'audition; c·c t Je llraille des 
sounb f'l, de même qu'on n'enseigne• pas le Bmille aux borgrv·s, on n'a pas à 
appr!!rtdrc la lecture sur les Il.• v res aux sourds uni latéraux. 

fei c'est l'œil qui sera Je sens de remplacement, l'ouïe oculaire, écrivait 
cu loB John Hulwer, « c'est l'art subtil grâce auquPl on peut, avec un œil 
allen tif, entendre ce <JUC dit une personne quelconque, d'aprl·s le mouvement 
ÙP ses lèvres. >) 

.Je n'ai pas J'intention de traiter ici pat le menu la question de Ja lecture 
sur Ir lhTI'S, au 'Si bien sf'rait-ce faire en entier l'historique de l'évolution de 
l'enspiguemcnt de sourd --muets et l'exposé de la trchniq uc pédagogique 
aclueiJ('ment adoptée daus les instituts qui leur sont drstinés. I...a lecture sur 
les ]h·rr"' est en effet Je mode de r(•éducation de plu sourds parmi le sourds, 
des 'iOurùs-muels. Je mc bonwrai il rappelrr Jes gmudes lignr de Ja mé
thode, je l1· ferai d'aprè' les travaux de .:\L Thollon, prof'esscut· à l'Institut 
national de ourd '-muel de Paris; je lui rends par avance ce qu'il va me 
prL·lel'. 

32 
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utilisée pour la première fois ehcz les sourds-muels par .Jean do new'rle~·
Ja lecture sur les lèvres fut employée en Espa~ne pour dt)s enfants du conné

taùlr de Castille, à la fin du xv1r siècle par Pedro de PoncP, de Ii·on; au 

début du xyne siècle, Juan Pablo Bonet écrit le premier ouvrage relatif h la 

démutisation; Lana, Tcrzi en parle en Italie~ Yan Helmon.L en Hollande~ 
c'est en Hollande également qu'Arnmam publie son « Surdus locruens )), J'une 

des pierres angulaires de la méthode. En France, malgré· les cflort~ de Pén~in·. 
de J)esclwmps (1/~9) , clc., la métlwde des signes régna ù\mc fa<~Oll prcsgw• 

absolue~ grùce au prestige de son inventeur, l"Abbé ck l'l~pée, grâce aussi <'t 

sa commodité, eL l'on ùoiL arriYcr an Congrès de )Iilan, ('ll 1880, pour assister 

au triomphe définitif ct officiel de la lecture sm· les lèvre~. (~yolution préYlll' 

peut-être par J'Abbé de l'l~pée lui-mi\mc qui, lout en s'en tenant à la 
mimique, plus facile à enseigner, plus rapidement apprise, écrivait: 1< Le 
sourd-muet n'est totalement rendu à la sociét~-~ que lors11U·on lui a appris à 

s'exprimer de vive yoix eL à lire la parole dans le monYP!lleill drs lèvre~. Ce 
n'est qu'alors seulement qu'on peut dire que son ('ducalion est entièrcnwnt 

achevée. >> 

C'est pour rendre totalement à la société le sourd de guene (1ue nmr lui 

apprenons à lire sur les ll'vrcs. 
Est-il he:;:.oin d'ajouter <!n'avant d'employer cette ullime re_ssourcc on deHa 

par un examen minutieux et sufüsammenl prolongé, s'assurer que l'on esl 

bien en présence ù.'une lésion définitive de l'oreille interne ou des yoics 

acoustiques centraks? L'enseignement prématuré de la lecture sur le' lèvres 

risquerait en effet de stabilisf!r une surdité par névrose lraumatique on par 

~inistrose: il fournirait au simulateur, au pcrsévt'·ratellr, une arme pour nou· 

mieux lrnmpPr. 
J.J'enseigncmenl de la lt'clurc sur les lèvrl's aux mutilés de l'audition 

diffère notabl1'menl (]t> celui qu'on en fait aux sourds-muets. Les sourds de 
guerre sont cu eOet des sourds parlants et des sourd-, récents; la lùchc arid1• 

de la démulisalion, de J'orthophonie r. t donc upptimé('. Ce sont des 

adultes et l'on tùl pa., chez eux éYeiller lïdc'e PH même lemps que lt- mot: ce 

::-onL des aùulles instruits, plus ou 'moins sans donle, mais qui n'ont pa". 

comme rcnfant, à apprendre le vocabulaire~ la grammaire, à faire t'Il un 

moL leur in~truction générale en mème temps que lrur instruction spéciale. 

Celle-ci comprend denx éléments : no élément physique représenté par la 

lecture analytique el la lrclure synthéliqne; un élément psychique, la sup-

pléance mentale. 

1 o Lecture analytique. - Longtemps pour analysPr les images faciales 

produites par la parole, on fut réduit à observer un interlocutclll' ou ù se 
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n·g-arder parler ÙPV<lllL lill miroir; pour lais~cr ù r(J•il }f' lCillJIS de Il. ('l' 

chaque image ct à lïnt<>lligt>uce cPlui de· la dt'·finir, (Jll fut JJalurcllt•ment 
:1lllcné à prolonger la dnr(•c• d'émission de~ Yoycllcs, ou d1·s l'OWomws. On 
t'·ludiera i-;olémcnl LI position de la lJOudH· ~pc~ciale à chaque phoni·mc, 
eonune on l'aurait fait dn chaque JeUre d1un lexlc écrit; c'<'sL la m{·Lhodc 
analytic1uc de la lcclurl' -;ur les lèvres. ~on but sera al!Pint cl le sourd lira sur 
Jcs J!·vrcs, comme nous lisons sur le papier. quand il . .;aura rt•cmmaîlre lou 
Jcs carac!l·rrs de l'alphahd facial individuell<'mcnt d dans les t:ombinai ons 
des syllabes ct des -mols. Pour développt•r ce sens analytique, en ériümt 
toute 'uppléance mental •, quelques professeur recommandent lll1\mc de 
faire des exercice avec dl's '-yllabcs eL des mots Il 'ayaqt aucun sens. 

Employée sPult'. la m(·thodc analytiqw· est ordinairement insuflbanle. 
Inconsciemment, pour lllicu. indiquer la physionomie propre à chaque pho
ni·nw~ ]\' proft'SS('Ur exagh·e les détails de son ·articulation, à la manière 
d'un instituteur qui n'apprendrait ù ses é](;,·cs qu'une p;russc écriture uwulée. 
Au~si voit-on souVl'llt en pareil cas le mml comprPndrc admirabh'nwnt son 
proft·:' cnr el le~ pt'l'SOJJJW de son cnlourag~· illlmédiat d resl(•r ('Oi avec Ir·~ 
étrangers. c'c•st lit l'origiuc de cc reproche fait jadi-.; à tort par 1\DI. Biul'l el 
Simon ù la métlwd oraiP ù 'enseignPment· des sourds-muel:;. C'('st enenrc par 
suile d1· cd t•xcès d'analys(•, qnïls ch(·rchent spontanément il réali cr, que lr.s 
sujets !Ps plus inlrllip:euts eL les plus cultivés sont parfois d'assez llW.uvai..; 
ll'clrurs sur les lh res. 

Quelques professeurs de !-iOUrùs-mncls cu cfl'd 11 ':waicnt pa:; lar(](• ;l 

remarquer la~imilitmlc de position d'::-; li!\Tt·~ dans l'énJi-.sion des lettre..; d'un 
même gToupcmenl: p, h, m-t. d, l. n-o .• g-f, Y-·, z-ch, j-o. cu, uo, on-1\ in. 
Ce qui les <liffc'!reneiP pour nous, c'est l'adion des organes plwnal 'ut·~, appn'•
ciablc ù l'oreille, inapprc'•ciable ù J'œil, l'alphabet facial n ·est pas compld PL 
le lecteur sur les lèvres sP trouve aux prisPs aYec cc que les g<'n du mt'·ti('r 

· appellent t'·lémcnts ~imilaire , phoni·me énigmatiques, phonème:: h d1'!1X 
faces, sosies, paronymes Yisucls. 

La lecture analytique a donc be oin d'un COlttplt'·ment; il lui PSL foumi par 
la iPcturc synthéliqm·. 

2° Lectm·e synthétique.- La lee! ure synlh(~lique esl plus rti}JicJP que la lecture 
analytique; 1\mil(• opliquP n'est plus ici l'image lahi<~le (l'uu phonhne ou 
ù'lllll' syllabe, mais une image plus étendue correspowhmt à un mot 011 wènw 
ù 1111 membre de phra c PL faite des mouvements les plus marqués des organes 
phouat urs dans la JH'ononcialion de ce moL ou de cc membre de plm1sc. 
Pour quelq ucs professeurs de sourds-muel-;, la lecture s~·nthétiquc c 'L l'abou
ti::-sanlnaturel el Il' 'lllll'Olllll'mcut de la lecllll'C analytique qui Ja prépare; 
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pour d'autres même cliP seule peut mettre le ourd ou le sourd-muel en 
communication avec ses semblables, « la leclure labiale, dit FEnnERI, con
si ~ te dans la perception d'images optiques complexe offertes à l'œil par une 

succession de mouYcmcnts oraux )). 
Mais, ici comme clans la lecture analytique, il y aura des éléments simi-

laires à interpréter, aussi, pour permeltre une compréhension rapide ce 
double travail analytique ct synthétique devra-L-it être complété, pénétré 

pour ainsi dire, par la lecture psychique. 

3° Lecture psychique. - La lecture psychique ou suppléance mentale sem 
d'autant plus efficace que le lecteur aura un vocabulaire plus riche, une 
Yivacité d'esprit plus marquée. Elle rétablit la phrase qui se déroule devant 
l'œil en subsliluantles phonèmes et les mots yrais ù. des images labiales simi
laires, mais mal traduite:;, ct en introduisant parmi les mots el les phra:,cs 
ainsi obtenus des phonèmrs, dés syllabes ou des mots qui avaient échappé 
à la vue. Crlle suppléance mentale rappelle l'opération inlellecluelle à laquelle 
on e livre en causanL avec un étranger, dont on connaît imparfaitement la 
langue, quand on rélablil mentalement à l'aide du conlcxle les mots dont k 
sens a échappé . . \ussi a-t-on pu dire que la lecture sus les lénes était essen-

licllemenL un exercice intellectuel. 

4° ralenr 1'elativc de la lecture analytique, de la lecture synthétique et de la 
lecture 7Jsychique. -Les divers éléments de l'enseignement de la lecture sur 
les lèvres ont une importance inégale. Longtemps la parl prépondérante a 
été allribuéc ù. la lecture analytique; quelques professeurs de sourds-muel& 
semblent mt·me avoir conscrvl.· cette opinion; il n'en est rien en réalité. 
comme l'ont montré surlouL l'expérience personnelle de )[rn(· Graham Bell el 
les travaux de )l. )larichclle sur la chronoplwtographie cL la cinéroalographie 

de la parole. 
L'article de ~~me GnAHA:\1 RELL relatif à la lecture sur les lèvres, paru rn 

février 1880 dans (( The .\llanlic :\lonthly }), puis traduit clans toutes le& 

langues, esL au point de vue qui nous occupe, d'une importance capitale. 
Devenue sourde dans l'enfance la femme de l'üwenteur du téléphone faisait 
en effet journellement usage de la lecture sur les lè\Tes. Je n'affirme pas, 
dit-elle, qu'il ~oit impossible de lire la pamle moL par mot mécanicfurmcnl. 
sur les lèvres de celui qui parle. Cela est tout à fait possible, mais c'est là la 
méthode de lecture sur les lèvres la plus lente, la plus dépourvue dïntérêt el 
la plus diilicile, el elle n'est praticable que lorsque celui qui parle articule 
arec une lenteur el une circonspection qui ne sonl pas naturelle ; el en 
réalité, celte méthodl' n'e L pas plus exacte que l'autre. " L'arL de lire la 
parole sur les lèvre:"~, dit-elle encore, consiste donc dans la faculté de choisir 
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instantanément, parmi la dt'mi-clouzaiue de mots qui lui t\~SSt'llÜJlcnt, celui 
qui a été employé par la personne qui parle et de sc faire promplcmcn t 
une idée exacte de cc qui a élé dit d'après les mots qu'on a pu nl'ltcmcnl 
reconnaître <;à ct là claus sa parole; en d'autres lennes à Ji re par le contexte. 
L'habitude de faire un choix doit être si bien Nablie, qu'l'lie s'accomplisse 
instantanément, automatiquement, ct sans effort conscient>>. 

Ce jugement en faveur de la lecture syùlhétique et de la lecture psychique 
cs( pleinement confirmé pat' les travaux de )J. )L\mcHELLE. J éjù, en 1002, la 
chronophotographie de la parole lui avait montré t]u'il existait« de Ja variété 
lù où l'on aYait essayé d'établir a prion un type immuable. >) Le voyelles 
délinies dans les traités péciaux, les seules correctes d'après certain phoné
tiste:--, n 'onL pas cours dans la vie ordinaire )) , <'crivait-il alors, cL il ajoutait: 
« quel a van tage trouverions-nous à Nu dier des éléments, tllli 11e sont pas 
usit(•s dans la pratique courante? n 

La cinématographie de la parole enfîn e t venue toul récemment lui four
nir l'éclatante confirmation de ses travaux antérieurs. 

La conelusion pratiqul' de ces notions est qu'il ne faudra pas s'attarder 
trop ù la lecture analytique: on exercera de bonne lleun' Je lecteur ù recon
naitm instantanément les images faciales de.:; difft'·renles familles de ons el <'t 

le' traduire exactement en s'aidant elu contextl'. 
Yoici du resle, sans entrer dans des détail , de métier trop techniques 

comment l\I. Thollon conseille de procéder. 
Un déLute par des exercice portant sur de images buccales nrllcment 

dill'ércntes les lllW' de autres; i, a, pour les voyelles; p, l, pour les con
sonne-, pat' exemple. Dans chaque exercice. on présente d'abord J'image de 
la famille, on la fait ob en:er longuement, on la commente par écrit 
et on la fait traduir{' par lrs divers son de la famille (a, an-p, h, m); 
puis ou insère ces sons dans <ll'S mots dont l'élève est exercé ù recher
cher le srn (pas, pau. paon; bas, bùt, banc; ma, mi, ment, etc.). On fait 
ainsi Pétudc ~raduée dt• l'alphabet buccal L'Il e\l'rt;ant l'élève à traduire des 
dc...;~ins des ](•vres t'll ons eL à y associer des idée . On passe ensuite Je voca
Jmlairc usut>l en revue à l'aide de tcxtt>s dictés par le maitre ct 1\'pN(~s par 
U•lt•rc .. \prl.· .. , celle élude analytique il ne n•ste plus qu'à cul rainer Je sourd ù. 
la lt'cture synthétique et à Ja supléance meutale. 

nans lous ces exercices, et en n\gle générale, quand on cause ù un soLml 
appl'!é ù Jirl' sur le 1!'•\TCs, on deHa: 1° allircr son attention avautde com
meucer à lui p:1rler !'L e placer de manièn• ù avoir la bouche éclairée cl la 
it'-te haule; ~o ne pa exagérer les mouvements de la parolt>; ;-~u ralentir le 
rythme de la parole sans alll'•rcr la liaison de yllabPs ct des mots; ,}o 'éparrr 
le-. une de ' autres par une légi·rc pause les diyers membres de phrase. 
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.\.prc's ccl expo36 rapidr de l'enseignement Je la lecture sur les 11-vn'~, 
est-il besoin d'ajouter que Jes professeurs des sourds-muets, sonl les maltn~s toul 

(lésign{•s des sourds de guerre~ ~Ialgré leur déYouemenl ct leur bonne volonté, 

lc:'i in!irmicrs improvisés profes eurs, ne peuvent être que des maître::; 

mt-diocrcs. 
Pour obtenir le mt>illeur rendement il sera bon de grouper les :Sourd· 

(l'apr(·s leur instruction g{~nérale ct spéciale en S('clions IW dépassanl pas une 

dizaine d't'•lèves. Une dur(·e de 2 à 4 heures de Glasse par jour représente un 

maximum, qu'il Ill' faudra pas dt-passer, le maîlrc aura soin de ne pas re,ler 

le seul interlocuteur de ses élèves et de le habituer à causer avec leur:; 

camara(lcs; les heures de rqJOs ou de travail manuel, devront, en dehors de 

la contrainte intellectuelle de la classe, servir aussi ù. ce.., exercices pratiques 

de conYersalion. 
Lr temps nécessaire à l'enseignement de la lcclure sur les lèYrrs c t en 

moyenne de cinq à six mois, il est influencé par la vue et l'intelligence ùu 

ujel, par sa bonne volon lé, par le reliquat de la lésion causale; les sourd, 

marit''s, les cultivateurs, qui tous ont le d(•sü· de retourner au plus Lùl i lem· 
famille el à leur~ champ. , fonl de rapides progrL'S; les sourds par ménin

gite cérébro-spinale, l<'S verligineu - sont de mau ·ais élèYes . 
. ·ons retrouverons an! re part les résultat~ obtenus dans les diff('rcnb 

Centre~ olo-rlrino-laryngologiques; disons seuk1110nL ici crue la lecture ..;ur 

le~ lèvres a tenu loul cc qu'elle promelLait. 

IIJ. - .\\E. ' IR 'OCI.\LDES SOURDS DE GUERRE 

Le .:;ourd lotal bilatéral de guerre quiLle l'l~colc de l<'clurc sur les lè\Tl'!\, 

réform{• n° 1, avec une pension de e>O Oj O.:\Iais ce n'est point nn parasite que 

l'ou rend à la sociôlé, le sourd sachant lire sur les 1\'\Tl'S pourra toujour:.; 

r<'lonrner au travail; le plus soU\ ent mème il reprendra son lraYail (l'aYant

guerre. Ce dernier cas est en particulier celui drs eullivalcnrs, des janJiuier~. 
des horticulteurs ; quelques d<:racinés des cam pagne~ trou veron L m0mc dans 

leur infirmité uu motif de retourner à la lrrre. 
Les OU\Tiers de usines ont vu quelques-un~ Üc' leurs anciens palrons 

h<',siler à les recev()ir par crainte d'accidents po~sibles du fait de lcnr !llll'

dil<'·; mais les slnlisliques du lemps de paL· montraient qne, si r<!rlaim's pré

cautions étaient prises auprès des machines, les accidedts n'étaient propor

tionnellement pas plus nombreux chez les ourds que chez les entcndanls: 

aussi les compagnies d'assurances commencent-elle.' à consentir ]a garantie. 

Citons, comme profcs ions de choix pour les ~ourds, la typographie. la 

lllClltLiserie, l'ajn~tage. l'éb(,ni teric, la cordonnerie, le cartonnag<', larcliurc. 
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Le:-~ commen·;1uls ~emnt plus g0w'• ; il leur faudra d'orrliunin· (·vol uer vers 
Hile autre proft·ssiou; ..:;pnls le. comptables sc trouveront dan..; des conditions 
plu· favorables. 

L'avenir "ncial dt· - ::-.out·ds d1• guerre e-..l doJJc, 0 T<.\ee ù la lccltm· sut· le~ 
lt·vres, relalivenwni ..:;atisfaisanl . 

. \m·a-t-on fait a~:-.c •z pour eux eu leur épa~gnaut en partit> le siiCJlCL' de la 
surdil{•? Il ne para il pas, <.:ar ils restent mal gr(! l(Jttt des Invalid1•s de h guerre 
el, parmi eux, lous n'out pa lïnll'l ligew·p el l'habil<'lé professionuellt•s sulll
-.attte · pour se pas..;<'r de loul soutien. \u-,si doit-011 setüblt'-l-il. f<~ire pour 
t'tJX comm<' pour lt'S autres Invalide" <'l conslilurr une (( l"niou fraternelle 
de..; ~ourds de guetT(' >> par lïntcrJllédiaire de laquelle ou pourrai!. l'Il lt·s 
!..!;roupaut JC'ur rendre l<' lra\·ail ct la vie plus faciles et leur donner lïmpr<'s
sinn d'un moindre isolement. l!ne Lell<' iuiliali' e r(·unirail cerlainemeot bien 
des sufl'ragc , ear uombrcu; son[, en France les cœurs qui, comn1e le ùiL uu 
personnage dl' .II. Brieux, << SPJÜPul C'll eux le besoin d<' se acrilier à <.:eux 
qui ·outfrl·nL ,, 

En résumé. - 1" La lecture sur les lèvn'" sera le seul mode de réédu
cation nlile am: véritable sourds de guerre ; l'cnsci~nemcnL tlcvra en être 
domH', pal' des professeurs d'Institutions de ~ourds-Muels cl non par Ùt'S pro
viseurs improvis('s. 

2° Les cours de lecture sur le.;; Jènes drvront, aprè~s guC'LTI', L'ire continués 
a tl ·si longtemps que l'exi~era lïnslmcliou spéciale des sourds de::- dernière ~ 
bataille·; 

3o Il ~erait utile de créer une (<Union fral<'rnclle des Sourd · de gu cne » 
destinée à les grouprr ct à leur faciliter les conditious diverses ÜL' J'rxislcncc. 

Eu résnm<\ le." pl'incipes gén(~raux f!UC j'ai exposés dan." mon 1·appol'l semblent, 
<i qnclques nuances près, wlmis pru· tous le . .; Chefs des centres oto-rhino-la1·.' ngo
logiques. Presque tou:-- ont d'accon[ : 

1° Pour rejeter la r{~éduclllion audiliYC comme incllicat·P dan:-- les urdités 
bilatérale::. totale::- pat· lésions de l'üt·e~llc inteme ou <les Yoies acoustiques <'1'11-
trales : 

~·> Pour vroclamrr les bons réstlltab donnés par la lcclurc sur les Il>\ res JJicn 
eondnile et constatel' 11lcut·cus(~ inlluencc exercée par elle, non culcment 'ur la 
\ÏC lle relation, mais encore sur le moral du bles 'é: 

:1o Pour confier cet enseignement aux pt'(lfesseur:-> de S()Ul'tb-mucb: 
4° Pour rcjeler l'emploi p1·ématuré de la lertm·c ~ut· les ll·wes COillllW suscep

tible rk stabiliser une surdité par nt'·' l'OSt' ft·aumntiqnc ou pa1· sini~ lt·osc cl de 
donnc1· nnc arme pour nous batlt·c au\. simnlalctii'S: 

:;~ Po~r cunslntct· le peu cl ' sLH'l't'S ohlenus chez les sourd~ pat· ménincritc 
céréb1·o-spinalc. 



- ;)04-

;\1. Drn \fi approuve les conclusions du rapporteur. 

M. G.\t:LT. -Les vrais SQUL'ds p:1r commotion de guerre. non curables. par snile 
cl'attcinlc des deux labrrinlhes, ~ont très rares, exceptionnd.s. Si, aclucll''nwnt, 
il existe encore en Fra~cc quantité de geands sour·us de guerre. c'est le r,~-;uJtat 
de diagnostics flottants <..lu début, de traitements Ï!Talionnels, parfois même fanlai
~istcs, souvent tardifs. En <'e point comme en bien d'aull'es, rcxp(·riencc de; la 
guene a amélioré nos moyens de diagnostic ct de traitement. La plupart de cc:-; 
geands sourds (un certain nombre de ~ourds stupéÎié . .; mis à part) sont de silllples 
fonctionnels qui, acluellemcnl hospitalisés ou téformés, arec ou sans pen::.ion, 
guér'iront à c·ondilion d'ètt·e soumis ù un traitement nprroprié ct en milietl roulu. 

Par suite la t'ééducation audili\c (sauf employée ;\ till'C ps,,chothérapiqucl. pl'(·

sentem bien peu dïntlications pour les sourus ùc guerre. Qnant ù ln leclnt·c sut· 
les lèHes, après co:nrue avant la guetTe, appliquée p3.r les ]Wuf'essem::. c\pét·i
mentés des Institutions de sourds-muets, elle rester·a l'ultime res:-~ource de::- -.Jtml~ 

organiques totaux ou subtotaux pm· maladies infectieuses ou ùystrophiquc.~. 

l\1. Bru:\"DEL. - On doit résct·ver· aux seules surdités absolues, heureu;;emenl 
rares (type méningite cérébt·o-spinale), renseignement ùe la lectUI'L' sm les li·He;-;. 
On peul faire rentre1· dans la même cat<'gorie les 'Uruités conséculiYcs it de ~1'0' 
traumatismes cranicns (fractures ùu <..:t'<lne avec lésions de l'aeou::;tique) inlérc..,..;ant 
les deux coU·:::. Quant aux surdil!',, ùites de guet're, par· commotion. je n'rn ai pa~ 
rencontré jusquïci de définitiYcs. 

:\1. BARATOLX estime utile d'L'mployee divers sons, timbres, etc., COllJillC CCli\ 
fournis par la 'oix, par les diapasons pout' la rééducation au<liti\c des -;ourd..;, 

~1. :\IAntcnELLE commence une ùiscu~sion sur la mlcur de la rééduration andili\e 
par appureils producleu I'S de sons, en partiwlier par la sirène. 

l\1. l\IocnE lui fait obsen·er· que ce débat ne peut ètt·r repr·is. La quL·stinn a été 
discutée au Val-de-GrAce, le 12 mars demier, dans nnc n'union 0 .. 1 se lt'OLI\aicnt. 
en même temps que :\J. :\lara:;(', tous les chefs de cenlt·es oto-rhino-lar.' n~ologi~w·.;: 
elle est actuellement jugt-e. 

l\1. CH.\\'.\NNE donne lc<:ture des conclusions adoptées à cc sujet. <' Le:-; ~hcfs des 
centres oto-rhino-laryn"ologi(tUe', réunis le 1-i mars J!Hi au \'al-dc-Gt·;lce. apn\.; 
avoir demandé ù :\I. :\larage ùcs CX]llications concernant sou prucécl(· de traiil'merll 
de la surdité en génél'ill cl de la .' urdilé de guerre <'n parlicnli~t·, par la :-;irène. 
constatent l'absence de toute précision scienliûque dans ses atiit·mations l'l ~~· 

refusent catégoriquement ù appt·omet· lïntr·oduction dans rarmée <.l'une methode 
quïls considèrent, a<..:Luellcnwnt comme avant la gueere, comme sans rnleur réelle 
et comme incapable de récupél'er pour lü sen icc al'mé ou le service au\.iliail'l'. de~ 
sujets qui ne raul'aient pas élé par les métlw<les onlinair'cs. Il sc refusent de même 
ù appt·ouvct· lïntroùuclion des autres méthodes de tt·ailemcnt de la Sltrdit(· par 
appareils sonores. )) 

:\l. MAIHCII ELLE reproche au Bapporlcur de n~ pas all1·ibuer assez cl'i mportanrt' ;\ 
la rééducation auditive pae la voix nue. Il s'étonne de renconlrer dan:; la ~tatis
tique ùc ~1.\l. Lannoi.:; ct Cl1anmne !13 Oj O de guérisons ct de ne pas~ lroll\er de 
sourds incompleb. 



~1. THO LLO:", lnsJJecteur des études à l'/ nstituliun nationale des Sourds-Muets dr 
Paris. ne pense pas que chez les militaires mutilé~ de !"ouïe la surdité soit néccs
:-:airemen t totale. 

Il fait remarquer que chez les sourds-muet:-., la surdité, qu'Pile soit congénitale 
lt ou acquise, est som enl incomplt•te. Et les restes de sensibilité auditi'e qui !-illb

-.ist<'nl \arient de la simpl<' audition ùes gt·nnds bruit · (laquelle s'accompagne d'un 
mutisme absolu) à la demi-audition (q ui n'cntraine qu'un demi-mutisme, en pas-
;-;ant pat' une st'•rie de degTés intet'médinit·es. · 

ut· les !J4 militaire!-~ adrc~sés ù notre centre dt• rt'éùucation pal' les éminents 
otologistcs du gouvernement militaire de Paris, 3!1, oit il o;o, avaient rux aus i 
con<;;"J'\é des restes d'audition dïmpot' tance \ariable. Ce.; sourd-; partiel · ont élé 
soumi · ù la ré<'·ùucation auditi,e, pmliquée à l'aide de la paroi~ ct à la voix nue. 
Et le· t'l;..,ultats suimnts ont <"té constatés : si l'audition brute est parfois demeut'(·e 
stationnaire, si elle a même diminu é dan..; certains eus, elle a souvent aussi été 
améliot'é<'. dans une faiblr tnrsnt·e, il est uni. Mais en même temps et dans tous 
les cas, l'audition diff:'•renciée, el pat· suite la p2rception de la parole, a été nota
blemrnt arcme. I.:améliot'Ution oblt'nue, sans \Ulcm· au point de vue militaire, est 
loin d'èt!'C dénuée dïmp::>t'tance au point ùc 'uc so<.:ial. 

~[. Thollon pt·opo e d'ajoute!' au x HBU:\. r~d igt'~s par le rappot'tcue général, un 
\ŒU ainsi cont:u : (< Les militaire~ atteints de surdité incomplètt• deuunt être 
:-oumi...,, en même tcmt)s qu·aux exercices de lecture sur les lèwes, à la rééducation 
auditi\ c, pratiquée à raide de la parole. )) 

\1 . CnAYA:S:"i'E. -A .\l.\L Thollon ct ~Im·ichellc je répondmi 

1° La stati:-;tique, que nous <l\Ons public'c, ~1. Lannois ct moi, a été ètaJ>lie dans 
les conditions les moins favorables à un pout·centagc trop beau; elle résulte en 
ciTet du roul<>mcnt d'un service où étaient emo~ és, outre des malades et blessés 
d'otologie venant du front, au hasard, toutes le:-; surdités les plus gi'a.'e~ de la 
1 1-e rt'·gion et les su l'di té-; regardées comme incurables de lu 15e ct de la U)e région. 
Ut', 98 0 0 de nos malade~, atteints de commotion lah~ rinlhiqur pure ct de com
motion lah~ rinthique aœompagnéc de rupture du tympan a\ cc ou san. otite 
movPnnP nnr"lente aigui', sont repat·lis « senicc aetnt' n , ~ans a\OÏt' eu bc ·oin de 
rt\\lucation amlitive d'aucunr sorte. Chez les autres, la surdité était totale et les 
rc4cs auditifs nuls ou inutilisables. Les surdités inco~nplète:-;, que nous a\ons 
ohsenees, sr . ont toutes amendées :-;pontant'·mcnt ou ~ou;; lïnOuencc des truite
ment habituels. ll c:-t hien entendu, d'ailleurs, comme je l'ai dit duns mon 
rappot·t, que ces chiiTl'es ne c0nlpt·c·nncnt ni les '-Olll'ds d'a' ant gurnc récu pén'·s, 
ni le~ sout·ds pat· né\J'O r tt·atllnatique. toujotH'::, c·nt·ablc~, ni les sut'dité' unila
témlcs compatibles a\cc le sen icc auxiliait't': 

2° Il faut toujours, rt les neut'ologistes in..;i::.lent ur cc point. avoir présrntt· à 
l'c..;prit. dans rappt•ériation de:-; résllltals thérapeutiques, la possibilité d'un élément 
fon ctionnel susc:cptible de r{'~Tcs ·c t· ou de disparaitl'e concomitammcnt à l'applica
tion d'une mdhode de tmitcntent, mai:, non sous son influence; 

:~o Il ne faut 1ns croit·c plus que les m(~decin, ù. lïnfaillibilité de leut· diagno ~ tic 
ct dit·e: « J'ai rendu rouie à un om·ù ,, quand le médecin, en présence du mèmc 
malade, aurait conclu: « J·aHli cru ü un organique, il 'agissait <l'un fonctionnel. >> 
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COMMUNICATIONS 

SUR LA RÉÉDUCATION DES SOURDS DE GUERRE 

Pat· ~\l. GAULT, Chef du Centrf' Lar.' llp,ologiqur de la,,,. llégio11. 

On a heau('oup parlé des méthodes de rééducation des :-,ourds de guerre: t'ét~du
cation auditi\e cl lecturr sur les lèvres. Ces méthode:-> conYiennent-elle à tou~ 
les soul'ds de guerre? Ces derniers ~ont-ils nombreux~> Y aura-t-il après lagucrrt> 
hcaucoup d'incurables jusliciahles de la rééducation'? Autant de questions prélimi
naires qu'il est nécessaire de traiter, si l'on veut apporter quelque clar[!'· sur l· 

sujet. 
Toul d'abord n'oublions pas que sourd (le guerre est un terme générique a~~tz 

yao·ue, car il est des degrés dans la surdité el surtout de· espèces. San:; prétmlre 
présente!' une classification dc'·finitiYc, nous croyons que pratiquement on ptu 
distinguer teois espèces de sourds de guerre (car nous laissons de c6tè les sourd, 
p<tt' maladie, méningite cérébro-spinale, scarlatine, olo-scl<-rosc, crui ne sont guerr 
plus nombt·eux qu'en temps de paix et ne sont pas ù proprement parler de::; somds 

llc guerre). 
Les nais sourds de guerre sont : 
L0 Les blessés du t) mpan et de roreille moyenne. par commotion. le;; p'u, 

nombreux; 
~o Les sourds fonctionnels par commotion, sans lésions t~ mpaniques: 

;~o Les sourds slupéfks, fonctionnels, plus ~ét·ieusemenL atteint~, parce quïb pré
sentent un S) ndrome nen eux (stupm1r, dévression, hallucinations, tremlJlement~ 
inattention, etc ... ) associé à leur surdité. 

Les l)l'emicrs, élanl dans l'imml'nse majorité des eus des sourds lt·gers ou 
mo~ en~, ne sont pas justiciables de la rééducation, non plus que les sourds fonc
tinnncls. parce que cc sont des malades qui guériront, à condition d'emplo}er le, 
lllO) ens ps) chothérnpiqucs Youlu ·, en milieu approprié el après auto-constataticr 
tl cs d iJTérenls rNlexes aul'ic ulaires prom a nt c1ue leurs oreilles ne sont pas démolie'. 
\u lieu de les soumettre à des méthode::i applicables aux grandii soul'lls. facteur 
inhihitoire au premier chef, il faut au contraire les convaincre que leurs orPille~ J 

=-ons pas détruites et qu'ils g-uôrironl. 
Les slupéûés enûn renLL·eron L en granù nombre dans la catégorie des fonctiun· 

nds le jour où, par efl'el du Lemps ct d'un traitement p .'chi<Urique approprié . 
klll' si 11pe11 t' se sera dissipée ou améliorér, el une certaine attention redc\ent 
po~siblr. Crux qui resteront slup<'·fié:-_, seront é\iùemment fort pen ré,\lucahles. 

:\luis ~i par t'é<'·clucalion audili\·e on entend le procé·dt'· qui consi~te à faire l'I'IJL'ter 
ù un hypoaco1tstiquc. fonctionnel tel ou tel mot: telle ou telle phrase, à di~taHC' 
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v;u·iHili<'. apt·è:; ravoir comaincu que ses ureilk:-; t(:agissPnt aux lJrtiils: aux i>On:'i 
divrr:;. aux différents t•éflexe:. nous ~ommes (·ridcmment partisans de ce gl'llre de 
t·t'·t'·ducation, qui consiste en somme ù faire de la honnf' p~) chothh·npic, tri·s ::;ou
\rnl U\CC d'excellent~ ct rapide~ rt··:-;ultats, du moins si nous en ju~·eon · par nomJn·e 
dt· no~ nb:-;cnations. )lais sut·lout alors. pas d'appareils coulpliqu(·s. pa· d'l:(·olcs de 
;:;ourd..;. l~viton:::. la contagion et la cristallisation de st11·dités qui aumictlt tôt gut'·ri 
:-i elles arnicnt été tùl lraiV·cs ct aœc des moyens convenables . . 

La led mc sue les lè\ t·e:-. est utile chez les sourds totaux ou sublotatlX org:t
niqucs par snile d<· rnaladi~:; infectietbes on d~ strophies contracV·c-; pendant 011 

a\ant la guerre. Il sont peu nomhl'cm: .• \.vanl comme aprè la guerre. ils drHont 
:-UÏ\l'e l'enseig-nement de vrofe~seurs compétents 1'1 expét·im<·nt(·-;. Ccu:-. de~ ill ·ti
tu l'de sont·ds-muet · sont tnnt indi(Iut'·s pour tenir cc rùk. 
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RÉÉDUCATION AUDITIVE 

Par ;\J. H. MARICHELLE, Diredcur elu LaiJoratoit·c de la Pat·oh· 

ù l'J~cole des Hautes f·:tude . 

d :\1. B. THOLLON, llit'PCtPUl' pédagogique elu Centt·c de Hééducation 

ù l'Institution Natio:1alP des SoUI'ds-:\lnd.;, à Paris. 

Sur la demande de ~1. \ïctoe Collignon, dircctent· de l1nstitution ;\'ationalr de' 
~ourds-:\Juels de Paris, un cours de ré<''ducation ù l'usage des soldats :-;ourd' ou 
muets a t'·té créé dans cet t'·tablissement au mois de mars 1\JlG. 

La lecture sur les lèvrPs y e:-;t enseignée aux soul'ds com piets; on .' appl'end aus~i 
la lecture sur les lèvres aux som·d ' partiels, qui so:1t, de plus, soumis à des exer
cices destiné·s à améliol'cr leur audition. 

La lPcture wr les lèures, dieectcment empruntée ù notre enseignement spt'·cial, a 
cause gagnée auprès de tous les int<'•l'essé:S, élèYes et maill'es. Peut-être convien
<lt·ait-il d'unifier les méthodes assez divct·scs qui sont en Yigucur dans les centre~ 

de n:-t.::ducation. 
~ur le tenain des l'.ren·iccs acoustiques, il ne par·ait plus guère y a\oir Lie plarr 

que pour les opinions cxtrèmes. 
D'une part, on tt'OU\'e ceux qui altl'ibuent à l'emploi de certains appareil~ acou.;-

tique:-; une Yertu quelque peu myst(·rieuse ct qui sc font forts de guérir pl'esque 
tous les genres eL tous les degl'és de surdité. lls ont imaginé à cet effet des appareils 
dont le:; plus fameux amchent la prélenlion de reproduire le:; sons de la Yoix, aycc 
ce double avantage d'opérer la synthèse des timbres ùe la parole et de se peêlet· it 
une détermination plus prl'Cisc que celle dont il faut toujours se contenter lor~qu'on 
cherche à figurer par des nomhr·es les phénomènes de la 'ie, essentiellement 
instables et mouvants. L'analy:-;e ella synthèse artificielle des timbres de la parole 
sont des prohlèmes qui restent encore enlièremenl ù résoudre. Les affirm<ltion' 
contraires ne résisteront p>ts un instant aux expériences de contrôle quïl sera facile 
d'effectuer, sans aucune dt'pense de temps ni d'argent, quand on 'oudra bien ,e 
décider à vérifier la discussion par l'expérimentation. 

D'autre part, en face de ceux qui font des mimcles, se dressent, un pen tat·di lc
ment pcut-ètre, les négateurs purs, qui, sans aYoit· davantage approfondi laques
tion, ne cmignent pas d'ulTirmcl' que les exercices acoustiques n'ont jamais rendu 
aucune e:-;pèce de scnice:-; aux sourds de la guerre. Ils établissent parmi ceux-l'i 
trois catégories : le:; sourds complets, les psychiques el les simulateurs. 

Les 1wemiers relèvent de la lecture sur les lèvres; les seconds, J'après leur thi·~c, 
sont améliorés par la seule action elu temps à laquelle certains ajoutent la suggc'
tion aidée de l'électricité; quant aux autre:-;, il s'agit d'abord de les tlépistcr: dan~ 
le doute, suimnt les dispositions du moment ou du milieu, on les gar!le en obser
yation ou on les rend soit au service aemé, soit au senice auxiliaire. C'est la. 
CL'oyons-nous, une solution plus commode que juste, - dans toutes les acceptions 
Je ce dernier terme. Il nous a été donné d'obsener des soldats sourds en aNZ 
gr·antl nombœ qui n'étaient ni des psychiques ni des simulateurs, et à qui des 
exercices bien compL'ÎS de rééducation amlitive ont rendu des services incuntc~-
1ahlcs 
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INTRODUCTION A L'ÉTUDE DES 
SECOURS A APPORTER AUX MUTILÉS DES OREILLES 

DANS LA PÉRIODE D'APRÈS-GUERRE 

l'ar ~1. MOREAUX. 

Pout· porter eJlicacement secours aux mutilés des oreilles et pOUL' remt'·ùiet· dans 
la mesure de no:; moyens au~ infit'mités engendrées par les traumatismes dont ils 
ont été vidimes, il est néce saire d'envisager ù un triple point de nte le but ù 
allcindre : 

to Traiter et guérit· les lt'·sions en évolution ou leut'S récidives; 
~o Suppléet' aux fonctions dispan~es; 
;:o Aide!' ù. recouuer une ituation sociale. 

to Pour traiter et guérit· les lésions en évolution, il sera nécessaire de ceéer des 
tPuvres médicales, policliniques rt cliniques, oit les ble sés des oreilles ::.eront 
lt·aités. oignés, opérés m<·me, par des olologistes. 

Ut au si. après guéei:-~on. et, en tout cas après examen complet, ils recevront une 
tlrhe mentionnant leurs lésion , leur acuité audiliYe, leur état Yestibulaire. etc .. 
et aussi ropporlunité d'un traitrment rééducateur ct leur aptitude à telle ou telle 
profe~<sion. 

-;2n Pout· suppléer aux fonctions disparues, il sem n(·cessaire de fonder des établis
'-'Cments d'éducation et de rééducation oü les mutilés npprcndront)a lecture sur le · 
lL·vres, les diYcrs procédés de supplC·ance du langage, où ils seront également 
·oumi::, ù la rééducation amlitire. 

Ces œuues pourront ètre accomplies par des inîtrmièt·e sous la suneillance 
expresse d'un médecin spécialiste. Il serait d'ailleurs du plus haut inléeêl, au point 
de 'ue pédagogique, que ces sections rét'·ducatrices soient mttachées à des Institu
tions de ~out'ùs-:\Iuets. 

3o Pour aider les blessés des oreilles ù recoU\ ecr une situation sociale, il faudra, 
uiYant leur aptitude p(·ciale (acuité auditire, accident , d'origine vestibulaire, 

mutite·, cie. ), les mettre en apprenti sage dans de ateliers de divers métiers où de~ 
maîtres d'appeentissage leur donneront l'instruction nécessaiee afin quïl · soient 
rapidement en état de subvenir honot·ablement aux besoins de leur existence et de 
celle de lrur famille. 

Toutes ces sections ùe teaitement, de rééducation fonctionnelle, d'éducation pro
fessionnelle, sct'ont placées sous la dieection de médecin~ spécialistes qui, en outre 
de soins réguliers n6cessaircs au début, examineront feéquemment le· mutilé~ 
pout· juger de lene état, ùe la nécessité de repri e d'un traitement rééducateur. 
poue diagnostiquer à temps le récidives de leurs Jè.;ions premières et qui ainsi 
pourront parer ù tous les accidents po sibles auxquels les mutilés resteront en hutte. 
conjurrr l<'s récidives, réduiec au minimum les abai,sements progressifs de l'acuité 
a11ditive. 
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:\1. le D" FoY a pt·és<·t1lù ù la ConU~rence J ntemlliél', une communicalion ~u 
l'Inducteut· n_(·oum<'·lrique en otologie de guerl'('~ e. trailr. de l"Uto-Rhùw-T,ary 11g0• 

/r;gi" i,lfemotionale, .\'0 Y. itlln<'·e HI1G. - Paul Lrw·ndrc: L~on, H, rue Bcllcc·ol'-

dièt'P-, éditcnr. 

VŒUX 

Pnl~SE. ·n~~ P.\R L.\ SECfiO~ ET .\DOPTJ~S E\ ~l~ \:\'CE PLI~"lJ~liE 

l o La lecture sur les l<')ues :-;cr a le seul mode de r<~éducation utilr aux ~ourJ

organique~, hilut('raux ct totaux: 
~o Au point de vue social, la l'<'·éclucalion audiliœ, qui il pour but ùc }Jermctlt'l' 

aux sourds d'utiliser leurs restes auditifs, pourra <.,Ire employé<; ù cel cl'fet, concoll11-
tamnwnL aYec la lecture sm· les lè\ res; 

:~o Il serait utile de créer une ((Union fraternelle Je:· . ·ourds de guerre>>~ de;:;tmée 
fr le~ gl'oupcr et ù. le11r facilitrr le::; conditions di\crses de l'exi tence. 



SEPTIÈME SECTION 

Grrands Invalides 

parr t.rroables des eentrres nerrveox 

Séance du 8 Mai 

a' Con titution du lmrcau de la je Seclion : 

31.\J. J,.:A. C \.'Ill S, 

HrSTI:\', 
llo'CIII. 

:'o11t désigw'·s pour constiluer le Jmreau. 

l;) l~num{•ration des rapports euvoyé, ù. la secliou. 
fH-.cussion el acceplalion d'un plan de !rayai] des s<~anc<'s. 
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Séance du 9 Mai 

La séance est omerlc à 10 heure~: sous la pr(·~iclence de ~1. J~<.:A:-; CAm·s. f[Ut 

donne lecture du rapport général suivant : 

LES GRANDS INFIRMES PAR TROUBLES DES CENTilES 
NERVEUX 

Happort dr .:\I. le ~{édecin-~Iajor Jean CAMUS, Prof'e~ eur agt'égé it la Facultt> 

de ~lèùecine de Paris, ?lléclrci n dPs Hôpitaux. 

Les grands infirmes par troubles des centres neryeux peuYent 'e cliYiser cu 

trois groupes : 

A) Ceux qui sonl atteints de lésions certaines des centres nerreux; 

B) Ceux qui présentent des phénomènes dits fonctionnels, c'est-à-dire sans 

lésions, tels que phychonésroses, etc. ; 

C) Les aliénés. 

Le infirmes du groupe B doiYent par dessus tout être rééduqués foncliou
ne1lemenl, et dans la grande majori lé des cas doivent guérir ou s'améliorer 
beaucoup. La question de la rééducation professionnelle ne se pose pas ou 
peu pour eux. Les rapports des docteurs .:\Jassacré, Roussy, Yillarel, dorment 
les grandes lignes de la rééducation fonclionne1le à laquelle ils sont soumi~. 

Les infJrmes du gwupe C ont une physionomie semblable à celle des 

aliénés observés en temps de paix dans les asiles; les questions du trasail 
professionnel, de la rééducation sont analogues dans les deux cas. Le rapport 
du docteur Cololian apporte les indications de la rééducation pour ces 

infirmes. 
Le groupe A retiendra seul notre attention dans le rapport ci-dessous. 
Les grands infirmes par blessures des centres nerveux sont l'ort nombreux 

depuis le début de la guerre. Ils sont particulièrement dignes d'intérêt. Ils ne 
peuvent rester indéfiniment dans les services actifs de chirurgie ou de neuro
logie. Ils ne peuvent non plus être livrés à eux-mêmes ou rendus à leur 
famiÎle qui sont claus l'incapacité de leur fournir les soins délicats prolon~és 
el très coll leux donl ils ont besoin. 
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Il y a donc lieu ùc créer pour eux des services sp"ciaux oü ils puis~e11L 
trom·er ùes COIH.lilions matérielles et morales rn rapport avec la gra\ ilé de 
leur situalion. 

rne tentative forl encourageante vient d'èlrc faite ùaus cr't ordre d'idées par 
le Service de San lé dans I'Jlùtd des Jnvaliùes. Le , bh~s,és du Camp Betrauclté 
atteints de lésions graves ont élé groupés dans des salles bien améuagt'·es, cL 
ont été placés sous Je conlrùlc médical d'une Commission de la Sociélé de 
Xeurologie. Le docteur Couvreur a été nommé Médeciu-CI1ef eL a prC·sidé à 
J'organisation de cc• nouveau service ; Je docteur Hu~onel ~- c;;;l charg(· des 
hless(•s (troubles ul'inairo., escarres, clc. ) ; )ladanw Dejerinc a5surc h1 urveil 
vcillancc neurologique (examens el traitements) des bll'::-sés. Ces lroi uH'•dc
rniS ont bien voulu me fournir les renscigoenwnls qui suivent. 

Le rapport comprendra quatre parties : 

1 o Installation d'un coutre pour celle catégorie de blessé:--; 

·>J ~oin spéciaux qui leur sont nécessaires; 

:-~o Leur rééducation fonctionnelle; 

j.u Leur rééducation profcs~ionnellc. 

ne ces parlies seront dégag(·es quelques donn(•cs en vue d'installation ullé
riPure des ce~1lres spt'·ciaux pour ces blessés ~i dignes d(' Ioule noln• attention. 

INSTALLATION D'UN HOPITAL DE NEUROLOGIE POUR LES SOINS 
DES GRANDS BLESSÉS DE LA MOELLE ET DU CERVEAU. 

\'ole~ fout'IIÏP:S par le :\IMccin-:\Iajot· COUVREUR, \l<'>üccin-Chcl' d<· l'llùpilal 
d0s gt·atHls infirmes ùu ~:,tème lll'l'\' Cll\. au\. Jnvaliües. 

CHOIX DE L.IIOP!T.\1.. 

On in tallera de prN('•rcncc l'hopilal de neuro!ogit' dans les Jocau:\ aél'l'S ct 
l'll"ollcillé , ne comprenant auta11l que possible tJU"tlll t'<'z-dc-dtausst'·c ct un 
H'ul ébge ù. eause des difllcullés pn'senlées p:tr le lnwsporL des malades qui 
doi\'cul ètre fréquemmenL orli à la bdlc saison, pour soumellrc leurs 
C'-'C<U'l'CS à unr cure de soleil. Lrs malades seront distribués de la fa<;on ::-ui
Y<lllle : 

1° .\u rcz-de-chaus éc les gmnds ble sés qui uc peuYenl se déplacer par 
lcm!:i propres moyens cL qu'on do il transpol'lt'r, sn iL ::-ur des fautcui ls roulants, 
-.;oit sm des voilures allongées. 

:n 



-514-

2" .\u premier étage le" blessés susceplibles de se mouYoir par h•urs propre 

moyrns eL de descendn~ on de remonter des escaliers (trépanés, hémiplé

giques, blessés de la queue de cheval, en voie d'amélioration). 

Si l'hôpital comporte plusieurs étages, un ascenseur ou un montr-chnrge 

devra être construit pour faciliter la besogne de transports. 
On insLallera des chambres à 1m ou plusieurs lits pour les o!Iiciers ... \Lle-

nante à chaque f.!:ramle salle il y aura une cJlambre dïsolcmenl. 

SEHYICES GÉ:\"Ù"L\U\.. 

Ces services ne ::-ont , eusiblemenl pas différents de ceux ùes autres hùpi

taux. La nature des locaux, leur nombre, leur étendue seronL les mènw~. ~nec 

cette particularité qu'il sera nécessaire d'aménager : 

1° rne salle d'opération sommaire, permellant des interventions d'urgeucc 

dans des cas de suppuration cérélJrale, d'issue d'esr[uilles, elc. ; 

2° "Cne salle de st<'·rilisation Lrès complète, les escarres si fréquent~ chez 

ces malades nécessitant les plus grandes prt'•cauLion d'asepsie. 
3° Une lingerie bien organisée ayec de grandes réserves dP <lrap::; el 

d'alt'·zes pour parer an renouYellement du linge s.i aLondamment souilll'' par 

les blessés atteints de troubles sphinctériens. 
'J.o Une salle d'électricjLé et de massage qui servira à la fois aux examens. 

L'installation de la radiographie est inutile : le nécessaire a généralement étt~ 
fai l dans les hôpitaux où ces malades ont élé opérés. 

5° "Cne remise pour les fauteuils roulants eL les longues voilures brancard~. 

Chaque paralysé doit. 011 principe, posséder ou sa Yoiture, ou son fauteuil. 

DI ' POSITION DES S.\LLES. 

Les salles devront èlrP aussi confortables el coquelles que possible. awc 

des murs aux couleurs agréables, des fleurs, des couYre-lits fantaisie, etc .... 

tout un luxe facile, destiné ù lutter contre le découragement fréquent chez 

ceHe calL·gorie de grands blessés dont l'hospitali.;;ation se prolonge. 
Tl esL important que des appareils suspeuseurs soicnL disposés de fa<;on à 

pouvoir remuer facilerncnlles malades, soit des !ils spéciaux (systt•me Duponl
Quiniou, plaueurs, rte ... ), lorsque le malade esL totalement paralysé; soille 

syslème plus simple et très pratique lorsque le malade peut s'aider de la 

corde fixée au plafond eL munie d'une poignée en bois. H faut remarquer que 
les lits à sangles ne sonL pas recommandables en raison des escarres qu'ils 

délerminenL fréquemment; leur eml-Jloi ne peul s'admettre qu ·avec l'usage 

d'uu matelas à air placé directemenl sur les sangles. 
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Les anciens lib ù cadre de L\ssi--lance Publique parai sent Jt> mieux r{·uuir 
C('" commodités. 

)L\Tl~HIEL DES ~ALLE::.. 

Cc matéril'l esl celui de toutes les salles oü des soins médicaux et chirurgi
caux soul donnés en même lcmp::.. 11 faut donc compter dans l'installation 
des chariots pour tra11sporter de lit en lit les instruments utilisables aux soins 
des escarres et de la ve!:'sie. 

Les matelas à air devront être employés avec tous les malades atteints 
d"escarre . 

De nombreux coussins, le tuls à air, les autres en crins. permettront une 
meilleure position des membres paralysés ou contracturés. 

Chaque malade devra posséder son appui-dos ct, autant que possible, sa 
table de nuit système Cazenave. Au-dessus du lit, une petite armoire fermant 
ù clef lui permettra de contenir ses objets personnels. 

LPs appareils de contention el de redressement des mcm~re , i utiles en 
l'espèce, seront !'ohjet d'mw adaptation inclividuelll'. 

JI importe d'installer dans les cabinets de toilette contigus à chaque salle 
dl'. récipients en bois ou en métal susceptibles de contenir dans une solution 
antiseptique des draps d'alèze souillés. Ces draps seront transporl(·s chaque 
jour dans un local spécialement réservé à ce service de façon à y être à nou
Yeau immNgés, puis soumis à la désinfection avant de les liwer au blan
chi sa~c. 

On procédera de la même fa(;on pour tous les tissu de pansemellts (ouates. 
g-azes) qui peuvent être récupérés. Chaque inilrmière devra donc, au cours de· 
es pansrJ11ents. être munir de deux seaux, gràcc auxquels ellê fera le lriugc 

du coton ct de la gaze en vue de la réuLilisalion de ces objets. 
Inutile d'insister sur la nécessité d'un matériel chirurgical très cowplrt 

pour les soins de la vessie; il appartient à chaque médecin traitant de se le 
pmcurer. 

Üll compte, indépendamwent du médecin-chef, par 100 à 150 malade-,, un 
111édecin urologue el un médecin neurologue ; deux masseurs ou masseuses 
et deux infirmiè•res au courant de la mobilisa!ion et de la ré6ducalion. Ces 
dernières pourront être choi'iies parmi les i1a1irmières de la salle. 

Le médecin-chef devra, avec ses hospitalisé· ouvcnL si difficiles ù diriger, 
en raison de la nature de leurs lésions cérébrales ou médullaires ct de la 
prolongation de leur s('JOllt' ù l'hùpital, user d'une administration bienveil
lanle, mais qui cependant ne~<' départira jamais de fcrmelé ct elu maintien 
de la di ciplme. La meilleure façon de punir le mauvais esprils est l'isole·· 
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ment dans des chambres particulières, où les soins seront continu(·s de la 

même fa<::on que dans les salles communes. 

PERSO~:.'ŒL lNFJIOliER. 

La compression Je plus en plus serrée du personnel masculin force it 

recourir aux. infirmières. Leur travail est très fatigant~ il ne faut pas compter 
beaucoup plus de quatre malades par infirmière. Toutefois, clans chaque salle 
d'cnYiron vingt-cinq ]ils~ un inlirmier solide cL deux. ·filles de serYice seront 
indispensables pour assurer les gros travaux ct pour aider les i11firmii.•res à 

remuer les malades. 
~elon la disposition des locaux et l"époquc de l'annér~ un serYice de lJran-

carclicrs ou de brancardières plus ou moins Hom breux cle\Ta êlrc organisé 

pour le transport de~ malades en plein air. 

SERYICE DE NUIT. 

ll est très important de l'établir aussi sérieux et aussi complet r1uc possible. 
Les soins, plus réduits la nuit, doivent néanmoins ètre assurés par un per
sonnel d'élite. De simples veilleuses inexpérimentées n'y suffiront doue pas; 
il faudra recruter des Yeilleu cs capable~ de changer les pansements, de pra
tit1uer Jcs piqùrcs hypodermiques et d'apprécier la nécessité de déranger Je 
médecin de garde. l'n registre, tenu chaque soir par l'infirmière-major de la 
salle, déterminera d'une façon très tricle les prescriptions et pratiques à 

cfTecluer pendant le cours de la nuit. Les veilleuses s'y couformeront et 
11otcront sur le même registre les événements survenus pendarJt le rours tle 

leurs scrYices. 

CO:'oiDUITE A TEXIR AYEC LES ~lAUDES. 

Bienveillance cl fermeté, avons-nous dit, en sont les principalrs ligne~. 
Les sorties senmt autorisées clans la limite oü les malades pourront se dépla
cer seuls, à moins que quelque personne de lenr famille se charge de lt's 
promener. Les heures de sortie cl de rentrée denonL ètre rigoureuselllenl 

contrôlées. 

TnA \'.\IL DES :\lA LAnEs. 

Hans un bul moral autant que pour assurer l'avenir du maladt ct pour 
aider à sa rééducation, il importera d'encourager le travail clans la mesure où 
J'état de santé le permet cl de procurer toutes les facilités à ceux qui sont 
résolus à apprendre un métier. Dans ce but. on installera clans l'hùpilal même 
un atelier pourvu de l'outillage des professions nombreuses auxquelles un 
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homme qui possède es deux bras ou n'est que lég(•remeut lt(·miplégique 

peut prétendre. Le malade 'y rendra en s'aidant de canues ou ùe béquilles, 

Oll uien poussé dans SOll fauteuil ; et il y travaillera durant Je lemps prescrit 

par le médecin traitant. 
Le travail doit être iwlilué également pour les malade., au lil f{Ui ont lem·s 

deux 1111 mures supérieurs enti?>rement libre . Pour faciliter la besogne des 

monilrurs et clans un inlérèt de bonne tenue on groupera crs derniers dans 

urw mt..,me salle; toutes les dispositions élaul subordonnées aux di rer con

cour.s extérieurs dont Il' médecin-chef aura pu 'en lourer. 

~~ \lSO:'i DE Co~YALESCE:\'CE. 

rlilc an moment de la uelle saison, pom· les demi-valides qui s'y di,lrai

ront et s'y rééduqueront eu sc livrant att jardinage, à la cullure, ù l'élevage 

donH'sLique, etc., au gré des ressources clwn1pèLres et de la générositC· de-; 

ltienfaiteurs qui aurout pu offrir leur maison dP campagne pour hospitaliser 

Je~ convalescents dr la formatiou. 

SOINS SPÉCIAUX A DONNER AUX GRANDS INVALIDES 
DU SYSTÈME NERVEUX 

~Olf'S foul'nies pa1· .\1. lt• J[t>clcein .\idc-J[ajOI' HUGONET . .\ll·dt'CÎn traitant 
a l'hôpital dt·s gTand · inlirmes dn s.' st \mr· Il t't'Yeux a tt' Jnralidt·'· 

Cmi\IE.\T o~ cocCIIE t·:\' P.\B.\PLÉGIQU~. 

Cn parapl<'giqm• doit èlre couché sur Ir dos, le tronc cl Je.:; cuisse.;; plac(•, 

SIIJ' tm matelas ù nir ordinaire: les jambc>s sont portées sm· des coussins en 

rrin ou menue paiJJe, de telle façon que les lalons reposent dans Je viùc. 
Le-; pieds sont <lrcboulés ur un trarC'J'::.in ou un appuie-pied.;; gami dt• 

rou.;;~in'-. 

Le jamLes sont (·carlC·c.;; tic fa(:on à laisst'l' cnlrJ le., cui.;:~ps la place <l'un 

urittal. 

CmDIE.\T c~ P.\IUPLÉGIQUE v.\ .\ L.\ SELLE. 

L(' ycnlre d'un pamplégique est souvent ballonné p::tt' des gaz; utw sonde 

ù d!'llleure pendant une ou deux heures permcl l'expulsio11 Jes gaz. 
Pour l'éracualion de' malii·res, on pratirtue gén(·ralemenl le udwurrage de 

l'ampoule rectale asec Je.;; doigts gaulés, de pré.f(•rence au'\. cnillèn·. f{llt' 

qu ~IcJue médeci11s emploient. 
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On nsr également des laxatifs: rhubarbe, cascara, aloès, podophyllin etc. 

l même de purgatifs: huile d'olive, de ricin, snlfale de ~oude et magnésie. 

Chez quelques blessés à, sphincter moins paralysé on ::--e trouve bien de~ 

lavmuenls avec la longue sonde' de Plombières. 

Esc:\RRES. 

Les r~carres ~ont pansés unr fois par jour au moins, qnelque fois trois et 

quatre fois s'il en est besoin. 
Pour panser un e carre, il faut meltre le blessé sur le côté droit ou gauche 

selon le plus on moins d'éclairage. 
Le pansement enlevé, la plaie est lav<'·e an'c une solution très faible d'oxy-

cyanure, d'eau oxygénée, de permanganate, d'alcool ou d'eau ~Iencièrc; puis 

ass(~chée eL recouverte d'une compresse aseptique largement <'nduile de pom-

made Menci('re : 

Eucalyptol . . . 
Gaïacol . . . . 
Baume elu Pérou 
Yaseline ..... 

ùù 10 gramnw:'. 

1 kilogramme. 

On p<·tü employer aussi les powlrcs au quinquina, au dermalol, à l'ortho

l'orme (profrsseur \ïncent, Lucas-Cham pionnière, etc.). 
Xous employons également l'ambrine qui nous (lonne de bons résultats, 

-:url out quand 1 'escarre est combl(· L'l que nous n'avon~ plus cru'à aHendn~ 

J 't•piclermisalion. 
N'ous ommes aussi très partisan~ de l'expo ilion des e.;;carres au ~oleil. 

LLU:"'ES. 

Un paraplég;it1ue fait ou de la rétention ou de l'incontinence d'urine. 
Dans le premier cas, il faut faire une cathl'térisme deux fois fois par jour, 

({UPl(tuefois lrois. 
Dans le deuxième cas, il fant placer un urinal à demeure, et c'est le cas le 

plus fréquent. 
)lais toul incontinent conservP dans le fond de sa vessie un résidu d'urine, 

d'où L'galemenL nécessi lé de faire un cathétérisme évacuateur lous les jours ou 

tous les deux jours. 
Pour le cathétérisme, l'asepsie cloil Nee des plus rigoureuse. Nous n·Plll-

ployons que des sondes molles dites de ~élaton, ou des sond<'s demi-molles 

à lJéqnill<'. 
Quelquefois le cathétérisme devient très dillicile à cau ~e des spasmes dn 

canal. Dans ce cas, avoir de la patience el ne jamais faire violence. 
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Lt•:s paraplégiques onL loujour , surtout dans le-; paraly~ie flasques, d'abon
dant~ dépols dan leurs urines; ce sont des phosphate , de.;; sulfates, des 
rhlorure~ eL :mrlouL des urales. 

Pour remédier à cctle abondance de matières minérale:,, nous donnon ~ 
d'abondnnlt'S lloissons diurétiques, de la lactose C'L de l'urolropine. 

\on faisons égalenwnt des lavages de YessiP Lous ks deux à trois jours 
:;uivanl (pte le dt'•p ·) L nous parait abondanL. 

C<>s la rages Sl' fonl avPc une solution faiblt- de nitrale <l'ar:•·pnt à 1/ 10.000, 

au permanganate ou ù l't·au lithinée . 
. ou~ nou.;:. .;:.rrvons dn Loc ordinain', ou mit·ux de la •wringue de (;uyon 

de l.lQ cc. 
~i nou craignons de l'infection de lave sic, le lavagt ~ esl faiL deux foi , par 

jnul' d lP laux de la solution de nitrate esl de 1 500 à 1/ 1000. 
Enfin, dan qudques cas, nous laissons mw sonde ù tlcmeure qw· llOU~ 

rennuvrlon.;; Lous les trois à cinq jours en moyenne. 

RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE DES GRAND~ INVALIDES NERVEUX 

• 'ott'" l'ourniP:-; pat' :um• J)r DEJERINE char~t-1• Ù<·s cxamt·ns t'l tl'ailt'llll'llh nr•nt·olo!!;if[lli'S 

de:-; ~rand-; iufiJ·mcs du s~st(·me ncneu\. attx Invalidt•s. 

lndt'•pendanunent de Lous les oins que nécessitent chez les grands hlessés 
nu'•dnllaires le troubles sphinctériens, l'infection urinaire, les escarres, les 
rétractions périarticulaires si fréquentes dan::, leur membres paralyst'·~. anes
lh ··-iés. et œdématit'·s, - il importe, chez ceu:\. chez le qurb la cachexie 
urinaire ne s'est pas installée, qui préscnlenL une longue survit> cl nn hon 
l;lat généraL - de fain• la rét'clucalion fonctionnelle des groupe mu~culaires 

simplement parèsié ou en voiP de restauration. 
Daus les lougtws suL'\ ies eon écutives aux traumati~me graves de 'mol'llt~ 

ou de la queue de chevaL il est exceptionnel de W! pa. voir rétroct'·der la 
parai~· _ie dans certains groupes musculaires, qui, au débul, semLlaienl irré
médiablement perclus. Chez ces ble sés el, à plu forie rai on, clH•z (·eux 
alleinls de h;sions incomplNcs, il convient de veiller, dès le débul, ù une 
bonne attitude du tronc ou des membres, en particulier des pied . . \ l'aidP de 
cous~ins d'appuie-pieds appropriés, ces derniers devraient êlre maintenus à 

angl<' droit, protégés par un cerceau du poius <-ks convPrturrs el mis dans 
l'impo ibilité de s'abaisser l'll un équinisme désastreux. Chez ces blessés il 
itnporte non eulemrnl de lutter, par la mobilisation passive cl. le mas.ag<', 
mai encore de les inciter ù exécuter des mourements acti('>. ù. faire un ('(fort 
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df' rolontr; répété. pers(·y(•ranl, opiniàlre pom' utiliser cc qui leur resle de 
muscles, pour actiouncr el r(•yeiller la lonicilé drs mu~cles f'll voie dr I'<'slau

ration et la sensihililé des muqneusf's sphinctériennes. 
Trop souvent el trop lonp,lemps ces invalides nerveux, après un stade plu~ 

ou moins long de paraplégie complète, se complaisent dans une immobililt• 
passive soit au )il, soit même lorsqu'on les place dans une petite voitme ou 
nn fauteuil roulant. .\ucun mouvement actif', aucun mouvement adapté ù un 
but ne leur semble possible, ils n·essayenl mème pas d'en exécuter. Dans cer
taines lésions iucom pl Nes de la queue de che\'al en particulier, comme chez 
de véritables basophobes, la slalion verticale, la marche leur semble impos
sible alors que rexamen méthodique de la motilité montre une puissance 
musculaire parfois considérable. Ces invalides nerveux lèvcut facilement ]p 

talon au-dessus du plan du lil. leurs quadricep résistent activement, parfoi~ 
vigoureusement, aux mouvements de flexion pa~sive de la jambe. ~i le' 
Lless<''s, ni l'entourage ne supposent qu'ils pourraient marcher, au moin~ 
aussi bien qu'un blessé atteint de paralysie compll·le bilatérale de grands 
nerfs sciatiq nes. ll es! néccs aire uien en le nd u que la fonctiort des muscle~ 
fe~sicrs soit au moins conservée partiellement. Il suffit, en général: de 
moulredt ces blessé~ ce qnïls sonl c~pables de fain', de les guider, de leur 
inspirer confiance, dC' leur inculquer Je dé:::;i1· ct la possibilité d'une am{~
lioraliOI. dans ]eue étal par l'utilisation raisonnée de lous les muscles pr(~sPrù·s 
en totalité on en partie par la lésion, ct dont la mise en jeu compense jusqu'il 
un certain poinl racliondes muscles paralysc's; il suffit de les soumettre à de~ 
mouvements d' ensemiJle d'assouplissement, à une ~Yiflllaslique rythmée pour 

obtenir Jes r0sultats parfois surprenants. 
CPs mouvements actifs, volontaires, persévérants, opiniâtrement voulu.~. 

devront ~'.lrr exécutés au commandemcn tet répélé . en de rourles séances, Ull 

gr:n11l nombre de fois dans la journée. 1ls seront cxécnlés frahord au li!, dan~ 
la position horizontale, le ulessé couchô à plat sur le matelas; cc spronl, sui
vant la hanleur el lïnlt>nsilé de la lésion, dl's mouremeuls respimloirr::, de~ 
mouvements d'inclinaison lal('rale, d'extension, de flexion du Irone ex('rul0~ 
avec ou san l'aide des hras,- des mouvements du bassin,- des mouw
meuls drs cuisses, de~ jambes, de, pieds, des orteils, - mot1vrmrnls d'assou

plissements simples ou complexe isolés ou d·cn emble. 
Un fera lrvrr ensuite l'invalide net'\Teux, on l'incitera à marcher, d'abord 

avec l'aide de deux infirmières, puis avec de longues cannes; on lui rem 
saisir des deux mains la barrr cl u pied de son lit el au commandement on le 
ferr~, pat' exemple, sr bais~~r en fléchissant les ~cuoux eL les arliculalion
tiiJio-tarsiennes, ou s't'lrYer sur la ·pointe des pieds, ce dernier mouvrmenl 
aelionne rlus spécialcmeul lous h's muscles exll'n~curs elu tronc, du bassin. 



- t>2l-

de" jambes el des pieds. Le plus lùt possible, on lui fera faire de la gymua:-.
tiquc rylhmét>. 

Certaine lésions de la queue de chrYal aYec paral~·~ie et atrophie de - exten
seurs des orteils bénéficieront d'tm appareil ù traction muni de ressorts, qui 
reli'rera le pied eL le maintiendra dans une bonne position. Ces mènw" 
appareils pounont servir, au !il, ù lutter contre les rétractions périarticulaire.., 
d les déformation~ Yicicuses que trop soUYl·nt, faute de surveillance. on a, 
lH·s le début de la bles urP, laissé s'établit· dans les membres. 

(luant ù, la déducalion des s;JitinrleJ·s, elle esl illu oire aussi longtemps que · 
les r(·tle.\CS vésico-anaa\: sont abolis et que le' paralysie sphinctériennes 
motrice ~ ct sen iti\·es sont complNcs. )lais dt'•s que le hless(• ressent. même ù 

ttn faible degré, le pa ' sage de 1 'urine ou des matière , il faut l'inciter ù éYeiller 
volontaiJ·enw1t celte sensation maintes fois dans la journée et ù ré istei' t·olon
tairell/f'/1/ au bewin d'uriner pendant un temps pl us ou moins long rl qut> 
l'on chronom(•tra au besoiu. Chez les blessés de la queue de cheral qui dans 
la journée arriYent à fréner ]cnrs sphincters el chez lesquels lïncoulinence est 
seulement noctumc, on supprimera toute bois on el tout alimPnt liquide à 

partir de cinq heures du oir. On se comportera avec eux comme avec les 
en l'auts atteints d'énurésie nocturne en cherchant à éYciller leur sen:-ibilité 
~pltinctérienne el à üinüuuer la sécrétion rénale nocturne. La l'aradi~alion de 
la région périnéale avec iuterruptions ]entes ct rythm{•e ' pourrat-.lrr un adju
vant utill' de la rééducation. 

L1•s gran cl:-~ traumatisés de régions dorsaux lombaires aYec rétention des 
minr' el incontinence des mati!·rcs pré -cntenl fn'quemment une miction 
inyo)onlaire en jet de défécation involontaire lorqu'on les couche ' til' le coté 
ou lorsrru'on les change dt> po ilion. Celle particularité sera utilb(.-. pour 
régll•r ù crrlaines l1eure:-~ de la journée les soins hygi(·ni(ptcs que m.'·ct's~itr'nt 

ce ... invalides JH'rvcux. 
r!ze~ /f's ltémipltiyiquPs en voie d'amélioration. les mouYemeuts actifs s~ïl

chrone~ et rylhm{•s, mouvements excentriques et concent~'iques exécutés à la 
foi ... par le memun' paml~'s{· el le membre sain, pern_1etteut Ulll' certaine 
n··adaplalion fonctionnellt>. Cc qu'il faut chercher ft obleuir chez L'll\ ce out 
dt's mouwmeuls nets, préeis, cxécut(•s au commandement. 

Hf•.., qu'un résultat satisfaisant aura Né ohtenu pal' la gymnastiqw', lïnra
lide nerveux sera enroyé si possible ù la campagne, où, dans de honue::; 
conditions hygiéniques et ~ans fatif!;ue, il pourra :-e livrer ù. des tra\·aux eL 

ocrupations faciles de jardiuag,e ou autre . L'amélioration qu'il pourra obtenir 
par un lra\'ail exécuté en plein air, adapté ù un but el qui Pinll~resse con~li
ttu'ra Je meilleur entrailwrncnt ell nte d'unf' rN·ducation prol'es ionnelle 
ultérit•ure. 



- G2i-

RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE DES GRANDS INFIRMES PAR LÉSIONS 

DES CENTRES NERVEUX 

Le geands infirmes du ystème nerveux ont été dans beaucoup de rrviees 

occupés à divers travaux légers qui ont surtout pour bul de combattre le 

désa•u\Temenl eL d'exercer une action morale. Le véritable travail profe~-

ionnel <>sl <lillieile à obtenir d'eux. 

Leur étot mental est bien souvent peu favorable à unr véritable r<'·éducatiou 

professionnelle. 
Les rN•ducateurs ont rencontré fréquemment dt>s dillicullés dues à l"éla\ 

mental des mutilés des membres ; que dire de celui dt>s blessés atteints 11~ 
lésions graves du cerveau ou de la mœlle. 

f.ps blessés ont séjourné longtemps dans les services de chirurgie el dans 

les centres de neurologie. La gravité de leurs blessures, leur situation affrPu

sement pénible leur a valu de façon très légitime braucoup de sympathie. !le~ 
encouragements leur ont été prodigués, il leur a ét(• assur{·- el cela et toul 

à faiL juste - qu'ils ne seraient jamais abandonn(!S à eux-mêmes qu'ils ne 

devaient avoir aucun souci de leur avenir. EL de fail ils ont «'·Lé partout hien 

soign(·s eL choyés. L'idée du travailleur est devenu<' complètement étrangère: 

ils ont ]a conviction, basée sou vent sur des symplùmes hélas trop { .. vidents 

quïls sonL incapables d'aucun travail professionneL Si hien qu'on est obli~é 
de leur répéter à plusieurs rPprises ht rrueslion quand on leur demandr s'il~ 
vPulent lJinn essayer de travailler. lls regardent leur interlocutem avec une 

exprPssion qui veut dire: <<Comment un homme peul-il èlre as ez dénu(· de 
sens pour me poser une emblable cruestion en voyant mon état! >> 11.:; ont 

d"ailleurs lous la même expression d't~lonnemPnl, de stupeur quand on lt•ur 

parle, après de Jougs mois, d'essayc>r de marcher eL cependant ainsi que lou~ 
les nPnrologisles le savent, ainsi que le montre 'tme l)t' Déjerinc dans les nntrs 

qu'elle a biPn voulu me remettre, fréquemment les efforts du blessé ct du 

médecin clans la voie de r<'·édncation fonctionnelle sont suivis de r(•sullats 

heurett~. 

Il ne faut donc pas s'arrêter à un premier refw de travail de la parl d'tm 
grand blessé nerveux, mais il est de toute nécessité de ne lui proposer la. 

rééducation professionnelle qu'à bon escient, apr(•s les examens médicaux 

r(·péL<'· , alors que la r(·ussile esL à peu près assurée. L"n échec après une ten

tative loyale de sa part aurait, cela -..e conçoit, un effet déplorable ~ur ~till 
état moral t'\ aussi sur celui dP ses camarades d'hôpilal ou <h· ~es voisin~ de 

alle. 



Par contre un sncd•s dans la rééducation, qu· ·lie soil fonctionnel!<' <Hl 

proft>ssionnelle, a une action morale considérable sur l<·s autr<'. blessé·s. 
Quand daus un service un neurolop;iste fait marclH'r rapidenwnt un para

plégique curable ou am(•liorabiP (qu'il s'agisse de troubles fonelionnrls purs 
ou d'association de troubles organiques PL de ph<'·nomt•ncs névropathique"') il 

se procluit aussitôt unr atmosph!•r<' favorable à d'autres cures. Iles malheu

reux atteints de lésious profondPs non arn<'-limabi<'S r<'·clanwnl même avec 

in..,istancr crue le m<'·drcin leur appliCJU<' l0s mt·ntes mél hodes qui oul réu.;;si 

chez 1<, camarade. 
En regard (les graud infirmes ayaut perdu loul,r id<'·e d'un travail qu<'l

conque -les llll::i d{~couragés, les autres r(•sign('s i 1 csl jus le de rTconnaîlr·c 

qu'il y a ceux qui conservent l'espoir de gu{·rir cl dr pouvoir tenir Pncort· 

u11e place dans la sociélé. La proposition dt> lravai lier. l'assurance qnï 1.., 
pourront encore gagner leur vie, se sntlirr :'l enx-mêmrs, leul' apportP mw 

jnit• intrnse. 

/J'état fonctionnel.- La ualurc des lt'·sions conditionne la n~éuucalion dan~ 

le cas de blessures des centres nerveux comnw dan toute aulre blessure. 

Un parapl('gique par lésion de la quenc de cheval ..,·améliorP. ·ouvrnl 

fonclionnellement [Ill poinl de voirclisparaitr<' parlidlemcnl ou totalement Je.., 

lmubles sphinctériens, au pointdepouvoirs'asscoir clans unfaulenil ott circu

ler avec des béquilles, etc. Ii se prés0nle ;\ pt'U pri•s dans l'é·tat où se trouve 

tur blessé atteint cle lésions de· dt>nx nerf:-, . ciatique::;; il <'SL sou n'nt plu" 

V[llide qu'un amputé des deux jambes. Pourtant nous rééduquons forl bien uu 

homme alkinl de ces mutilations. 
Le:-; ltémip)(,giqnes PUX. aussi s'am(,Jiorl'nt el fn'•qLu·uuucnl guéri-,~L'Ill. 

Suivant les "ymplomcs persislanls qui sonllr(•s YariaiJk" il y aura lieu d'é·du

quct·la main gauche ·i la dwite est par:.llysc'C' ou conlraclnré·e ùc fa<.:on durablt·. 
de con~eiller une profession on un métier as si.., ou dpboul- dl' préférence a..;si..,. 

Les lr(•p[ln(·.., an x crises (•pilepliques fréqur.n tes lravailleraien t dillicilement en 

<'ommun: ils apprendront, ïl· Ir peuvent, nn mdi0r qui s'exerce de fac;on 

i olt\~. 
En g(!n0ral Je· lré·pan('S rnl·me tr('S amt'-liorés tl(' uoivcnt Jl<l" ~('livrer avaul 

longlPmps ù des travail\. intelleclnels absorbants: ils doi,·rnt t'•vitcr é•galemenl 

de traxailler dans d<·s ateliers bruyants. 
CIH·z ceux qui out <ks trouble~ gran·s du langage ou un déJicil inlt'lleduel 

important la rN·ducation e~t rl'nduc particuW·n·ment dillicile. 

La u:•t'•ducalion profps:ionnclle ne :-.(•ra natttrellemrut pa prnpost''l' aux 
bles::;t'•s ma\lleun·uo;rnH'lÜ 110!l1brrLLX donL J'état o·('lléra[ <'SI ln\-:, d(>feclUt'liX. Ù 

CI'HX f{Ui ont dt·~ <.;igues (l'infection, de la fii•vrc, drs ll'üllbh'S intrslinilll\. 



frérrw·nl~. Toutefois robligalion de rester au lit, la présence d'escarrrs peu 

t'·lendues l'existence de troubles sphinctériens ne constituent pas toujours des 
cl!''3 obstacles à ]a rééducation. Ces malades peuvent ouvenl s'asseoir plusieurs 

lw ures da us leur lit el travailler. 

L'oriPIIIation de la J'ééducation, - proulème délicat pour lous les ble sé~1le 

de la, guerre l'est particulièrement pour ceux doit il est question ici, les consi-

dérations précé(lenles le prouYenl. 
C:eltr orientation dépend comme pour les autres inftrmes de la. profession 

:tnt(•riPure dollt, autant que possible, il faut se rapprocher pour qur l'exp!·
rience acquise par le blessé ne soit pas complètement perdue; celle orientation 

dépend forcément du milit.'H intellectuel, de l'éducation, elu pays oü le blesst'' 

dé•sirc aller vivre, de l'aide quïl pourra trouYcr clans le milieu familiaL de la 

part de sa femme, de srs enfants sïl est marié el père de famille. 
Dans cc dernier cas il fawlra montrer aux blessés des campagnes que la Yit' 

dans leur village est eucon• possiLle en apprenant par Pxemple la sellerie, l;1 

bourcllerie, la réparation de clwussurrs, des notion de petit élevage. dt• 
jardinage, elc , combinant ces modes de réé·dncation suivant les besoins locam 

el suinwt Ja collaboration que peuvent apporter la femme et les enfant~. 

E.\POSE DU PU~ DE lli~ÉDüC: .\TIO~ l'HOFES~IO:\:'\ELLE Dl-: L'tlOPlT.-\L DES 1:\Y.\LlDE:'. 

LTnion des Colonies l~tmng-h·cs f)tti a créée lrs rcoles du Grand Palai:>. lh· 
la ~Jai ·on-BlancllC, du Quai Dt>billy, de Juvisy, a accepté d'organi~et· une 
J~coiP de r(•éducalion professionnelle pour h's grands infirme~ llll systi·mt' 

lH'L'Yeux: qui sont r('Uilis aux lrwalidcs. 
D'un commun accord avre les memhrf's de lTnion, le doclem Cou\'J'cur. 

)tme cl )Jl1e Dejcriue, le lF Yalléc, les Llrssés su-ceptiLles d'être soumi~ à la 

rét'·ducation professionnelle ct désireux dl' bénéficier ont élé groupés de la 

façon suiva11te : 

1° Ceu.r qui peurent marche!' soit ~euls soit avec des caunes ou béquille'. 
qui n'ont plus de troubles sphiuclérieus el sonl relaliYement assez yaJiJe' 

sont : 

(/)S'ils vculeul re~tcr à la ville, conduits chaque jour en voilure aux atelier' 

ù n (~rand Palais et ramenés Je soir aux Jnval ides. 

Ils sont répartis suivant les rt-gles de l'oricnlatiou professionnelle que nou' 

a nms ra ppelé•es. 
An début ils lL\tYaillerout seulrmeut pendant une partie de la jouméc soil 

tmis ou quatre heures. 
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b) ~ïls ~ont c:unpagnarùs et dt~sirent retourner <L leur vitlage ils doiYPJlt 
,•tre dirigés sur le centrr de rééducation agricole de 'Juvisy soit directement. 
soit après avoir appris un métier qu'ils pourront exercer à la campagne; 

:?,o Ceux qui se lél'rnt et pe11venl se/llement r·irculer dons un j'auteuil, ou ont 
besoin dr surveillance, de• soins nH\licaux spécianx (troubles urinaires, etc ... ) 
ont group('s dans une salle de tr:.lYail qui, pour commencer, ne doit com

pr<'tHlre que deux ateliers, uu alel\er de cordonnerie, sellerie cl bourrellerie, 
un autre de tapisserie ou m icux de fabrication cl réparation dr sièges (fau leuil 

ù. monter, à recou \'l'ir. ù capitonner, rte. ) 
Ces deux métiers, à l'aide de petits artifices (pied dl' Gautier, elc. ) doiYent 

(·Ire rwrcés assis. 
Lr, Ira va il des blessé ~ a commencé il y a peu de lemps, el la rééducation 

~c lroure encore à la période ingrate. Il ne saurait par conséquent Nre 
quc:,tion en cc moment d'une appn'ciation des ré ullals ; 

:~o Lrs blessés qui sonl obligés de [JrlJ'(la le lit mais peuYcnt s'as eoir out 

~roupés en une salle. 
L'enseignement de deux métiers aYec, llalurellemcnt, des moniteur 

compétents ya être organi é: d'une part, Je cartonnage et la fabrication des 
<l"<u'Licle de bureau; d'autre part, la fabrication les panneaux de marquellerie. 

En dehors de ces deux métiers manuels l'enseignement de la comptabilité, 

peut être de la sténo-dactylographie, seront envisagés. 
~uivanl la ri'gle établie pat· les Colonies J:trangères lous les blessés reçoivent 

un "alaire dt'S le débul de la rééducation, salaire qui croilra d'après Je progrès 

réali é par les élèves. 

CO:\ CL l'SV )\S 

LPs grands invaliùP ' par Jé ~ ions des centres nerveux doivent èlre réunis 
dan-; lt•s t'laulissemcnls spéciaux car lem· place n'est plus ni dan les ~ crvices 

d1' chirurgie ni dans les services actifs de neurologie. 
Il importe que les installations réserv.~'es ;'t ce blrss,'•s répondent uon seuiP

ment à toutes lPs règles mode~nes des cenlrPs hospistalicrs mai oient en 
outre organisées avec gmH cL même avec coquellerie afln que les blessés s'y 
sentent plus il l'ai e que dans les services d'où ils vicnnenl. ll ne faut pas 
que ces blessés auxqul'ls on ùoit plus parce qu'ils ont soufl'ert plus ct sont 
dc~tiués ù. ouiTrir encore moralement cl physiquement puissent avoir un 
"cul instant l'impression qu'on les groupe dans un a ile quelconqu · au titre 

d'incurables parce qu'ils deviennent gênants ailleurs. 



Les établissement~ o\1 les blessés seront réunis doivcut ètrr assez nombrem.. 

au nJOÏll~ un par région~ pour que ces infirmes lW soient pas trop éloig,H··s 

üe leur famille. 
Quand ces élablissemenls seront créés dans une ville il sera bon de lrouvrr 

dans ]a campagne voisine un lieu de villégialurc pour permettre aux hic ... ~[·, 

d'y être transporlés pemlant une partie de la belle ~aisou. 
C'est cc qui existe pour les infirmes des lLwalides, la villa de Hosa Bonheur 

dans la forèt de Fonlaincbleau ayanl été ofl'erle graeieuscnwnl dans cc bul 

par 1\Jllc Klumpkc. 
Une installation unique dans la campagne ù proximité d\m grand cculrc 

remplacerait h Tidemmenl el avec (•conomie la double inslallalion. 

Ces blessés onl hesoin de soins spéciaux, d'une ~urveillance méclicalt' 

particulière, d'lm personnel m(·dical ct d'mflrmiers sp(~cialisés. Tout l'avenir 

de ces infirmes dépend des soins qu'ils re<;oivenl. On peut espc'·rcr daus 

ccrlaiu cas pour eux des améliorations étonnaules aw•c des soins conslanb cl 

une r(•éctucalion fonctionnelle bien comprise•. 
Plusieurs c.l'cnlre eux peuvent béuéficier de ln rééducalion pmfe ::-ionncllc 

soit pour des métiers de la ville, soit pour la vie ù la campagne. 

H1~smrÉ nE~ .\UTHES HAPPORTS DE ~EunoLO(;IE ENVOYJ~~ 

A LA ;)c ~ECTIOl\'. 

lndépcndauunen t d<·~ question:::. qui inléresst>Ill Jireclemenl l<·s blessés 

alleinls ùe lésions de:s centres nervl'ux, les rapporl suiyants out élé reçu~ it 

la Ge Section de la Conférence Jnteralliée : 

L'intérN du f'ucteuT psychique dans le tmvuil professionnel, pal' l\1. le Médecin
l\lajot• LAI<;uEL-L.\YASTIXE, Professcue aget:·gé à la Faculté de Médecine, Médecin drs 

Hopitaux. 

L'auteur étudie succe~sivemenl : 

1° La conslan('e du fneleur psychique dans les rrueslion. inhérentes aux imalide 

· de la guel're. 

2° Lu Yale ur psychique ùu lr<n ail chez les itwalides de la guerre. 

3° La utleur psychothérapique du travail chez les imalitles de la guerre : 

a) Chez les invalides ps} chornolcurs partiels; 
b) Chez les invalides de l'émoli\ité: 
c) Chez les inYalides neneux intermiLlents. 

La Rééducation profe:ssionnelle des militaires aliénes. par ~I. le Médecin .\ide-Jfajol' 
de 1re dusse CoLOLIAX. :\lédecin chef du Centre de Ph.' siothérapie de Y.ersailles. 
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L'auteur em isage la rét'clnculion professionnelle' chez ceux quïl appelle cc les 
~lutilé. de l'Intelligence >> ct il pas~c en revue ln démence précoce, lu confusion 
mentale, les traumatismes Cl'<inicns. le~ dégé·né1·t''S délimnts. le::, folie:-; fonction
nelles, les Yesanics mi. ·tes. 

Le rapport se teemine par l'élude de~ condition~ pmliqucs de la réédnC'alion chez 
les aliéné·. 

Vs inualides de {IW'rn' par blessures du système JlNueux, par l\1. le Profes eur 
Dr ·n:\, de lTniver. ilé de Bn1xelles, Chef du ~en ice Neurologique à l'Ambulance 
c L'Occ;an ''· La Panne (Belgique) . 

.\J. le Professem· Dustin montr<' le-; service-s rendus ù l'Arm(·e par le..: Cc·nlrr~ 
Neurologiques. 

Il vasse rapidement sur les le ion:-; ùu sy tème nencux central ct insiste ::-ur le::s 
lésions <ln système nencu. · périphérique. Il conclut : 

<< Les imalirles par blessures des nerfs doi\ent ètre l'e.\.ception. Pour arrivel' ù cc 
hul, il faut : 

' 1° Depui:-; le moment dr leurs blessures et jwqu 'à guérison contplèle. a· urer 
il ces ble~.;sé-; les soins d'un neurologiste; 

» 2° Lorsqu'il~ a indication. les faire bénéficier de lïntenention chü·m·gicale 
dans les condiliow; énoncées plus haut; 

» ;)o .\e pas éparpiller les blessés dans cie · Centres physiothérapique..:, oit iL· 
subissent des traitements dont remcacité est génémlement problématique: 

» 1° Entretenir la contractilité musculaire ju qu'au moment où le nerf rn crois
sanre aura reconstitué de nouvelles plaques motrices; 

)) o0 Appareiller précocement les malades atteints de paralysie, d'atonie: de 
rét1·aclion ou de conttacture. » 

Tmitement par l'Isolement. la Psyclwtlu;ropie r.l la Réér/u('(ftion des trouble.~ JWri'tllJ' 

lW IL oryamquf's che:; les blessés de Guerre, par ~1. Je :Médecin aide-majot' .\IASSACRi'~ 

l\lédcc:in-chef adjoint du Dc',pôt cie Phyothérapie du Gmnd-J>alais, chef ùc:-; ::,en ices 
de Hét'·ducation complémentaire et d'Enteainement. 

Le D1' ~1assaceé e~pose l'organisation du service <l'isolement et de réôtlucation du 
nrand-J>alnis; il en montre l'installation, la réglementation, les pmcédcSs de p:;y
cholhél apie et de rt'·éducation et les résultats : << Depuis le 15 no,ctuhre 1915, 
,'tQ~1 blessés ont éli'' en traitement dans le service de réeducation complémentaire; 
~i;) ont quitté le service après guc',rison, dont 219 récupt'l'L'S ayant réalisé un gain 
moyen d'incapacité de travail de 21,t> 0/0 cc qui représente une c'·conomic con ·i
dérablc pour l'État.. .. 

» Ces rc'•sultats sont appréciables si l'on veut bien con,iMrer que tous ces récu
pérés sont des blessés de longue date ayant él(· traitt'·s sans succès dans d'antres 
formations. ,> 

Traitement et Rééducation dans les Psyclwnét'roses de Guerre. - Happort annonce'· 
par ~l. le l\lc'decin-~lajor HoL ::.Y. profes cm· agrégt'· à la Faculté de Mt!uecine de 
Paris. chef du Centre neurologique de la 7e Région en colloboration avec le._ aide~-

major Bois eau et d'Oelsnitz. 
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Ce rapp:wl -era accompagn:·· de démonstrations aYcc projections ct films cinéma
tographiques. 

Contribution li l' É'tude dn lraitelllent physio-phycholhémpique des Malades et Blesses 
de Guerre atteints de troubles psyc.'w-névrosiques (la cure d'isolement et de 1·ééducation 
fonctionnelle an Centre neurologiqne de la ~t6e Région ). - Happort annoncé par M. le 
Médecin-Major VILURET, professeur agt·égé à la Faculté de :'llédccine de Pat•i , chef 
du Centt·c neurologique de la iGe Hégion. 

Tous ces rapport~ scronL exposés et discutés dans les séances de traYail de 
la je Section de la Conférence Interalliée (1). 

Disc/l.'>sion d' q'tl'lques-wts des points sp1;cianr de ce rapport. 

'fn.HTE)IENT DES ESCARRE::'. 

I\1. CESTA:-1 emploie en génél'al le matelas d'ait'. 

:\l. StCARD en plus tlc l'emploi habituel des matelas d'air ct d'eau a ohtcnu de 
bons effets par le traitement interne du novo-arseno-benzol. 

~1. Houssr a utilisé les applications d'éther gomenolé ct iodé. 

Ttlüt:BLES ()H~AIHES 

l\1. SrcARD rappelle la pratique de la cyslostomie proposée par Claude el qui 
trouve ses indications dans la fièwe et la purulence qui résistent aux laYagcs. 

M. BoussY indique que cc ]H'Océdé a fourni de hons rt'•sultats dans un CC'I'tain 
nombre de cas. 

HÉÉDtJC.\ TIOX FO:'\CTIO~l'ŒLLE DES GH.\:'\DS IXFIRm-:::-; 

J\lme D&.JEIU!'Œ montre que la rééducation des paraplégiques donne souvent des 
t'ésullats très impot·tants cl inattendus. Beaucoup de ces blessés sont capaules de 
faire plus qu'ils ne le croient. Mm~ Dejeeine cite à ce ~ ujet des oLsen at ions trè:, 
.d(•monslrati' es. 

~I. llo{jRGUIG~ox.- Dans le même oedrc d'idées il est à rema.rqner que beaucoup 
tle Llessés atteints de lésions des nerf::; périphériques sc croient plus inflrmcs f]U·IIs 
ne le sont en réalité et qu'en les sollicitant, on les Yoit faire des progTès trè:; 
prononcés. 

~1. Ju~ CA)IUS. - La même remarque peul èlt'e faite à l'occasion de la réédu
cation professionnelle des gt·ands inflt·mes du système nerreux qui s'étonnent du 
ll'a\'ail qu'ils sont encore caplble ' de foumir au com·s d'un apprenti sage hien 
.conduit. 

t l l Yoir le texte de ces rapports p. j36 ù 50\.l du prést:nt tome. 



Le l'npport de ~L\1. c~sn~ et DESCOi.UP~ sur la ré(·ducalion professionnelle ugl'icolè 
et püt'a-agricole de::; Imalide de lu Guerre, est présenté aux n~embres dr h1 
'jtl Sertion. (Yoir page ;)'12 de ce Yolume le texte du rapport. ) 

_,l. LoRTAr J.\COB à Ja suite de la communication de ~Dl. Ce~lan cl Descomp:-; 
indique qu'il a pu spéci:.diset· avec succè::; plusieurs blessés du système nrneux 
duns la rnotocultut·c . 

.\1. H. DE S.\1.\'T-.\L~rRICE pense qu'il ne faut pas rét~duquer indifféremment tou:; 
les agr-iculteut·s infit'nles. Ceux qui étaient chefs de cultul'e avant la guetTe n'ont 
pas lH'soin de t'ééducation, ils n'ont pas de tt'avaux fatigants à faire, ils ont surtout 
ù dit·iget' et à surveiller: il y a intérêt à les rendr'e le plus tùt possible à leur.:; 
occupations antérieure::i. Pat· contre, les ottniers agr·icoles qui exécutmt des tramux 
de fo:·ce doivent être soumi · ù la rééuucation ct ceux qui ont leurs lllOJens ph_,si
ques très réduits doi\cnt être spédalisés dans les Jwanches de l'agl'iculture qui 
demandent peu d'effor'l · . 

.\flltE· DEJEHL'Œ estime que beaucoup de trépanés béndicieraient pal'liculièrement 
de la rééducation a[.:'rieolc . 

.\J. Bo CHI se monll'c pal'ti~an de la ré-éducation obligatoire . 

.\I. JEA:\' C.urus. - La t'ééducation pmfessionnelle n'est pas en Fmnce obliga
toire . .\Jais elle peut être souvent considérée comme un bon moyen de traitrment 
ct les militaires qui ont commencé leur rééducation JWofe.ssionnelle en mèmr temps 
que la ré(·ducalion f~mctionnelle, c'cst-à-dir'e arant d'être réformés demandent 
fl'éqncmment à continuer la J'<~éJucation pt'ofessionnclle après la réformr. Il est 
important de les amener ù e3sayer de la rééuucation pr'ofessionnelle: assez rapiJe
rncnt ils en reconnais ~ent les avantages et désirent a!ot'S la pous:ser· jusqu'au bout. 
C'est ainsi qu'à .\[aison-Bianchc, l\I. le Sous-Secrétaire d'État du Ser·vice de San!~ 
a accordé la création de lits supplémentaires pour mutilés désireux de continuer 
la r{~éducation apr'è.s la réfot·me et ce nombte de lits a ét{· à plusieuts reprises 
l'oll_;et d'augmentation. 

~1\f. SrCARD et Hoüs ·r in-,i .. 5tent sut· Ju néccs~itû d~ grou pet' le:; grands inti l'mes 
du système nen eux par r('gions. 

M\I. CESTAX et DEsC03rr.:-; demandent qu'une prime soit accordée aux mutilé~ ou 
inllrmes rééduqués . 

.\f. LoRTAT JAcou objecte que certains blessés poutTont réclamer rette prime san,; 
Nl'e vt'-ritablement rééduqué . Il y a Jieu de se méfier des reYendications de faux 
rééduqués . 

.\DL CEsT.\:'i et DEsco~rPs, ~ni. YLïG\"ER et H. nE SAIH-.\lACRicE estiment qu'il 
scl'a toujom's possible de pt'endre des gamntics a'ant d'accorder celle prime qui 
!JOU l'l'il prendre la for·me d'un encoumgement, lequel ne seta Jonn{· qu'aprl'S enquèle 
St;t·ieuse . 

.\L JE.\N CA)JUS estime que la prime à la ré(•ducation profes~ionnelle con ·Litucl'nit 
une mesure de première imporlance, mais que cette question dépasse les discussion~ 
relatives aux inflt·mes du sY~lème nerreux. Il r a lieu de fol'muler un vœu }Wécis 
sut· ce point qui sem sou~1i au ,ote de rA~semblée gt'•nérale de la Confér·ence 
Interalliée comme int<'ressant non seulement les ble. sés du système nerreux, mais 
lou· le blessés et mu tilt-s. 
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M:\1. CESH~ et DESCO:.\IPS rédigent le ''œu suivant : 

Les blessés •'t mutilés qui ont accepté la ré(,ducation et qui se sont efforcé de se 
réadapter et de se perfectionner s'imposant béné' olcment un riiort supplémentaire 
louable et augmentant ainsi en définitive leur vnleur ociale, ont droit, ainsi que 
l'ont déclaré ofliciellemenl à maintes reprises les pouYoirs publics, à l'intégrité 
absolue de leur gralifiation ou de leur pension. Il serail souhaitable de demander 
en outre à l'lhat, à titre d'encouragement à la rééducation, de favoriser les blesst'S 
0t mutilés rééduqués par des avantages divers, tels que primes en espèces, avance. 
de fonds, facilités d'installation, droit de priorité, etc., en récompense de leur 
bonne \Olonté ct de leur désir de reprendre malgré leur mutilation une place active 

dans la société. 

Ce vœu est accepté ù l'unanimité. par la septiômc section. 
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Séance du 9 Mai 1917, à 14 heures 

Pr·(•sidenrl' de .\1. Jean CAMUS. 

Au début de la 'éance la cptième section, comme uilP au rapport 
oénéral de :\I. Jean C.nrus et en tenant comple des remarques el communica
tions de 1\UL CESTA~ el DEscmiPS, de }1. SIC.\Im, de .\I. HoussY, adopte à l'una
Himilé le vœu suivant : 

CoNCLl SIO:'\S ET VOEl \ HEL\TIFS \l). f',HA\D ' L\FIR~IES PAil Ü~ ' !O\S 
DES CEXTRES NEH\ EL:\. 

Les grand::. infirmes par lé ions des centres nencux, ayant encore hesoin de soins 
el d'une surveillance médicale ne peuvent être livr(·s ù etL\.-mèmcs ni rendus à lcnr 
famille qui est dan . .;: l'incapacité de leur fournir les soins délicats, prolongés ct très 
l:oùteux dont ils ont besoin. Ils doivent ètre réunis dans desé.tablissements :-,péciaux 
car leur place n·est plu, ni dans les services de chirurgie ni dans les services actifs 
de neurologie. 

Il importe que les installations réservées à ces blessés répondent non seulement 
<t toutes les règles modernes des centres hospitaliers, mais soient en outre organis<'·s 
aYec goùt et mème avec coquetterie afin que le bles és s'y sentent plus à l'aise que 
dans les services d'où ils viennent. Il ne faut pas que ces bless<'·~, auxquels on doit 
plus parce qu'ils ont ouffert plus et sont destinés à souffrir encore moralement et 
physiqnement,puissenla\oir un seul instant l'impression qu'on les groupe dans un 
asile quelconque au titre d'incurables parce qu'ils deviennent gênants ailleurs. 

Ces ble sés seront emo)éS dans leur région d'origine et, dans ce but, un eniee 
sp{·cial sera créé dans la principale ville de chaque région ou tout à proximité de 
cette ville, afin de permettre les \isites fréquentes des parents et amis de ce~ 
blessés. 

Quand ces Nublisscments seront cré(•s dans une' ille, il sera hon de trouver dans 
la campagne \ oi::,ine un lieu de villégiature pour permettre aux blessé' d'y êtrr 
1mn ·portés pendant une partie de la belle saison. C'est ce qui existe pour les 
inllrme: du système neneu\':, réunis à l'Hotel ùes Invalides de Paris. Une instal
lation unique clans la campagne à proximil<'· d'un gl'ancl centre remplacerait éYi
dernment aYec économie la (louble installation. 

Ces blessés ont besoin de oins spéciaux, d'une suncillance médicale IJarticulière, 
d'un personnel médical et d'infirmiers spécialisés. 

Tout l'menil' de ees infirmes d(·pend des ·oins qu'ils re(~oivent. On peut espérer 
pour eux dans certains cas des amélioralions étonnante~ avec des soins con tanls 
Pt une rééducation fo11clionnelle bien comprise. Plusieurs d'entre eux pemenl 



h'·nt'·!lcict' de la ré·éduration professionnelle, soit pour de:-; métieJ'S de la ville, 50Ît 

:-.\ll'lnut pour la 'ie ù la campagne. 
Le retour à lu terre apparalt <Ir plu~ rn plus souhaitable pour le plus g1·and 

noml)l'(.' drs invalides de la guen'r, en particulier pour tou:-: les blessés neneux. 
mèmc dans cel'lains cas pour les plus gmnds inût·mes du système nerveux. 

Se ll:l~ant sut· l"expé1·icnce acqni:se depuis bientôt dcttx ans it l'école d'Ondes et 
sul' les résultat~ qui y ont 6t(· obtenus, la septième section émet le vœu de voi1· 
S<' ùéveloppcl', en utilisnnt les ~>coles olficielles. des organisations analogues ù cel!!' 
d'( )nd cs. 

'1. le l)r Drsrrx, p1·ofess<'UI' ù lTni\et·sité de Bl'uxclles, expose son rappol't sur 
« Le~ ln,·aliùc~ de guelTe pne blessuees du SJSlème nct'YellX >> ( \. t. Ill, p. ~)18). 

'1. BocnGCIG\0::-1 signale parmi les causes d'insuccès opét"<tloircs dans les sullll'es 
des ne1·fs pé,·irhét·iques.les fusées Doreuses qui empèchent de reconnallJ'C nettement 
les cürénlil<'·s ncncu9es. 

11 rst d'accord avec ~~. Dustin pout· réclamer que les blessé,; al teints de lésions 
des nel'l's soient vus de ftu~on précoce pal' 1111 neueoJogistc, lequel doit assister anx 

iniC'l'YeiJI.ions chirurgicales. 
<.~unnt nu moment favorable ù cette intervention. on doil interrenie a\CC cet·Litude 

chez un homme qui ne pl'ésenlc pas d'amélioealion, six mois npeès la hlcssUJ'C: 
a Yan L cette Jale, l'intervention a surtout pour but une exploration. 

:\L S1uno signale que le pincement latéral d'un nerf peuL omene1· des erreur:
dïnl<'l'PI'élalion qnïl rnut connaître dans les interventions sur· les nerfs péri

pl H;l·iqnes. 

:\1. Co1.uLU~ dcn1andc à q11ellc date doiL commencrt· la rééducation dans le cas 
dC' pluies des nerfs. 

"\1. Jk~,.,~;. - Il faut comrnencrr le mas age rl l'élerlri ' <.llion de façon aussi 
pr<'~cocc que possible . 

. 'Il. Bornel Hil\0\ pnrlngc celle manière de \Oir cl œn ·rille l'ionisation p1·(·cocc de 

la I'Îcalricc. 

~1. SJCARn recommande l'cxplcJ·ntion physiolo.gique du nerf pendant l'opél'alion. 

,\ la suite de la communication de M. Dustin, le \cru . uiHtnl. rédigé pal' lui. esl 
Yolé il l'unanimité. 

CoXCIX~IO~S ET YOEl X P.EL.\TIFS .\UX GRAXDS l~FIR)IES P.\R LR::ï!0:-1~ 

llC ~Y:"TÈ-'!E NERVlTX PJ::RIPilÉRlQUE. 

En 'ue dï!vitcr et de réduire le nomb1·e des invalides définitifs par lésion des 
fl('rfs pél'iphériques. il est désir·ahle que les blessés soient soumis dè;-; leue entrée 
duns un hôpital du front à l'examen ct aux soins d'un neurt>logiste. Ce dernier 
doit. ('l.t·r ù m<'mc de suivre son malade jusqu'il gu<'·rison on état définitif, de 
décidce de l'opporlunitP de l'intervention .chit'urgicale, de présider à celle-ci ct de 
dil'iger tout le traitement ulté1·ieue physiothôrapique, rééducatif. fonctionnel et 
prol'cssionncl. 
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li est désimhlc qu(' pour· atteindl'e cc but des IICU!'ùlogisles ~oient alla('h~~s aux 
fom1ations de l'avant. 

Il rst indispensable que drs feuilles d'oh...;crYations détaillées soient dre~sérs pour 
lous les blessés des ncl'f's périphériques. 

~euls, le hles 'és pt'ésentant une impotence considémble ct incurable pnr }(•sion 
du système net·veux périphérique seront, apr·ès <'\.amen minulicu\., assimil!'·s aux 
grands infirmes par lésions des ccn tees nen ctL\ .. 

. \près avoir entendu un rapport de J\1. Je nwdecin-major L\u~~EL-L\VA:-;
Tt.'Œ, proft'SSCUL' agn~gé, SUL' l'importance du faclt'ur psychique daus le lraYail 
proft·s ionnel r 1). L1 seplit'llW section adopte ;) l'!manimitt'• les conclusions 
suivantes: 

Co:\"CUj SIONs HI·:U.TI\"1~ ::; .\ r:nrroRT\~CE DES F.\CTErn..; PSYCJII(iUE::l 

llAXS L.\ 1\Ü:D! C \TIOX 

La st•plième sectiorJ, en raison de la cou~tance du facteur psychique 
da11s toutes lns questions inhérentes à la rééJucalion professiounellr! des 
inyalides de la o'ucrrc, allire l'attention : 

1° Sur la nécessité dan la rééducation dL' l'union de Ja psycllotht~rcLpit· <'l 
de la physiothérapie; 

2° Sur lïmpol'lancc Jl ychothérapique du tra,·ail prol'essiomwl rhcz les 
invalides nerveux . 

. \ la suite de la communication du Dr Cololian, m<.'·dccin-chcf du et·ulre 
de physiol11éra pie Ù<' \'ersai Iles, SUL' ]a rééducation professiOlllH•IIt• des 
111ilitaires aliéut'·s (roir tome HL, page 5H3;, les coiJclusions suivantes d·digées 
par M . .Jean Camus sout adoptées ù l'unauinJité 

CO:'iCL! "SIOi'iS RELATI\î<:s \l ' X hFIIL\lES 1' .\lt Tli0UHLE'5 :\JE.:-. TAU,: OÉFI:'ilTil· S. 

Le, infirmes de la guerre présentant un déficit meulai persistant floircut, 
plu que tous les autres, en raison d'une part de la ditlrculté quïl ont ;) 
acquérir des 11olinns pmfes 'ionneJJcs nou veJJes, l'tl raison d'autre part de Ja 
puissance de J'automatLmc ct de J'expt'•riencc acquise, ètrc quand ils sout 
n'•t'•ducables, maintenus daus leur ancien métiet· ct replacé::; si possible daus 
leur milieu antérieur. Si celle dernière condition ne peut être remplie, Ja 
rt'•éducalion devra ètre t:·ludit'·e et cenlréP dans des asiles spéciaux ll'ls que les 
asiles départeLuenlaux. 

1) \ oi1· le I'ap:.ot·t de .\1. Laignel-l.a,astinc, pagt• ;>j6 du Jll\·se 1t tomr. 



La sepLième Sedion. enlend ensuite les communications ùe M. \"ILLAIŒT. 

professeur ,·, la Facult(· dt· ::\lédt'cine de Paris <'L du docteur H. ::\IAS~ACHÉ, 
médecin-chef adjoint du dépcll dt' physioth<''rapie du Grand-Palais, sur le 

1 rai lement et la ré(·clucation des troubles nern'ux, no11 organiques. Ces 

commu oications sont reproduites pages 064 ct 079 du pr<''senL volume. 

La communication de ~~. l\Iassacr(' est suivie d'une visite au servi cP d'iso

lement et de r<"éducation compl<'·mentaire du Grand-Palais. M. 1\lassacn\ eu 

montranlles boxes dïsolemenl pour les soldats, les chambres pour offici(·r~. 
la ' alle de r<''éducation, etc .. fournil toutes les explications utiles sur le fonc· 

tionnerncnt du servicP. 
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Séance du 10 Mai 1917 

La je section e r('uniL à Ja 1rr section pour prendre part aux discussions 
rt>latives aux appar<>ils d'orthop<'die pour blessures des nerfs p('riphériques. 

~1. FROME~r prc'senle au nom de ltl. Commi sion de la Soci(',té de ·eurologie 
divers appareils drstiné ù corriger les parai~ sies des nerfs périphérique . 

M. JEA"\' CA:\Irs in isle ur un dispositif particulier de rappaeeil pour paralysie 
radiale employé au (jrand-Palais. Ce dispositif dû à l\1. Cateau permet à la ilexion 
des doigts de se faire dans des conditions physiologiques, la résistance opposée 
par les ressorts variant d'intcn. ité avec la force musculaire aux différente ' phases 
de la contraction. 

La / 6 section se réunit ensuite dans la salle du cinématographe où l\1. Roussy 
en son nom et en celui de l\ll\1. Boisseau et d'OEl nitz fait une communication sur le 
traitement des ps)chonévro e~ avec films à l'appui de son exposé. (Voir rapporL 
particuliers, tome III. page 061). 

La parole est donnôe enfin à ::\1. UtUETAso Boscm, dont la communication sur 
l'hospitalisation spé,ciale des im al ides psychonéHosiques figure page 53ü de cc 
volume . 

. \la suite de Ja communication de :\1. Gaetano Boschi, :\L Jean Camus, président. 
de la Section, remercie le présentateur ain i que les membres de la 7c Section de ' 
travaux originau\. et pleins d'intérêt qu'ils ont bien voulu apportet· à la Conférence 
Interalliée et de la contribution importante qu'ils ont fournie à la grande œuvre 
de la rééducation fonctionnelle el tlc la rééducation professionnelle tles blessés de 
h guerre. 
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L'HOSPITALISATION SPÉCIALE DES INVALIDES NÉVROSIQUES 

l'omrnuniration dt• ~'I. le Prof. Gaetano BOSCHI , m(·det in-major·. 

J'entends aHircr l'aUention ùe nos très honorés confri·res sur la néce:'silé 
de cn:•er de hùpilaux spéciaux pour les malades névrosiques ou psycho
névro~iques ( uéuoscs traumatiques, hystérie, bypocund riase, neurasthénie, 
psychasléuir). Celle spécialisation n'a pas été suivie jusqu'à présent. Doréna
vant elle sïmpm:r pins qu·aupannanl, à cause du plus grand nombre de ces 
malades créé par la guerre. 

En fail, les cas Jonl il est question ne se trouvent pas bien à J'hùpilal ordi
naire, parte qu'ils ue lrouvenL pas Jà les moyens ni le personnel adapté:::.; 
d'ailleurs ils risqucnl de suggérer leurs troubles ù d'autres malades. Ils ne se 
trouvent bien non plus dans les asil<'s des aliénés don li<·:' moyens techniqurs 
son l excessifs cL pcuYetll cons li tuer uue sorte d·exlra-couranl à l'action psycho
lhémpeulitlUC. EL dans la famille non plus, élanl donné la rlifficullé crinsli
luer uu régime cllez la famille ct parce que les !'ymptùmrs tH~\TosicJucs peu
vent Nrc interprétés ici com mc des expression" de mau vais caractère et ils 

, pcurcnl proyoquer ain i de la pnrt des familiers un traitement raide <'l 

inilaul qui peut rc11dre cl's ca~ chroniques cl IJien clilliciles à déraciner. 
La modalité de la technique ùe ces instituts spéciaux doit reposer sur cellt' 

formule : ces malades sont considérés cotnmc resp~waiJies d·eux-mêmcs; 
seulement, ils demandrnt une sol'le de béquilles morales .. \. cela doi\·e11! 

s'adapter Ja couformalion de rlltipilal cl l'assistance. 
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L'EXCITABILITÉ DES NERFS ET DES IYIUSCLES DE L'HOMME 
MESURÉE PAR LA CHRONAXIE 

Par .U. G~orges BOURGUIGNON, aidc-majrw de 1"" l'lasse, d1Pf du ~ervin! 
d'Eicetro-Hadiothé t·apie du Centt·f' neut·ologique dL' la lü·· Hég-io n. 

Depuis les tmvaux de lloonveg et de 'Yeis~, on sait que l'excitabilill' nu 
peut pas èlre mesurée par la recherche d'un scu 1 seni 1. 

En effet, qua.nd on éluJic l'intensité (ou le YOILage) néce~sairc pour obtenir 
le seuil de la contraction, en employant des courants de durée <.le plus en 
plus courte (courant continu de durée inf('r·icure à <jnclques 1/ lOOue de 
~econdc, ou décharge de condensateur" de capacité inférieure <l quelques 
l / 10(' dr microfarad), on Yoil qne lïnlPIJsité (ou Je voltage) nécessaire est 
d'autant plus grand que IP courant esL Je durée plu~ courte. Si l'on porte en 
abscisses les temps ct en ordonnées Jcs intensités, on obtient une hyperbol e 
équilati'rc, ùonL 1\mn des as.rmptotes est l'axe drs ordonnées, et dont l'autre 
a. ymplole est Ulle paraJit~le à J'axe des aiJscÏSS<-'S. 

La distance qui sépare l'axe des abscisses de la droit!' qui lui est parallèlt•, 
est une intensité constante qu'on Jésigne pat· la lellre b . 

. \Jalhémaliquemt>nL, l'hyperbolt' rer1coutre cette parallèle à J'iufiui. 
PratiquenJenl, l'hyperbole se confond aYrc son asymptote à partir d'une 

durée fluie, mais toujours grande, supérieure <l t> 1 1 oooe de seconde ù J'da t 
JJOI'lllal el à plusieurs 1/ IO•· de seconde à l'état paLhologique. 

On réalise la mesure de celle intensité b par Ja recherche du seuil, aYcc· un 
cournnl gah·anique fermé lt la main (seuil gal va nique cJassiqur). 

~i au lieu de porlrr en ordounées, les iulensilés, on porte Je produit des 
inlr.nsilés par les temps, c'rsl-à-dire les quantités d'éleclricHé, on obtient une 
dmite qui coupe l'axe de::~ ordcmnées au-drssus du 0 cL rencontre l'axe des 
ab cisses du côté n<''gatil'. 

11 existe donc une quantité ù'élcclricit(' cou~tantt', mrsuréc par la 
llaulcur à laquelle Ja ùmite cles quantité ' coupe J'axt-> des ordonnées au
drs."trs de l'origine des :txes. Celle quantité d'électricité est désignée par Ja 
JeUre a. 

La loi d'excitation en courantcontiuu s'exprime doue par les deux formules 
~uiranles qu'a données \Vciss: 

(1 ) i =!.!: - b: c'est la loi des inlcnsilés. 
1 

(2; q =a b t.: c'est la loi des quantités. 

Lapirque a montré que, i pour un mu~cle ou un nerf donné, on fail Yariel' 
le.;; conditions expérimentales (distance des électrode~, grandcm' des élee-



trodes. ele.) les vair urs dP o el de b Yarienl. .\lais toutes les hyp<'r

boles obtenues sont parallèles el lou les Je droites se coupent au rn ème point. 

C'e t dire que le rapport~ est consUtnl. Cc rapport esl un lemps. Vexcitabi

lilé est donc caractérisée par une consl?.nte de temps. 

Le calcul eL J'élude drs courbes montrent que c'est le lcmp pendant 

lequel le courant doiL passer pour ayoir le seuil de la contraction, aYec 

llntensité double du seuil galvanique .. J'ai étudié Ja Lrchnicruc qui permet de 

mesurer ce lemps chez J'homme eu sc mettant ù J'abri des causes d'erreur 

dues à. l'interposition de la peau <'nlre les électrodes ct le tissu excité. 

Je ne rentre pas dans les détails dP celle technique qui emploie les 

décharges de condensateurs rL dh'i V(' de la technique de L. Lapicque en 

pll~·siologie animale. 

En déterminant cctl~ conslanlc de Lemps ou chronaxie, j'ai YU que, tant au 

nwmbre supérieur qu ·au membre inférieur, la chrollaxie classe les muscles 

suivaul leurs foncliolls, leurs origines radiculaires eL leur distance ù la 

moelle. 
Ces fails sont résumés clans les tableaux: suivants : 

l o Chronaxie normale des muscles du membre supérieur ; 

1 1 

GROl' PE:UE:'\T PAil LA LIJBO~AXIE 

i 
OIUGL'iE~ 

Clii\OX \XIE ----
'IlL'~<: LE~ Chronaxie 

H ID!Cl"L\IHJ:~ 
310YE:'i'iE (;rou pc moYennr l Fonction 

\ Ddloülc <les 3 podion>J 

du group!' 

o-.OOOJG \ 
1 

1 
CY et CYl B1ccps . . . . . . . . o-.00011 

1 
) 

FlC:\ÎOll 

f Long supinatcnr . . . o-.ooou No 1 0'.()(J0]~ cl 

1 
1 

{ antagoniste 

Y aste interne. 0•.00010 

1 

\ Yast1' 
1 

1 

externe 0•. 00020 1 ~· ~ 0'.000~1 Extension 

1 
CVI cl CYJI 1 Longue poo·tion. 0•.00022 1 

1 1 

Hadraux .... 0•.0002:1 1 

1 

1 Grand palmaire . 

1 
0'.00027 

1 Flérh. supedicicL 0'.00027 Flexion 

]~minence thénar . O•.OOOi!) 1 :'\• 3 0'.000'27 ct 

CYlll <>t Dl \ 

1 
antagoni:>te 

1 Cubit;ll antéricm· , 0'.00027 

Flèch. profond . . O•.OOO~H 

Interosseux . . . 0•.00029 

i 1 
1 

1 

) Exten ·cur commun . O•.OOOG2 

( C\"11 
Court t'Xt. du poue<' 0•.00063 ;"\ 0 ~~ 0'.000;)5 E\.lension 

? Long ext. du pouce 0•.00070 

1 

1 

CniJital postérieUI' . 0•.00040 
1 

1 
1 



~o Chrouaxie normale des muscles du membre inférieur : 

lllll!C(;I A lin> 

1 

{ 1 :t·and fp~~ict· 

\ 

l:rand ~ddnctf'nr·. 
Contuner· .... 
llroil inlf'l'nt' .. 

, Droit anll.'l'Ïetl t' .. 

1 
Yastt· intPrne .. 
YastP <'Xli·t·n~· . . 
\lo) t·n adtluctcur. 
Jarnbier antérieur 

1 

) 

Long p<'·ronir·r latél'al . 
Extt·nst·ut· t·ommun . 
Péùieu:-;. ..... . 

1 

Bi('t•ps. 
Demi-111embraneux . 
Jumeau inl<'t'll<: 
Jumeau extel'l1e 

1 Fll'i'h. COJilfiUll 

Aùd. du gros orteil . 
1 1 

CHI\ Il\ 1 \IE 

0'.000]() 

0'.00011 1 
0'.00011 
0•.00014 

0'.00010 

0'.00012 1 
O•.OOOJI 

0'.0001' 
0'.000~0 

0•.00037 t 
o · .ooo:~:l 

\ o•.uoo31 

W.00055 
0'.000;)0 J 

0'.1!0060 ' 
0•.0005;, 

0'.000()0 
0'.00116ti \ 

1:1\0l I'E\IE\T P \lt L ,\ CllllO:\AXIE 

----------------~~-~-----------11 

);o 1 

Chronaxie 
1 

ffiO\I'DIJC 
du groupe 

Fonction 

0'.000J1 

0'. 000~5 

0'.00058 

1

..\lomPmenh 
d'anièt'l' 
l'Il avanl 

1 

CuissP 1 1 

an1ago11i~tc 

Jambe 
Pit·d 

1 

( .\louvements 
) d'arrière 

1 
t·n aYant 

Pic1l 

\ 

.\)OU\'t'llWJllS 

d'ayant 
t•n arrü·re 

1 
Cuissf' 
Jambe 
Pied 

1 

.\u membre sup eur il y a donc 4 groupes. Nous voyons que, au bras, le 
groupe de l'extensiOn renferme un faisceau, le va te interne, qui a la même 
chronaxie qne le groupe de la flexion. 

De mème à l'avant-bras, Je groupe de l'extension contient les radiaux dont 
la chronaxie est b même que celle de la flexion. 

Or. en examinant sur soi-même ce qui se passe dans la flexion de l'avant
bras sur le bras . on constate que le ya te interne est contracté alors qu · le 
reste du triceps e t relâché. 

De même à l'avant-bras, la flexion de doigts ne peut se produire que 
lorsque le poignet e t fixé par les radiaux. 

Le vaste interne au bras, le radiaux à l'avant-bras, sont donc plutôt de ~ 
s~ nergique de la llexion que des ex tenseurs proprement dits. 

Cette synergie e~t assurée par l'égalité d'excitabilité révélée par l'égalité de 
chronaxie . 

. \u membre inférieur, dont les mouvements ont beaucoup mo in com
p]e,cs et moins différencié~, on trouve 0 groupes au lieu de 4. 
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Pour mcllœ en évidence le fait que lous le5 muscles ayant la mènw fonction 
ont la même chronaxie, on ne peut se scn·ir pour le membre infériem des 

expressions flexion et extension. 
Les mouvements homologues de la cuisse et de la jambe sont en effet de 

noms contraires. Gest pour cetle raison que j'ai considéré les mouvements 
de chaque segment ùu membre inférieur, par rapport à la verticale et 
distingué ces mouvements en mouvements d'an·ière en avant, el en mou

vements d'avant en arrière. 
C'est d'après ce prin ci pc qu ·a élé dressé le tableau des chronaxies du 

membre inférieur. 
En considérant ces tableaux, ou s'aperçoit que l'altitude de repos de 

membres est réglé par 18 rapport des chronaxies; le tonus des muscles à petite 
chronaxie l'emporte. sur celui des muscles à grande chronaxie. 

Les poisons se localisent sut· des gwupes de muscles ayant tous la mème 
chro1tax:c . . \insi le plomb ne prend ~u mf'mbre supérieur que les muscles 
ayauL Je ~ chronaxie ' de 0'. 00000 cL resp('cte toujours le long supinatcur 

(Ü~.ooOt:2) elle plus souvenlle radiaux (0. 500023). 
De mt·mc, au membre inférieur, il se localise sur les muscles de la jambe, 

:.\ l'exception du jambier antérieur. 
Les contt'aclures prennent Je plus souvent les muscles de petile chronaxir 

(exemples: 1léchisscurs au bras el à l'avant-bras, jambier antérieur ù la. 

jambe). 
llan~ les dais pathologiLiues des nerfs pét'iphériqucs, la chrona~ÎI' yarie 

depuis un tier~ de la valeur normale, jusqu'à 05 .00. 
Tant que la chronaxie ne clépa se pas '10 fois la normale, la conlraclion 

reste viYE'. Quand elle dépasse lU fois la normale, la contraction dcYienl lente. 
Alors, peu à peu, les tlifl'érenccs cnlre les différents muscles disparaissent: 
neUemenL clifTérenci('s deranlla physiologie, les muscles dcYiennent égaux 

ctcvanL la pathologie. 
Jusqu'tl moins de os.OJ. le nerf resle t·xcilable. He os.Oi à 0505, le nert est 

inxecitable. 
Dans les blessures des ni'rfs périphériques, on trouve toujours um' légère 

altération de la chronaxie clau~ le domaine du nerf symétrique eL, elu m0n1l' 

coté, daus le domaine dr nerfs de mème chronaxie que le uerf blessé. 

Ces fails sont sclrémalisés dans le tableau ci-après . 
. \insi la chronaxie constitue la seule mesure réelle ùe l'excitabilité des nerf~ 

el des muscles. 
Elle clill'érencie entre eux, les muscles normaux suiyanlleurs fonclious. 
Elle exprime leur5 aptitudes pathologiques. Elle permet de suiue rigou

reusement J'éYolution des hles~ures et des maladies des nerfs périphérique..;. 
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CHHO:\".\XI ES P.\THOLOGIQUES 

CO;';TR .\CTIO~S YIYE~ 

Chronaxies plus 
petite'> que la 

normale 

Chronaxies plus 
grandes quP la 

uonnale 
--~~ 1 

\

1 

S\ nd1·ome 
d'Jr1·itat10n 

Yal1•ur 
. . Trouble 

1111 fllrTHl 
ré1c\es 

J 3 \ 

tle la ( Hépercus-
noi·malP ion sur 

les n rfs 
sains 

Svnù1·ome 1 

cl ,.ilTitalion 

1 

T1·oubles 
réflexes 

H~pcrcu '
SIOn SUl' 

Valeul' ' les nerf:; 
ma\ima 1 

sains 

10 fois ( Atrophie 
la ) réfie\C 

not·male Dégén(•res-

1
. cencc 
légère ou 

1 
au délmt 1 

HéparatiOI]. 
insuflbantc j 

après dégé-
nt'•reseence 

1 

10:\TRACTION-; LEXTLS 

Les diffé1·ences entre les 
difl't•rents museles disparais ent 

De 10 fùi" 
la normale 

ù o·.o1 

De o·.ol 
à Û' .ÜJ 

..-. - - -
f Dégénérescence 
~ Le nerf est excitable 

1 Dég·énére::cence 
1 Le nel'f est inexcitable 

Elle permet après Ja guérison de juger de la valeur des muscles plus ou 
moills complètement réparés . 

. \ ce titre, elle peut donner des indications pr(•cieuse~ pour diriger l'appa
reillage et la rééducation des mutilé . 
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LA RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE 
ET PARA-AGRICOLE DES INVALIDES NERVEUX DE LA GUERRE 

par }L\L CESTAN et DESCOMPS 

.'\ous pouvons apporter au Congrès les résultats pratiqu<>s de notre exp(·-

• rience qui remonte déjà à vingt mois, c'est-à-dire au mois d'octobre 1915 . 

. \ celtr époqne, simple élail la formule réalisée de la rééducation: rdormer 

d'abord ce qu'on appelait le grand mutilé, c'esl-à-ùire amputé ou aveuglf', 

puis, s'il le veut, par des œuvres priv(·es, lui enseign<'r lel nouveau métier à 

son choix qui lui permettra de vivre. Les premiers nous n'avons pas h(·sité 

à montrer les points faibles, les insuffisances de celte pratique; dès octobre 

HH5, avec la bienveillante autorisation de M. lr Sous-Secrf>taire d'État et 

l'appui constant de )1. le Directf'ur du Service de San lé de la 17e région, nous 

avons pu r('aliser nos conceptions en matière de r<'·èducation. :\ons pouvons 

dire que nos résultats ont dépassé nos espérances, ce qui nous encourage de 

,·ous rxposer aujourd'hui noire ligne de conduite. 

La. ré<'•ducation en géné·ral, eL la n'·éducation agricole eL para-agricole en 

particulier, procèdent de quelques principes généraux crue nous allons 

examiner. 

/ 0 Doit-on J'ééduqllP1'?- Pourquoi, nous a-t-on diL, en eflet, de ne pas reu

voyer imml'•diatement dans leur famille les mutilés où ils pourraient s·eul

ployer utilement au lieu d'encombrer les formations hospitalières? La r('•ponse 

à crtte crilirrue comprend deux points de vue: le premier est d'ordre médical 

et sur lequel, par suite, il nous sera permis de dire qu,il nous est possible 

d'avoir une certaine comp<"Lence professionnelle : à notre avis, l'invalide 

atlcinl de lé·sion traumatique des nerfs doil être surveillé plusieurs mois, 

qu'il soit un trépan<\ un petit médullaire, un p('•riphérique op(·r<\ ou ù. plus 

forle raison, ù op(•rer. ])ans ces conditions: il seraiL criminel au point de YUl' 

social de ne pas profiler de ce long s(·jour hospitali<'r pour donner au Lle'>~é 
l'in < ruclion technique qui lui fait défaut. EL ceci nous conduit au deuxième 

point de vue: de l'avis de toutes les compèlences agricoles que !lOUS aYons 

consnllt'•es, l'<'nseignemenl technique agr-icole eL paraagricole doil èlre dére

loppé toul particulièrement en France, car le manque de main-d'œm re ya 

le rendre de plus rn plus nc'·cessaire après la guerre. Xous concluerons: il est 

n<'·ce~saire eL urgent de profiler des circonstances actuelles pour l'avenir de 

la France agricole, en donnant aux invalides de la guerre une instruction 

technique qui 1 eur fait défaut. 
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2° Qui doit-on l'él;duqueJ' :) - ~otre action s't•st tourn{·e \ ('l'S rr:.griculleur 
et ]P petit artisan de village, car nos statistique:-; nou~ avaient montré que 
10 OJO environ de bless(._ rentraient dans ces catl>gories. A notre avi~. avis 
formulé d'ailleurs drpuis longtemps, tout invalide de la guerre a droit ù la 
rN·ducation, que ce soit un invalide bles. (•. trt'·paué, médullaire, nerveux 
périphérique, que ee soit un invalide malade du fait des circonstances de 
guerre, myt'•lite, elc., du moment qûe la blessure ou la maladie a diminué 
son rendement professionneL Yoilà pourquoi depuis longtemps au mot 
« .:\Iutilé » nou. avons subslitw'• le terme plu comprt'·hensif d' « Jnvalide d 
la Guerre >>. 

3° A quel moment re(;duquPr ? - Il l ' t indispl'llsa.Lle, pour toutes les 
raisons possibles mt'·dicalcs, psychologiques, sociales, de commencer la 
rt'·<~ducation le plus lût pos ible. aussitôt que l'état dn blessé ou malade va le 
permetlre. La rééducation devra donc se faire pendant le 1raiternent et sera 
même un forme de traitement soit Jlhysiotht'·rapiqut'. soit psychotht.'·rapique . 
. 'ous avons condensé ces principes dans la formule lrès simple: l'Hôpital
J~cole. L'invalide sPra donc rt'•èduqué avant la rt.'>forme, lorsque, placé dans 
cetk situation intermt'·diaire, si fusorabl c à la psycholht'·rapi<•. de la reprise 
du travail , où guérissant de ses hlessuœs, mnaissaut ainsi à J'espoir d'une 
gut'·rison, vncouragt'· par la prolllesse d'une réforme n° 1 avanlageuse, plit'· 
encore à une discipline militain• <rni saura se faire plus encourageante que 
sévt.'I'e, il esl <:n effet le bon terrrain où va g<•rmer la bonne paroll' de sou 
médecin Imitant qui doil compl<'·ter son rôle médical par un rôle sociaL à 
l'heure actuelle <l'ègalP ,·alt'lll'. 

}o Comment l'ééduqller ? -Sons avons porlt~ nolr<: action personnelle d'UJlf' 
part sur les malades tlu système nerveux, d'autre parl sur Jes ag1·icultems Pl 
ll's artisans du village. Dès J 915, nous anms soutenu ce pr<'mit'r principe: 
il faut aller vile en matièrr de rN•ducalion, par suile profiter de J'acr1uit 
ancit'll du blessé, ue pas le chan~er autant qw· possible de sa profes ion 
antérieure. ~lais à le fain·. il fant le diriger vers la lerre; elle seule, par ses 
re,sources mulliplt•.;;, lui pcrmrltra d'utiliser son rendenwnt aussi minimt· 
soit-il, à la condition <ru'il aiL des ort>illes pout· entendre, des yeux pour 
voir, un cervPau pour commander. C't> L qu'en effet, la rN•ducalion de~ 
nerveux doit être fonctionndle d'une part, professionnelle de l'autre•. Fonc
tionnelle, elle s'effmcera par <lPs exrrcices manuels de dt'·velopp<·r unt• 
mt'•cauothèrapie profes ionnPlle qui favorisera le retour de la fonction ou h· 
dt'•veloppement de la supplt'·ance. :\lais 1<' nerveux, mise à part la paraly .... ie 
des nerfs radial et sciatique poplitt.'· externe, n'a rien à attendre de la pro
thè"e. Ici, nous n'avon pas à rechercher, eomme pour l'amputt'~ d_n bras, 
tel ou tel appareil qui permettra au mutilt'·, trépané, lt'·sion dt> plexus 



Lrachial, de supplée!' :1 sa paralysie. La question est plus élevée. La rt'•(•du
calion foncliollnelle cèd<· franchemen~ le pas il lart'·t'•ducation profPssionnelle 
technique. Yotl'e invalitJe a son rendement ancien diminué par sa p:u·alysie; 
Yous Youlez cepenuant le reteuir tl son ancien m(·tier; un seul moyen Yous 
resle: augmenter sou coeffirirnt technique, son rcndemcut par suite, en lui 
donnant une instruction pmf'essionnelle technique qui souvent lui fait 
dNaul, car, en toul cas et ù tout àge, Qll a loujoursquelque chose de nouveau 
ct de pralique :1 apprendre. Cc u'est pas à des médecius qu'an pourra soulenit· 
la thèse inverse. Eu n'~unH\ l'enseignement professiounel permcllra le plus 
souvent de retenir lïuvaliùe, eu particulier l'agricullcur ou l'artisan de 

village it sou ancienne profession. 

Ü'1 Solre pratique. -La rèéclucalion corn pl'encl un rôlr medical el un rôle 
de technicien. Le role du m(•decin consiste à. donner au blessé pendant la 
ré<'ducalion les soins médicaux, à maintenir la discipline, mais surloulle 
mé•decin sm·ale psychothérapeute qui recrutera l'invalide à rééduquer cl par 
son z~le, sa parole, sos acles, fera renaitre le goùt au travail el Je zèle à 

sïnslruire. 
~ous avons trouvé des technicieus remarquabl~s et par leur savoir et par 

leur 1lésinléressement el par leur habileté à manier le soldal. 1\"ous avons pu 
ainsi former plusieurs section~ de rééducation: section de rééducation 
g(•nérah· agricolr à l'écol<· régionale d'Ondes. aYec lrois séries annuelles de 
UO mutil(•s. sous la remarquable d ireclion technique de M. Du chein et dont 
vou~ trouverez les vignettes elles plans à l'exposition technique, section pouî 
les arti--~ws de village, serrurier, cordonnier, ma<;on, menuisier, à l'Hôpilal
f:cole de Grenade, section de motoculture, section de viticulture, section 

d'analyse Ju vin, section d'horlicnllure (bien entendu, ceci ne nous empê
chait pas de diriger nos autres mutilés ycrs d'autres rééducations, école de 

commerce, langues étrangères, horloger, Yannier, etc ... ). 

Pour prendi'l' comme exemple type l'llopilal-École d'Ondes, nous vous 
dirons que remploi du temps comprend trois parties: '1 ° partie médicale, 
c'est-à-dire de massage, de mécanothérapie, d'éleclmthérapie; 2° partie très 
développée d'exercices manuels, menuiserie, forge, vannerie, élevage du 
hélai 1, des abeilles, de la volaille, fromagel'ic, jardinage, labourage. etc ... , car 
l'J~cole d'Ondés est une vaste propriété de 80 hectares avec lous les dévelop
pemPnts techniques réalisées pa1· l\1. Duchcin; 3° partie théorique où deux 
enseignements agricoles sont donnés tous les jours par les divers professeurs 
de celte l~cole d'.\griculture avec le programme si pratique des « i~coles 
d'hiver». l.Jn emploi du lemps a élédressé elle blessé se soumet aYec plaisir 

\ 

à une discipline volontairement aceeptée el qui reste au surplus toujours 
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tri•s paternelle. Au urplus, dès Je début, après un séjour d'épreuve d'une ou 
deux semaines, nou' nous empressons d'éliminer, dans l'intérêt de leurs 
camarades. les blessés qui nou , paraissent usceptible d'apportet· quelques 
-conseils pernicieux de paresse. · 

6° Nos résultats. - Depuis 1915, nous avons pu ainsi rééduquer t>OO 
invalidrs environ, la plupart grands blessé des nerfs pél'iphériques ou 
trépanés. Mais si Je nombre est un facteur du problème, la qualité du réédu
qué lui est encore supérieure au point cle vue rendement social. Or, c'est à 
ce point de vue surtout que nos résultats sont intéi·cssan ts. Nos série , de 
rééducation se terminent par un examen de sortie que veulent Lien faire 
passer diverses autorités compétentes et ù l'ilwalide bien méritant et rééduqué 
on remet un diplome et birn ouvent une médaille, tellement les examina
teurs ont été étonnés des connaissances techniques acquises par ces hommes 
.déjà muris par l'expérience et si désireux de compléter leur instruction 
professionuelle. 

Le visiteur qui vient à Ondes at·rive parfois avec ceHe tendance sceptique 
qui porte à la critique. l\lais ce visiteur voit peu ù peu son doute s'évanouir. 
On lui montre des blessés heureux de tt·availler en plein champ, reprenant 
goùt à leurs occupations antérieures, on lui fait voir les cahiers que le soir à 

la veillée et spontanément ces cultivateurs ùgés rédigent, conseils des 
mailres, dessins de plantes et d'intrument .. , herbiers ùe graminées utiles ou 
nuisibles, elc ... , on lui fait lire les lettres de reconnaissance adressées sans 
cesse par nos anciens rééduqués, on lui montr~ enfin l'œuvre de placement 
qui termine cette rééducation, le remerciements des propriétaire qui ont 
re<;u les chefs de culture formés pat· notre rééducation et les demandes 
-chaque jour plus nombreuses des personnes désimuses de trouver à I'Hopital
l~cole d'Ondes, 1~ technicien agricole, laitier, motoculteur, Yiliculleur, 
elc ... qui lui permettra de mettre en valeur leurs domaines. Devant toutes 
ces preuyes, il sort convaincu de J'utilité ùe la rééducation agricole et du 
gros inlét'êt qu'il y aurait, d'une part à ]a généraliser à la France entière rn 
utilisant toutes les écoles départementales ou jeunes ('coles et cela selon les 
principes qui ont été mis en pratique depuis HH0 à l'J-!Opilal-École d'Ondes 
par le Set'Yice de Xeurologie de la 17e Région ct, d,autre part à Ja stimuler en 
l'écompensant d'une manière pratique Je blessé qui, malgré ses blessures, 
IÙl pas hésité à faire l'effort nécessaire pour augmenter son rendement social 
€t par cela même la fortune de la France entière. 

N. B. - On trouvera plus longuement expo'és nos méthodes et nos résul
tats dans nos divers Hapports mensuels envoyés par le Service de Xeurologie 
de la 1 ï., Hégion à M. le ~ons-Secrétaire d.État du ervice de Santé. 

3::1 
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LA RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE DES MILITAIRES ALIÉNÉS 

Par le médecin aide-major de tr• ela se COLOLIAN, Médecin-Chef du Centre 
de Physiothérapie V. R. GU, Versailles. 

RÉSUMÉ. 

Les mutilés de l'intelligence, les aliénés, onl le droit de ré·clamer à la 

Société des moyens rapides de rééducation professionnelle. C"est à nou ,_ 

médecins, de nous préoccuper de leur sort el de leur aYenir; c'esl à nous de 

préparer le lendemain de la guerre à ces mutilés d'un autre genre, de les 

rééduquer moralement et professionnellement. 
Il y a intérêt à jeter un coup d'œil rapide sur les aliénés de la guerre qui 

peuvent bénéficier de celte rééducation. 

J. - La démence précoce, la plus fréquente dans celle guerre, c'est la folie 

des jeunes gens à la période de puberté, affection grave, de longue évolution, 
avec diminution du niveau intellectuel. Aussitôt la période d'état terminée, 

il y a lieu de rééduquer ces malades rapidement. 

Il. -La confusion mentale, affection moins _prave, de courte durée, mai.;; 

récidivante, à rééduquer rapidement. 

III. - Traumatisme cranien, généralement grave, laissant lon~lemps de' 

reliquats el produisant souvent~ à des échéances plus ou moins éloignées, de· 

crises épileptiformes: malades à surveiller et à rééduquer. 

IV. - Les dégénéJ'és déli?·ants, à variétés mulliples, constituent une catégorie 

d'aliénés à part. Ces héréditaires mentaux présenlenl les formes le plu· 
diverses de la psychopathie. Les délires polymorphes, les délires de per8ecution 
hypocondriaques, 1es délires mégal01naniaques, avec ou sans hallucinations. 

sont fréquents chez ces malades. Toutes ce:::. formes de vésanies avec la 

démence précoce sont actuellement occasionnées par le surmenage de la 
campagne, les fatigues de la vie de tranchée ; mais on les obserYe aussi, avec 
un peu moins de fréquence, il est vrai, chez les soldats de l'arrière. C'esl 

durant la période d'accalmie qu'il faut chercher à ré6duquer ces malades. 

Y. - Les folies fonctionnelles, manie, mélancolie, folie inlermill('ntes. 

sont des affections graves, de longue évolution; pendant la période de tran-
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silion ou d'accalmie, il faut profiler de la bonne volonté du malade pour le 
mettl'e de suite à la rééducation. 

YJ. -Les vé:sanies mixtes, état mixte, ont celles qu'on soigne aussi bien 
dans les asiles d'aliéné que dan les centres de neurologie, selon la gravité 
du délire et la déchéance men tale. 

Les folies toxiques -alcoolique - nécrosiques - pitiatiques, épileptiques 
- Ol'ganiques - paral~·sie gén '•raie, pachyméningiie générali éc ou 1ocaliséP 
-sont également fréquentes parmi le militaires. Pendant la période de 
tranquillité des malades, il y a grand inlért-t à le soumettre au travail. 

La rééducalion profe sionnelle des aliénés de la guene ne peut être 
entreprise que dans le asiles départementaux. L'organisation avec biblio
lh!•ques, cours d'instruction. conférences, ateliers professionnels, salles dr 
jeux, csl facile à réali er dans les.\ iles. Il faut dès à présent nous organiser 
pour veuir en aide aux aliéné militaires, tant au point de vue moral qu'au 
po iut rle vue pro fe sion nel. 
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LES INVALIDES DE GUERRE 
PAR BLESSURES DU SYSTÈME NERVEUX 

Pat· le D·· DUSTIN, Pt·ofesseur à lTniversit!'' de Bl'uxelles. 
Hopital « Oeéan », La Panne. 

La fréquence des lésions du système nerveux chez les blessés de guerre a 

dépassé taules les prévisions. Dès les premiers mois des hostililés, la plupart 

des armé•es belligérantes se sont vues obligée3 de chercher remède à uuc 

situation dont aucune guerre anll'rieure n'avait laissé entrevoir la gravité. 

Le nombre des eslropi(•s allait croissant, des avis compétents manquaient, 

avis qui pussent éclairer sur de la voie à. suiYre, les traitements à appliquer, 

les interventions chirurgicales à. conseiller, les organisations de rééducation 

à créer, pour essayer d'endiguer le flot toujours croissant des mutilés du 

systl•me nerveux. 
L\m des premiers, le Service de San lé de l'armée française créa des centres 

neurologiques, dont à beaucoup de poinls de vue, l'organisation, le choix des 

compétences, la valeur des résullats obtenus peuvent serYir de modèle . 

.Je crois pouvoir afiirmer que les services rendus à. l'armée eL à la ociété 

en général, par les centres neurologiques ont élé et seront encore considé

rables, et l'on peut. à. jus le titre, s'étonner que toutes les armées n'aient encore 

au trentième mois de guerre cr(•é des formations analogues. 
Les blessures du système nerveux sont, en effel, susceptibles de proYoqucr 

fréquemment l'invalidité totale ou partielle; le mécanisme et l'importance de 

cette invalidité la distinguent nellement des invalidités par mutilations l'll'n

dues ou lésions musculo-arliculaires graves. L'élude des inYalidilés par bles

sures Liu sysll.·me nerveux constitue à ce point de vue un chapitre très 

S}Jécial. C'est cc qui m'a délerminé à vous exposer quelques considénüions à 

ce sujet. 
Les blessures du système· nerveux peuvent sc répartir en deux grandes 

catégories : d'une parl nous grouperons les lésions du système nerYeux cen

tral, d'autre parl les lésions du système nerveux périphérique. 
'Cne étude complète de la question- élude dont l'ampleur d<'·passerail 

considérablement les limites de ce modeste rapport - comprendrait la 

description des invalidités dues à de~ lésions encéphaliques, à des lésions 

médullaires, à des lésions ùes organes des sens, et nous aurions à enYisage 

l'état fonctionnel des hémiplégiques des différentes variétés, des aphai'iques, 

des hémianopsiques on des aveugles par lésion corlico-occipitales, des para-

plégiques par lésions médullaires, elc. 
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Beaucoup de ces lésions qui, lorsqu'elJes sont le résultat d'affections médi
calen du système nerveux (artério-sclérose, syphilis, tuberculose, de.) appa

rais~ent comme incurables et provoqu<'nl l'invalidité totale, comportent 
fréquemment un pronostic moins sombre lorsqu'elles sont lr fait de lésions 
traumatiques atteignant le névraxe d'individus jeunes et sains. Combien 
n'avons-nous p:1s vu, parmi nos blessés, d'aphasiques ou· d'hémiplégiques 
recouvrer assez rapidement et la parole et la liberté des mouvements. 

Doi -je insister aussi sur l'impol'lance de l'élude uétaillér de symptômes 
présentés par ceLle catégorie de malades au point de vue du traitc·ment réé
ducatif; l'Pxistence si fréquPnLe, et la permanence souvent si prolongé" de 
J'astt''réognosie, chez les blessés du cortex, devrait pal'liculièrement attirer 
l'attention et ètre rccherch(•e systématirruement. 

~ous cmy0ns c•~pcndan t que ce sont les 'ble sures des nerf' périphériques 

qui doivent suri out attirer notre allention ; Jenr fr(•quence est considérable: 
des méthodes d't>xamen et de traitement rationnelles peuvent dans une très 

large mesure améliorer k pronostic fonctionnel dr ces blessures. 

Comment évitet· Pin validité par ble sures elu système nerveux? Comment, 
en tous cas, faire Je l'invalidité permaneute la très rare ~~xception? 

C'est à la solution de ce problt~IDC' que je vais m'riTot·cer, en neurologiste, 

d'apporter quelq U<' lun1ière. 

La première qucslion qui se pose est de s:lYoir s'il peul exister des invalides 
définiÙfs p::tr ble ure du ::;yslt•me nen·pux périphérique. Xous répondrons 

immédiatement que l'invalidité définitive doit ou mieux devrait être 
l'exception. 

Dans quels cas pouvons-nous en c!Tet considérer les lésions comme incu
lables '? 

to Lésions lrès graves avec nénite ct destruction étendue d'un tronc 
nerveux: 

2° Lé ions simultanées irréparables clc plusieurs troncs nerveux importants: 

;)o Lé ions de tronc~ nerveux arec lésion musculaires graves concomi

tantes: 

't.o Lésions nerveu cs accompagn(•es dL' lésions vasculaires graves provo

quant la contracture et la sclérose ischémique définitive. 

Mais ces cas devant lesquels la science du neurologiste et l'arl du chimr
gien se trouvent désarmés, représentent heureusement la minorité. 

Infiniment plus nombreux sont les cas de ble sures des nerfs entrainant 
une invalidité temporaire; cette invalidité peul per istcr pendant des mo1 ou 
même de~ année~ lorsqu'il s'agit de lésions dè nerfs tels que le scialiq ue, 
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mais gràce au pouvoir de régénération du bout central du nerf lésé, la gU<'•

rison sinon totale, du moins trè ~ satisfaisante doit èlre la règle. 

Les problèmes qu'il importe d'envisager sont le uivants : 

Comment éviter l'invalidilé définitive, comment abréger la période d'inva
lidilé temporaire ? 

Comment traiter et rééduquer lrs blessés pl·nclanL leut· période, souvent 
prolongée, d'invalidité ? 

Nous envisagerons successivement dans cet ordre d'idées, d'une partl'm·ga

nisation des services neurologiques de guerre et d'autre part les traitements 

dont il convient d'attendre les résultats les plus eflicaces. 

A. - ÜHGANISATIO~ DES SERYICES ~EUHOLOGit...)UES. 

Deux points nous paraissent deYoir attirer particulièrement l'attention dans 
l'organisation de ces services : 

1° Il faut que tous les blessés atteints ou suspects de lésions des nerfs 

périphériques soient soumis le plus tôt possible à J'examen d'un spécialiste el 

restent sous le contrôle de ce dernier jusqu'à guérison complète; 

2° Il faut que soit dressée pour chaque patient une observation détaillée 

relatant la date et la nature de la blessure, les traitements médicaux ou opé
ratoires subis, l'évolution du cas, etc. 

Les centres neurologiques fran~·ais réalisent dans une large mesure Jes 
desiderata exprimés au 1°. 

Le Service de Sanlé français a eu le mérite de placer à Ja tète de ces forma

tions des neurologistes de grande expérience et de réputation bien étalJJic; 

aussi les résultats tant au point de Ytte purement pratique qu'au point de Yue 

sciPntifique ne se sont pas fait attendre. Aux soin éclairés qu'ils ont reçus, 

beaucoup de blessés ont uù d'échapper à l'üwalidiLé. De plus ùes docUinents 

précieux el des observations nombreuses ont apporté une contribution inesti

mable à l'é·Lude de la physiologie pathologique des nerfs périphériques. 

La seule objection que nous Yenions à faire à cette organisation est la 

suivante : peut-être s'écoule-l-i l un lap de temps trop considérable entre la 

blessure initiale cl le premier examen du neurologiste. Celui-ci ne reçoit, en 

~éuéral, (rue des lésions déjà nettement constituées. La cicatrisation a produit 

ses effets; des cals volumineux ont eu le temps de se développer. Souvent la 

lé ion nerveuse qui n'CL'tl pas échappé à des yeux avertis. 11'a frappé le 

chirurgien que lorsque ses effets de\'cnaient flagrants; et souvent alors les 

lésions sont devenues incurables ou fort difficiles à réparer. 

D'autre parl le neurologiste, travaillant dans des formattons de l'arrière, 

ignore souvent quelle a été l'évolution première de la blessure et quelles ont 
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été le circonstance de sa guéri on. Le chirurgien a pu avoir ou les yeux la 

ll·sion <l'un tronc nerveux important, sans quP par la suite le spécialiste <'ll 

niL averti. Ce dernier se Lrouye alors devant une véritable énigme donl la 

solution est parfois difficile à trouver. 
A ce point de vue il y aurait intérêt ù ce que des services de ueurologi<', 

sinon de grands centres neurologiques, fussent attachés aux grands hôpitaux 

du fronl. C'est ce qur nous avons pu réaliser à L\mbulance de l'Océan à La 

Panne, grâce au concours éclairé et à la largeur de vues du Professeur 

A. Depage. 
La labilisation prolong<'·e du front belge a évidemment facilité beaucoup 

la réalisation de ceLle conception ; mais il est cependant facile de concevoir 

qu'avec quelques petites modifications, le système puisse être généralisl>. 
Gnlce au service neurologique annexé à J'ambulance, tous les blessés, dès 

leur entrée à l'Nabli :sement, peuvent être soumi à l'examen du spécialiste. 

Ce dernier peuL dès le délmL dépister des lé. ions nerveuses, même lrgères; 
il peuL au cours même du traitement cllirurgical général fournir d'utiles indi

cation au chirurgien et prévenir ain i bien d<>s lésions secondaire des troncs 

nerveux. 
Lr neurologisLP suiL l'évolution complète du ca~. Lorsqu'il juge (ru'une 

intervention devient nécessaire, il eu prévient un des chirurgiens, parLiculiè

rmnent exercés dans celle chirurgie spéciale. 
Toutes les opérations sur les nerfs sonl faites par le même chirurgien 

el toujours avec l'aide eL on le contrt)le du neurologiste. _·ou aurons à 

revenir dans un in , tant ur l'importance de cette étroite collaboration dans le 

chapilre réservé au traitement. 
Lorsqu'une opération jugée nécessaire a été eflecture. le malade ne <ruille 

pas l'hôpital, mais y resle sous la surveillancP du spécialiste qui dirige tout 

le tmitement post-op(•raloire, et, éventuellement, la r{·éducation. 
C'e t là, pensons-nous, une méthode qui, généralisée, pourrait diminuer 

dan-; une très large me ure le chiffre des invalides par blessures d(•s nerfs, 

car elle évile les trois ('cueils essentiels au point de vue du traitement: n'\·tre 

ounlis à l'examen dn neurologiste que lorsr1ue la !l'sion nerveu e est com
plNement établie; (\lre op(' ré par un chirurgien dont la seule habileté ne peut 

sulllre à tenir lieu d'éducation neurologique; être oumis -pendant des mois à 

de~ traitements physioLhérapiques rendu ilhtsoires par l'existence d'une 

lésion nerveuse non guérissable spontanément. 
Six mois de pratique neurologique à l'arrière, deux ans de fonctionnement 

de notre service de La Panne ne peuvent lai sPr subsister aucun doute sm· 

le avantages du sytème. 
Alors que le névrites, les contractures, les griffes, les troubles trophiques, 
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les cas df' causalgie abondaient parmi les blessés observés à Parrière, ils ont 
l'exception parmi des centaines de cas suivis ici dès leur blessure. 

La raison en réside, à notre avis, uniquement dans l'examen neurologique 
précoce; ajoutons que les méthodes perfectionn(•es d'antisepsie des plaies, et 
les interventions opératoires pratiquées aussitôt que leur indication devient 
formelle, constituent incontestablement deux grands facteurs de succès. 

Prévenez l'infection par des soins minuti~ux, et la constriction cicatricielle 
des nerfs par une intervention faite à temps, el vous diminuerez dans une 
très large me!'ure le nombre des invalides par blessures nerveuses. 

Il importe nécessairement aussi que lous Jes blessés des nerfs qui pour
raient bénéficier d'un traitement opératoire soient retrouvés dans les forma
tions de l'arrière eL ramenés clans un centre neurologique. Combien u'eu 
avons-nous pas vns qui traînaient ainsi d'hôpitaux en hôpitaux, subissant 
d'inutiles traitements électriques, alors que, porteurs d'une lésion transrer
sa]e totale d'un nerf, en quelques mois par une suture bien faite . en temp" 
voulu ils eussent été guéris! Et ceci implique la nécessité pour Je neuro
logiste de tournées d'inspection clans les di vers hôpitaux relevant de son 
centre neurologique ( L ). 

Xous disions plus haut qu'il est nécessaire qu'une observation complète 
soit dressée pour chaque blessé elu système nerveux. Cette proposition, 
évidente en apparence, n'est malheureusement pas mise régulièrement en 
praiÜJue, et ceci nous prépare bien des difficultés pour l'avenir. 

Les lé~ions des nerfs périphériques sont en général longues à guérir. La 
restauration fonctionnelle complète peut demandel' dans certains cas un an 
et demi, deux ans et pent-ètre plus . .Au cours de celle longue période, une 
nouvelle intervention peut devenir nécessaire. Quelle sera la situation du 
médecin chargé d'examiner ultérieurement ces blessés et de prendre unP 
décision éclairée concernant soit le degl'é d'invalidité, soit l'allocation d'une 
indemnité, soit l'utilité d'un traitement physiothérapi_que ou opératoire, s'il 
ignore tout de l'histoire morbide antérieure de son malade? Quelle~ surprises 

. attendraient Je chirurgien qui, appelé à réintcrvenir, serail dans l'ignorance 
de la ble sure prünitiye ou des interventions antérieures. 

Sous estimons que la saine compréhension des intérêts <'l de l'avenir du 
ble sé des nerfs exig<' que l'on insi5le sur l'absolue nécessité de lui constituer 
un dossier pathologique com pl el. 

B. - DEs so1~s A no~NER Aux I~YALIDES nu snTlhiE ~ERYEux. 

La nature des soins à donner aux blessures des nerfs dérive de Ja connai.;;
sance exacte des lésions analomo- pathologiques et du mécanisme de leur 

\1) CPs tournée:; ~ont efll·cluée · pat' les chefs d(•s cenlrr neurologiques l't·an~·ai~. 



réparation. C'est ainsi que nous pouvons distinguer l'interruption anatomique 
du nerf; l'interruption physiologique par compression périphérique, par 
nodules fibreux internes, l'irritation du nerf par compression périphérique, 
réaction irritatives des axoues, démyélinisation, etc. 

La guérison de ces lésions ne peut être obtenue que par la croissance com
plète des axones du bout central et la recon titution parfaite des gaines péri
nerveuses, en cas de section, et par le retour ù l'état normal de axones et de 
leurs enveloppes en cas de compression ou d'irritation. 

La croissance des cylindraxes du bout central est un facteur sur lequel on peut 
toujours compter; il aboutira à la réparation fonctionnelle si aucun obstacle 
matériel ne vient limiter son essor. Ce phénomène de croissance e ~ t lent et 
progressif, il dépend ayant tout de la vitalité des cellules neryeuses motrices 
et de l'état de santé généra[ de l'individu. Hien ne permet de penser que 
que des agents physiques appliqués extérieurement puissent en modifier 
J'ali ure. 

L'obstacle matériel (section, cicatrice, cal) qui pourrait entraYet·la croissance 
peut L·tre levé opératoirement et, peut-être dans certains cas, par le, rayons X. 

Là se limite Je rôle de la physiothérapie en ce qui concerne la régénération 
du nerf. Aussi estimons-nous que l'application durant des mois, dans des 
centres physiothérapiques, de courants électriques variés, appliqués à pl us ou 
moin bon esciep.t, doit être regardée comme illu oire. 

Ce qu'il importe de déterminer pour éviter toute perte de temp et par 
conséquent d'argent, dans le traitement des mutil>s des nerfs, c\~st ce qu'on 
peut attendre de l'acte chirurgical d'une part, du traitement physiothérapique 
ù ·autre part. 

L'intervention opératoire est le traitement de choix eL le seul rationnel 
lorsque des examens minutieux successifs montrent que la réparation spon
tanée ue suit pas un cours normal. En cas de section ou de déchirure du nerf 
par un projectile, il y a toujours avantage à remplacer Ja cicatrice déchiquetée, 
irrégulière, très scléreuse, résullant de J'action du projectile, par une ection 
chirurgicale nette, aseptique, suivie d'une suture faite suivant les règles. 

Eu cas d'irritation ou dt> compression il y a avantage à lever l'épine irrita
tive ou 1 'agent constrictif, le plus vite possible par voie chirurgicale. L'examen 
clinique et l'étude anatomo-pathologique nous ont fourni des indications for
melle à ceL égard. Xous en publiemns le délai! Jans un travail spécial. 

Ceci posé, il faut pouyoir faire bénéficier tous les blessés des JJerfs de 
lïnterrenlion chirurgicale eL cela. au moment le plus opportun eL dans les 
meilleures conditions. 

Celte proposition doit avoir pour corollaire que les inten'cnLion , sur les 
1lerfs oient confiées à des chirurgiens rompus à ce genre d'inletTentions rt 
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opérant toujours sous le contrôle du neurologiste. Certes, tout chirurgien 

digne de ce nom pourra exécuter les différents temps que comporte une libé

ration ou une suture de nerf; mais s'il n'a pas une in truclion neurologique 

étendue, il s'exposera, en méconnaissant les principes fondamentaux de la 

ré~nénéralion des nerfs, à commettre les pires hét·ésies. Et malheureusement 

nous sommes obligés de constater qu'actuellement encore, des chirurgiens sc 

livrent au hersage des nerfs, à l'ablation des nodules fibreux sans aifronlc

ment df's fibres sectionnées ou sans engaincmenl protecteur et à bien d'autres 

manœuvœs qui n·ont d'autre rt'sulLat r1ue de jeter le discrédit sur ce genre 

d'interventions el de créer quelques invalides de plus. 
On n'improvise pas la chirurgie des nerfs, pas plus que du jour au lende

main on n'est capable de faire el d'interpréter un électro-diagnostic ou un 

5chéma des sensibilités. 

En tésttmé : beaucoup d'invalidités peuvent être supprimées ou rendues 

temporaires par l'acte chirurgical, à condition d'ob erver les trois préceptes 

suivants : 

Le neurologiste d(·cide de l'intervention ; 

Le neurologiste assiste à l'intervention; 
Lïnll'rvention est pratiquée par un praticien spécialisé en chieurgie 

nerveuse. 
Que peut-ou attend re du traitement physiothérapique dans les cas de lésions 

des nerfs périphériques~ 
Il faut, croyons-nous, avoir le courage de reconnaître que ee traitement est 

dans bien des cas presque ineillcace; iln'iniluence aucunement la régénl'

ratiou du nerf. De nombreux essais comparatifs ont montré que le pas..;agc 

du courant galvanique continu - cependant si fréquemment employé -

n'acct'lère aucunement la poussée des axones el e l en touL cas incapaule de 

leur faire franchir un ob tacle. 
'foule la physiothérapie à appliquer aux blessés des nerfs doit consister : 

a) .\ enleeLenir la, contracLililé musculaire cL, partant> le jeu des arlicu

lalions; 
b) .\essayer de réduire les obstacles fibreux qui pourraient s'opposer à la 

régénéra lion cl u nerf. 
La meilleure maniL·re à notre avi~ d'enLretenir et d'cxcitér la contractilité 

de musclrs paralysés est de lr:; soumetlre au courant galY<:mique alternt'· 

appliqué au moyen d'une ('lt>clrode mullipolaire de Bergoni('. Par celte 

technique on arrive à faire se contracter les muscles ]cs plus paresseux et. 

fait essentiel, sans exciter les muscles antagonistes. Cc traitemenl demande à 



t'·tt·e appliqué une ou deux fois par jour et prndan t un lemps appr<;ciahlc de 
25 ù W minutes. LP défilé de cenlai11es de mal:tdes rJui, dans certains centres 
physiolhérapiques, viennent passer dix minutr~ à J'un ou l'autre appareiL 
n'est appelé à donner aucnn résullat. 

Q11anL ù Ja rt'·duction du tissu fibreux, deux méthodes peuvent dans certains 
cas donner des rt'~sultats pl us ou moins brillant ' : cc sont J'ionisation iod ur(•p 
et la radiothérapie. 

Le mas age, l'air chaud, la diathermie. la haute fr<'·qurnce peuvent ètl'e 
cousidèré comme des adjuvan L' intéressants . 

. \yons la franchise de rrconnaître que, au poi11t de vue curatif, leur action 
e-1 hien accessoire. 

Tous ces traitC'ments remplissent d'ailleurs un rôle moral, cu mon lrant au 
Llessù, qui devra patienter de longs mois, que par lous les moyens possibl<•s 
on s'efforce d'accélérer a gu{•ri on. 

Il nmr reste pour lermiuer cet cxpos<~ à dire quelques uwts de appareil.., 
ÙP proth<~se destinés aux Ïl1valicles par blessure des nerf~. 

Jleux types de paralysie b<'•néficienl tout particulièrPJJlC'nl du pmt d'appa
reils : ce sont la paralysie radiale et la paralysie du sciatique poplité cxlernP. 

De nombreux appareils perm ellen L d'obvier au_· inconvt'•nienls de la lé ion 
nene use. 

Tous le blrssés du radial ou <lu S. P. E. doin·ut en t'.trP pourvus le plus 
rite possible. On éYitera ainsi la rélra.;tion des musc!Ps antagonistes, lt>s 
d(·formation. osseuses eL la plupart d<'s mcvnYénien ts inh(•rcnts à une para
lysic prolongée. .\ctuellement, nous appareillons aus i tous les blesst'•s 
pr<'·scntant d<·s griffes, r{·tractions ou conlraciures. 

Les invalides par blessures des nerfs doivent <\tre l'exception. Pour arriYer 
ù cc Lut il faut : 

Jo Depuis le moment de leur 1Jlc sm·c· el jnsqu'à gli<'·ri ·on complète. assu
ù res bles-,0 les soins d'un neurologiste; 

io Lorsqu'il ~·a indication, les faire béndlcier de l'int<·n·ention chirurgicale 
IlS les conditions énoncées plus haut; 

:Jo Xe pas éparpilJer les blessôs dans des centre-: pit,\ siothérapiques où ils 
·ssenl de traitements dont l'cfllcacilé est gétH~ralcmenl prr1blémalique; 

4o Entretenir la contractilité musculaire jusfru·au moment où l<> nerf c11 
)issance aura reconstitué de nouvelles plaques motrices; 

"\ppar •iller pd·cocemcnt les malade~ atteints de paralysi<•, d'alonic, de 
ou ou de contractures. 
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L'INTÉRÊT DU FACTEUR PSYCHIQUE 
DANS LE TRAVAIL PROFESSIONNEL 

Par le métlecin-majOI' LAIGNEL-LA V ASTINE, peofesseur agrégé, 

Chef du Ccnt1·e des psychoné\l'oses du G. M. P. 

Dans cette Conférence, il n'a pas paru inutile d'insister en neurologiste sur 

l'inlérêl du facteur psychiqur dans le travail professionnel. 
Dans la première section, consacrée à la rééducation physique le programmt-

porLe en c) le travail professionnel, agent de r~éducation physique. On doit 

Je caractériser aussi comme un agent de rééducation psychique. 
]Je plus, dans toute rééducation physique ou professionnel1e, comme dans 

loules les questions sociales, concernanl les invalides de la guerre, on sait la 

part considérable qui revient au facteur psychicrue . 

. Je rappellerai donc : 

D'abord la constance du facteur psychique dans les questions inhérentes 

aux invalides de la guerre; 
Ensui le la valeur psychique du lravail chez les ixwalidcs de la guerre, en 

général; 
El plus particulièrement la valeur psychothérapique du travail professionnel 

dans les psychonévroses de guerre. 

A. - CoNsT.\NCE Dü F.\CTEUH PSYCHIQUE D.\NS LES QUESTIO~S L\IJÉllE~TES 
.\l': INY.\LIDES DE L .\ GUEli.HE 

Dans un milieu aussi averti que celui de c8lle Conférence, je n'aurai pas 

la présomption de croire allirer l'allention sur l'importance du facteur 

psycllÎ(]UC dans les questions inhérentes aux inYalides de la guerre. 
Bourillon, Carle, Borne, Jean Camus, Si gaud cl bien d'autres ont insisté 

sur l'état mental de l'invalide de la guerre ct les conséquences à en tirer au 

point de vue des rééùucalions fonclionnelle et professionnelle. 
EL le Comilé de lTnion des Colonies étrangères, par la façon nuancée dont 

i 1 conduil ses écoles de rééducalion professionnelle, a montré qu'il mettait au 

premier rang de ses préoccupations tout ce qui touche au moral de ses 

amputés ou mutilés. 
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Je veux seulement faire rrmarquer qur, Je moindre mouvement volontaire 
nécessitant la coopération de toul l'èlre, le lmvail rééducateur comporte dans 
son déterminisme un facteur psychique (mobile, motif, attrait, penchant, 
raison, sentiment, volonté, etc.) comme il comprend dans ses résultats un 
élément psychique (plai~ir, satisfaction, rel()vement du ton psychologique, 
meilleure estime de soi, disparition ou diminution du sentiment de déché
ance sociale, fuite de la paresse et de ses conséquences, réintégration dans 
les habitudes du travail el le rythme de vie antérieur, etc.). 

EL ceL élément psychique ne manquant jamais, il faut se préoccuper de sa 
eonstance dans toutes les questions touchant les invalides de la guerre 
rééducation physique; gymnastique, mécanothérapie, physiothérapie, pose 

d'appareils de prothèse; rééducation professionnelle; orientation profession
nelle, retour à la terre, choix des adjuvants mécaniques de réapprentis
sage, organisation des écoles, méthodes d'enseignement; placement des 
invalides : leurs relation avec les valides, à l'atelier et au dehors, leurs 
salaire , le rythme de leurs travaux~ intérêts économiques et sociaux; 
protection sans domestication, mouvement des idées, lutte contre les préjugés, 
maniement des sentiments, assistance sans froissement de susceptibilités 
'ouvent exace·rbées, etc.). 

B. - YALEUR PSYCHIQCE DU TRAY.\IL CHEZ LES I~YALIDES DE LA GUEHHE 

Loin d'ètre une peine, le travail, bien do-r, chez un sujet normal, se solde 
en plaisir. Et ce plai ir, d'origine cénesthésique, expression de l'heureux 
rendement d'un corps qui fonctionne bien, s'accroit de la joie d'ètre utile à la 
ociété. 

Celte remarquable valeur psychique du travail chez Je bien portant persiste 
chez l'invalide de la guerre. 

J'en avais fait l'observation chez mes blessés ne1·veux du Centre neurolo
gique de la IXe Région, à Tours, et j'en signalais l'importance dans mon 
rapport mensuel d'aoùt 191o, au Sous-Secrétariat du Service de Santé. 

« Il est notoire, disais-je, que l'inaction engendre la paresse, que l'habi
tude de la paresse est difficile à vaincre, que l'utilité d'un travail le fait faire 
Je meilleur cœur el que la France a besoin de beaucoup de travailleurs. 

Or, dans les formations sanitaires comme un centre neurologique, en 
dehors des he~tres consacrées aux exercices thérapeutiques (mécanothérapie, 
rééducation, psychothérapie, électrothérapie, etc.), les malades ne font rien, 
jouent ou se promènent. 

El, cependant, la plupart pourraient, malgré leur incapacité plus ou moins 
relative, travailler. Et ils en seraient heureux. Mais, il faudrait indiridualise1· 
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leur travail d"après leur maladie el le graduer. Ces sujets ne sont pas as~ez 

malades pour ne rion fair1~. Ils ne ont pas assez Lien pour lravailler counne 

un normal. Il leur faudrait une assistance médico-sociale où le lraYail leur 

serail choisi et dos(·. Dans dos asiles de demi-infirmes, ainsi compris, inter

médiaires entre l'll<'>pilal, la caserne el l'atelier, les malades ct blessés nerveux 

se guériraient en travaillant utilement: double avantage, humain ct matériel, 

pour la Patrie. 
Celle conception se réaliserait facilement en formant des équipes (le 

malades qui, près des formations où ils sont en traitement iraient travailler 

sous surveillance militaire et médicale, à la ville dans les divers ateliers, 

chantier ' ou magasins, et à la campagne dans les exploitations agricoles. >> 

Je n'insiste pas . 

. \ussi bien le lravail, utile à la société, ct qui doit faire partie du rythme 

normal de touL individu sain, doit entrer dans le rythme vila[ rles invalides 

de la guerre, non seulement pour qu'ils fournissent un nouveau rendemenl 

social, mais encore pour qu'il en ressentent la légitime joie. :\'oublions pas 
qu'·r(8pyci.v"Tl (llüuvrière ) est un des m·noms de Pallas. 

C. - VALEC"R PSYCHOTIIÉR,\PIQUE DU TRAVAIL PIWFESSIO:\.ï~L 

DA~S LES PSYCUONÉVROSES DE GCEllRE 

Dans ce milieu h6l6rogè·ne, je distingue trois groupes au poinl de vue du 
travail: 

1 o Les invalides psychomoteurs partiels; 

2° Lc•s invalides de l'émotivité; 

3° Les invalides nerveux intermittents. 

l\Ies sujets ont travaillé au jardin, à la menuiserie, la serrurerie, la plom

berie, la chaufferie, la couturr, la buanderie, Ja cuisine, aux bains, au bureau 

et dans les salles. 

Une première remarqw• générale sïmpose : le rendement fut essentiel

lement fonction du métier antérieur du ~ujet. Le professionnel, même 

sérieu emenL touché dans sou système nerveux, rentre très vilr, dans , es 

habitudes de métier. Au contraire, l"amaleur, même à peine malade, est une 

gène pl us qu'une aide pour le chef d'atelier. 

D'autre parl, la joie du professionnel à se retrouver à son traYaiJ, donl la 

~uerre l'avait brutalement arraché, contribue, en tant qu'émotion sthénique, 

à favori er l'amélioration des troubles nerveux. C'e t d'excellente psycho

thérapie. Au contraire, ramateur qui ne trouve aucun linéament de sa 

personnalité ancienne dans un trarail étranger, ou s·y adonne el sa fatigue 
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peut gêne1' son amélioration, ou paresse et partant ne lire aucun bénéfice 
d'tm e sai malheureux d'adaptation inopportune. 

1° Invalides psychomoteurs partiels. 

J'étiquette ainsi ceux dont les signes physiques de lésions nerveuses ou les 
éléments objectifs de syndromes physiopathiques n'expliquent pas complè
tement les impotences et les inactivités fonctionnelles. 

Rentrent donc dans ce groupe, à côté des associations hystéro-organiques 
ela ürues, les troubles d'ordre réflexe de Babinski, associés oit à l'hystérie, 
soit à diverse manifestations illégitimes: utilisation, exagération, per évé
ration, allégation, simulation, revendication. 

L'échec de la mécanothérapie simple, opposé aux résultats obtenus par le 
travail agricole, médicament prescrit ct sm·veillé - résullats sur lesquels 
vient d'insister à ju le titre M. Bergonié, le 2 avril dernier, à l'Académie des 
Sciences - montre l'importance . capilale du facteur psychique : pas de 
ph~· iothérapie valable qui ne soit une psychophysiothérapie. 

Et pas de meilleure p ychophysiothérapie que celle rrui met en jeu l'inlérèt 
personnel; c'est pourquoi l'officier guérit mieux que le soldat; le propriétaire 
trav~illant à son champ, le petit patron à son métier, le marchand à son 
négoce, mieux que l'homme de journée, l'ouvrier salarié, l'employé indifl'érent 
au bénéfice de sa maison. 

2° Invalides de l'émotivité. 

Ces sujets, dont on sail le grand nombre el dont la chronicilé des troubles 
est souvent désespérante, ont en général été victimes d'éclatement d'obus ù 
proximité ou subi des bombardements violents et répétés. 

Ils ont comme une régre sion partielle de leur personnalité, cc qui diminue 
leur plasticité sociale et Je teinte de puérilité. 

Quelques-uns, dont la profession avant la guerre était libérale, en arrivent 
à se limiter à l'activité toute matérielle du travail ménager. Et quand on 
s't:>tonnc devant eux de ce changement, ils ne lrom'erü que cette explication: 
quand on s'ennuie, on fait n'importe quoi. 

Capable d'une certaine activité dans Ja solitude el le calme, j]s s'effa
rouchent (lu moindre acct'OC au tran-tran journalier. 

~écleutaires et mi onéi les, ils peuvenl dans le service même, où ils se sont 
acclimatés, devenir d'excPllcnls ecrétairrs ou de bons infirmier~. Leur valeur 
ociale est réduite à lrl~ peu orienté vers un eul point. Savoir faire n·ndrc à 

ce très peu orienté, rentre dans l'art d'utiliser les restes. J'en ai eu de très 
bon résultats dans mon Centre. 



-560-

Sont à rapprocher des invalides acquis de l'(;motivitë, tous les df.bifes de 
l'émotivité, timides, douleurs, phobiques, inquiets, anxieux, psychasthéniques 

que la guerre a révélés ou que des commissions nouvelles ont repds à des 
réformes antérieures. IJs ne valent rien pour les armées, mais à l'arrière, en 

milieu stable et comme ouatés de vie restreinte, ils peuvent rendre de 

services, limités, mais appréciables, liés à leur méiopragie sociale. 

3° Invalides uerveux intermittents. 

J'entends par là, les épileptiques et les hystériques à crises .. \utanl les 

premiers en dehors de leurs paroxysmes se comportent comme de bons 

travailleurs, sans que d'ailleurs leur Lravail aiL une action thérapeutique sur 

leur aŒection, autant le5 seconds sont mauvais au travail. 
Ils ont la mentalité des enfants; ils en ont la paresse et la vanité. ~[enés 

par le désir d'une faveur ou d'une gâterie, ils ne font rien avec sérieux. Ils 

n'ont, pour la plupart, aucune yaleur professionnelle et le peu de travail, 

qu'ils font, parait n'avoir en rien modifié leurs crises. 
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SUR LA RÉÉDUCATION DE LA MÉMOIRE ET DE L'ATTENTION, 
CHEZ LES BLESSÉS DU CRANE. 

Par :\DI. L. LORTAT-JACOB el R. OPPENHEIM 
(Cenlt'<' "Xt•tu·ologiqut> de la Xlll" Hégion\. 

L'étude des troubles de la mémoire et de l'attention chez les bles és du 
crùne (trépanés eL commotioun(ls) nous a paru susceptible de foumit· d'utiles 
indications pour Je pronostic el pour la conduite à. tenir Yis-à.-Yis de CC ' 
sujets. 

Elle prend une parliculit•re importance chez les hommes cultivés, habitués 
au travail inteJJecluel ct obligés par ler;r métier d'y consacrer de nombreuses 
heures chaque jour. 

L'un de nous (1), a él:lbli la série des t5preuvcs et des te~ts applicables à 
l'obst>rvation complète dP ces malades; nous donnons ci-dessous cc chéma 
d'rxamen: 

L.\ :\11::.\IOIHE DES TR.\U .\IATISÉS DC CR.L'iE 

Xom 
Date de l'examen 

Profes:;ion Ag t' 

Cil'cun ... tanct·~ et natut·e dq tl'auma 
Y a-t-il t·u perte de eonnaissann· ·? 

1" .\rnfH'•:,ie laeunaiJ·c. 

::!·> ,\mn(·::-ie rétrogt·ade 

T<·t·minaison de la lacune. ) 

Début de la lacune. 
Dut·ée. 

'ps variations dans le temps. 

( 
\ intl'llcctueb. . . 

~ouvcnit·s de la gucrr·c f fi' . •. ~ L'tat de vedle. 
a edtb. . 

1 

pendant le .·ommetl. 
SomPnit·s de la YiP <'Î\ile. 
SouH·nit" de I'enfanee. 

~ l' ~~,~~i~:~~l. ~ calt·ul. 

/

. histoit·e. 
1\"otions scolaire . . 

Tests.~ geogTaph1e. 
jou!'s, mois, dates. 

~ouveni1·s profL'ssionnc~:;. 

~ nur tque. . Cultut·e spéciale . . 
1 langues dranget·e ' . 

(1). R. ÜPPE:\HEDr. L'amn<'·,ie ttaumatiquc ehez }p-.; ble,sés de guerre. Pro[JJ 't;s Jledicul, 
mai 191/. 

:3G 



/ A<'qui iLion des ~omenir:;. 

Conservation de~ souvenirs. 

. \Iémoire le menu rle la 'cille. 
la promenade. 1 ) 
le journal du malin . 

3• Amn(~~ic antérograde ou · le nom de~ ('amarades de ~hamhre. 

fic fixati.on ct tl'onhles ' com ersa ti on· . 
de l'allcntion. Tests. lecture racontee. 

did<'·e. 

.\.llenlion 

l ~~)~:.~~; \ e dPs lettres barrée;;, 

éprPn ve !les perlf's. 
troubles sen~itivo-~en~ori cl~ dans 

h•urs .rapports aYet· l'attention. 

des troubleR de l'intelligem·e. 

des tt·oubles de la parole. 

'•• Élude romph'·menlaire. des tt'oubles ùc l'agnosie. 
des troubles de l'aphrasie . 
des troubles de 1\'>lat général (a~th<'·nie, lt'n-..ion arlériell·. 

Oh-;en a ti ons Pl conclusions. 

Ces troubles mnésiques présentés constamment à un degré plus ou moin~ 
intense par les blessés du crùne, font partie d'un syndrome dont l'astllé1w 

physique ct psychique, la tendance :1 1:1 fatigue. l'inaptitude . à tout lravail, 

particulièrement à lout travail cér<''bral, lïrritabilit:.. cL J'hyperén1otiyité con -

ütuent ]0s notes dominantes. 
Comme lous les autres éléments de syndrome psychique, ces troubles snnl 

tenaces; observés chez nos blessés deux mois, six mois, un an, dix-huit 

mois après le traumatisme, ils étaient encore assez marqués pour rendre 

impossible aussi bien l'ulilisalion du blessé il son dépùl- il e~t admis géné
ralement crue de tels sujets ne doivent pas être renvoyt''s au front- que sa 

r('adaplation au milieu familial el la reprise d~ ses oteupations proft'S-

sionnel les .. 
Les blessés du crànc, quïl s'agisse {le trépanés on de commotionnés, 

doivent donc ètre considérés surtouL comme des psychastht~uiques et traités 

comme tels. 
Il convient de leur appliquer un traitement médicam(·nteux où ]ps toniques 

généraux cl les toniques du système neryeux (préparations phosfJlwrées, 

strychnine, cxlrails surrénaux), prendront la première place, uu traitement 

physiothérapique visant l'exercice d'une aclivilô neuro-musculaire disci

plinée, un traitement moral, pRychothérapiquc indispensable pour com

battre leur découragement ct le sentiment ùe déchéance qui les fait si 

cruellemenl souffrir, un lrailemenl intelleclucl, enfiu, une véritable rt',édu-
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cation de la mémoire d de l'aLlention aycc rérmtrainement progressif au 
lravail inteJlectueL 

Dans ce but. on aura recours à des exercices gradués et méthodiques pour 
l(•squf']s on sïn pirera d<'S mélhocles employées ponr Jes enfants inattentifs 
ou retardataires. Comme l'a dit excellemment G. L. Duprat, il faut des exer
cices quotidiens, visant à la reconstitution de la pensée, à une association 
1·enouvelée des images ou des actes avec les lenne du langage commun, une 
rééducation méthodique de la mémoire conduite en reprenant la vic mentale 
au si près que possible de sou point de départ. 

La difficulté en pan'ille matière e l de do~er l'exercice el d'en propor
tionner la progression suivant la ré i tance du malade.' 

\ lei de nos bles ·és, littérateur distingué, nous avons dû imposer au début 
la lecture de livres faciles, prcsr1ue enfantins et sommes arrivés ainsi ·à lui 
faire reprendre progressivement le goût et la faculté de la lecture ; à tel 
autre nous avons fait commencer s1. réadaptation au travail intellectuel par 
l'élud(• de la langue anglaise; à un autre, nous avons demandé de faire pour 
nou~ quelques recherch(•s bibliographiques, elc . .\insi, avons-nous pu leur 
.rendre confiance en eu.·-mê·me~, réenlraîuer kur mémoire et leur faire sup
porter bientôt quelques hPures de travail inteJJcctuel quotidien. 

l"ne klle t<.'tche <'St délicate; elle exige du médecin fJLli l'entreprend quel
f{UCS connaissances pédagogiqu<'S et quclquC' gotH pour les L'Ludes psycholo
giqu~'"· ~ous avons <'U conscience, en nous y attachant dans la mesure de 
nos moyPns, {l'avoir rendu service à des bles~és (lUe, trop souvent, on aban
donne ù eux-même d qui trahwnt d'hùpital <'ll h!!pital sans voir leur <'•lat 
~·améliorer . 

• \ C<'S mutil<'·s ùu C<Tveau, une rééducation nous parait au si nécwsaire 
qu'attx mutilé~ des me111bres. Quand on songe aux milliers de sujets de celte 
eatégorie qui devront un jour, tant dans leur iutr'·rèl pc•rsonnel qw· ùaus 
lïutérêt collectif et national, redevenir des travailleur~, on ne saurait allachPr' 
trop d'importance ù ce:.- Leutatives LIH~rapeuliqucs. 
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TRAITEMENT PAR L'ISOLEMENT, LA PSYCHOTHÉRAPIE 
ET LA RÉÉDUCATION DES TROUBLES NERVEUX NON ORGANIQUES 

CHEZ LES BLESSÉS DE GUERRE 

par lP :W'ÙPCÏn .\idc-)Iajor de tr• Classe MASSACRÉ, )léùedn-Chef A<IJOtlll 

du Dépôt de Physiothérapie du Grand Palais, 

Clwf des Scl'YÏn':; ck Ht'•édncation Complémentaire et d'Entt·ainemcnl 

La guerre a mulliplit' à l'infini les troubles fonctionnels (hyslt',riques, 

pithiatiques, simulateurs, exagérateurs, pers('Vt'rateurs) el la cr('alion de 
services sp('ciaux pour soigner celle caü''gorie de blesst'S s'imposait. Dès 
l'organisation du Dé pot de Physiothérapie du Grand-Palais, ~1. le Professeur 
agrégé Jean Camus, chef du Service Central de Kio(•sitbérapie du GouYerne
ment Miiitaire de Paris, groupa tous ces bless('s dans la Division G, dont il 
donna la surYeillance :\. ~I. le Dr André Thomas. A notre arrivée au Grand
Palais, en novembre 1910, l\1. le Professeur agrég<'' Jean Camus nous confia 

la direction de ce service qui comprend : 

i 0 roe salle d'isolement absolu avec boxes individuels pour hommes et 

pour ofllciers, salle de bains, salle de douches; 
2° r ne salle d'isolemeut relatif; 
3° Une salle de rN~ducation. 

Le service est annexé à l'Infirmerie du Dépôl, ce qui supprime toul idée 
de répression; il fonctionne sous le contrôte de la Société de Neurologie qui 

pratique une s('lection rigoureuse. 
Dès leur arrivée les blessés sont examin<''s très minutieusement. mis à 

l'isolement absolu dans les boxes individuels et soumis à un traitement 
psychoth(,rapique. Chaque jour ils reçoivent notre visile au cours de laquelb 
nous les persuadons qu'ils peuvent et doivent gu('rir. Ils restent au lit toute 
la journée, leur régime alimentaire est très sévère, ct ils ne peuvent, sauf 
exceptions, sorlir ou recevoit' des visites. Lorsque nous estimons le momcnl 
favorable nous prenons le bless<.' individuellement el nous nous cfforçon;; 
d'obtenir sa gu('rison dans une seule séance de rééducation que nous pro lon
geons aussi longtemps qu'il est nécessaire el dont la dur('e varie entre cinq 
minutes el quelques heures. Lorsque le blessé est « déclancht' >> nous le 
reprenons chaque jour quelques instants et non le confions le resle d~t la 
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journée à un monitem· qui J ui fait ex(·cuter dans la salle de rN·ducation, 
avec de appareils nombreux et Yariés des exercices appropriés, r(•glés par 
une progression hzdividuelle, v(•ritable ordonnance physiothérapique formulée 
par le médecin. Le nombre des séances est de six par jour d'une dur<'·e d'une 
demi-heure chacune ; elles sont séparées par des repos d'une demi-heure. 

Au cours des séances de rééducation intensive pratiquée par nous-mêmes, 
nous utilisons, s

1
il y a lieu, l'électricité comme moyen de persuasion. 1\'"ous 

nous servons pour cela d'un appareil faradique de Gaiffe, en employant 
urtout les interruptions très rapides qui provoquent une tétanisation du 

muscle et du groupe musculaire et nous permettent assez facilement de 
« tromper >> notre patient. N'ons obtenons ainsi une contraction statique 
prolong(•e des muscles parésiés, et par quelques manœuvres discrètes nous 
arrivons à éloigner nos tampons et à laisser le segment de membre <c accroché» 
dans Ja posi Lion obtenue auparavant par le courant (·lectrique. :\ous compli
mentons alors notre malade du résultat acquis et insistons pour qu'il 
consrne cette position. Ensuite nous lui faisan ex<'·cuter d'abord avec notre 
aide, puis tout seul, le même mouvement tres rapidement. Ce n'est que plus 
tard que nous opposons une résistance à ses muscles et que nous nous 
attachons à récupérer sa force musculaire. Ce traitement n'est pas douloureux 
ct nous évitons soigneusement toute manœuvre brutale. 

ouYent nous pouYons nous passer d'électricitt'· cl c'est au cours du premier 
examen, en cherchant à trompel' son sens musculaire par des mobilisations 
pas in· « brusquées ))' que nous arrivons à « accrocher >) le membre par(·sié 
dans la position désirée. 

En outre, avant et après les séances de ré(•ducalion fonctionnelle, nous ne 
Jl(·gligcons jamais de ré(•duquer la volonté de no~ malades au cours d'entre
tien fr{•quenls. :\fous utilisons aussi la suggestion par la vue, nous avons fait 
disposet' dans les salles du set'vice de petits tableaux r<'•sumanL en formules 
succinctPs le sujet de no conversations, eL rappelant à chaque instant au 
blessè qu'il ne doit ayoit· qu'un seul but, qu'une eule pensée: gu<'·rir . .\'ous 
nous servons égalemeut des douches, bains généraux ou locaux, des douche 
d'air chaud, du mas age vibratoire, des bains de lumière el de divers appareils 
de Iù~ducation, en nous attachant toujours à <'n tiret' toute la valeur psycho
lh<'·t·apique. 

Dès que uous avons obtenu une amélioration suffisante, Je blessé, tout en 
continuant à suivre un traitement aussi inten if, est mis dans une autre 
salle à un r<'•gime moins sévère: il se lèYc, prend se repas en commun, à 
de jeux à sa dispo ilion ct peut sortir le dimanchP. Un peu plu lard, 
lor que sa gu{'risou est as urée, il est mis au r(·gime commun du dé poL; il 
peut sortir tous les jours ct coucher en ville. 
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Enfin, avant de qui tl cr k d(,pôt, le bless(' est soumis <'t un entrain emeut 

médico-militaire ct il ne quitlc le service que lorsque nous le jugeou · apte à 

refaire un combattant. 
La dtfr<'·e moyenue du traitement est de deux mois el demi. 
Depuis le 10 novembre 1U15, 40:i hless('S ont (•lé en traitement dallS IP 

Service de Hé(·ducation complémentaire; 2ï5 onl quitté Je Service après 

gu<''rison (dont 219 r<'·cnpér(s ayant r('alisé un gain moyen d'incapacité de 
travail de 21,50 o;o, ce qui repr(·sente une (•couomic de plus de 1 million 

pour l'État. 
'j() blessés onl <'·t<'· t'•racw·,s ur d'autres formations : ;)0 autres sont acluellt·-

ment en traitement. 
Ces r(•sultats son! appréciables, si rou veut bien considérer que tous ces 

récupér(·s sont des bless<''s de longue date, ayant été lrailés sans succès dans 

d'autres formations. 
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LA STATION NEUROLOGIQUE DE SALINS (JURA) 
CENTRE DES PSYCHONÉVROSES 

APRÈS TROIS MOIS DE FONCTIONNEMENT 

Jill' \DI. Gustave ROUSSY, .\Ic'•clet·in-dwf du Cent1·e JH~UI"ologiqne dl' la 1• Hc'·gion, 
J. BOISSEAU, .\Ic '•dt•t·in-clwf', M. d'ŒLSNITZ, .\lédet.:in adjoint 

d tl Ct•Jlli'C dt•s P::-.' chonc;\'J'OS<'~. 

LP nombre d<'s ca~ de psychonévrose ob-.;ct·v<'•-; L'Il Fraucp depuis 1<· dC·lml 
de la campag·ne est ù CL' point cousid<'·rable qu'il a n<'·cessit(· pour Je traite
men( dr ces aJieclious la cr<··ation d'organismes spC·ciaux, de même qu'il a 
dicl<'· l'application d'une <'·rie de mesures de la part de l'autorit<'· militaire. 
OJJ ~ait d'autre part que Ja ~oci<'·t<'· de . ·eurologie de Paris a cousacrc'· ù ct'tte 
question plusieurs (•anccs dans Ies<pwllcs on( (•t(· (·mis une s(·rit· de vœux 
durantles annC•es 191!.; et Hl 1 U. 

Dans la dernit·re n'·union des Chefs des centres neurologique au Yal-de
(;n'tce, ("11 d(·cembre 1916), )L le Sous-~ecrdaire d'J~tat, r(·pondanL aux 
df'maudes unanimes de 1'.\ssemblée, a insisl<'· à nouveau sur la n<'·cessit(· de 
prendre de mesures pour d<'•barrassl'r les set'\Tices de ces « hystérü1ues 
in vdc'·n··~ >> • 

.\'ous avons cherch<'· pour uotre part à r<'·pondre à cet appeL au moment 
où l'uu de nous, en janvier de celte année, prenait Ja direction du Centre 
neurologique de Ja VIl" région. Grù.cf' au concours elu I\Iini 'lèt'P qui a bien 
voulu nous pcrmellre de gmuper un personnel mé•dical sp<"cialisé, grâce au 
bienveillant ct pr<'·cieux concours de )1. Je Directeur du Service de Sanl(· de la 
Ylie r(•gion, qui n'a Cl'SS(• de seconder llOS efl'orts, llOUS <lYOns pu mellre sur 
pied un organisme complet en Yue du traitement des psychonévrose de 
guern• dans la zonr• de J'intérieur. 

.\wsi esl-ce à l'organisation gt'•n(·ralc de ce nouveau centre des psycho
nrvro cs, aux principes g<'•néra.ux des mélhodes appliqu<'·es el aux r{·sullats 
lrè encourageants oblenns jusqu'ici (trois moi ) que nous voulon!-J consacrnr 
Je pré·seut rapport. 

J.;OHG.\:\"ISATIO.\ .\I \Tl::HIELI.E liE L\ STATIO:\ XEUROLOGI(Jl"E IlE ~ \Lll'\S 

Elle comprenrl ]p..;, di,·erses formation' suivantes: 

I. L'Hôpital mixte de la ville de Sa.lius, dont la plus grande partie a été· 
mLe à la disposition du SerricP ueurologiq ue, soit 13G lits, dis po (•' la plupart 



-068-

en grandes salles communrs de 20-30 lits, d'autres dispost'•s au nombre de 

2 ou 3 en petites chambre séparées. 
Cet hopilal reçoit tous les malades arrivant à Salins et provenant soit de 

l'Hôpital central de triage de la région à Besançon, soit du Sous-Centre 

neurologique de Bourg et des différents hopitaux ou dépols de la région. Ils 
font tous là un premier stage d'attente, de durée variable, pour passer ensuite 

à l'hôpital de traitement. Ce mode de procéder nous a sembl<~ présenter 

plusieurs aYantages: 

a) Il permet de pratiquer à nouveau un examen approfondi des malades, 

de comp!Ner les diagnostics parfois insuffisamment dablis dans les d(·pôts, 

au cours d'ir1spections neurologiques, où l'examen est fait souvent hùtive
ment, et où manquent ordinairement les procédés d'investigations nécessaires. 

b) Il permet de grouper les malades au moment de leur sortie sur l'hôpital 
de trailement, en petits paquets de dix, viugt, classés suivant les diflérents 
types d'accidents n(•vropalhiques, el surtout suiYanl l'élat de leur mentalil(•. 

~ous reviendrons plus loin sur ce point. 
c) Il (·vite encore les arriYèes eu ma~se à l'hôpital de traitement, avec lou 

les inconv(•nients qu'elles comportent, lout en permettant au Chef du centre 
ncllrologique de débarrasser des fonctionnels les diflérents h<'>pita.ux. de la 
r(•gion au fur et à mesure qu'ils y sout découverts. Dans le ml:me but, une 
salle de l'hopital Yeii-Picard à Besançon ( uoyatt central) est également 

consacr(' t't l'ho~pitalisation de psycllOnéYrosés qui attendent leur (•vacualion 

sur Salins. 
d) Il con tilw~ enfin un temps important clans la pr('paration du traitemeul 

psychothérapique, comme uous le montrerous tout à l'heure. 

Il. L'Hôpital Saint-André (complémentaire no 4i) est installé dans nn 
fort de ]"(•poque de Vatthan (166~), dominant la vallée et placé sur une 
colline ù 200 mèlres an-dessus ùe la ,·ille de Salins. Ce fort lransform(· en 

casP.rne servait de d(·p<>L an or chasseurs. 
Les locaux se soat prêt(•s d'une façon extrêmement favorable à l'installation 

d'un hôpital. 
Celui-ci comprend 200 lits; actuellement 180 seulement sont am~··nag(·s. 

Ces lits sont disposé:; soit ùaus de grandes salles de 12 lits, soit dans de 

petites salles de 3 i 4 lils qui peuvent servir à. nn isolemenl partiel ou à un 

isolement complet en occupa nt un seul lit de ces salles. 
Dans une des cours de la caserne est in lallée nn pavillon d'isolement 

con lruil spécialement par le génie qui comprend 8 chambres séparées 
donnant dans un couloir centra 1. Il permet de procéder à l'isolement 

rigoureux des malades IJUÎ sont justiciables de celle mesure. 
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Les cabinelsmédicaux sont installés dans 1m pavillon à parlelcomprennrnt 
entre autres deux vasles salles de traitement comp1Nement ind{•pendante 
l'une de J'autre et séparées par un large couloir formant saliB <L'allente. Vans 
ces cabinets médicaux sont disposés les appareils électriques, pilPs faradiques, 
n<'•cessaires au traitement des psychonévrosés. 

Ues locaux disciplinaires, salle de police eL prison occupent une partie d'un 
pavillon également sépad·. Enfin signalons une sa11c de douche et de bain 
récemment installés par Je g<'·nie. 

Dans J'ancienne chapelle désafleclée csl organisée une saJJc de gymnas
tique avee échelles, agrès, cordes, clc., permettant des exercices de 
gymnastique. 

Les cours ct préaux du fort Saint-André, le Lerrain accidenté qui l'entoure 
avec ses chemins cl ses routes permelLenL les exercices de marche, de plein 
air, ainsi que les différents jeux: foot-ball, .balle, etc. 

Le personnel médical de l'hôpital Saint-.\ndr(• comprend trois médecins 
dont deux s'attachent particulièrement à « d('crocher )) les malade ; Je troi
ième est charg<'· de la suneillance el de la direclion de l'entraînemeat 

médical. Ce senicc a (•l(• confié au médecin aide-major Oucruct qui s'est 
acquitté de sa tàche asec le plus parfait dh·ouemenL. 

Quant au pe1·sonnel (in(irrnieTs ou in(irmiùes) allach<'· à des formations 
comme la nùtt·e, il P.st iJ1dispensahlc qu'il soit particulièrement styl<'· et 
dévou{•. ~ous avons ét<'· notamment très bien secondés par notre infirmier
major, Je sergent :\lonteillé. 

Le command::ment de exercices d'ensembh', de r11llttre physique est 
confié à des grad(•s, anciens malades guéris qui, jusqu'ici, nous ont rendu 
l(•s plus grands services. 

liT. CompagniP- spér:iale d'enLrolnement. - taseme Cler. - Les malades 
guèris Je le~trs accidents p ychonévropallliq ues, après aYoir <'•lé r(·entraînés 
pendant llll temps variable à l'hc'>pital SainL-Andr(\ sont dirigés directement 
sur la c:1seme Cler oü ils vont parfaire leur enlrainement, mais soumis celle 
fois à une véritable discipline militaire. Le voisinage immédiat de la caserne 
Cl('r el du centre , pécial de psychon(•vmses permet d'éviter le incony(•
IIicnls du retour prématuré des malades dans leur dé•pôls où 1Jientôl ils 
risqu('nt de rechuter; elle permet, d'autre part, aux médecins qui ont trait{' 
et gn(•ri ces malade , de continuer à exercer sur eux, par des visites 
régulières bi-hebdomadaires une surveillance rigoureu e en con 'C rvant 
pendant un certain temps encore l'autorité morale qu'ils onl su acquNir sur 
leurs anciens malade . . \insi lorsque les malades seront sortis drfiniliYement 
de la station neurolog-ig~te de Salins eL dirig{·s ur leurs dépols, ils pourront 
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èLre class(•:3 aptes à faire campagï1e el inscrits pour Il· premier dét<lCili•JJlCilt 

en voy(· en reu forl. 
Les locaux vasles dl' la cascrlle Cler permcll<·nL de grouper flan.;; celte 

formation jusqu'à 200 homme:; qui. par des marches régltlii·re~, par de:; 

exercices d'ens8mble el individuels, 'Ont peu à peu enlraîw.''s au porl dtt sac 

ct an maniement du fusil. 

Cadre 1nilitaire. -La compagnie spéciale fl'en1raioement esl com1nandé" 

acLnelJement par un capitaine commandant d·arme:-; de la place et lPs cadre· 

souL forml':; par des sous-ufliciers. anciens malades guéris. "ln oflicier inapte, 

choisi parmi ceux qui préseulenL quelque aptitude ù l'enseignement f'l ù la 

cullure physique et drux sou -ofliciers du service auxiliairr vm1t ince~:;am

menl collsli ln er les cadres permaneut.' de celte forma lion. 

LE:-.i :\ll~TIW ])E~ !!E THAITE:\IE;'\T. 

Les principes générau.· du traitement que nous aYoll:-:i employé :;oui 

ceux du lemps de paix préconisés depuis lollgtemps par M. Babinski 1 1;. lb 

consistent dans le traitement psychothérapicrue par la méthode Lrusqul't'. 

Cependant l'on ne peut disconvenir que les condilious de ]"heure actuelle 

provO<JUeul chez les mentalit{·s prédisposées d'u11e part, une plus facile et plu::. 

fréquente réalisation des accidents pithiatiques, et d'au!re pari ttll moins 

sincère désir de les vnir fli~parailre. D'ailleurs il est compréhcnsiiJle que pour 

ces volo üés affaiblies par de longs séjours clans les services hospitaliers. la 

probalilé d'un retour prochain dans les tranchées soit devenue peu enviablt> 

en regard de la vie définiliv<·meilt paisible que leur promettait soit la prolon

gation confortable de la vie d'hôpital justifiée par l1ncurabilité.indisculél' 

d'uue affection d'ancienne dale, soit l"altente d'une réforme très fréqucmme11t 

e~p(·rée, el souvent déjà en cours de réalisation. Il était donc nécessaire d'ap

porter au traitement classique du lemps de paix quelques modWcalions. 

D'abord, avant de souger à traiter l'accident pithialiquu lui-même_. il fa11t 

préparer le lerrain psychique par un changement complet de milieu où l'on 

habituera progressivement le malade à l'idée de la possibilil<'· d'une guéri~oJI 

qu'il n'entrevoyait plus depuis longtemps. Il y rra soumis ~t mw discipliiw 

hospitalière rigoureuse comparable à celle que nou~ avions connue dans le-

centres neurologiques de la zonr des arm(·es. 

En outre, la quantité considérable des pithialiq ue::~ de guerre, nécessilaul 

roLtcntion rapide de nombreux ré:::.ullats, rendait H<'·cessaire, pom leur rL·ali

salion, la création d'une atmosphi;n· particulièrement favorable. 

1) Yoir ll.\JJE\f'KI ET Fl:rUIL:\T. IIusthie. Pilltialisme et Tro11fJies réfle:ce: . .\Ia"~on, édit. 101ï. 
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.\ussi nous nous sommes altachc'·s, peudanl ]ps premiers jour~ dn fonclion
IH.mwnl de nolrc hopi tai, à cr(·er l'atmosphère morale indi ·pensable au bon 
J'ondionnemcnt de ces .:;ervices spéciaux. Ceci nons a été facilité par ce fail 
f{lle 11ous inaugnrion~ l'hôpital. .\utanl il est dillicile eu c{Jd, voire même 
impossible dans certains ca , de remontrr le courant, dans un scrvicr qne l'o9 
lrouye rempli de malades nou traités su ivan l les règles· haJJiluelles de ]a 
ps~ chothérapie, aulan! au cou traire il est ais<'• de constituer cette atmosphère 
morale dans un service nonvrllrmenl ouvert. l'lous avuns c!wisi, pour 
débuter, tm petit nombre rle malades r20), sans nous inquiéter de l'ancien
neté ou de la gravité de leurs accidents, mais en ne tcnanl comptP que dt> 
leur bonne mentalité. :\'ous avons pu guérit· ces malades en huit jours, ct 
ceux qui sont venus dans ]a suite, out appris des précé•denls la certitude de 
leur guh·ison ù Ycnir .. ·ous n'avons jam<li~, au ù6bul, laisse'· sortir de notre 
cabind nu seul sujet, sans avoir obtenu la disparition compll'lc des accidents 
pithiatiques qu'il pd·srnlait anlc'·rieurement. . ·aus a ·ons pu ainsi gagner Ja 
confiance de nos ma lad es, confiance qui nous a (•lé tr('s pr(•cieuse dans la 
'ttile. Pour ne pas re ter en arri(·re, lrs prolono·ateurs subconscients ou cons
cients mème. se d<'·cidcnt à laisser améliOrer leur état afin de ue pas risquer 
dï·trc consid<'·r(•s comme des simulateurs. 

Un peut schématiquement diviser Jr trailement psycholh<'·rapique que 
nous avons appliqw'• en lrnis (•lapes qui correspondrnL eu somme ù la division 
<les trois formations que nous avons d<'·criles ci-dessus, c'est-à-dire : 

1° p,riode de prépamtion. ·ou vent lougLH', à l'Hùpital mi~ le. 
~o Traitement de l'accident n.ëcropalhique f'l (i,cation de la yuàison ill'Hùpital 

~ainl-.\ndré. 

:1o p,,.iode rl'enlrainement d'abord médical (llopiLal St-.\nclr<'·), puis physique 
el militaire (dé•p()L sp(cial d'entraînement. caserne Clerc). 

1 u Période de p1·r;p({ ration. - Les malades cu voyés à la ~lation neurolo
gique de Salins. sont admis tout d'abord à J'Jiôpitalmix.tc, où ils vO!l[ main
tenus au lit j u qu'à ]('ur <·ntr(•c à l'Hùpital :-;aint-.\ ndrt-. ~ous Je ur faisons 
entrevoir pendant leur s<'·jour, par quelques conversations pcr.'uasives~ la 
po sibililc'• d'une gw'rison prochaiue. , 

(;râce à l'existence, dans cet hôpital, de petites chambres, nous pouvow. 
di·s ce moment, isoler les malades dont Je moral nous semble pal'liculière
mrlll mauvais ou qui manifestent un désir évident dr ne pas vouloir guérir. 
li n'est naturellement accord<~ aucune permis 'ion de sortie, et les malades 
savf'llL di·s leur entrée qu'il· ne quitteront plus le Jit avant la disparition de 
leur atrection. Peu à peu Ja m ntalité ùe ces petits ou grands blessc'·s, consi
d!'•ré' par l'entourage et par eux-mêmes comme des incurables, arrive ù se 
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modifier; beaucoup parviennent peu à peu à se convaincre que leur guérison 

est réalisable. Il est mème fréquent qu'après un séjour relativement court à 

l'llôpilal mixte certains malades, particulièrement ceux à bon moral, 

demandent comme une fayeur de monter à l'Hôpital Saint-André pour y être 

guéris. 
Les malades restent un temps variable dans cette formation, en moyenne 

de quinze jours à un mois; nous les faisons monter à l'llopital Saint-"\ndré 

par pelits paquets de quinze à vingt. 
.A leur arrivée à ~aint-André nous les distribuons avec un soin tout parti

culier dans les différentes salles de l'Hôpital suivant la nature de leurs acci

dents et surtout suiYant leur mentalité, en nous efforçant de placet' ceux qui 
nous semblent devoir être difficiles à côté de malades anciens, dont les 

bonnes dispositions nous sont connues. Xous insistons tout particulièrement 

sur l'attention que nous avons toujoul's apportée à créer l'atmosphèra mol'ale 

de nos salles, tant nous sommes convaincus de l'importance capitale de ce 

facteur pour l'obtention des résultats. 
Xous laissons nos malade au lit pendant deux, trois ou quatre jours .. \la 

visite el à la conlre-Yisite, nous leur affirmons leur guérison prochaine, e1 la 

plupart n'en doutent déjà plus, en voyant marcher normalement tel camarade 

qu'ils ont connu boiteux ou paraplégique. 

2° Traitement de {accident névropathique. - ll comporte deux <~tapes qui 

doiYent se faire dans une première séance de psychothérapie : 

a) Dé,clenchcment du trouble pithiatique. 

b) Fixation des résullats obtenu~. 

a). Déclenchement. - Xous pratiquons toujours la méthode brusqut''e ou 

rapide. 
Nons examinons toul d'abord avec soin le malade dan5 notre cabinet. :\ou~ 

lui aiTirmons que son affection esl essentiellement curable, et que, com·ena

blement traitée, elle doit disparaître en quelques instants par une électrisation 

bien faite. Jusqu'ici nous n'avons eu à notre disposition qu'une simple pile 

faradique, type du SerYice de Santé. 
Xous ayons parfois regretté, quand nous ('Lions en présence de sujets 

récalcitrants, l'absence de moyens plus intenses (douche froide, etc.), 

moyens que la terminaison prochaine de notre installation mettra à notre 

(} isposition. 
Dans la p:énémlilé des cas nous nous sommes eiTorcés d'employer un 

courant aussi pen douloureux que possible, afin que nos malades tmité 

soient obligés de convenir et de dire à leurs camarades que leur guérison 

avait ét(' obtenue sans oufTrance. 
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Très fréquemmf'nt nous avons vu disparaitre en quelques instant des 
accidents anciens, considén's pat· beaucoup comme rebelles (pieds bots, 
contractures du genou, etc.). 

Si nous employons le plus habituellement les méthodes de doucrur, les 
prolongateurs exigent parfois une aLlitude plus (·nergique à laquelle nous 
n'hésitons pas à recourir, en évitant toutefois. au début tout au moins, de 
laisser corn prendre à ces malades qu'on les considt're comme responsables 
de la persistance de leurs troubles. 

b) Fixation des résultats obtenus. - Dès qu'un n':mltat est obtenu, nous le 
fixons aussi dé•finitivement que possible : s'agit-il d'un parapl(•gique, nuus le 
faisons marchet· ct courir immédiatement pour bien lui dé montret· que ses 
jambes ont retrom·(' lcurforce elleur souplesse; s'agit-il d'un pied bot, après 
l'avoir fait marcher eL courir, nous le faisons anter ù cloche-pied, etc. Xous 
ne manquons jamais de l't'accompagner le malade guéri dans sa s:-llle pour 
qu'il ne puisse pas, par amour-propre ridicule ou par toute autre raison, se 
prt'·sPntee devant ses camarades moins gu('ri qu'il ue l'était au moment où il 
quittait notre cabinet. 

Si nous avons affaire ù un prolongateur (·viden ( et que ramélioration 
obtenue ne nous paraisse pas suffisante, ce malade ne rentre pas dans sa 
alle, mais est placé dans une chambre d'isolement; nous n·avon d'ai11eurs 

Né obligt'·s d'utiliser que rarement celte façon de faire; l'isolement nous a 
rendu par contre de très grands services dans certains cas sur lesquels nous 
reviendrons plu loin. 

Les rt'·sultats obtenus à la suite de la première séance de pyschothérapie
ont été variables suivant les cas. Il dépendent a\'ant tout à notre avis de 
la mentalité du malade. Les pithiatiques v(•ritables guérissent habituellement 
d'uue façon complète et rapide; les prolongateurs s'efforcent de const'rver 
une porte de sortie eL ne guérissent pas d'une façon absolument complète. 

Ces r<'·sultals dépendent aus i de la nature de accidents : les paralysies 
llasque , les rares cas d'anesthésie que nou avons observés, les crises, les 
tremblements, les surdi-mutitt'•s, les troubles re piratoires, les cont1'octures en 
extension, disparaissent dans la règle d'une façon complète d' la première 
s<'·ance, tandis que les contractures en flexion, beaucoup de pseudo-algies, 
certaines boiteries ne donnent lieu qu'à une récupération sub-complète dès le 
premier jour de traitement. Il va sans dire qu'il n'est pas rare, pendant les 
jours qui suivent cette première séance, de voit· réapparalirc partiellement 
les accidents initiaux. Jfoù la nécessité du temps suivant, plus important 
encore que le drclenchement lui-même, et sans lequel toute récnp('ration 
militaire erait rend ne impossible; sinon le malade ne manquerait pa de 
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n·nlrer dan, le cycle classifitLe : convalescence, retour au d<'·pol, reprise Jcs 
accidents, rentn!e dans 1111 nouvel hôpital qu'il quiUeraiL peul-ètrr lill jnttr 
po1tr Nre pré·sent<:'~ devant tm conseil de réforme. 

3° P~1'ioclP de rééducation el rie 1·~entrainenœnt. - On doit pendant celte 
période s'efl'orcer d'obtenir la fixation d'une guéri on définitive; elle comporte 
deux lemps : un temps médical, un lemps ~iii laire . 

. \.) Temps mëdical. - 11 sc fait à l'hôpital Saint-André, pendant les 
semaines qui suivent le décrochage, il est à la fois pllysiothérapique et surtout 

psyc hot hé rapiq u e. 
Psychothérapique, il consistera principalement en des entretiens quotidiens, 

à la visite et à la contre-visite, et surtout dans le cabin(•t médical, où l'ou 
fera exécuter au malade divers exercices, eL où on lui refera au besoin de 
l'électricité. Il consistera aussi dans la surveillance par le médecin hü-1~1êmc 
des malades au moment où ils ne se croiront pas observés (dans la cour. 
pendant les jeux, etc.); il consistera encore dans la sun·eillancP par le 
personnel infirmier, bien dressé, qui pnurra nous dire la joie ou ]es regrets 
manifestés par le> malade de,·anL ses camarad~s, hors de la présence du 
médecin. Jl consistera au be~oin dans l'isolement que nous pratiquon~ surtout 
:\celle période du traitemeut.ll s'agit bien enlendu d'un isolement de riguc>ur 
avec, si uéc1!ssaire, s(·jour au lit, PL régime laclé absolu .. Tous n'employons cc 
dernier moyen que clans les cas de prolongation manifeste en expliquanL au 
malade quïl ne sortira le cet isolement que définitiYemenL et complèlemcut 
guéri. _ "ous avons eu fréqucnmwnl recours à ce proGédé qui nous a donné 
toujonrs d'excellents résultats, parfoi particulièrement rapides. ~ous awms eu 
souYe ut l'occasion de voir gu<'·rir en quelques jours des boîleries (JUine fai aient 
aucun progrès dans la salle commune, de voir des mains figé0s serrer aussi 
forlement r1ue la main saine, alors que depuis des semaines persistait une 

impotence relative, elc. 
Il s'agil en somme, à ce moment de mellre tout cu u·U\Te pour ramener 

dans le droit chemiit la mentalité défaillante<< de ces bles és plus psychique:.; 

quo physiques )) . 
Plzy.'iiotlu;mpique, le traitement sera réalisé par une sé·rie d 'pxercices mé·lho

diqucs : gymnastique suédoise, gymnastique aux agrL's, marches: etc. C'esl 
au cours de ces e:\crciccs que k médecin dépiste les défaillances momentanées 
ou les tendances aux récidives, qui, corrigées à kmps, 11e risquent pas de St~ 

fixer à nouveau. 

B) Temps militaire. -Lorsque la disparition des accidents s'est maintenue 
pendant un Lemps suffi ammenL prolongé, nous obtcuons du malade lui
mème qu'il ,c déclare guéri eL nous l'envoyons au JJ,;pdt spécial d'entra;nement, 



à la caserne Cler, où sous nolre surY<'illanre m<~dicale il est rérntrainé 
militairement. Cne fois au moins chaque semaine, nous revoyons tous nos 
malades à la caserne, eL nous n'hésitons pas à reprendre it l'lHipital Saint
.\ndré, où il-. sont remis imm{•dialemrnt à l'isolement de rigneur, ceux 
d'Pntre eux donl les accidents auronlleudance ù réapparaltre. · Il faut ajouter 
d'ailleurs que nous u'avons dé conlmiuts que fort rarement d'en arriver à 
cette extrémité (2 fois sur ït.> cas). 

LE~ Hl~~L LT.\T::; ET LES DIYEH~ TYPE-; llE ~L\LADIES TR.\ITÉS 

~Ialgré la période encore courte de fonctionnement de notre formation 
ho. pitalière, nous croyons utile de rapporter ici nos résultats. 

QuoicJue assez llombreux déjà, nous aurious voulu, nous rappelant la 
nécest-ité actuelle d'ali<'!' vite, quïls le soient daxanlage encore; mais nous 
avons été limités au d<'·but par l'in uffisauc(' numérique du personnel 
médical et par l'aménagement ~imullané des locaux hospitaliers encor,• 
actuellement eu cours. Cependant, ce~ résultats nous st>ml~lent tlign<' · 
d'attention Pli rai~on de.s cons<~quences pratiques qui peuvent en découler. 

~ITL\TIO:'i DE. THOIS PHL\IIEH~ :\!OIS Dl: ro. ' CTJO:\':'iE:\lE. ' T 
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(li Dan~ ce chiffl·p lltll~S ne r.umpl'enons bien Pnlendu, qnP lP~ ps:vchon(!\J'Ml's du typ C' 
hyst{·l'itrue, justi,·ia!Jlc du li'aitemvnt psychotht'•J•apiqne tel que nou · 1 a' on déerit, en 
''liminunt les ps.' dwpatht·s l'l .wtanmwnt les IH~lu·u-.;th!'·niquP-; .• rotr·c ~tntistil{llC ne p01·tr 
que sm· les ltisll;I'ÏfJlli'S purs ott m· Jp.· cas mixtes ltysü'.i'O-OI'fJWIÎtflles. l>ans ce dernit•J' Qroupt' 
t'nÏtn nous range ons le-.: ('as dans 1(• ·quels il ex.i ... té, ù ct!lù de· 1\'·lément fon1·1ionnel d'01·dre 
Ilithialique, une lésion anatOJHique ,·., idcntt· d'un or·ganr: nerf~. mu~cl~s. \aisscan:x, .ar·.tir.u
lations, os. Pat· ('Ontre nous H·a\ons Pil" !'aitju..;quïd de distindion, dans notr<· stalrslrqur, 
eomrne dans le choix ÙP 110" ma lad('", ~~ulJ ·e le=- troubles~~~ "térirtucs purs ct le· tl'oublt ~ 
<.hl phy~iopatlricptP~. 
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HDIARQUES ET CO:'\SIDI~BATIO~~ 

L.rs résultats que nous apportons ici, quoique ne portant encore que sur 

une période de trois mois, période gênée par l'installation matérielle, nous 

apparaissent néanmoins assez encourageants pour mériter dès maintenant 

d'ètre publiés. 

Du point de vue scientifique el doctrinal pul', ils viennent jeter un jour 

nouveau sur la nature de certaine catégorie de troubles considérés comme 

résistant habituellemeut au traitement psychothérapique. :Xous ne faiwns que 

signaler ce fait, nous proposant d'y revenir prochainement. 

Du point de vue pratique, militai'l·e, les résultats que nous publions nous 

permellent déjà d'apportrr une statistique de récupérations suffisamment 

éloquente dans son pourcentage pour mériter d'attirer l'attention. 

En raison de la dale d'ouverture relativement récente de nos services, il 

nous est dilTicile de donner déjà des chiffres de moyenne de durée de trailen1ent; 

'i:) de nos récupérés sont actuellement à la compagnie d'enlrainement. Ce 

chiffre pourrait être porlé dès maintenant à '125, si l'organisation matérielle 

le pcrmellait; le dépot d'enlra1nemeut n'a été ouvert que le 1er avril. Pour 

prendre cependant une base de durée, nous croyons pouvoir dire que le 

traitement doit comprendre eu moyenne trois ou quatre mois : temps qui 

peul paraître considérable, mais qui doit être mis en parai lèle avec le nombre 

des mois (20, 30, 32 mois) pendant lesquels les malades ont été traité dan:, 

les ditrérentes formations sanitaires. De plus, cette notion du lemps doit être 

mise aussi en balance avec le nombre des réformes définilives arrêtées ou des 

réformes temporaires avec gratification supprimées. Nous en possédons déjà 

de nombreux exemples (60). 
Quant au pronostic à établir au point de vue de l'avenir militaire des 

homme récupérés pour l'armée, il est évident que l'on doit jusqu'ici Nre 

très réservé. Si le pronostic peul être jugé comme bon quelquefois, Je plus 

souYent il reste douteux en cr qui concerne le retour de ces récupérés au 

front, en première ligne. Il dépend avant tout, pour nous, de l'état psychique 

du sujet. C'est lui qui domine el dicte le traitement, c'est lui qui souvetlt 

retarde ou semble compromellre la guérison, c'est lui enfin qui est la. cause 

des récidives et commande le pronostic. 
En effet, l'immense majorité de ces psychonévro és anciens, de ces hysté· 

riques dits «invétérés», lrop souvent considérés comme tels et renvoyés de 

formation en formation, soumis à toutes sortes dP traitements médicaux, 

chirurgicaux ou physiolhérapiques, sont devenus, à la longue, consciemment 

ou inconsciemment, des persévérateurs. Bien peu possèdent encore l'énergie, 
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la volonté, le désir de gu(~rir; la plupart ne cèdent qu'en désespoir de cau e, 
ne pouvant faire autrement. 

Cependant, un homme chez lequel a di paru une boîl8rie, un tremblement, 
une contracLuœ ou une paralysie depuis trois ou quatre mois doit être, médi
calement parlant, considéré comme guét·i ct récupél'able pour l'al'mée. 
_\ l'autorité militaire à laquelle nous le rendons, incombe la charge de 
continuer à exercer sur lui. à sa sortie de nos services spéciaux, la surveil
lance éne1·gique qui lui sem nécessaire au moment où il reprendra sa place 
au front. 

.\ ce propos, il nou reste, en terminant ce rapport, à exposer quelque . 
d('sidcrala. 

Il st>raiL à souhaiter qu'une fois sortis de la compagnie spéciale <l'eulraî
ncmrnt, les hommes ain i récupérés ne fassent qu'un séjom· minimum ù leur 
dépôt (quelques jours au maximum) eL qu'ils soient rcn voyé , accompagnés 
d'une fiche spéciale, directement au front, non arrêtés aux gares régulatrices 
ùrs années, mai dirigés immédiatement sur les dt'pols divi ionuaires. Là, 
replacé dans l'atmosphère de la vie militaire active de la guerre, au contact 
des « braYes poilus >> qui YivenL depuis de long mois de la vie dure des 
tmnchées, el sous le commandement de chefs énergiques, bon nombre 
d'eutre eux doivent pouvoir refaire des soldats utiles. 

Il faudrait enfin que dt's fiches spéciales accompagnant ces malades, 
paryiennenL au médecin de bataillon qui, le plus souvent. ignore tout des 
hommes arriYanL en renfort au régiment, d'oü impossibilité d1excrcel' sur 
(•ux l'aclion morale dont ils ont encore besoin. 

E:\ TEIUŒS DE co~crxsiON, eL à l'appui ùcs rèsttllats obtenus jusqu'ici à la 
~lalion neurologique de Salins, nous croyons pouroir dire que tous los cas de 
psychonévroses de p;uerre, ùe nature hystérique, anciens comme récenls, 
trailés dans des conditions spéciales sont lous curables, à part de très rares 
C\CepLions, et ceci aussi bien à l'intérieur que dans la zone des armées. 

~ur 230 cas traité:; à ~:1lins dans l'espace de trois mois et portant sur Jes 
formes les plus Yariable', dont la plupart élaienL élifruetés « invétérés », 

nous n'avons eu cu effeL que tmis échecs. El encore ceux -ci ne doivent êtr<' 
cousidérés, pour l'instant, que comme momentanés eL non définitifs. 

De cos faits res ort un inlérêt pratique qui se dégage de lui-mème assez 
clairement pour qu'il suffi ede l'énoncer en terminant. 

T11h;rèt social, en ce sens que nous tran formons en soldat récupérables 
pour l'armer des hommes invalides depui plusieur mois, un an, deux ans 
et même davantage. 

37 
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Jnth·èt économir;ue, en cc fait que nous mettons une fin à lïntenuinable 

hospitalisation de ce~ malades en même temps que nou~ supprimons ll~S 

charges et les responsabilit<'·s de l'l~LaL à leur égard. 
Intén!t prophyLw:tir;ue enfin, puisque guérir des psychouévrosé·s de guern•, 

cc n'est pas seulement faire disparaître des accidents névropathiques, mais 

c'est eu 1nf·me lemps répandre dans le pays eL dans le grand public la notion 

de la curabilité de troubles morbides considérés à torl et trop souvent comme 
définitifs. Faire accepter cette notion, c'est aider à l'avenir les médecius dans 

leurs tentatives thérapeutiques; c'est aussi diminuer l'éclosion nouvelle de~ 

manifestations pithiatiques. dans lesquelles 1a contagion mentale joue un n>Jc 

si important. 
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CONTRIBUTION A L'ÉTUDE DE LA REEDUCATION PSYCHO
PHYSIOTHÉRAPIQUE DES MALADES ET BLESSÉS DE GUERRE 
ATTEINTS DE TROUBLES PSYCHONÉVROSIQUES PURS OU 
ASSOCIÉS. 

LA CURE D'ISOLEMENT ET DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE 
AU CENTRE NEUROLOGIQUE DE LA XVI· RÉGION 

Par· le méde('in-majot• Maurice VILLARET, Pt·of(·ssr. ur· .\gt>l:gé à la Fantltt' de 

.\léùPtine de Pal'is, .\U•decin-Chef du Centt·c Xenl'ulogiqne ùe la X\'I• Ht'·gion. 

rue Jes question~ qui ont préoccupé le plus les Centres neurologiques et 
phy iolh<'·rapiques depuis Je début de la guerre e t certaiuement celle du 
traitement et de la récupération des malades el blessés atteints de manifes
tations psychonéYrosiques, associées ou non à des troubles lésionnels ou 
phy'iopathiques. 

Si le plus grand nombre de ces sujets peuvent èlre restitués ù l'armée plus 
ou moins rapidement, surtout lorsqu'ils ne uous sont pas confiés trop tardi
vement et lorsqu'ils 1l 'ont pas lrainé trop longtemps dans des fonnaliou.;; 
incomp(·tentes, oü l'ab ence de soins ou .bien unr commisération mal placée 
cristallisent leurs troubles, par coutre certains d'entre eux manifestent une 
déplorable tendance à étcruiser leur impotence ou tout au moins à en garder 
des reliquats assez accentués pour qu'ils demeurent indéfiniment inutilisables. 

Le plus souvent ce militaires, conformément aux Yceux de la ~oci(·lé et dl'._ 
chefs de Centres de neurologie, ratifiés par l\1. Je Sou -S<'créiaire d'Etat du Ser
Yice de Santé, ne doivent pas étre J'éf'ormes ni gratifiés. puisqm·, à part certaines 
catégories comme Jes psycho-névro~e associ(•es ù des lésions traumatique 
ou à de troubles physiopathiqucs, ils ne pré entent pas dt> manifestatiolls 
organiques, tmlt au moins sufllsantes pour les faire considérer en toute 
conscience comme hors d'état de servir, puisque, par ai !leurs, i 1 nous rst le 
plu souvent imfJossib]e d'affirnH'r une relation de cause ù etrct elllrc Jes 
accidents présentés eL le ervice comm~u1dé, et surlout parce qu'Uiw réforme 
serait usceptible de con lituer, dans cerlaills de ces cas, uu exemple 
déploraLJe. 

Il esL assez rare, d 'auLrr part, que ces malades sQient capables d'être 
affectés dans un poste sédentaire, en raison de leur impotence. 
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li c~t ùitneile, de pl us, d'évacur-r sur le dé pot de leur corps des militaires 
qui, manifestement, du fait de leur aboulie ou de leur mauvaise volonté, lW 

seraient pas susceptibles d'être réentraînés eilicacement ou récidiYeraicnl dè' 

leur anivée au régimcnl. De mème, parmi ces hommes, il nous c l malheu
reusement trop peu souvent possible d'en renvoyer directement sur une 
formation du fronL, avec l'espoir légitime que ce nouveau milieu les incilrra 

:\ rep1·cndrc une vie militaire active. 
C'est au sujet de ce genre de malades qu'il y a pins d'un an ( l) j'ai été mncw\ 

d'accord aycc Je professeur Grasset, avec lequel j'ai cu l'honucur pendant 
longtemps de diriger le Centre neurologique de la XVIe région, à envisa~cr 
les mesures thérapeutiques et de rééducation qui seraient susceptibles de 
donner les résul tals les plus satisfaisants, tant au point de vue prophylaclÙJW' 

(j /IC CU ]'(1[ if. 
Lorsque je me suis attaché à résoudre ce problème, les inorganiques, purs 

ou associ6s, du système nerYeux, parmi lesquels de nombreux perséYératcurs 
et exagéra. leurs, encombtaient les di fféren les formulions de la X \1e région 
donl ils constituaient près de la moitié de l'effectif neurologique, ainsi que les 

quelf{ues rares lits d'un service central à cc moment embryonnaire . 
. \près avoir successivemenL el sérieuscmenL étudié les différentes ~olntion" 

proposées el la manière dont la question était envisagée dans les autres Centres, 
nc)Us avons estimé que le meilleur moyen de récupérer ce genre dr malade~ 
cl de luller contre leur prolifération était toul d'abord de les emp0clwr 
de éjourner dans les formations ordinaires, où ils contagionnaient le:' 
autres malades par leur exemple et oü ils exaspéraient leurs troubles à la 

faveur d'un milieu de culLnre essentiellement favorable: en :-econd lieu Pl 

smloul de les séparer de nos lésionnels du système nerveux central ou p0ri
phériquc et de les isoler, en les oumellanl, non pas exclusivement à des 
moyens thérapeutiques brutaux, mais plulàt à une 1·ééducation tutf mt.~si 
{e1·me mais a ·une apparence plus douce. 

En conséquence, le pro gram me que nous nous sommes tracé a été le 

suivant : 
1 o Par des inspections nombreuses, généralist'•cs cl e!llcaces, examiner lous 

les ncrYcux de la ré·~ion cL trie1· syslémaliqw'menl tous les Î!WJ'fJrmiques rcll-

contrés. 
2° Empêche1· par des mesures diverses el directement réa!Jsatriccs les 

psycltonétTosiques déjà soignés dan~ un autrf Centre, et considérés par tl'lui-l'i 

eoJnmc guéris et aptes à {aire campagne, d'cire évawés de 7101lL'Nlll sur une 
antre région et de recommencer leurs troubles ct leur élerucl cycle dans 

(1) En mar.~ J91G. 
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une nouyrJir série d'hopitaux plus rapproché de leur famille el d(• ll'ur 
milieu, conclil.ions es~cnti •Jiemcnt défavorables à leur récupération. 

3° Crr>er une formation S]Jéciale 1·éservée r( r·e gem·e de malades. dans laquelle 
plfiSSelll etJ'P ?JJ'(l[Ïqués d'f(JZe façon Sérieuse et tOJlStanle l'isolement lhérupell
/ifj/fC ct la discipline mililaim, crUe formation deYanL comprendre, en cons(·
quencf•, toutes les installations de traitements, de rééducation morale ct 
profcssionnelk n(•cessaires ù leur état, de fac,:on qu'ils n'aiPnt que des 
occasions espacée de sortie au dehors ct de contact avec les élé·mrnls perni
cieux inht'·renls à toute agglom(•ralion. 

4° Appliqller aux traitements de ces malades les méthodes physiotlu!mpir;ur>s 
rliN'J'ses, non pa' m·eugles ou peu Slll'Veillées, comme mal heureu~{'rtlcnl el1es 
Il> sout tmp souvenl, en particulier, en ce qui concerne la m(·canollté·rapie, 
mais à tilrt' de simples adjuvants des diff(•rrnls modes bien connus de Ja 
psychoth(•t·apie; en un mol, subordonner les moyens passifs aux moyens actifs, 
en donnant le rùle primordial aux thérapeutiques mettant en action la Yolonté 
de l'indi\'idu (kin(•sith<'·rapio, dectroth(•rapie, h.,·drolh(•rapic psycllolhé·ra
pique . orthop(·die el appareillage, non pas rlé•lînitifs, mais de trailcnwnl 
t'l ùe correction progressiYP ). 

;)" Co111biw>J' ces traitements â la rééducatio11 morale, pédagogiq1tf!, et profes
sionnelle agrir·ole ou bien OUL'I'iùe, non point à titre définilij', ('Onune JJOw· les 
mutilés, rn((is iL titre cw·atif. Daus cr but replacer prori:'oir<'tlleHt aulanl 
qut> pos iole le psychon(•vro ique dans son métier ltabituel. 

li" 8ubo1·donne1' compleLement les traitements cl e.rercir.;es de rééducation 
JJI'Ojr·ssiunnelle au contrôle médical. ~ous croyons, eu etl'ct, que la ré(·ducation 
professionnelle et les exercice agricoles, les cours de perfec!ionnement ct les 
dill'(>renls traitements psyclw-physiolhrrapiques ne peuvent avoir de Yaleur 
qm• s'ils out surveillés con tamment par des m(·decin..; exp(•rimen!<'·s. C'est 
ainsi que les équipes a,r;1·icules ne me pw·aissenl posséder une arlion lhérapeut~que 
c(/icace qur' sw· C'.!J'fains lésionnels ou demi-lésionnels du systeme Jlf!J'l'eii.I' trés 
améliorr;s r>l non pas sw· la plupal'l des psyclwnët'J'OSÙJUCS, en raison de cr fait 
que, n'(·!ant plus sun'eil1<''5, ou dant mal dirig(•:5, ils auront plus de tendance 
ù entrdL·nii' lrur altitude Yicieuse ou leur impotence et à travailJl·r Cil 

s'adaptant à elle, qu'à la modili(•r et à la corrigrr par l'ext'rcice manuel bien 
mm pri,. 

Ce programme une fois (•tabli, il a fallu le melin• à rx<;cution, eL je dois 
aYoner que je n'aurais peut-èlre pas eu le courage de l'entreprendre si j'aYaJs 
ptt oupf:onner loules les difficult<'s mat(•rielle et morales contre lesquelles 
fallais me heurte1·. ~{·anmoins, grùce à l'appui prrsistant et Licnyeillnnt du 
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~ous-Secrt'·tariat d'l~tat du Sr-rvicc de Santé, que jl' ne sanrais trop remercier 

ct auquel je liens à rendre hommage ici, grùce aussi à la }Jom1e volonl(• avec 

laquelle la Direction dn Service fle Santé fle la \Ylc r<'-gion a bien voulu 

accueillir en g/•n(·ral mes flemandes, je suis arriv('• au but que je m'dais 

tracé, puisque, avec des cn1dils Jes plus modestes ct des moyens prt-cairc..;, 

q1Ii n'ont pas dt'·pass{· le centième fle ce qu'ont coùl(• certaines organisation~ 

similaires, j'ai pu cr(·er ct faire fonctionner, à Montpellirr, unr formation 

'lui a pu t-.tre consiJ<'·rée par cP-rtains comme une innovation à recornm~mdcr, 

~~t puisque, d'autre part, j'ai abouti à ce rt'·sultat inespt'·rt'· que la :\VIe rt'·giou 

ne contient plus aclnellemenl, en fait de psychon(·vrosiques, que les pers(·

vt'·rateur~ ou h ·acut'·s de dale récenle fprovenant pour la plupart d'autres 

r(·ginns ou datant de bien avant notre vrnue dans la nùtre), qui séjournent 

encore, en nombre de plus en plus re:treint, à l'Hüpilaln° 44. 

J'envisagerai succcssivem(~nt dans cet exposé le fonclionnement de notre 

formation spéciale, la manit·re dont nous en recrutons les malades, ll's 

l'rincipes snivant lesquels nous les soignons et les rN·duquons, la fa~on 
Pnfin (lont nous les ul il isons, une fois r(·cupért'·s rn lolalitô ou en partie. 

Bien que celle description s'applique spt'·cialemeuL à un hopilal pris en 

particulier, nous nous sommes Afl'orc<'·s de lui donner une porlée plus ~én(•rale. 
Elle nous parait donc pouvoir f'ounâJ' les base~ d'wze discusûon sur le Imite

ment, la rééducation et l'utilisation des (onctionnels du système nerve11x dm1~ les 

Centre~ nrurologiques dn lïnl<'·rieur. 

(. - ])ESCRIPTIO:\' GI~:\'ÉH .\LE DE !'\OTHE Hül'ITAL SPf:CJAL. 

CrL h<'>pilal est install(' dans les locaux spacieux ct les beaux jardins de 

l'ancien couvent dtl Sacr(-Cœur de )[onLpellier, dans la yiJle mC·me, mais 

loin de son centre, auquel il est rcli(· par un tramway. ll remplit loules ll's 

conditions désirables d'hygiène,de repos silencieux eL <le grand air nécessaires 

à une cure d'i olemenl. Il contient 421 lils, des sa1les vasles el aérées, des 

annexes agricoles et des ateliers sur lesquels nous reviendrons plus loin. 

Crl'l·e depuis plus d'an an, grùcc à l'appui flu )linistère et malgré tonte" 

sortes de ùi!licultés, nolre organisation fonctionne actuellement aussi parfai

tement qu<· possible et donne les résultats que nou en allendions. 

Il. - HECRl.TE:O.IE~T ]lES '[AL.\DES. 

Le recrutement de pensionnaires de notre Hôpital <·st fait, comme nous 

rayons dit plus haut~ cle psychonévrosiqm•s, de crises en ol>scrvatiou. 

de d('nli-mentaux. commolimmés ou non, el de physiopathiques. 
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Ce recrutement s'effecluf' surtout au cours de-, inspedinns que j'en/J'f']JJ'ends 
lous le-; /.)jours dans la XV Je ré,rjion avec mes collahmaleurs. ~DI. IC's mé·decin" 
aides-majors Faure-BPaulif'u el .Jumcnti<'·. Elles porlcnl sur toutes se forma
lions, y compris le, slalions thermales, les Cen/J'es de rr;forme, les Centres et 
dépôls dr: physiotlu;rapie ct les dé•pclts régimenLair'C'S Pn particulier les com
JHlrJIIies d'inaptes. Elles sonl complét(·es par nos C()ll ullatîons w·baine~. ù 
·"onlpcllicr même. 

D1~ celte façon, aucun malade du système nerveu'-: JlP peut 1\lrC' soigné, 
opéré ou propos(· pour une décision fJnclconque. ans passer par notre 
I'Xamcn. 

])p cette f<.u;on aussi, aucun né•vro ique rH· pent t'-lr<' hospitalise' pJu.:; dt~ 
deu'-: mois dans la règion sans èLre drain(· dans nolre formation sp(·cialc, 

D'accord avec la Direction du Service de Santé d1~ la XYI(~ région, nous 
veillons ù ce que soient respectées les mesures n1jcessaü·es qui ont é·Lé prises, 
l'l les circulaires formelles qui ont été envo~ t'es au\. m<'·dPcin -cher~. pour 
qu'aucun maladr inorganique dn système nerveux 11c pui.:;se !--(' faire évacw r 

indument dans celle-ci afin de se rapprocher de son milieu. IL SP1'ait d'aillew·s 
a souhaiter qu'aucu11 ps~tcho-névrosique ne soit jamais soi,rpzé tlanr; sa ré[Jion el 
qu'il soit évacué systématiquement de celle-ci. lorsqu'il s'y lrouvc, confor
mément à l'esprit de J'alin(•a du paragraphe• .1. df• let circulaire 120 Ci/i de 
M. Je Sous-Secr(·laire d'Jhat du ~ervicc de ~:ml(·. 

Par contre, les évw;1ta!ions directes au 1 ront !--UI' notre hc)pilal ne son~ guère 
nombreuses. Il serait à souhaiter que. "'il s'Pu produit ent·orr, elll'S ~oient 
plus précoœs, car les malade: ne nous arri\·eraient pa-s cristallisés dans lems 
troubles, parce qu'ils ont lrainé des mois cl l[nelqucfois des années dans de 
petites formations ou même d'autres Centres de sp<'·cialité qui uou les 
en voient trop tardivement ct, pour ainsi dire. de o·uetTe lasse. 

ILL - ÜHG.LïS\TIO\ GÉNÉRALE, AD.\II~ISTH.\.TI\ 1: ET JH~CIJ'LL\ \IRE. 

Ll1ùpilal n•> i4 est plac(· sous ma direction au point de VU(' médical et 
thérapeutique, aussi bien qu'administratif cl disciplinaire. 

C\'sL donc dans d'excellenlt•s conditions que j1• suis à mèrne d'a sure1· 
l'exécution des principes directifs suivants, que j'ai établis d<~s l'abord et 
d'a.pr<·s lesquels doirenl '.(re administrés nos pensionnaires: 

l 0 Isolemellt systématir;ue des malades, qui, ('Il principr, ne ùoivent pas 
sortir de l'hùpilal; ccl isolement thérapeutique ('"L le 111ème, anlant qu'une 
Ol'"<ulisation elu ~ervic1· dr ~anté mililairP le permet. fJUe celui qui e:-1 

pratiqué clans les mai ow de santé· spéciale..; pour neura ... tht:·niques t'tIL ychas
théniqtws. 
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11 esl nsscz difficilt' de faire comprendre et adopter sans récrimination~ 
celle règle aux malades. q11i chcl'chent trop souvent:\ y échapper. de mf-me 
qu'à leurs correspondauts auprès desquels ils réclament el qu'ils induisent 
en enrur . .Malgré 1Jien des dilftcultés, nous sommes arrivés cependant ù 

obtenie l'exécution convenable d'un règlement, qui a élé approuvé par la 
diœclion du Seryice de Santé de la 1Ge région, après avoir été soumis, dan:-. 
nos rapports mensuels, à l'approbation du Sous-Secrétariat du Service dt' 
Santé, ct qui consiste dans la suppres8ion de lou le permission, sauf une aprl.·~
midi par emaine, sur pmposilion du médecin traitant. 

.J'ai tenu spécialement à cc que ces prescriptions, qui sont loin d'êtn· 
sévl.•res, soient strictt"ment sui vien. 1· n poste militaire, fourni par la gar
nison, veille constamment nux différentes issues. el un planton infirmier est 
spécialement désigné pour vérifier la sortie el l'entrée du per::;onnel el des 

personnes étrangères à lï~tablissement. 

2° Application du principe de la récompense plutôt que de la punition. -
Tout malade qui tend :\ s'amélimer est récompensé par une ou m~me deux 
sorties par semaine, el, s'il y a lieu, à litre exceptionnel, par des permissiorr 

en équipes agricoles. 
La convalescence avec retour au Centre Ncurolo.r;iqlle e·st une de ces mesure;; 

qui 11ous a donné les meilleurs résulLats. ~ous n'en usons pour ainsi elire pas 
pout· les psychonévrosiques purs, dont, nous le répétons, on doit éviter, sauf 
exct>ption, Je sc'jour dans leur milieu; mais, par contre, nous croyons qu'elle 
peul-dre excellente, au même Litre que pour les l!'·sionnels du s~·slèmc 
nerYeux périphét·ique. soignés dans une autre de nos formations, en cc qui 
concerne les physiopalhiquPs ou les psychonévrose associées à des trouble:, 
lésionnrls, lorsque Je traitement a donné des résullats suffisants et qu'il 

doiL t'-lre arrêté QU interrompu. 
Comme je l'ai signalé dans plusieurs rapports au Ministère, la com·n-

lescence :lYec retour au Centre ~curologique présente de nombreux avan-

tages : 
1° Elle collabore très efficacement à ln guen on ou à l'amélioration du 

lésionnrl, en lui permellanl, si elle est suffisamment prolongée, de se livret· 
à la meil le ure des physiothèmpics, à savoir la reprise de son métier, dans 

son milieu habituel, aYec le stimulant de l'inLérèt qui s'y attache. 

2° Elle h·ile une réforme lrop précoce dont le laux d'inYalidation diminue 
ordinairement, lorsqu'il ne disparaît pas complètement, à la suite de celle 
période d'attente; elle nous a permis assez souYent de récupérer, totalement 
ou rn partie, des 1Jlessés qn'on aurait pu, sans son usage préalable, croire 

jusliciablrs d'une réforme. 
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:}• Elle contribue à aider le pays en mettant l'homme dans les conditions 
n(·ce;;saircs pour faire profiter provisoirement la Sociél(', de son travail, 
qnelqu~ minime qu'il soit. 

Il L' -L regTeliable que cellr mesure, que nous emplo) ons officieu ement 
depuis plw d'un an, n'ait pas encore été anctionnée offlciellenwnt, el que 
le~ Centres ~eurologiqucs ne soient pas encore autorisé:; ù octroyer it leurs 
malades les con,rJés de trarai/ prévus par la circulaire du 31 janviPr 1917. qui 
e l la consécration des dPmandes que nou avoHs faites mais qui, par un 
(·trange concours de circonstances, ne s;applirrue qu'aux Centres de phy
siothérapie (1). 

L'1ttilisati·m, comme moniteul's, (/('s malades améliores est encor(" une mesure 
primordiale et trrs pfficace que nous généralisons le plus possiule. Tout 
hospitalisé suffisamment amélioré el ayant fait preuve de bonne volonté, 
~urlnul s'il s'agit d'ull gradé, est placé par nous, suivant ~e:; compétences et 
"'e aptitudes, à la tète J'une équipe de kinésiLIH1rapie, d'exercices physiques, 
de rééducation professionnelle, de travaux agricoles, où il double un infir
mier pécialisé, ou bien esl nommé secr(•taire d'un des nombreux service::; du 
Centre ou profe seur de nos cours de perfectionnement. 

Cc:-. moniteurs L('•néficient de cel'lains avantages, car ils sont a si1nilés, 
ju qu'à un certain poiut, aux infirmiers, au point de vne des sorlics. 

Cl'lte manière de faire nous a donn<'· les meilleur5 résultats: en ré{·ùuquant 
les autres, les malades se rét'•duquent oux-mt'·mes, el une émulaLion bieufai
"'anle règne entre les différents hospitalisés pour devenir monileurs à leur 
tour. 

;)" Discipline et ~·ie militaire. - La vie intérieure de l'hôpital est, autant 
quP possible, celle de la caseme. Tous les rassemblements doirrnt avoir lieu 
militairement c·L au clairon. Des sous-offlcier de cal'rièrc assurent la discipline. 

D'autre part, afin d'éviter tout facteur d'altitudes vicieuses el de cristallisa
tion de celles-ci, l'usage de la canne et des béquilles a été interdit, ~aut 
dispen~c excPptiomlelle des médecins -traitant,, chaque militaire qui ne 
peul progresser sans soutien étant muni d'un ou de deux bàlons de 
montagne, lesquels sont fabriqués dans llOS ateliers par nos malades. Ceux de 
uos hospitalisés qui ont vraiment besoin d'tm tutt•ur se trouYcnl fort bien, 

l) Poul' nos lésionnel:,:, nou' a\ons crél·, de plus de petit:; Cenln':, ngl'icoles ou le malade 
t•t\·upéralJle est utili~t\ ~ou~ notre surveillance, chez l'ltalJilant qui les n'•trilm '. ct t'li ce 
qui conct•t•nr le:; réformable~, nous le~ emoyon~, apl'(.,,. une olJ-:cnation chez Hous sut· le-. 
lt'a\aU\. dans lesquels ils doivent êtt·e dirigés, ut· h•' école~ de rt'•édncation lies mutilé-. 
ouHièt·e et agrico!es de ~lontpelliet·, avr(' le quel:-:: non-: collalJorolls étt·oitement (unè 
JHlC '-pécialt• sm· lelll' utili:'ation ph~~iologicrue suit chatrue mnladt• . 
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r:!n g<'·néral, de cette rectification. Quant ù ceux qui pcuYent s'en passer, iJ.., 
se hùtcnt de marcher sans cc bàlon rrui les gC·ne cL les embarrasse. 

,],'' On;lfpation systr5malir]IU' et continue des malades. - Lïnaction, on le 

sait, est mauvaise conseilli~re .. \ us~i nous sommes-nous ell'orcés de donner 

à JlOS lwspitalis(·s un emploi du lemps qui les occupe du lever au coucher. 

En principe, tout militaire de 11bpital Jl 0 'a-4 doit (•trc pr<'·sent pendont Wl 

liers de la joNrnée œux lmilemenls dive1·s, pendant w1 autre tiers aux eou!'s de 
JH'i'fr)dionnrment, pendant la lroisieme pul'lie du lemps rnu travaux de rr:r:du

caliuu agricole ou proff'ssionuellP t't aux exercices porlif::; et militaires. 

:5" R(;r;dllwtioJI moNde et psyt·ltiq_lte. - Nous nous rŒon;ons, aulant que 

possiblr, de rele,·er le niveau moral de nos hospitalisés el de rééduquer lem 

voloni<'· ou lC'u1· bonne volonté plus ou moins déficiante. 

Chaque médecin-traitant, dans son service, est chargé de ce rôle dC·lical 

auquel nous cherchons à associe!\ clans la mesure du possible, notre per

sonnel i111irmier. Les conYersaLions persuasives, l'isolement, la faradisatiOil. 

la n'•t'•ducation physique ct psychique sont successivement employés. 

Des distractions, des séances musicales et littéraires, des conférence::

morales et "ainrs viennent, en ckhors des cours de perfectionnement. colla

Lorer à crttn œuvre. 

rnn fois jl<ll' lllOÎS, à Ùale fixe, je préside Ulle J'é1tnÎOIL solennelLe (ff'IU'0/1/'((

fjement des diff(·rents m(•decins-traiLauts, moniteurs eL infirmiers-major~. 

Devant celle assemblée cnmpai'<Üssenl, d'une parl, le malades qui onl mani

festé ùe la bonne volonté cl se :-ont améliorés, d'autre part les perc~én:~ra

leurs, les mauvaises volontés I'L les mPncurs. Les premiers sont féliciü'•., 

pnbliquement eL récompcns<'·s. Aux seconds nous uc m<'·nageons pa~ lt·s 

objurgations el les IJlàmcs, sanctionnés, lorsqu'il y a lieu, par des mc.;ure~ 

pl us sôvères. 

fr. - UUG\NIS\Tl\l:.\" ~Jl~JJICALE PUOl'IŒl\lE.·T DITE. 

C('lle organisation comprend quatre services : les bureaux du Centre Xrw
,·ologiqlle; /Ps Se1·vices médicrwx; les Se l'vices de 1'ééducalion fonctionnelle: les 

Services de l'é(;ducation professionnelle et momie. 

to rn organisme sp(·cial, le BUI\EAU Dt: CE:\'THE ~El"UOLOGl(JUE, plad· ..;ous 

ma direction ct mon conlrt>lc directs, assure les relations entre le clwf 

dn Cenln·, les m<'·decins-lraitanls~ ks différents autres Centres Je sltt~cialilt-. 

Pt seryiees df' la. rt'·gion. C'est là que sont cenlralis<''s les rC'nscignemenl:' 

ue chaque ho~pilalisé, eL que sont rédigés les obscnatious el les rappnrb 

neurolo~ùques qui le suivent syst(•ma,Liquemenl ù la sortit•. 
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2o SrmncE~ ~riWICAC . · . -Le~ services m{·clicaux comprenncut fJualre divi
sions: 

a) La première division, f'elle des troubles psyr·hirjire.s et des aisPs ri éludieJ', 
eslune des plus importantes. Sou fonclionneJIIeilL a t'•lt:· assuré succcssive
rnrnt par MM. Mignat·d, Olivier et Condami11e, médecins <les asiles, dont la 
compélcncr ell'aclivil<'· uous ont (•l(· d'une aide pd·cieuse. 

Cc service comprend tout d'abord .une salle ({t.solem,ent, qui est dP~lin<'·e 
:lU\ malades préseulant <1<' grande~ trise:-; pc;ychon(·vrosiqucs, aux agilt'·s 
pilltia!iques, cl, d'mw fa<;on g(·néral<', ft lous cenx qu'il Pst bon de sous
!raire au contact de leurs camarades. Les ]ils en sont comp!Ncment entour(·:-; 
dt> loilrs tendw·s (li ls ])(•jerine). La consigrw de ]a salle est la suivante: clMcnse 
absolue ùe borlit·; suppression des eil'ds cl objets personnels, des permissions, 
des visit(•s, des lectures cL jeux; s(·jour co11slant au li L en dehors drs exercices 
lhé·rapcutiques; régime de d(·sintoxicaliou. 

Les malades sujets à des cri ~es sont plu~ SJH~cialemcnt surveill('•s dans la 
salle de derni-isolement. 

!.a salle de repos <' t affectée aux: psychonh-rosiques calmes à symptoma
tologie mdancoliquc. neuraslhéniqw· ou psycha lh(·niquc', el, d'une mani~rc 
g<'·nérale, à lous les sujets qui ont besoin d'un grand rCJlOS pt qui nr sont pas 
susceptibles de Je troubler. 

!.a salle de demi-repos ~:sL surtout destiné' au: psychow··\Tosiques <'·molion
nels ct confu ionncls av(•c réactions moins tram1uilles. 

b) La deuxième division, celle des psyr·lwném·oses di cases, sensilivo-molriccs, 
srnsorio-mo!rices ou splanchniques, t'. L confi<'·e actuellement aux: docteurs 
.\ym<\s et Hascol. Les traitement et exercices de réé•ducalion dP ces malades 
seront envisag(·s plus loin. 

c) La li'Oisième division est consaace au:x; camplocormiques ou pticatul'és 
l'erlébraux, crttc classr si curieuse de troubles issus de la guerre actuelle, et 
parmi lesquels on peuL retrouver tous les inlcrm<'·diaires cnlre les l<'·sions le--. 
plus diverses de ]a colonne vertébrale, des m('•ningrs, des articulations coxo
f<'•nJOrales ou des ma se musculaires dmsu-lombairPs, el la plicature simple
ment antalgique ou psychique. 

Cc servie!' est confit'· actuellement au docteur .\uglafla, apri•s avoir ét(· itt<lll
gur(• par le docteur Eslradi·n·. Il exige un exanH'n !l'<'•s détail]<'· du malade pour 
lequel le diagnostic ne pPul <\[re assur(· que Jnr:qu'onL <'·l<'· pratiqués à plu
'ieurs t'eprises des <'xamcu soigm'U.\. radiologiq11Cs cl éleclriq1tes, du liquide 
t<'·phalorachidien el du syslèmc ncn·eux crnlral ou pt'· ri pll(·l'iqne; cule celle 
tWUlÎèt'P de faire JH'rmet d'ôviter qut'. conllll<' nous ravous constaté trop 
SOIIYent, des maux: de PolL ou des eo:aJgie , par C\emple soient mobilis(·~ 
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pcml:wl des mois comme plicalurés psychonévrosiques dans des eevice~ 

iucom pNent.s. 

Lorsque uotre diagnostic esl bien solidement dabli. nous soumettons ce:; 

malades à une ré<'·ducation progn•s::-i \'e de la marche cl à des exercices divers 
de redressement sur lesquels jïnsislP plus loin. 

Crùce à ces méthodes, beaucoup de plicalurt.'-:5 onl (·té complètement récu
pér<'·s. D1autres out ét<'· rl-form<'·s en qualilt'· de lt'·siounels vérilables tanJiYe
ment reconnus ou de troubles antalg·iques associés à des lésions locales, 
traumalÏ(jUCS OU autrc•s. !)'autres ellfjll Ollt pu êLl'C utilisés dans Un postP 

st'•den lai l't'. 

Pour ces derniers, nous arons imagint'• plusieurs modèles de corsets élas
ir;ues, constituant pout· eux un soutien psychique suilisaut, sc relâchant 
progref'sivemcnt sans asoir les inconvénients d'un appareil ddinilif qui les 

cristalliserait clans leurs troubles cl entraverait la coulinuation de l'amélio

ration obtenue . 

.\os mesures ont port(> leur fl'llil, el nous pou vous dire qu'ù l'heure actuelle, 

et ;:t'part quelques pcrsévt'·raleurs, les camptocormiques ont presque compli•

tement disparu de la 1Ge Hégion. 

d) La quatrihne division est destinée azt.Y: allitwles vicieuses dt!s membres. de 
nature psyclwnévrosique ou physiopathique. Ce setTice, qui est confit'· acluel
kmenl au docteur Honnefous, marche de pair avec celui de nos ateliers 

or! hopédir;ues . 
.\ous avons remarqué, en efl'el, depuis lon3Lemps, comme beaucoup de 

nos collègues, que, pour la plupart de ces altitudes vicieuses par contracture, 
de même que pour les cam plocormie , la rt'•duction sous anesth<'·sie. puis 
le maintien sous appareil plùtrt'· n'aboutissaient ordinairement à rien; quand 

on relire Je plùtre, l'allilucle primitive se reproduit lorsqu'elle ne fait pas 

place à uue contracture en sens i 11 Y erse; j'ai observ8 ainsi des malades qui 
avairnt subi jusqu'à quinze pleUres successifs sans autre résultat que de voie 

apparaitre ur eux des troubles physiopathiques surajoutés, plus ou moin~ 

accentués . 

. \ussi avons-nous adopté depuis un an, pour ce genre clïmpotencc, une 
nouvPile méthode de traitement que nous avons baptist'·e du nom de ]Jiâtro
nwssage eL de plâtro-élaslique ; l'Plie méthode consiste à ass~>cier ù la 
réduction de l'attilude vicieuse, d'abord plus ou moins bmsquéc, puis 
progressive el continue, la mobilisation quotidienne el la lhermolhérapic. 

\ous commençons en premier lieu à rt'•duirc la contracture soit dil'eclt'

mcnt, soit à raide de la compression par la bande élastique ou bien de 
l'anestlœsze locale ou de l'ingesliou de chloral. 
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Xous compldons cn~uite ct'tle réduction ù. l'aide 1l'unc ~C·rie d'appareils 
qw· nou~ aYons imaginés en tirant parti de travaux :llllL·rieurs sur la ques
tion cL qui sont exécuté' dans nos ateliers; nou les faisons varier pour ainsi 
dire suivant chaque cas; leur priucipe t' t de r(·duire de plus en plus les 
allil11des vicieuses grùce à des soutiens plùlrés, métaJJiques ou en cuir sur 
lc~quels vienuent s'adapter des liens (·!astiques ou des l'l'ssorts de plus en 
plus lcndus, tirant en ens inverse de la contracture. 

Pour lesalliludes vicieuses du pied, en particulier, la traction t'•la tique e~t 
.;;om·ent insuffisante eL lt• malade a trop souvent teudancc à sc d(·barra ' c;;cr 
d'une couslriclion g0narde par sa permanence. C'c t daus le but de rem(·dier à 
cc double inconYt'•nient que j'ai imaginé des appareils dans lesquels le 
redressement est obtenu gràce à une vis sans fin, prenant appui à la fois sur la 
chau sure et sur une jambière en mL· tai, ù laquelle on donne progrcssi
Ycment, gràce à uu lour dl' clef, une tension de plus en plus forte. 

Celle méthode de J'éduclion progressive el continue, c01nbinée aux massage':'
el à la thermotflél'afJÏe quotidiens du memfn·e, m·a donné le mci11Pur r(•:)ul
tal dans lous les cas de psychonévroses oü n'intervenail pas trop la mau
vaise volonté du malade. 

3n -. twncEs DE m~ÉDUCATIO:.\ FO:'ICTIO:\~ELU~ PSYCHO-PHYSJOTII~~n.\PIQUr<:.- Les 
serYicc~ de traitement proprement dil~, tous comp1'is daus l'lldpital n" 41 
mëme, comprennent l't'·lectmlh(•rapie, l'h~·droth(•rapie, la kinésithérapie, les 
exercices de sport et de rét'•ducation militaire. Xous les avons crN·s progres
'ivenwnl gràce à l'obli~eance inla:-sable de '1. le professeur Imbert, que je 
tien à remercier ici. Le Docteur Pech ('ll assure actuellement le fonction
nement. 

a) Service d'electrothéropie psyclzothr;rapique. - Cc service comprend . en 
dl' hors des {•lectro diagnostic , que nous assuron Lou, nous-mèmes :les tm ile

menis galvanique, j'anldique et statique, les bain~ de lumiere, la ltautc
/'rr;q"l'llce, l'ionisation des cir-atrices. Dans une pièce spéciale ont lieu les 
méthodes d'électrothérapie psychothérapique proprement dite, c'esl-à-ùire 
non pa ~ tant la méthode de Clovis rincent qul' le' séances de dt'·clallchemelll 
ù l'aide de L'étincelle cL l'enzuve, dans tm décor ct une mise en scène que 
nous avons voulu oigner !out païlicnJi(•remcnL en vue dn but pl'r~uasif que 
nous nous ~ommes proposé (cahind noir, ob~curité, étincelles dis (·min(·es 
dan loule Ja ~alJe). 

Pour montrer l"aclirit,·· de cc servicf' éleclrolhrrapürue, nous ponyons dir0 
cruïl a élé pratiq11é, depni Ull an, 1.22ü élcctrodiagnwtics: 10.017 séance~ 
d'électrothérapie eL 0.101 bains de lumière. 
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L) Sen·ice d'hydrotltérupie. -Cc ~~·n·ice <..:ompreml une iustallatiou COlll

pli•Le de bains ct de rlou('hes, froides, tÎL'des, chaudes, eu jt'l et en pluie . 

. L"acliYilé de cc scn-ice esl démontrée par le nombre des séances d"hydro

lhérapic. qui, depuis juiu 1916, date de la création du service, dt'·pas:,c le 

chiffre dr 0.100. 

c) Sen·ire de kiné:;itlu;ropie psydwtltàapique. - Cc senier est destin(• sur

toul à la rééducation ùuLiciduelle des psyclwn(;vroses sensitivo-molnces. JI e·t 

plac{· sous la surveillance teclmique d'un professeur de gymnastique, ancien 

ülèvr de Joinville .. ·ous avons (lit plus haut quel~ élaieuL les principes qui 

Hous ont paru d('voir présider ù la physiothérapie de ce:-; malades spéciaux. 

Les Lrai temenls comprennent les di Y ers modes do massage, de massage vibra

toire, ùe thermothérapie, etc. 
Parmi eux j'insiste touL particulièrement sur les exercices indt"mduels de /(( 

ma1·che, destinés aux ln'•mulants et aux impotents de membres inféri(·ms 

(asec les divers pas classiques peints sm· le plancher), el HLr les multiples 

appareils de gymnastique orthopédique (<'·chelles droile, courbe, avec planche 

centrale; anneaux, barres paralli·les, appareil à suspension Zandcr; table à 

renversement el :1 suspension; haltères en mNal on en bois), qui nous 
scrv<:mL à traiter les pliclll1lJ'és vertébraux. Chaque malade rc(;oil une le1;on 

individuelle, et, dans chaque séance, est soumis à une s(·rie de rcùrcssc

menls, parmi lesquels je signale les _exercices de gymnastique suédoise ou d(' 
rër;clucalion sportive ou agricole en position orthoslru ir;ue maintenue par des 

wrsels orthopédiques de traitement interchangeables ri 1'f'dressement progressif" 
doul, avec le docteur Eslradère, j'ai imaginé plusieurs modèlt>s. 

C'est intenLionuellement que je n'insiste pas sur la partie mécanolh6ra

pique de nos traitements, car, pour les raisons précill'•cs, nous la négJioeons 

de plus en plus. 
L'aclivit(· du service kinésithérapique eL orlhoslalique de nolre hôpital 

spécial sc mesurera par les cllifl'res suiYants : depuis un an ont eu lien 

0.300 séances de redressement du rachis, 17.699 st'auccs de massages 

divers, 11.'240 séances de ré(•ducatiou de la marche el 6.058 s('ances de !ller

molh(•rapie. 

ù; Sal'ice d'entminemenl sportif et militaire.- Ce serYice esl, rn principe, 

d<·sliné à tous nos psychonéYrosiques, à part ceux (pti en sont clispensC·s par 

les médccins-trailanls. Chacun d'eux. doit, en dehors de ~cs traitements el dau~ 

ll'urs intervalles, ètre englobé dans des équipes qui fonctionnent comlam

menL en plein air sur des terrains spéciaux, cl, en cas de pluie, sous un pn\.w 

couvert, de fa<;on à ne jamais l\Lre liYré à l'inaction. 

Les terrains de sport comprennent : 
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1. Une pùte cl'entrainement de trois cents mNres, dispo ée :o;ous dt':' J i11 

c(·nlenaircs, el conlprenaitl tous le" accessoire- néce, saires. Sur cd te pis!(· 
:sont ex(•cuté les uwtu·ements rl'enseJJib!e et rie gyrnnastigue su(;doise, les 
ccl tt!' ·cs, le saut, les exercice - au. barres parall~Jes. au\ agrè~. mt mur, etc. 

Tou: ces exercices se font au clairon ct avec la disciplin(' ùc la caserue. Des 
série' diverses, à la têtP ùe chacune desquPlles sont placés des adjudauts ou 
--crgcnts de carrière, groupent à parl les impotents des bras. ceu.· des jatubes. 

Il'~ plicatur<'·s verlébran el enfüt les malades capables Je suin·p uu entrai
uement plus intensif en vue de notre épreuve probatoire mensuelle eL de la 

rL'Cil[IL'l'ation par le w:·pùL de ncuro-physiotltérapic. Cne progrc·ssion prudente 
mais ferme es! sui vie dans l'eutraincmenL de chaque malade. 

2. Un leJTain de jelf."C, sur lequel out lieu Lous les jours des exf•rtices sportifs 
(football, jeux de J,aJJon, tir à la cor(le, balle au chasseur, balle au pot, jeux 

de barres, lancement du 1Joulet). Ces jeu.· 011L pour avantage d'être bien Y us 

tles malades, de les <listraire eL d'exercer à. la fois leur force. leur agilité eL 
leur volonté; ils nous permettent, d'autre part, de uine de très près les 
p-yclwnévrosiques cl dt• 11ous rendre compte, à la fayeur de l'entrainement 

de':l parties, de ce qu ïls peuvent faire, de la réalité et du degré de leurs 
troubles. 

~Qs exercices sportifs prennent une importance croissante puisque. d<ms 
J'anu(·e écoulée, ils onl clonné lieu à 1.}.177 séances d'entraînement. lis sont. 

dans notre ensemhlc de traitement, et en raison de leur coté psychothérapique. 
parmi ceux qui me paraissent donner les meilleurs résultats. une fois l'amé
lioration sufii ammcnt oLtenue pour lJUe les hommes puissent y participer. 

1

~0 ~EHYICES DE lli~J~DUCATIO.N PHOFESSIO.N.NELLE ET l\IO!ULE. - Cc~ St'l'\ ice~ 
comprennent la section de rC:·é·ducalion agricole, la section de rééducation 
professionnelle proprement dite et la section des cours de perfectionr.cmenl. 
IH.'s leur entrée, les malade- sont désigné- par moi, suivant lf'ur prof<·ssioiL 
pour une ou pl usiours de ce sections. 

:t) Les tra-caux de r,Séducalion agricole occupent une grande place <laus notre 
or·n·;.mi -ation. 

Ils onl été crées, il y a un an déjà, en mars '1916, alors que l"idéo des jar
dins militaires et hospitaliers était encore <'rubryonnaire, et il"' <·ou litueJlL l<l 
première organisation <le cet ordre qui ail fonctionné dans la X:YI<' r(~gion. 

Il~ ne sont pas lant destinés à enseigner l'agriculture et à obtenir un rende
ment tangible qu'à replacer le malade dans sPs occupations habituellrs et à Je 
dirigee dans la reprise de son métier, en lui faisant faire à la fois la meilleure 
des physiothérapie" et de la psychothérapie. Los malades acceptent, en général, 



cel entraînement de très bon cœur parce qn'il- le comprennent, parce qu'ils 
s'y intéressent cl parce qu'ils savent qu'ils traYaillcnt pour eux et pour leurs 
camarades, les produits de nos jardins étant destinés à l'amélioration dr leur 
ordinaire. En les entraînant au grand air, suivant leurs habitudes profession
nelles, C(~s trayaux ont, d'autre part, l'ayantage., en raison de leur diversité. 
d'exiger des psychonévrosiquos des efforts intellectuels et physiques tri·~ 
divers qui peuvent être do és suivant la capacité de chaque malade. 
Ils conserYent enfin le plus possible ù la terre des forces. dont elle a besoin.et, 
contribuent ainsi à solutionner la question de la main-d'œuvre agricole. 

Xos terrains agricoles sont lous compris à l'intérieur mème des grand parcs 
de notre Centre, et son l a scz vastes pour occuper lous nos malades agricul-

teurs. 
Ils sont composés, en premier lieu, de très grands jardins potagers. Tous les 

légumes de la région, y compris les pommes de terre en quantii<\ y sonl 
cullivés, et nous no craignons pas de elire qu'à l'heure actuelle les jardins 
agricoles de l'llopilal no 44 sont parmi les plus beaux rt les plus productifs 

des jardins militaires de la région. 
En dehors des jardins potagers, notre installation agricole comprend encore 

une grande vigne, à laquelle travaillent spécialement les malades viticulteurs. 
Enfin, les jours de pluie, les sé::tnces de lraYail ont lieu dans la fr>rnte üc 

l'Établissemeut et dans les sen·r>s où ont lieu les travaux d'horticulture el de 

sélection des semences. . 
~os exercices de rééducation a~ricole sont dirigés par des moniteurs sp(•cia-

listes, anciens élèYes ou professeurs d'<''coles d'agriculture. 
Depuis un an exactement, ont eu lieu ï .314 séances de réenlraînement 

agricole. 
Pour donner une idée du remlemenL de ces travaux agricoles, ajouton que 

neu{ mille kilos de légumes ont été récollés depuis le début de l'année, ùonL 
0.560 pendant Je mois d'aoùl. Aussi nos jardins potagers, ont-ils remporlt'~ 
au concours des jardins militaires de lr~ xvre région le diplome d'honneur 
ct Ja médaille d'or du Préfet, passant devant ceux fflÜ étaienL culli \'L'S p ,r 

dl'S soldats sains et normaux. 
b) LPs (J'm..:au.:c de 1·ééducation pro{essionnelle comprennent trois ateliers: celui 

du j'eY, celui du cuir et celui du bois. "Nous sommes anivés à aménager ces 
ateliers, gràce à un simple crédit mensuel de ':WO francs qui nous a été allou{· par 
~J. 1<' Sous- ecrétaire d'J~tat du Service de San L(•, à l'in téricur de locaux h~·gi1',_ 
niques et spacieux situé clans le parc mème de 1\'tablisscmcnl. Ilscompreuncnl 
toutes les installations cL tous les instruments néce. saires à la serl'l'
reTie, au travail du fer, ù la menuiserie, ù la cordonnerie, à l'orthopédie. rnc 
forge leur est annexée; elle a élé construite par nos malades eux-mèmes. 



A la tête Je chacun de ces atelier· sont placés des spéciali le . moniteurs 
ut1lcieux choisis parmi nos malades. ft estregrellable que des moniteurs ojficiPls 
non malade) ne nous aient pas enco1·e été accordés, de facon ù leur donner· plus 
d'autorité el plus de stabilité . 

. \joutons qu'en dehors de ces ateliers, les m 1lades pcuyenl C·lre exercés 
encore au dessin indu triel, et que, suivaut leur t1Jt•tie1·, ils sont uscepliules 
d'être employés clans l'hùpitâl comme coiffeur, maçon, peintre ou cuisimer. 

Chacun de ces ateliers peut en trainer 20 malades par jour, 10 dans la sérJC 
du matin, 10 dans la série de l'aprL>s-midi. Les élè,·es sollt surveillés profcs-
ionnellement et disciplinairemeut par les moniteur~, qui les dirigent et Jes 

(•mploienl au prorata de leul' aptitudes. Ils sont exarnir1és r<~gulièremenL par 
le médecin-traitant du service orthopédique, qui S(~ rend tomplc de leurs 
pl'ogrès et donne des conseils sur leur utilisation et sui' leur directiOn 
physiologiqtre. 

Le pl'incipe de ces ateliers est non seulemen l Je rééduquer le malaJe profes
sionnellement, mais encore de l'inciter à faire bieu eu n'exécutant que des 
lt'aYaux pour l'hôpital et ses camarades. Leur principale prodtrction est en etfet, 
outre la réparation des chattssures, l'appareil oJ·tlwpérlique pour les lésionnels 
ou (onctio:uzels du système nerveux de JW/re Cent1·e. 

Ces appareils ne sont pas des types définitifs, lesquels, comme on Je saiL 
doivent êlr·e construits au Centre <.l'appareillagr rt'gional, mais des apJlW'eils 
pmrisoi1·es, uniquement de traitement, CJlte Je malade doit lai~sel' en quillant 
l'hôpital pour être r(•adaptés à un nouvel entralll. 

Ce sont Jes modèles le plus divers de redressement et de soutien qtre 1zous 

imaginons pour chaque cas dr' contraclllTe et de position vicieuse psychonévro
'iqtLe on physiopathique. Ce sont, d'autre part, divers appareils à paralysil' 
radiale, cubitale ou du sciatique que j'ai établis en me basa11t sut· J'expé
rience de ceux de nos collègues qui se sont occupés d 'orthopéJie nen·euse, el 
en cherchant à perfectionner leurs modèle . 

La production de no ateliers prend de plus r:1 plus dïnlensil(·. Je ltti ai 
auuexé une consultation m·tlwpédique hebdomadaire spt'·~iale, que je dirigr 
tous le.s mardis matin. 

L'importance de notre service de rét~rlucation professionnrJie peul èlre 
Pxprimée par les chiffre suivants: depuis six mois, date de Ja création de 
notre organisation. il y a eu 934 séances de travail du cuir, 1.357 s(·ances de 
travail du frr, 1.166 s(•ances de travail du bois, 179 séances ùe dessin 
indu triel. Enfin, pendant cette période, 1 ï J appareils orlhopédiqttes ont étt> 
exécutés. 
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c) Les cou1·~ de perfectionnement ont pour but d'occuper, pendant les inter

valies de traitement et les hemcs d'inaction, tous les malades de l'hôpital Vt· 

susceptibles ùe tirer parti d'l!ne instrHction supplémf'ntaire. 
Ils comprennent phtsieHrs seclions: En peemier lieu quatre groupes d'ensei

!Jllement pédagogique, chacun dirigé par un mon item choisi parmi les malades 

(cours des illellrés, cours élemcnlaire, cours moyen, certificat d'él11de). En 

second lieu~ un cours de dactyloqraphie. En troisième lieu. un cours de comp
tal.Ji11'té. En quatrième lieu, un cow·s de langues vù·antes 1 anglais et espagnol). 

Ces cdut·s contribuent à rééduq11er psychiquement la plupart de nos 

fonctionnels, gràce à des exercices de progression gradul>e. Ils permettent, 

ll'a11lre part, de perfectionner beaucoup de nos malades dans ]a profe sion 

qnïls sonL appelés à reprendre après la guerre. Ils nous ont permis d'apprendre 

à lire à un certain nombred'illellr<''s. Ils nous offrent enlin l'avantage de nous 

rèndre compte do l'état menlal et de la fatigabilité' cérébrale réelle de certains 

de nos pensionnaires, eL de nous procurer ainsi des éléments J'appréciation 

pour des d('cisions ullt'·rieures. 
Hes conférences morales Oti techniques, notamment a~ricoles, viennent de 

lemps à autre rompre ]a monotonie de cet entraînement. 
Depuis un an exactement que ces cours fonctionnent, nous axons complf' 

13.690 pr(·sences aux diŒ'·renles classes. 

Y. - 1~L\.LCAT10~ ilES ~]A LAUE • 

Les malades sortant de notre hôpital spécial sont L'vacués comme guéris, 

comme améliorés ou comme pero;évéraleurs. 
Sous nr réf'onnons, en effet, jamais les psychonëvrosiques purs au Centre 

neurologique de la XVIe région; nous veilloHs même, autant que les Commis
sions de réf'onne. trop sourent rebelles à nos conseils, nous lP permettent, 
à ce qu'ils ne soient pas reformés par ailleurs; nous ne proposons pour la 

réforme, que ceux de nos hospilalisés qui nous .ont t'lé envoyés à tort <'l 

qui ont ôlé reconnus secondairement atteints de lésions du système nerveux 

on d'autres appareils ju Li fiant cette décision, ou bien ceux chez lescp1ols, les 

troubles psychon{'vrosiqnes une fois disparus ou amé1ior<'·s, persistent des 

manifcslalions 1<'-sionnel1es, physiopathiques ou mentales suffisantes pour 

jnsliflei' la réforme. 

} 0 Jlalades guéris. Les malades <'·vacués guéris sont le plus souveul 

envoy<~s directement sur le dépôt de leur corps. Ils ont alors accompagné~ 
syst<''matiquement d'une fiche C(lllfidentielle de coulew' bleue adressée sous pli 

cacheté au m<''decin-chef dn ' dép<JL eL qui doit suirre le militaire dans toutes 



.'les mutations. Cette liche porte un diagno lie dé·laillé cl des obsrrYations 
confidentielles, disciplinaires et lhc'>!·apeuiique , sur ce que peul et doit faire 
le militaire. Elle rappelle, d'autre parl, au medecin-chef <lu dép(!l qu'une 
circulaire régionale lui prescrit de tenir strictement compte des indications 
fournies par le Centre de spécialit(• et de ne prendre de nouvell(' déci ion snr 
l'int<'·.ressé qu'après avoir demandé ravis de ce Centre. 

Lorsque le malade a manifestô de la bonne Yolonté cl a lJrsoin de repos 
avant de reprendre la vie militaire, nous demandons pour lui un coJ/gr: de 
convalescence avec relonr an d<'·pôt. )lais celte mesure est exccptionnrlle. car 
nous considh·ons qu'en principe un psychon(·vrusiquc s;u<'·ri a plus d'avantage 
a t\Lrc remis im~é·diatement dans le milieu militaire fJU 'c't revenir dans sa 
famiJle. De toute façon une feuille spéciale l'accon!.pagne dans laquelle il est 
bien spécifié que le militaire devra rejoindre son d(•p(lt ù la fin de son congt'• 
el ne pourra, sous aucun prétexte, faire prolonger celni-ci, mais deYra, en 
cas d'aggravation manife tr et dùment constatée de son (·lat, être renvoy(. ù 
notre Centre. 

Enfin lorsque, tout en étant suffisamnwnt l'éCl!1Jér0, Je malade nous paraît 
devoir èlre remis progressivement dans les conditions dr. la vic militaire, nous 
l'envoyons à notre dépôt de ncltro-physiothr51'apie de Lamafo7l-les-Bains. 

:\"ons sommes les premiers, avec Jl. Grasset, dès Je début de t91G, ù avoir 
réclamé la création de formations à la fois militaires rt médicales. dans 
lesquelles les éclopés du système nerveux seraient dirigés par des oniciers 
combattants sous le contrôle cl" m spt'·cialiste ct rt'·cup(·rés pour J'armt~e par 
un réentraînemenl ù. la fois psychotht'•rapique, physiolhérapique et militaire. 

Coite idée a étt· applü1uée d'abord aux hlt';:,st'• des Centres physiolh(·rapiques, 
sous 1\'•liquetlc « 1H·pùts de physioll1érapie .. ·ur notre demandt>, }1. le 
Sous-Secr(•Laire d'J~tat a autorisé par la suite Je~ Centres de nPurologie ù 

ùYacuer leurs p ychont'·vrosir1 ues sur ct•s d(·pl)t~. . · mts avons ol>tcntt pl us 
tard, grâce ù la LienYeillance de .\I. Je Jiédecin-Inspecleur Troussaini, 
Directeur du ,'ervice de San!t'• de la :X\Jc rt'•gion, qu'un dépùl de phy"io
lhémpic serait uniqu 'ment rt!SCrv<; à notre Crntre neurologique ct, tout 
parLiculi'•rcment, <Uï: malades de 110lm hdpilal n" 44, de façon ù ce que 
ceux-ci ne soient pas nh\lé aux divers J(ionneL, quïls pourraient conta
gior.ner rL uonL ils IW sauraient sHivre loujoms le mode d'entraînement. 

Lt· d(·pôt de neuro-physiolhérapie de Lamalou, qui nous a été accord(\ esl 
eu rapporl direcl avec le Sous-centre de neurolop;ie fi' le nous venons de créer 
dans la mème localité. Il comprend ·100 lits. Il 1•.=t dirig<'· par le Doclrur Peze;, 
médecin des asih•s, dont la compétence psychiatrique nous rst très pn\:iettse. 
Il est visilé par moi-mt\me a1L moins mw foi par mois. La proximité d'url!' 
installation physio!hérapique et du traiu•menl thermal nous permet de 
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compléter nolre cun' d'entrainement. Celle-ci a l'asantage de se faire en 

pleine montagne, clans tm endroit relativement isolé; elle esL heureusement 

accompagnée de lraraux en équipes agJ'icoles qui donnent les meillems 

résultats. 
1l serait ù. so11haiter cependant que les congés agricoles ne soient pas 

ttccord{·s inconsidéremment ù ces malades par Pautorité militaire comnw ù 

ceux des autres d('pôls de physiothérapie, lenr entratnement paraissant devoir 

être constamment sm·veillé par le spécialiste, et le séjour clans leur milieu 

nous paraissant le plus so11venl, nous l'avons dit, pr('judiciable à leur r(·cu-

péralion. 
Chaqu<' militain· évacué sur le dépôt de neuro-physiolhérapie est accom-

pagné d~unc· liche confidentielle rouge rédigée dans le même esprit que la 

précédenlf'. 

2° Jlalades ami-liorés. - Certains de nos sortants ne sont pas complNemenl 

récupérés, mais ils sont sufllsamment améliorés pour être utilisés dans un poste 

sédenlairP du service armé ou dans les se1·vices auxiliaires. 
Dans ce cas, le militaire est envoyé au Centre de réforme avec un rapport 

nenrologique complet sous pli cacheté, indiquant exactement aux experts non 

seulement notre diagnostic détaillé, mais la capacité physiologique et militaire 

de l'homme et l'emploi dans lequel il nous paraiL pouvoir être récupéré; dP 

plus, une fichr confidentielle en couleur est envoyée au médecin chef drr 

Dép<'>t ré'ginwntaire pour qu'il n'ignore pas nolre opinion sur l'utilisation de 

l'intéressé. 

3° Persh;r;raleurs. - Le nombrP des malades guens ou améliorés qui 

sortent de notre hopital constitue la majorité (les deux tiets exactement). 

Malheureusement, si, comme beaucoup ùe nos collègues, nous guérissons 

les névrosiques récents, il persiste dans notre hôpital un certain nombre de 

malades, une centaine environ, que tous les Centres neurologiques connaissent 

bien, car ils sont les mêmes parloul, eL que l'on a baptisés du nom de persé
rératem·s. Ces malades datenL de plus d'un an; ils ont traîné dans de nombreux 

h<>pitaux eL dans de nombreux autres Centres de spécialité sans qu'on soit 

arriYé à modifier leurs troubles, purement fonctionnels cependant. 

Ln cerlain nombre de ces militaires sont gardés indéfiniment à notre hôpitaL 

puisqu'ils sont inutilisables eL que nous mettons consciencieusement en pra

tique le principe qu'ils ne doivent pas être réformés; ils sont donc isolés. 

ltlilisés et soumis à nos diYers genres de rééducation; ils s'améliorent: 

<'n gént'·ral, peu à peu, mais sans dépasser une certaine limite. 

Pour un certain nombre de persévéraleurs irréductibles el pervers, tous les 
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dl<'fs de Centre 11eurologistc ont réclamé leur envoi dans des formations de 
la zone des arnH'es, ou de tonte autre région seule condition pos ible d'am<''
lior.alion pour eux et de non-contagion poue les autre maladPs, qu'ils 
pervertissent par le111' exemple. Cette solution n'ayant pns cncon' été 
pratiquement adoptée, la Direction du SerYice de Santé de la XVLe l't'gion a 
décidé, pour certains de ces militaires loul au moins, de Jcs grouper daus une 
formation isolée de la montagne, qui n'est pas de nolr·e r<'ssort, où sont rénn is 
tous les malades des diiTérents hùpitaux qui refusent syst('matiquemeul les 
traitements Jes plus simples elles plus anodins. 

::: * 
Tels sont les principaux points que nous avons voulu faire ressortir dans la 

description un peu longue de notre organisation thérapeutique ·el rééducali ,.e 
des fonctionnels du système nerveux. Malgré Jes dillicultés rencontrées sur 
notre route, dont nous sommes arrivés it triompher grâce à une bonne rlos(~ 
J'optimisme, nous pouvons dire que nos eiTorls out abouti à ùe résultats qui 
nous a suffisamment récompensés. 

Il y a un an Pnviron, notre hôpit:Il de p ychonévrosique avait 4.)0 lits 
toujours pleins, et nous nous trouvions constamment devant nO à 100 demandes 
d'évacuation que nous ne pouvions satisfaire .. \ujourd'hui, nous avons 'ZOO à 
:2o0 lits vides, cl, parmi nos pensionnaires, il en est plus de la moitié qui 
sont des physiopalhiques, des demi-mentaux ou des demi-lésionnels. 

Il y a un an environ nos inspections nous démontraient que trente à cin
quante pour cent dès neeveux de la région étaient des psycho- né\TO iques. 
~otre ùrmière lou mée n'a pu nous en faire découvrir que 3 sur iH~ malades. 

Xous pouvons donc dire que, mis à paet un certain reliquat Je pers(· véra leurs, 
les psyclwnén·oses pures oJtt pour ainsi dire di.'\paru de la XVIe Téyion. ~i ce 
résultat Lient en grande partie à ce fait que ce genre de malades estrcte11u de 
plus en plus dans la zùnc des armées, grâce aux très sage me ures de 
~1. Je Sous· Secrétaire d'Étal, il mc semble qu'il peut être attribué au~ i à nos 
cfforls eL, en particulier, à ceux du personnel médical et infirmieL' de l'hôpital 
ll

0 44 de ~lonlpcllier qui a assumé une t<'tche considérable eL a consacré le 
meilleue de son activité au hien du pays. 

* * 
Et cependant, quoique nos résultats aient étt' des plus encourageants, ils 

ne m'ont pas semblé correspondre suflisamment aux efforts que nou avon 
déployés pour que nous .oyons d'avis de faire tléfJnitivement de uotre 
hùpilal n° ].4 une maison de cure d'isolement pour névrosiqucs persévérateurs. 



Si, l'D eH'et, les principes appliqn(·s par nous ont semblé netlement cfllcaces. 

la douceur du climat, Jïndoleuce fréquente du milieu et surtouL l'éloignement 

du front, sont toul aulalll de raison ~ qui nuisenL à la récup(•ration des sujets: 

i! n'est pas exagéré de dire que nous aurions obtenu avec les mèmes moyens 

des résultats encore nwilleurs clans la zone des armées . 
. \ussi songeons-nous sérieusement, nos malades morganiques diminuanL 

de plus en plus, à transformer nos installations actuelles en j'o1'nwtio11 de 

J'r;éducation (onctionne!le pour lr>sionnels dn systeme nerveux central ou 

]Jéri phérique . 
. \insi sc trou~:erait réalis(· un h6pital-école, le seul qui nous paraisse 

pouYoir r(·unir à l'heure acluelle les multiples avantages suiYants : alliance 
dans les 111émes 1nur:s de tous les modes de traitement physio-psycholltérapiqur' 
et d'e.rwncn JNtt?·ologiquc aux diffërelltes installations de l'ééducation prof'es
siomzelle et agricole. a l'orthopédiP nerreuse el à t'enseignement pratique ei 

théorique, non pas lant comrue moyen définitif de réadaplation de mutilés 

qu'il tit1·e curatif", sous le conlr6le direct et constant du médecin-traitant: qui 

tirerait de ces üifférenls moyens des bénéfices, non seulement au poinl dl' 
yue du traitement, mais aussi au point de ·n1c du diagnostic, du prono lie 

et de lïndicalion du métier auquel pourra le mieux êlre réadaptée l'inOr

mit<'·. Le rôle de cel ht)pilal-t.'·cole erait complété plus tard, pour les cas ù 

réforme, par les (·cole~ <les mutilés agricoles eL ouvrières de notre région 

clans ks conditions où ttüus collaborons ck·jà avec ellrs à l'heure actuelle ( 11. 

S'il m'était permis de terminer cel exposé par quelques yœux, je souhai

lerai~ : 

t o Ouc les psychoné\Tosiqucs purs soient soumis systématiquement à la 

cun' 1lïsolement et de rééducation physio-psychothérapiqlle, jusqu'à récupé•

ralion, clans rlcs formations sp(·ciales à proximité de la zone des armées ct 

loin de toute agglomératinn. 

2° (JLlf' les psychmH~vrojqitC<; soient systématiquement éloignés des rt'·1;ious 

de lïnt<'·rieur, cl surto11t dr> LeuT rr;uion d'origùze, cl qu'une fois récupérés, iL 
soient rrnvoyC·s directement SI/J'le> j'J'Gill sans passer pat les dëpôts n!gimentaires. 

(1, Cf'ttt• in~lilution de rhôpilal-ét·Oll' ptlUl' lésionnels du sy ll'llll' Iwrwux. a éte depui,; 
t·e rapport, ~:omplètement réali-;(•e pur non~: notre hopilal M~, avee tou les ,·es imtallation" 
ci-ùe,;u,; décrites, remplit al'lut·llement t'C nom·eau rûle, ct les quelrp.1cs ral'CS p",)Chnné·
Yro~iqur:- qui non"' re"tl'nt ont été h a~:u(•,; sm· notl'C annexe ùe Bon Secour", à quelque' 
kilomètn'-. de }lonllwllit'r, où le,; mt.,mc-. exercices de réé·dmation pbysio-psyrhothérapitllll' 

d pro!'cs-.ionncllc· leur~ sout I'é'-t'l'Yt·.,, 



3° Ou "tm dépôt de lJRysiotlu;rapie SJH;ciat soi L réservé. dans chaque l'l'!..:ÎOn. <lll 

centre de neurologie qui seul pourrait y d.üiger le~ malades à rél'nlraîner. et 
que les militaires y soieut soumi,' à nn régime physio-psychoLhérapiqur cl ù 

uue discipline différents Je ecu.· des autres Centres physiotht'·rapiquc ·. qu'en 
p:~rticulicr n'y oient pas dispens(•s inconsid~··r{·mmcnt les cong<'•s a"Tjcoles. 
alors que la rééducation de ce genre de maladGs , pour remplir le roh~ qu'm1 
en atlend, doit être snnmis au con trille neurologiq uc pennancu t, loin du 
milieu familial ou régional qui exerce le plus "Ouvent une influence nociYc 
sur leur récupération. 

' 





HUITIÈME SECTION 

Ooearnentation et pttopagande 

Ont pris part aux travaux de la sc Section : 

Jfembres anglais. 

_,f. le Lieutenant-Colonel Sir AnTnun GmFFlTII- HosCAWE~, 3lembre du 
Parlement, Secrétaire parlemenlaire du 3Iinislère des Pension , Dél&gué· 
officiel du Gouvernement britannique; 

~ir CnAnLEs ~ICIIOLso~, Chairman of the Sub-Comittee of the London 
'Var Pensions Comitlee, Délégué officiel du Gouvernement britannique; 

~li s J(jLIE HErNDIA~ (de Londres). 

Jlembre belge. 

JL HE~nr LE CLEHCQ, Secrétaire du ~linistre de l'Jnléricur, Délégué ofTiciel 
du .\linislère de nntérieur belge. 

1llembres franrais. 

_,[. .\:\JJRÉ Ho~l'(OHAT, Député des Rasses- .\lpes, Président de la ecliou; 
~{mc BAnTHEz, Secrétaire générale de L\ide immédiate aux ln valides et 

Héformés de la Guerre; 

~I. A.- L. BITTA no, Hédacleur au Conset·valoire national des . \rts et M<"Liers, 
rapporteur; 

-'l. le l)r Bon~E, Auditeur au Conseil supérieur d'Hygiène, rapporteur; 
'L le o~· HEXRI Bou(.,lVET, H.édacleur médical du Temps; 
.\f. CnAsT.\xo, Directeur de lï~co]e de Hééducation de Xanles; 
.\I. Cou.Ano, Secrétail\.J de 1'.\ssociation générale des Syndicats pharma

ceutiques; 
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.1. GEo Drrw, Directeur du .!ouTnrtl des Mutilr!s; 
)l. le f}r G.\LTIEH-BOI:l~II~llE; 

.M. GusTAYE HmscBFELD, Directeur de l'l~cole municipale de Hééduc<llion 

profc·ssionnelle de Blessé~ de Tounielle, à Lyou; 
)J. :\lARCII, Directeur de la Statistique générale de la France; 

M. le nr PIELUŒ QnSER:'\E; 

M. lelY Cu \HLES H.E~IY; 

Jl. HoGrm, lnspcclelll' cL\cadérnie, Délégtlé du l\linisli·re de J'Jnstruclion 

publürue; 
31. CoNST.\:\T YEn LOT, Dépulü des Yosges, Chef du Service de la Hééducalion 

professionnelle de la X.·,. Hégion . 

. llfembres itrll iens. 

~I. L:\ vocal FoscoLo 1hnGO:'\I, Diretlorr generale della Cassa d' Assicura

zioue per gli lnforluni degli Operai sul Lavoro (Home): 
)l. le Professeur LUIGI BEB;'\.\CCIJI, t\Iédecin-Inspecteur au Comité central dr 

la Croix-Bouge italienne (Horne); 
JI. le Professeur GIOYA:\:'\I LotuG \. Chef d'arrondissement de l'Inspection 

médicale de l'lnduslrie ct du Travail; Dél(·gué officiel du Gouvernement 

i LaliPll. 

Jlembl'es se1·bes. 

~l. Je Professeur HAJHI~LA , , .\G.\.TIHl:\OYITCH. Hépulé serbe; 
i\1. le Hr YELIZAH "· 1 .\SKOYITCH, llépul('' serbe, ancien )linislrc. 
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Pretnière Séance : Mardi matin, 8 Mai 

La Section u commencé :;es travaux Je mardi :S mai, à··ll heure~ du ma!in~ 
:--olb la présidence de ~1. JJo~ ·ntuT. 

Elle a conslilué so11 Lureau de la fa1;on ~uivanle : 

Pl'l;:sident: )1. .\Nuu(: IloiXNOit\T. 

Jicf-Prisiden/.· : LieulPnanL-Colouel . 'ir .\nTin·n (;IUFFITH-Bosr~A\\'E:\: , it·· 
CH \BLLs XICJIOLsox; '1. L\ vocat FoscoLo B .\n1;o~1; l\I. le J>rofe:;seur LuH~I 
B.Ens.\cr:m; .\l. lu Prof es eur LoRI GA; 111. HEJ.\HI LE CLEHCQ: )J. L. )hHcll: 

,)J. Co~STA .. T r :nun; )1. .\GATIJOXOYITCJI; M. le ))1' Y.\.:\'1\0VITCH. 

HrtJJporteurs : )1. BITTARD; :\1. le ]y· Bon. ï·: . 

.. ef'J'r;laire : M. (~ usT.\. YE IlmscnFELD. 

)1. LE Pn.ÉSIDEXT souhaite la bienvenue aux membres étrangers. monln· 
Jïmporlance des queslions oumises à l'exa1uen de la Section et pmpose uu 
plall de travail. 

On s'occupera d'abord de Ja réunion d'une ùocumPntaliou aussi con1plt•lc 
que pos'ible sur la rééducation et toutes le' questions intéressant les .!Jles~é~. 
nolaunnenl sur les dispositions l('•gislative~ el sur Jeu l'application, par voie 
ù'échange entre Jrs alliés. Un étudiera cnsuile ks moyen · dïulen~ificr la 
prupag:mdo. (Assentiment.) 

~ks~ieurs les mpporteurB g<'·néraux donue11t lecture de leurs co1m wni
ca liOns respectives, reproduites ci-apr-.s : 

DOCUJ.\IENTATION, LÉGISLATION COMPARÉE ET STATISTIQUE 

l';n· .\l. A.-L. BITTARD, lt(~dactcur au Con~l'l'\atnit·e Jl<ltic,nal de:- Art.; ct 1\lélil'l'~. 

Lorsqu 'ill a demand(• de .\DL .\ndré Homwt·a t, ch'! pu lé, Deville el Jl[lll ~d. 
CO!lSf'illers municipaux de J'aris, Je Comit0 d'organisation de la Confüeuce r . 

dl·eid(·, le 31 janYier dernier seulemcnl, d'ouvrit· une huilit.·me ~eelion pour 
lï·lude des questioHs relaliYes à la docullll'lltation cl ù. la JH'Oi>agandc·. ]P 

tmvaux dl'S antres sections étaicnl en cours depuis c)(·jà plusieurs moi .... l:t· 
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n'est pourtant tlLÙm février que me fut confié le rapport sm· la documenta
tion et en mars dans une réunion tenue E'ntrc )lme Barthel, )lM. Ilonnorat, 11' 
tloctcur Borne ct moi-mème, qtw furent définitivement arrèlées ks g,r;_m(lc~ 
lignes de nos rapports gén{'raux. D'autre part, et Lien que )1. Honnorat ail 
entrepris dès le lendemain de la séance du Comilf> d'organisation ses démar
ches auprès des diverses administrations publiques ct de nos représentants à 

l'étranger, i 1 n'y a pas plus d'un mois que commence à nous arriver, 
morceau par morceau, la documentation indispensable à l'élude de la légis
lation comparée et des institutions dans les divers pays belligérants. Si 
j'ajoute que les trop peu nombreux docum~nls qui nous parviennent ne sont 
pas traduits, que le Comil1'' de la Conférence n'a disposé en faveur de la 
sixil.'me section d'aucun créJit pour les traduclions cependant indispensables, 
que même en ce qui con~ernc la France il a été plus que dillicile d'obtenir 
des renseignements lJtécis et récents sur le fonctionnement des œuvres dù 
l'initiative pri,·ée, on comprendra que ma lùche, dans de telles condition~, 
n'ail rien eu de particulièrement cnvia.ble. 

Dans l'impossibilité matérielle où je mr suis tronvé de réunir, asec des 
moyens si dNectueux et dans un temps si exagérémmen t réduit, lous le'i 
matériaux que j'aurais désirés, je n'ai pu, à mon grand regret, clonuer à cc 
rapport l'ampleur et le caractère que je lui avais assignés, dans mou esprit, 
c'est-à-dit·e la forme d'un véritable tableau d'ensemble, complet et détaillé, 
comparatif et stalistique, des législations et de3 œuvres de rééducation pro
fessionnelle ainsi que de leurs résultats ct des ob cn'ations tirées de leur 
fonctionnement, dans les divers pays belligérants (l ). )lais si mon but.e 
trouve restreint par la force des choses. Je ne l'en veux. pas moins ulile 
ct je crois avoir réuni, malgré touL, suffisamment d'éléments cel'lains, quoique 
sommaires, pour pouvoir vous apporter quelques conclusions pratiques que 

votre sixième section vous demande cradopler. 

* :~ 

La t<.\che df' la huitit'me section est double : Elle C:'t chargée cl'éludit'r la 
documentation ella propagande, deux choses toutes cli1Térentes mais 11ui se 

(l) J'ai déFt fait cc travail en cc qui concerne la France dans mon ounagr : Les 
ecoles de bles~es, (Prnsions, prothèse, app1·entissage, placenwnt), Félix ,\.lean, HH6, honor(· de 
souscriptions du ~linistère de la Guerre (Service de Santé militaire), de l'lntériem·, du Com
me~·ce, du Travail et de l'Instl'llction publique. - Le volume contient quinze chapitre~ 
{'On:::acrés aux blesses el blessures, aux récompenses el pensions, à la rrieducation fonctionnelle, 
et à la Jn·othèse, à la 1·riéducalion professionnelle, aux metiers dn blesse et aux créalio11s de 
l'initiative privee, des départements, des municipalites et de l'État, à l'école des blessés, aux 
accidents et as.~w·ances, au placement, ù l'organisation génémle de la reeducation des oveuole.~ 
et sourds, etc. - En annexe sc tl'ouvent des renseignements l)l'ali<tues, (listes d'école:; ct de 

pl'Ofe~sions enseignée:', conditions d'admission, etc. ). 
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commandent étroitement puisqu'il n'e t pas de propagande possible sans une 
sérieuse documentation préalable et que, d'autre part, la recherche utile dr la 
soluLion des problèmes de la rééducation professionnelle e l conditionnL'<' 
avant touL par une documentation exacte et compH,le, de même quel a poursui le 
utile de l'action en faveur de la rééducation professionnelle esl non woins 
étroitement conditionnée par une propagande rationnelle eL méthodique. 

l\I. le nr Borne yous pré entera les conclusion auxquelles il est arriYé apre' 
une étude approfondie de tout ce qui concerne la propagande. 

Une besogne plus aride mï"ncombe : celle de mettre d"abord sous Yos 
yeux. les premiers t'lt'ments cle documentation que j'ai pu réunir-législation 
comparée, renseignements généraux ct statistique - et de Yous entretenir 
ensuite de l'organisation, à faire, d'un ~erYice permanent de documentation. 

J'examinerai dans une première pa1'lie : 

a J La législation comparée: 

bl La réglementation comparée ; 

c) L'état actuel de la rééducation professionnelle dans les diYer pay
belligérants; 

d) La bibliographie. 

Et dans une deuxième pa!'lie : 

a) La centralisation des documents. informations et statistiques clan
chaque pays allié: 

b) L'échange de ces diYer~e documentations nationales entre pays alliés; 

c) La création d'un organe international de documentation permanente et 
périodique ; 

d) La constitution de moyens les plus propres à vulgariser l'étude de la 
rééducation professionnelle. 

J'arriverai de la sorte à des conclusions de deux ordres : 

1 o Des conclusions générales. tirées de la documentation dont nous dispo
sons, par voie de comparaison entre les diYerses législations, réglementation~, 
institutions et statistiques, et e rapportant directement au problème de la 
rééducation professionnelle en ce qu'elles peuvent concourir à la recherche 
ùe sa meilleure solution ; 

2° Des conclu ions pratiques, en vue de l'orgaui ation ultérieure du 
ervice de la documentation lui-même. 
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PREMIÈRE PARTIE 

PnDuEns l~Ll~:\IEi'ITS DE Docmm:'<T.\TIO:i'. 

i. - L<;gislation comparée. 

La lt'•gislalion relative i la rééducation professionnelle et :1 la protection 

<les invalides de la guerre t•sl toute récente - . je veux dire par rapport à la 

durét! de la guerre. Si l'on ne tient pas compte de la queslion des peu 'ions 

-de rclraile, ('t celle question n'entre pas dans le cadre. des lraxaux de notre 

st:'clion, la premii•1'e loi que nous trouvions esL notre loi française sur les rmploi~ 

réservés aux réformés el mutilés, du -17 avril 1G1G. Elle ne semLle avoir eu 

jn...;qu'i ce jour aucune imitation dans ]cs auLres pays Lelligérants. Ou a Lieu 
recherché partout à faire Je plus de place possible aux mutilés dans lrs 

aflminislrations et services publics, mais aucune mesure législali vc 1ùt été 

prise dans cc but limité. Le Pension Act anglais de -1915 qui C't wu• loi 

organique sur les pensions et indemnités dues au.· viclimes militaires et 

navales de la guerre prévoit la création «d'organismes chargés d'étudier IP~ 

mcmeurs moyens d'assurer la sant(' ultérieure des pensionnés, leur éducation 

pmfcssionnclle eL leur placement >> , mais n'édicte aucune disposition spé·ciale 

au ':iujei des emplois réservés. Il en est dr m(_\me de la loi italienne du ~:.; 
mars 1911, qui organise la rééducation professionnelle. Celle-ci cependant 

est plus précise en cc qu'elle autorise le GoHvenlemenl royal à ré cn·cr aux 
mulil<'·s ccl'lains emplois ~ans concours cL, dans lrs concours, une pré:éauce 

à 1 ,;uité de mt'· rites. 
~i l'organisation gén{mtle de la rééducation peofe-;sionnellc est au moins 

indiqut'~e dans les deux lois anglaise PL italirnne donL il vient d'êlrc flucslion, 

dlP 1Ùt pas encore fait l'olJjel, par contre, d'une loi fraw;aisc. La Chamln'e a 

bit>n yoté le projeL du Gouvernc>mcnL lend~nt à << l'oblit?;<llion de Ja rééduca

tion professionnelle dPs b]es::és ct mutilés de la guerre appelés à bénéJ1cierdc 

la loi ~nr les pensions militaires>> d dont la priucipalc di~po.;;ition concerne 

rorganisalion lr;gale dr. l'Office national des )lulil<'·s de la Guern', crét'~ (kjà 

par arrèlt'~s interministériels des~ PL 16 mars, ll mai HH6 d1Djmwier Hlli. 
~rais le lexie adoplé par la Chambre Je '14 a\Til HJl6 a été critiqu(· deY<lllt 

la lluule-.\s~embléc par ~DL .\slicr ct de Lam:ll'zclie. L1:s Commissions de 

L\rml>e el drs Finances du Sé·uat u'onl pu se mdtre que dillicilemrnl 

d'accord sur le dispositif nouveau présenté par le rapporteur l\1. Stl'auss. Il 

'·t ft prôvoir que le ]Jrojct YoLé par le Sénat dc\Ta revenir deYanlla Chambre 
•t qu'ain i llous aurou5 [t nous conlenlcr pour un lou()· lPmps encore d\nw 
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silllple réglcmcutation, au lieu 1l'mw légi:.;;lalion, en lWlliùl't' de rét'·clucation 
professiomwlle. 

Le Pension A ct anglais dont uons avons parléiWt"cédern ment ne donne que de::-; 
irHlicalions très gt'•nt'·rale - en ce qui concerne l'nrgani~atiou de Ja r{•t'·dw.:alion 
prol't'.' iormelle et ùu placement. Plus complNe P~t la réccnl<' loi italienne 
dont il a été qurstion plus haut, qui complNc ](• dt'·erl't du JiPull'nanL gl1néral 
du royaume du J 0 aoùt 'Hliü cl prévoit l"in!'lilulion d'm1c « OEuvre nationale 
pour la prolccLion d l'assistance des Ïllvalidc.· dr la guPITe >l dont <'Ile règlP 
le conditions de fonctionnemr•nt. 1.\nnTL' c· ~ t notamHlPnL clwrgée d · 
l'a sistancc médicale et orthopédiqu<', de ra~si s lancc matéril'llc l'L morale 
cl, en outre, de l'assistance juridique. Elle agiL <wec le concours de· ad minis
lralions publiques cl dl's œuvres prin~e - , lesqnvll<·s sont oblig(~es d'accopl('r 
son contrôlr. Elle peut contraindre touL mnlilt'- f-\'lléri à faire un stage obliga
loirt' d"au moins quinze jours dans une (•cole d1~ dùlucaliun. Elle entretient 
toul mutilé en voie de rN·ducation, pendant six mois dam; l'école qui lui 
eon vient. Elle fait payer par l'administration mil i lai l'<' une al location au 
mutil<:•, suivallt sou gmdc, el à sa famill<~ . La loi ri·;~·Jp et•t·lainP~ <tuln·s 
qu('slions comme l'intangibilité des h'rres <'l dc11wun·~ des mulilt'•s d la 
prolt>clion cuntrc les accidents du tra ·ail. 

Celle protection a fait, chez nous, l'oüjet de la loi dn ~0 novl'mbre HH6 
qui: sur la propo ition de .1. André Honnorat, crée dan ' le cadre mènw 
<le! Ja loi du D avril 1~08. um· as nraucc pal'liculièr·<! dont les e;harges sont 
suppol'lées par un fonds 'pécial cons li tut'· au mo~·cn des con tri bu linus dt•s 
t'lllplo~·eurs ct <l1·s or·;.\'ani lllP.S d'assurance. Une antre loi fran1;aisf' 

1 
(~f'llc du 

lH novembre HHti, rè•gle un détail en c:emplanl des dmils de timbre les 
procurations clc mutilés qne la na lure <le leurs hl<' su res empè·chc de sin·ner 
<'t L'll accordant ù ces procurations IP l>énélicc de J'enregistrPilH'lll gratuit. 

Uu texte exlra-légi lalif, plus important peul-être eJJcore que lous les pré
cédents, Ct't l'arrt''lé-loi du 5 avril 1917 qui règle la situation des bles-és dr 
guerre en BelgÜJUC. JI ne peut s'agir évidemment ù'ml8 légüdation défluitiv(' 
ù propr<'ment parler, puisque le Parlement help;e n'a pu èlrc rt'·uni pendant 
la guerre. Mais l'arr'lé du roi .\.]bert n'en constitue pas moins une loi proYi
soire dont le principal inlérN est dans son originalité. En efl'el, la pen ion, 
ou plulùt l'indemnité· P t subordonnée dans le régime inslilué, à une ré '•du
cation professionnelle J11'éalable et obli.r;atoiJ·e flUi durera autant que l'exigera 

, 0 

l'inlérC·L du blessé. Aiu i est posé le principe de J'obligation de la rét''ducatwu 
profes:,ionnelle eu Brlgiqur. Uulre ce principe le texl<~ ne conticut d'ailleurs 
que les dispositions relative au.· seules iudemnités. Tout Ic àétail de J'orga
ni~atioll est rcrrroyé :l des r1~glcmrnts . 

.A cela sc borne la lé·gi:'la~ion des pays de l'Entente- et celte couslalalion 
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revitmt ù dire que la plus grande parlie de la législation relative aux üwalide· 
de la guerre resle à réaliser. Nos ennemis ont-ils fait mieux? Ce que nous 
savons des travanx de leurs parlements permet d'afllrmer que non. rne 

seule loi importante a été votée en Allemagne : la loi d'Empire du 3 juillet 
HHü, concernant la capitalisation drs rentes allouées aux mutilés. Aux termes 

de cetle loi les personnes qui ont droit à des secours de guerre peuvent être 
indemnisées au moyen d'un capital destiné ù l'acquisition ou à la consolidation 

de biens fonciers. Elle est inspirée de la même idée qui a porté mon ami 
~1. le IF Queuille et plusieurs de srs collègues, notamment .M.\1. Eynac, 
La!l'onl, -:\ouhaucl, Bonn eva y, ~iegfriecl, Gardey, à déposer di verses pmposition-, 

de loi dont le but est également de faciliter aux mutilés de la guerre l'acqui
sition d'une propriété rurale en permettant la conversion d'une parlie de lem 

prnsion en un capital une fois pay(·. 
Je note pour mémoire nos deux lois du 18 novembre 1916, concernant 

l'exemption du droit de timbre el l'enregistrement g-ratuit des procurations 

des mutilés incapables dP signer - et du 9 décembre 1916, qui accorde 

des allocations mensuelles de 30 et 50 francs à certains réformés tempo

raires ll0 2 . 
.Je ne puis, dans le cadre re lreint qui m'est assigné, sortir du domaine 

des lois acquises poue passer dans celui des propositions ct projets de loi. 
Il y aurait à faire là une ample moisson d'idées intéressantes, soit qu'il 

s'agisse de la fourniture gratuite des appareils el de· la gratuité des soin.;:, 
mt'•dicaux avec les propositionsConnevol, Denais, Deyris, Berry, Reymond, etc., 
- du placement avec les propositions Yiollelte, Pressemannc, et le projet 
Durafoue, - ou de l'assurance contre le risque ultérieur dïnvalidité, :wec la 

proposition de 1\I. André Honnorat: soit qu'il s'agisse du régime des pensions 
pour infirmités, blegsures ou malad,ies contractées à la guerre. Les propo

sitions diverses faites à ce sujet par l\11\I. Conne vot, Puech, Driant, etc ... et 
fondues dans le projet du Gouyernement dont le rapport a été fait par 
~1. Pierre l\Jasse, concourent au mème but : la rénovation de la vieille loi 

de 1881 sm· la base de la retraite calculée d'après le degré d'invalidité, avec 
majorations pour infirmités graves el pour charges de famille. 

Il me sera seulement permis de noter qu'aussi bien au point de Yue de la 

législation en vigueur que de la législation en projet, ce sont les Alliés et tout 
particulièrement la France, qui arrivent bons premiers. Si mème Ja France 
n'a pas encore la loi organique qu'elle alLAnd cela tient non à des divergences 
de vues sur l'importance de la rééducation professionnelle, mais simplement 

au souci qu'ont nettement manifesté tous les orateurs entendus jusqu'ici à la 
Chambre ou au énat, de faire la meilleure Joi possible. 
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Il. - Réglementation compa1'ée. 

Tou le- ou presque tou le - 1 'organisation de la rééducation profession
nelle a été réalisée jusqu'à présent, dans la plupart des pays non pas seule
ment alliés, mais belligérants, par voie de décisions gouvernementales ou 
administratives, parfois même par voie de simples circulaires. Nous venons 
de voir que, la Belgique et l'Italie mises à part avec leurs deux textes orga
niques, on n'a légiféré nulle part sur la rééducation elle-même. Toutes les 
loi votées n'ont trait qu'à des à-côtés, à des préparations ou a de5 complé
ments, si je puis ainsi dire, de l'œuvre principale. 

Cette œuvre elle-mème, du fait même qu'elle est née des initiatives le 
plus diverses, dans Lous les pays belligérants, n'a obéi dans aucun à des 
rt'gles préétablies. Ces règles ne se sont formées qu'après coup, suiranl les 
besoins, à mesure que se développait l'expérience. 

}<__,'n France, aux premiers mois de la guerre nous ne tl'Ouvons aucune 
(lircction. Ce n'est qu'au milieu de 1910 qu'apparaît la Commission inter
ministérielle composée de représenlan ts de di vers ministères eL chargée de 
répartir les premières ubventions sur le crédit demandé aux Chambres par 
i\I. ~Ial vy. 1l faut arriver à mars 1916 pour trouver le premier arrêté- celui 
du général Gallieni- instituant un office de placement auprès de son cabinet, 
lequel arrêté est suivi de trois autres (2 mars, 16 mars, 11 mai), signés des 
'Iinistres du Travail, de la Guerre et de l'Intérieur, et constituant l'Office 
national des nwtilés et 1'éj'o1·més de la guelTe, Ü1stalJé 90 ct 9ï, quai d'Orsay. 
Encore cel office n'e t-il guère qu'un office de placement. Pour Ja rééducation 
proprement dite elle est organisée daon Je diverses admini Leations par de 
simples circulaires ministérielles. Le Service de Santé règle de même par 
circulaires les conditions d'admission, l'organisation des centres d'appareil
lage et de rééducation, les primes de trava1l, les congés, la reprise du travail 
prof es ionnel, etc .... 

Toute ceLLe réglementation peuL se résumer ain i: l'f:tat subventionne toutes 
les œuvres agréées pat· le ::\linislère de l'Intérieur el contrôlées par lui. Les 
lllilitaires sont admis ù la rééducation dan les centre':l du Service de Santé 
dès que leurs blessures sont consolidées, eL dans le autres écoles dès qu'ils 
!-OHL en instance de réforme n° 1. L'admission e t prononcée par les direc
teurs après J'examen de- apliludes physique . Les mutilés sont admis gratui
tement lorsqu'ils ont pensionnés, moyennant une retenue de 1 fr. 20 par 
jour s'ils bénéficient, en attendant leur pension, de l'indemnité journalière 
de 1 fr. 7ù. Celle retenue ne s'applique qu'aux internes défrayés de toute 
dépens~. L'appareillage esl gratuit. 

3!) 
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Pou1' la Belgique, le Gouvernement s'est préoccupé dès 1915 de la réédu-

. cation professionnelle. Il a créé pour cela les Nablissemenls spéciaux de 

Sainle-.\dresse et de YPrnon où il a rcç.u tous les militaires blessés. C'Pst une 

u·uvre J'l~tat, exclusivement, qu'il a réalisée sons forme de r~éducation 
obligatoire, et obligatoire forcément puisque jusqu'à l'arrêté-loi du ::> aHil 

dernier il n'a réformé ni licencié aucun de ses soldats invalides, les ayant lous 

sous la main, demeurés militaires : il les a ré•éduqués à sa guise et a obtenu 

de bons résultats. 
Le dernier arrêté-loi préYoil la réforme et !'_exemption, mais lai e à l'au

torité militaire le pouvoir de ne les prononcer qu'après la rééducation 

accomplie. 
En Grande-Bretagne comme en France, mais plus longtemps qu'eu France, 

les initiatives privées se sont seules occupées de rééducation. Cependant le 

défaut d'organisation et de centralisation était très vivement rcss<·uli~ 
M. Lloyd George chargea en septembre '1916 Sir Henry Xorman, oHici<·r de 

Jiaison près de notre ~Iinistère des Inventions d'étudier un projet d'aprt•s cc 

qui s • faisait chez nous. Le rapport de Sir ~orman a vu le jour presque en 

mêine temps que les conclusions formulées à ]a suite de son enquête sur la 

rééducation par la Commission péciale nommée en '1910 et présidée par un 

émin nt médecin Sir Georges Murray. 

Ces conclusions tendaient comme le rapport ~orman à la nécessité d'or!:!a

niser eL de diffuser la rééducation, laquelle n'avait été jusque-là donnée que 

par des ~omités locaux. C'est alors, en 19lG, que fut constitué par l'application 

de la loi sur Je~ pension , le 8tatutory Committee. 

Ce comité a créé à son tour trois cents comités locau.· qui ont pour mission 

d'assurer au,· militaires réformés la rééducation professionnelle el tous les 

soins, médicaux et autres, dont ils ont besoin. Pendant la durée Je la ré<''dn

cation la pension esl remplacée par nnc allocation hebdomadaire. Si le mulilé 

refus" de se prêle l' à la réédmcation sa pension c t r.éduite de moi lié. La 
rééducation Pst gratuile ct pendant sa durée la famille reçoit un secours. 

En Italie, de même, ce sonl des comités régionaux qui se sont préoccupés 

lout d'abord de la r('adaplalion des invalides de la guerre an travail utile. Cc.;; 

comités se sont fédérés en une "Cnion nationale qui a eu l'aide de la Croi:

rouge ilalienn ·, de la Caisse nationale d'assurances contre les accidents du 

lraYail eL enfin du Gouvernement. C'est en aollt J~H6 que le licutenanl

g-énéral du royaume a instilué la première I'\'glementalion par décret, 

rép;lementalion (lui se retrouve dans la loi du 20 mars 19li, clonl nous avons 

parlé plus haut. 
En Russie, nous ne trom·ons aucune réglementation. Les pom'oirs publics 
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1 w sou t intervenus fJ ue par Je mo ven de ~ubvcm lions aux initiative. pri rées 
ct il ·emble que ces ~ubvenliorJs aient élé a::;sez larges. 

En . 'erbie, avant l'occupation, le Gonvenwnw11t s'était préoccupe'· de l'lw-.
pilalisalion el de l'as-istcmcL' des mutilé.:; cl Jcs orphelins de Ja guerre. 
L'archiprètre Yelimirovitch avait (•té chargtJ de l'organisation d'écolt·:; et 
d'orphelinats professionnels. Depuis lors, la France a ofl'ert au· mutil(~:-; d 

orphelins serbes l'hospitalité de ses élablis:.-;cments d'instruction C'L d'<'·ducation 
profe sionneiie de lou les degrés. 

Chez rws ennemis Ja réglementation de la rééducation professiouuclle a (M· 

d<'·vcloppée suivant les méthodes allemandes, c'est-à-dire qnc tout a été 

pr<"vu ct réglé dans le détail. On s'est moin ' préoccup(~ d'ailleurs d'unifor
mité que de technicité et l'on s'est attaché ù perfectionner surtout les prot;édé 
de récupération dPs blessés au travail. 

En Allenwgne, longtemps avant Ja gtwrre il exi ' lait des organes de réadap:.. 
laliou au travail pour les blessés cl tout était prévu pour Jeur utili ation c l 
pour la créatioi1 de SPrvices nouveaux : les centres étaient d('signés comme 
lns médecins. 

Trois ordonnances du ,\Jinislrc de I'Inlérieur de Prusse. des 10 mai ct 
8 sepletnbre 1915 ct du 16 aoùt 19lü, énoncent de façon gén<''ralo les r(-.gles 
à 'uine pour la rt'•(''ducaiiou fonclionnellc, l'appareillage et la r<'·adaptalion 
<~u travail. La premi(.,re mel Je traitement wédical {L la charge des mgani~\t~ 
lions pro,·inciales (dL'C('Dlralisation) rt préconi e l'action des consel/le,·s 
}JI'O/;,~.·donnels qui doivrnl t'•tre choisis d'abonl parmi les directeurs ou profes
seurs d'écoles industrielles ou les indostriels, et dont le r;)lc doit èlrc de 
convaincre le mutilé de l'utilité de Ja rééducation. Elle décide que la réédu
catiou doit t\fre faite de mème surtout dans Jes <'colcs industrielles ou, ù 
défaut, dans les <lleliers d'artisans. Pour le placemeut elle Je contie de pr,'>f{•
l'PilC<' au.· bureaux de placement d<'•jù existauls et conseille en particulier h~ 
placement agricole. La seconde, ceJJe du 8 eplembre -1910, renforce; l'orgaui
salion des conseiller., t{'clwi<Jues par la création de collèges régionaux el de 
bureaux provinciaux de con ultation auprès desquels le mutilt'· pourra sc 
rendre aux frais de son œuvre de pr(·voyance, pour être consulté ct conseil h"·. 
Elle décide (~galemenl <Jue le~ frais de ré<"ducation seront support(·~, rartie 
par les hudgets proYinciaux, partie par le, assurances. El le fixe enfin l~'s 
r(~gJC's do la participation des écoles industrielles à l'œuvre ct du contr<.lle ciP 
la r(•(•ducatiou par Jcs inspecteurs techniques ct les chambres de mdier. La 
ll'oisième, celle du 29 août 1916, con1irme en eu précisant les d(·taib lontl's 
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les r('glcs émises par les deux précédentes, cl insiste surlout sur J'organi a

lion Jlnancière. 
L'ensemble de l'œuvre allemande repose sur les bases suivantes : pression 

cl au besoin contrainte morale sm· le mutilé; gratuité de la rééducation, mais 
non de l'entretien et de la subsistance dont les frais sont pris sur les rentes 
ou secours alloués par l'autorité militaire, orientation professionnelle dès 
l"hopital par le Conseil technique, reprise du métier toules les fois que faire 
se peut; rééducation dans les écoles industrielles, de préférence; placement 

normal et, toutes les fois qu'on le pourra, retour à la terre. 
En Autriche, l'initiative privée a beaucoup moins agi qu'ailleur . C'est 

rf~tal qui a la plupart du temps organisé la rééducation professionnelle, 
militair0ment, dans les hôpitaux de l'armée ou dans des écoles spécialement 
créées à cet effet. La méthode médicale de rééducation fonctionnelle a été, dam 
ces hôpitaux el écoles, l'assouplissement et la restauration par le travail lui
même, c'est-à-dire la récupération des forces el aptitudes physiques par le 
simple exercice d"un métier. La réglementation est entièrement militaire. 

Elle sc rapproche de celle de l'Allemagne. 
~ous n'avons eu aucun rensP-ignement sérieux sur ce qui se fait en 

Bulgarie cl en Tu1'quie. 

HI. -t'lat actuel de la rééducation prof'essionnelle 
dans les divers pays belligerants. 

Cc que nous avons dit de la législation et de la réglementation comparée" 
suffit déjà à montrer quel est, à l'heure présente, le développement de la 
rééducation professionnelle dans chacun des pays que nous avons examinés, 
A cr.Ue place et pour compléter les renseignements qui précédent_, devraient 
venir des indications statistiques et des monographies précises. J'ai le regret 
de dire que la huitième section n'a cu aucun moyen do me fournir ces élément, 
ct que, mème pour la France- ce qui est un comble- je n"ai pu obtenir de 
qui que ce soit de chiffres exact ou récents, soil qu'on ne les ail pas, soit 
qu'on n·ait pas voulu, comme c'est le cas pour les œuvres de lïnitialivc priYée. 
me permeltre de faire élaL de ceux que j'avais pu rassembler moi-mêmr. 

Pour la FJ'(mce, nous trouvons lroi:3 grandes écoles spéciales : l'Institut cl.! 
Saint-Maurice, l'Ecole pro tique et 1101'male cle Bordeaux, ri:colP des aveuyles 
de Beuillt;, créées par le )linisLèrè de l'Intérieur; q1dn::e sections spéciales 
auprès des écoles d'enseignement technique du Ministère du Commerce: 
vingt écoles du ~linisLère de l' .Agriculture clans lesquelles un certain nombre 
de places ont éLé réservées aux mutilés; quin~e grandes écoles municipales 
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ou départementales: vingt écoles d'aveugle ou de sourcls-mucls; une 
lrentailze d'écoles dues à l'initiative privée: et une dizaine de cours profes
sionnels ou d'ateliers divers. 

!J'une enquète faite en aoùt 1916 par le ~lini ~ tère du Tr:wail et qui a porté 
sur 7'1 de ces écoles, il ré ulle que le nom ure de places disponibl('S Ill' dépasse 
pas 5. 000, dont 3. 000, à peu près, étai en L occupées par des mulil(·s rn nie 
de rN·ducation. 

Pour la Belgique, jusqu'en octobre '1916 la rél'ducation professionnelle 
l'tait donnée dans les deux écoles de Po1·t- Ville~, près Yernon (Eure) ct de 
.Jfortain (Manche). La seconde a élt> fusionnée avec la pmmière. Port-Yillez 
peut recevoir environ 1 . 200 élèves . 

. \. la demande de 1\1. le Ministrè de la Hépuùlique à La Haye, je liens à 
faire aussi mention ici de l'œuvre créée ù 1\.atwzjk, en Hollande pnr 
~I. Poullel, ministre des Sciences et Arts, el par la lég·ation de Belgique. Ce 
phalanstère :rééduque, gràce à de généreux concours, lrs soldats belge' 
réfugit'·s en Hollande et donne d'excellents résultats. 

Pour l'Angleterl'e, nous 1ùwons que peu de rensejgnements. :Xous sa.\'ons 
eulement que le pays a été divisé en t•ingt vasles districts, chaque district 

devant organiser la n'éducatiou professionnelle avec les ressources de se" 
h1lpilaux et de ses (·coles techniques. De plus douze centres orthopédiques 
avec ateliers sp(·ciaux ont ét(' créés. Les amputés sont plus spécialement 
rééduqués à Hoehampton, à Erskine House, près de Glasgow: les aveugles à 
Saint-Dunstan, à I...ondrcs, où un écrivain aveugle, Sir .\rlhur Pearson a 
installé pour eux un hôpital-école modèle. La rééducation agricole est faite 
urtout aux collèges agricolrs de llolme- Chape! ct de IIart-Jer .\dams. Enfin 

le Grand. Conseil d'ngl'icullure et des pècheries s'occupe de donner drs terres, 
en J~cosse notamment, aux mutilés qui s'engagent à les cultiYcr convena
Llemenl. 

Pmw l'Italie, k probll,me des mutilés s'est posé' dès les premiers mois de 
l'entrée en guene. Cn atelier national d'appareils orlhopàCqLu:s a él(• fond(' à 
~lilan, un million a ét<'· recueilli par sous<;riplion rt des école de rééducation 
ont él(• ouvertes dans de nombreuses villes. ~lais la plupart elu temps la 
r<'·é·clucation professionnelle est organis(·l' dans les hôpitaux tNriloriaux 
directement. Il est r·egr·eUable que nous n'ayon ni lisle Jm5cisl', ni statis
tiques, pouvant nous permettre de tracer un tableau ml:me rudimentaire dt' 
J'action dr nos alliés. 

Pour la Russie, nous l'ions presque mieux documentés. :Xous s~l\·ons en 
lou cas que l' Cinion des Zemstvos cl le Comité Ale.rruulra ont, avec J'aide dl' 
l'l~lat, créé de nombreu es institutions, dont quelques-unes sont pé·cialisée~ 
comme: l'l~cole cl(' librairie de Xijni-:.\'ovgorod.; Je centre agricole d'Elisa-
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bethgrad; l'l'cole d'horticulture de Slaviansk (Grande-Pologne); les cours 

agraires d'Odessa, elc .... 

. 'ous ne savons rien de pr(>cis des autres pay allié ~ . 

Une documentation beaucoup plus abondante nous esl parvenue pour ce 

fiUÎ concerne les Empires centraux, malheureusement trop tard pour Nre 

'traduite, surlout sans crédits spéciaux pour une traduction rapide. Une vue 

rapide des documents reçus permet touL juste de faire état des (·lémenls 

suivants : 

Les Allemands ont presque partout organisé la ré('ducalion professionnelle 

à l'hôpital. Ainsi les cr(·aLions n'ont pas été très nombreuses chez eux. 

Aussitùt soign<'· Je blcss<'· csL soumis à la ré(·ducation fonctionnelle, par Je 

travai}, lequel prépare et appelle le rééducation profe8sionnelle. EL dès qu'il 

est apte à celle-ci, on le dirige sur l'une des nombreuses écoles teclmiqul's 

qui ont fait la force <'·conomique de l'Empire avant la guerre el qui lui permet

tent de difl'l·rer si longtemps sa défaite pourtant certaine. L'appel lancé en 

19H> par Je professeur Schwcining a été rntendu : outre l'aménagement des 

hr'1pilau.· ct des écoles pour les blessés, on a cré(· des insLiluiions nouvelles : 

tme é-cole de manchots à Heidelberg, une autre à Berlin, des instituts de sourds 

cL d'aveugles à Bade et en Bavièec, de vasles <''coles-aLeliers à Düs:cldorf, 

à Hambourg, à Leipzig, elc., dont la lJrincipale eslla m,aison Kaiser-1rilhelm, 
it Berlin qui fabrique elle-même ses appareils orthopédiques el. .. des armes 

de guerre naturellement. 

Pourtant l'effort de l'initiative priv('c s1csl tournt'· lJcancoup vers l'agricul

ture. A Lebus, près de Francfort l'Union berlinoise d'aide aux mutilés cl la 

société A chacun sa tare, ont fondé notamment une v(·ritab]e colonie de 

mutilés avec école, église, etc .... Et déjà en 1916, un congrès s'est tenu à 

Cologne, qui avait à peu près le programme de notre Conférence. 

Il faut ajouter que toules les o·uvres ou associations d'assistance sociale s8 

sont données à l'assistance aux mutil(•s. Dans chaque province, une autoril{!, 

désignée officiellement a pris la direction du monvemmlt el a travaillé ~elon 

les instructions du Gouvernement. 
; 

Les Autrichiens ont donné en matière de rl-éJucalion profcssionnrllc 

l'exemple le plus typique d'élalisme exclusif. Ils ont fait de lelJrs Sl'l'YÏC<'S 

pour mutilés, des services exclusivement militaires. "Cn nombre as:wz 

t·cslreinl d'établissèments ions forl importants ont ·seuls la mission de ren!lre 

h! mutil(· à la vic laborieuse. Les deux princip~tux sont l'Hùpital de n:sen·c 
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no Xl ct l'f:colc du lX..e arrondissement, fondé(• par le :\Iinistl·re des Trava~x 
1mhlic ct diril.!;ée par le professeur Bernhardt, tous deux militarisés entiè
rement. 

1\. -Bibliographie. 

La rééducation professionnelle et le placement des mutilés n'ont donné 
matière, jusqu'à présent - rnars 19t7 -qu'à une littérature relativement 
réduite. C'est à peine si l'on compte une dizaine de volume parmi le quels 
Je ouvrages généraux entrent tout au plns pour la moitié. Les articles de 
revues, les étude de publications médicales ou spéciale notamment, sont 
plus nombreux, u1ais non pas tellement. Si l'on étend la bibliographie aux 
lhé•orics eL aux pratiques médicales relatives au traitement des blessures, à 
la prothèse~ à la rééducation professionnelle et, d'autre part, aux questions 
sociales d'assurance eL de protection, on peuL grossir quelque peu·~:taliste, 
au moins en ce qui concerne la France, car pour les autres pay , nos éléments 
(l'information ont étl'•, je l'ai déjà dit, singulièrement sommaires. 

OUVHAGES Gl~:\J~HA"CX. 

Les deux ou\Tages principaux français sont celui du docleur Bonrrillon elle mien, 
parus tous les deux en 1916 : Comment rééduquf'r nos invalides de la guerre, pm· le 
docteur llouRIULLo~ (Berger-Levrault), ct Les Écoles de blessés (pensions, prothèse, 
apprentissage, placement), par A.-L. BrTTAlW (Féli.' Alcan) . .:\1. llourrillon a 
consigné en sept chapitres les résultats de son expérience personnelle à ~aint
~laurice et consacré un huiW·me chnpitrc au rappel de ce quïl avait Hl en 1901 
en ~candinavie. J'ai tenté pour ma part de prendre le problème dans son ensemble 
et de le pré'enler sous tous ses aspects, depuis la blessure jusqu'it l'ultime protec
tion du blessé non seulement rééduqué, mais pensionné et placé. :\Ion introduction 
historique et mes quinze chapitres suiYis d'annexes pratiques ont paru êlre à 
plusieurs et no lam men l à l\1. le Dr Carle, le premier médecin de la premiL'l'C étole 
de mutilés de Lyon, « le travail critique le plus complet sur cette que tion )). 

:\1. DE PAECW publie en ce moment même un ouvrage im]Wl'tant consacré à la 
rééducation professionnelle dans l'armée helge : La Rééducation professionnelle des 
oldats mutilés el estroJJies (Berger-Leuault). 

Des étudE's d'un cal'actè_,,·e général onl également été publiées, dont JlOLlS 

citerous celles de JDl : 

A)IAR. - La Prol 1tèse et le trrn:ail des mutilr's (Dunot cL Pinat, '1916); 
Dr Bou~E. - De la Rr'édllration et de la rmdaplation rnt tram il des blessés e~ 

mutilés de la guerre (~las:-;on, 1!11~)). 

D1' .\Io'-~L - La R1>éducation pro{essi.Jilnellc et lo réodaptalion au travail des 
eslropù's de lu guerre (101G). 
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llors ces quelques Ol.JYrages, loule la littérature est Sl,écialc- ou se réduit 

à des études sommaires de revue ou de journaux. 

Yoici quelques-uns de c~s lravaux classés par cJ.lt'gories : 

Médecine, chirurgie, prothèse, etc. 

Bnoc.\ et DuROQt"Er. -La Prothèse des amputés (Masson, 1!)1 ï ) . 

JuLUAHD. -L'Accoutumance aux mutilations (Alcan, 1916). 
A~L\R. -Éducation sensitive des moignons et appareils de pr·olhèse (C. R. de 

l'Académie des SciPnces, 191ü). 
Dr BouRE.\U. -Bras et mains de travail (Annales d'llugiène publique, 1916). 

DRO~ 'A RT. - Le Perfectionnement des appareils orthopédiques (Annaleii d'ITygiènt, 

publique, 1916). 
l)rs ~oy{,-JossERA~D et BouGEr. - Hééducalion fonctionnelle des amputés du 

membre supérieur (Paris médical, 1!116). 

Rééducation professionnelle. 

A.-L. BrTTARD. - Rapport au l\linistre du Commeece sur la rééducation profe~
sionnelle des blessés (Bulletin de l'Enseignement technique, 191~) . 

. \ .-L. Brrr \HD. - Les Blessés au travail (La llevue, 1916) . 

. \.-L. BtTT.\RD. - Le Travail des blessés de guerre (enquête) (L'OEuvre ëcollo-

mique, févriet' Hl1ï). 
A .-L. Brrr.\n.I>. - La Solution législative du problème des mutilés (Revue politique 

et parlementaire. mars 1917). 
Dr BoURH.fLLO~. - La R('éducation professionnelle des mutilés (Revue Rleue. 

1910) . 
or BouRHLLLO~. - Les Méthodes Je rééducation professionnelle des amputés. 

(Paris médical, 1916). 
Dt' HENRI BorQUET. -- La Rééducation des mutilé' (Bulletin général de Tfu>rupelt-

tique, 1916). 
l)r JE .\~ C uw::,. - Les :\[éthotle de rééducation professionnelle des ampulL'S 

(Paris mf.dicaL, 1916 . 
Dr G \UTI18LET. - Les Bases scientifiques de l'éducation professionnelle de:-. 

mutilés (Bulletin de 1'.-l.cadémie de Jfédecine, 1910). 
Dr KotT\DJY. - La Rééducation peofessionnelle des mutilés pat· le travail 

(La Revue, 1916). 
Dr Iln;s. - La RMducation professionnelle d'après les variétés d'impotences 

(Paris médicaL, 1916). 
Dr Pn:run: HÉG~IEr:. - Organisation scientifique de la rééducation professionnelle 

(Revue scientifique, 1916). 
P.\uL Sot CHO~. - La i\lise au teavail des mutilés (La Réforme sociale, 1!H6). 
PIEllln: VrLLEY. - La Héadaptalion des mutilés à la vie utile (Revue des Deux 

Mondes, 1Dlli). 
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Écoles de blessés. 

JE\:.\" BRETO:.\". - A n~cGlc des mutilés (Revue de Paris, 1916). 
BnEUIL. - L'École professionnelle des ble sés de Rouen (1DJ::>). 
Dr CARLE. - Les. l~coles professionnelles de blessés de Lyon (Baillirt·c. 1915). 
(;. CAni.ET. - L'Ecole de Bourges (1916). 
l)r JE \:\"BRAC. - L'École pt•ofessionnelle des blc~sés de Montpellier (191ü). 
JY CII.\lïX.- Le Centre de réeducalion de ToUt·s (1917). 
Yonox. - L'Institut agricole des mutilés de Limonest (191G). 

Les Mutilés dans l'agriculture et l'industrie. 

CH \IDIOT.- La HééJucation peofessionnellc des agt·iculteurs amputés du membee 
supérieur (Lyon, 1910). 

Mme DA\ïD-\VEtLr.. - Les l\Iutilés dans la menui erie et les industrie du bois 
(191G). 

U\t met~ At.F.\SSA. - L'Emploi des mutilés en agt·iculturc rt en industrie (Le 
Correspondant, 1915). 

Dt· BocRRE.\U. - La Héédmation agricole de· mutilés (La lïr> agricule, -1916). 
0'' CnATIX. -La Hééducation agricole des mutilès (1!11'i). 
L\G.\TIIE el Dno:\ls.uu.- Les Mutilés et Jes tt·ayaux agricoles (1Dlü). 

Aveugles. 

A sou.\TIO:\ VALE.\'Tt~ H .\ÜY.- Les Soldats aYeugles et leut' réadaptation à la' ie 
utile (1916). 

TERRIE:\". - Hemarques sut' la rééducation des aveugle· (HH ï). 
Ettxt:sr VH·c nAx.- La Hééducalion profe~sionnelle des nreugles. (I!HG). 

Répercussions économiques et sociales. 

A.-L. BrrrAHD. - Le Helour à la vic (Counier de la Creuse, 1015) . 
. \.-L. BtTT.\RD.- La Hééducation professionnelle et la réno\ation de l'apprentis

... age. (Formation professionnel/l', HHü) . 

. \.-L. BrTTARD.- Les Accidents du lm,ail Jcs mutilés (Fra11ce militairf', 1916. 
FAG.\OT. - La Rééducation sociale des invalides de Ja guerre. (Le Parlement et 

l'Opinion, 1916). 

Fo:'H \.\E. - La Hesponsabilité des œu\'res de t'ééducation au point de Yue 
accident . (PaTis médical, 191G) . 

. \ ces études, dont la lisle est d'ailleur incomplète, il convirndrait 
J'ajouter de nombreux articles de journaux par <ruoi se son L exprimées Jes 
opinions Jes plus diverses sur Je problème des mutilés. Il y aurait lieu 
au si de noter les comptes rendu d'associations ou d'œuvres d'a sislance, 
qui contiennent ouvent d'intéressantes communications. Je dois elire encore 



-618-

que plusieurs de nos collègues de la Conférence préparent des ouvrages donl 
quelques-uns sont à la veille de parailre, comme par exemple la Rééduratio11 

fonctionnelle et p?'o{essionnclle des mutilés, yolume qui sera composé. par les 

soins du professeur Jean Camus, de chapitres divers ('crits par des médecins; 
ou encore l'École des Alutilés de Lyon, qu'écriL l\I. llirschfeld; les Mutilés l'f la 

vie economique, que je destine moi-mème au .JounzaL des Éconmnistes, rte. 
Il me resle à parler aussi des journaux de nuttilés. _\ la vérité il ne sont 

pas très nombreux et sc réduisrnL à un, le Jow·nal des Mutilés - si l'on s'en 

tient à la formule journal, - à quatre ou cincr si l'on comprend dans cette 

appellation les bulletins d'associations. 
Le .Journal des Jlulilés et Réformés est déjà dans sa deuxième année cl à son 

vingt-deuxième numéro. Fondé par ~~. George Dycr, il est l'organe de 

PUnion nationale des mutilés El réformés, 40, rue Molière, et parait tou les les 

semainAs sur huit pages il trois colonnes, avec une première page illustrée et 

une abondante variélé d'articles, d'informations, de documents. 
Parmi les << bulletins )) il fauL citer A icle et Protection, organe de la Jlutuelle 

des Jlutilés, le Bulletin de l'Association générale des ~Mutilés (général 

~Ialleterre). celui de la Férlenttion des Mutilés (Maurice Barrès), celui ùn 

Syndicat des Mutiles (C.G.T.), ct plusieurs d'associations de province. 
Si la pJace ne m'était pas mesurée, je ne manquerais pas d'indiquer ici, 

comme je rai fait dans les amwxes de mon livre, la Bibliographie parlemen

taire, déjà grosse, comprenant les lois, rapports, projets et proposition (}t> 

loi intéres anL les mutilés. )fais il y en a beaucoup. J'aimerais aussi ù 

présenler l'iconographie, si je puis dire, qui illustre la bibliographie. el en 

particulier une documentation cinémato,rJraphique, destinée à rendre les plu" 

grands services à la propagande en fayeur de la rééducation. 
Enfin je ne puis donner que des indications très sommaires de bibliographie 

étrangère: 

Belgique. 

Dr· DELTERXE. - L'Ilùpilal anglo-belge, Institut de physiothérapie ct d'ol'lho

péùie. 
LE.JEt . E, H.\ccocR, ALLE.\t \i'\. - Happort sur l'OEuYre belge de Port-Villez. 1!11G. 
DE P .\LEW.- La Hé{·ducalion professionnelle des grand~ bless<'·s ü l'Institut de 

Port-Villez (HHG). 
LtxnEM.\:'<S. - La Hééducation agricole :l Port-Yillez (HHo). 

Angleterre. 

Hec \LLED To Lt FE. - A journal ùeYoted to the care, reeducation and rctum to 

_d, il li fe of disabled sailol'· and sol<liers (19HS). 
THv:\IAS L. .l \RllOT . - The woblem of the disabled :->oldier (HHI). 
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Italie. 

Prof. Rrcc.\RDI GALE \ZZI. -Come ~i rieducano i solda ti mutilati (Florence, 1!J15). 
Prof. Htcc.\nDr G\LEAZZI. -La riedll('azione professionale dei lavatori mutilati in 

gu erra (Milan, 1H1J). 

Allemagne. 

C. FLE:IIMIXG. - \Vie Kricgsbeschiidigte und Cnfallverletzte aùch bei Verstümme
lung ihr los Yerbes crn konnen (Saarbrücken, 1!J15). 

DIE KRIEG~BE~CHADIGTE:\FÜR~ORGE.- (Von Heichsaùs~chùs der Kriegsbe ·chiidig-. 
lPnfi'LI'SOI'ge) (Bcrliu). 

:\Io.·.u:-.sL:\nER FCH l.w.\LIDEX, mn KnüPPELHJLFE. - (.\.usû1g aùs der Zeitsch1·ift 
für Krüppclfürsorge) (Leipzig) . 

• :oZIALE PRAXI~ cxn Ancn1v FUR YoLKswoiJLF . .umr. - (Berlin). 
IIEIXRICII Zwm:-.ELE. - \\ïnke für die Bct·uf:.;berat(mg ùn erer lùiegsinvalidcn 

(Stü tlgal'l, 1!) 1J). 

EnGEfr~ISSE DER I"JUEG~J.:\Y\LmE.\'FÜR~ORGE. - lm Kgl. orthopiid. Hescnc Lazarelt 
1 ~ü1·nberg). 

Prof. Dr. IL BO\\'E'J'. -Die Hand. Ind ihr Ersatz (Leipzig, 1915). 

Autriche. 

Prof. Dr II .•,;-;s SPITZ·. - lJnseœ lüiegsinvaliden, Einrichtùngen zür Jleilùng ùnd 
FCI1·sorgc (\\ïen, 1910). 

DEUXIÈME PARTIE 

Co~.·nTuno:'i n'u.\E voct :\IEXTA.nox PER:IL\.NENTE. 

I. - Cent1·atisation des documents dans chaque pays. 

Les éléments qui constituent la première partie de ce rapport démontrent 
juscllt'à l'évidence, pat' lïntér(\l qu'ils pr<'·sentent, l'importance cowidérahle 
(l'une documentation s{·rieuse pour le développement de la ré_éduca.lion 
professionnelle - ct par leur insuflisance, la lacune extrêmement regrettable 
qui est à tl{·plorcr non pas seulement en France, mais dans lous les pays de 
l'Entente, en ce qui concerne justement 1<1 documentation cl la latistiquc 
relatives à lïmporlant1! r1w~slion des bles~<~s el mutilés de la guerre. 

Il sc peul que les lravau. de la Conférence comblent en partie celll' lacun('. 
\ou espéron--. Lien que chacun des repré enlauts cks nations allit'•cs apportera 
avec lui des données pr(·ciscs .' Ur k mo n·cmeut eu ürrcur des Jlllltilés, de 
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leur rééducation et de leur protection. Si chaque délF>gué mellail à la dispo
sition de notre section, la moitié seulement de la documentation que nous 
lui apportons pour la France, il serail alors possible pour la Conférence de 
délibéret' en connaissance sufUsante de cause pom· proposer des solutions 
efûcaccs à la plupart des question qui sont soumises ù sa discussion. 

~lême s'il en élail ainsi - et à la Yeille de la réunion de la Conférence, 
rien ne permet encore de le croire - cela ne yaudrail que pour cette conf('
rencc el il resterait ù. résoudre entièrement le problème pour l'aYenir cl 
d'une façon permanente. 

La v(•t'ilé c'est que partout, ailleurs comme chez nous: plus encore peul
être que chez nous, aucune doctrine, aucune règle n'a présiJé à J'acliYilé déployée 
rn faveur de nos blessés. Chacun a pris sa petite inilialiYe, s'est jalousement 
cantonné dans sa pelile action cL persoune ne s'est vraiment soucié de coor
donner les efforts, de les diriger, de les intensifier- encore moins naturelle
ment- d'en controler les résultats el d'en noter les progrès. Conséquence 
imn.anqtLable: ni documenlatiou, ni propagande, nulle part. 

Voilà le mal auquel il faut remédier. Comment ? 
Il semble indispensable que dans chaque pays des mesures soient prises en 

vue du récollement de lous les renseignements susceptibles d'éclairer à la 
fois Je public et les intéressés sm· la question des mu li lés de la guerre. Que 
chaque œuvre, chaque école établisse ses statistiques, recueille ses observa
Lions, fasse en quelque sorte la monographie de son effort. Ce résultat obtenu, 
il doit appartenir à un organe central, qualifié, de réunir ces élément , ces 
monogTaphics, d'en tirer des enseignements généraux ct de publier ceux-ci 
avec, à J'appui, les chiffres ct les faits saillants. Ce même organe aura à 

réunir tous les documents, toutes les opinions exprimées, toutes les critique' 
faite::;, tous les graphiques, toules les photogmphies, tous les li\Tes ou 
brochures concernant les blessés et invalides. 

Bien entendu il ne servirait à rien de faire un tel effort si le public n'en 
elevait pa pwfHer. Toute ceLle documentation centralis('e devra donc ètrl' à 

son entière disposition dan une bibliothèque ou salle de communication 
publique. 

Il n'est pas besoin d'insister sur le précieux secours que donnerail une 
telle institution aux chercheurs, aux chrfs dïnslilutions, aux propagateurs, 
aux mutilés eux-mêmes. 

Besle à rechercher les moyens de réalisation. C'est évidemment affaire 
particulière pom· chaque pays -el je ne puis (1u'esquisser ce que je croi'3 
désirable pour la France. J'ai déjà demandé dans mon liYre qu'on veuille 
bien Sf' décider à créer, par ,·oie légi5laliYe, un organe central chargé de la 
ré<''ducation professionnelle et de la défense des inlérêls des blessés. J'en ai 
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démontré l'ulilil<'· - cL en même lemps j'ai démontré l'insulnsancc ella 
pau vrelé de l'OfTI.ce actuel, iustiLulion hybride, sans fondement légal, sans 
Jmùget, sans compétence- ct parlant sans action et sans influence utiles. 
Il faut autre chose. EL c'est ceL <1 antre cbo c >> qu'il faut aussi pour remplir 
le rôle de centraliscur cl de propagateur que nous Yenons de définir. La 
Conférence ferait œuvre utile en le proclamanL. 

JI. - ]~'elzange des documentations enll'e alliés. 

l,'utililé d'une documentation nationale n'est pas contestable. ::\lais cette 
documentation ne permetlrail, à touL prendre, que la confrontation entre les 
œunes, les méthodes eL les résultats d'un seul el même pays. Cela ne saurait 
suillre surtout dans la matière qui nous occupe. 

Préci~ément parce ce que nous nous trouvons en face d'un problème tout 
nouveau, pour la solution duquel on ne peul avoir recours à une expérience 
de quelque durée, il est indispensable de remplacer les enseiguements du 
ten1,ps par ceux de l'espace, et de substituer aux comparaison avec le passé 
les comparaisons avec les autres pays. La guerre mondiale a malheureu
sement obligé tous les peuples aux mêmes devoirs. Chaque pays a dû mettre 
spontanément ses ressources propres et se initiatives particulières au 
servie~ de l'amélioration du sort de ses bles és. Il y aura certainement la 
plus grande utilité à rechercher claus Jcs emplois diYers de ces ressources 
différentes, des indications sur les méthodes qui ont pu donner les meilleurs 
résultats. 

Pour cela il esl indispensable que les documents de toutes sortes recueillis 
dans chaque pays soient à la disposition des aull'c pays intéres és. Il appar
tiendrait donc à chacun des organes centrali aleurs nationaux de se faire tenir 
mutuellement cl régulièrement des copies de leurs sommiers documentaires, 
lesquelles, traduites dans la langue nationale, offriraient au puhlic un riche 
champ de recherches ct d'études. 

Ill. - Organe international de documentati:n. 

Un échange de documentation comm' celui que nous yenons {le définir 
peul ~videmmenL se faire directement de pay::; ù pays - cl c'est sans doute 
à cc procédé élémeutairc qu'il faudra tou( d'abord ayoir recours. Mais il n'est 
pa, besoin de re~ péri men ter pour en voir les défauts - qui sont grands. 
Le travail dechalJUeorganenational sera d'abord très lourd. Outre qu'il aura 
ù a'snrer le service de tous ses documents propres à tous les autres pays, il 
lui faudra, par surcroît, traduire dans 1 langue tous les documents <1u'il 
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recevra de tous les autre..., pays. Cela repr(·sente des frais d'exécntion el un 

personnel nomhrcnx. ~\ œt inconvénient grave s'en ajoute un autre: le risque 

de lacunes, d'erreurs, dt! pertes~ dans des iranSJuissions :.w~-;i nombreuses. 

Enfin qui -ou plutôt quel organe, ùe quel pays- se chargera d'assurer aux 

antres la documelllation relatin~ aux pays ennclllis, au moin pendant la 

guerre ? 
En tenant compte ùe ces di flicul 1 és, on est tout naturellement amené ù 

penser qu'à l" c< échange», moyen rudimentaire, il serait sans doute préf(·rablt' 

de substituer la centralisation ÜJlcrnationale avec distribution aux organes 

nationaux . .Mais cc procédé n'est réalisable que par la crétt!ion d'une institu

tion intemationale fonctionnant aYec le concours Je lous les pays intére-;sé.;. 

à la manière, par exemple. du Bureau international de Ja propriété industrielle 

de Berne ou de toute autre jnslilulion du même genre. 

rn tel organe recevrait clc tous les organes naliomwx la documcnlalicm 

recueillie par eux~ la dépouillerait, la cla .... serait, éliminerait les c< doubles >). 

et ferait en retour à chaque organe. Je service de toute la documentation aiu ·i 

recueillie, traduite dans sa langue. De la sorte les frais d'entretien el do 

fonctionnement représenteraient pour chaque pays participant une dt'·pense 

bien inférieure à celle qu'entralnerai l un service d'échange direct. 

)lais ce n'est pas tout. Cn tel organe rendrait facile la création, auprès de 

lui, d'un musée général flans lequel prendraient place tous les modèh·s 

d'appareils prothétiques, orthopédiques ou médicaux: d'inslrunwnls spé·ciaux 

de travail ou de locomolion; d'outib, machines ou dis po itifs d'atelier; voin' 

d'installations particulières de mc'·cauolhérapie ou de phy~iotbérapie, eu usage 

daJJs les divers pays. Une telle exposition perm;~nentc serait de nature à 

~useiter des comparaisons et des iniliatives tlont il n'est pas douteux que 

profiteraient largement les invalides de la guerre. 
Au moins un tel ensemble permettrait-il de déterminer e11 toute counais

sâncc de cause les pri11cipes de ceLte science nouvelle qu'est la réadaplatioll 

des blessés an travail, sciellC(' ù la fois médicale, psychique, pédagogique, 

économique cL sociale: <l'en Jî. ·er Ja doctritw, d'en régler les applicatiou.) 

d'en perfectionner les moyeHs cl d'en iulensiticr les résullats. 

1\ . --:-- Jloyens Cte vulfJW'isatiou. 

Si la Conférence acÎoplail ces vues de sa huitième :eclion et si, en cou:(·,_ 

qHence, les r<''alisalions que nous proposons sor!Hient de ses délibéraliou:;, il 

resterait encore ù. envisager les moyens praliques de tirer Lout le parti possihl() 

de la documentation ain i réunie. 
11 ya de f'Oi que c'est d'aborù la propagande qui devrait en b(·uéficier. )lon 



<'.·collent ami le doc leur Borne vous dira commeut celle-ci devrait êlrc" 
org·anisée et proposera à votre agr{·menl des conclusions pr{·cises cl pra.liqm's 
iL ce sujel. Qu'il me :,ufllse d,incliquer que l'org:.uw international de documen
tation ofirii·a mtc mine pr(·cicus\' de renseignements pour la propagande active. 
ù la fois auprès du corps médical et elu personnel infirmier, dont l'éducation 
spéciale sera sans douLc souvent :.'t faire entièrement; auprès des blcs:és eux
mèmes qu'il esL indispcn able de convaincre de la nécessité de leur n'·(ducatwn: 
auprès des groupement économique~, chambres de commerce, syndicab 
palronaux. cL ouvriers, offices de placement q~i devront être mi, à même 
d'apprécier toute l'u1ililé de l'œuvre entrPpri e aux points de vue profes
sionnd, (•conomique et social. JI n'y aura d'ailleurs pas à puiser dans ccllt' 
tnine tlue des chiffre~ ou des idées. On y devra chercher ct trouver aussi des 
documents photographiques eL cinématographiques permellanL uJJe large el 

abondante propagande par l'image cl des moùùlrs d'appareils ou d'outils fot t 
utile' pour une propagande directe par la démonstration vivante, par l'exemple 
vécu, qui ne sera ni la ]Jlus diflicile, ni la moins e1Iicacc . 

. Je n'ai plus qu'à vous dire quelques mots du dernier moyen de vulL!.ari
::;alion : l'action de la presse .. ·ons sommes sai ·is, ù. cc propos, d'un vœu 
pl'ésenté par notre collègue ~1. Gustave Hirschfeld, directeur de 1'1~cole 
professionnelle des blessés de Tourvicllc, il Lyon. Yoici cc vœu expo~é par 
son auteur lui-même dans une lettre que m'a transmise J\1. le pré~ideni 
llonnoraL: 

A défaut d'un rapport que je n'ai pu écril't', je voudrais tout au moins furmulet' 
un Yœn: c'est que la Conférence étudie et d{'cidc ln création d'une Rl'vtte périodùpw, 
organe ofiîciel ct commun de tous les Centres de ré{·ducation professionnl'lle des 
grands blessés de la guerre . 

.... ans doute, plusieurs groupements, tels que 1'.\s:ociation nationale des .Mutilés, 
offrent à leurs adhérents d'intéressants bulletins. Et surtonl, l'Ollire national réunit 
en des hrochul'es bien établies une documentation pe<Scieuse. 

La publication que je conçois tendrait ù un hut difTérent. Elle s'adresserait en 
mème temps aux invalides et à leurs prolecleuJ's. Elle serail illustrt'·e, pom· mieux 
pal'lcr aux yeux. Elle sceait men uelle ou même pourrait paraître plus fré~luem
ment, pour rester <' actuelle >>. Elle ncceptemit des abonnés ct se vendrait dans les 
kiosques de journaux poul' être plus facilcrnen t accessible ù ceux qu'elle serail 
susceptible d'intC·rcssct' ou dr sen ir. 

Elle serait à la fois un organe d'informations el. une tribune. Elle Clll'PgistrL'ruit 
les dispositions législnliYes ou ministérielles spéciales aux mutilés, signulemit le~ 
étahli'-.scments d'enseignement tncc les conditions d'admission de chacnn d'eux rt 
les résultats acquis. Elle donnerait la de cription, avec figures fi l'appuL, des appareils 
de }H'othèse récemment crél'· ou améliorés. 

D'autre part, les mt\lecins et les technicien' pourraient développer leurs i!ll:·es, 
exposer le résultat de leurs èxpéricnces. 
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La Fédér·ation italienne des Comités d'assistance aux l\luli](·s nous a omerlla 
voie avec son Bollettino. J'ose demander que nous sni\ ions cet exemple, en nous 
efforçant de faire mieux encore. 

"[ n tel vœu a l'entière approbation de votre huitième seclion. Le problème 

des mutilés a donné lieu à de nombreuses études de revues ou articles de 

journaux dont j'ai ci lé les principaux. Des organes médicaux ou techniques 

ont consacré à son élude de nombreuses pages. Les mutilés ont leur journal. 

11 faut souhai ler el espérer que les bullelins de leurs groupements se dévelop

peront eL que mème un jour prochain vena nos blessés discuter eux-mêmes 

toules les questions qui les intéressent en des congrès qui compléteraient 

heureusement l'œuvre de celte Conférence. Toul cela n'empêche qu'une rerue 

spéciale, surtout interalliée, eL publiée par l'organe internalional dont nous 

proposons la création, serait de toute utilité pour aider à la vulgarisalion de 

la rééducalion professionnelle et à la solution des questions inléressant les 

invalides de la guerre. [ne seule réserve esl à faire: c'est que cette revue ne 

soiL ni strictement, ni même principalement un organe médical, car alors elle 

ne seraiL lue par personne el ne remplirait pas son but. 

CONCLUSIONS 

Les conclusions de ce mpport doivent ètre de deux ord1·es, nous l'avons dit : 
les unes générales, relatn:es au problème même de la 1·éédncation profession
nelle, les autres pratiques, s'appliquant particuliè1·ement à la question de la 
dotumentation. Les wu•s et les aut1·es seront til'ées de l'étude préparatoire que 
nous venons de faire. Elles ne seront tirées que de celte étude, d'abord parce qul' 

nous entendons nous cantonner strictement dans le domaine de notre huitième 
.section, ensuite parce qu.,'il ne saurait s'agir pow· nous de vous apporter ici 
aulte chose que des constatations vé1·i(iées ou des suggestions expérimenta!Ps. 

PRKmER Gn.ouPE. -Conclusions générales. 

Ces conclusions ne seront ni doctrinales, ni subjectives. Il s'agit de documen
tation ct de léjislation, par conséquent de la constatation de j'aits acqllis on 
d'expéJ'ie~tces en cours et non de thèses ou, d'idées à soutenir ou à 

combattre. 
Ce n'est pas à nous qu'il appartient de dire nos préférences en (aveur de 

telles ou telles méthodes, de tels ou tels systènws. Nol1·e rdle est de n'en pas 
avoiJ· et seulement de juger des (ails, les faits que l'expérience amis fusqu'alors 
en valeur et dont nous avons essayé de réunir les principaux. Si la réédw;ation 
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]Jl'O(Pssionnelle doit et1·e commencée Olt non des t'hôpital, si elle doit étre ]Jout
~uivie plutôt à L'école qu'à l'alelieJ·, si elle doit etre facultative Olt obligatoire, 
organisée par l'JJ[at vu par lï11itiative privée, si le placement doit se pratiquer 
au moyen d'organes nouveaux ou des in~titutions existantes, s'il doit précéde1· 
ou suivre la rééducation, ce sont là des conclusions que les 1'apportew·s d'autJ·e.s 
sections powTont, s'ils le jugent possible, déduire de lcun; études respectives en 
se plaçant à leurs points de vue particuliers. 

Po1n· nous, apres avoir indiqué ce qui a été réalisé jusqu'à }Jl'f!sent dans les 
pays belligérants , a prés n'avoir usé de la critique, dans n 'impoJ·te quel sens. 
que dans la mesure où elle nous a pm·u constituer un moyen dt mettre en 
lunziùe les seuls enseignements de l'expérience, il ne peut plus nous rester qu'à 
1'ésumer ainsi ces ense(qnements, de façon sommaiJ·e el concise. mai:s précise 
néanmoins : 

1° L'exemple de l'.Jilemagne et de 1'.-iutn'clze vient ri l'appu1 de la these que 
l'on commence à admettre che~ nous et de ce r;ui est pratiqué depuis longtemps 
en Belgir;ue, à savoù· que la 1·ééducation proj'cssionnelle doit. toutes z,s fois 
qu'on le pourra, être commen-cée dès l'hôpital, el se confondre, en bien des cas, 
avec la rééducation fonctionnelle, le travail g1·adué et dil'igé appm·ai$SW1t de 
7Jlus en plns comme supérieu1' à toute mécanotllémpie. 

zo L'exemple de la Belgique et, en partie, celui de l'Italie nous écloirent sw· 
la rééducation obligataire : celle-ci n'est possible que lorsr;ue, par le fait des 
circonstances, les 11Httilés sont entière11,ent dans la. main de l'admini:>tration 
1nilitaiJ·e. Elle se1·uit désirable si elle était réalisable dans les pays de libeJ·té 
comme le nôtre. 

:Jo A défaut d'obligation, la p7'Dpagande doit etre sérieusement organisée. 
Le (( Conseil p1·n('essionnel >> let qu'il existe en Al/ema,qne, cet agent bénévole qui 
ptmd le blessé à l'hôpital et qui dès l'hôpital lui nwntre la nécessité de se 
rMdnquu, lui indique les avantages de la rééducation et les moyens d' l'obteniJ· 
en même temps qu'il l'éclaire sur le choix du mélil'7' qui lui convient le 
mieux, ce conseilla tee/mique doit etre J'eclterché Pt multiplié duns les nations 
alliées. 

On doit - l'expérience allemande le prouve - le ]JJ'l'Wlre panni les teclmi
ciens, professeu1's d'écoles industrielles, in,qénieurs, industriels, a1'tlsans, 
fonctionnaires des administ)'(ttions ùztél'essées ou du Service de Santé, et aussl~ 
parmi les personnes de bonne volonté qui ne manqueront pas. 

Dans ce dernier cas il faudra c01nmenca la propagande pw· lr public, 
c'est-à-dire éduquer d'abol'll ceux à qui l'on demande1·a par la suite d'agir 
anprès des tJwtilés. 

40 
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1° Dans tous leg pays belligéJ'ants sans exception, nous l'a vous vu, l' o1·ientation 
pro(essionnelle est comnwndée pat deux règles principales : rééduquer le p/w; 
po:;sib/e de 111Utilés dans leU/' ancienne ]n'Ojession et rendre Ù la terre, pal' UJW 

J'ééd11catio1~ agricole appliquée, le plus possible - tous :;'il se peut -- df:.') 

mutilés paysans . 

• ) 0 Les deux modes de réed ucation pm{essionnelle, par t'atelier patronal ou 
pw· l'école technique sont employésconcwTemment llans tous les pays belligérants. 
L'Allemagne et l'Autriche marquent une préférence pour l'école technique orga
nisée dans l'hôpital militaire meme, sous l' autoJ~ité entière de la discipline de !tt 

caserne. Ce caporalism,e a pen d'adeptes che~ les Alliés où l'on préfète l'école 
pl'oj'essionnelle civile et, toutes tes fois que cela se z;eut, l'atelier patronal. De.<; 
statistiques il ressort cependant que l'enseignement technique approprié et gr ad u; 
donne des résultats supérieurs ù ceux qu'on peut attendre de l'apprentissage r1 

l'atelier patronal. 

r;o De ce fJIIÎ pl'érède. et par la 1nême déduction tiree des j'ails, on peut 
conclure que l'organisation [ténérale de la rééducation ]J1'0/ essionnelle doit ètte 
autant que possible nationale ou tout au moins constitzu_, ,. tm se1·vice notioual 
groupant et coordonnant entre eux tous les efforts el toutes les OEuvres privüs. 
L'e.remple de I'A.llemagne, de l'Aulliclie, de l'Italie, de l'Angleterre et de la 
Jlnssie témoigne, 1101ts l'avons ru, que l'initiative jJJ'ivée a, partant, rendn 
beaucoup plus quand elle a été aidée et contrôh;e par les ponvoir..; publics, que 
lorsqu'elle a été livrée ù elle-mènLe. D'autre part, en aucun pays, même m 
Allemagne, l'Etal n'a agi seul ct exclusivement. L'organisation idéale semble 
donc être celle qui serait con.-;tiluée par un effort synchronique de l'Élla et de . .; 

antres initialices. 

i 0 En ce qui concerne le placement 11artout- mc>me en .Jllemagne- l'expé
rience a conduit ù exclure toute tentative de placement spécial et à n ·admettre 
que le seul]Jlacement par les institutions nonnales existantes. 

8° La tentatice ébauchée en France conune en . .illemagne d'employer comme 
manœuvres ou petites mains clans les usines de guen e. des mutilés non ou 
insuffisanunent. rééduqués, a donné des resuLtats déplorables. L'expérience 
nwnlre qn'elle ''L'a ù l'encontre dn but de la rééducation qui est de meltl'e l'inva
lide en possession non d'un emploi lemporaire, nwis d'un métier permanent. 

9° La meilleure solution de la question agricole - et le meilleur moyen rie 
provoquer le retour à la tetre- est incontestablement, en ce qui concerne lPs 

mutilés non p1'opriétaires, celle que lJI'econise le Conseil des pèches d'Angletare, 
dans un rappol't, à savoir la mise à la disposition des mutilés rééduqués de 
leJTes dont ils aurw;;nt la ]JOssession, pourvu qu'ils en assureJit l'exploitation. 
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La loi allemande sur la capitalisation des rentes et les propositwns françaises 
.o.;tu· le mème objet en 'L'lte de l'acquisition d'nnr> propriété rurale ont un bnl 
identique mais é!w·gi, puisque les mutilés déjri propriétaires J'UJ'aux pourraient 
en bénéjicie1·. 

10° La protection ultérieure des invalides contre la maladie~ le chômage, 
l' innr lidité, n'est encore organisée complétement dans aucun pays. Les proposi
tions de lois f1·arwaises su1' le service médical gratuit, sw· /' assuram:e contre 
l'invalidité, sw· le placement obligatoire sont les p1·emiùes tentatives faites dans 
celle voie et méritent d'abouth· et d'ètre suivies. 

La protection contre les accidents du travail est au contrai1'e parf(litement 
réalisée par la Loi llomw1·at du25 novembre 1fJIG, qui peut d'ores et déjà servir 
de modèle pour les législations à inte1·venir dans les aull·es pays rle l'Entente. 

DEUXII~ME G nourE. - Conclusions pratiques. 

/
0 L'étude du lHoblème de la rééducation pro{essionnellr> et de toutes les 

'fllestions r1ui in!é1·essent les mutilés et la 1'eche1·che des meilleurr>s solutions 
exigent ilnpérieusement fJlle ceux qui les poursuivent aiPnt à leur diszJosition 
toute La documentation 1·elative a ces questions. 

Or à l'heztTe actuelle cette documentation n'existe en aucun pays, panni les 
nations de l'Entente tout au moins. 

Il s'agit donc de réaliser: d'abord dans chaque pays un sel'vice de documen
tation pour tout ce qui concerne ce pays; ensuite dans un pays désigw;, 11n 
service intemational qui centraliseJ·a toute la documentation fournie par les 
divers services nationaux. 

Le fonctionnement de ce service international impliquera (les dépmses qui 
doire nt êt1·e prises à cha1·ge par les pays adhérents. Il devra disposer de traduc
teurs pow· chacune des langues principales et pourra ainsi répondre à toutes 
les demandes de documents étrangers traduits qui lui seront adressés par les 
savites nationaux . 

. Xous proposons que ce service soit institué en France, aup1'ès de l'Office 
national des 1llutilés, la l{mnce étant de toutes Les nations alliées celle qui a 
poussé le plus loin l'organisation de la rééducation pt·ofessionnelle et la langue 
/'rançaise étant la langue diplomatique. 

2° Sw· le vœn de ill. /Iirsch{eld dont nous avons pa l'lé. nous proposons que cet 
Office international de docunwntation publie un ol'gane JUridique de vulgansa
tion, t·édigé en plusiew·s lanques et dans des conditions de rlétail qu'iL zmpo1·ter t 

de fixer. 
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PROPAGANDE 

Pae _\f. le D·· BORNE, Auditeur du Conseil supét'iem d'Hygiène Publique ùe F1·anCt'. 

Nous ne traiterons exclu ivement que la question de la propagande dan un 

exposé rapide, résumé d'un traYail que nous poursui v ons depuis quelque 

temps et que nous nous proposons de meUre à exécution en France. 
Nous n'avons rien à dire de nos alliés ct amis Jes Belges qui nous ont 

exposé très longuement leur programme et leurs résultats au cours de cc 

Congrès. 
De nos allié : .\nglais, Russes et Italiens, nous n'avons sur celle question 

aucun document et organisation à présenter jusqu'à présent. 
Le chapitre de la propagande paraît, par contre, avoir été étudié par no ... 

ennemis, lrs Allemands et les Autrichiens qui, depuis longtemps, possé

daient des organisations pour les muLilés et blessés du travail qu
1

ils onl 

immédiatement adaptées à leurs infirmes de la guerre en combinant les 

méthodes de rééducation fonctionnelle et professionnelle. 
Yoici le résultat de nos recherches dans certains ouvrages allemands et 

autrichiens traitant de la question : 

* * * 

En Allemagne, il n'existe pas dR règles générales concernant les mutilés. 

elles sont variables uivant les différents États. Ce qui parail surtout dominer. 

c'est l'idée ùe faire reprendre autant que possible au mutilé, dans sa région 

d'abord el plus particulièrement chez son ancien palron, le mème travail; 

obligation pour tout mutilé de s'en occuper. 
L'orientation professionnelle du mutilé est très précoce, elle se fait ù 

Phôpital même où des conseillers techniques, inspecteurs du travail, profes

seurs techniques, pn.trons. contremaîtres ou chefs ounirrs de la même pro

fession que lui le visitent à la suite d'une demande éceite formulée par le 

médecin-chef de l'hôpital. L'invalide à vrienter, au cours d'une conférence 

en présence d'un médecin qui le soigne et du conseiller technique, prend 

décision d'une réadaptation à son ancien métier ou en choisit un nouveau. 
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Tou les efforts médicaux tendront alor , à ]a suite de ce choix, à amener Je 
plus rapidement possible Je malade à utiliser tou ses moyens clans sa profes
ion. 

Dan Je ca où Je mulilé a quitté l'hôpital, les conseillers techniques 
d'orientation le visitent à domicile. 

Chaque mutilé possède une fiche complète sur laquelle sont enregistrés : 
La blessure eL ses conséquences. 
L'avis du médecin. 
Le métier choisi pae Je mutil(•. 
L'avis du conseiller technique, 

Enfin, la situation matérielle, les ressources pcr::~onnelles et familiales elu 
mutilé . 

. \llocations d'apprentissage, primes à 1' employeur, protection pour les 
accidents au cours de la rééducation el à la reprise du travail, protection ldu 
mulilé en général et à tous points de vue sont également mis en application 
('Il Allemagne el en .\utriche. 

L'accord paraît 'ê.tre fait entre les organisations patronales et ouvrières où 
la formule du salaù·e égal ù production égale trouve son application. Uien 
plus, les .\llemands paraissent avoir étudié également la reprise du travail 
par les mutilés dans les petits métiers tant à l'atelier f]u'à domicile, permet
tant à ceux de leur blessés, qui seraient occupés dans ces conditions, 
ùe c procurer de petits moteurs el de petites machines indus tri<'! IL·s de pro
duction. 

Des conférences sont faites périodiquement dans les formations sanitaires 
par les médecins-chefs des hôpitaux ou par les techniciens; des brochures 
de propagande, des films cinématogeaphiques sonL communiqué:; aux JJiessés 
au cours de ces conféœnces, accompagnés de détails des profe sions qui 
peuvent èlre reprises avec des mutilations ou des infirmités bien définies. 
Bien plus, la propagande est exécutée en dehors du mutilé, ur Je public lui
même par des moyen identiques : projections, films cinématographiques, 
brochures. 

L'ne exposition ambulante a cu lieu, dè 1915, dans de grande, villes alle
mandes ct autrichiennes : Berlin, Cassel, nre de, Budapest; elle rassemblait 
tout ce qui a été fait d'une fa~on généra.le pour les ble 'és, les malades de la 
guerre. 

Vne section importante traite des soins aux mutilés; elle c L divisée en 
plusieurs sous- celions : intervention chirurgicales, traitement médical, 
n'éducation; par l'image, les statistiques, les graphiques, elle donne aux 
profanes la certitude que tout mutilé peut-être rééduqué; c'est ainsi que nous 
rclevon d'un côté des images d'homme gravement mutilé occupés dans 
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leurs ateliers, et en opposilion, de l'autre cà lé, des images de sordides men

diants avec une invalidité moindre. 
Des cartes de 1'.\llemagne montrent les endroits où il existe des foyers, 

des bureaux de renseignements, des centres de rééducation pour Je~ mutilés 

nous comptons 138 organisations et 60 foyers disséminés dans toutes les 

provinces allemandes. 

En Autriche, les mêmes principes ont guidé les pouYoirs publics, mais en 

plus, l'État a le droit d'imposer la rééducation cl au cas où le mutilé refu

serait de s'y soumettre, il peut être traduit devant une commission d'arbi
trage médicale et technique qui donne son avis. Dans le cas où cette com

mission concluerait à la nécessité de la rééducation, si le mutilé persiste 

dans son refus, il peut être privé d'une partie de sa pension. 
Tels sont en quelques mols les points généraux qui ont trait aux influences 

et à la propagande chez nos ennemis. 

:*** 
Je n'insiste pas, quoiqu'elles soient intéressantes, sur les autres questions de 

rééducation fonctionnelle el professionnelle ainsi que sur la question du 

placement qui ont dù être traitées au cour~ de ce Congrc's par nos collègues 

chargés de ces rapports respectifs. 

Si nous nous en tenons à la propagande proprement dite, nous pouvons 

affirmer que très peu de choses ont été faites en France. :.\"ous n'avons pas à 

revenir sur la création des œuvres privées et officielles, sur l'intervention 

des pouvoirs publics au moyen d'afiiches, sur le rôle de l'Office :\"ational 

des Mutilés eL Réformés de la guerre ; les tatistiqucs et les résultats sont tels 

que nous estimons que cette propagande est entièrement à organiser dan 

notre pays. 
Elle s'adressera à l'entourage immédiat du mutilé: .infinÏlières el personnel 

hospitalier, au mutilé lui· même, au grand pul>lic. Celle propagande devra 

se faire également par les associations patronales et ouvrières. 
En France, avant la guerre, l'état d'esprit du blessé ùe droit commun ou 

du travail, dans la classe riche comme dans la classe om-rière, nous avait 

toujours frappé et sauf de très rares exceptions nous avions toujours obserré 

qu'il s'exagérait consciemment eL inconsciemment son état; aussi les règle

ments étaient-ils souvent difllciJes. 
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La longueur de la guerre, les condition actuelles de l'existence tant 
morales que matérielles, l'incertitude du lendemain font qu'actuellement cet 
étaL d'esprit s'est accentué; nous retrouverons quant à ce qui concerne 
aujourd'hui les accidents du travail, des revendications analogues el aussi 
exagéTées qu'en 1 GOO après la mise ~n application de la loi 1898 eL nous le 
fai ons remarquer d'autant plus facilement que depuis le début de la guerre, 
nous dirigeons deux ervice importants de blessés civils où nous avons été à 
même d'observer cette exagération. 

Il n'e t donc pas étonnant que les blessés et les mutilés militaires soient 
animés souvent de ce même étaL d'esprit. 

Dè 1914, dans la communication que nous firnes ù la Société de ~lédecine 
Publique, nous avions insisté sur la néccssil<' des interventions morales 
immédiates auprès du blessé, pour l'orienter et le remettre au travail ; la 
diversité des œuvres privées qui n'ont pas de rapports d'union sum~ants, 
les contradictions officielles, l'insuffisance des décrets cL des lois concernant 
la rééducation, Je placement cL Ja protection, l'état d'esprit de l'entourage 
du mutilé, la fréquence des mauvaises orientations profe sionnelles, Ir 
d(• accord entre les syndicats patronaux et ouvriers, sont autant de cause:, 
d'incertitude, elle expliquent abondamment les ré ultats en présence 
desquels nous nous trouvons aujourd'hui; c'est pourquoi nous avons pensé 
que la que lion doit être reprise par la propagande. 

La première propagande à excercer s'adressera touL d'abord au personnel 
hospitalier des formations sanitaires et hospitaW'res, les dépol de conva
lescent el des centres de rééducation. 

Xous avons toujours peusé que le blessé, quel qu'il soit, devait être trait(~ 
aYec la plus grande sollicitude, mais aussi avec une fermeté cL une ténacité 
paternelles qui lui feront comprendre la. nécessité de reprendre une place 
honorable dans le travail après ~a guéri on. 

Par mauque dC' psychologie el par ignorance de la que lion, le personnel 
ho~pilalier, en pré:;;ence de certains ble 6s emploie au contraire un langage 
do pitié et de commisération (IUÏ leur fausse l'esprit et leur laissent entrevoir 
qu'en dehors de leur rente, ils ont droit moralement à une place ou ù. une 
nue situation administrative de touL repo~. Pour éviter des déceptions, le 
découragement cl surlouL l'oisivdé, de telles insinuations doivent dispa
raître. ~ous sommes d'accord, lïuYa]iùe complet a droit à une protection ct 
à une assistance complètes, mais l'invalide incomplet se doit encore à la 
sociélô en reprenant son po tc de combat, dans le travai 1, apri•s sa guéri -on; 
aus i pcnson.:;-nous <ru'il e t urgent de faire l'éuucalion du personnel hospi
talier, quand à ce qui concerne le mutilé, par des broctmres, des conférences, 
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des causeries pratiques officielles analogues à celles qui sont employées pour 
faire son éducation professionnelle. 

En second lieu, la propagande s'exercera auprès des mutilés et des blessés 
qui, pour la plupart, ignorent tout de la question. 

Certains d'entre nous avaient pensé à l'inlervrntion de conseillers 
techniques comme ceux qui existent en Allemague chargés de visites soit 
dans les hôpitaux, soit à domicile. Xous sommes tout à fait d'accord à ce 
point de vue, mais n'oublions pas que l'enseignement technique en France 
est encore, malheureusement très restreint eL qu'il serail peut-être difllcile 
de trouver un nombre suffisant de véritables techniciens suscrptibles d'obte
nir un résultat appréciable. Il nous semblerait plus pmlique de demander 
officiellement la col labo ration de ces techniciens, tous professionnels elllon 
pas techniciens d'occasion, mais qui interriendraient dans les centres hospi
taliers principaux pour ne pas perdre un temps précieux en allées et venues 
et qui, le plus tot possiLle, pourraient diriger l'orientation professionnelle. 

Les conférences, les cau cries étémentaires pratiques avec vues fixes ct 

cinématographiques visant toutes les questions relatives à la protection, à 

l'orientation et à la rééducation professionnelle, commerciale, industrielle et 
agricole du mutilé, doivent être immédiatement organisées, dans les hôpi
taux. ~ous insistons particulièrement sur ces conférences qui peuvent aYoir, 
à condition d'ètre pratiques et élémenlai7·es, les meilleurs résultats. 

En 1910, à la dem:mde de notre collègue et ami, ~1. le ])r Brouardel, nous 
aYions organisé. ici m0me, d'accord avec le Service de Santé, des confé~ 

renees d'hygiène sociale pour les soldats; certaines d'entre elles, les plus 
simples, agrémentées cie nombreuses projections, ont eu un véritable succès, 
L•s hommes venaient après coup, nous demander des détails et des explica
tions qui nous démontraient amJJlement qu'ils avaien L bien sui Yi et qu'ils 

restaient intéressés. 
Des brochures bimples et concises, ~ur les mêmes questions, doiveul ètre 

répandues dans les hopitaux, les dépots de convalescence ct dans le grand 

public; nous eslimons même qu'il seraiL intéressant d'inaugurer des exposi
tion permanentes dans les grands centres de France possédant des hôpitaux, 
ou des formations sanitaires et qui se tiendraient, régulièrement etcomplète
ment au courant de tous les progrès constatés dans la question des mutilés. 

Heste la propagande à exercel' par les syndicats patronaux ct ouvriers. Les 
syndicats patronaux et les syndicats ouvriers qui sont particulièrement inté
ressés à la que~tion doiyenl se mettre d'accord. Il faut que lous les Fran<;ais: 
patrons, ouyrit·rs, mutilés, amoindris se pénètrent de celte idée, que victo
rieuse au point de vue militaire, la France aura besoin, ù la signature de la 
paix, cle tous ses enfants pour vivre. Il en mam1uera des quantités à l'appel, 
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cl des meilleurs. La main-d'œuvrt> étrangère, qui formait un gTos conlingent 
de travailleurs : Belges, Italiens, Polonais etc., disparailra, retenue dans son 
propre pays pour la lulle économique, indu lrieiJe et commerciale. Il n 1est 
donc pas admissible qu'un bras ou qu'une jambe valide re lent inutilisés. 
Lr üavail qui est exécuté aujourd'hui dans les n ' inrs aYec une main-d'œuvre 
disparate, anormale el clans des conditions spéciales, se tmuvel'a modifié du 
jour au lendemain <t la conclusion de la paix, aussi n'insisterons-nous jamais 
as-ez aupr~· des syndicats patronaux cl ouvrier pour leur demander immé
diatement de conclure un accord en Lcnlle confiauce et sincérité. 

La grosse objection des syndicats réside daus la question du salaire. La 
Confédération générale du travail demande qu'il soit assuré au mutilé, ù l'es
tropié de la guerrr, un salaire minimum, sans lequel, même avec une pension 
importante, l'in\·aliJe w~ pourrait pas s'en til'er en présrnce des difficultés 
économiques croissantes d'aujourd'hui ct de demain. D'autre part, les salaires 
inférieurs qui seraient accordés aux invalides diminueraient falale.ment les 
salairrs des ouvriers Yalides; crlle objection t'sl absolument fondée, il faut la 
résoudre; mais nous nous permellons de faire remarquer aux ~yndicats 
ouvriers et nous sommes certains qu'il , ~c mclt mn t d'accord avec nous, que 
cc salaire minimum ne aurait ètre discuté que pour les bons ouvriers ù lou~ 
points de vue, rn spécifiant des salaires d'exception pour les non-valrurs, les 
déchets d'ordre moral cL pmfe -sionncl qui pourraieuL amener la perturbation 
dans les usines ct dan le al<'licrs. 

La propagande de patrons doit, d'sou c<Jté, èlre cxcercér dans le plus 
b.1rf délai. )1. le Sous- ecrétaire d'Jltat des )lunitions, dans une circulaire 
récente, a demancü' l'ulihsation clrs üwalides de guerre, dans les usines 
travaillant pour la Défense Xalionale. ~nus avons eu la satisfaction, de par le 
fait de notre service, de rencontrer déjù clc nombreux mutilés occupl;S dans 
cet ordre d'idées; mai nous nous permellons de faire observer aux patrons 
qu'ils ne sont pas sulnsammcnt utilisés commP ouvriers !'pécialisé . Il existe 
trop de manœuvres, de pointeurs, de manutentionnaires qui, éYidl·mment 
aujourd'hui, gagnent bien 1 'ut' vie, mais qui risquent, après la conclusion de la 
paix, clan des condition normales de lravaiJ, de trom·er difficilement des 
emplois en L'apport avec leurs infirmités. 

Nous Pstimons qu'il serait lrès possihl.e, dès maintenant, de faire de 
mulilé•s, d'estropiés, des ouvriers spécialisés dans les usines qui rcmplace
raiPnt avantageusement la femme sur les machines-outils, les tour . el même 
sur l'établi; i 1 suffit aux a.ssociation patronales d'étudieL· celle qnc~tion et 
de faire un petit ac1·ifice moral et matériel pour la résoudre. 

Ces idées bien arrèléc et crl accord nne fois établi, nous pensons que les 
~yndicals ouvriers d'une part, eu agis auL directement sur le om·ricr~, le~ 



patrons d'une part, en exerçant directement ou indirectement leur propa

gande auprès des centres hospitaliers de rééducation, auront fait preuve du 
plus grand patriotisme ct préparé la France, apn\s la guerre, à continuer la 

lutte économique el industrielle qui lui permettra de e relever rapidemeut 

cl es lourds el sanglants sacrifices qu'elle aura éprouvé'e. 

Hcstc un dernier mot très bref à dire sur l'intcn·cntion du Parlement. 

l\ous c timons que le Parlement peut beaucoup dans toul<'s ces questions en 

s'en emparant le plus lôt possible d'une façon complNe cl en établissant 

le statut du mutilé en France; le jour où ce statut sera bien défini dans une 
loi complète ct précise, nous pensons qu'il n'y aura plus d'hésitations ct que 
la question aura fait un grand pas. 

En quelques mots, nous formulons les conclusions .-uivantes : 

Création d'un Office central, national, unique, qui serail rattaché à uuc 

seule direction; en la matière, cette direction, de préférence devrait être la 

direction d'enseignement technirrue qui a déjà fait ses preuves. Organisation, 

dans cet Office central de services PRATIQCES intéressant les différentes pha cs 

relatives aux mutilés : 

a) Propagande, b) orientation), c) rééducation, d) placement ct e) pro

tection. 

Pour la propagande : 

'1 o Éducation officielle du personnel hospitalier par des conférences el des 

causeries pratiques; 

2° Interventions des conseillers techniques el médicaux spéciali és auprès 

du mutilé; Orientation professionnelle. 

3° Conférences, causeries pratiques clan.;; les hôpitaux_. les centres et les 

dépôts hospitaliers; propagande de brochures; expositions permanentes dttns 

les grandes villes de France. 

4° .\.cco~·d eL intervention des associations patronales el ou\TÏt'res. 
Le tout consacré par une loi, Yéritable statut du mutilé, que nous récla

mons au Parlement. -
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LA QUESTION DES INVALIDES EN GRANDE-BRETAGNE 

Happort de Sir Alfred KEOGH C. G. B. 
Directeur Général du Senicc de Santé ùe l'Armée Bl'itannique. 

Peu de temps après le début de la guerre actuelle, le Gouvernement Brilan
nique s'est préoccupé d'étudier les questions, que l'on savait devoir se poser 
rapidement, concernant la méthode la plu efficace pour ré oudre le pro
blème du traitement du soldat libéré eL invalide. Un Comité fut nommé, sous 
la présidence de Sir George ,\lurray, G. C.B., dans le buL d'examiner: 

1 o Les méthodes qui auraient à être adoptées pour rendre l'invalide à Ja 
anté, dans la mesure du possible ; 

2° La fourniture J'appareils chirurgicaux permettant d'améliorer sa situation 
et J'augmenter sa capacité professionnelle ; 

3° La rééducation cleslinée à le rendre apte à nnc nouvelle occupation, 
dans le cas où il lui serail impossible de reprendre celle à laquelle il était 
accoutumé. 

4° La question de lui procurer un emploi convenable lor qu'il serait en 
situation de l'accepter. 

Cc Comité a procédé ù une enquête sur ces points et a présenté un rapport. 
Ses vues peuvent êlrc résumées comme suil : 

1 o La chargr des soldats ct marins invalides pendant la guerre e L un devoir 
qui doit incomber à l' J~tat ; 

2° Ce devoir comprend : 

a) Les moyens pour rendre l'homme ù, la santé, là où c'est possible ; 

b) Des facilités de réapprenlissage s'il dé ire apprendre un nouveau mélier; 

c) Le placement de l'homme lorsqu'il a besoin qu'une telle assistance lui 
~oit donnée ; 

;3o Un Comilé central chargé de remplir ces devoirs devraiL être nommé 
ayant le devoir d'agir soit par l'intermédiaire d'tm service public convenable, 
ou indépendamment, comme Je cas envisngt:- pourrraille demander ; 

4° Un Comité Central devrait avoir ra sis1ance de sous-comité pour 
l'Irlande et 'Écosse et de comités locaux dans diverses partie du Hoyaume-
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Uni, là où les circonstances justifieraient l'établissement d'une organisation 

de ce genre. 
Plus tard un Comité du Conseil de l'Agriculture fut constitué, ayant à peu 

près le mème but. mais en vue des emplois agricoles. Pendant ce temps, le 

public en général avait commencé à s'intéresser au problème elavaitdéjà pris 

des mesures, grâce a l'initiative individuelle, pour répondre à quelques

unes des demandes les plus urgentes, l'on a doon(\ trop peu d'attention à ces 

initiatives privées el il n'y a pas de doute que, bien qu'elles ne se soient que 

très rarement manifestées SUL' une grande échelle et qu'elles aient manqué de 

coordination, elles ont fait beaucoup de bien. Elles ont au moin-, serYi à 

indiquer les limites dans lesquelles l'eŒort public pouvait être utilisé. 

~ubséquemment, des renseignements suffisants ayant été recueillis sur les 

principes généraux, le Parlement a volé une loi établissant clairemenl la 

situation de l'Étal à l'égard de la. question en général et autorisant l'élablis

semcnL d'une organisation pour donnel' eflet aux intentions du législateur. 

Les principales dispositions de la loi de 1910 sonL les sui vantes : 

I. - L'ék1.blissement d'un Comilô slatulaire de la << Hoyal Pall'iolic Fund 

Corporation l) , donlles attributions sont les sui van le : 

a) Décidel' lou les les questions de fait de la solution de laquelle le montant 

de la pension ou allocation payable sur les fonds publics à toute personne 

dépendant de l'invalide, autre qu'une veuve ou un enfant, peut dépendre ; 

b) Établir des règlements pour allribuer des allocations supplémentaires 

dans des cas spéciaux ; 
cî Augmenter pensions, allocations cl subsides de séparation dans ces cas 

spéciaux ; 
d) Accorder allocations ou subsides dans les cas où aucun subside de sépa

ration ni aucune pension ne s011 l payables sur les fonds publics ; 

e) Accorder, dans des cas spéciaux, sur les fonds à sa disposiliou, des 

avances au compte des pensions, allocations ou subsides de sépa.ratiou ; 

() Prendre une décision dans tout cas particulier, où une pension, allocation 

ou un subside de séparation a été supprimé en rertu des règlements ; 

g) Prendre une décision en présence des clP.mandes de deux réclamants ou 

plus ; 
h) Trancher toute autre question, se rattachant à des pensions, allocations 

ou subsides de séparaliou, qui lui a été spécialement renvoyée ; 

i) Administrer tous fonds qui peuvent êlre placés à sa disposition par la 

Corporation, par des comités locaux ou par toute société ou aulre ol'ganisalion; 

j) Prendre des dispositions pour les soius à donnee aux officiers et soldats 

invalides après qu'ils ont quitté le service, y compris les mesures pour assurer 

leur santé, leur rééducation eL leur placement ; 



k) Accorder des allocations, dans des ca spéciaux, dans le Lut de permettre 
aux veuves, enfants el autre~ personnes qui dépendraient d'officiers el soldats 
décédés, d'obtenir un apprentissage et un emploi. 

II. -L'établissement de Comités spéciaux sur les bases suinmtes : 

a) L'établissement d'un Comité local séparé dans chaque comté et arron
dissement et dans chaque municipalité ou district urbain, ayant une popula
tion minimum de cinquante mille âmes et dont le conseil Je désirerait et dans 
toute autre municipalité ou district urbain où Je Comité statutaire, à la 
demande du Conseil de cette municipalité ou de ce district urbain, le jugerait 
dé·sirable, en tenant compte des circonstances péciales du cas soumis ; 

bl La constitution d'tm Comité local, dont l'établissement serait réglé 
d'après un projet établi par Je Conseil du Comité de la municipalilé ou du 
di trict urbain et approuvé par Je Comité statutaire, de façon toulefoi ~ que 
chaque projet de ce genre préYoie : 

1 o La nomination de la majorité au moins du Comité local par le Conseil 
dn Comité de la municipalité ou du district urbain, mais sans qu'il soit 
néce~saire que les membres, ainsi nommés par le Conseil, fassent partie de 
ce Conseil ; 

2° La nomination par le Comité local d'un président choisi parmi se' 
membres; 

:1o L'admission de femme.; et de représentants ouvriers comme membres 
du Comité local ; 

c) Dans le cas où, dans une période d'un mois au moins, le Conseil n'éta
blirait pas un projet ou un projet approuvé par le Comité statutaire (comme 
expliqué ci-dessus) ce dernier pourra lui-même l'établir et ce projet aura le 
mt·me effet que s'il avait été établi par le Conseil ; 

d) Le projet, dans le cas d'un Comité, prévoiera, dans certaines limite~, la 
ùiYi ion du Comité en districts ella nomination d'un sous-comité pour chacun 
de ce districts, sous-comités qui sont ci-après désignés comme « Comités de 
District >> ; 

e) rn projet, comme mentionné ci-dessus, deYra assurer la représentation 
substantielle, dans le Comité local ou Comité de District, de membres de la 
« Solcliers and Sailors Families Association n ou de la « Soldiers and Sailors 
Help Society » ou autre As ociation, ayant rempli des fonctions similaires à 
celles que les Comité~ locaux ont à remplir aux termes do la pr-é:;ente loi ; 

/') f:tablissement de projets modèles ; 

g) Les Comités locaux ou Comilés de Dislrict nommeront également des 
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sous comités, soit dans des l>uts sp{'ciaux ou pour toute parties spéciales do 

leur district ; 
h) Deux Comités locaux· pourront se combiner pour l'exercice en commun 

de certaines de leur fonclions et attributions et pourront nommer un Comité 

~ommun; 

i) Un Comité local pourra déléguer à tout Comité de district et un Comité 

local ou de district pourra déléguer à tout sous-comité, partie quelconque 

de ses attributions et fonctions ; 
j) Les frais d'un omité local (excepté dans la mesure où ils pourront être 

payés par le Comité Statutaire) seront acquittés ayec les fonds à sa disposition; 

k) Dans l'applica lion de cette section de la loi à l'Écosse, « arrondissemenb 

signifiera un arrondissement royal, parlementaire ou de police ayant une 

population de cinquante mille ttmes au minimum, ct « ~lunicipalité >> ou 

« District urbain » signifiera un district royal, parlementaire ou de police. 

Les fonctions des Comités locaux ont été également définies. 

ll est évident que c'est le deYoir de l'Î~tat de pourvoir aux soins que réclame 

le soldat dont l'existence se trouve entravée par suite des maladies ou des 

blessures contractées à son seryice. Ce principe a élé reconnu, non seulement 

~omme devant s'appliquer au traitement médical ou chirurgical,· mais comme 

impliquant également l'examen de la situation domestique du soldat, ainsi 

que son apprentissage pour tout emploi ou un nouvel emploi dans la vie civile 

qui peut convenir à sa condition. La responsabilité reconnue de l'État esl 

par conséquent très grande, et il nous reste à examiner quelles méthode" 

ont été adoptées pour y faire face. Il ne conviendrait pas d'indiquer ici toutes 

les circonstances qui ont produit l'organisation qui e.·isle actuellement eu 

Grande-Bretagne eL en Irlande, et il pourra être suffisant d'indiquer qu'après 

une discu sion très complète, qui a suivi le vole de la loi ci-dessus men

tionnée, il est devenu possible de définir les di verses branches des pro

blèmes soulevés. Les problèmes des pensions ont été résolus par la création 

d'un i\linislère des pensions; un Comité statutaire a permis l'organisation : 

a) du traitement etb) de la rééducation des soldats invalides. Xous pouvons 

par con équcnt faire rentrer, dans ces trois sections, toutes les questions à 

traiter dans le règlement de cette question si difficile. 
Pensions. -Le monlanl des pensions, dans les cas généraux, ainsi que 

les allocations fixes pour pertes de membres ont été maintenant réglés, rn 

tant qu'une question de ce genre peut être réglée, de façon satisfaisan le, mais 

d'amples pouvoirs sont donnés permettant de considérer la nature spéciale 

de certaines blessures ou autres infirmités et leurs e!Iets sur le degré de possi

bilité qu'a l'invalide de gagner sa vie. Les taux donnés par le tableau imprimé 

plus loin p. 6\0 et 611. 
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En plus, une allocation supplémentaire, calculée i un pourcentage corre::;
pondant, peut être accordée pour chaque enfant au-dessous de seize an.;;. 
d'apr(·s le degré clïnflrmité sur laquelle Ja pension de l'invalide e t flxé(•, 
comme suit : 

Pour un premier enfant ·. 
Pour un second enfant . 

Pour un troisième enfant . 

Pour chaque enfant après Je troisûm1e. 

·) 

l 
:{ 

2 

s. 

s. 
s. 

s. 

0 d. 
~ d. 
.} d. 
ü d. 

Toutefois, alors que ces montants peuvent être ainsi flxés pour faire facr 
aux ca d'infirmités temporaire· eL permauentes, il y a lieu de considérer de~ 
dépenses supplémentaires dans des cas particuliers, lmsque nous venons à 
discuter ]es questions elu traitement sans séjour à l'hôpital eL de la réédu
cation. 

· Tous ceux qui sont au courant de conditions dalls le quelles les hôpitaux 
militaires et auxiliaires sonL établis en .\.nglclerre, en Irlande et en ltcos se, 
. e rendront compte rapidement que le prohlèmrs se rattachant à ces ques
tions et leur oluLion ont de limites. Vcntretien da grandes armées en 
~ucrrc néce site de lrè grandes demande aux ressources du pays. Les que~
tion <le local, d'éqnipem ~nL et de personnel deviennent rapidement embar
rassantes, la nécessité de ne pas entraver les conditions de Ja vi<· civil<· 
d'entretenir, autant que possible comme en temps de paix, les grandes insti
tutions philanthropiques et Je établissements d'éducation, vient restreindre 
de suite la pos ibilité d'in taller des hôpila 1 • suffisants, avec un personn('l 
convenable pour une p(·rioùc suffisammenL longue cL pour tous les cas de 
Llcssures et de maladie. Si mème les locaux, le personnel el Ft•quipcnwn t 
t•laient illimités, il ne serait pas désirable que les hommes douL le lrailenwnl 
ù l'hô pi lai n'est pas w'•cessaire, y fussent retenus. Pour dPs raisons sociales 
ct économiques, les périodes d'oisiveté ue devaient pas être prolong(·es. Les 
invalides devraient, aussitôt que po~siblc, t'·lre remis au contact des cowli
lion ordinaires civiles cl des réalité.:; de la vie. (Juoi qu'il en soit, il a {•lt'• 
reconnu de bonne henre, que les ressources de notre pays seraient enli(·re
lllCilL insuffisantes pour conserver tous les hou une . .; dans les hôpitaux pendant 
toute la période de convalescence el de ré~ùncaLion. Il devenait alors abso-
1 umenl nécessaire laissant ùe coté toute aulre considération, de 11e pourvoir 
au maintien des invalide dans les hùpilitux (rue pendant le temps où un 
tmilem~'mL avec séjour <'·lait n:'·cc;; 'aire. Cc ·i ~wait {•lé prévu par le Co mil(· 
pré idé par Sir George )[urray eL par le ParlemPnt cL des pouvoirs statutaire~ 
ont été donnés, comme nous l'avon~ déjà dit, en vue d.u traitement après le 
départ de l'hùpital ainsi que d.u réapprentis~agc. Mais la continuité du traite-
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Pensions qm' peuvent ~l1'e accord 

Degré 

ïnfirmit(~ 
1\ FI H'liTf·: 

2 

3 

6 

8 

Pet·te de deux membres ou plus . 

Perte d'un bras et d'un œil . . . 

Perte d'une jambe et d'un œil.. . 

Perte des deux mains ou de to11s les doigts ct pouces 

Perte d'une main et d'un pied .. 

Perte totale de la vue .. 

Pal'alysio complète . . . . . . 

Folie. . . . ....... . 

J3lessmes, lésions ou maladie' obligeant l'invalide à re ter toujours alité 

Blessures ou lésions des ot·gancs internes, thoraciques ou ahùominaux, enll'ai-

nant une incapacité totale permanente . . . . . . . . . . . . . . 

Ble sures ou lésions ù la tète ou au cencau entpuinant une incapacité totale 

pP.rmanente ou épilepsie jacksonnienne. 

Déligurcment très él'Ïeux . . . . 

Cas avanc(•s de maladie inetll·ablc .... 

)

Perte des deux pieds.. . . . . . . . 

.\~putation d'u.n~ jambe ù la hanche ou du bras tll·oit à l'épaule. 

Defigurement scl'leux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Perte totalr de la parole. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

)

Comte amputation de la jambe aYec bandt' pehienne ou du bras gaurhe à 

~::~~nlaUo~ de l:épa~le ou tl~ b•:as d•-~il a~ -dcss~s o~ ù la haute~c du 

Surd1le complete ............................ . 

)

Amputation de la jambe .an-dessus du genou tplus !Jas qu'en 3 , à la haute"' 

du genou, ou du bra , g-auche au-(lesstL ou ù la hauteur elu coude ou du 

ht·as droit au-dessous du coude .................... . 

1
,\mputation de la jambe au-dessus <.ln genou (.) compris amputation <.le S~me 

et Choparl) ou du ht·as gauche au-des ons dn comlc. . . . . . . . ... 

Perte d'un œil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

[Perle du pouee ou des quatre doigb de la main üt·oite .......... . 

~Perle d~ pouc~ ou des quatre doigt$ dr la main gauche, ou de t1·ois doip:ts ùe 

( la ma111 tlro1 te . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

~Prt·tc de deux doigts de l'une ou l'au tee main. 

Proportion 

correspondant 

au degré 

d'infirmité 

100 

80 

70 

GO 

5ll 

30 
20 

DJ.ns le cas d'hommes gaucher' et certillés tels. la compensation pour la perle du bras. de la main gauche, etc. 
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puul' des infirmités déterminées. 

PENSIO~S POUR IXFIH~IITÉ 

CAS OU L'I~VALIDE N'A PAS DROIT .\ U::'IE PE~SION DU • ERYJCE 

\Yan·anl· Warrant-

omcer (classe Ill Sou -olliciel' Sous-officier ·ous-oflicier ollicer 
ou sous-officier classe IIJ (classe 111 (classe l\'J classe IJ (classe I) 

''2 s. 6 d. 37 s. 6 d. 3~ s. 6 d. 32 s. 6 d. 30 s. 0 tl. 

]) 

0 30 0 28 0 26 0 24 0 

26 3 21 22 9 21 0 

G 22 G 21 0 19 6 18 0 

3 18 9 17 6 16 :3 1:J 0 

0 15 0 14 0 13 0 12 0 

f) 11 3 10 G 9 9 9 0 
6 7 6 7 0 6 G G 0 

e que pour le bras, la main droite, etc. des individus normaux. 

warrant· 
ollicer ou 

sous-ollicier 
ayant droit à 
une pension 
du service 

27 s. 6 d. 

]) 

]) 

22 0 

19 3 

16 6 

1:3 9 

11 0 

8 3 
j 6 

Soldats, elr. 
(c lasse VJ 

sans tenir 
compte de lou 

pension de 
service à 

laquelle ils 
peun!nL avoir 

drott 

iï s. G tl. 

22 

Hl 3 

Hi G 

13 9 

11 0 

8 :~ 

j 6 

H 
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menl aprè, ce départ ella rééducation, qui devraient être simultanéés, sou

lèvenl d'autres questions financières auxquelles il fallaiL pourYoir. Il a Né 
par sui le dé•cidé que des allocations supplémentaires pourraient être accordées 

pendant ce tmilement eL le réapprentissap;e. 
TJ'aitement. - Ce mémoire s'occupe plus particuW•remenL ùu traitement 

externe t'L ùu réappreniissage, et nous avons ici à étudier la solulion des 

problt•mes soulevés et comment l'admission des principes fondamentaux a él<'· 

acceptée. La distinction entre le traitement externe eL le traitement hospi talicr 

est parfaitement admise dans la vie civile. Décrire de façon spéciale les 

conditions dans lesquelles l'un ou l'autre traitement peul être appliqué

serait impossible. Tant qu'il n'existera pas, dans la vic civile, d'organisation 

pour le traitement externe, des malades devront être gardés à rhôpital 

pendant une période prolongée inutilement, avec lous les désavantages qui 

en résultent, ou des hommes, qui demandent un traitement plus prolongé, 

devront être regardés comme ayant été libérés trop lôL, bien qu'en réalité leur 

condition ne nécessite qu'un traitement externe. 
En même temps que la formation du Comité statutaire, l'ou a créé dans 

tout le pays de nombreux Comités locaux et, à l'origine, la conception qu'on 

se faisait de ces Comités était qu'ils s'occuperaient des questions de pension, 

puisqu'ils pouvaient se mettre intimement au courant de la situation de 

hommes affectés dans leurs localités. Il était toutefois évident que ces Comités 

pouyaient s'occuper, de façon effective, du traitement ct de la rééducation el 

ceci a été depuis reconnu. Pour faire face, de façon satisfaisante. à ces besoins, 

il devint immédiatement clair qu'il deYait y aYoir la collaboration la plus 

intime, non seulement entre les Comités locaux Pl les· hôpitaux, mais aus~i 
entre les Comités locaux eux-mêmes. Il était d'importance fondamentale, de 

savoir si l'invalide devait aller résider ou non dans la localité de l'hôpital oü 

il avait élé traité entrant directement ainsi en relations avec le Comité local, 

ou s'il devait aller résider dans la localité d'un autre Comité local. il était, 

d'autre part important, qu'au silôl que l'invalide avait chance d'être libéré 

du service, le Comité local du district de son domicile ainsi que le Comité 

local du district de son hôpital pussent sïntéresser à lui, de façon à pourvoir, 

sans délai, à son transfert et à l'organisation civile pour le traitement el le 
réapprentissage. Il ~ élé par suite décidé que les Comités locaux veilleraient 

à ce que leurs représentants rendissent visite dans les hôpitaux militaires à 

tous les hommes se trouvant sur le point d'être libérés du service militaire,. 

afin de leur fournir des renseignements sur l'organisation créée pour leur 

hénéfice. Des mesures on L él{• prises. par la publication d'affiches dans Lous 
les hôpitaux du pays et en sollicitant la sympathie et l'assistance des officiers 

dirigeant ces hôpitaux, pour faire connaître, de la façon la plus complète: les. 
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dispositions pri~o · par Jo .\liuistère des Pension en faveur des homm'", el uu 
organisme fJUi, espi.'re-t-on, sera efTicacc a été établi .. Il est clair que toute· 
Je re sources du pays, en cc qui concerne le tmitement, dt•vraiont(!lro mi~e:;, 
ù la disposition de ces homme . Les nombrrux hôpitaux, civils rt militaires, 
soit généraux ou spéciaux, devraient être consiùérsé comme pouvant être 
utilisés pour le traitement extenw, et il est maintenant du devoir des 
Comilés locaux de s'entendre avec les institutions compétentes pour que 
Jes invalides libérés pui sent s'y rendre tant qu'un traitement oxlerHe est 
néce saire. Si l'on examine les infirmité' ·'1ont souffrent los soldats libéré , 
l'on trouvera qu\m traitement approprié peut être donné, soit par des médecin: 
civils ou dans les hôpitaux locaux, civils ou militaires, pour répondre aux 
be oins spéciaux de chaque cas iudi viducl. 

Pour appliquer ces principes J'ordre suivant est adopté : 

1 o Lorsqu'il est décidé qu'un homme va ètœ libéré du service, il n'i.:oit la 
vi ite d'un membre du Comité local du di ·triel do l'hôpital militaire, où il e · t 
en traitement ; 

2° Tous les faits le concernant, son domicile, les conditions dans lesqueJles 
se trouvent sa famille, l'infirmité dont il souffre, son métier ou occupation 
sout communiqués par Jo Comit(' local au Comité qui doit prendre éventuel
lement soin de cet homme; 

3° Des arrangement' sont pris par Je Comite'· loral respon able, dans Je 
di~lrict où le domicile du soldat libéré se trouve situé, pour qu'il reçoive dans 
ce district mèmc un traitement convcnahle. soit ::-pécial ou général ; 

i
0 

Le soldat e-l ain~i complètement informé des règlemeuts qui ont été 
établis, pour sou bénéfice, pour le moment où il sera congédié de l'hôpitaL 
Tous les hommes Cil élat d'èlre libérés comparaissent devant des CooseiL 
médicaux, qui rempJi~sent un document (Army Fonn H. 178), où sont indi
qu{•s en détail toutes les circou lances du chaque cas cl lous les faits se ratta
chant à l'infirmité, eL d'apr(•s lequel nn<: demande de pension ou autre ser< 
élablie. Subséquemment, lm"que l'homme csl en (·lat d'être coug·édié de 
l'hôpil;ll, on lui remet une carle sur laquelle sont indiqués certains détails 
concemant son sen·ice miJilaire, sou adresse et la nalure du traitement · qu'il 
suivait au moment où il a (IUitté J'hôpital. Une carte, exactement si111ilairl'. 
<'sL envoyée par l admiHistration de l'hôpital au Comité local du district où 
l'invalide va aller résider. 

Von verra ainsi que les soins à donner à un homme libéré incombent au 
Comil(• local de sa résidence el, comme ce Comité local s'occupe déjà des 
questions de pen ion et est au.;;;si chargé de Ja rééducation de l'homme, le 
Comité local devient le facteur Jo plus utile de toute celle organi alion. Ii est 
clair que la partie de~ fonctions incombant à ce Comité et ayant rapport au 
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traitement, doit être attribuée :\ des médecins, car la nature du traitement à 

donner ella nature de l'in titulion qui peut èlre requise constituent nécessai-

rement une question technique. 
Hééducation ou réapprentissage. -Parlant de façon générale, l'on peut dire 

que c'est là le problème du soldat invalide. Laissant de côlé les cas d'épi

lepsie, de tuberculose, etc ... nous pouvons dire que la plupart des cas m(,di

caux sont suivis de guérison ; toutefois, les cas relevant de la chirurgie 

peuvent être tels, qu'il est absolument impossible à l'irwalide de reprendre 

son orcupation première, biPn qu'il puisse encore gagner sa vie, dans la vic 

civile. par quelque occupation mentale ou manuelle. C'est pour ce genre de 

cas que la rééducation est nécessaire. Le choix d'uo homme pour un genre 

particulier de placement dépend nécessairement des occasions qui ont chance 

de se prés~nter dans la vie civile eL de l'intelligence, ainsi que de l'éducation 

de l'invalide. A moins que la situation du mat·ché du travail en général soit 

surveillée sérieusement par les Comités locaux el généralement, par les 

autorités, il est de toute évidence que l'offre d'hommes rééduqués, dans une 

})ranche quelconque pourra excéder la demande. Ce point n'a pas été perdu de 

vue dans les arrangements que l'on est en train de prendre, et l'élude de la 

relation existant entre les demandes de la vie civile et la formation de classes 

de rééducation, sera continu8e. Il semble s'être produit quelque confusion 

dans l'esprit des personnes, non au courant de la question, concernant le 

degré de ré'apprentissage ou de rééducation qui peul êlre offert aux invalides, 

alors qu'ils se trouvent encore dans les hôpitaux militaires. Si même d'autres 

objections ne sc présentaient pas d'elles-mêmes contre l'(,tablissemenl d'écoles 

dans les hùpilaux militaires, il suffirait de 'faire remarquer, que la création 

d'écoles avec leur personnel d'instruction, dans les milliers d'hopitaux qui 

existent en Angleterre, rendmit celte méthode impossible. Une confusion 

s'esl
1 

sans aucun doute, produite dans les esprits du fait que l'on a appliqué 

dans les hopitaux militaires orthopédiques, un système de traitement curatif 

manuel. Une mélbode plus judicieuse d'exercices physiques, au moyen d'un 

travail manuel utile, ayant pour but l'exercice des muscles et le mouvement 

des articulalions, est venue supplanter les méthodes qui avaient élé pratiquées 

jusqu'ici. Le trq..ilement curatif manuel, bien qu'il puisse avoir une certaine 

valeur au point de vue de l'éducation, a pour bul principal, el en vérilé pour 

but unique, la pratique d'exercices convenables en vue du traitement de 

blessures déterminées. La rééducation est par suite renvoyée au momenl oü 

les méthodes ci-dessus décri les onl élé complètement appliquées, el où l'inva

lide arrive dans le district de son domicile et est confié aux soins de son 

Comité local. Là les possibilités qni se présentent sont grandes. Les patrons 

ct les instructeurs des institutions techniques peuvent faire Leaucoup. Pour 
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que l'enlt'cprisc réussisse, il esl nécr saire que l'enthousiasme patriotique du 
citoyen soit placé à la dispo ilion de l'invalide aussi largemeul qu'à celle du 
soldat en service actif. 

Il s'en est suivi que les gmndes institutions trchniqucs ct les alrliers du 
pays ont manifesté le désir ardent de jouer leur rôle el, afin qu'une surnül
lauce puisse être exercée par le servicr central ct qu'il y ait une coordination 
des efrorts dans toul Je pays, le Ministère des Prnsions a désigné un fonc
tionnaire spécial pour exercer, de façon générale, une sun·e llancc sur la 
l'L'éducation. II c t dr tou le évidence q ur le trai tc ment et le réapprcntissage 
devraient sc faire -imultanément, mai · il est.clairaussi que le réapp1'entissage 
peul allcindre sa plus gmndc efficacité quand la méthode de traitement a Hui 
~Oll O'U Vl'C' . 

. Une difllcullé s'est toutefois produite à laquelle il a fallu parer. Alors quïl 
est très facile de s'occuper, de façon salisfai ante, des hommes qui Yivenl 
dans les grandes villl's el les cités. il c t certain que ceux qui habitent dans 
les districts ruraux n'ont pas ù. leur disposition les mêmes facilités. Le place
ment de ces hommes, dans les centres oü existent des facilités de 1milcmenl 
el de réapprcnti sagr, dcyicnl nécessaire et, en vertu des arrangements pris 
par le :\linislèrc des Pensions, ces hommes sont enyoyés soit dans des hùtels 
ou logements ou sont installés, autrement de fa~·on coiwPnable, p('ndant la 
durée de leur réapprcnlissagc cl de leur tmitemcnl. 

Il existe toutd'ois plusieurs catégories de cas auxquelles aucune de-; 
méthode mentionnées dans cc mémoire ne pcuvenls'appliqnrr, el des arran
gements spéciaux ont ét(• pris pour leur lmitemcuL Il y a les cas des tuuercu
leux, d'épilepsie, de neurasthénie grave rt de pamlysie cl, pour faire face aux 
coudilions sp(•ciales dans lesquelles ces homnws se trouYcnl. un Comité 
spécial a été formé, composé de représentant du ~linist(~re des Pt'nsions, du 
~linistère de la Guerre rt du Comité comumm de la SociL'Ié Je la Croix 
Bouge. Ce sont là ùes cas qui exigent un traitement dans des iu::,tilutions et' 
qui, par conséqueut, différent complètement de toutes les catégories d'inva
lides dont nous nous sommes occup~s ju quïci. Le placement des malades 
tubercu]eu~ dan les saua!oria, des épileptiques dans des colonies spéciales 
cl de neurasthéniques dans un milieu salubre, esL prévu dans des Nablissc
mcnts où un tmilcmenl et une occupation appropriés peuvent ètre employés 
<'Omme facteurs restaura tifs, et où luus les soins ~péciaux n(~ccssaires peuvent 
être donnés. li e.sl à peine nécessaire de mentionnrr ici la catégorie toute 
~peciale dPs soldat aveugles, dont le soin a été amplement a su ré à Saint-Duns
lau., Hegent's Park, par Sir Arthur Pearson, ni Je mentionner Je.s hopitaux 
de Roehamplon el de Brighton et les institutions similaires en !~cosse, en 
Irlande el dans Je pays de Galles qni s'occupent de la fa(:on la plus com-
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piète de ceux qui ont perdu un membre. C'est là que nous Yoyons, porté à 

son plus haut degré de perfection, le sy,tème de rééducation. 

D'après les dispositions ainsi énumérées, le déYeloppement de la situation 

d'un soldat malade ou blessé, qui a été déclaré romme étant désormais 

impropre à tout service militaire, peul être résumé comme suit : 

1 o H est transporté dans un hôpital de première classe du H.oyaume-Uni ou 

d1rlande pour y être soigné par des médecins etdPs chirurgiens spécialement 

choi is ; 

2° Il est transféré dans un hopilal auxiliaire pour y continuer le traitement 

pend an l a convalescence ; 

3° Il est renYoyé dans un hôpital de 1re classe el, en temps youlu, il 

comparaît deYant un Conseil d'ofiicicrs du Corps I\Iédical Royal de l'Armée, 

qui certifie, dans cles documents appropriés, quel est son élat, l'origine de 

-;on incapacité, etc. pour l'édification du "Ministère des Pensions. 11 reçoit la 

Yisit8 de représentants du Comité local du district où J'hôpital est situé, rL ces 

repr(•..,entanls adressent au Comité local du district oü il doit aller résider les 

renseignements utiles concernant sa situation et les conditions dans lesquelles 

il e trouve; 

4° Lorsqu'il est sur le point de quilLer l'hôpital pour rentrer à son domicill', 

une carte lui est remise, qu'il doit garder, contenant les renseignements essen

tiels. Une carte semblable est envoyée au comité local du district de son 

domicilr par les autorités de l'hôpital. 

5° .\l'arrivée à son domicile il reçoit la visite ou une communication œull 

représentant de son comité local el il est informé des arrangements qui ont 

('té pris: 
a) Pour son traitement (s'il y a lieu). 

b) Pour sa rééducation (si néce saire). 
c) Pour son placement (si nécessaire). 

6° Pendant ce lemps il rcçoiL mw pension dont le montant dépend de la 

gravité de sa maladie ou de sa blessure ct celte pension peuL être augmcnléL'; 

l'importance de l'augmentation dépend des diverses conditions dans lesqurllc.;; 

l'inYalide se trouve. 

-;o Si son cas est un cas orthopédique, il est lrailé dans un hôpital orthopé

dique; si son cas est un cas ordinaire relevanL du médecin ou du chirurgien, 

il <'st soigné par un médecin ou dans un hùpital général, civil ou miiilain·. 

8° Pendant la période de traitement externe, il est procédé à sa réédu

cation, dans Ja mesure où son élaL physique le permet cl, à la fin du traite

ment, toul son temps est consacré à la rééducation. 
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Que la question soiL considérée au poinl de vue de l'Étal ou d(• l'indiYidu, 
utes ses faces variéP-s onl élé prévues. L'État veille à œ que le solùaL inva

lide séjourne dans un hôpital taut qu'il a b('soin d'y êtr'' traité, et qu'en ]p 

quiLlant une grande organisation civile soit prèle à le recPvoir, à lui faire 
continuer son lrai l<'ment, ù procéder à sa rééducation cl à pourvoir à son pla
-cement. L'invalide n'a aucune préoccupation, en cP qui concerne le bien-èlr(' 
de ceux qui dépendent de ] ui, pendant celte période préparatoire. La néces~ik 
ne l'oblige pas à retourner prématurément àùesoccupalions civilrs avant que 
~on trailPmenl soit complètement terminé. Lor~qu'il c t traité dan les grands 
hôpitaux civils el mililairPs il reçoit ]Ps soins médicaux et chirurgicaux les 
plus éclairés que le pays puisse offrir. ~'il habile à une certaine distance d'un 
hôpital convenable, il peul venir vi vrc clans le voisinage d'un cl<' ces hôpitaux 
ou s'y rendre chaque jour de· son domicile. L'État se charge complètement de 
~on entretien pendant lou les ces période..; et une pension lui est allouée cl'aprl'S 
une échelle déjà indiquée. 

La« Conférence interalliée», pour l'élude de loulrs le ' quPstions qui con
C('t·ncnL le soldat üwalide, e propos<> d1· discuter ces quc-;lions dans l'ordre 
dPs cinq section qui suiYd1l : 

pe section. - Heéducation physiqlle. 

a) La physiolhérapiP cl la gymnastique médicale. 
b) Les appareils de prolhè e. 

c) Le lraYail professionnel, agent de la rééducation physique. 

te Section. - Rééducation professionnelle. 

a) L'orienlation profe, sionnellc. 

b) Quand doit commencer la rééducation profc 'iunnel1<' ? ()ue doil-clle 
comprendre? Formation intellectuelle el formation manuelle. 

c) Les adjuvants mécaniques de réapprcnli sage : JJras d" travail, appareil~ 
orthopédiques, clc., outillage spécial pour l'occupation de~ invalidPs. 

d) L'organisation des (·col cs, grande écnl<'" g(•nérales, p<'Lile~ école· spé
ciales, méthodes d'enseign<'ment, uliJi-.;aliuu dPs institutions el des moyen~ 
existants. 

3 · Section. -Placement et (;tablissemenl des illl.:alides. 

a) Placemcnl Pt établis ement des üwalidcs dans l'agriculture, les petites 
industries, les petits commerces. 

b) Placement dan l'indus! rie : industri,·s Ü<' gncrrc el aulrPs. 
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c) Hclation des valides el des invalides dans les aleliers, salaires, réparti

tion des travaux, etc. 

4e Section. - Inté1'èls économiques et sociaux des invalides. 

a) La réôducalion obligatoire. 
b) La rééducalion après la guerre des hommes qui n'onl pu profiler de la 

rééducation pendant les hoslililés. 

c) Les invalides absolus. 
d) La protection permanente des mutilés el eslropiés ; sociétés mutuelles. 

sociétés coopératives, organisation omcielle, instilulions privées. 

:;e Section. -Les aveugles, les sourds, etc. 

a) Leur rééducation. 

b) Leur placement. 
c) l..eurs intérêts économiques el sociaux. 
Il semble par suile utile de présenter quelques remarques sur certains 

points qui peuvent se rallacher à ces qucslions. 
Hien n'a élé plus remarquable que l'abandon des exercices orthopédique:; 

~urannés, sans but, pour la guérison de la faiblesse des muscles, des raideurs 

d'arliculalions, etc. Sous l'influence de l'enseignement elu Colonel Hoberl.Joncs, 

C. B. un travail manuel utile a largement remplacé l'ancien syslème mécano

thérapeutique. L'établi, ratelier el le gymnase qui permettent les mouvements 

actifs des arLiculalions et des membres, remplacent les mouvements, prcsc1ue 

1lmjonrs pas ifs, des appareils jusqu'ici employés, alors qu'en même lemps 

l'invalide, pourvu d'une occupation utile, se prêle plus facilement au ltailç

menL qui J ui est prescrit et y prend inlérêl. Le point prin ci pal esL que chaque 

parlie du travail exéculée conslitue une prescription ordonnée par le médecin 

pour une arliculalion spécifiée ou pour une infit'milé musculaire. Le syslènw 

a élé suffisamment développé pour nou permellrc d'en apprécier ses mérite~. 

En dehors de son intérêt eL de son importance, au point de vue chirurgical, 

sur lesrruels nous n'avons pas à nous étendre ici, la méthode a comme mérite 

principal la simplicilé eL la modicilé du coùl. Les appareils néce saires, après 

la provision d'un équipement initial, peuyenl être construits par les invalides 

eux-mt·mes; le produit du lraYail peut être vendu en vue d'obtenir un nou

veau matériel el d'augmenler l'équipement. C'est à l'hôpital orthopédique 

mililaire de Londres que l'on peut Jo mieux se rendre comple de ce syslème 

de traitement curatif manuel -- comme on l'appelle en Angleterre- et nou~ 

sommes redrvables au capitaine Hill. le secrétaire, du rapporl suivant sur le 

traitement curatif manuel, les serviers éle.ctro-lhérapeuliques el du massage : 



ATELIEHS CURATIFS. 

Ce service important fonctionne depuis Je commencement du mois d'octobre 
<lernier. Le but en est d'accélérer Je rétablissement des invalides en leue pro
curant des occupation , pour lesquelles ils ont des aptitudes, aidant à occuper 
leur esprit eL aussi à Je empêcher de perdre leurs habitudes d'activité, résultat 
fréquent de l'oisiveté inévitable de la vie d'hôpital. 

La première mesure pri e fut de s'assurer de l'occupation de chaque homme 
avanl la guerre et, celte information une fois obtenue, un état fut dressé indi
quant le IJombre d'hommes de chaque métier, profession, etc. Des ateliers 
fueenl montés el équipés avec les machirws et outils nécessaires de façon que 
chaque homme, dans Ja me ure du possible, puLse êlre employé à son propre 
métier, sans perdre de vue toutefois, en remettant un homme au 1ravail, la 
nature de la blessure dont il souffre. Par exemple un homme alleint d'un 
pied bol au lieu d'avoir à faire marcher une bicycleLle d'exercice, fait fonc
tionner une scie à découper à pédale ou une machine à coudre à pédale ; on 
bien éncore dans Je cas de cm·taines blessures du bras et de la main, il lra
vaille avec la scie, le rabot ou d'autres outils, oblenanl ainsi lui-même au 
moyen de mouvements naturels, des résultats qui, auparavant, n'auraient 
pu ètre obtenus qu·au moyen de massage , d'ex.eeciccs physiques, etc. Ce llP 

sont là que deux des moyens nombreux permettant d'obtenir dans los ateliers 
un elle! curatif dieect. Les méllwdes de cc genre obtiennent un très grand 
succl.•s car l'on conviendra (1u'il est bien plus facile de guérir un homme par 
un procédé naturel que par un procédé artificiel, étant donné qu'il s'intéressera 
ù, son travail dans Je premier cas mais non dans Je seconù. 

A l'hôpiLal mentionné, les ateliers uivants sont mainle11anL en marche : 

Atelie,· dP menuiserie. - Dans cel atelier. ]ps homme qui, daus la Yie 
ci\·ile, éLaiPnL menui iPrs, se livrent maintenant à celle occupation sous la 
surYt·illance d'un sous-oflicier qui est lui-m~'>me invalide eL qui est par état 
menuisier spécialiste. Les menuisiers ont construit tous leurs propres établis 
cl ont mainlenanl occupés ù la fabrication d'armoires, de tabourets. à des 
réparations diver·se , etc. 

Atelier de tailleurs. - ous la surveillance d'tm sous-officier, irwalide, qui 
est maître tailleur. L'on s'occupe, dans cet atelier, de divers raccommodages 
el changements aux vêlements des invalides el aussi d'une partie de la fabri
cation d'appareils orthopédiques. 



-600-

.i!Plier de cordonnel'ie. - l~galemenl sous la surveillance d'un sous-officier 

üwalidr. l ... a pm·Lie principale du travail, dans ceL atelier consiste dans la 

fabrication de chaus ures orlhopédiq ues, des di vers aj ustemenls des chaussures 

des invalides selon la prescription des médecins. Les cordonniers exécutent 

aussi toutes les réparations nécessaires . 

.:itelie1· de peinture. - Dans ceL atelier e font Lous les petits travaux dP 
peinture, les enseignes, etc. L'émaillage des éclisses el alleJles s'y fait égale-

ment. 

SciP à découper. - Comme déjà mentionnt'S plus haul, certains homme" 

choisis, s'occupent de ce travail. 

.1f/'ûlagc des instruments de chirurgie. - Tous les iuslrumcnls de chirurgit) 

sont allùlé•s par des invalides qui sont devenus tr<.~s haLilcs dans ce genre de 

LraYail ; l'on évite ainsi des délais et une perle de temps aux chirurgiens. Les 

instruments sont affùlés sur une meule actionnée par un moteur électrique. 

1llécaniciens, électriciens, plombiers, briquetiers, etc. - Les hommes appar

tenant à ces métiers, aident dans les réparations générales et l'entretien ùe 

l'hùpilal. Les électriciens réparentégalementcerlains des instruments employés 

dans le service électrique ainsi que les appareils à vibration utilisés dans le 

-service du massage. 

Fabrication des cigare/les.- 'Cne section d'invalides, placée sous la surveil

lance d'un sous-officier, a appris l'art de fabriquer les cigarettes . 

• 1rticles en ctûr, foJ'[Jel'OJls et atelier orthopédique. - Ces trois ateliers 

s'occupent, presque exc] usivement, de la fabrication de divPrs appareils ortho

pédiques, éclisses, etc. Presque tous les genres nombreux cl variés d'appareils cl 

d~éclisses requis pour les besoins de l'hôpital sont fabriqués dans ces ateliers. 

Depuis le mois d'octobre HH6 jusqu'à présent, 1.3ï1 éclisses, allelles, elc. 

ont été fabriquées, ce qui représente, aux prix d'avant la guene, près de .C .iOO. 
(n devis du coùt d'équipement d'une série d'ateliers de même grandeur 

(JUP. ceux de cel hôpital est indiqué au tableau suivanlle total, alLeignanl .C 1.000. 

Devis d'ate!ie1's cw·atif's mmzuels. 

. \le lier de forgeron. 

.\trlier de monla~e 
t tour ù. filetrr. 
1 forens<' de prt'>cisiou. 

i: 60-0-0 
200-0-0 



1 poiisseu e. 

1 moteur élrctrùJue. 

Étaux, estampe el outils pour 4 hommes . 
. \rticles en cuir. . . . . . . . . . . . . 

~lachine à coudre. 
Machine à œillets. 

Bâche, fer galvanisé eL outils. 
Atelier de tailleurs . . . 

2 machines Sing·cr. 
Outil pour 6 hommes. 

f)0-0-0 

.}0-0-0 

Atelier de menuiserie . . . . . . . . . . . 150-0-0 
Choix d'outils pour 1-:2 ltomwcs, étaux d'éta

blis ct outils spéciaux qui nr sont pa~ 
destinés ù un usage gén(,ral. Tons pour 
travail du bois. 

Chambre des machines. . . . · . . . . . . . ~0-0-0 
J[oteur électriqne de 8 chevaux J t "l. avec 

arbres do transmission, consoles. etc. 
Scie cù·culair<!. 

Perforruso. 
)lenle. 

Tour à fileter. 

............ 

Machines ct modèles pour lrs ouvriers de la 

:30-0-0 

cie â découper. . . . . . . . . . . . i35-0-0 
Coùt des matériaux el de lïnstalJation, y 

compris bois pour établis, courroies en 
cuir, etc. . . . . . . . . . . . . . 250-0-0 

,C 1 . 000-0-0 

~os ateliers occupent à présent de 80 à 100 homme . En plus de ouvriers 
spécialistes employés dans les ateliers, un it'(•s grand nornbrc d'autres inva
lides trouvent à. s'occuper de manières dilfércntcs dans touL l'hôpital. Ces 
travaux ne néces.;;itenl, naturellement, aucune dépense de machines ou outils. 

Depuis la mise en œuvre elu projet, le moral des invalides s'e L lwaucoup 
amélioré ct il n'y a guère de danger maintenant qu'ils prennent de~ habitudes 
p rmanente d'oisiveté que la vie ordinaire d!' J'hôpital a Jes leudanccs ù 
développer. 

Il e t bon de mentionner fjue Je système Pst absolument Yoloulairc el IJU'au
cun invalide n'est obligé à travaille!'. 
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Quelques détails concet'nmll les diflérents types d'éclisses employés dans 

l'hôpital suivent : 

Type:; d'éclisses employés. -Dans le traitement de invalides soignés à cet 

hô pi Lai, les éclisses sont employées dans une large mesure à la fois pour 

rmpêcher el pour corriger Jes difformités et ce traitement, au moyen d'éclisses 

constitue une grande partie du traitement des cas après opération. 

1 o Plcill'e de Patis. -Une partie des cas sont trai lés au moyen de moule~ 

à éclisse en plàlre de Paris elle plùlre est souvent employé en plus des éclisse~ 

en métal. 

'2° ]~'clisses et attelles en métal et cuil'. - Celle'-ci sonl fabriquées dans le:' 

ateliers de l'hùpilal. Uu certain nombre d'éclisses courantes pour cas ordi

naires sont en stock et les modèles plus travaillés sont établis pour répondre ù. 

chaque cas particulier, généralement en s'aidant d'un plâtre pris dans la salle 

des moulages. Parmi Jes plus importantes de ces éclisses sout les suivantes : 

Nom tic l'éclisse. 

É(·lissc pom cas de fracture d'os <nec 
écart. 

J~di~:-;e de Thomas pom· gcno11. 

l~dis:;e Calliper pour la mal'che. 

J::di~sc pour pied bot. 

Éclis~c de Turner. 

l~cli:-se pout· abduction de l'l·paule. 

]~cl i ~c pour bra::; de Thomas. 

Édisse d\•\.lension de l'hnmèi'U::-:. 

.\ppat·f•il ù colliel' et manrhetle 1cuil'' . 

l~elisse d'exten~ion du couùe. 

l~disscs longues et courtes 
:-oulever le poignet. 

pour ) 

f 

) 

l'sages priucip;_tux. 

Blessures du dos; fral'lnt·e du tie1·s supel'leur du 
fémur; blessmes de l'articulation de la hanthe. 

.\ult'es feacturcs du fémur; blessmes de l'al'licula
tion du genou ; certaines blessures de la jambe. 

Pom supporter le poids de la tubérosité au lie11 du 
fémut·. Permet aux malades qui ne peuvent pa~ 
supporte!' le poid:' du corps sur le membre, (k 
mal·t>hee sans le sct:Ollt's de béquilles. 

Pour maintenir la po::.:ition du pied à angle droit. 
"emploie dans toute::; les blessures des cxlt'émité;-; 

inférieures . 
. \vec l'aide de plù.tre, s'emploie dans le~ cas de 

flexion défectueuse de l'articulation du genou. 
Pour les blessnees de l'épaule accompagnées UL' 

faiblesse dn deltoïde: s'emploie également it la 
~ uite de lésions des nerfs afl'ectant le plexus bt·a
chial. 

Pour les frac· ture· compliquées de l'humérus el les 
ble~SUI'es du couùe. 

Pom· les fJ·acture::; compliquées de l'huménts el k 
bleSSill'CS du l'OUtle. 

Pour les ft·aettu·es on bl('ssures dans le vo1sinagt' 
de l'articulation dn conde ct poul' rcctiliet· le: 
üifformité•s de l'al'liculalion au coude. 

Pom COITigL't' la fll'xion déf'ectueus(' de l'articula
tion du conde. 

Pour maintenit' ll's e'<.lenseurs de l'avant-bt'as dan~ 
une position de repu~. S'emploie dans toutes Je:-; 
blessures de cette Ht'Liculalion et aprè des bles
sUt·es afl'ectant le 1Wd' musculo-spinal. 

Des g-outtières en métal, de gt'andeurs nriée~, sont 
employées e11 combinaison aYec l'une ou l'aull'l' 
d('S l'tJi::-:sc~ d-dPssus mentionnées. 
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}hSU:\IÉ DES TH.n AUX EFFECTt:~:S 0.\.:-IS LE ï~HVICE ÉLECTRIQUE DE L'IIOPIT.\L 

ORTHOPÉDIQUE :\IlLIT.\lll.E, DU fer Jl:ILLET 1U16 au ter :\lARS HH7. 

Statistiques. -L'on a traité dans les huit mois écoulé' de juillet HH6 à 
1\lars 1917, plus de 19.000 cas. Le nombre de traitement donnés quotidienne
ment s'élève maintenant à lü?). Plus de 700 invalides différents ont été oignés 
pendant cette période. Il y a 1 t masseuse de profession (Almeric Pages 
,,tassage Corps) travaillant sous la direction du fonctionnaire chargé du ser
vice. 

Appareils. -Les appareils sont simples cl consistent principalement en a), 

comnwt,Jteurs galvaniques; b) bobines de Faraday spéciales. Des interrupteurs 
métronomes et des bains en terre sont employés avec ces appareils (a ct b). 
Cn appareil condensateur à décharges est quelquefois employé pour faire 
l'e sai des nerfs musculaires. Appareil diathermique. Les bobines Faraday 
reçoivent Je courant de petits accumulateurs; les autres appareils reçoivent 
Je courant du réseau soit directement ou par un transformateur. Les appareils 
en m·vice et leurs prix sont les suivants : 

Lisle des appareils entployés dans le service electrique. 

10 bobines de Smart et Brislow .C 6 1 0 chacun 
8 accumulateurs . . . . . . 2 2 6 

11 commutateurs galvaniques . 9 0 0 
1 commutateur portatif galvanique ct 

« faradique » 
9 métronomes. . . . 
4 bains pour bras . . 
o bains pour jambes . 
1 appareil condensateur à décharges . 

15 0 0 
3 9 0 
16 0 )) 

18 0 
20 0 0 

Conducteurs. . . . . . . . . . . . 2 6 la paire 

f:tcclrodes : 

Disque 
Plaques. . . . . 
Aiguilles de zinc. 
Toile métallique, pour io11isation. 

Appareil dia thermique . . . . . . . 

Produits employés : 

alicylatc de soude. 
, 'nlfate de zinc. 

2 0 chacun 
1 3 
1 6 )) 
l 6 le yard 

.c .],6 0 0 



Iodure de potassium. 
Tei11turc dïodP. 
Sel. 

12 tables. 
Chaises, sofas ou lits. 
Serviettes, mackinloshes, bandages. 
Bassines. 

Mf:THOIIES DE TRAITE:\Œ"'T. 

1 o Contraction graduée des muscles par la bobine Faraday. 

2° Stimulation des muscles, par le courant galYanique interrompu. 

3° Ionisation pour laquelle on emploie généralement, a) du salicylate do 
soude ou b) une solution saline. 

4° Bains galYaniques pour les pieds, etc. 

t)o Traitement diathermique. 

6° Essai des nerfs des muscles. 

1 o Contraction graduée. - La contraction des muscles est stimulée au 
moyen d'un courant Faraday en quelque sorte non douloureux, le degré de 
contraction restant entièrement sous le contrôle de l'opérateur. Les muscles 
sont ainsi exercés dans la mesure requise et les masseLL'es sonl entraînées de 
fa<;on à s'arrêter avant que la fatigue se produise. Le mouvement, sans dou
leur, de l'articulation est provoqué par la contraction des muscles. Les muscles 
particuliers ou groupes de muscles sont exercés de celle façon; par exemple 
le vaste interne qui est le muscle du groupe quadriceps qui souffre le plus 
après une blessure de l'articulation du genou est choisi et exercé indépen
damment des autres muscles du groupe. L'Pxercice des muscles est pratique, 
dans certains cas, pendant que le membre est supporté dans une éclisse; par 
exemple dans le cas d'une lésion de l'articulation du coude où il est recom
mandé de maintenir tout le lemp la flexion; la stimulation et la contraction 
des biceps el des muscles fléchisseurs se font avec le coude en pleine flexion, 
avec ~ co1lier ct manchette )) , ou, dans le cas de blessure de l'articulation de 
l'épaule, avec l'éclisse d'abduction en posiLion; le delto·tdc est exercé san 
enlever l'éclisse ou sans changer, d'aucune façon, la position détendue du 
muscle. 

2° Stimulation galvanique à inten·uptz'ons. - Stimulation des muscles, 
toujours employée, dans les cas de lésion des nerfs périphériques, lorsque le 
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muscle ne répond. pas à l'action de la boJ:rine Famday. Les interruptions sont 
produites au moyen d'un métronome plon()"eant. Les muscles paral)"S{'s el 
atrophiés ont maintenus en exercice jusqu'il cc que l'invalide ait regagné le 
controle volontaire; les écli ses ne sont jamais enlevées pendant ce traitement. 

3° fonisalion. - De forts courants, 80 à 1o0 milliampères - et de longue · 
·éanccs - 10 à 90 minutes sont employés. 

4') Traitement diathennique. -Employé pour adoucir la douleur. 

TYPE DE CAS TRAITÉ AYEC 1.'~ uo. · HÉSl LT.\.T. 

Jo Lésion des nerfs périphériques, soit sans opération ou axant ou après 
opération. 

~o .Hrophic du muscle : 

a) apr(•s la blessure. 
b) après opération, par exemple, excision du cartilage du geuou. 

1 o Lesion des nerfs périphériques. -Dans ces ca·, le membre est tout d'abord 
chauffé et l'on ne touche pas aux éclisses qui le maintiennent dans la position 
détendue. Le traitement consiste à appliquer la ~Lirnulation galvanique avec 
interruptions, à provoquer le travail de muscles paralysés, faisant ainsi 
fonctionner doucement Je~ articulatio11s .. \ussilôt qu'un retour d'excitation 
<c faradique)) se produit, le mnscle c . .;l stimulé par ]Ps deux courants car. si 
l'on n'emploie que le couranL « faradique», ù celte période du traitement, la 
partie du muscle rest{'e atone, ne sera pas exercée. Aussitot que le muscle 
répond de façon sali. faisanLe à J'action « faradique l>, l'on emploie ce couraut 
comme stimulant et, lorsque le pouvoir \Olontairc apparaît de llouveau, le 
traitement spéciali é des muscles est remplacé par des exercices volontaires. 

21) Atrophie des mu~cles. - L·ou emploie le lrailemenl par contraction· 
graduées Il e.::L spécialement recommandé dans les cas d'atrophie du quadri
ceps à la suile de ble sure de l'articulaton du genou et aussi après les opéra
tion· du genou pour enlever les cartilages semi-lunaires ou des fragments, 
détachés, ainsi r1ue cians les cas où l'articulation a été atlcinle et conservée 
longlem ps inacli ve comnw dans les cas de bles sures pénétrantes du genou. 
En redonnant de la vigueur au muscle on permet au blessé ùe faire jouer 
l'articulation volontairement et l'on hâte ainsi, de façon appréciable, la con
valescence. La période de convalesccnr.e, après excision du cartilage, esl 
réduite, dans certains cas, ù un mois, période à l'ex.piration de laquelle lt· 
malade e t parfaitement en élat de reprendre es occupations. 
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3° Cas fonctionnels. - La stimulation électrique est appliquée comme 

addition au traitement par suggestion. Ce n'est que rarement que l'on puisse 

trouver une masseuse ayant une aptitude spéciale pour le trailement des cas 

fonctionnels. L'on montre au blessé que la stimulation électrique provoque 

le mouvement du membre affecté et on lui fait répéter, volontairement, CP 

mouvement autant qu'il lui est possible. De bons résultats ont été obtenus 

dans les affections fonctionnelles suivantes: 

a) Paralysie complète d'un membre. 

b) Fermeture spasmodique de la main eL aussi ouverture permanente de la 

main. Dans un de ces cas, le blessé avait quitté le service depuis dix-huit 

mois et fut ensuite reversé dans la catégorie A. 

c) «Chute >) fonctionnelle du pied. 

d) ln version spasmodique du pied; le traitement a complètement échoué 

dans quelques-uns de ces cas, mais dans d'autres, il a donné de bons résul

tats. 

tes malades restent souvent une heure ou deux dans la ~mlle d'électricité 

eL on leur fait faire des exercices variés et conserver diverses positions : par 

exemple sc tenir sur un pied ou porter un sac de sable. L'on n'appelle pas 

leur attention sur leur infirmité pendant la plus grande partie du temps. 

Le traitement est généralement appliqué une fois par jour. Le sujet se rend 

à ce service à une heure fixe qui est marquée sur une carle. Dans la plupart 

des cas la partie à traiter est tout d'abord échauffée, la stimulation éleclrique 

ayant plus d'effel lorsque le membre est chaud. 

SERVICE DE :\IASSAGE. 

Statistiques. Depuis l'ouverture de ce service, en mars 1916, 870 sujets y 
ont été complètement teailés el il y en a 280 qui s'y rendent journellement. 

Sur ces 280, 19 ne séjournent pas à l'hôpital, 7 officiers el 12 hommes. Il est 

impossible d'obtenir, de façon précise, le nombre tolal des séances de traite

ment, mais il atteint probablement 100.000 environ. La durée d'une séance 

journalière de traitement varie de vingt minutes à une heure. 

Appareils.- Parlant de façon générale, deux tables de massage et une série 

d'appareils sont mis à la disposition de deux masseuses. L'appareil consiste 

en un support du thorax ct un montant à chevilles, combinés. Aux montants 

de l'échelle sonl fixées soit deux perches mobiles qui peuvent être employées 

par ceux qui ne peuvent pas faire agir les muscles supinaleurs lorsqu'ils se 

livrent aux exercices d'échelle ou ôlre enlevées et utilisées pour des exercices 
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ordinaires ùe perches - ou un appareil à rouleau et rotateur combinés, le 
premier étant muni do poignées d'épaisseur ' diverses et les deux étant con
trôiL·s par poids rt poulie. l" no combinaison complète de poiùs et de poulie 
Pst fixée ù chaq11e échelle. L'appareil est complélé par raddition d'un app::treil 
fl , iègc coulissant, les différences entre ce modè'le et ceux qui sont généra
l l'ment employés étant que J'on peut ujusler l'inclinaison des coulisses ct fjue 
la pièce sur laf!uelle eepo~ent les pieds peut être laissée lihre ou fixée à tout 
angle désiré. Le seul autm genre d'appareil qui se trouye dans le service 
consiste en deux bicyclettes slationnaires, une machine ù. rame hydraulique, 
deux jeux d'app u·cils combinés de Sargent (lous prèlés par la Compagn!c 
Cu nard l el trois pièces de l'appareil original du doc leur \\'har·ton Hood wrètés 
pour une période indé[}nie) ; une espèce de hal au cier avec support à trolley a ét(' 
iuslalléo à une extrémité de la s:1lle pour <licier clans la rét:·<lucation pour Ja 
marche. Une table a été spécialement adaptée pour Je traitement des cas 
d'amputation de la cuisse. Chaf!ue groupe de qualm opérateur-. a <t sa dispo-
ition un vibrateur électrique à main. 

Jlarche du lrcâtement. -La caractéristique elu traitement consi:-,tc dan~ la 
prescription, aussitôt que possible, de quelque forme d'exercice aclif continué 
de façon pmgressi 'Tc. La tendance constante est alors de réduire le massage 
cl d'augmenter l'exercice. 

1Yatures des cas traité:s.- rarient du cas d'un homm e dnut la main fut 
Imitée alors qu'elle était encore maintenue toute Ja joumée dans un bain, à 
coux des sujets qui n'ayaient besoin, pour un rétablissement complet, qne d1• 
quelques exercices gym na, tiques. Parlant d<~ façon générale, il y a cillf[ type~ 
principaux de cas : 

1° Prt1paration pour opération: principalement dt>s cas affectant Jes uerf~ 
ou h•s os où l'opération a été remise par suite d'un état septique, de cicatri
S11 il1n ou de tmuble~ circula toir·es. 

2° Traitement après opération. 

3° Les cas qui ne demandent qu'une rééducation -physÜ[ue (celle catégorie 
comprend chaque Yariété de difformité du pied. les difl,mnités du thorax et 
de l'épine dorsale, los cas où l'infirmité est due a Ja cicatrisation ou ù l'épais
sissement général des tissus, à 1 'ankylose et à l'almphie réflexe ou par manque 
d'u-;ago du membre affecté. 

4° Un petilnombre de cas de neurasthénie el princirnlement Je~ cas cl'in
~omnie. 

5° Les cliJTormilé hy tériques et principalement du lype spasmoditJliC, fré
(Jtlf•mment attribuées au « choc nerveux produit par les explosions d'obu, >>. 

4:-2 
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Coûl. -Le c.;oùt des appareils est d'environ .C 10 par série. Les vibrateur 
coûtent environ f, G chacun de sorte crue l'installation totale revient environ 

à 1:146. 

* * 
I.e ]ecleur est maintenant complètement au courant des divers stages pae 

lesquels passe l'invalide avant d'atteindre la période de rééducation profes
sionnelle. A partir de ce moment le soldat rendu à la vie civile, est conGé 

aux soins des comités locaux. Il n'est peut-être pas possible de décrire les 

mesures à prendre par ces comités pour répondre aux demandes des quatn· 

dernières seclions du programme de la Conférence interalliée. 
11 est probable que les mesures que les comités locaux auront à adopter, 

devront varier selon les différentes localités. Les problèmes qu'il faudra 

résoudre à Leeds pourront, par exemple, n·être pas les mêmes que ceux qui 
se poseront à Bristol et il est par conséquent inévitable, qu'avec l'expérience 

qui sera acquise, une élasticilé des pouvoirs et des fonctions des comités 

locaux sera reconnue nécessaire pour leur permettre de faire face aux diill
cultés qu'ils rencontreront. La rééducation professionnelle devient par suite 

une question d'intérêt local. Il existe, dans les lks Britanniques, de nom
breuses écoles techniques et institutions polytechniques où l'on peul apprendrL' 
presque tous ]es métiers ou suivre tout programme d'étude. L'Association drs 

Institutions techniques a déclaré qu'elle était prête à prendre sa bonne part 
du travail qui aura à être accompli. Les institutions, dans la majorité des cas, 

sont placées dans des centres industriels et il devient alors possible de com
biner les eŒorts faits en vue du placement et de l'établissement des invalides 

à la rééducation professionnelle. 
Les diverses questions économiques et sociales qui ont soulevées ct qui, 

après la guerre, prendront une importance plus grande, ont été prévues. 
Dans le programme proposé à la Conférence interalliée, ces questions sont 

divisées en quatre cha pi tres : 
a) La rééducation obligatoire. 
b) La rééducation après la guerre des hommes qui n'ont pu profiter de la 

rééducation pendant les hoslililés. 
c) Les invalides absolus. 
d) La proleclion permanente des mutilés et eslropiés ; sociétés mutuelles, 

sociétés coopératives, organisation officielles institutions privées. 
En ce qui concerne le premier de ces chapitres l'on a pensé que la réédu

cation obligatoire ne devrait pas être adoptée. ll est reconnu qu'elle n'est ni 
pratique ni désirable. Cette admission n'est pas une concession faite aux 
·préjugés britanniques. L'on esl arrivé à l'idée que, pourvu que les inv;lides 
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n'aient aucune anxiété, quant au uien-l'.tee de personnes <lui dépendent 
d'eux:, pendant la p'riodede traitement et de rt'·éducalion, l'immense majorité 
de ces citoyens ont sum amment con cieuce de cc qu'ils se doivent à eux
mêmes et à leur~ familles, pour ne pas profiter des occasions qui leur sont 
o[ertes et auxquelles ils ont droit. Lo système des allocations supplémentaires 
a déjà été expliqué. 

La pratique qui sera suivie après la guerre au sujet de ces questions ne 
différera pas sen iblement de celle qui exi te actuellrment. lln grand nom}Jl'e 
d'institutions militaires passeront, sans aucun doute, sous le contrôle du 
.\lini tère des Pension , mai~ pourvu que l'expérience démontre aYee le temps 
la valeur du système existant, ce transfert ne sera qu'une affaire d'importanct> 
minime en ce qui concerne les principaux buts à atteindre. 

L'on n'a pas omis de pourvoir à l'invalide absolu. Dans ceL ordre d'idée~ 
il convient que nous mentionnions les efforts de la Sociél{· britannique de la 
Croix Rouge. Comme nous l'avons expliqué plus haut celle ~ociNé a collaLonS 
avec le Ministère üe Pensions et Je Ministère de la Guerre pour élablir uu 
système organisé d'aidP aux poitrinaires, épileptiques, etc. Les paralysés sont 
soignés au «Star and GarLer » à H.ichmond et la Société prend des arrange
ments pour les envoyer dans des hôpitaux situés près de leur domicile. Il n'y 
a pas de doute que cc système sera continué après la guerre. Il n'est pas 
probable que les Cas de séjour permanent clans des in, titutions deYiendront 
jamai très nombreux car ceLte mesure n'est pas populaire en .\.ngleterre. 

Les soins à donner, après traitement, aux aveugles, muets, etc., 'urlout 
aux premiers, ainsi que les mesure , d'une nature trè péciale qu ïl est 
nécessaire de prendre pour leur rééducation rllour placement sont, naturel
lement, de première importance. Nous somme redevables à Sir .\rihur 
Pearson, Bart. des remarques suivantes qui sont basées sur une longue expé
rience du problème des aveugles ain i que sur celle, très spéciale, acquise ù 

<<l'hôtel>> qu'il a installé à Hegenl1s Park. Son système, mutatis nwtandis, 
pourrail fort bien ervir de modèle à copier par d'autres. 

:.i' * ::: 

Les soldats et marins qui ont perdu la vue doivent apprendre c< û être 
-aveugles>> ct il font !eue rééducation ct réapprentissage à Sainl-Dunsian~, 
Regents Park. 

Les méllwdc do traitement y diffèrent complètement de celles adoptées 
dans le cas d'autre~ formes d'inûrmité, car le- aveugles ont, dans le sens le 
plu littéral du mot, à réapprendre à vivre . 

. \u début de son inllrmiLé un homme, doveuu récemment aveugle, a besoin 
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d"aidP rl d'assi:;tance dans les choses les plus simples de la vie journalière C't 
les plus grands oins sont pris. tt Saint-Dunstans, pour l'initier aux meilleures 

méthodes de réadaptation aux. conditions nouvelles et douloureusement 

étran~es f]ans lesquelles il se trouve. C'est au sujet des questions de ce genrP 

cpw l'expression « apprendre à être aveugle •l esl cmployér. 
Ln. rééducation el Jo réapprenlissagc proprement dits !!Ont divisés en deux 

sections: la classe d'enseignement ct. l'atelier. Les journées de travail des 

aveugles sont partagées entre ces deux. sections. Ceux qui se rendent à la classe 

Je malin trasaillenL dans J'aleliet' l'après-midi cl vicc-Ycrsa. Les heures de 

travail sont courtes, ùe 9 h. 30 à midi le malin el de 2 h. 30 à 4 h. 30 l'après

midi. :t\'CC une heure supplémentaiee facultative, ponr ceux. f{Ui le désirent, 

Je matin el l'après-midi. Lr travail de l'aveugle lui impose une tension 

mentale bien plus grande rtnc ne pourraient l'imaginer ceux qui ont le bonheur 

de voir et il n·y a pas de doulcque l'une des raisons principales de la rapidité 

eemarqnalJic avec laqurlle les pensionnai1·es de SainL-Dunstans acquièrent 

l"habi lelé professionnelle est le peu de longueue dr leur journée de travail. 

Dans les salles d'école, on enseigne aux. hommes à lire par la méthodf' 

Braille. La facilité avec -laquelle ils apprennent dépend non seulement de 

leur intel} igence mais aussi du degré de sensibilité de leur toucher. 11 est 

absolument erroné de supposer qu'un homme devenu récemment aveugle 

acquiert immédiatement un Ecns délicat du toucher. Certains hommes sonl 

si dépourvus de ce sens cl d'autres ont cu, dans le passé, une éducation si 

défectueuse quïl leur est tout à fait impossible d'acquérir l'arl diflicilc de 

Jeclure tactile. Mais ces cas ne représentent pas plus de 10/ 100 du total. Le 

aveugles de Sainl-Uunstans apprennent également à écrire par la méthode 

Braille. L'étude de ce système impose une grande tension mentale à la plu

part des hommes el, pour ceLle raison, leurs leçons sont interrompues par Je 

travail clans la salle Yoisinc de confection des filets. La confection des filets 

est le mélirt· Je plus simple qu'un aveugle puisse apprendre et, bien que l'on 

ne pui sc pas la considérer comme une industrie, on peul du moins dire que 

c'est un passe-lemps profitable, permettant de gn.gnet· quelCJnes shillings par 

semaine. 
La dactylographie est également enseignée ùans les salles d'étude. Il a élé 

reconnu que presque chaque homme peut acquérir cet art. La rapidité avec 

laquelle ils apprennent eL la correction aYec laquelle ils écrivent sont faciles 

à constater. D0 façon générale, la dactylographie n'est pas enseignée comme 

une profession, mais afin de permeltre à un homme de communiquer avre 

les autres par (•cril car l'écriture ordinaire d'un aveugle se détériore inévita

blement cl quelquefois même tr{•s rapidement et les défectuosités qui onl lt· 
plus de chance de s'y produire sont précisément celles ttue la machine à 
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(·crire corrige automatiquement. L'on a. n·énéralemcnt oublié que la machine 
ù. écrim a l'Lt'· précisément inventée pour permelLre aux persounes, aveugles 
dès l'<'nfancc, d'app1·cnùre à écrire, art quïl leur anrait été alttremcnl impo~
~ible d'acquérir. Chaque homme re~.:oit sa propre machine à écrire, lorsqu'il 
a pa séavec succès l'examen imposé eLdcsarrangemcnts sont en vig'neurpour 
JH' \ter gralui toment ct pour la vie toute (1 uan Lité requise d(• << Ji ttéralnrc 
Braille>>. 

Dans le alPlier , la plus ~~·ande partie des hommes apprcnnl'uL la répara~ 
lion des chau sures, une occupation peu pmliquéc par lrs aveugles jusftu'à 
cc qu'elle ait été développée à S:1iut-Dunstans. Cn aveugle, en six ou srpt 
mois, peuL a pp rendre à ressemeler cl à remettre des talons à lllll' paire de 
chaussures aussi bien qnc possible eL ceux qui, apri's un séjour à Sainl
DunsLans, ont appris cc mél1er, gagnent maintenant largement leut· vie. L'on 
enseigne aussi aux savetiers à fabriquer des paillassons, car l'un des dé a
,·antagcs du métier de savetier est que Je travail manque quelquefois et, dans 
ce cas, l'aveugle peul sr mettre aux paillassou ; il s'assure aiusi un emploi 
coustant, une occupation qui lui permet d'obtenir un bon salaire. 

Quel<1ues-uus des hommes les mo in , intelligents ne peuvent appn·nùre que 
la fabrication de paillassons. C'est la plus facile des occupations n:·gulières 
des aveugles. Les profil~ sont toul ù. fait satisfaisants, la seule objection étant 
la monotonie du travail. 

La confection de paniers, la plus ancienne de occupations régulière.;; pour 
les aveugles, est enseignée en un grand nombre de variét8s. Saint-Ounstau~ 
ne prétend pas faire de chaque homme un maitre complet claus cel art, pou
vant fabriquer n'importe quelle sorte de panier. On leur apprend à fabri<rucr 
quelque genres dr paniers de vente cour:mLc et l'on prend soin de s'assurer 
qu'un type particulier fait l'objet d'une demande spt'•ciale dans la locali t<:· ot't 

l'homme doit aller ré:;ider. 

L'autre industrie enseignée dans le , aleliet·s est la menuiserie. Lù. également 
l'on n'apprend pas à l'homme à devenir un menuisier parfait mais seulement 
à fabriquer <J uelques articles de vente comme les cadres de tableaux, plateaux 
ù. lité, armoires d'encoignure, tables ornenwutées, etc. La pratique peemet de 
fauriqucr ces articles aus ' i bien cL aussi rapiJemenl que pourrait le faire un 
ouvrier jouissant de la vue eL là aussi le salaires des hommes <lui nnl (Jttillé 
1 'i nslilutlon ont lrès sali faisants. 

Les hommes, ~t Saint-Dunstans, apprennent ces métiers ùans Je quart du 
lemps que 1 'on suppose généralement èlt·c néce saire pour en 'oigner une 
profes ion à un aYeugle. L'on doit en attribuer la principale raison à l'emploi 
fréquent d'un instructeur aveugle, ce qui n'est pas encouragt:· dans les atelier::; 
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ordinaires pour aveugles. Toule la perspective d'avenir d'un homme devient 

différente ]orsqu·'il se sail aux mains d'un instructeur qui travaille tout en 

souffrant do la même infirmité. Les hommes les plus intelligents et montrant 

le plus d'aptitude sont conservés comme élèves-instructeurs eL l'on peut faci

lement comprendre quel e{fet slimulant doit avoir sur un homme ayant 

récemment perdu la vue, ]a constatation que ses pauvres premiers efforts 

tàtonnanls sont guidés par un instructeur ayant comme lui perdu la vue sur 

le champ de balaille et cela quelques mois seulement auparavant. 
La Lrièvrl6 des heures de travail d<'·jà mentionnée, est une autre cause de 

la rapidi lé avec laquelle la rééducation professionnelle est faite, unr autre 

esl due ù l'esprit de détermination splendide qui règne à Sainl-Dunstans 

ainsi (1u'au fail que ces hommes~ à l'exception de la perle de la vue, sont dos 

individus normaux, pleins de santé, vigoureux, complètement diiTérenls de 

ceux que l'on rencontre dans les institutions ordinaires pour aveugles. 
Derrière les ateliers sc Leouvent les poulaillers. Celle industrie, qui n'avait 

pour ainsi dire pas été enseignée aux aveugle jusqu'ici, a eu un succès éton

nant. L'on enseigne aux hommes l'élevage des volailles de façon pratique et 

sur des bases modernes. Ils apprennent à distinguer les dif16rentes espèces 

d'oiseaux, presque instantanément, au toucher, à 'occuper des incubateurs, 

ù préparer, vider et brider la volaille et, généralemPnt, à diriger une ferme 

d'élevage d'après des méthodes qui, intelligemment suivies, doivent donner 

des résultats rémunérateurs. 
Les hommes sont aidés par un arrangement qui permet à leur femme, leur 

mère, sœur ou aulres parents, d'apprendre l'élevage des Yolailles dans une 

grande ferme du centre de l' .Angleterre, d'après les mêmes principes fllll' 

ceux qui sont enseignés à Saint-Dunstans. Cel apprentissage est donné gra

tuitement aux parents des aveugles. 
J'en viens maintenant aux trois occupations qui sont enseignées aux 

hommes possédant le plus haut degré d'intelligence et qui, dans le passé, onl 

re1;u la meilleure éducation. Tout d'abord vient le ma sage, l'occupation 

qu'un ayeugle complètemenl entralné peut suivre non seulement aussi bien, 

mais même mieux qu'un homme qui voit. L'enseignement du massage esl 

conduit d'aprc's les principes les plus modernes ct les plus scientiflques. Le:; 

hommes acquièrent une connaissance suffisante d'anatomie, de physiologie 

et de pathologie à Saint-Dunstans même el passent ensuite à l'école do mas

sage do l'Institut national des .\ veugles, établissement complètement moderne 

et bien équipé. L'administration du «Middlesex Hospilal )) ct celle du« Ham

pstead Hospital)) permettent aux classes les plus avancées de visiler ce hôpi

taux. journellement et d'y faire des massages. De témoignages ont élé re(,' US 

de ces deux hôpitaux constatant l'utilité de l'assistance ainsi donnée. Je crois 
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que l'hopital Saint-Bal'tholomew adoptera bientotla même altitude encoura
geante. Les hommes ont à passer les examen de l' <c Incorporated Society for 
Trained .\Iasseurs >> • .Jusqu'ici aucun n'a échoué, le nombre total d'hommes 
ayant obtenu le diplôme de masseur et qui font maintenant partie de l'« Al
meric Paget Massage Corps» esl de quatorze. Tous ont obtenu des situations 
dans lrs hôpitaux militaires oü ils reçoivent un salaire de .,C 2.10 par semaine. 
Comme exemples do leur capacité nous pouvons mentionner que le docteur 
chargé du service de mas age dans tm dépoL important où trente-deux mas-
eur~ sont employés, a déclaré demièrement que les quatre aveugle dP. 

. 'aint-Dunstans, qui travaillent dans ceL hôpital, sont les plus comp(~tent de 
tous. 

r ne autre des occupations les pl us intelJectu~~lles qu'on enseigne à Saint
Dunstans est la sténographie, combinée, naturellement, avec la dactylographie. 
Ce travail qui semblerait devoir être impossible à l'aveugle est accompli au 
moyen d'une machine ingénieuse qui permet de sténographier en « Braille» 
ù une vitesse égale à celle du sténographe ordinaire. Les hommes qui 
apprennent ceL arL continuent leur apprentis agn ù Sainl-Dunstans jusqu'à ce 
qu'ils aient acquis une viles e exc('dant crnL mols à la minute. Ceux pour 
lesquels l'on a trom·é des situations donnent complète satisfaction. Là. encore 
la rapidité avec laquelle l'apprentissage sc fait est des plus remarquables. 

Lrr surveillance des téléphones 0st la troisième des occupation les plus 
intellectuelles ent-eign6e aux soldats aveugles. L'opérateur aveugle ne peut 
naturellement pa être empJoy(· dans les service publics où l<' signal du 
ystème à flammr est en vogne, mais il peul e charger des tableaux télé

phoniques appartenant aux grands bureaux eL établi 'sements commerciauA 
où le système ù volet est installé. Hien que les volets soient lous du même 
modèle cL apparemment identiques, l'opérateur aveugle, après quelques 
~emaines, peut dire par l on quel e L celui qui vient de tomber et il devient 
tout aussi compétent qu'un employé joui sant de Ia vue. Une honne connais
~ance de l'écriture Braille à la main ainsi ttue de la dactylographie l'aiL partie 
de l'équipement nécessaire de l'opérateur de téléphone aveugle, atiu quïl 
puisse noler les communications eL les transmettre aux divers service de 
l'Nablissrmcnt dans lequel il lravailll·. 

Toutes les fois que cela est possible, un homme ost remis à son métier 
original. JI y a eu quelques exemples de sucd~s marqué dans cette direction. 
En adoptant des méthodes péciales et en leur faisant suivre des cours d'ins
truction spé'ciale, de hommes sont devenus capable, de reprendre leur pre
mière occcupalion dan des cas où cela Pmblait devoir être complètement 
impossible. 

L'on enseigne aux hommes de Saint-Dun lans non seulement à travailler: 
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mai" aussi ;1, sc distraire. En pl us des promenades qu'on leur fait faire r(·gu
lièrcmcnt, ils rament, nagent, ils organisent des courses de marche C't de 
Yitesse, ils apprennent à dansee ct on leur enseigne de nomLreux jeux d'inté
rieur comme les dominos, les dames, les échecs et les cartes. Ils possèdent 
une << Société de débats >) dont les séances sont bien suivies. Presque tous 
apprennent ù jouer d'un instrument de musique quelconque, de l'humble 
siillet en fer blanc au piano et au violon. Ceux qui ont de l'aptiLudc pour le 
chaut reçoivent des le~ons dans cet art. Ln de ces hommes pourra, lor que 
ses études seront finies, réussit· réellement bien comme chanteur en public. 
D'autres pounout gagner occasionnel lcment une demi-guinée à u11 «smoking
coucert >) et seront capables cl'amuset' ct de distl'aire leurs amis el couuais
sances. 

Sainl-Duustans ct ses annexes contiennent maintcnaut 320 hommes; '110 
ont passé par l"établissemeul. Sur cc nombre, 'lï3 y mit fait un réappreutis
sage compJcl et on leur a lrouYé des occupatious. Les 3ï autres, pour des 
raisOIIS de sanll' ou autres, ont élu laissés sans préparation ou y ont élé 
reconnus ilwples. Les locaux actuels permettent de receYoir pn'- de 
100 hommes en plus de ceux qui y résident complètement cl !"on est en train 
de tenniw·r un nouYcan bùlimcnt pour en admctlrc 2->0. 

Lors(]_ue le réapprentissagc d'un homme est terminé :1 Saiut-Hunstan, un 
le place clans le· mèlirr qui lui a été enseigné, on lui fonrniL les outils néces
saires et un bon stock de matières première8. Il reçoit régulièrement de 
,-isites d'it:spcclion, son lraYail rst Sllt'Yeillé; des mati(·res premières. de la 
meilkmt! qualité, lui sonL fournies à prix coù1ant et on l'aide à trom·er un 
cléhouché pour les articles qu'il produit, soit dans la localité ou dans un dépùt 
central. Cc système d'assistance après le réapprenlissagc n'est pas seulement 
une mesure temporaire, mais a été organisé sue une base pcrtnallente, rt une 
somme sulllsante sera disponible pour rendre cc système permanent. 

Le s:..~laire des hommes qui onl quillé SainL-Dunslans varie, naturell('menl, 
beaucoup selon la nature de l'industrie et leur degré d'aptitude. Ils gagnent, 
en moyenne; bien plus de 1 li v. sl. ·par semai ne cl un gnmd nombre 
d'hommes se font plus de 4·2 Jiv. st. Il est, naturellement, probable que la 
possibilité J.e .gagnee claYantage r produira lorsque la Yitesse de traYail 

augmentera RYec Ja pratique. 
La satisfaction réelle de cet étal de choses ne réside pas claus le fait qu'un 

homme puis~e augmenter sa pension d"une façon aussi importante, mais de 
cc qu'il sc sen te èlre redevenu un citoyen capablr, compétent; il reprend 
confiance cu lui-même et peut considérer la cécité comme elle deYrait l'être, 
c'est-à-d ire non pas comme une aiTiiction, mais comme une diiTicullé qu'il 
peut, comme uu jouem· de golf ardent, surmonter de façon continuelle. 



Le officiers qui ont perdu la vue ue Yi vent pas à Sainl-Dunstans. Ceux qui 
sont célibatait·cs résiclrnl dans deux grandes mai 'Olls de PorLJand Place ( 1 ), 

tandis que ceux qui ont mariés sont pourvus d'appartements dans le Yoisi
uagc. Tous se rendent journc]kment à ~aint-Dunslans pour y apprendre la 
mélhodP Braille ct Ja dactylographil' f'l qtJr•lque autre occupation, soit comme 
distraction ou dans un buL lucratif. Beaucoup d"cuh'l' eux suin•ul égalcm<:nl 
des cours d'éludes spéciaux. 

nu nombre lota] de sourds St' lnmvant dans lrs hùpitaux 1L\ngletcrn', 
25 0/ 0 doiYeut leur inlirmité à des coups de feu ou autres bles ure ~ . Un a 
apporté en France, et notamment à Bordeaux, UIH' attention toute particuW·re 
à la question des sourd . Le docle11r Dunùas Grant, qui possi·de une grande 
expérience de la qurstion ct qui s'est inlércss(• h celle classe dïuvalides, a 
bien YOU lu nous fou mir lf's renscigllcml'n ts suivants sur lL'S problèmes 
soulevés. 

La fréquence des cas de ' urdité se produisant pendant la guern' est iHdi
quér par les statistiques de douze de nos hôpitaux militaires, porlaut sur uu 
total d'invalides de G7.ï9ü, donl Hlü, soit 1,10/0, souffraie11t de quelqur 
forme de surdité. Sur ce nombre, 32~) onl été enregi"Ln::·s connue (•laut proba
blement incurables, saiL :3.),7 Oj O du nomLH·e total de cas de surdilù uu 
0,48 0; 0 du nombre total ÙPs malades de ces hôpitaux. ( >n ne peut e rendre 
compte du nombre de 'oldats ayaul fourni ce conlingrnt dïnvalides que 
d'une manière très peu précise. 

Le chimrgien militaire .\!brecht dr Jlalle ('2) a reçu de deux corps 1l'année 
allemands (ab lto.·tibus doceri ) 2.01 ~1 cas de maladies ou de blessures de 
l'oreille, du milieu de féHier au milieu de juin. Cela donnerait, sur un lolal 
d'rnviron 80.000 hommes, 2,0 Oj O pour les quatre mois ou 7,t:> OjO pour tou le 
l'année. Celle communication est consacr(•c à I'Nudc des cas où la surdité 
était due à l'action de l'explosion (obus) sans lésion Yisible. CellL• surdil(• s'est 
produite clans 2i;{ cas, soit 13,06 0/ 0 des cas intéressant J'oreille . 

. \u 18e régiment de l"arml·e frant;aise, .\1. le professcm )[oure a traité it 
Bordeaux, de noYembrc 1914 aut"r février 1917, ~.~3:3 cas dans les hôpitaux 
(ct, en outre_, 16.361 cas sans séjour à l'ht'>pital). Sur les premie1·s, enYiron la 
moitié dt.s cas étaient des cas rl"afTections ou de lésions de l'oreille. Sur ces 
malades, H.o75 out (•lé renvoyés de l'h<lpital comme guéris, ne lai ant que 

1) Sir .\rthur Pearson el lad~ Pcai'SOn 'Ï\ent aYCC eux dans rune de ecs maison-: ell'autl'e 
est confiée à certains de lt•urs ami:-<. 

2J Zeitschri{l fïll· Lw:;ngnlngie, lltl. YJ li, Il. 2. 
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:?.~H cas non goéris, soil environ l'i9 cas affectant l'oreille. l'our obtenir cc 

résultat, l'on a, éventuellement, ajouté aux ressources du traitement médical 

l'installation d'un Service de Hééducation auditive el phonétique, où la majo

rité des cas traités onl, naturellement, été ceux des affections vocales (aphonie. 

mutisme, bégaiement, etc.). 

L'expression « sourd >> est employée, parmi nous, pour décrire ceux qui 

sont «durs d'oreille>) aussi bien que ceux qui n'entendent pas du tout. .\.cPt 

égard, l'expression allemande est différente et peut-être plus précise, uuc 

distinction marquée étant faite entre l'homme qui esl << ~chwerhorig >) (dur 

d'oreille) el celui qui est << Taub » (sourd). Nous avons, par conséquenl, à 

examiner le faible degré et le degt·é accenlué de surdité. 

La surdité <l un degrt'· modéré peul ne pas empêcher un homme de conti

nuer ses occupations dans un grand nombre de m6Liers et professions; mais, 

dans d'autre~, elle est absolument prohibitive et, dans beaucoup de cas, 

constitue une grande dillicnlté. Par exemple. un avocat affiigé d'une surdité, 

lllL\me peu accentuée, ne' pourrait guère continuer à exercer sa profession, el 

la même remarque peul s'appliquer aux professions plu humbles de vendeur. 

de commis-\·oyageur, de complab]e et à toutes les occupations en général qui 

nécessitent une communication orale ou une compréhen ion rapide d'ordres 

ou d!nstructions. 

1 ·n écrivain sourd a expliqué de façon très exacte la situation en disant que 

ceux qui sont durs d'oreilles commettent généralement une erreur initiale : 

<< Ils n'envisagent ]a surdité qu'à leur propre point de vue, alors qu'il..; 

devraient songer aux grands ennuis qu'ils sont susceptibles de causer aux 

autres personnes ... "Cn grand nombre de patrons diront flu'ils sc refusent à 

employer des personnes sourdes parce qu'elles d mandent toutes sortes de 

faveurs el de privilèges en raison de leur surùilé. )) 

Cn grand nombre de ces cas sont, naturellement, susceptibles d'améliora

tion el celle-ci peut signifier un arrêt de Ja détérioration qui. souvent, sc pro

duit dans les formes bénignes de surdité, dNérioration qui entraîne, à la 

longue, une surdité complète. C'est dan~ ces cas (lu'un traitement appropri<'· 

entrepns à temps est des plu~ nécessaire:".. 

Cn grand nombre d'occupations sont absolument interdites à ceux qui 

souflrent d'une surdité extrême; toutefois, même dans les cas les plus sérieux, 

lorsque le traitement médical destiné à supprimer l'affection a échoué, il reste 

encore beaucoup à faire par l'adoption d'appareils venant faciliter l'ouïe et 

par l'enseignement de la « leclurc des lèvres >). Toutefois, si l'infirmité est 

principalement ou complètement fonctionnelle, un traitement calmant ct 
fortifiant, combiné à une application judicieuse de méthodes psycho-théra-
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peutiques el à un traYail approprié, pourra donuer des résultats brillauls. 
inespérés, si même ils se font attendre jusqu'aprè~ la guerre. 

Les occupations pouvant conyenir à un invalide affecté d'une l'orle surdité 
dépendent, dans une trè grande mesure, de l'intclligPnce el de l'éducation du 
malade. Un écrivain (qui, lui-même, souffre de surdité) cite, à ce sujet, ]p 

cas d'un médecin qui, a~-anl perdu l'otùc, adopta une branche de la médecine 
pour l'exercice de laquelle !'On infirmité ne consliluait pas un empêchemenl 
absolu. La photographi<·, la fabrication d'articles dentaires, l'en~eignemcnt 
par correspondance figurent panni les occupations qui s·ofl'rcuL aux pJu.., 
habiles, el, naturellement, les métiers <'L occupations manuelles d'une uatun' 
moins spéciale sont à la portée rle ceux qui n·ont pas re(,'u une grande ins
truction, pourvu qu'on leur offre la pos ibiiilé de préparation et de réappreu
tissage. 

Des rapports sur les occupations adoptées par dt·s sourds-muets et portant 
. ur 2.273 individu indiquent, par le nombre dïwmmes engagés dans chaque 
branche, la facilité relatiYc d'adoption de chacune de ces branches. Nou .... 
trouvons, par exemple, 3l'i cordonniers el galochicrs, 278 manœuvres divers. 
2()2 tailleurs, 160 occupant des emplois d'une nature générale ou non clas. i
fiée, 136 ouvriers travaillant le~ rn(·taux ou aux machines, 120 cullivateur:', 
117 charpentiers et menuisiers, 10'i ébénistes, 7t> ouvriers employés dans la 
papeterie, la reliure, les gravures, etc.; 7.~ Yeruisseues de meubles, 6'i nwnui
sters, etc.: 6.) peintres, décorateurs el vitriers, 62 s'occupant aux industrie .... 
lexlilcs, :38 domestiques cl occupations semblable , 34 fabricants de paniers 
en o ier el en jonc, 3:i employés à des occupations professionnelles el aux 
services s'y ratlachanl, 3~ selliers et fabricants de harnais, 2ï boulanger". 
clc., cie. 

Pour les rendre aus~i aptes que possihl(' ù adopter 11ll des moyrns de gagner 
!Pur vie, nous devons, en premier lieu, découvrir quelque moy<·n de couHnu
nication rapide a vcc leur semblables, el la qtH'stion sc ram \oe rapidcweul ù 
celle de « lecture de lhTes >). 

D'après le rapporl de la ··ocidt'· des Professeur:-; de Sourds-)Jucls, il seJJJ
blerail que le 1\linislère de Ja Guerre allemand ail élabli un centre dïn~lnte
tion ; mais l'on considèn· , préférable pour les sourds de n 't'\lre pas lou~ 
réunis de suite dans un m(·nw centre, par uite des difft'·rences de dialectes. 
Pour des raisons de discipline, il est désirable que dans un dislricL donné les 
oldats souffrant de urdilé soient concentre-_- dans des dépüts généraux (Sam

mel-tcHen) et, de préférence, dans des villes nniversitaires où l'on lrouyc de:-. 
profe seurs de sourd -muet experts. Ces e.·pert doivent, spu}s. èln· charg·és 
du travail d'instruction, car il a été reconnu que leurs collaborateurs amateur:-. 
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ne sont pas compétents. Dans certains endroits, une asso~ialion combinée de 
professeurs de sourds-muets et de médecins est organisée. 

La méthode <!"enseignement de la « lecture des H•vres >) devrait, pour ces 
invalides, être totalement différente de celle qui est nécessaire pour les enfanb 

sounls-mnels. Gest ainsi que le di recteur Iüoiss, de 'VürzlJourg, commence 
par écrire dix mots, les répétant ensuite de façon que l'élève puisse apprendre 
à rcconnailre << l'image des lèvres >> et à l'associer à l'image du mol écrit. 
L'image ainsi représentée est celle de la phrase plutôt que celle de sons 
successifs, l'élève commence par la forme de parole la plus facile à lire de let 

première el de la seconde' articulation; plus lard, il apprend à distinguer les 
différents sons formés au mème point d·arliculalion, ce qui est plus difficile. 
Des exercices sur des syllabes saus signification sont interposés cle lemps en 
temps, mais ils doiYCill èll'e très conrts parce qu'ils sont très fatigants. Il est 
important de ne pas laiss('l' diminuer l'enthousiasme el le désir d'apprendre. 
L·on en rient ensuite it de courtes histoires, à la description (J'éyénemenls sc 
rattachant au temps actuel, à des questions d'intérêt général cl aussi à des 
conférences par les instructeurs cl aulres collaborateurs, discours el réponses. 
L"éreil intellectuel doiL (•Ire le point principal de l'instruction. Dans cc but, 
les élc'Yes doÏ\'ent participer à l'instruction de certains de leurs compagnons. 
Il ne faut pas perdre <le yuc les particularités locales de langage, surloul 

lorsqu·on s'occupe d1wmmes sans instruction. Ccl enseignement ne peul être 

donné que par un professeur de sourds-muets. 
L'enseignement devrait commencer aussitôt que l'invalide n'a plus besoin 

des soins üu docteur. Une classe necleyrait compeenclrc que six élèYc ou !mil 
au plus. L'élève clen·ait suivre sa propre parole an moyen d'une glace à main. 
Des défectuosités de la parole chez certains élèves demandent tme atlcnlion 
spéciale. Les élèYcs dcn·aient, autant que possible, être formés en groupes 
5elon leut' capacité ct degré d'instruction. Toutes traces de persistance de 
l'ouïe qui pourraient subsister devraient être déterminées et être soignées. 
Dans des cas de surdité prononcée, les erreurs d'audition devraient èlre coni
gées au moyen de l'image de la lecture des lèvres el vice rersa. 

La durée de lïnstruction varie généralement de cinq à six mois. Le choix 
des élèves devrait èlre laissé au médecin auriste qui, en général, denait 
collaborer avec l'instructeur. JI faut prendre soin de ne pas essayer de dimi
nuer, dan:; l'esprit des élèves, ht difficulté que présente l'étude de la lecture 
par les lè\Tes, car l'étudiant est apte à se décourager quand il censlalc qu'elle 
demande plus de temps et de travail qu'on le lui ;wail laissé supposer. 

L'aurisLc devrait soigneusement éliminer ùe celle instruction les cas hysté

riques. Ils devraient être isolés dans des dépôts spéciaux oü un entraînement 
énergique au travail devrait èlre organisé. Ce trantil ne devrait pas être uu 
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travail inutile, comme le traitement curatif manuel qui leur serait pernicieux. 
comme le sont aussi la commisération ou la pitié. La question de décider si 
un cas est hystérique ou un cas de surdité organique, demande ouve nt une 
longue période d'ob ervation et il est, par suite, de première importance quïl 
oit soumis sans délai à un médecin am·iste. 

Un travail sérieux devrait être commencé aussitôt que possiLle. les hommes 
L'lant employés là où ils peuvent gagner quelque chose. Ce ré ullat peut êlre 
obtenu plus facilement mainlenantqu'après la guerre; les hommes devraient. 
pendant la période d'instruction de la lecture des ll'vres, reprendre leur 
première occupation ou en apprendre une nouvelle. Il est important qu'ils 
retournent dans leut' pa y natal en raison du dialecte et de l'influence favo
mble sur leur espril. 

Passow con iùère indispensable l'intervention du professeur de ourds
muets mais l'auriste et le professeur doivent collaborer et la meilleure occa
sion pour le faire se présente dans les villes unirersilaires. Le travail est 
e:-- enlie! dès le commencement car, aulremenl, les habitudes d'oisiveté se 
développent avec une terrible rapidité. L'on doit montrer de l'indulgence 
pour ceux qui, par suite de blessures à la tète ou d'intelligence précaire ne 
peuvent accomplir que peu de travail. 

L'on ne doit pas se montrer désappointé si les résultats ne sont pas toujours 
Lrillanls. 

:i: 

* * 

(Juelques remarque doivent être ajoutées au ujet de la fourniture de 
membres artificiels et d'appareils. 

Le problème de la fourniture de membres artificiels au grand nombre 
d'hommes à qui ils sont nécessait·es, par suite de la guerre, a présenté, au 
début, quelque difficulté. De longues années de paix et les mesures rigou
reuses prises dans le travail industriel ont diminué le nombre des amputations 
parmi la population ciYile à tel point qu'elles avaient presque di paru. La 
conséquence en a été que les fabricants de membres artificiels sont devenus 
peu nombreux et que les arrangements pour la confection de ces appareils 
ont été complètement insuffisants pour répondre aux demandes. De plus, les 
ateliers de ces spécialistes ayaient été désorganisés, un grand nombre de leurs 
ouvriers ayant été appelés sous les drapeaux. 

Il fut décidé, dès le début, que les soldats qui avaient perdu un membre 
seraient pourvus, du meilleur appareil possible afin de leur penoeLtre de 
reprendre leur place dans la vie civile avec aus i peu de délai que possible 
el ce point a été noté par le Comité de Sir George 1\lurray. 
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U ue Px position a él6 len ue à laquelle tous les fabricants de membres 

:trtiOciPls, établis en Angleterre eL dans d'autres pays, ont élé invités il 

t•xhiber leurs articles. Cn jury de chirurgiens orthopédistes les a examinés et 
a choisi certains types en vue de Jcur adoption. 

Il n'y a pas lieu de s'étonner de ce que lïnduslrie des membres artificiels 

Pt appareils de cette nature n'ail pas progressé au cours des quelques dernières 

'lécades, car la demande était peu importante et l'attention apportée à cette 

<ruestion était limitée, mais les problèmes que la guern· a faiL subitement 

surgir ont attiré l'attention d'esprits inventifs sur ce sujet et, comme ré ul1:1t 
des propositions et des perfectionnements se sont rapidement produits. La 
mesure de concentrer Ja fourniture de ces membres artificiels, dans un seul 

hôpital, à H.oehampton, consacré spécialement à l'étude de cette question, a 
dé très utile. De plus, un comilé composé d'ingénieurs mécaniciens ct de 

chirurgiens éminents, ayant consacré une attention particulière à l'étude des 

~tppareils orthopédiques, a été formé dans le but spécial d'étudier leur 

probU·me. 

L'ou peuL ùirc que dès le débul les progrès accomplis onl Né constant". 

Les invalides eux-mêmes ont suggéré des idées el, par suite, les types de 

membres artificiels employés se sont graduellement développés et améliorés. 

Les modifications ont été si nombreuses que l'on n'a pas cru bon d'accepter 

j usqu·à présent un type normal particulier, mais les résultats des expérience~ 

faites et dt>s renseignements utiles obtenus out élé recueillis, eL par suite 

d'une élude constante, il est pos ible de détrnniner quels sont les meilleurs 

types s'adaptant à des cas d'amputations déterminés. 

La jambe a causé moins d'ennuis que le bras et nous avons réuss1 a y 
apporter une grande uniformité. Les usages du bras sont si nombreux, selon 

les différents genres de vic, et les variations qui se produisent dans l'ampu

tation du membre supérieur, si diverses, que la production d'un appareil qui 

puis e servir de modèle universel a été reconnue comme constituant un 

}H'obl<''me très difficile; l'on est toutefois arrivé à certaines conclu ions 

générales eL un lype de bras pour travaillem's a été adopté, d'un caraclrre 

des plus utiles, ainsi que diverses formes d'app:~rcils pour fixer au bras et 

permettre à l'invalide d'accomplir certains genres de Lravail. Il a été possible 

de fixer, dans une certaine mesure, pour ces appareils, des types normaux, 

grùce à l'expérience acquise. Ils sont très utiles. De façon semblable, des 

perfectionnrments ont élé apportés aux divers appareils orthopédiques rendus 

nécessaires par les blessures que les hommes avaient reçues. Des formes très 

originales on l élé conçues cl la plupart de celles qui sont les plus employées 

sonl remarquables- p,ar leur simplicité. 
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Xous ne devons pas non plus omettre, en parlant des appareils arliflciPl~. 
qu'en nous occupant des défigurements de la face qu.i subsistent lor5que le 
chirurgien a fini son œuvre, nous avons fait appel à l'habileté et à l'ingé
niosité du sculplcur et du modeleur. }1. Derwcnt \Vood du troisième hùpital 
général de Londres, 'est particulièrement distingué dans ces genres de cas. 
L'exécution de nez artificiels et de plaque pour la face est devenue, pour lui, 
un art vérilable, à la très grande et très visible satisfaction des affiigés. 
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DISTRIBUTION DES INVALIDES DE LA GUERRE, SUIVANT 
L'INVALIDITÉ, LA PROFESSION, L'ÉTAT DE FAMILLE, D'APRÈS 
LA DOCUMÉNTATION DE L'OFFICE NATIONAL DES MUTILÉS ET 
RÉFORMÉS DE LA GUERRE. 

Pal' Jf. Lucien MARCH, Dit·Prtent· ùc la Statistiqu e géné ralr ùc la Fl'anrc. 

L'Ufllce :\ational qui a été créé pour rapprocher dans un cenlre commuu, 

lrs services el institutions qui s'occupent des muli1t•s el réforml'>s de la guerre, 

enregistre les résullals du fonctionnement de ces services el institutions. 

A cel efl'el, un registre général des mutilés et réformés de la guerre a tout 

d'abord été constitué à l'aide des bulletins qui sont transmis pat' Je Service 

de Santé militaire, par les Préfrts, par les institutions diverses el par des 

entreprises privées. Des étals pt·riodiquement fournis par les écoles de réédu

cation sont également centralisés. Des fiches de placement sont transmises 

chaque mois à l'Office National par les principales institutions qui s'occupent 

du placement des mutilés, et leurs renseignements sont publiés dans une 
feuille mensuelk. D'autre part, on a, sous forme récapitulative, groupé les 

publications relatives aux sociétés, aux œuvres de rééducation, aux appareils 

présent(•s dans les divers pays à la législation qui intéresse les invalidPs 

de la guerre. 
Enfin, une documentation spéciale, concernant les aveugles permet de 

C(•nlralisrr lrs informations relatives aux secours distribués à ces mutilés. 

Il n\•st point nécessaire de donner plus de détails sur la plupart de ces 

instruments de coordination. Le Bulletin no '1 de l'Ofllcr Xalional contient 

des renseignements généraux suffisants pour permettre d'apprécier l'intérèt 

du lraYail accompli. :\ons signalerons seulement des résultats qui n'ont pu 

trouYer place dans ce bulletin, parce qu'il, onl été obtenus depuis son 

impression. 

J. - hr.\LlDlTÉ~. 

Dans le Bulletin no 1 de l'Office ~ational, on trouYe les textes ries deux 

modèles de fiches qui seryent à constituer le Hegislre gt'·néral des ~Iutilés et 

Réfol'més; cc sont : 
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1° Le bulletin de recensement contenant des renseignements sommaires 
sur l'invalidité, des renseignements précis sur l'état civil de l'intéressé et 
l'indication de la profession exercée avant la guerre; 

2° La carte d'observation médicale qui renferme la désignation aussi 
précise que possible de l'invalidité, cette précision étant facilitée par l'ins
cription d'un numéro extrait de nomenclature des invalidités qui a été pré
parée par la Commis ion consultative médicale du Service de Santé militaire. 

D'après les instructions du Sous-Secrétaire d'État du Service de Santé mili
taire, des fiches de chacune des deux catégories sont transmises à l'Office 
~ational, depuis le mois d'août 1914, par Jes médecins chefs des hôpitaux. 
De plus, on a demandé aux Préfets de faire établir des bulletins de recense
ment pour les mutilés rentrés dans la vie civile dans les départements. 

Le travail d'information n'a donc commencé que depuis quelques mois; il 
n'est pas surprenant qu'il soit très incomplet, aussi ne convient-il pas d'en 
extraire des nombres absolus; on peut cependant en déduire des nombres 
proportionnels qui fournissent des indications très instructives. 

Les documents individuels qui viennent d'être signalés ont été dépouillés, 
sommairement, toutes les fois que les renseignements étaient suffisants. 

Le dépouillement a porté sur plus de 40.000 individus; ses résultats sont 
donc susceptibles de fournir une image satisfaisante des proportions que l'on 
aurait obtenues, si l'on avait pu atteindre tous les mutilés ou réformés n° 1, 
les réformés n° 2 n'étant pas compris dans le Hegistre. 

En pr~mier lieu, les invalides ont été classés d'après la nature de l'inva
Jidilé. Lorsqu'un même individu est atteint de plusieurs invalidités, les 
instructions prescrivaient au médecin de placer en tête la principale; le clas
sement a été effectué d'après la dé ignalion de l'invalidité principale. 

Comme la nomenclature des invalidités comprenrl plus de 400 rubriques, 
qui sc mulliplient encore par l'indication du côté, droit ou gauche, quand il 
s'agit de l'un des membres, on ne pouvait songer à tenir compte de toutes les 
~ ubdivisions. 

On a distingué avant tout les amputation des autres infirmités. 

Sur 1.000 invalides, on a compté : 

d 
~ 63 aux membres supérieurs, 

'~ 67 amputés ont? 104 aux membres inférieurs, 

833 individus atteints d'aulres infirmités, 
soit 1 amputt' sur ï invalides (1). 

(1) On ne considère pas ici, les ablations de doigts comme des amputations. 
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Parmi les amputés à l'un des membres supérieurs 

72 sur 1.000 le sont à l'épaule 
64o au bras 
210 à l'avant-bras 

6R au poigneL. 

Et parmi les ampulés à l'un des membres inférieurs : 

3 sur 1 . 000 le sont à la hanche 
5li à la cuisse 
410 à la jambe 

70 au coup de pied. 

Les désarticulations à l'épaule ou à la hanche sont donc rares; la majeure 

partie des amputations intéressent le bras ou la cuisse. 
Les autres infirmités (y compris les amputations de doigts d'où résulte une 

impotence fonctionnelle très variable suivant le doigt atteint), étant classées 

suivant l'organe intéressé, fournissent les proportions que voici : 
Parmi les invalides atleinls d'infirmités diverses, deux tiers environ sont 

atteints aux membres et un tiers à la tête ou au tronc. 
Sur 1.000 invalides autres que les amputés eL les ayeugles ( 1) on en 

compterait : 

233 atteints aux bras 

138 
223 
6i 

118 borgnes 

aux mains 
aux jambes 
aux pieds 

6 sourds des deux oreilles 
7 i atteints à la tête 

141 atteints en d'autres parties du corps ou de maladies générales. 

On remarquera que les amputations sont moins fréquentes aux membres 

supérieurs qu'aux membres inférieurs, tandis que le rapport est renYersé 

pour les inürmités diverses des membres (y compris les amputations partielles 

aux mains ou aux pieds (2). 
A priori, il semble que les invalidités des membres inférieurs denaicnt 

être à peu près aussi nombreuses pour le membre droit que pour le membre 

(1) En raison du soin apporté au recensement des aveugles on n'a pas cru devoir com
prendre les aveugles parmi les invalides précédents, vraisemblablement leur nombre 
n'atteint pas 1 o;o du nombre total des invalides. 

(2) D'après un relevé obligeamment communiqué par le Service de placement du :\Iinb
tère de la Guerre, on peut sc>mble-t-il, estimer qu'aux 167 amputés sm 1.000 invalide·, il Y 
aurait lieu d'ajouter 50 cas d'ablation totale ou partielle de doigts, soit à la main, soit 
au pied. · 
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gauche, tandis fJUe ceiJes des membres upeneurs devrairot atteindre 
plus souvent le bras droit que le bras gauche généralement moins exposé que 
le droit. 

C'est là à peu près·ce que l'on constate; égalité presque complète pour les 
amputations des membres inférieurs (51 à droite contre 49 à gauche), tandis 
que pour les membres supérieurs 53 OjO des amputations sont au membre 
droit et 4 7 au membre gauche. 

A l'inverse, en ce qui concerne les autres infirmités des membres, il y a 
égalité des deux côtés, pour les membres supérieurs, et prédominance en
. ible du côté droit, dan le cas des membres inférieurs. 

Du poinl de vue de la réadaptation des mu li 1 's ou travail, le classement des 
invalides, d'après l'invalidité principale foumiL un renseignement insuffisant 
puisque, malheureusement trop souvent; des lesions plus ou moins nom
breuses se superposent à l'invalidité principale . 

.Aussi s'est-on préoccupé de ccmnaitre toutes lt·s lésions permanentes; sur 
la carLe d'observation médicale, les lésions doivent toutes être signalées sous 
ré&erve d'indiquer en tète la plus importante. 

D'après les ré ul lats du dépouillement, 

Sur 1. 000 invalides, 140 ont des lésions multiples, la cause d'invalidité est 
double pour 128 d'entre eux, triple pour 14, quadruple pour 3. 

En égard à la nature des lésions, sur 10.00) invalides ~non compris les 
aveugles) on a compté 2 amputés aux deux bras, ;30 amputés aux deux 
jambes, o amputés à un bras et à une jambe, 16 amputés à un bras et ayant 
une infirmité au moins à l'un des membres, 22 amputés de bras atteints 
d'infirmité en quelque autre partie du corps, 66 amputés de jambe ayant en 
outre au moins une infirmité à l'un des membres, 12 amputés de jambe 

Il y a en outre 440 intlrmes de bras et 410 infirmes de jambes ayant 
d'autres infirmités au.· membres, 300 invalides atteints d'infirmité , aux 
membres et en d'autres parties du corp ·, ct enfin ayant au moins une 
lé ion en quelque autre partie du corps. 

130 invalides atteints de lé ions multiples en d hors des membres. 

JI. - ÉTAT DE F.\.MILLE ET PROFESSIOS. 

La répartition de invalides de la guerre suivant l'état de famille est 
conforme à la répartition des hommes du même âge. 

"'ur ·J • 000 invalides de lou tes catégories pour lesquels des renseignements 
suffi ants ont été fournis : 
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mso sont célibataires, dont moitié environ ont moins de vingt-quatre an . 

. }36 sont mariés, '14 veufs ou divorcés. 

Et parmi les hommes mariés, veufs ou divorcés, 

223 n'ont pas d,enfant, 

630 ont '1 ou 2 enfants, 

146 ont 3 à 6 enfants, 
1 a 7 enfants ou plus. 

La population de la France est en grande partie agricole. Sur les hommes 

des classes mobilisées 1/ 3 environ appartiennent à l'agriculLure. Si l'on tient 

compte du personnel des industries qui est mobilisé dans les usines de guerre, 

la proportion des professionnels agricoles, parmi les combattants sc rapproche 

elu laux de 40 o;o. 
Or, panni les mutilés et réformés dont les bulletins ont été transmis à 

POfficc National 37,5 0;'0 exerçaient avant la guerre une profession agricole, 

62,0 0/ 0 exerçaient une autre profession. 

La répartition des mutilés, par profession, paraît donc semblable à celle 

des wldats mobilisés, ainsi qu'on pouvait s'y attendre. D'après les ré ultats 

du dépouillement par invalidité, la fréquence des diverses invalidités n'a 

naturellement non plus aucune relation avec la profession. 

La question la plus intéressante, quand il s,agit des mutilés n'est pas la 

connai sance de leur répartition par profession, puisque cette répartition est 

à peu près conforme à celle des combattants. 

Il est beaucoup plus important, pour ceux qui souhaitent la meilleure 

utilisalion possible des aptitudes et facilités de nos mutilés, de savoir dans 

quelle mesure ceux-ci reprennent une or.cupation analogue à celle qu'ils 

avaient avant la guerre. 

Des éléments précis, à ceL égard, sont rassemblés par l'Office National qui a 

constitué un répertoire des professions exercées par les mutilés; tant avant la 

guerre qu'après la mutilation, à Paide des bulletins qui lui sont commu

niqués par les principales institutions qui s'occupent du placement des 

mutilés. 

Les résultats elu dépouillement de 7.200 bulle lins semblables (1) sont 

résumés dans le tableau ci-dessous. (Sur ces 7.200 bulletins, nOO environ se 

rapportent à des invalides du travail placés dans l'industrie.) 

(1) Les rl!sultats détaillés sont publiés chaque mois dan , la « Feuille mensuelle de place

ment». 
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GROliPL PROFE SIO.\:'-IELS 

Forêts eL agriculture . . 
Industries extractives. 

.\utres Industries 

~Ianutention . . . . 

Transport ..... . 

Commerce, professions libérales . 
Services domestiques 

Services publics. . . . . . . . 

PHOPORTIO.\S rm·n CE:\1' DES I:'i\'ALWES 

restés dans 
le même groupe 

professionneL 

19 
10 
51 
;)g 

29 
53 
1G 
20 (1) 

42 

qui ont changé 
de groupe 

professionnel. 

81 
90 
49 
ül 

7L 
47 
84 
80 

:>H 

D'après ces proporlions , les mutilés changenL de milieu professiouuel plus 
fréquemment qu'ils ne demeurent dans le même milieu. Il en est ainsi, et 
Jans des proportions très fortes, pour la plupart dL's groupes professionnels, 
sauf pour les professions industrie1Jes el commerciales (!). 

On sera sans doute frappé de la proportion considérable de agriculteurs 
qui semblenL abandonner Je travail rural. quatre sur cimJ. En réalité, la pro
portion est beaucoup moins forte. En effeL, Je dépouillement n'a1l<.Ï!Jt que les 
invalides qui cnt cherché à s'employer par l'entremise d'une institution. Ur 
les cultiv:::.teurs mariés et ceux qui pos l'denL un bien sont généralemeut 
rentrés chez eux. Quant aux ouvriers agricoles qui cherchenL dans une insti
tution le moyen d'exercer un autre métier, il arrive aussi quel1ue fois que le 
placement indiqué esL une simple mise en apprentissage ou en rét'·ducation 
en vue de permettre au mutilé d'adjoindre au travail rural un métier acces
soire. 

Il est intéressanL de noter que sur 1.000 mutilés agricoles en quê!c d'une 
autre profession, 150 sont dirigés ver la bourrellerie et la cordonnerie, 
'1 70 ont obtenu des places dans les services publics, 200 sont dirigés vers les 
emploi du commercE', cl le surplus dan de professions diverses. 

II y a lieu de penser que parmi ceux qui ont voulu apprendre la bourrel
lerie, la cordonnerie, Ja vannerie, la menui erie, le chanonnagc, la méca
nique agricole, beaucoup ont surtout en vue d'accroitre leurs re sources 
quand ils rentreront à la campagne. 

\1 ) Beaucoup étaient militaires avant la guerre. 

(2) Dans les professions industrielles sont compris 500 mutilés sur 3.000 occupés pae lems 
ancien pateons à de· travaux différents de ceux qu'il ' exécutaientauparavant, mai · dans la 
même indu~ti'ie. 
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Parmi les aveugles, la proportion des agriculteurs csl à peu près de 

40 OjO comme chez les autres invalides. Un dixième seulement des aveugles 

enregistrés dans l'agriculture y sont res lés, tandis que, parmi ceux qui étaient 

engagés dans des professions industrielles, moitié environ sont. re tés dans 

l'industrie, mais naturellement pas dans les mêmes métiers, en général. 

Jusqu'à présent les travaux de brosserie, de sparterie, de cannage ·de sièges, 

de vannerie sont ceux qui sont le plus aisément exécutés par des aveugles, 

mais on sait qu'à l'étranger des tentatives intéressantes sont faites pour 

occuper les aveugles à la conduites d'outils mécaniques. Il semble en effet que 

les opéra lions mécaniques se répétant toujours les mêmes sont les plus faciles 

à réaliser sans la vision, puisqu'on arrive souYellt à rendre ces opémtions 

purement automatiques. ~aturellement quelques precautions sont indispen

sables. 
De même il est aisé J'occuper les sourds dans lïndu::;lrie; les sourds des 

deux oreilJes, du fait de ]a guerre, représenteraient environ 3 o;oo cles inva

lj des; ici encore des précautions faciles à prendre permettent d'affecter à. de 

nombreux travaux mécaniques les sourds et les sourds-muets, à tel point que 

les compagnies d'assurances contre les accidents ne réclament qu'une faible 

surprime pour ceux, de plus en plus nombreux, qui sont employés dans les 

usines. 
En résumé, bien que fort incomplet en raison de l'époque tardive où il a 

élé commencé, le Registre de l'Office :Xational des mutilés et réforrr1es de la 

guerre permet d'utiles aperçus ur l'état général des invalidités causées par ht 
guerre, indépendemment des données individuelles qui sont de nature à. faci

liter le placement et l'aide personnelle. 
Il convient de remarquer toutefois que les éléments de ce Registre ne s'ap

pliquent qu'aux réformés ou réformables 11° 1. 

1 ------· 

~\près lecture du rapport de )-1. L. March, Sir Arlhul' GRIFFITH-Bosc.\WE~ 

expose les principes du régime des pensions en Grande- Bretagne. (Yoir la 

communication de Sir.\. GrifliLh-Bosca\ven, p. 697 du présent Tome.) 

M. LE PRÉSIDENT remercie le délégué britannique pour celte communicalion 

du plus haul inlérêt. 
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Deuxième Séance : Mercredi matin, 9 Mai 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la pr<~~idence de )I. Ilo.'l'WnAT. 

i\I. LE PnoFESSEun BEn~Accm présente, en son nom ct au nom de M. l'avocat 
B.mGo~r, les observations suivantes : 

Xotre éminent rapporteur, ~1. Bittard; a constaté, je voudrai mieux dirt>. a 
déploré l'état primiLif de la législation comparée pour l'assistance aux 
in valides de la guerre. 

La èOnstatation est exacte. mais le fait constaté rentre dans la règle biolo
gique de la formation des lojs social<'s. L'initiative privée, ks efforts indivi
duels, les sentiments philanthropiques préparent le terrain ù ·l'œuvre de la 
~ollecli-vité, el comme les sensations précèdent toujours les idées, dans le cas 
particulier de l'assistance aux victimes survivantes de la guerre, le cet•ur a 
ballu, fortement battu, avant crue Je cerveau n'a~t parl<'·. 

)l. BiLtard a bien voulu citer la loi italienne du ::25 mars HH7 pour la 
protection aux invalides d .... la guerre, en la plaçant au même titre que le 
« Pension act )) anglais de 1H15; mais vous me permettrez, d'après un exposé 
tri· synthétique de notre loi, de vous démontrer que la loi italienne du 
if> mars 1916 ne vise !Jas du tout les problèmes fondamentaux des pensions 
de guerre, mais au contraire s'occupe de l'a. istance physique, économique 
PL ociale des invalides de la guerre pendant, mai~ surtout aprè la guerre. 
Les dispositions essentielles de la loi italienne sont indiquées dans le rapport 
de MM. Bernacchi el Bargoni, reproduit ci-après. (Yoir Hapports particuliers, 
Tome HI, p. H90.) 

Sir Charles XrcuoLSON complète les ren, eignements donné dans la séance 
par Sir Arlhur ·GmFFITu-BoscAwE.- par une communication qui concerne 
particulièrement Londres. (Yoir le texte de celle communication p. 70:3 de ce 
volume.) 

M. YANIWVITCil suggère qu'une partie de l'indemnité d • guerre soit réservée 
pour la rééducation. 
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Troisième séance mercredi 9 mai, après=midi. 

Au début de la séance, qui est ouverte à 10 heures, M. RoGER dépose, au 

nom du Ministre de l'Instruction Publique, une note sur la pwpagandc 

relative à la Rééducation professionnelle, nole puhliée page 101 de ce Tome. 

Sir Arthur Gl\JFFITH-BO~CA\YEN rappelle que rAngleteere, pour pousser les inva
lides à la rééducation, a décidé qu'on accorderait au blessé qui se rééduquerait profes
sionnellement, pendant tout le temps de cette rééducation, la pension la plus haute, 
sans tenir compte du degré d'invalidité. Un homme qui aurait droit à 13 sh. 6 de 
pension par semaine reçoit, pendant sa rééducation, la pension maxima de 27 sh. 6. 
Si la rééducation amène l'homme dans une autre région, on lui accorde une prime 
spéciale pour lui permettre de subvenir aux besoins de sa famille. En fin d'appren
tissage, il reçoit une somme comptée à raison de t> shillings par semaine d'appren

tissage. Ce système fonctionne depuis un mois. 

M. LE PnoFESSECR BERN.\CCIIl dépose un rapport sur les œuvres de la Croix-Houge 
italienne, qui s'intéresse à la fois aux mutilés et estropiés, aux tuberculeux, aux 
invalides absolus. Pour les premiers ont été ouverts l'hôpital territorial n° 1. au 
Palais du Quirinal (à Rome), l'hôpital territorial de Pescia (Lucques), l'hôpital terri
torial de Spezia (Institut Romili), l'hôpital territorial de f;allocchio (Lucques); dans 
ces diverses formations, qui comprennent en tout o80 lits, ont été organisés des 
ateliers de rééducation professionnelle. Les tuberculeux sont soignés à l'Institut 
climatique de Bergeggi (Savona) ct les invalides absolus sont hospitalisés à Bovez
zano (Florence). (Voir ce rapport p. 693 du présent Tome.) 

M. le ProfesseLH' Bernacchi ajoute qu'en Italie les comités d'assistance aux 
mutilés sont encouragés par l'État, qui leur verse 3 fr. f:>O par jour. La << Federa
zione Nazionale dei Comitati di assistenza »se charge du placement. La rééducation 
professionnelle commence avant la réforme. Elle est obligatoire pendant quinze fours. 

Ce dernier point attire tout particulièrement l'attention des membres de la section 
ct plusieurs d'entre eux expriment le souhait que ce système soit essayé en France. 
~1. BnnRD fait remarquer que ce serait le meilleur moyen de combattre la résis
tance des blessés à la rééducation. Les blessés seraient ainsi amenés à se rendre 
compte de la possibilité et de lïntérèt de celle rééducation. 

M. I:.\YOCAT FoscoLo R\RGOXI fait une communication sur l'œuvre de la Caisse 
Nationale Italienne d'assurance contre les accidents du travail dans l'assistance aux 
invalides de la guerre. (Yoir p. G87 de ce volume.) 

M. u~ Pn.ÉSIDEXT rappelle les dispositions de la loi qu'il a fait adopter pat le Parle
ment fran~.:ais et qui tend à décharger les employeurs en ce qui concerne le:; risques 
d'accidents du travail causés ou aggra,és par une blessure de guerre, de la respon
sabilité totale ou partielle, suinmt le cas. Il est pourvu ù cette charge par un fonds 

spécial. 
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M. YAxKovncn est prié de fournir des indications sur la législation serbe. 
Il fait connaître qu'en avril 1!l14 la Skouptchina aYait adopté une loi sur les 

invalides, leur accordant le soutien de l'État, mais que la guerre actuelle, sunenant 
après deux guerres successives, empêcha l'application de cette loi. 

l\I. LE Dt· (luiSEH.NE regrette que, tandis que dans la plupart des pays alliés les 
bles és qui se rééduquent bénéficient d'un régime de faYeur il n'en soit pas de 
même en France. Aussi beaucoup d'écoles de rééducation se plaignent de ne pas 
avoir autant d'élèves qu'elles pourraient en receYoir. 

l\I. HmscHFELD fait remarquer que ce n'est pas le cas à Lyon, gt·âce au regtme 
in Lilué par M. HEnnwr. Dans les écoles municipales de Lyon, les élè,es sont logés, 
nourris, habillés et défrayés de tout. lls touchent leur pension, s'ils ont déjà leur 
titre, ou, sïls ne l'ont pas, le prêt accru d'une bonitlcation de 1 franc. En outre le 
travail qu'ils exécutent est rémunéré. Ainsi ils sont à l'abri du besoin et peuœnt même 
aider un peu leur famille, lorsqu'ils ont des charges. 

M. LE PRÉSIDE;'\'T, en relevant l'intérêt que présentent les communications faites 
sur les divers régimes institués dans les pays alliés, insiste sur la nécessité d'un 
office international de documentation et présente le 'œu suirant : 

L.\ Col'IFt::nEXCE brERALLIÉE. 

Com:idérant que la que tion des imalides de la guerre aussi bien en ce qui 
concerne les pensions que la rééducation professionnelle, le placement ou la protec
tion sociale, est commune ù tous les pays de l'Entente el qu'il y a intérêt pour chacun 
dr ces pays à rechercher des solutions qui soient en harmonie arec les résultats de 
l'expéeience ; 

Con ·idérant que les avantages de cette méthode ne seront obtenus que par l'or
ganisation d'un seevice de documentation sur la matière; 

Considérant que la réunion d'une telle documentation et sa préparation pour 
l'usage du public ne peuvent être réalisées pratiquement que par le m0yen d'un 
senice inter!1alional de centralisation et de traduction; que le rôle de ce seniee 
doit èlre de recevoit· officiellement de tous les pays alliés tous documents concemant: 

1° Les lois, règlements, propositions el projets de lois et de règlements, rapports 
s'J rapportant; 

:!0 Les institutions publiques et privées servant au fonctionnement des pen ions; 
le.· en ices méJicaux, de la rééducation professionnelle et du placement ; 

3° Les résultats statistiques de l'action de ces institutions: 
4° Les observations et renseignements de natuœ à favoriser l'amélioration des 

di\erse. législations ct réglementations des diverses œmres et iustitulions interna
tionales, 

É:\IET LE VOEU : 

Que de même qu'il sera nécessaire d'instituer des senices internationaux pour 
la documentation relathe à toutes les législation dont l élaboration sera avanta
geusement poursuivie en accord entre tous les pays alliés, el en attendant l'ot·ganisa
lion d'tm serrice international de documentation législative et statistique, la direction 
de la Statistique génét·alc de la France soit immédiatement chargée, ous le contrôle 
permanent de délégués dûment mandatés par la Conférence, de centraliser, de tra-
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<luire et de tenir à la disposition de tous les pa~ de l'entente les documents rela
tifs ù la législation, à la réglementation aux institutions et à la statistique, en 
matière de pensions, de prothèse, de rééducation fonctionnelle et professionnelle, 
de placement et de protection sociale des inYalicles de la guene. (Assentiment.) 

~1. Hm CIJFELD fait remarquer combien il serait désirable que les principaux docu
ments réunis par ce service fussent l'objet d'une publication dans un bulletin 
périodique qui serait un lien entre les di\erses organisations qui s'occupent du ort 
des mutilés ; ceux-ci et leurs protecteurs pourraient y trouver, toujours à jour, 
tous les renseignements utiles. Il remercie ~1. Bittard d'<:noir bien voulu, dans son 
rapport, retenir le vœu quïl aYait présenté en ce sens. 

l\1. (i .\LTIER-BorssrJ~RE désireJ'nit que la prothèse fil aussi l'objet dJune telle publi
cité. Cela éviterait hien des tiltonnements. Il sugg!Te d'autre part que l'on utilise 
pour la propagand.e les vue.~ du ,\lusée pédagogique et que des conférences soient 

faites pour les infirmi<'.·res-majors. 

M. CnAsr \ \' D insiste ù son lonr sur la nécessité de conférences faites sous les 

auspices du Service de ~an té dans les hôpitaux. 

~1. VEHLOT suggère que des mis ' ions de propagande soient confiées à des person
nalit<~s choisies aYcc soin. 

'I. DrEn demande que ces coni'<'·rences soient faites notamment par des mutilés 
de guerre rééduqués qui auraient plus d'action que les valides sur leurs camarades. 

~1. LE ])r QusEnNE expose quïl y a une véritable campagne contre la rééducation 
et qu'il y a lieu de lutter ù la fois contre l'apathie des blessés, qui craignent devoir 
leur pension et sUL'lout lPur gralit1c(ttion renouvelable, influencée par la rééducation 

et contrr la résistance des s~·ndicats ouvriers qui redoutent que l'emploi des mulilt'·s 
fasse baisser les salaires. D'autre part il faut établir un programme de r0éducation 
ct organiser une suneillance technique, médicale, sociale. De là, découle la compo
sition d'un Comité de propagande comprenant des employeurs, des employés, des 
médecins. Des hommes compétents. choisis par le Service de ..... an té, seraient chargés 

de faire des conférences auprè~ des inléress(>s. 
~I. le Dr Quiserne présente comme conclusion à se obscn ations, le projet de neu 

suivant : 

)> Il est créé dans chaque paj ~ un Comité dïrecteur de la propagande, qui se mettra 
en relations avec un Comité central composé de membres choisis parmi eux ct éla

borera un programme approprié. 
)1 Le Comité qui sera obligatoirement un organe officiel ct agissant sur le Comité 

de chaque l'~tat, devra, par le moyen de conférences ct de brochures ct par remploi 

de l'image, du cinématograph.e rL de la projection, combattre les tendances opposées 

à la rééducation professionnelle ct montrer la nécessité de celle-ci. " 

Des obscL'vations sont présenl{•es sur la diversité des méthodes de propaga~de 
-sui\ant qu'il s'agit de mutiU's ruraux ou de mutilés urbains. ~I. le Dr BonNE ct 
~1. le Dr QursF:R:\"E sont chargés de rt'·rliger une motion commune, motion qui sera 

<.liscu tée à la prochaine séance. 



Quatrième séance :jeudi matin, 10 mai, 

séance ouverte à l 0 heures 

:\1. le Dr Bon~E donne lecture du vœu sur la propagandf', quïl a rédigô a wc li). 
collaboration de ~1. le 0" QusER:'\'E. Ce vœu est aÜ).Si conçu : 

« La (je section de la Conférence interalliée émet le vœu qu ïl soit cr<'·é immédiate
ment en France un omce central de prop~gande intcrallit·e analogue à ('elui de la 
Documentation, qui serait clw.rgé de centraliser ct de communiquer· it toutes les 
nations de l'Entente les moyens ct les méthodes le plus mlionnels ct les plus 
récents de propagande et d'enregistrer·les résultats acquis. 

)) Quant ù ce qui conccmc la France, qu'il soit formé d'urgence un Comité officiel 
directeur de la propagande, aussi restreint que possible, composé de médecins, 
techniciens, philanthropes ou représentants d'œU\ r·cs privées, de mutilé~ complète
ment rééduqués des branche:; commerciales, industrielles, agricoles, de l'eprésen
tants des syndicats }JUtronaux et ouùier" tou compNcnts et autorisés en la matière 
qui seraient chargés d'élaborer les proorammcs pratiques, qui, d<'·légués en missions 
officielles, seraient chargés de les appliquer ou de les faire appliquer. 

f) La propagande visera toutes les questions rclatiH~~ aux mutilés : 
>> Orientation ; 
>> Hééducation professionnelle; 
'' Placement; 
" Protection. 
'' Elle s'exécutera d'une fat:on générale. par des brochure,, des conf{Tences, des 

communications, des causeries, des démonstrations sur place dans les écoles de 
rééducation, par des vues fixes et cinématographiques, par tics expositions pm·ma
nentes tians les grandes villes de France. 

Elle s'adrc:-~sera : 

1° Au personnel hospitalier, aux infirmiers ct aux infirmi('res, à l'entourage 
imm<·cliat des blessés par les moyens ci-dessus indiqués. 

2u .\ux blessl>s, dès l'hôpital pendant la conYalescence, par les mêmes moyens, par 
des visites dans les t'>coles tie ré(·ùucation, par lïntenention des conseillers médicaux 
et techniques, en tenant compte des conditions urbaines ou rurales. 

3° .\ux mutil<'·s dont, une fois pour toutes, la pe11sion est intangible par tous les 
moyens ci-dessus cités, par des primes mensuelles de teavail cL une prime défini
tive après la r('éducation professionnelle qui leur permettra de sc procut'cr des 
instruments et outils de tramil, des appareils de force motrice ou des machines 
sp<'·ciales. . 

.}
0 Aux associations patronales et OU\ rièt·es en s"nppuyant sur leur' outorit<'! et en 

leur demandB.nt leur collaboration et leur intcnention efrecti'c cl pécuniaire. 
;)o Aux organes officiels départemen tau"\, Préfets, Conseils gènéraux, :.\f unicipalités 

en leur demandant leur intervention régionale. 
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Ü0 Au grand public et à tous les amis des mutilés en leur apprenant la situation 
exacte des invalides tant au point de vue professionnel que social. 

~I. J,E Pn.ÉsiDENT fait observer qu'en principe il est préférable de rédiger les 
motions le plus sobrement possible pour qu'elles puissent exprimer les désirs 
communs à tous les pays Je l'Entente et s'appliquer à tous. 

M. BITT.\RD suggère que les deux motions, celle concernant la documentation et 
celle relative à la propagande, soient jointes. l\I. le Président estime que ce sont là 
des choses distinctes . 

. \L Bittaed s'attache à montrer l'intérèt quïl y aueait ù cc qu'il y eût unité 
entee les deux organismes pour que la documentation pùt êtee utilisée facilement 
pour la propagande . 

.\I. LE PRÉSIDE~T. - La statistique se borne à enregistrer. La propagande, c'est 
de l'action qui varie d'une région à l'autre. 

M. LE Dr QuTSEfi.~E craint que la statistique n'amène un encombrement de papier 
inutile. 

~1. LE PRÉSIDE~T peopose, en ce qui concerne la docunJenlation, le texte sui\ant, 
plus simple que celui adopté hier : 

LA Co~FÉRE~CE INTERALLIÉE, 

Considérant que la question des Invalides de la Guerre, aussi bien en ce qui con
cerne le3 pensions que la rééducation profcsionnelle, le placement ou la protection 
sociale est commune à tous les pays de l'Entente et quïl y a intérèt pour chacun 
de ces pays à rechercher des solutions qui soient en harmonie avec les résultats de 
l'expéeience. 

Considérant que ce résultat ne peut être obtenu que par l'organisation d'un ser
vice interallié de documentation sur la matière, 

}~jiET LE \'OIW : 

Qu'en attendant la création d'un tel serYice par voie d'accord entee les gouverne
ments intéressés, la Dieection de la Statistique générale de France soit immédiate
ment chargée de recueillir celte documentation. d'en faire l'objet d'une publication 
et de communiquer, sur chaque question, aux Étals alliés, les détails qui pourront 
lui être demandés. 

Sin. CHARLEs NICHOLSO:'( désirerait que ce service soit confié ù une organisation 
indépendante, où tous les pays pourraient s'adresser sans passer par aucun intel'
médiaire. 

:\L LE Dr GALTIEn-Boissu~n.E fait l'éloge du service de la Statistique. 

:u. Co;'\STA:"iT \ ERLOT. - Ce que je voudrais, c'est qu'à côté ùe ce se nice auquel 
je rends hommage, il soit constitué entre congressistes un comité d'hommes de 
bonne volonté qui irait stimuler les commissions départementales et ferait de la 
propagande active. 

~[. LE Pnt ' IDE:'iT. - Devons-nous confonùl'e les deux questions? 
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Sm CnArrLES NICHOL~o.x.- La délégation britannique accepte le texte intégral du 
premier vœu. Elle désire qu'il y ait un organe central et direct commun pour tous 
les pays. Si le service généL'al de la Statistique peut être cet organe, elle l'accepte de 
grand cœur. 

~1. l\IARCli. - Nous communiquons nos renseignements le plus libéralement ' 
possible, mais il est des cas où nous sommes obligés de passer par l'intermédiaire 
des diplomates. 

M LE Dr QcrsERNE. - C'est l'éteignoir! 

M. LE PRÉ~IDEH explique que cette mesure est nécessaire dans certaines circons-
tances et qu'il faut s'y plier. 

Le vœu est mis aux voix. Il est adopté à l'unanimité, moins deux 'oix. 
On passe à rexamen du vœu relatif à la propagande. 

M. LE Dr Quism~E et .M. LE Dr BonxE développent leur motion. 
Les frais, ajoute le docteur Quiserne, devraient être prélevés sur le fonds de 

propagande voté par le parlement. 

Sm CHARLES NrciioLso.x déclare que les Anglais veulent perfectionnel' leurs 
méthodes et non pas les changer. L'orateur ne s'opposera pas au Yole de la motion 
à la condition que celle-ci ne soit pas applicable à l'Angleterre. 

1\1. LE P n.ÉsiDE~T propose la rédaction sui vante qui peut être acceptée par tous les 
pays qui ont participé à la Conférence: 

a) Qu'une propagande active soit organisée dans chaque pays allié par tracts, 
conf{·rences, entL'etiens, etc. 

t 0 Pour faire connaître dans toutes les par lie' du pa y les résolutions adoptées 
par la Conférence InteralliPe; 

2° Poul' faire comprendre aux invalides de la guerre les mi ons qui ont déter
miné ces résolutions ainsi que les avantages qui en découlent pour eux et pour le 
pays; 

3° Pour combattre les tendances et la propagande, ouverte ou oœulte, contraire. 

b) Que pour faciliteL' la rééducation profes ionnellc, 

1 o Les pouvoirs publics prennent ù. leur chai'ge les frais de celte rééducation 
ainsi que les frais d'entretien de l'invalide et de sa famille pendant le cours de 
celte rééducation; 

2° Une peopagande spéciale soit faite auprès des médecins, des infirmières, drs 
hôpitau_ , ainsi que des in. titutions qui s'occupent de rééducation, en vue de pré
ciser le sens de leue action pout l'orientation professionnelle des invalides, confor
mément aux vœux de la Commision, en tenant compte des débouchés normaux 
dans chaque région. (Adopté à l'unanimité, moins tate voix.) 

~1. LE J)r QusERi'iE demande qu'on émette un vœu spécial pour la France. 

~1. LE PRÉSIDE:'iT. - Nous sommes une Conférence Interalliée, nou. ne pomons 
adopter que des motions intéressant tous les Alliés. 

~1. Cox~TA:'l'T VERLOT. - Je me peopose de demander à la réunion plénière du 
Congrès la création d'un comité directeur permanent de propagande. (Assenti
ment général.) 
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M. LE Dr Qur:-;En~E insiste SUl' la nécessité des compétences qui ne paraissent pas. 
dit-il, dans tous les Comité·s. 

:.\I. LE PRÉSIDENT propose d'ajouter à la motion un troisième paragraphe ainsi 
conr;u: 

c) Qu'un Comité permanent interallié soit institut~ pour maintenir les liens qui 
ont été créés par la Conférence entre les institutions et les personnes qui ont par
ticipé à ses travaux. (Assentiment.) 

Sur une obscr .. ation de i\1. AGArno~ovrrcH, :.\L LE PnÉ-'>lDE:-.-T propose de compléter 
le texte par ces mots : « et prépar.; les réunions ultérieures de la Conférence. >> 

(Assentiment.) 
L'ensemble de la motion est adopté. 

Les dél(·gu(·s alliés, auquels se joignent les eon';l'o3~sistes frant~ais, remercient 
.\I. le Président de la façon dont il a dirigé la clis'nssion. 

Et la séance est leYée. 
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RAPPORTS PARTICULIERS 

L'ŒUVRE DE LA CAISSE NATIONALE ITALIENNE D'ASSURANCES 
CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

EN FAVEUR DES INVALIDES DE LA GUERRE 

Happort pré::;enté pat' )l. Foscolo BARGONI, A'ot·at. 

La Caisse ~ationale llalienne d'assurance pour lee;; accidents du travail, dè.~ 
le débuL de notre guerre, a compris toute l'afllnité et toute l'analogie de la 
question de la rééducation professionnelle de:::. inYalides de la guerre ayec la 
que Lion de la rééducation professionnelle des hlYalides du travail. ~ ·otre 
plus grand Institut d'assurances sociale~ a cru qu'on pourrait tirer profiL des 
meilleurs systèmes qui seront appliqués dans le champ des mYalides pour les 
adapter aux mutilés et aux estropit>s à cau e des accid.cnls elu travail. 

El l'on pense encore qu'à la fin de la guerre, on pourra ulili-er les meil
leures écoles professionnelles d'invalides de la guerre: les transformant tout 
simplement en instiluts d'assistance ct de rééducation pour le, invalide du 
travail. 

c· st dans ce but mème que la Caisse i Tationale pour les accidents du 
travail a donné toute son aide à l'étude et à la résolution des problèmes qui 
intéeessent les invalides ct les mutilés de la guerre. 

I. - Elle a donné une aide financière eL matérielle aux institutions qui 
s'occupent des invalides. 

If. - Elle a accueilli gratuitement dans son siège central, à Rome, les 
bureaux de la Fédération NationaJP des Comité, pour l'assistance aux :\lili
taires aveugles, estropié!:l eL mutilés, de l'OEuvre Homaine d'assistance aux 
~luLilés, et du Comité National des Jnvalides de guerre. 

Ill. - Elle a assigné: un prix lrès considérable au Concours National de la 
Prothèse, ouverL à Bologne par l'Institut orthopédique Rizzoli pour les meil
leures prothèses de traYait. 

IV. - Dans le champ scienti1iquc, la Caisse • Talionale a contribué à la 
propagande de la rééducation professionnelle cJes inYalides, avec braucoup de 
matériel d'éludes dans sa Rassegna d'assicura~ioni e Previdenza sociale. 
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Y.- Dans le champ politique el parlementaire, il faut encore rappeler que 

l\I. le Président de la Caisse Xationale pour les accidents, le Sénateur Ferrero 

di Cambiano, au mois de janvier dernier, a été nommé Happorteur de la 

Commission Sénatoriale pour le projeL de loi sm· la protection et l'assistance 

des invalides de la guerre, projet qui a été approuvé par le SénaL et par la 

Chambre des Députés dans le Lexte proposé par le Rapporteur eL qui est 

devenu loi le 25 mars dernier. 

VI.- Dans le cercle de son action directe comme lnsLituL d'assurance pour 

les accidents du travail, la Caisse Nationale a lait de son mieux pour faciliter 

la rentrée dans les usines et dans les établissements industriels aux ouvrier 

rendus invalides par la guerre : 

a) Dans ce but, elle a déjà assuré à des conditions avantageuses contre les 

accidents du travail les mutilés élèves des écoles de rééducation profession

nelle, leurs maîtres et loulle personnel d'assistance; 

b) Elle a garantj à tous les mutilés rééduqués eL nouvel1ement admis au 

lr:tvail, les bénéfices de la loi sur les accidents. sans une charge particulière 

pour les généreux industriels qui les accueillent de nouveau. 

c) Enfin elle s'esL proposée de rendre à la société, dans les mP-illeures condi

tions de capacité recouvrée, les victimes du travail .qui sont restées amputées 

des membres, en leur procurant les appareils de prothèse, le séjour pour leur 

application et pour en apprendre l'usage et la rééducation dans les inslilu

tions indiquées pour la réadaptation au travail. 

YII. - Comme mesure législative destinée à établir la condition juridique 

des irwalidcs de la guerre vis-à-vis de la loi sur les accidents du travail, la 

nouvelle loi italienne du 25 mars dernier pour la protection et l'assistance des 

invalides de la guerre, sur l'indication demandée à la Caisse Nationale d'assu

rance, diffère quelque peu du système adopté par la loi française en cc qui 

concerne les mutilés de la guerre, victimes d'accidents du travail. En Italie 

aussi, l'idée a été accueillie d'accumuler la pension de guerre avec l'indem

nité d'accident éventuelle; ce principe trouve son fondement dans des rai ons 

ético-socülles, qui attribuent à la pension - comme expression de la recon

naissance nationale envers les victimes du devoir - la valeur d'un prix qui 

ne permet pas à d'autres égards une future évaluation de caractère écono

mique : cette évaluation mettrait les pensionnés de guerre en conditions 

d'infériorité en comparaison de tous les autres ouYriers assurables. 

Il faut mentionner un précédent concret dans la législation italienne. Il 
'agit d'une disposition de notre loi sur les pensions, laquelle admet que le 

pensionné, à cause de blessures reçues en service, peuL encore donner son 
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activité en faveur do l'État, sans que ]a pension déjà obtenue s0it considérée 
dans le nouveau revenu. Par conséqent, la position juridique des invalides 
de la guerre en ct: qui concerne, à leur éJard, l'application de la loi sur les 
accidr-nts du travail, ne peut être con~idérée différemment de ce1Je des 
ouvriers affectés par des imperfections ou lésions préexistantes à !"accident, 
qu'elles soient congénitales ou bien acquises en conséquence d'infirmité ou 

' d'accident. 

A la suite des considérations ci-dessus, la Caisse Nationale Italienne a jugé: 

1° Qu'aux invalides de la guerre réadmis au travail, en cas d'accidents, on 
doit accorder l'enW•re indemnité d'accident, sans Lt~nir compte des causes 
concomitantes ou des lésions préexistante.,; 

2° Que les Instituts assureurs ne peuvent refuser l'assurance des invalides 
de la cruerre en n'importe quelle proportion ; 

3° (Jue pour faciliter la réadmission au tmvail des invalides de la guerre, 
on ne doit pas demander aux employeurs le paiement d'une surprime spéciale, 
mai que, de l'emploi des dits invalides, lorsqu'ils surpassent un certain 
nombre, on doit tenir compte comme d'un élément pour l'évaluation du 
risque dont on demande l'assurance. 

Ce principe a été tout ù fait accrrcilli par la loi du 20 mars, pour nos 
glorieux invalides, et il est idelltique au principe accueilli par fa loi fmnçaise, 
si ce n'est que la Joi française a adopté, à cause du mécanisme différent des 
assurances OU\Tiè•res, la sanction du principe de la solidarité patror1ale pour 
la prime conr.ernant l'aggmvalion du lisque relatif à J'invaliclil(· de guerre. 
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LA LOI ITALIENNE DU 25 MARS 1917 
POUR LA PROTECTION ET L'ASSISTANCE AUX INVALIDES 

DE LA GUERRE 

par ;'\1. le Professeur BERNACCHI et )I. Foscolo BARGONI, 1hocat. 

i. La loi italienne a le buL de garantir, par l'intervention de l'État, une 
assistance complète, uniforme ct permanente à toutes catégories d'invalides 
de guerre. Ce résultat est obtenu gràce à l'OEum~e nationale pour la pr·otection 

et l'assistance aux invalides de gue'rre. 

2. L'œuvre a son siège à Rome el elle est administrée par un Conseil com

posé de 19 membres, parmi lesquels on corr:ple : 
a) deux députés et deux sénateurs élus respectivement par la Chambre des 

députés et par le Sénat ; 
b) quinze membres élus par arrêt royal d'après la proposition du Président 

du Conseil des ministres. 
Ces membres sont choisis parmi les personnes de c&mpétence administra-

tive el technique bien reconnue; c'est-à-dire des délégués par les Ministères 

de lïnléricur, de la guerre, de la marine, du trésor, de l'industrie, du com
merce el du travail; des représentants des Comités créés pour l'assistance aux 

invalides de guerre, et des Instituts de bienfaisance publique et de prévoyance 

contre l'invalidité au travail. 
Le Conseil élit parmi ses membres un Comité exécutif de sept personne , 

chargé des affaires pressantes el de l'accomplissement des délibérations du 

Conseil (article 1er). 
3. On considère comme invalides, aux effets de l'article fer de la loi, les 

militaires avant et après leur congé, eL toute personne devenue incapable de 

tout travail utile, ou notablement diminuée dans sa capacité au travail, par 
suite de lésions ou d'infirmités contractées en service de guerre, ou, en tout 

cas, par suite d'un fail de guerre. 
La déclaration d'invalidité est faite d'après les dispositions des lois italiennes 

pour les pensions militaires. La déclaration d'invalidité, lorsqu'il ne s'agit pas 

de militaires, est faite par une commission sanitaire composée d'après le règle

ment en application de la loi (article 2me). 

4. L'OEuvre nationale est chargée : 
a) de l'assistance sanitaire, orthopédique et prothétique des invalides si 

elle n'est pas accomplie par les autorités militaires ou dans les cas où le 

besoin de l'assistance n'est survenu qu'après réforme; 
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b) de l'assistance matérielle si elle est reconnue nécessaire pour les condi
tions spéciales des invalides ; 

c) ùe l'assistance sociale, soit par l'instruction primaire et professionnelle, 
soit par la rééducation au travail; 

d) du placement des invalides rééduqués; 
e) de l'assistance médico-légale et légale, dans tous les cas où l'invalide ne 

peut se charger directement de la défense de ses intérêts; 
/) de toute espèce d'assistance, de protection el de contrôle par rapport aux 

lois eL aux règlements préparés en faveur de invalides (article 3mc) . 

.1. L'OEuvre nationale applique son programme par le concours de toute 
institution publique ou privée, et avant tout par le concour des Comités créés 
pour la protection, la rééducation professionnelle et l'assistance aux invalides 
de guerre (article 4me). 

G. L'OEuvre nationale coordonne ct complète l'action des dites Institutions et 
a le droit de contrôler leur fonctionnement et de provoquer la constitution 
des fédérations provinciales ou interprovinciales entre les Comités pour l'assis
tance aux invalides de guerre (article Jme). 

7. Les militaires invalides pourront continuer leur service dans l'armé·e ct 
réoccuper leurs places de travail dans les administrations publiques ou pri
vées, pourvu que Je médecin de l'administration ait reconnu l'invalide capable 
de reprendre son métier. En cas ùe contestation, on aura recours à l'aide d'un 
mé•decin désigné par l'OEuvre nationale. 

L'invalide peut exercer son droit d'être admis au travail, pendant le délai 
d'un an aprl'S la cessation de la guerre (articles {)me, [me cL gme). 

8. Le l\linistèrc de l'intérieur disposera chaque année pans son budget d'une 
somme correspondante aux; besoins de l'OEuvre nationale (article 1Qrne). 

9. Toul invalide, son traitement chimrgicaJ et physiothérapiquc une fois 
achevé, era envoyé à la rééducation professionnelle dans des Instituts 
péciaux. où il era obligé de rester pendant quinze jours au moins, pourvu 

que ce séjour soit permis par les conditions phy iques de l'invalidP ou soit 
demandé par sa condition sociale. 

La rééducation professionnelle aura dans les cas ordinaires une durée 
maximum de six mois, auf les cas exceptionnels qui seront fixés par l'auto
rité militaire (articles 12m~, 13mc, t4me, u;me et 16Jll('). 

10. Les frais pour la fourniture des appareil prothétiques proYisoires ou 
définitifs eront mis à la charge de l'admini tration militaire. Les frais de 
réparation el de rechange des appareils eronL mis à la charge de l'OEuvre 
nationale dans les termes et aux conditions établis par le Conseil d'administra
tion de l'OEuvre nationale (article 17me). 
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'il. La loi elu 20 mars 1917 pour les invalides de guerre n'aura aucune 

iufluencc sur le montant de leur pension quel que soit le degré de la réédu

cation accomplie et le placement obtenu (article 1-;mc). 

1z. Les invalides pensionnés auront la possibilité d'obtenir de la part de:l 

Instituts de crédit foncier ou agraire, des caisses d'Épargne, etc. des facilités 

financières pour l'achat d'un terrain ou par la constmction d'une maison popu

laire ou économique, en donnant en garantie le montant de la pension. 

La pension pourra ètre acceptée comme caution dans les adminisLratiotH 

publiques (article 2tmc) . 

13. Les caisses J'as urances contre les accidents du travail sont obligées 

d'assurer les invalides rentrés dans n'impmte quelle entreprise :une surprime 

d'assurance sera admise seulement dans les cas et dans la mesure prévus par 

le règlement en application de la loi (article 22me). 

14. Le gouvernement du Roi est chargé de préparer une statistique des 

invalides de guerre (article 2ime). 

CO~CLUSIOXS 

La loi italienne traite et résout, à notre avis, d'une façon générale les 

questions suivantes : 
1 o L'intervention de l'l~lat comme ga.rantie cl contrôle de l'assistance 

privée. 
2° Le droit à l'assistance pour toute catégorie clïnYalidité et d'invalides 

militaires, asant et après le congé et pour les civils mutilés, malades el 

infirmes. 
3° Le droit à l'assistance prothétique généralisée eL continuée tant qu'elle 

est reconnue nécessaire el profitable ~t l'invalide (membres artificiels, appa

reils de prothèse bucco-maxillaire, yeux artificiels, etc.). 
4° La rééducation professionnelle assurée pat· l'l~tat à tout invalide désireux 

ct physiquement apte à la rééducation. 
;)0 Le placement des invalides dans les administrations publiques el dans 

les entreprises privées, en raison de la réadaptation au travail obtenue. 

()o L'intangibilité absolue et permanente de la pension de guerre anx ilwa-

lides remis au travail. 
7° L::t valorisation économique ùc la pension sous forme d'ouverturP de 

crédits pour ],achat de terrains ù cultiver et pour la construction des maisons 

ouvrières. 
8° L'assimilation des invalides de guerre aux ouvriers valides dans le 

domaine des assurances ouvrières. 
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LA CROIX-ROUGE ITALIENNE POUR LES INVALIDES 
DE GUERRE 

p<ll' )f. le Professem Louis BERNACCHI, :\Iédcci n-Inspectcur an Comité central 
de la Croix-Hougc italienne. 

La Croix-Bouge italienne qui, avec son drapeau de charité ct d'amour, se 
trouve toujours à coté du Sen·ice de Santé militaire, pour être utile aux 
blessés et aux malades, a Lien Youlu comprendre dans son rôle humanitaire 
el social les catégories les plus nombreuses et les plus graves des invalides 
de guerre. 

a) Les mulilés et les estropiés sonL les premiers qui nous demandent une 
<tssistance médicale tout à fait spécialisée (régularisation et cinémaiisation 
des moignons, appareils prothétiques, traitements physiques) eL une assistance 
complémentaire ou sociale (~éadaptation au travail, placement et protection 
spéciale dans les assurances ouvrières). 

b) Parmi les grands ble sés qui viennent à la suile des mutilés et des 
estropiés, on doit con idérer les blessés de la tuberculose qui nous réclament 
les meilleurs soins sanitaires et sociaux pour la défense in di viducllc et de la 
~ociété. 

c) Les « ullra-invalides >> enfin qui ayant franchi les frontières de l'impuis
sance absolue au travail, ont perdu leur autonomie et ne peu rent pas se 
passer d'une assistance personnelle (cas de mutilations multiples, aveugles, 
paraplégiques, etc.). 

La Croix-Rouge italienne a bien accompli son rôle en développant son 
programme technique et son but humanitaire avec ses établis ements 
sanitaires dont nous décrivons l'organisation et les résul lats. 

A .. - J~TABLISSDŒ~TS POUH LES MCTILÉS ET LES ESTHOPIÉS. 

lfùpilal territorial n° 1 (Rome, palais du Quirinal). 

( )uvert depuis le '10 juillet '1910 et destiné d'aùord à toute espèce de blessés 
de guerre. Capacité: 200 lits; direction médicale du docteur Scafi; assistance 
morale et soins matcmels de S. )l. la Beine d'llalie. 

Depuis le mois de novembre 1~ l6, l'hopi la! fonctionne seulement pour les 
mutilés qui ont besoin du traitement phy iothérapique. 
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Les salles les plus belles, les plus grandes du Palais royal furenl Lransform(·cs 

en hôpital, sous la direction de la Heine même. 
Dans la section physiolhérapique nous avons la radiothérapie, l'électro

thérapie, la thermothérapie, l'hydrothérapie, la massolhérapie, la gymnastique 

médicale eL l'héliothérapie. · 
Blessés traités jusqu'au 31 mars 1917: '1.505, parmi lesquels 232 mutilés 

et 60 estropiés. 
Dans l'hôpital il y a aussi un atelier pour la construction des appareils de 

prothèse, eL des écoles de cullure générale et professionnelle. Les école de 

culture générale, divisées en deux cours, furent fréquentées par 'loO élèves, 

avec les meilleurs résultats. Dans les écoles professionnelles on apprend le 

dessin d'ornement, la dactylographie, la télégraphie: elc. 
La Heine Hélène, nolre bien-aimée Souveraine, a bien voulu parachever 

son œuvre par des ateliers, oü mutilés et estropiés peuvenl apprendre la 

gravure sur métaux, les travaux en cuir, la pyrographie et la fabrication 

des jouels, etc. Ce travail, pendant le traitement médical des mutilés, a donné 

des résultats inattendus et brillants, au point de vue de la préparation 

psychique à la rééducation professionnelle. 

Hàpilal leJTitorial de Pescia (Lucca). 

Ouvert depuis le '14 aot'1t 1915 avec le concours de M. G. Calderai, qui a 

voulu que les blessés de la Croix-Bouge fussent traités dans sa magnilique 

villa à ses cl<'·penses. 
Capacité actuelle: 100 lits; direction médicale du docteur Cusmitta. L'h<lpital 

de Pescia, quoique petit, réalise le type de l'as, istance complète aux mutilés; 

car le blessé, traité d'abord par les ressources de Ja chirurgie opératoire, 

passe ensuite à la section physiothérapique, où il re<_:oiL les appareils provi

soires et définitifs construits par l'atelier de proLhès8 établi à côté de l'hôpitaL 
Dans ces conditions par l'instruction générale el professionnelle, il choisit le 

métier correspondant à ses conditions définitives, eL il renlre chez lui avec 

une fiche spéciale rapportant sa capacil(• au traYail. 
Mutilés cl estropiés jusqu'au 31 mars 191 ï: 283; mutilés rentrés chez eux: 

113; appareils prm·isoires : 1;)0 ; définitifs: 260 : invalides qui renlrenl chez 

eux après avoir suivi un cours de rééducation: 130. 

Il6pital territorial de Spe::ia (Institut G. Bomili pour le traitement el la 
J'ééducation prof'es.·ionnelle des estropiés et des mutiles de guerre). 

OnYcrL depuis lr pr mai 1910 par initiative elu Comilé mari lime dela Croix

Bouge de Spezia el avec le concours du Service de Sanlé militaire et de la 

bicnfaisànce priyée et publique. Direction médicale elu professeur Cassanello. 
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Capacité: 130 lit'. Installation chirurgicale et complémentaire parfaite. 
Cours d'instruction: ateliers; champ expél'imental pour les travaux agricoles: 
atelier de prothi· e. 

Ble. s(•s soigné du 1 cr mai au 1er décembre HH 6 : 202 ( 111 mutilés et 
91 estropiés). Invalides rentrés chez eux : 106. 

Hôpital territorial de Saltocchio (Lucca). 

Ouvert depuis le 1 o mai 1916, grâce à la générosité de la comtesse Anguissola, 
qui a mis sa villa à di posilion comme hùpital. Capacité : 100 Jits. J)i rection 
médicale du docteur StcfanutLi. Destiné aux traitements physique des estropiés. 
Blessés traités jusqu'au 31 mars 1917 : 280. 

B. - I~TABLISSEMENTS POUR LES TUfJERCULEUX. 

Institut climatique de Bergeggi (Savona). 

On vert depuis le 2 décembre 1916, d'après une con ven lion entre l'Association 
contre la tuberculose el le Comilé de la Croix-Bouge de Gènes. Capacité 
actuelle: '140 lits, prochainement port(·e à 200 lits. Direction médicale du 
docteur Fabri. 

C'est une magnifique installation, louL à fait nouvelle, sur la << Hiviera di 
Ponente »,qui a ét(· destinée au traitement des formes initiales de tuberculose 
pulmonaire eL aux blessés compliqués de tuberculose. 

Malades soign(·s jusqu'au 31 mars 1917 : 84. Résullals pas encore 
communiqués. 

Des instituts sur le type de celui de Bergegg-i eront prochainement ouyerts 
ù ~aples et à Bologne. 

C. - ÉTABLISSEME.'iTS POUH LES << ULTRA-INVALIDES ». 

llùpital le~·ritOJ'ial n° 6 de Rove~:;ano (Firen~e). 

)lis à la disposition de la Croix-Rouge par la comlesse .Maria de Ferrari veel. 
di Frassinelo. 

Capacité: 60 lits. Il fonctioune dans le but d'y concentrer temporairement 
les « ultra-in valides )) , qui auront leur placement définitif dans la magnifiqur 
installation offerte au Gouvernement italien pat' la princesse AbameJek 
Demidoff. 

La Croix-Houge i lalienne avec ses 0 hùpitaux eL ses 610 lits pour les mutilés 
el les estropié , avec son atelier de prolhè e à Pescia, avec son Institut de 
Bergeggi pour les invalides tuberculeux, s'est placée en première l~gne parmi 
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les institutions de bienfaisance et parmi les comités priv(•s qui ont fail lous 

leurs efforts pour atténuer l'immense fléau de la gnerre, en resliluant à la 

Patrie des invalides modernement assistés eL des citoyens uliles au progrès 
économique el social de la nalion. 

La Croix-Houge, qui a dans son histoire glorieuse, pendant la paix, les 

magnifiques initia ti v es d'assistance médico-sociale, pour la défense contre la 

<< malaria n, pour les secours dans les accidents du traxail, pour les secours 

cL l'assistance daus les calamil<"s publiques (maladies (·pidémiques, tremble

ments de terre, elc.) reprendra, après la guerre, son rôle humanitaire, en 

utilisant pour la solution des problèmes médico-sociaux de la vie civile les 

institutions créées pour le soulagement des invalides de guerre. 
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PRINCIPES DU RÉGIME DES PENSIONS EN GRANDE-BRETAGNE 

J>a1· Si!' Arthur GRIFFITH-BOSCAWEN, Parliamentar·~ S<'crclai'.Y lo the 

-"inisLI'.) of Pen~ions. 

La Délég:ltion britannique, au nom <le Jaque! le j'ai l'honneur de prendre 
la parole, est très heureuse de prendre part ù la Conférence lnleralliéc, el, 
tout en nous déclarant prêts à mellre toul le fruit de notre expérience à la 
di po ilion de la CGnfércuce, nous sentons que nous sommes ici surtout pour 
apprendre, et que nous allons tirer le plus grand profit de cc que nous allons 
en Lenclrc et Yoir. 

Certains de mes collègues ('1 ) parleront de cc que je pourrai:; appeler les cùtés 
techniques de la question. Sir Alfred Kcogh, l'éminent Directeur général des 
I..Jervices médicaux au 'Yar Office, donnera un aperçu général de toute la 
question. Sir Berkeley Moynihan s'occupera du traitement, ct plus particu
lièrement du traitement orthofJédique, sujet sur lequel il possède une grande 
autorité. Le l\1ajor HoberL Milchell parlera de la question du traitement; il est 
conseiller du .Ministère des Pensions pour celle matière. Je me bornerai, 
pour ma part, à des remarques d'un ordre général, cL je vous parlerai de la 
re ponsabilité assumée par le Gouvernement britannique à I'égarJ des marins 
ct des soldats mutilés dans la guerre, et de l'organisation qui a élé établie à 
Jr.ur intention. 

Au début de la guene, notre responsabilité n'était que très imparfaitement 
reconnue. Tout d'abord, nous n'étions nullement préparc's à celle guerre. En 
seconù lieu, nous ne noLl rendio .1s pas c >tnpLe de son étendue ni de sa 
durée; dans 11os campagnes pré•cédente5, nous n'ayions employé que de 
petites armées, et nos pertes avaicn t été infimes en colllparaison de nos perles 
actuelles: personne n'm·ait rêYé d'une armée britannique de plusieurs mil
lions d'hommes en guerre pendant deux ou trois ans. La question des marins 
et des soldats mutilés relevait de diverses autorités. L'Hôpital Hoyal de 
Chelsea, fondé il y a deux cent cinquante ans pour abriter les vétérans de 
farrnc't', accordait des IJensions aux simples soldats eL sous-officiers invalides, 
et fournissait dt>s membres artificiels à ceux qui avaient ubi une amputation. 

(1) Le rappo1t de Sir .\lfred KEOG!l est imprimé · p. 635 et suivantes du JH'{•sent tome. 
Ceux de Sir BmKELEY l\IorNJIL\~ et du )lajor Hobert MITCHELL flgurcnt p. 238 et 31 ï des 
tomes 1 et II. 



Le \Var Office s'occupait des officiers de notre armée. De l'Amirauté relevaient 

tous les invalides de la marine, officiers aussi bien que marins. Les secours 

aux familles des hommes p{)ndanl la dur('e de leur service, et aux hommes 

devenus iavalides, dépendaient de Sociétés volontaires, dont les fonds pro

venaient presque entièrement de souscriptions également volontaires. Ces 

Soci<'·tés, en somme, faisaient bien leur traYail, jusqu'à l'heure où le problème 

devint trop vaste pour elles. Dans l'éLé de 191D, on constata qu'une systéma

tisation de ce seryice s'imposait, et l'on invoqua l'aide du Parlement. 

On commença par la revision de l'échelle des pensions, qui dans bien des 

cas furent augmentées, mais les règlements sur les pensions ne furent pas 

modifiés, et un grand nombre d'anomalies sub ~ istèrent. L'organisme admi

nistratif qui accordailles pensions demeura, comme pr('cédemment, partagé 

entre le \\'ar Office. l' Amiraut<'' et l'Hôpital de Chelsea. En même temps, une 

nouvelle autorité fut établie, qui s'appela le Comité statutaire des Pensions 

de Guerre (\Var Pensions Statu tory Comittee) ; srs bureaux centraux furent 

Nablis <t Londres, et à leur tour ils fondèrent des Comités locaux des Pensions 

de Guerre dans tous les comtés et toutes les grandes villes du pays. A ces 

corp furent confiées, entre autres, deux fonclions essentielles : 1 o supplé'

menter les pensions de l'l~tal dans tous les cas où ce serait nécessaire, à 

l'aide de fonds en partie publics et en partie privés; 2° prendre soin ~es 
soldats et marins invalides, de leur traitement, de leur rééducation et de lem 

emploi. 
Le Comité statutaire se mil immédiatement à. l'<J'uvre. ll a fait beaucoup 

de hien, non seulement .en supplémentant les pensions, mais encore en don

nant l'assistance nécessaire en certains cas critique , comme aussi en prenanL 

des mesures pour la rééducation de mulilé's hors d'(,tat de reprendre lem 

ancien métier, et pour la continuation de leur traitement dans les hôpitaux 

ou à. domicile. On s'aperçut bient<'>L, néanmoins, qu'une simplification et une 

unification plus grandes de l'œuvre étaient w'cessaircs. et qu'il devrait y 
avoir un Ministre à la Chambre des Communes qui fût responsable devant la 

Chambre et devant le pays. La loi sur le Ministère des Pensions fut donc 

votée en d('cembre 1916. Aux termes de cette loi, toutes les fonclions de 

l'Hôpital de Chelsea, du \Var Ofl1cc el de 1' Amirauté relatiYes aux pensions 

(en tant que crs pensions étaient accordées pour mutilation, et non pour la 

longueur elu service) furent transf('r('cs au nouveau .Ministère, sous la direc

tion el le contrôle duquel on pla<.: a ù'a.n lre part le Comité statutaire eL les 

Comités locaux dépendant de lui. Le Très Honorable G.-~. Barnes, Membre 

du Parlement, fut nommé :Ministre des Pensions. ct j'eus l'honneur d'être 

nommé Secrétaire parlementaire de ce Ministère. 
Le premier acte du Ministre fut de publier un nouveau règlement sur le5 
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pensions, codifiant les anciens règlements, upprimant les anomalies et les 
injustices, et augmentant considérablement l'(,chelle des paiements. Je ne 
veux pas fatiguer les membres de cetle Conférence en leur citant des chifl'res; 
mais je me permellrai de mentionner qu'un homnw totalement invalidé (par 
exemple, un homme qui a perdu la vue, ou J>ien deux membres, ou hien un 
membre et un œil, ou qui a contracte'> une maladie incurable) reçoit 27 sh. 6 d. 
(38 francs environ, au taux actuel du change) comme pension heudomadaire 
pour le reste de a vie; ceux qui ne sont invalidés que parliellcmenl re<;oivent 
une somme inférieure, proportionnée au degré de leur infirmité. 

Ces hommes ont droit à cetle pension si leur bles ure ou leur maladie a 
ét<'· soit causée, soit aggrav(•e par le service militaire, à 1 'intérieur ou à 
!'(·tranger, pourvu que l'infirmiLé ne soit pas due à leur n(•gligencc on à leur 
mauvai e conduiLe. 

En outre, les pensionnaires reçoivent des allocations pour leurs enfants 
jusqu'à l'âge de 16 an ou même plus Lard. ~i J'(•ducalion de cc~ enfants 
continue. Il existe aussi ce que nous appelons la pension allernaliYe : un 
homme qui avant de s'enrôler dan l'armée gagnait un salaire élevé peut 
receYoir une pension basée sur ce salaire, au lieu de la pension lixc que je 
viens de décrire; celle pension alternative peut s'é·lever jusqu'à 70 shillings 
par semaine, ce qui équivaul à un peu plus de 100 francs. La veuve d'un 
oldat tué à l'ennemi ou mort au service re<,;oit la moitié du chiffre le plus 

élevé de la pension fixe, ou la moitié de la pension allernalivc, suivant les 
ca·, et cle toute mani(• re elle ne reçoit pa moins de 13 sh. 9 d. par semaine 
(environ 19 francs). Il existe aussi des pensions accord(·es, en cPrlains cas, 
aux parents ou à d'autres dépendants, cL des gratifications pour les hommes 
libérés comme impropres au service, mais dont l'infirmité ou la maladie ne 
résulte pas de leur service. 

Il ~, a lieu d'espért•r que cette nouYclle 6chPllc de pensions sera jug(•e satis
fai ante Pt qu'elle pcrmdlra ù, ces malh<>ureu .· de vivre dans un ct·rtain bien
êtn', malgré la forlc augmentation du prix de toules les denréP . Mais le 
~linistt·re des Pensions n·connaît qut• la partie la plus imporlanlP de sa tàche 
concerne le sol'l ul!<~rieur dl' mutiiL'S, lt•lJL' LTlour à la santé clans la mesurt• 
du possible, eL leur rN·ducalion, afin de leur rendre un rôle uLil(• dans la vit· 

industriel le eL sociale du pays . 
.\ous nous trouvons ici, dl·s l'abord, t'il préscnc<' d'une grande difficulté. 

Le soldat ou le marin mulilt' a élé réformé,, il n'est plu soumis à la disci
pline dP J'armét' ou de la marinr, eL l'on ne saurait par sui tt• les forcer à subir 
oit un trailt'nwnt, soit un enseignement ultérieur . .Je crois qu(' vous avez 

rencontr(' la même difliculté en Franct•, comme elle l'a été au si dans d'autres 
pays alliés. Ces inYalides peuvent, s'ils le yeulcnt, toucher leur pPnsion el 
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viYre dans l'oisiveté, augmentant peut-être leurs ressources par un recours à 

la charité. Si cet état de chosrs venait à prévaloir généralement, la perspec
tive serait extrêmement sérieuse. Il y a une autre dif!lculté: la main-d'œuvre 
étant rare, il est facile d'obtenir un emploi bien rémunéré, eL le soldat réformé 
e:;t tenté de ret,:mrnel' touL de suite au travail, sans attendre Je temps néces

saire au traitement supplémentaire, et il ne se rend aucun compte du besoin 
qu'il a d'apprendre un nouveau métier. Il en résuJte qu'il se remet au travail 
avant d'être en état de travailler, et qu'il risque fort de compromettre d1une 

façon permanente sa santé et sa capacité future de production; ou bien il 
s'égare dans quelque occupation << à impasse >> qu'il ne conservera pas après 

la guerre. Dans l'un et l'autre cas, l'effet est désastreux. 
Pendant un certain temps nous avons espéré que les autorités militaires et 

naYales consentiraient à garder crs hommes à leur service jusqu'à ce que leur 
cure ou leur éducation fùt achevée. Cela a été impossible. Nous devons donc 
procéder par la persuasion et les encouragements, cL nous ayons pri::; nos 

mesures à cel cŒet dans le nouveau règlement. 
Toul d'abord, nous nous sommes réservé le pouvoir de réduire de moitiù 

la pension d\m homme sïl refuse le traitement qui lui est offert, lor:'que 

l'autorité médicale certifie qu'il a besoin d'une forme de traitement déter
minée. Nous ne nous proposons pas d'exercer ce pouvoir pour forcer un 
homme à subir une opération chirurgicale, mais seulement clans les cas oü 

l'on a offert au patient un traitement par massage, ou par l'électricité, ou pal' 
les machines orthopédiques, ct autres traitements graduels du même o·eure; 

ou encore, pour les malades, un traitement à l'hôpital. D'autre part, l'itwa
lide aura de grands avantages s'il consent au traitement. Tant que cc traite
ment durèra, il recevra une indemnité pécuniaire égale au chitft·e le plus 

élevé des pensions; lous les l'rai3 du traitement sel'onl à. la charge de l'f~tat; 
en outre, si le patient est forcé de vivre loin de son foyer, sa femme cl ses 
en fan ls recevront une allocation su fUsante pour leur permettre de vi v re dans 

un certain llien-ètre. L'homme qui refusera un pareil traitement, eL la chance 

de recouvrer la sauté, fera preuve de bien peu de sens. Quant à l'éducation, 
nous ne nous proposons pas d'en pénaliser le rcfu , car, si un bureau m(~dical 

ou un docteur peuvent certifier avec autorité que tel ou tel traitement est 
nécessaire à un invalide, personne ne saurait donnel' un certificat analogue 
pout· un apprentissage, et dil'e que tel ou tel homme ùoit apprendre tel ou tel 
métier. Mais, tant que l'apprentissage dure, le soldat invalide reçoit les 
mèmes avantages, pour lui-même et pour sa famille, que le soldat en traite

ment, et, en outre, un boni de 0 shillings par 'emaine pour chaque semaine 
complète d'apprentissage. Par ces généreuses clauses financières, on c:;p0re 

aboutir au succès clans la plupart ùes cas. 
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Le arrangements relatifs au traitement et à l'apprentissage seront faits par 

Je Comités locaux, par l'intermédiaire de qui les allocations seront payées 

aux soldats et à leurs familles. Cependant, afin de tirer le meilleur parti 

po sible des hôpitaux et des centres d'apprentissage existants, le ~linistre des 

Pensions est en train de diviser toul le pays en vingt vastes districts, ou 

davantage, qui, avec les Comités locaux, forment des Comités centraux; 

toutes les facilités dont dispose chaque district seront mises à la dispo ition 

de invalides vivant dans cette région, et un fonctionnaire responsable devant 

le Ministre sera chargé de l'organisation. De celle façon, on compte édifier 

une organisation efllcace pour le soin ultérieur des mutilé dans toutes les 
parlit•s du Hoyaume-Uni. 

En règle générale, l'J~tat ne construit et n'équipe point d'institutions, ni 

pour le traitement ni pom· l'apprentissage; il se sert seulement de celles qui 

existent déjà, en payant les frais d'entretien et tous les honoraires nécessaires. 

Il y a douze centres orthopédiques à la disposition des soldats réformés inva

lides; le principal d'entre eux est à Shepherd's Bush, près de Londres, tout 

près de la'' \\llite City" où eut lieu la première Exposition franco-britan

nique, qui marqua le début de l'Entente cordiale. Dans ces établissements, 

le réformés peuvent continuer leur traitement soit à titre d'internes, soit, 

en bien des cas, comme externes. Des ateliers sont attachés à la plupart de 

ces institutions; les soldats pf'uvent y commencer l'apprentissage d'un nou

veau métier. Les amputés sont plus .spécialement soignés à Hoehampton, à 

Erskiue House près de Glasgow, et en quelques autres établissements; on leur 

y fournit des membres prothétiques, et des ateliers sont également attachés à 

ces institutions. Pour les aveugles, un système très complet d'apprentissage 

est fourni à St-Dunstan, Hegent's Park, Londres, grftce à l'énergie et au 

dévouement de Sir Arthur Pearson. Sir Arthur Pearson était, iJ y a quelques 

année~, un journaliste éminent, mais il eut Je malheur de p ·Jrdre la vue, et 

il a depuis lors consacré sa vie à servir ceux de ses semblables qui soufTreuL 

de la mf>me infirmité. "Cn établissement moins considérable, pour les soldats 

aveugles qui sont de nationalité écossaise, existe à Édimbourg, et travaille 

d'accord avec l'institution de Sir .\rlhur Pearson à Si-Dunstan. Pour l'appren

tis age, on profite généralement des écoles techniques et des collèges, ainsi 

que des maisons de commerce qui désirent engager des soldats blessés comme 

apprentis, ou encore ùes collèges d'agriculture, etc. Il y a aussi les ateliers 

fondés à la mémoire de Lord Roberts par des souscriptions Yolontaires; un 

grand nombre de mutilés y arprennent la fabrication des jouets et telles 

autre industries qui, avant la guerre, étaient à peu près monopolisées par les 

Allemands. On espère aiTiver à arracher ces industries d'une façon perrna

neutc à L\llemagne, assurant ainsi le succès financier de ces ateliers et 
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l'emploi continu d'un grand nombre de mutilés. Le cas de ceux qui souffrent 
de choc nerveux (neurasthénie) à la suite de bombardements est un cas parti

culièeement triste; dans les cas les moins graves, on estime qu'il suffit de 

donner à l'homme une gratification et de le faire revenir le plus tôt possible 

.au travail, où il peut guérir ses nerfs; pour les cas sérieux, on expérimente 

en ce moment avec un « Refuge de Guérison >l, contenant cent lits, qui vient 

d'Plre ouvert à Golder's Green, près de Londres, dans une maison commode 

munie d'un grand jardin el de vastes terrains. Cet établissement a été orga

nis~ aYec la sanclion directe du Ministre des Pensions, et la Croix-Houge 

Britannique a généreusement fourni le premier capital. Si l'expérience réussit, 

des refuges analogues pour neurasthéniques seront établis en d'autres parties 

du pays. La Société de la Croix-Houge fournit aussi le capital des premiers 

frais d'installation de refuges pour les épileptiques, et s'est chargée du soin 

des cas les plus pénibles àe lous, les paraplégiques, pour qui un magnifique 

refuge a été fondé à « l'Étoile et la Jarretière >l (The Star and Garter), à 

Richmond; on y trouve l'organisation la plus complète pour le traitement, et 

quelques guérisons ont même élé obtenues dans une classe de cas consid(·ré 

comme incurables. 
Tel est dans ses grandes ligne le système qui existe déjà en .\ngleterre; 

l'assistance aux mutilés proYient en grande partie de sources privées, mais 

l'J~tat reconnaîl nettement que, si ces ressources sont insuffisantes, il doit les 

supplémenter, et il accepte celle responsabilité. 

::\les collt.·gues au Congrès donneront un exposé détaillé de la mise en 

œuvre. Je crois en avoir dit assez pour indiquer l'altitude prise par rf~lal à 

l'égard des mutilés. ~ous savons que c'est un lourd fardeau que nous aurons 

à porter, mais nous l'acceptons comme on accepte un grand devoir, et nous 

voulous faire tout ce qui est en notre pouvoir pour restaurer ces pauvres 

épaves de la guerre, eL rendre à ces soldats, si c'est possible, une position 

aussi bonne ou meilleure que celle qu'ils occupai en L avant de s 'enràler pour 

proté~er notre pays et no~ alliés de Ja tyr:mnie de L\llemand. 
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L'ASSISTANCE DONNÉE A LONDRES AUX SOLDATS ET MARINS 
DE LA GUERRE ACTUELLE 

par Sir Charles NICHOLSON, Mcmlm· ùu Pal'lewcnl. 

Un m'a demandé de dire quelques mots sur l'adminislration à l ... ondres de 
l'œuvre qui s'occupe des soldats et des marins dan la guerre actuelle. 

Ce sujet se diYisc naturellement en trois parties: 

l o Les allocations payées aux femme , enfants et dépcndau ts des soldats 
en service; 

2° Les pensions payées aux veuves, aux enfants et aux dépendants des 
soldats qui sont tués; 

3° Les pen 'ions payées aux soldats mutilés, les mesures prises pour leur 
traitement médical ct chirurgical, cL les efforts accomplis pour leur fournir 
une occupation en rapport avec leurs infirmités. 

Avant la guerre, des allocations n'étaient versées qu'aux femmes des sol
dats mariés en service \on the slrength ), c'est-à-dire mariés avec la permis
sion de l'officier commandant leur unité. 

Le nombre de ces cas était restreint, surtout si l'on considère que l'armt:·e 
Britannique en ce temp -là ne comprenait que lïO. 000 hommes. 

Quand la guerre éclata, ces réglements furent tous abolis, cL l'allocation 
ful versée à toutes les épouses des hommes mariés, ainsi qu'aux dépendants 
de ces hommes lorsque la dépendance pouvait être prouYée. Ce nouveau sys
tème, co"lncidant avec l'enrôlement d'un nombm immense de volontaires et 
avec l'énorme accroissement de l'armée qui en ré ulta, bouleversa complè
tement les mé.Llwdes qui jusqu'alors avaient prévalu dans l'armée pour le 
paicnwnt de ces allocation . Un grand dé ordre eût été la conséquence de 
cette situation, 'il n'avait existé une ociété de bienfaisance connue sous le 
nom d'1\ssociation des Familles de Soldats cL de .Marins, ùont les branches 
étaient réparties dans touL le pays. Un gmnd nombre de volontaires offrirent 
leurs sen·ices à celle As ociation, et travaillent pour elle encore aujourd'hui. 
D'autre parl, un appel de fonds fut lancé par la ~ociété Nationale de Secours 
( (( ~aLional lklief Society))), qui ful organi ée toul exprès pour remédier à ce 
grand besoin. Se fonds 'éleYèrenL bien lot à 50 ou 75 millions de francs, et 
le Comité de !'.\. sociation des Familles de Soldats et de 1\Iarins puisa dans 
ces fonds l'argent nécessaire pour avancer aux femmes et aux dépendants des 
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soldats les sommes auxquelles ils avaient droit sur les fonds de l'l~lal. Par 
un anangement ultérieur, l'f:tat s'engagea à rembourser à cette société le 
montant des sommes avancées dès que des mesures pourraient être prises à 
cet effet. 

Cinquante-quatr·e comités de l'Association des Familles de Soldats et de 
~Iarins furent constitués à Londres, cl poursuivirent ce travail jusqu'au 
fer juillet 191G. 

A cette date, un nouvel arrangement fut conclu. Un Comité, nommé le 
Comité Statutaire, fut établi pat· le Pal'lement, pour s'occuper des questious 
relatives aux pensions et allocations supplémentaires ajout(•es à l'échelle fixe 
des pensions et allocations prévues daus le règlemeut royal alors en vigueur, 
ainsi que des questions relatives au traitement et à l'apprentissage des muti
lés. Ce Comité à son lom· institua cnvirou 320 Comités locaux dans toutes les 
parties du pays, pour s'occuper de ce5 pensions supplémentaires, conformé
ment ù des règlements à établir. Ces Comités locaux créèrent des Comités de 
district ou Sous-Comil6s dans dircrses zones, pour se tenir en contact direct 
avec les veuves, les enfants, les dépendant5 elles soldats invalides résidant 
dans leur voisinage. 

Il y a un Comité local pour le Comté de Londres, dont dépendent aujour
d'hui 48 sous-comités siég-eant dans les différents quartiers de la capitale, ct 
s'occupant directement des cas qui se préscntenl. 

Je ne parlerai pas de la question des pensions ct allocations supplémen
taires, puisque l'objet de celte Confér'ence est simplement la discussion de la 
question du traitement et de la rééducation des mutilés. 

La question du traitement comprend le traitement médical el chirurgical. 
Un homme qui rentre en Angleterre à la suile de blessures ou de maladie 

est, dès son atTi vée à Londres, transporté dans l'un d~s Yingt-cinq hôpitaux 
de Londres, ou dans l'un des hopitaux connu~ sous le nom d'Uôpi laux du 
Détachement d'Aide Yolontaire (Volunlat'Y Aid Delachmcnt Hospitals), conte
nant un nombre restreint de lits, et attaché à l'un des vingt-cinq hôpitaux 
généraux. 

Lorsqu'il est guéri, il passe de\'ant une Commission de Réforme (Invali
dation Board), qui décide s'il faut le réformer ou le maintenir dans l'armPc. 
S1il est maintenu, il r2tourne dans un dépot militaire. S'il est réforfné, il 
rentre daus ses foyers, et une note à son sujet est adressée par l'hôpital au 
Comité local de la région où il réside, déclarant, s'il y a lieu, de quel traite
ment ullérieur cet lwmme a besoin. En même temps, le soldat réformé reçoit 
une carte 1 ui indiquant le nom et l'adresse du bureau du sous-comité qui 
considérera son cas, s'il a besoin d'un plus ample secours médical ou chi
rurgical. 
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A chacun de ces sous-comités est altaché• un expert médical qui conseille 
)e s·Jus-comité sur toutes les questions d'ordre médical et chirurgical. S'ille 
faut, le réformé peut être envoyé, à la requête du sous-comité, à tilre externe 
à un hôpital militaire. 

ll existe naturellement bien des cas où les hommes ne peuvent pas rentrer 
dans leurs foyers Iorsqu1ls quittent l'hôpital ; c'est le cas par exemple de ceux 
qui ont perùu une jambe ou un bras, ou qui souffrent de ncurasth(•nie et de 
choc neneux. 

Pour les premiers, un grand nombre d'entre eux sont cn\·oyé~ au « PaYi
lion Hospital>>, à Brighton, où la plupart doivent subir une nouvelle opénüion 
ayant de pouvoir porter un membre prothétique. Ils sont ensuite transférés à 
un autre hôpital, tel qur celui de Boehampton, où on leur fournit le memi.Jre 
artificiel. De là, ils sont. renvoyés dans leurs foyers, ct le Comité local csl 
informé de leur arrivée; ou bien on prend des dispositions pour leur faim 
suiyre un cours d'apprentissage, et pendant cette prriodc ils sc logent en 
garni près du lieu où ils reçoivent leur instruction, ou encom dan· quelqu'une 
des pensions spéciales qui ont été établies pour eux. 

Si l'homme rentre dans ses foyers, il reçoit naturellement la pension qui 
lui est versée par l'J~tat. S'il va suivre un cours d'apprentissage, la pension 
Pst provisoirement suspendue, mais il reçoit une allocation d~~ ~ï shillings 
6 pence par semaine pour ses·frais d'existence pendant la dur(·c de ccl ap-

prentissage. 

L'administration pratique de toute celle œu\TC est cPnlraliséc cnlre les 
mains du sous-comilé de la région où réside le soldat réformé. 

Le soldat reçoit l'adresse de ce sous-comil(', ct peuL s'adresser au bureau 
pour l'assistance ou les avis dont il peuL avoir besoin en cas de difticulté. 

Pour les soldats qui oufi'rent de la ncura thénic ou bien elu choc nerveux 
un arrangement pécial a ét6 fait. 

Les médecins ayant prescrit pour ces maladie~ la vic à la campagne avec 
du travail léger on les envoie à un (•tahlis ement à Golders Green près de 
Londres, entouré de plusieurs hectare de terrain. Ici, on proposl' d'introduire 
un système de petite culture déjà si bien connu en Frauce cL claus les cnvit·ons 
de Paris. 

Il est surtout important que chacun de ces pauvres hommes regagne la 
confiance en lui-même, cl qu'on les empêche de méditer trop sur leurs 
malheurs. 

Il est à espérer que ces pmjels donneront à ces braYes soldats blessés sur 
le champ de bataille un nouvel intérèt dans la vir, cl rétabliront leur santé 
ébranlée. 

J'ai décrit les méthodes adoptées pour l'apprentissage de ceux qui ont 

4o 



-706-

perdu un membre ou qui passent par un établissemr.nt (lu genre de celui de 

Hoehampton. Je m'occuperai maintenant du cas des réformés qui u·ont pas 

subi d'amputation, mais qui sont autrement bor~ d'état de reprendre leur 

ancien état et qu"jl faut instruire dans une nouYelle occupation. 

Un homme dans celte situation s'adresse au sous-comilé de sa région, 

expose son cas) rt déclare quel métier il désire adopter. Le Comité étudie ce 

cas, et s'il donne son approbation, il en voie le soldat devant un Comité 

(Panel Committee) composé de patrons et d'ouvriers syndiqués appartenant 

au métier en question, qui examinent l'homme afin de voir sïl est trop 

infirme pour cette occupation. S'il est accepté par cc Comité, on l'envoÎ!' à 

l'un des vingt ou lrente instituts techniques de Londres, ou à l'un des élablis

sements dits << polytechniques >>. On peut encore l'envoyer à un atelier pom 

qu'il y reçoive son instruction. Pendant la durée de cet apprentissage, le 

Comilé de patrons el d'ouvriers le surveillera, pour s'assurer qu'il profile des 

avanlages qu'on lui a offerts. D'autre part, il touche chaque semaine du sous

comité une allocation de '2.7 shillings 6 pence, sur Ir YU d'une carte sign(•c 

par l'instructeur et déclarant qu'il a suivi le cours d'apprentissage pendant k 

nombre ù'hcurPs requis. A la fin de la période d'apprentissage, l'invalide 

touche en une fois un boni de o shillings pour chaque semaine tru'a duré cet 

apprcnlissage. 
Lorsque l'instruction esl terminée, le Comité· de patrons et d'ouvriers trouve 

du travail pour le soldat et détermine le taux de son salaire. 
Par celte mélhodc, cha(rue soldat réformé demeure en contact étwit avec 

le Comité de la région <.llaquellc il apparLicnl, el nous avons lieu ù'e pérer 

que la plupart des maux t't des embarras qui l'affligent sont ainsi adoucis rlc 

sorte que, lorsqu'il rentl'e dans la vic, il esl en élat de gagner sa Yie eL de 

contribuee à la prospél'ité de la palrie. · 
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NOTE SUR LA PROPAGANDE RELATIVE A LA 
RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE (1) 

J>r8~entéc pat· . J. ROGER, Inspecteur Gün<'•J•al Je l'Instruction Publique. 

I. - XÉCESSITÉ DE LA PHOI'.\G,\:\DE 

Beaucoup dl' mutilt.'·s ne profitent pas des facilités de rééducation qui leur 
sont offertes soit par docilité aux: erreurs couraules, soit pat' ignorance drs 
résultats obtenus dans les école de rééducation. Les uns persi l<'nL à croire, 
en dépit d'assurances maintes fois réitérét's, que la pension de réforme est 
r>duite du fait de Ja rééducation profe ionnelJP ; d'autre-: se flgurt>nt que la 
mutilation crée des droils à un emploi public. Certams se laissent abuser par 
le gain dont une Lienfai,'ance di~crèle rétribue artificiellement des travaux 
faciles. Il en est qui, séduits par l'offre d'un salaire immédiat, acct•ptenL des 
emplois touL provisoires. JI en est enfin qui désespèrent de pouvoit· exercer 
désormais un métier annuel, faute do connaître les modifications apportées 
pour cu.· dans l'outillage. 

Ces prt!j ug-és, ces ignomnccs, il faut les di sipGI' par une ac live propagande. 

Il fant agir aupr!·s des blessé.5, pendant leur séjour dans les fol'mation~ 
sanil~ires, ou quaud iJs en sont par lis !'an, être rééduqués. Il faut agir enfin 
auprès des famille' qui, profondément émues par la destinée qui menace 
« l'inraliùe )) OLtblicnl, quand elles no l'ignorent pa , l'organisation créée. 
pour en atténuer la rigueur. 

IL - PE:\'"IO~ DE RÉFOIDIE, ALLOC.\.TIOX ET GRATIFIC,\TIO:\' • 

. \vaut toul, iJ faut déclarer que« en aucun cas, le chiffre dr> la pension ou 
de l'allocation J'enouvelablc ne pow·1·a èlre réduit du fait de ln rééducation 
professionnelle )) . 

Ce sonl les termes mêmes de la proposition de loi votée par la Chambre 
dPs Député:;; tarl. 9). Le réformé est ùonc certain de toucher sa pension inté
gralement, quand bien même il seraiL mi·, par la rééducation, eu état de 

tl) !\'ote ad1·ess(•e pat· .\I. le .\linistee de l'InstJ'Udion publique et drs B au\.-Al't ·, aux. 
Recteue,; et aux luspcdeursd'.\cadémie pour être insérée Jans le::; Bulletins départementaux. 
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gagner un salaire égal ou supérieur à celui qu'il avait auparavant. Et, de 

même, le taux de la gratification toujours susceptible de revision, ne dépend 

en rien de la rééducation professionnelle mais seulement de l'état fonctionnel. 

Pour décider si la gratification doit être mainlenue, ou diminuP-e, ou trans

formée en pension de réforme, on ne demande pas au convalescent s'il est 

rééduqué professionnellement; on examine seulement s'il a recouvré ci dans 

quelle mesure il a recouvré l'usage de son bras, de sa jambe, etc ... 

Il importe de donner, sur ce point, aux réformés et à leurs familles, les 

assurances les plus nettes, les plus catégoriques. 

III. - PENSION ET TRAVAIL. 

La pension compense la diminution de valeur fonctionnelle ; elle ne dis

pense pas le réformé de travailler dans la mesure où il le peut. Pour lui, il 

n'y a pas là seulement une question de dignité, il s'agit de son bonheur. Le 
travail le garantit contre les funestes conséquences de l'oisiveté; il lui assure 

la po~sibililé d'élever une famille et d'avoir une existence normale. 

IY. -- H.ÉÉOUCATIO~ PROFESSION~ELLE. 

Elle concerne tous les mutilés, amputés, estropiés, en un mol, tous ceux 

dont la valeur professionnelle se trouve réduite du faiL de leur blessure. La 
rééducation est l'apprentissage qui permet au blessé, par J'utilisation métho

dique des forces qui lui restent, par l'emploi d'appareils de prothèse appro

priés, par J'adaptation de l'outillage, de suppléer à ce qu'il a pe"du ct de 

reprendre son ancienne profession ou d'en exercer une nouYelle. 

Il faut montrer les résultats obtenus. Pour rendre confiance aux mutilés, 

rieu ne vaut des exemples d'hommes ayant les mêmes blessures, les mêmes 

impotences et recouvrant grâce à la rééducation la possibilité du travail. 11 
importe cependant de choisir ce exemples parmi les cas ordinaires et de 

repousser absolument les cas exceptionnels ; donner aux blessés l'espoir de 

les imiter serait les exposer à de cruelles désillusions. "Cne série de vues du 

.A-Jusée Pédagogique vermetlra bientôt de renforcer la propagande par 

l'image. 
Il ost prdérable que le blessé soit rééduqué, si possible, dès la guérison 

des plaie . « Tout militaire Jwspilalisc', désiranL èlre admis dans un cenlre 

de rééducation professionnelle en adresse la demande par la voie hiérarchique 

au Directeur régional du Service de Santé. Le militaire indiquera le metif'J' 

qu'il veut apprendre et la région où il préférerait se fixer. )) ~lais si un mili

taire en cmwalescence ou un réformé n° 1 est rentré dans ses foyers sans avoir 
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reç:n la rééducation, il ne doit pas croire que sa position lui interdise cl'ètre 
rééduqué. S'il désire être admis dans un centre, il en aure se directement la 
tll'mande au Présiùcnt de la Commis ion de rééducation de l'Oftlcc national, 
au Ministère de l'Intérieur, en fourni sant les renseignements indiquéi ci
dessus. Il peul obtenir le transport gmtuiL pour se rendre dans la localité qui 
lui aura été désignée. 

Que le moL apprentissage n'effmie pas. Le mutilé n'est pas un enfant qui a 
tout à apprendre: il e l accoutumé au travail. La ré3ducation dans son métier 
consiste à contracter de nouvelles habitudes dans le maniement des outils, ce 
qui n'exige que peu de temps . . La rééducation dans un autre métier est plus 
longue; cependant, d'une façon générale, elle ne dupasse pas six ou huit mois. 

Quelle esl la situation pécuniaire de l'invalide pendant Ja période de 
rééducation '? 

Les mutilés en congé de convalescence abandonnent, pour frais de loge
ment, nourriture el entretien, 1 fr. 20 c. sur leur allocation de 1 fr. 70 c. 
Très rapidement, aux. 0 fr. oO c. qui leur sont laissés comme argent de 
poche, s'ajoute un complément : gain ou prime au traYail. 

Pendalll cette période, leurs familles continuent à loucher l'allocation. 
Les hommes réformés avec pension ou gratification ne subissent aucune 

retenue sur leur pension. 

Ce sont là les conditions les plus l>as es. En fait, très souvent, des sociétés 
privées les amôliorenl et allouent aux. hommes en rééducation une prime 
quotidienne qui, en certains cas, rappwche leur gain d'un salaire normal. 

Y. - APPAREILLAGE. 

Un livret d'appareillage est remis aux mutilés, amputé~ ct non amputés. n 
spécifie que l'Etat fournil gratuitement au soldat mutilé les appareils prothé
tiques qui lui sont nécessaires cl qu'il en as ure les réparations et le rempla
cement. Le mutilé est rattaché au centre de prothèse Je plus voisin de son 
domicile. L'appareil est choisi par un accord entre Je chef de centre, un 
médecin spécialiste et le mutilé lui-mèmc, en tenant compte de ses préfé
rences et dl' ses occupations. 

YI.- Cuo1x l>E L\. PHOFESSIO:'i. 

Le choix de la pro fe, sion esl déterminé : 

t o Par l'évaluation exacte et des moyen physiques du mutilé et de ceux. 
exigés par les di rer es professions ; 

2<J Par les conditions économiques de la région où doit vivre le mutilé. 
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Sur le premier point, le blessé esl renseigné dans les formations sani

taires. Suivi jour par jour par les médecins spécialistes, soumis, s'il y a lieu, 

à la rééducation fonctionnelle, il saiL quel travail lui est permis par son état 

physiologique. C'esL encore par les médecins se tenant en contact avec les 

industriels qu'il est renseigné sur les professic)ns ouvertes à son activité. S'il 

n'a pas pmfité de ces directions pendant son séjour dans les formation 
sanitaires, il peut sollicilrr un nouvel examen. 

Sur les conditions économiques de la région où il doit vivre, sur les 

métiers ol1 il a des chances de gagner sa vie, il trou\'era des renseignements 

auprès des industriels ou des commen;ants de l'endroit, ct aussi auprès du 

Comité départemental des 1llutilés et des Réf'onnés de la guerre, dont il sera 
question plu ioin. 

Y Il. - ÜnlENTATIOi\' G É~JÉRALE. 

Le choix ne doit porter que sur un métier qualifié. 

Toutes les fois que le mutilé peut reprendre son ancienne profession, il 

importe qu'il y soit maintenu. Il suffit parfois d'une modification de l'outil

lage, d"un appareillage bien conçu pour que cela soit possible. C'est ainsi 

que des mutilés de jambe ont pu reprendre le mélier de cordonnier, grâce à 

l'établissement d'une selle suppléant au genou; un appareil de prothèse 

permP.t à un mulilé de bras le maniement de la bèche, de la pioche, de la 

faux, de la charrue. 

Lorsque Je mutilé est dans l'impossibilité de reprendre sa pmfession ou 

qu'il ne l'exercerait pas sans une diminution excessive du -rendement, il est 

préférable pour lui d'ètre rééduqué dans une profes. ion voisine qui lui 

permet d'utiliser en partie la technique et l'expérience acquises. Ainsi un 

couvreur devient lrès vile ferb lantier; un menuisier, ébéniste. 

Mais s'il est parfois nécessaire d'envisager la r6éducation dans un métier 

entièrement nouveau, le mutilé doit, là encore, choisir, s'il le peut, une 

carrière permettant d'utiliser des connaissances antérieurement acqui es . 

. \..insi un voyageur de commerce peut devenir com_l)Lable dans la branche 

LJ.u'i représentait; un ouvrier, chef de chantier. 

Tl faut le mettre en garde contre des emplois de fortune et contre ceux où 

la concurrence avec l'homme valide crée manifestement un désavan tage 

pour celui qui n'a plus tous ses moyens. 

VIII. - AGHICULTGRE. 

C'est l'agriculture qui offre le plus de ressourcrs. _~on seulement il ne faul 

pas que des agriculteurs mutilés on estropiés rcnoncenL à la lerre, à moins 
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d'incapacité absolue, mais elle ofl're aux blessés qui n·étaient pas agricul
leurs un travail sûr ct lucratif. 

TouL d'abord la main-d'œuvre agricole, déjà rA-re avanL la guerre, ne sera 
jamais assez abondante; sous la pressiun de la nécessité~ la France doit per
fectionner ses méthodes de culture et accroître ses ressources. On peuL 
alürmer que, profondément transformé, le travail de la terre offrira un grand 
nombre d'emplois aussi avantageux que l'industrie. En second lieu, dans les 
travaux ageicoles, la comparaison n'est pas établie constamment journée par 
journée, heure par heure, entre le rendement de l'estropié et celui de 
l'ouvrier valide. Enfin, à cùté du travail propre des champs, il y a place 
pour des travau.· moins durs : laiterie, fromagerie, bergerie, aviculture, 
horticulture, mécaniquP agricole, etc ... 

Dès maintenant on peut citer, à la campagne, des emplois rémunérateurs; 
on peuL en juO'er par la liste suivante, communiquée par le .:\finistère de 
l'Agriculture : 

Régisseur chef de batterie de tracteurs. 15 franc par jour. 
adjoint 12 

}lécanicien chef 13 à 10 
adjoint 8 à '10 

Forgeron chef ~ à 12 
adjoint 6 à 10 

Conducteur de tracteur 3 fr. 50 
plus '1 fr. 50 c. par hectare de terre labourée (il peut labourer 2 hectares par 
jour). Il gagne ainsi H fr. 00 c., sans compter le logement ct la nourriture . 

.Même la profession de berger, si peu recherchée, est avantageuse : un 
berger, avec tous les avantages qui lui sont donnés, g-agne souvent de 
1.500 francs à 1.800 francs par an. 

A des ble sés qui redoutent le retour à l'agriculture parce que leur infir
mité restreint leur faculté de travail, un apprentissage de quelques mois 
dans un atelier de ferblanterie, cordonnerie, bourrellerie, etc ... , permet de 
compenser par un salaire d'appoint la diminution du rendement. 

IX. - Cm.niERCE. 

Les emplois dans le commerce supposc:nt, outre une bonne instruction 
primaire, des connaissances spéciales comme la comptabilité, parfois le· 
lano·ues ét~angères. Pour les acquérir, des cours spéciau.· ont organisés. H 
fauL prémunir les mutilé contre le emploi commerciau.· plus spécialement 
accessibles aux femmes, tels que la sténo-dactylographie. 
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A. - bDUSTHIE. 

Suivant les régions, les écoles de rééducation ont ouvert ùes ateliers de : 

Cordonniers, bourreliers, selliers, galochiers, tailleurs, fourreurs, mécani

ciens, ajusteurs, ferbl::tn liers, chaudronniers, mouleurs, tou meurs, couteliers, 

orthopédistes, fondeurs de caractères, menuisiers, ébénistes, carrossiers, 

modeleurs, encadreurs, fabricants de tabletterie, de peignes, tonneliers, 

fabricants de fouets, de sandales, de sabots, vernisseurs, bijoutiers, horlo

ger~, maroquiniers, vanniers, rempailleurs, brossiers, relieurs, brocheurs, 

doreurs, tisseurs, échantillonneurs, coiffeurs, diamantaires, souftleurs de 

verre, électriciens, fabricants de jouets, peintres en voiture, en faïence, tapis

siers, typographes, lithographes, etc ... 

Des mutilés sont devenus dessinateurs, industriels, retoucheurs de photo

graphies, chefs de chantiers. 

Lïnduslrie a som'mlL assuré aux rééduqués une situation supérieure à 

celle qu'ils occupaient antérieurement. L'essentiel est de choisir la profession 

qui leur convient el une école ou un atelier où elle est sérieusement 

enseignée. 

XL - E~IPLOIS PUBLICS ET CARRI~~RES .\miiNISTRATIVE:-i. 

Les emplois publics, y compris les emplois réservés en vertu de disposi

tions légale , sont en nombre restreinl. Ce set'ait souvent une imprudence 

que d'attendre des vacances lentes à se produire. De plus en plus, ces emplois 

seron L réservés aux blessés que leur mutilation rend incapables d'exercer 

une "profession manuelle. 

En second lieu, les avantages pécuniaires qui y sont attachés sont infé

rieurs à ceux qu'assure la rééducation dans une profession agricole ou indus

trielle. Enfin ils exigent, en général, une solide instruction primaire. 

XII. - FoNCTIONs n'INSTITUTEURS. 

A ceux fJUi ont celte instruction, la carrière d'instiluleur est ouyertc. Une 
préparalion spéciale est organisée à Paris, Bordeaux, Limoges, Saint-Etienne 

(s'adresser aux Inspecteurs d'Académie). Les mutilés trouvent, en outre, dans 

les di.Œérents établissements d'enseignement primaire, le moyen de sc pré

parer au brrvet. 
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XIII. - ILLETTR~:s. 

Aux illettré ~ il faut conseillrr d 'utiliser le lemps de la rééducation pour 
apprendre à lire et à écrire. 

Cela est nécessaire pour les mutilés de bras et de main qui recherchent un 
emploi dans l'aJministralion. Des facilités sont données à cet égard aux 
illelLrés, comme d'ailleurs à tous les mutilés qui désirent receroÎl' un com
plément d'instruction primaire, soit dans les cours spéciaux, soit dans les 
cours d'adultes, soit dans des écoles élémentaires. 

XIV. - ]~COLI~S ET ATELIERS DE HÉÉDl:CATION. 

La rééducation agricole ou commerciale est donnée daus des écoles, la 
rééducation indu trielle dans des écoles ou des ateliers patronaux. Quelques 
métiers, la cordonnerie par exemple, sonL enseignés dans un très geand 
nombre d'écoles ou ateliers, les autres le sont dans des écoles moins nom
breuses, parfois une ou deux pour toute l'étendue du territoire. De plus, le 
nombre des place e;:o,t limité dans chaque école. Il est donc impossible de 
garantir la rééducation du blessé dans une école déterminée. Toutefois, le 
directeur régional du Service de Santé pour les militaires ho pilalisés, le prc'-
idenL de la Commission de rééducation de l'Office ~alional, au Ministère de 

l'Intérieur, pour les militaires rentré.:; dans leurs foyer.:; (voir plus haut§ .}), 
au courant des métiers en ·eignés uans chaque école et des vacances qui s·y 
produisent, s'efforcent de placer le militaire en rééducation dans la région 
qu'il a demandée. 

Ues indications générales relatives aux écoles el aux métiers qui y sont 
enseigné , peu rent être fournies par les Comités départementaux des Jl!utilés rt 
RéformAs de la guerre el, à leur défaut. par l'administration préfectorale. Vne 
lisle des établissements a élé dressée. Il peut être utile, pour la pwpagande, 
ùe la reproduire en tout ou partie. 

XY. - PucE~IE~T ET PROTECTIO~ DES ~lUTILÉ~. 

Pour tout ce qui concerne le placement, et, d'une façon générale, l'appui 
dont le mutilés peuvent aYoil· besoin, ils doivent s'adresser au Comité dépar
tentental des Jfuti!és et Réformés de la guerre du département, ou, à son 
défaut, au Préfet elu département. 

Ces ComiU>s institués par un accord des Ministères du Travail et ùe Ja 
Pré·voyance sociale, de la Guerre et de l'Intérieur, comprennent des repré-
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sentants des administrations civiles et militaires, de l'industrie, du com

merce, etc ... 1ls sont en mesure de fournir tous renseignements utiles sur le' 

appareils, les écoles, les métiers, etc ... 
En rapport avec les Offices dr;partementaux de placewœnl, ils sont bien 

placés pour assurer le placement. 
En outre, en communication constante avec l' 01/ice national des Mutilés· 

de la guerre dont ils émanent, tenus au courant de tous les progrès réalisés, 

de Lous les avantages dus à l'initiative privée ou aux dispositions législative , 

les ('omités dëpartementaux peuvenL renseigner les mutilés sur les institu

tions mal connues dont ils peuvent tirer profiL : loi sur le bien de famille, 

crédit agricole, législation rt=-lative aux habilalions à bon marché, à la mutua

lité, aux retraites ouYrières, aux accidenls du travail, etc ... 
Ils constituent un organe de protection auquel les mutilés doivent recourir. 

Il ne sera pas moins utile de leur signaler les œuvres privées qui ont mis au 

ervice de nos blessés un dévouement et une générosité inlassables. 
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~VŒUX 

émis en Séance plénière le 11 Mai 1917 

Restauration fonctionnelle et gytnnastique médicale 

1. - Engager les chirurgiens à évacuer beaucoup plus tôt leurs blessés 
ur les instituts d~ physiothérapie, sans allendre la cicatrisation «irréparable >> 

dt, lésions. 

2. - Créer des services de chüurgie bien outillés dans les instituts de 
physiothérapie, de façon à permettre aux chirurgiens du front d'y enyoycr 
lri's précocemen L leurs blessés. 

3. - Placer un médecin-physiolhérapeutc comp 'lenL comme médecin 
consultant clans les formations ~anitaires de J'a vau l. 

4. - La gymnastique médicale ne doil drc pratiquée que par une personJJC 
compétent (médecins, médecins-gymnastes, étudiants en médeciJJc, etc.). 

5. - ~\ppliquer la gymnastique médicale le plus tôt possible au.· blessés. 
Placer quelques mùdecins-gymna tes dans le~ grands hôpitaux chirurgicau' 
du front, oü ils rendront plus de service' que la mécanothérapie. 

6. - ~'admetlrc dans les salles de mécanothérapie, comme aides ou comme 
auxiliaires, que des personnes compéLentes, au courant des principes et de la 
pratique de la rééducation physique rationnelle. 

7. - La gymnastique pédagogique ou rééducation motrice collcctiYe doit 
être dirigée par des professeurs de gymnastique instruits el surYeillée étroite
ment par un médecin-physiothérapeute. 

8. - Prévoir dans tous les pays la créaliou de centres d'enseignement 
universitaire de gymnastü1ue médicale. 

Restauration fonctionnelle par le travail 

9. - Les l~cole de He tauralion fonctionnelle seront plac(~e sous Ja 
direction unique du , 'erYice de Santé. 
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1 O. -La rééducation physique (que ce soit massage, gymnastique, mécano

thérapie, travail manuel) doit être confiée uniquement à des personnes compé

tentes ct ne doit pas être confondue avec la rééducation professionnelle, qui 

~·adresse aux invalides seuls. 

11. -- Le travail, prescrit comme adjuvant des traitements physiothéra

pitJUes , doit être obligatoire dans les instituts de physiothérapie. 

12 - Lr. Lraite~11ent par le travail agricole, le plus fréquent par suite du 

grand nombre des blessés agriculteurs et de professions voisines, ne peul être 

organisé selon une même formule dans les diverses régions : on doil tenir le 

plus grand compte, dans ceLte organisation, du mode ùe culture régionale. 

Le mode de cullure règle, en effel, la qualité et le nombre des travailleurs 

ulili~ables sur une étendue donnée. Toute organisation qui ne tiendrait pas 

compte ùe ces considérations régionales est vouée aux plus regrellables 

insuccès au double point de Yue de la guérison des blessés et du travail 

fourni à la ~alion. 

13. - Le travail professionnel peul êlre considéré comme un adjuyant 

des traitements physiolhérapiques, mais :l la condition expresse qu'il soit, 

dans chaque cas, choisi par le médecin el que son exécution soit sun·eillée le 

plus rigoureusement possible par celui-ci. 

14. - Que l'invalide soumis à un traitement médical dans un hôpital ne 

soit admis dans un atelier de rééducation professionnelle qu'à condition de 

pouvoir disposer d'un nombre d'heure suffisant pour apprendre ou réapprendre 

une profes ion avec utilité. Il devra, bien entendu, se présenter muni de 

1 'autorisation médicale. 

Prothèse et adjuvants mécaniques de la rééducation 

. 15. - Il y a lieu d'encourager rétudc scientifique de la prothèse des 

membres. 

16. - Il y a lien de proscrirc systématiquement Pemploi des béquille' 

dans Je traitement des amputés du membre inférieur. 

17. - Le;; appareil:3 ùe prothèse fonctionnelle ostéo-articulaire ct musculo

ncn·euse ne ùoivent êlre délivrés qu'après examen minutieux, clinique, 

électrique et ergographique de l'invalide, fait par des médecins compétent". 

Il y a à cela plusieurs raisons: d'abord il est des mutilés qui réclament ayec 

insistance un appareil dont ïls n'ont nul besoin pour reprendre leur travail; 
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en second lieu, les orthopédistes ont une tendance à donner <les prothèses 
qui souvent vont à l'encontre du but qu'on poursuit; enfin, des appareils 
mal construits, loin de venir en aide aux bl·e-sés, sont nuisible - et entravent 
la rééducation professionnelle. 

18. - Les prothèses de travail, quï l s'agisse d'un amputé du bras ou de 
l'avant-bras, doivent satisfaire à des conditions primordiales : être simples, 
robustes, quoique légères, faciles à réparer. Elles seront en outrt! bien appli
quées, ne feront qu'un, pour ainsi dire, avec le moignon. Elles devront être 
pour l'amputé, au cours de son travail, non pas un objet de gêne ou de 
fatigue, mais un auxiliaire précieux. 

19. -- Tous les cfl'orts doivent tendre à perfectionner les adjuvants méca
niques de réapprenLissagc, dont quelques-uns, il faut bien le dire, ne 
répondent pas encore au but qne nous recherchons. Nous sommes convaincus 
que des progrès nouveaux vont bientôt voir le jour. ~ous mettrons ainsi lous 
les blessés, sans exception, auxquels nous aurons rendu le goût du travail, à 
même de gagner le salaire qui leur assurera le bien-être pour eux et leur 
famille. Xuus contribuerons ainsi à Ja reprise économique de la vie dans tous 
les pays alliés pour Ja cause du Droit cL de la Justice. 

20. - ~ous pensons qu'il y aura lieu d'adapter presque à chaque profes
sion une main ouvrière spéciale, pourvue des outils nécessaires. En un mot, 
il y aurait lieu d'individualiser les mains de travail. 

21. -En raison de l'intérêt qu'il y a à perfectionner les appareils d'ortho
pédie mécanique et les adjuvants de réapprenti sage et pour permettre le 
groupement et la meilleure utilisation des projets à J'étude, il est à souhaiter 
qu'un organisme de recherches ct d'éLudes soit institué dans chaque pays 
allié. 

Pour réunir les compétences nécessaires, il seraiL désirable qu'il se cam
po :lt à la fois de médecins spécialistes, d'ingénieurs, de techniciens ct de 
mutilés appareillés. 

Ce bureau aurait pour mission : 

1 o L'éLude de la construction des projets qui leur seraient soumis; 

2° Il servirait de liaison entre les divers centres de rééducation. 

22.- Une Commission interalliée doit être, sans retard, constituée pour 
examiner tout ce qui a lrait à la prothè c. 

Dans celte Commis ion doiYent figurer toutes les capacilé', c'e l-à-dire 
les chirurgiens, les chirurgiens-orlhopédi Les, les technicien et, à titre 
consultatif, les fabricants. 
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Pensions et Gratifications 

23. - Que les lois sur les pensions militaires soient ré· visées en le nan l 

compte non seulement de l'incapacité physique de Pinvalide, mais du nombre 

d'enfants, des charges de famille cL des ascendants directs. 

24. - Que les cas d'espèce fas ent l'objet d'une étude spéciale afin quo le 

dommage causé soit équitablement réparé en tenant compte de la situation 

antérieure et de la situation possible dérivant de l'invalidité. 

Orientation professionnelle 

25. - (Jue des conseillers techniques civils soient créés d'urgence, ayant 

pour mission de donner aux invalides de la guerre, durant leur traitement 

médical ct aYant leur réédut;alion professionnelk OLt leur réforme, des 

conseils sur leur avenir, c'e~t-à-dirc sur les avantages qu'ils ont, suivant 

les cas, ù persévérer dans leur ancienne profession ou à en choisir une nou~ 

velle eL laquelle? ... 
La collaboration intime des médecins eL des moniteurs professionnels est 

ndispensable pour réaliser une ré(~ducalion complète. Elle est tout aussi 

iudispensaLle pour guider le mutilé eL pour l'orienter dès le début de la 

rééducation. l\lais ceLte onentation ne doit jamais être forcée, la bonne YOiOIJ té 

du sujet étant un facteur essentiel de réussite. 
La rééducation doit sui vrc sans interruption le traitement médical eL même 

le chevaucher. 

26. - En Yue do son orientation professionnelle', le mutilé receYra les 

conseils des compétences médicales, pédagogique , techniques ct sociales. 

Les .bles és seront interrogés d'une manière com piète sar leur savoir, leur 

métier antérieur, leurs goùls et aptitudes, leurs charges de famille cl leurs 

projets éventuels d'avenir, leur situation économique. 
L'homme, après avo.ir visité divers ateliers pour fixer ses idées, choisira 

lui-même sa nou relie profession. Il y sera, au besoin, guiùé par ses conseil

lers, notamment par le médecin qui aura à juger ~i l'exercice du métier 

choisi ost compatible avec l'étal physique du sujet. 

27. -Les conseillers tâcheront d'intéresser chaque blessé à son nom·eau 

métier en lui montrant d'une mani\•re concrèle la possibilité de s'établir dans 

un tel endroit, avec telles espérances de réussite. 
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Le blessé délinitivemcnt fixé sera achnis dans ratelier choisi. ï, après une 
courte période d·essai, il montre les aptilndes ·oulues, il y sera maintenu; 
sans cela, il comparaîtra de nouveau deyant ses conseillers. 

28. -Le conseiller s'inspireront, dans la mesure du possiule, des prin
cipes ci-après : 

a) Il faut, à moins que l'intérêt du mutilé ne s'y oppose, rééduquer celui-ci 
dans son ancien métier ou dans un métier voi:::in ; 

b) Il faut, autant que possible, le rendre à son ancien métier, notamment 
pour l'agriculture, et si pos~ible dans une situation techniquement supé
rieur<'. 

c) Il ne faut diriger vers les professions non manuelles ({Uc les mutilés 
ayant une instruction cl des aptitudes intellectuelles suffisante~ ct démontrées 
par un examen préalable. 

d) Il faut en faire un artisan plutùt qu·un ounier d'usine. ne pas le diriger 
vers des carrières encombrées, mais Yer::; des professions où la maiu d'œuvre· 
sera la plus rare et la plus indispensable. 

29. -Il couYient de maintenir, autant quïl sera possible, les ÎllYalides clc 
la guerre dans leur ancien milieu professionnel. 

30. - · Il conYient de maintenir les invalides, chaque foi ~ que cf'la sera 
po sible, dans la région où il résidaient avant la guerre. 

31. - Qu'on soit guidé, dans le choi.· des métiers, par l'étendue des 
d(•bonchés et la facilité de placement. 

32. - Qu'on laisse aux hospitalisés et aux invalides absolus certains peli1s 
travaux qui pourront être des occupations, mais ne Sl'ronl jamais des métiers. 

33. - Que les métier~ destinés aux nouveaux apprentis soient choisi parmi 
CL\u. • qui peuYent ètre exercés profitab]cm nt en moins d\m an. 

34. -Que d'nllc faron générale, ayant de chercher pour lïnvalide un 
métier nouYeau, on fasse les efforts les pl us sérieux, afin de fournir à cet 
irrralicle tout enseignement propre ù le réadapter clans son ancien métier. 

Rééducation professionnelle 

35. -La Conférence est d'avis que eule la rééducation obligatoire seraiL à 
même de résoudre intégralement le problème. Mais, considérant d'autre part 
que ceLle obligation sc heurte dans certains pays à des résistance difliciles à 
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Yaincre immédiatement, elle émet le vœu de voir les Pouvoirs publics favoriser 

la rééducation professionnelle et la reprise du travail par tous les moyens 

appropriés. 

36. -Tous les blessés et inaptes du fait de la guerre qui n'ont pu être 

r~éduqués pendant les hostilités ont droit à la rééducation professionnelle. 

37. -A défaut d'obligation, des délégués compétents seront désignés par 

l'Étal pour amener les intéressés à faire usage de cc droit. 

38. -Pendant la période de rééducation, outre la pen ion eL la sulJsisiance, 

des primes d'apprentissage seront payées et la rémunération sera continuée 

aux ayants droit des invalides. 

39. - L'f:tat accordera des subventions aux institutions privées qui se sou

mettent à son contrôle et qui sont organisées pour assurer la rééducation 

parfaite, maintiendra ou créera autant d'écoles de rééducation qu'il sera 

nécessaire. 

40. -Les blessés et mutilé qui ont accepté la rééducation et qui sc sont 

efforcés de se réadapter et de se perfectionner, s'imposant bénévolement un 

effort supplémentaire louable et augmentant ainsi, en définitive, leur valeur 

sociale, ont droit, ainsi que l'onl déclaré officiellement à maintes reprises les 

Pouvoirs publics, à l'intégralité absolue de leur gratification ou de leur pension. 
Ll serail ~ouhaitable de demander, en outre, à l'J~Lat, à titre d'encouragement 

à la rééducation, de favoriser l('s blessés et mutilés rééduqués par des avan

tages divers, tels que primes en espèces, avances de fonds, facilités d'instal

lation, droits cle priori lé, elc., en récompense de leur bonne volon lé el de 

leur désir de reprendre, malgré leur mutilation, une place active dans la 

société. 

41. - En raison de la constance du facteur psychique dans toutes les 

questions inhérentes à la rééducation professionnelle des invalides de la 

guerre, il est nécessaire, dans la rééducation, d'unir la psychothérapie à la 

physiothéraphie el de connaiLre l'importance psychothérapique du travail 

profesi onnsel. 

42. - La rééducation professionnelle doit ètre largement, scientifiquement 

ct humainement conçue. Elle ne peut être confiée à des incompétents. Elle 
comprend l'instruction et l'éducation générales, ainsi que la technologie. Elle 

Yisc à améliorer la santé physique el morale de l'invalide. 

43. - La rééducation des blessés comprend deux périodes : 
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1 o La période de 1'estazn'ation fonctionnelle par le travail, qui a pour buL de 
guérir les blessés, do préparer leur instruction et de les entraîner au trayail: 

2" La période do rééducation p7'0{essionnelle, qui commence dès que les 
lésions sont consolidées et qui a pour but la formation mmale, intellectuelle 
et manuelle des mutilés. 

La f'onnation intellectuelle comprend l'enseignement général et l'enseigne
ment technique prof<'ssionnel, dont le programme peut se résumer aux points 
suiyants : 

a 1 Outillage: 

b 1 )fa ti ères premières; 

c 1 Procédés do fabricalion; 

d) Prix de revient et placement dos objets fal>rifJn~s; 
el Dessin d'application. 

Pour la formation manuelle, il faut bannir de l'enseignement les procédés 
empiriques, ne pas s·aaardcr à des exercices élémenlain's d·atelier. initier 
les ~pprenlis ù dos procédés r~pides ct rnoùemes. 

44. - Dans Jrs régions oü il existe nne industrie locale, il doit (\[re créé 
des écoles d'apprenlis~agr destinées aux invalides Je la région. 

45. - Lrs ('coles de rééducation pmfessionnelle deYraicnl êlt'C plac<''cs 
sou..:. Ja haule direction d'un comité groupant: ·1 odes médecin~: 2•) des repré
sentants des syndicats ouvriers cL pali'Onaux; 3° des ouyrirrs techniciens; 
4° dPs sociolo3ues; 5° des rnembt'ës des divers corps enseignants; 6° des 
mulilés rééduqués. 

46. - Chaque directeur d·école doit mettre on point d1honneur ù ne 
conserver chez lui le élères que Je tt;mps strictement nécessaire à leur 
npprenlissage rL s'efforcer, dès qu'il est umsanl. de rendre es <'~!<''res ù la vit• 
normale en les plaçant clan leur n•1uveau métier. 

41. - Il est à souhaiter que des réunions périodiques permL·llcnt, claus 
chaque région, ml échange de vues rc~gulier enlro Je médecin-chef du centre 
d'appareillage et de rééducatiou de la région et les di recteurs de écoles de 
rérducation publiques et privées, de manière à pouvoir coordonner leurs 
efforts en vue de di ri ger d'emb-lée Je mutilé dans la profession la mieux 
adaptée à sa lésion et à se antécédents profe sionne!~. 

48. - Que les organismes régionaux compétent rassemblent, à l'u age des 
inYalides déjà réformés, les renseignements indiquant les besoins de la main
d.œuvre dans chaque r('gion. 
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49. - Qur les résultats drs enquêles statistiques des Ministères du Travail, 

:1 sujet des besoins de main-d'œuvre, soient communiqués rapidement à la 

d ireclion des diverses écoles de rééducation professionnelle. 

60. -a) Que les chefs d'industries, de métiers, d'emplois, s'adjoignant, en 

cas de besoin, la collaboration de personnes compéten les telles que médecins, 

psychologues, techniciens, etc., soient invités à définir, - avec toute la 
précision désirable, -les aptitudes particulièrement requises dans les divers 
ordres de travaux de leurs exploitations (spécialisation, synergie, force, 

adresse, fréquellce et rapidité des mouvements, aptitudes sensorielles, facultés 

intellecluelles, etc.). 
Quïls soient invités aussi à signaler la nature de la fatigue prépondérante 

ou des fatigues associées (fatigue musculaire, nerveuse, sensorielle, intellec

tuelle) causées par les divers travaux de leur personnel. 

b) Que les documents ainsi recueillis soient centralisés ct classés, en vue 

de la conslilution d'un recueil de monographies des métiers, professions ct 

emplois, permettant d'orienter les individus dans leurs carrières selon leur 

.santé et leurs aptitudes. 

c) Qu'à côté de la fiche sanitaire, il soil établi (d'après les méthodes de la 

physiologie et de la psychologie) une fiche des aptitudes motrices, senso

rielles et intellectuelles de l'émolivé, des habitudes ct des goûts, du degré 

d'instruction, des capacités professionnelles des rééducables, fiches qui pour
raient èlrr communiquées ( ans indication, d'abord, du nom des titulaires) 

aux chefs d'exploitations pour le recrutement de leur personnel. 

51. - Qu'il soit ou non amputé, le mutilé, s'il a de la bonne volonté, est 

assuré du dévouement du chef d'atelier et du médecin spécialiste. Cette triple 

collaboration contribuera, dans bien des cas, à la création des outils appro
priés ou à la transformation des machines-outils susceptibles les uns et les 

autres de réaliser le maximum de rendement professionnel. 

52. - Les ecoles de rééducation, d'une mauière générale, doivent être 

organisées largement, avec un très grand nombre d'élèves pouvant choisir un 
grand nombre de métiers ou d'enseignements; l'on peul ainsi répartir d'une 

façon rationnelle les 6lèves, avoir de bons maîtres el de bons chefs d'atelier 

avec lout l'appareillage nécessaire pour les enseignements rt pour le fonction-

nement des aleliers. 
Cependant, il ne faudrait pas perdre de vue que les petiles écoles peuvent 

avoir leur utilité pour maintenir dans leur pays d'origine les invalides qui 
désirent ne pas s'en éloigner et aussi pour faciliter l'apprentissage ~le 
certaines industries spéciales. 
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53. -Une école dr rééducation sera, autant que possible, juxtaposée à un 
grand hôpital; il en sera de même des centrrs de neurologie, de physiothé
rapie el d'appareillao·e. 

54. - Pour les cours commerciaux rt administratif , il en sera ü1stitur· 
dans chaque colll'ge ou chaque école professionnelle supérieure établis aupr(·s 
d'un centre hospitalier ou de réforme, afin que les candidats à ce genre de 
rééducation ne perdent pas le temps précieux qui s'écoule eutre Je commen
cement de leur convalescence et de leur réforme. 

55. - Que les écoles d'apprentis age de blessés militaire- on de l'industrie 
se somnetlant aux programmes minima-types établis pour l'enseignement 
dans chacune de leurs diverses sections professionnelles, n .... soient pas consi
dérées par les Pouvoirs publics comme œuvres d'assistance, mai bien comme 
institutions d'enseignement technique. 

56. - Après comme pendant la guerre, les certificats de sortie d'appren
tissage seront délivrés par des Commi sions profes~ionnelles comprenant 
des délégués patrons el des délégués ouvriers choi'-is parmi les mutilts 
rééduqués. 

Placement et établissement 

57. -Il n'y a pas lieu de créer dans les établissements industriels, pour 
la généralité des cas, des ateliers spéciaux de travail pour les invalides de la 
guerre. 

58. -L'invalide de la guerre doit recevoir pour une production égale un 
salaire égal à celui de l'ouvrier valide. 

En aucun cas, les pensions allouées par la loi aux invalides de la guerre ne 
peuvent être une cause de diminution de la rétribution qui est gén{·ralement 
attribuée, dan la même région et pour les même travaux, aux ouvrier 
valides. 

59. - D'une manière générale, le placement des invalides de la guerre 
spm confié aux organes légalement chargés du placement des travailleurs 
valides, en e.·ceptant les bureaux de placement ù titre onéreux sous toutes les 
formes. 

Il n·y a pas lieu de séparer le placement dans l'agriculture du placement 
g{·néral. 

Là où le placement direct est exPrcé par les (·colc.s professionnelles en ce 
qui concerne leurs élèves, ou par les comités locaux Gl œuvres de guerre en 
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ce qui concerne leurs protégés, ces bureaux de placement doivent être coor

donnés avec les offices publics de placement qui, notamment, doivent être 

informés régulièrement par eux des opérations eflectuées. 
Il y a intér·èL à ce que les écoles de rééducation professionnelle continuent 

à placer leurs élèves, mais non sans avoir au préalable consulté le Comilt'> 

Départemental d'origine du mutilé en vue du retour de celui-ci dans son 

milieu d'origine. 

60. -Les serYices de placement publics el privés doivent appliquer au 

placement des invalides de la guerre, outre les règles générales du placement 

des travailleurs valides, ùes règles plus strictes notamment en ce qui concemr 

la stahililé de l'P-mploi, les conditions du travail et le taux du salaire, ainsi 

que les avantages accessoires. 
Il y a lieu de guider le placement régional des invalides de la guerre en 

établissant une li~te générale des métiers réclamés par chaque région. 

61. - 11 y a obligation pour les employeurs d'occuper, chaque fois que 

cela sera possiiJle, les invalides de la guerre. 

62. - Que les cahiers des charges imposent aux administrations un pom

cenlage de mutilés rééduqués ou réadaptés. 

63. -- Que les règlements des concours dans les services publics soienl 

révisés pour permellre aux blessés de guerre de profiler des avantages qui 

leur sont offerts et que la préparation de ces examens leur soil facilitée. 

64. -·a) Que l'organisation de coopéraliYes de production el de coopératives 

agricoles soit favorisée. 

b) Que la fot·ce motrice e.L des machines spéciales soient mises ù. la dispo

sition des mutilés travaillant à domicile qui en expriment le désir. 

c) Qu'il soit organisé une 12aisse de prêts pour ceux qui au moment de la 

mobilisation St:l trouvèrent en face d'une situation à refaire, qu'il s'agis e rl'un 

commerce, d'une entreprise, d'une chargr publique, d'une exploitation 

rurale. 

d) Que le marché du travail soit organisé. 

65. - Que les facilités de crédit données aux invalid8'3 ~gricoles soient 

(~lendues aux invalides artisans pour achat d'outillage et accession ::tu petit 

commerce (soit par capilalisaLion d'une parlie de la pension, ;,Oit par des 

caisses spéciales). 

66.- Que les GouYernements alliés étudient l'institution du Crédit l\lobilier 

aux mutilés et réformé-; en vue de permettre anx invalides de la guerre. cl 
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spécialement à cPux qui se seront ré(•(luqués, racquisition des instmment de 
travail et des mali (•re premières né:::e sait·es à leur acces ion au petit patronal. 

Rééducation agricole et placement dans l'agriculture 

67. - Le retour <'t la terre apparait de plus en plus souhaitaule pour le 
plus grand nombre des Invalides de la guerre, en particulier pour tous les 
blessés nerveux, m ême dans certains cas pour les plus grands infirmes elu 
système ncn·eux c;c Section). 

68. - Que, touL en respectant la liberté individuelle, on 'efforce de 
ramener à la terre tous les agriculleurs blessés et mutilés (2e Section). 

69. - Qu'on s'acll'esse aux réfot·mables encore militarisés et groupés et 
qu'on n'attende pas d 'avoir affaire aux réformés rendus à la vie civile et 
di persés (Id.). 

70. - Que la rept·ise du travail agricole leut· soit logiquement pré 'enlée et 
appliquée comme un traitement complémentaire (Id. ). 

71. - Que les agriculteurs mutilés soient rendus à la. terre le plus lot 
pos ible et n'attendent pas, oisifs, clans un centre médical, la liquidation de 
la pension ou la fabrication d'un appareil (3e Section). 

72. - Que les agt·iculteurs ne soient dirigés ver5 la ré~ducation profes
ionnelle qu'à litre exceptionnel et lor que Je mutilé ne peut r t!venir à la 

lene (Id. ). 

73. - Qu'on profite de leul' séjom· de quelques mois dans un centre de 
traitement de leur pays d'origine pour refaim leur éducation professionuelle 
lrop empirique (zc Section) . 

14. - Qu'un véritable enseignement, simple el pratique, oit organis~; 
qu'on melle à leur portée, dans laspéeialité choisie, les connaissances néoes
saires pour devenir un agl'iculleur capable d'é\'oluer et de se perfecl:onner 
(Id.). 

75. - Que les Ministères do l'A.gncullure et toutes les compétences agl'i
coles organisent cel enseignement dans les établissements el avec le malél'iel 
dont ils disposent (Id. ). 

76.-Qu'on établisse des rapport aussi étroits que possible ontl'c les écoles 
de rééducation et les .Ministères de L\griculture pour réaliser ce programme 
dan le pl us bref délai et au mieux des intérêts nationaux (Id. ) . 
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11. - Indépendamment des écoles spéciales oü se fait exclusivement la 

rééduaation agricole, il serait désirable de voir sc créer, chaque fois qu'il 

seraiL possible, dans les jardins en lourant les écoles professionnelles, un ensei

gnement pratique de la culture maraîchère, de l'arboriculture et des petits 

élevages, à l'usagr des arlisaus suivant les cours des métiers ; des conférences 

ou des cours donnés en dehors des heures consacrées à l'enseignement pro

fessionnel, procureraient les connaissances théoriques ct scientifiques indis

pensables (Id.). 

18. - Qu'il soit organisé, en faveur de la rééducation agricole, une propa

gande active, auprès, non seulement des blessés, mais encore et surtout: 

1 o Des œuvres de rééducation et de placement des mutilés ; 

2° Des municipalités et des instituteurs des communes rurales, propagande 

réalisée notamment par la communication d'observations concluantes faites 

sur des mutilés r(éduqués et, si possible, illustrée de photographies (2e Section). 

On fera ressortir le danger du placement immédiat des cullivaleurs dans 

les emplois privés ou publics et l'intérêt capital qu'il y a, tant au point de 

vue social qu'au point lle vue indiYiduel, à laisser les culliYatcurs à la terre 

et à perfectiomwr r cnseip:nemen t agricole. 

19. - Que, pour mainlenir le paysan à la lerre el y faire revenir le mutil(~, 

on invite les propriétaire~ à s'intéresser davantage à leurs propriétés et, aprè•s 

avis des personnes compétentes, à apporter dans leurs fermes les améliora

tions indispensables pour as~urcr une exploitation bonne el rémunératrice 

(Id.). 

80. - Que le:-~ ouvriers occupés dans l'agriculLurc bénéficient au mèmc 
Litre que les ouvriers occupés dans lïnduslrie des avantages accordés par la 

législation relative aux accidents du travail (3e Seclion). 

81. - Que le plus rapidement pos ible soient prises des mesure pour 
permettre aux mulilés d'acquérir de la terre. 

Et que, notamment le droit soit donn(' au bénéficiain' d'une pension mili

taire d'affecter une partie de sa pension à la constitution d'nn capilal appliqué 

soHs la surveillance d\me autorité compétente à l'accruisition de terrain et de 

matériel agricole (Id.). 

82. - Que les )linistères de l'.\gricullure organi.-enL des centres d'instruc

tion de petites indu trics rurales régionales, mais en créant des associations 

qui assureront aux travailleurs les salaire~ normaux accepté::- par les )linis

tèrcs du Travail (Id.;. 
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83. -Que les emplois publics soient réservés aux seuls mutilés invalides 
iucapables de reprendre utilement les travaux agricoles: amputés ou para
ly é des deux membres supérieurs ou inférieurs, aveugle , etc. (ld.). 

Protection permanente 

84. - Que des sociétés de patronage, secondées et éclairées par des orga
nismes centraux de propagande el de documentation, apportent leur concours 
à l'État, aux sociétés de secours mutuels, aux groupements professionnels 
comme aux mutilé isolés pour la protection permanente des invalides de la 
guerre dans toutes les occasions où cette protection dewa s'e.·crcer, dès le 
jour de la blessure. 

85. - Que les nations alliées pa cnt le plus possible de conventions 
tendant à fixer le régime ü attribuer aux invalides de la guerre, afin que 
ceux-ci puissent trouver aide, protection et secours au même litre que Jcs 
autochtones dans le pays où .ils exercent, même temporairement, leurs pro
fessions. 

86. - Assurer l'assistance complète et permanente pour les inYalides 
absolus. 

Aveugles 

87. -a) Pré-rééducation. - La créa lion de petits ateliers pri·s des centres 
ophtalmologiqùcs ct des services ophtalmologiques · des hôpitau.· doit élre 
rendue obligatoir . 

On ne se contentera pas, dans ces petits alelirrs, de commencer, dL·s que 
J'état du blessé le permettra, la rééducation professionnelle, mais on y aura 
. urtoulle souci de faciliter à l'aveugle Je passnge de son existence anlürieure 
à sa situation nouvelle. 

(ln écartera de 1 ui les pi liés maladroite et déprimantes. 
Ou veillera à cc que la révélation de a cécité lui soiL faile ayec toutes les 

précautions qu'exigent sa ensibilité et on état physique. 
On s'appliquera à entretenir et à développer ses relatious avec sa famille, 

soil en facilitant les visites de celle-ci, soit en donnant à l'aveugle Jes plus 
grandes facilités pour se rendre auprès de8 siens, autant, bien eu lendu, que 
son état et les nécessit 's du traitement médical le permettront. 

On commencera l'enseignement du Braillt'. 
On s'efforcera de lui donner des moyens de relation avec les Yoyants tant 

par les procédés d'écriture en noir que par la méthode cte t)·phlographie 
Canlonnet qui mérite d'être adoptée. 
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On lui fera comprendre que, s'il est devenu un autre homme, il n'est pas 
forcément ùiminué et qu'il pourra s'assurer par le travail une existence 
nouvelle dans laquelle il trouvera les moyens de se refaire une vie digne, 
active et heureuse. 

On veillera à ce qu'il ne se laisse pas enLrainer à un mariage, vers lequel 
sa fiancée ne serait poussée que par piLié ou par intérêt. 

Enfin, on aura constamment ù, J'esprit que le devoir de l'éducateur est de 
f'e préoccuper beaucoup moins de procurer une sali5fnction immédiate (lUC 

d'assurer l'avenir du blessé. 

88. - b) Rééducation. - Les aveugles, aussilot que leur état le per
mettra, seront dirigés sur l'école de rééducation la plus Yoisine de leur 
domicile cl ne seront, sous aucun prétexte, retenus au centre ou service 
ophtalmologique au delà des limites sl.rictcment indispensables au tt·ailement 
de leur blessure. 

Les directeurs des écoles s'appliqueront à suivre les préceptes énoncés 
ci-dessus. 

A l'école, on recherchera, pour chaque aveugle, l'enseignement des métiers 
qui ~embleront s'ad<lpter le mieux ù sa condition, à ses connaissances et à ses 
aptitudes. 

On sera ainsi amené à faire une d iffércnce entrû l'habitant de l.t ville, donL 
l'apprentissage devra êlœ poussé jusqu'aux limites possibles de h perfection, 
et l'habitant des campagnes qui, YivanL à meilleur marché et pouvant s'occuper 
de petits travaux de culLure qui 1 ui sont encore accessibles, aura seulement 
besoin d'ajouter à sa pensiou le LJénéfice de métiers d'appoint. Trlles seront, 
par exemple, la brosserie. la chaiscrie, la vannerie, la cürdonnerie pour 
lesquelles il trouvera des clients dan" son voi!'inage immédiat. 

La Conférence émet le vœu que les typhlophiles con~acrcnt leurs efforls 
à la recherche de professions lucrative pouvant être exercées par les aveugles 
d'une instruction supérieure: employés, étudiants, officiers de carrière, etc. 

Avant le départ de chaque élèYe, les directeur d'école initieront les 
familles à l'aide momie et mat('riclle qui est néces~airc aux areugles. 

89.- c) Retour au foyer.- La Conférence émet le vœu que l'amélioration 
promise à la pension actuelle des aveugles de g11mTe par le relèvement des 
taux fixés par la loi de 1831, soit réalisée dans le plus bref délai, qu'il soit 
tenu comple des infirmités mulliples et des charges de famille présentes cL à 
venir, que celle majoration ne soit pas payée par l'ÉtaL sous la dénomination 
de secours, cl que lous les .ble::sés, sans distinction de grade, soient appelé à 
en bénéficier dans les proportions indiquées par l'échelle des pensions. 
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A !:a sortie de l'école, tout aveugle, paysan, ouvrier, employé, étudiant, etc., 
recevra l'outillage ou les instruments néce saires à l'exercice .de la profe~sion 
qu'il sera capable d'exercer. 

Cet outillage sera adapté à tous les besoins, notamment les aveugles 
manchots recevmnl le couleau spécial de ·". Lotz. 

La Conférence émet le wcu que l'at:hal des matières premières eL Ja vente 
des produits ~nanufactur('s soient facilités aux aveugles rentrés dans leurs 
foyers, et cela de façon à leur l;viter 1out chomage : 

1° Par l'État, en leur donuant des facilités de transport, en leur réservant 
~es commandes; 

2° Par les sociétés pl"ivées, en leur as urant d'une façon permanente Jes 
meilleures condition~ d'achat des matières premières. 

Enfin, il est à souhaiter qu'un patronage local soit assuré à chacuu par des 
famiiJes habitant dans le voisinage de l'areugle qui Jui apporteront l'aide 
morale et Jes conseils dont il pourrait avoir besoin et qui, de plus, dans 
certaines occa ions, sen-iront d'intermédiaires entre Jui, les aclmini trations 
Ùe l'f:tat OU ]es SOCiétés {Jl'Î\'ées. 

Sourds 

90. - La lecture sur Jes lèwcs sera le seul mode de rééducation utile aux 
sourds organiques, bilatéraux et totaux. L'enseignement devra en être donné 
par des professeurs d'institutions de sourds-muets et non par des pmfesseurs 
improvi és. 

91. - Au point de nie social, la rééducation auditive, qui a. pour lml de 
permettre aux sourds J'utili~cr leurs re~tes auditifs, pourra Nre employée à 
cet effet concurremment avec la lecture sur les lèvres. 

92. - Il serail utile de Cfl'er une << (nion Fralernelle des- Sourds de 
Guerre>> destinée à les grouper et à leur faciliter les conditions diverses de 
J'existence. 

Grands infirmes par lésions des centres nerveux 

93. - Les grands infirmes des centres nerveux ayant encore besoin de 
soins et d'une sun·eillance médicale ne peuvent êlre liYrés ù eux-m<''mes ni 
rendus à leur famille qui est dans lïncapacité de leur fournir les soin délicats, 
prolongés et très coûteux, dont ils ont besoin. 11s doivent c''lreréunis dans des 
établissements spéciaux, car leur place n'est plus ni dans Je services de 
chirurgie ni dans les serYices actifs de neurologie. 
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Feulement à toutes les règles modernes des cenlres hospitaliers, mais soient~ 

en outre, organisées avec goût cL même aYcc coqurlleric, afin que les bles és 

s·y sentent plus à l'aise quo dans Jes services d'où ils vicnnenL. 11 ne faut pa" 

que ces blessés, auxquels on doit plus parce qu'ils ont souffert plus et sont 

destinés à souffrir encore moralement et physiquement, puissent avoir un 

seul instant l'impression qu'on les groupe dans un asile quelconque au titre 

d'incurables parce qu'ils deviennent p;ênants ailleurs. · 
Ces blessés , eront envoyés dans leur région d'origine ct, clans cc but, un 

service spécial sera créé dans la principale ville de chaque région, ou tout à 

proximité de cette ville, afin de permeltre les visites fréquentes des parents ct 

amis de ces blessés. 
Quand ces établissements seronl créés d.ans uuc villP, il sera bon de LrouYer 

dans la campagne voisine un lieu de villégiature pour permettre aux blessés 

d'y êlre transportés pendant une partir. de la belle saison. C'est ce qui existe 

pour les infirmes du système nr.rvcux réunis à l'llotel des lnYalides de Paris. 

"Cne installation unique, dans la campagne, à proximité d'un grand centre, 

remplacerait évidemment aYec économie la double installation. 
Ces blessés ont besoin de soins spéciaux, d'une surveillance médicale par

ticulière, d'un personnel médical et d'infirmiers spécialisés. 
Toul l'avenir de ces infirmes dépend des soins qu'ils reçoivent. On peul 

espérer pour eux. dans cerlains cas, des améliorations étonnantes avec des 

soins constants et une rééducation fonctionnelle bien comprise. Plusieur · 

d'entre eux peuvcnl bénéficier de la rééducation professionnelle soit pour 

des métiers de la ville, soit surtout pour la vie à la campagne. 

94. - Qne des concours soient apportés aux invalides à capacilé tr(~s 

diminuér (comme les lrépanés), soit en organisant des ateliers spéciau.·, 

soit en leur trouvant des emplois, en sauvegardant ainsi loule leur dignilé. 

95. -- ~c basanl sur l'expérience acquise depuis bienlol deux ê.U1S à l'école 

d'Ondes cl sur les résultats qui y ont été obtenus, la Conférence émet le vceu 

de voir se développer, en ulilisant les écoles officielles, des organisations 

analogues ù celk d'Ondes. 

Grands infirmes par lésions du système nerveux 
périphérique 

96. -En vue œéviler et dr réduire le nombre des invalides définitifs par 

lésion des nerfs périphériques, il est désirable que les blessés soient soumi~, 

dès leur entrée dans un hôpital du front, à l'examen cl aux soins d'un neuro~ 
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logi::,te. Ce dernier doit être iL même de suivre son malade jusqu'à guerison 
ou état définitif, de décider de l'opportunité de l'intervention chirurgicale. de 
présider à celle-ci et cle diriger tout le traitement ultérieur physiothérapique. 
rd·ducatif, fonctionnel et professionnel. 

Il est désirable que pour atteindre ce but des neurologi les soient attach1~.s 
au.\. formations de l'avant. 

Il e:,t indispensable que des feuilles d'obserYations détaillées soient dressées 
pour tous les blessés des nerfs périphériques. 

Seuls les blessés présentant une impol<_'nce considérable et incurable par 
Il-sion du système nen·eux périphérique seront, aprl·s examen minutieux. 
as 'imilés aux grands infirmes par lésion des centres nerveux. 

Infirmes par troubles mentaux définitifs 

97. - Les inHrmcs de la guerre présentant un déficit mental persistant 
doivent, plus que Lous les autres, en rai 'On d'une part de la diflicull(· qu'ils 
Olll à acquérir des notion professionnelles nouvelles, en rai~on d'autre part 
de la puissance de l'automatisme et de l'expérience acquise, être, quand il:; 
sont rééducables, maintenus dans leur ancien métier et replacés. si possible, 
dans leur milieu antérieur. Si cette derni(~rr condition ne peut être remplie, 
la r(·éducalion devra ütre étudiée et tentée clans des asile, spéciaux tels que 
Je::; asilrs départementaux. 

Documentation et propagande 

98. - Considérant que la question des invalides de la guerre, aussi bien 
en ce qui concerne les pensions que la ré(·ducation professionnclh>. le place
ment ou la pmleclion sociale, est commune à lous les pays de l'Entente ct 
qu'il y a inlérêl pour chacun cle ce pays ù rechercher des solutions qui soient 
en harmonie avec los résultats de l'expérience; 

Considérant que ces résultats ne peuvent être obtenus quo par l'orgaui
salinn d'un service' interallié de documentation . ur la matière, 

La Conférence 6meL Je vœu : 

(Jn·en attendant Ja création d'un loi service par Yoie d'accord entre les 
(;ouvcrncments inl6ressés, la Direction de la Slali tique Gén('rale de l:l 
Fnmce soit immédiatement chargée de recueillir celte document:1tion, d'en 
fain· l'objeL d'une publication et cle communiquer, sur chaque question, aux 
l~tals alliés les délails qui pourront lui être demandés. 
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99. - Que le Comité franco-belge de la Conférence interalliée enYisage, 

dans le plus bref délai, la publication d'une revue périodique interalliée de 

pwthèse, d'orthopédie et de toutes les question· inlércssant les rééducations 

fonctionnelle eL professionnelle. 

100. - Qu'une propagande active et coordonn8e soit orgarnsce en 

chaque pays allié par tracts, conférences, projections. entretiens, etc. : 

1° Pour faire connailre dans toutes les parlies dn pays les résolulions 

adoptées pour la Conférence interalliée; 

2° Pour faire comprendre aux invalides de la guerre les raisons qui ont 

déterminé ces résolutions ainsi que les avantages qui en découlent pour eux 

cl pour le pays; 

3° Pour combattre les tendances et la propagandE> ouverte ou · occulte 

contrai res. 

101. - Que, pour faciliter la rééducation professionnelle : 

1 o Les Pouvoirs publics prennent à leur charge les ft'ais de celle rééduca

tion ainsi que les frais ù'enlrelien de l'invalidé t:L de sa famille penclanl le 

cours de celle rééducation; 

2° Une propagande spéciale soit faite auprès des rr.édecins, des infirmières 

de:; hopitaux, ainsi que des institutions qui s'occupent de rééducation. en 

vue de préciser le sens de leur action pour l'orientation professionnelle des 

invalides et d'arriver à la coordination des programmes, conformément aux 

Yœux de la Conférence, en tenant compte de' débouchés normaux dans 

chaque région. 

102. - Qu'un Comilé permanent inlera1lié soiL institué pour maintenir les 

liens qui ont été créés par la Conférence entre les institutions ct les personnes 

qui ont participé à ses travaux et préparer les réunions ultérieures de la 

Conférence. 
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DU FINISTÈRE, Landerneau (Finistère). 

L'~\SSOCIATIO~ DES MCTILÉS D'IT~\LIE, l\lilan (Italie). 
L'ASSOCIATIO~ FRANÇAISE POUR LE DÉYELOPPEl\1E~T DE L'EN EIG:\"E

~IE\"T TECHNIQUE, 31, rue de Bourgogne, Paris. 
L'.\.SSOCL\.TIO~ GÉNÉRALE DES SY~DIC.\.T PIIAR~L\.CECTIQCES DE FH.\.~CE, 

o, rue des Grands-Augustins, Paris. 
L'ASSOCIATION LORRAINE D'A SISTANCE AUX INVALIDES DE LA GUERBE, 

40, rue Gambetta, Nancy. 
L'AS OClATIO~ POUR L'.ASSIST.\.~CE AUX 1\lüTILÉS, 12, rue de la Bourse, 

L\on. 
L'.\ ..,OCÙTION POCR L'~\.SSISTA~CE AUX ~~ TILÉS P_\UVRE , 4, rue Saint

Georges, Paris. 
L'A OCL\.TION Rl~GIO:.\"ALE DE LA SOMME D'ASSISTA~CE AUX MUTILÉS 

DE LA GUERHE, 29, rue de 1\'o)on, Amiens. 
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L'ASSOCL\TION HÉGION.\.LE DU GARD POUR L.\. Rl~l~DUCATIO~ PROFES-
SION~ELLE DES MUTILÉS DE LA GUERRE, 21, rue Colbert, Nîme~ . 

~1. le ~énateur .\STIER, !i,i). rue du Docteur-Blanche, Paris, 
LES .\TELIEHS Dt: .FEI-L\~, 4, rue Barrouin, Saint-J~tienne. 
M. le Comte d' .\UBRY, 18, rue (L\urnale, Paris. 
:\Dl. A.UBHY Frères, Industriels, 1:SO, rue Stendhal, Paris. 

GEoRGES XCDIGIER, ancien Député, 54, boulevard l~rnile-.\.ugier, Paris. 

CoNsT.\NT .U~SSEL, impasse Pagès, Montpellier. 
ACSSET, Médecin-Major de 1re classe, Médecin-Chef du Centre d'appareillage 

et de Rééducation ùes :\lutilés de la 18e Région, 1.41, cours Saint-Jean, 

Bordeaux; chargt· de Cours à la Faculté de .Médecine, Lille. 
J .-B. AVIG~O:\', Professeur d'agriculture, Rédacteur en chef du Travailleur de 

la Terre, 3, rue Corneille, Jlontluçon (Allier). 
n".\.Y.\.L.\. V.\.LVA, 2, Hione Sirignano, Naples (Italie). 
BACQVELIN, :\Iédecin Aide-Majot· de ~e classe, Chef de l'l~leclro-Ha<llographie, 

Hüpital 41, Nevers C~ièvre) . 
le Dr PAUL-VITAL R\.DIN, 11G, cours d'Alsace, Bordeaux. 

JACQUES B.\II.\R, 92, rue de Hichelieu, Paris. 
ERNEST BAlLLARGE, Directeur de n'~cole d'Ageiculture de rOisellerie, La 

Couronne (Charente). 
le Dr BAILLEUL, :\lédecin-Chef du Centre de Ph} siothérapie de Troyes. 

Troyes (.\ube). 
PArL R\L.\. Y, Négociant~ 22, rue Bcmdricourt, Paris. 
JEAN BAH, Directeur du Courrier de l'Armée belge, ti2, rue des ()obelins, Le 

Havre. 
Je Dr B.\.lt\.TO"CX, 30, rue La Boi'lie, Paris. 
PIERRE BARCIA, :\lédecin, 12. rur Cardinet, Paris. 
le IJr HE~É BARDET, Ilùpital temporaire n° 89, Saint-l~tienne. 
FoscoLO BAHGONI, Direttore generale della Cassa d'.\.ssicurazione per gli 

infortuni degli operai sullavoro, 3, piazza Cavour, Home . 
• \.UBlN BAHO.N, Sous-Lieutenant au 121e Hégiment territorial d'Infanterie, ù 

Béziers. 
CnARLES R\.HRI~, Président de la Ligue agricole de la .\fame, Condé--sur-

Marne. 
le Dr .\. B.\l..JDOCI~, :\lédecin des Hopitaux de Paris, 5, rue ~tanislas, Paris. 

le Dt· C. BÉAL, Chef du .~cnice de Stomatologie, à l'Ilùpital du Grand-Palais, 

Paris. 
Fh1x BEACCHE, 110, boulevard de la \ïllelte, Paris. 

B~.\r.L\HD, 3Jédecin Aide-):{ajor, 12, rue de la Convention, Besançon . 

BELLOT, :\lédecin-l\lajor de 2c classe, Chef du Service annexe de Radium-

thérapie au Grand-Palais, 5, rue Hosa-Bonheur, Paris. 

J. BELOT, Médecin Aide-Màjor, Chef du Centre de Physiothérapie de la 
13~' Hégion, J~tablissement thermal, Vichy. 

EDVARD BEHG' Directeur de nn ti Lut de 1\lassagc cL <le ( ;ymnastiquc suédoi::--e, 

-120, a\enue des Champs-!~lysées, Paris. 

le Professeur BEHGU.ll~, Médecin-Chef, Ilopilal n° l. () bis, rue du Temple, 

Bordeaux . 



.'\L\1. le Professeur QtTH;J BEHX.\.CCHI, l\Iaggiorr meùico della CrocP Ho :-;a Haliana~ 
1. vialr della Belle .\rto, Rome. 

\VALTER V. IL BERRY, Pr{·.sident de lTnion des Colonie étrangère en France 
en fa,eur de Victimes de la Guerre, ·11 ùis, rue ~cribe, Paris. 

ANDRÉ BEC'HDELEY, 'i!l, rue ùe Clichy, Paris. 
HmrBEBTO BEVIL.\CQCA. i), squat·c <ln Champ-ùe-}lars, Paris. 
JEAl\' DE BE YSS.\.C, 18, rue Bon del, Bordeaux. 

l\flle EDITH BIDDLE, California House. 8~, Lancaster (rate, London . 
. \L\I. BIDEG.\.R.\ Y, . ecrétaiee général de la Fédération nationale ùes Cheminot~, 

3G. rne .\.melot, Paris . 
..\.l\'DRÉ BILLL\RD, Médecin-J.Jajor, 9, rue de 1'.\rcade, Paris . 
. \BEL BL.\~CH.\HD. Hôpital militait·c, )farscille. 
BL.\.~DA.\IOCH, Chef du Centre de Kinésithérapie de la 10~' Hégion, Hôpital 

complémentaire n° 11, Rennes. 
BLOCH, .\ ide--'lajor de l re classe à l'II<Jpital complémentaire no 18, La Cha

pelle-Saint-Mesmin (Loiret). 
-'lAnCEL BLOCH. Licencié en droit, 3:3, rue de la Hépublique, Lyon. 
le Or RAOliL BLONDEL, Héùa<.:tenr scientifique de l'Echo de Paris et de 

l'Excelsior, 103, bouleYarJ Haussmann, Paris. 
le D1

• BOISSEAU, Hùpital complémentaire n° 12, Salins (Jura). 
le Dr BO~XEFOY. Chef Ju Senice dï~lectro-Hadiologie à l'Ilùpital complé-

mentaire n° 28, \'alence. 
Loms BOHSCII. Chirurgien-Oculiste, 10. rue de la Paix, Paris. 
le ::\Iédecin-)Jajor BOSSCIJI. Yia Quarlicl'i, Ferrara (Italie). 
le pr PIETfiO nn~~l. IIùpital majeur, .\lilan (Italie). 

~pte BOTKI.\'E, Infirmière de la Ceoix-Houge Russe, ~Iontpellier. 
::\tme JEAN:'\E BOn: JI.\ HT, Pr<~:-.idente de J'Imprimerie Limousine pour les .heuglcs 

de la (;lleiTe, v;, avenue de la (;ure, Limoges . 
.\BI. le Dt· L. BOl'CHEH, .\iùe-:\Iajor à rHopital du (;rand-Palais, ~'aris . 

.T. CH. BUri~, Directeur de la Caisse régionale tt Tarbes, 
le Dr BOCILLETTE. Médecin-Chef de l'Hôpital auxiliaire no 11, Héricy (~eine

et-~Iarne). 

BO'CLTE-L.\HBODIÈHE et Cïe, .\tcliers de Consleuctions mécanique:-;, 71, rue 
de la ()outte-d'Or, .\.ubervilliers. 

le Dr HEXRI BOCQUET: Hédacteur médical du Temps, lK. rue du Lunain. 
Paris. 

(;EORGES BOGHAS, ~Iédecin principal ùe la .\Iarine, .\lédeciu-. Iajor des Fusi-
liers .\larins, Caserne La Pépinière, Paris. -

FRAXÇOJS BOUHOOT, Directem· de l'Œuue Tarnoise de Hééducation wofcs
sionnelle ù~s )futilés de la (;uerre, Hôpital no 9, rue de la Hépublique, 
All>i (Tarn). 

BOURE Ar, Médccin-~Iajor de 2e classe, médecin-chef du Centre <le Hé!·tlucation 
de Joué-les-Tours, ge r<'·gion. 

BOCRGl"ET, Profes~eu1· de des in industriel ù ll~col<' de;-; .\lutilés ùe Bordeaux, 
10, rue de Cm·sol, Bordeaux. 

~Jme BOURGCET, 10, rue de Cursol, Bordraux. 
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l\IM. BOURGUlG\"0\, .\ide-.\Iajor, Chef du Service d'Electrolhérapie du Centt'C 
~eurologique de la lOt> Hégion, Hôpital complémentaire n° 4, Hennes. 

le Comte DE BOCTHILLIER-CH_\ YIGNY, 31, rue La Pél'ousc, Paris. 
le Dr BOYEH, ~Iédecin-.Major de 2~' classe à lïlOpital complémentaiee n° 9, 

Agen. 
L1~0N BHETOX. Président de la Chamlwe syndicale des Instruments el .\ppu-

reils de l'Art médical et chiru1·gical. 'il, rue de Hi,•oli, Pat·is. 
BHI~DEL, :\Iédecin-.\[a_jor de 1re classe, ·16, place de la Hévolution, Besançon. 
BHC~ET. 17 bis, rue 1\lichel-Ange, Paris. 
F. BUlL, 28, rue de l'Enteepot. Paris. 
II. BUISSOX, Président de la Chambre syndicale des Bouillons-Hestaumnts de 

Paris « La Parisienne », 13, rue Française, Paris. 
le Dr CAILL.\CIJ, .\ncien chef du Centre Ophtalmologique de la 7e Région, 

3, rue de la Hépublique, Orléans. 
C.\ISSE H1~GION.\LE DE CRl~DlT .\GRICOLE 1\ICTUEL DU PGY-DE-DO~IE, 2o, 

rue de la Teeille, Clel'lnont-Fcnand (Puy-de-Dôn.1r) . 
CAISSE HI~GIO\".\.LE DE cm::DlT l\ICTCEL .\.GHICOLE DU MIDI, 2, eue l~Jouat·ù

.-\dam, ~lontpcllier . 
.\DI. le Dr J.\cQcE~ C.\L YE, rue de l"Est, Berck-Plage. 

le Duc L.\~ZA DE C_\)IASTH.\, Instituto Siciliano pro l\lutilali e Storpi di 
Guerra. 3, rue .\Iichel-Ange, Paris. 

J .. DIES CAMPBELL ?\!<' CLCH.E, .\L D., Ilonorary Captuin Canadian .\rmy 
,\fedical Corps, Physician lo Lhe French Hospital, Pbysician to the Hed Ct·oss 
Physical Clinic for Officers, 50, llarley Slrcet, London \Y. 

C.\A'TOA'NET, Médecin-Major, Chef dn Centre ophtalmique de la se Hégion, 
Hôpital 76, Dijon. 

CARA:\L\XO, )iédecin-Jlajor' ùe Jre classe, Uopitul lempoeair·e, :-laint-~laurice 
(Seine). 

le Dr CARLE, 11, rue !~mile-Zola, Lyon. 
ÉTABLISSEl\lEi\TS J.-J. C.\HNACD ET FOHGES DE B.\SSE-INDRE, 37, rue de 

Surènc, Paris. 
~I. CASSAN, Délégué ouniet' de l'Œuvre Tarnoise des Mulilés de la Cuerrc, 

98, avenue de l\lillan, .\lhi (T.;rn). 

)Jme CATEL-lli~GHli\, Grand-Hôtel. Paris . 
.MM. LOUIS CATIL\.LA, Secrétaire de l'OEu\Te Nivemaise des Mutilés de la GuelTe, 

16, rue de .Mouêsse, i\cvcrs. 
CESTAN, l\fédecin-.\Iajor de 1re classe, Chef du Centre neurologique ùe la 

ge Hégion, Hàpital complémentaire n° 2, Tours. 
CHAL?\IETTE, Médecin Aide-l\lajor de 1re classe, llùpilal complémentaire n° 33, 

B.rienne-le-Chiltcau. 
L.\. CHAMBHE DE CO.\BIEHCE DE BEAUY.\IS ET DE L'OISE. 
LA CHAMBHE DE CO~t\lEH.CE BEU~E, 42, rue Le Peletiee, Paris. 
LA CHAMBRE DE CO~I?\ŒHCE DE LAVAL (\Iayenne). 
LA CHAi\JBHE DE CO~L\IEHCE DE LYOX. 
LA CH.UIURE DE CO~BIERCE DE i\DIES, 20, rue Cambelta. 
LA CH.\:\fBH.E DE COMMERCE DE P.\.HIS, 2, place de la Bourse, Paris. 
LA CH.\:\IBHE DE CO:\JMERCE DE HE\"A'ES. 
L.\. ClLUIBHE ~YXDIC.\LE DE L.\ CHAPELLERIE. 10. rue de Lunery, Paeis. 
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LA CHA.\IBRE SYL\'"DIC.\.LE OUVRIÈRE DES COIFFEURS DE PAlU , à la Bourse 
du Tra,ail, 3, rue du Château-d'Eau, Paris. 

LA CH.\:\IBHE SYI\"DIC.\LE DES E~TREPRENEUHS DE i\1.\.ÇONNEIUE, 3, rue 
de Lutèce, Paris. 

1\UI. CHAPPÉE ET FILS, Fondeurs-Constructeurs, Le Mans (Sarthe). 
J. CHAHTIER, Médecin Aide-~Iajor de 1re classe, Chef du Dépôt de Physiothé

rapie, Sée (Orne). 

EmtANUEL CH.\.STA:\TD, Directeur de l'École de Rééducation, 3ï, quai de 
Versailles, 1\:antes. 

CHATIN, ~1édecin-:\fajor de 1re classe, Chef de l'Hôpital complémentaire no 40, 
33, place Bellecour, Lyon. 

CHA YANXE, :\Iédecin Aide-Major de 1re classe, Chef du Service d'Oto-rhino
laryngologie, Contrexéville. 

Le Dr HE:\'RI CHENET, Chef du Service de Prothèse maxillo-faciale de la 
10<' Région, Rennes. 

le Dr LORE:\'ZO CHEHUBINI, Professeur, 12, via Pasqualina, Rome. 
CHEVALLEY, Ing. Giovanni, 16, 'ia Maria-Vittoria, Turin (Italie). 
Locrs CIIEYHIEH, 20, rue Montmorency, Paris. 
l\1.\uRTCE CHIRA Y, Médecin, Chef du Centre neurologique de la 1Qe Hégion, 

Hè>pital Complémentaire N° 4, Faubourg de Paris, 9, Rennes. 
MAURICE CLA VELUE, Secrétaiee du Syndicat général du personnel du Gaz de 

Paris, n, rue Gustave, Saint-}taur-des-Fossés (Seine). 
CLOUET, Délégué Régional Adjoint pour l'Assistance au," convalescents mili

taiees de la ge Hégion, n1, rue d'Entraigues, Tours. 
u~oN COBLE,\CE du Service des Enfants-Assistés de la Seine, 2, boulevard des 

Prés, Abbeville. 

IIENRr COCHAHD, Secrétaire général du Comité de 1'.\.njou pour les Invalides 
de la Guerre, 21:, rue Che"reul, Angers (Maine-et-Loire). 

Joux COLLIE, l\I. D., H. A. M. C., 'i2, Por'chester Terrace, London \V. 
VICTOR COLLIGl\"0.\', Préfet Honoraire, Directeur de l'Institution Nationale des 

sourds-muets, 2o1, rue Saint-Jacques, Paeis . 
.M. le Or PAUL COLOLL\X, 37 bis, rue de Ponthieu, à Paeis. 
IL CIJ.MITATO PHOVINCIALE DI VE.'ŒZL\ PEH L'ASSISTE~ZA .\1 LAVORA

TOHI ~lCTILA Tl IN (;UEHHA, Venezia-St-.\1ario (Italie). 
LE C0.\1ITI~ DI~PAHTE.\IENTAL D'AIDE AUX MUTILÉS DE LA GUEl{RE 

D'ALK\ÇO~ (Ome). 

LE CO:\HTI~ DÉPAHTE.\IE~TAL D'ASSI::iTANCE AUXMCTILÉS ET RÉFOR.\IÉS DE 
L'JSÈHE (Grenoble). 

LE CO:\HTTt DÉPAHTEME.\TAL DE HÉÉDUCA TION ET DE PLACE~IENT DES 
l\1CTILÉS ET Hl~FOfOII~S DE LA GUEHHE D'ÉPINAL (Vosges). 

LE CO:\llTÉ DE PATHONAGE DE BLESSÉS ET CO:\TVALESCE.\TS OE VAJ\1\'ES 
( \Jorbihan). 

LE CO.\tlTÉ DE PHOTECTION DES SOLDAT RÉFOH.\1ÉS, 32, Gros,ernor place 
Belgmvia S. \V., Londres. 

LE CO:\UTÉ DE SECOUHS ET DE RA VITAILLE.\Œi\'T, Mairie de Montceau-les
Mines. 

47 
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LA COMMISSION Dl~PARTEME~TA.LE DES SECOURS AUX BLESSÉS MILITAIRES~ 
COMBATTAl'\TS ET PRISON~IERS, Préfecture de Nantes. 

LA CO:\IPAGi\'IE DU CHE:.\IIN DE FER MÉTROPOLITAIN DE PARIS, 1;), boulevard 

Haussman. 
LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES OMNIBUS DE PARIS, 34, rue Championnet, 

Paris. 
MM. CONSTENSOUX, Médecin Aide-Major de 1re classe, Hôpital Complémentaire 

N° 4, Hennes. 
FRANCIS COSSE, Médecin-~lajor de 2e classe, Chef du Centre Ophtalmologique, 

Hôpital bé-névole n° 23 bis, 27, boulevard Victor-Hugo, ~euilly-sur-Seine. 
JosEPH COSTE, Secrétaire-Adjoint de l'OEuvre Tarnoise de Rééducation 

professionnelle des mu ti lés de la guerre, Sain t-J uéry (Tarn). 
CO"CLO}IB, Médecin-Major de 1re classe, Chef du Senice de Prothèse oculaire 

de l'Hôpital militaire du Val-de-Geâce, rue Vignon, 28, Paris. 
COrSIN. ;\lédecin Aide-.Major de 1rr classe, Chef du Senice d'appareillage de 

la !)e Hégion, Joué-les-Tours. 
Le Dr F. CHESSON, Directeur de l'Hôpital Francais de Petrograd, Hôtel du 

Quai Voltaire, Paris. 
GEoRGES CHEOZA~, de la :Maison Creuzan et Soulard, 4ï, cours de l'Inten-

dance, Bordeaux. 
MICHEL CURJ:~IER, Secrétaire Général du Comité d'aide aux soldats Sarthois 

mutilés, Préfecture cle la Sarthe, Le l\Ians. 
CUHTILLET, ~Iédecin-~Iajor de 1re classe, Chef du ~enice d'appareillage de la 

1!)e Hé,gion, .\Iger. 
DAGH.\1'1>, Président de la Section cles Mutilés de Tarn-et-Garonne, Grand'rue, 

Yillcbourhon, ~Jontauhan. 
CHARLES n .DI, Directeur de l'Institut provincial pour Estropiés du BL'abant, 

~tédccin de bataillon de 2e classe de réserve, Hôpital militaire Belge de 

Bonsecoues. Houen. 
le l)r ~[. IL\~lS, ~Iéclecin de bataillon de 2 e classe de L\rmée Belge C. A. 

C. 201, .\rmée Belge en campagne. 
DEBHC.\", Oflicier payeur de 1'.\rmée Belge, C. I. S. L. .\.,(~aillon. 
FLünE~TI~ DEG.\RDI"K, Secrétait·e do la cl Solidarité )) ' Société de Secours 

~lutucls aux mutilés ct blessés de la guerre, 287, rue Colbert, Amiens. 
~~me la D' c UE.JEHL ·E, ::\Iembre de la Société de ~eurologie. ::\Iéclecin traitant de 

l'Hôpital des Invalides, 179, boulevard ~aint-(; 3rmain, Paris. 
· l\lnc DEJEHI~E, externe des Hôpitaux de Paris, 119, boulc\ard ~aint-Germain. · 

Paris. 
:Mi\1. HonEnT DEL.\::\1.\HE, Chef du Service de Haùiologic, Pilhington special Hospital, 

~nint-Ilelens (Angleterre), Lann. 
DEL\~~OY, Directeur de l'l~cole des Blessés de Guerre, rue Sidonie

.\ pollinait·e, Clermont-Ferrand. 
DELA S. 1 résoricr de l'OEuvre Tarn oise de Hééd ucation Professionnelle des 

mutilés de la Guerre d'.\lhi, Saint-Juéry (Tarn). 
le l)r DELBElG~E, 8, a\enue Victoria, Paris. 
Il. DELELJHY. 20, rue de Richelieu, Paris. 
Lccn:~ })EUL\S, Directeur de la Compognie cL\ssurances La Préservatrice, 

18, rue de Londres, Paris. 



MM. FnÉor::nrc DELOH, Ecole supérieure ct Hôtelière d'.\ix-les-Bains et Ecole des 
:.\[ulilés, .\ix-les-Bains. 

le (;énéral Dr DELTENHE, Directeur de l'Ilùpital .'\1. I. de Lej sele, (Flandre), Be/crique. 

GEORGES DE,IE:\'Y, 7, rue Tourlaque, Paris. 
Je Dr DEMONTM EHOT, i, place c;ambetta, Paris. 
le Dr DE:\'UCÉ, du Centre de Bordeaux. 
E. DEPIIIX, 2 ùis, boulevard dn Temple, Paris. 

le Général EDOUARD DEHUETTE, .\ide de Camp du Hoi, Commandant militaire 
de l'Institut National Belge des Mutilés, Invalides et Orphelins de guerre 
83, boulemrd François-Jer, Le Havre. 

le> Dr PAUL DESCOMPS, Hôpital n° 58, Toulou e. 
DESIIA YE.' , Pr('sident de l'OEuvre des Estropiés et .'\lutilés de la Seine-Infé

riem'e, -10 bis. rue Saint-Lü, Houen. 
Jou~ DEVLI~, 1.1 bis, rue de Chaillot, Paris. 

GASTON DEZAUl\'.\ Y, du Comité Dépat'lemental des mutilés, préfecture, :\'antes 
(Loire-Inférieure). 

le Dr DIJO:\'NEAC, Médecin de 2e ela. ede la .'\Iarine, Chef du Laboratoiee de 
l'l~colc des ~lutilés de Bordeaux, 30, rue du Hamel, Bordeaux. 

Mme DIJO~~EAU, 16, rue Émile-Fourcaud, Bordeaux. 
1\DL P. DMITHIEFF, 0, rue de l'AJboni, Paris. 

le Dr Loc1s DOH, .\[t>decin .\lajor de 1re classe, Chef du Centre ophtalmolo
gique de la 20e Hé-gion, Hôpital La l\1agrange, Nancy. 

le Sous-Lieutenant DOUTREPONT, du Génie belge, ~ous-Directeut· technique 
de l'Institut national belge de Port-Villrz. 

DHUU.\HD, Agrnt technique au .\finistère de 1'.\gricultut'e. 
ALBERT DUBO ' C, Pr(~siùent de l'OEuue de Hé<'~ducation JH'ofcssionnelle des 

Mutilé . de la Guerre, s:~. boule\ ard de> Stm bourg, LP- llU\1'(', 

DUBOWSK Y, Oirrc·teut' technique de « l'Atelier )) , 5, rue la l>umnce, Paris. 
DOCIIEIS, Directeur de l'École d'Agriculture, Ondes, (Haule-Garonne). 
le l)r c;. DL'.'\IAS. du Centre :\'eur'O-pS.)clwlogiriUe. 
Dl'.:\JOL.\HD, .'\léùccin-Chef du Centre .\euro-psychiatrique d''l~pinal. 
DC~10l\'T, Pl'ofPsscurd'.\gricullureù Cambmi, 'linistèt·edel'Agricullnre, Paris. 
JA.1tE DL\'D"\. '-( dLt:\T, Chirurgien-majoe, 18, Cave~Ji:::oh squace (Londt'es). 

_Mme DCPAS~EOH~ Vice-Présidento de !"OEuvre d'.\ssistam:e aux Mutilé· d'Yvetot, 
64~ rue Pierre-Charron, l'at'Ï .'. 

~1.\I. DCPO.\T, ( )r·thopédi~te, 10, rue Hautefeuille, Paris. 
le Dr· A.-{J. DlJSTf:\', Profcs~eur à l'Uni\ersité de Bruxelles, Chef du Service 

~eurologiquc· <ll'.\mbulance « L'Oc<'·~m », La Panne (Belgique). 
G. l~CLACIIE, SL'Ct\·taire du Syndicat des Om riers pelletiers, 3, rue Carnot, 

1\lontreuil (Seine). 

ÉCOLE DE HI~I~DUC.\TIO~ PROFESSIO.\. "ELLE J)J~S .'\lGTILI~S DE L\ GUERRE, 
11, rue Ha.' mond-Planté, Pau. 

ECOLE DlA.'\1.\\T.\lHE DES ~IrTJLI~.", .'aint-Claude- ur-Brienne (.Jura) . 
.Mme ~\1ARGliEHITE-HoBEitT ELLIS EX, ï, 1·ue Beaujon, Pari ' . 
~I. I~riE~":\"E ESC.\ T, ChirUt'"ien Oto-Lat) ngologisle des Hopitaux de Toulouse, 

Médecin-Chef du Centre d'oto-rhino-lar,Yngologie de la tic Hi'·gion, 2, rue 
Cantequil, Toulouse. 
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MM. EuGÈNE ESPINASSE, Président de l'OEuvre Tarnoise de Rééducation Profes
sionnelle des Mutilés de la Guerre, Hôpital n° 9, rue de la Hépublique, 
Albi (Tarn). 

le Dr ESTOR, Professeur à la Faculté de Montpellier, 6, place du Palais, 
Montpellier. 

R. ÉTIENNE, 50 bis, rue Chaptal, à Levallois-Perret (Seine). 
LA FÉDÉRATION DES INDUSTRIELS ET COMMERÇANTS FHANÇAIS, 74, boule

vard Haussmann, Paris. 
LA FÉDÉRATIO~ DES TABACS, 43, rue de Wattignies, Paris. 
LA FÉDÉRATION D'INDUSTRIE des Travailleurs de l'Habillement de France et des 

Colonies, Bourse du Travail, Paris. 
LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES TRAVAILLEURS DU LIVRE, 62, rue Saint

Antoine, Paris. 
LA FÉDÉRATION NATIO~ALE D'ASSISTANCE AUX MUTILÉS DES ARMÉES DE 

TEHRE ET DE MER, Comité de Paris, 50, rue Boissière, Paris. 
LA FÉDÉRATION NATIONALE DES CUIRS ET PEAUX, 33, rue Grange-aux-Belles, 

Paris. 
LA FÉDÉRATION NATIONALE des Travailleurs de l'Industrie du Bâtiment de 

France et des Colonies, 33, rue de la Grange-aux-Belles, Paris. 
FEDERAZIONE NAZIONALE DEl COl\HTATI DI ASSISTENZA ai militari ciechi, 

storpi, mutilati, Rome (Italie). 
MM. le Dr ALBERT FÈGE, .Médecin-Chef du Centre de Kinésithérapie de la 4e Région 

Hôpital n° 49, Le Mans. 
ÉMILE FENIES, Délégué ouvrier de l'OEuvre Tarnoise des Mutilés de la Guerre, 

Sainte-Juéry (Tarn). 
FICHET, BOURNISIE.N, BEAU ET Cie, 20, rue Guyot, Paris. 
ANATOLE DE FOJ\'TGALLAND, P1~ésident de l'Union du Sud-Ouest des Syndicats 

agricoles, 147, bouleYard Saint-Germain, Paris. 
le Or FORTESCCE FOX, l\1. D., Honorary medical director of the Red Cross 

clinic foe physical treatment of disabled soldiers, 36, Devonshire place, 
London, \V. 

GEoRGES FOUCART, Médecin-Chef du Centre secondaire de Mécanothérapie, 
à Sées (Orne). 

le Dr HoBERT FOY, Médecin-Chef du Service de Rééducation de l'Audition et 
de la Parole de la 10e Région, Hôpital complémentaire 114, annexe, 
Rennes. 

IL FR.\~ÇOIS, l\Iédecin-Major de 2c classe, Chef de l'Hôpital complémentaire 
no 26, Evreux. 

A. FRANCHET, Vice-Président de la Chambre syndicale de la Bijouterie Fran
çaise, 6, rue Portefoin, Paris. 

Mme FRANQUEVILLE, c:lO, rue de l\loncey, Paris. 
MM. DE FHÉMINVILLE, 18, rue Pierre-Curie, Paris. 

le Dr FROELICH, Professeur agrégé à la Faculté de Médecine, 22, rue des 
Bégonias, Nancy. 

GEORGES FROMAGE, Président du Comité d'Administration de l'École de Réé
ducation Professionnelle des Mutilés de la Guerre, 1, route de Dar~étal, 
Rouen. 

le Dr JuLES FROMENT, 147, ayenue Malakoff, Paris. 
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MM. le Comte LORENzo FUICCIAHOINI, 6, via dei Bardi, Florence (Italie). 
JuLES FU~IIÈRE, Directeur de l'Ecole professionnelle des Ble sés militaires, 

17, rue Benoît-Malon, Saint-Étienne. 
CoNSTA. r FURNE, Président de la SociHé de Secour.' aux Mutilés du Pas-de

Calais, Hôtel de Ville, Boulogne-sur-Mer. 
le Professeur E~IAL"UEJ,E GALANTE, Cap. Medico Instituto Siciliano per Mutilati 

e Slorpi di Guerra, Ospedale l\Jilitare di Riserva, Palerme (Italie). 
le Professeur RlCCARDo GALEAZZI, 9, via Domodossola, i\Iilan (Italie). 
GALTIEH, Hôtel Jeanne-d'Arc, rue Vanneau, Bordeaux. 
Dr GAHHAUD, 4, rue de la Préfecture, Limoges. 
le Dr GAULT, M6decin-Chef du Centre Oto-Rhino-Laryngologique de !Dijon, 

6, boulevard de Sévigné, Dijon. 
GA VOIS, Directeur de l'École dr ~ Mutil{'s, 1, rue Dumé-d'Applemont, 

Le Havre. 

ALBERTO GEISSER, Presidente della Commissione Esecutiva pro Mutilati, 
33, via Arscnale, Turin (Italie). 

Dr GE:\TDRON, 2~, rue du Parlement- 'ainte-Catherine, Bordeaux. 
GE:'\EVOIX, Médecin Aide-Major de 1re classe, Chef du Centre d'~:leclro

Radiologie de la ge Région, Hôpital 71, Dijon. 
GERVOIS. inspecteur départemental du travail, Préfecture du Pas-de-Calais. 

Miss ALicE GET'fY, 7~), avenue des Cham ps-t]} sées, Paris. 
M\1. GIACHI, Arch0 Giovanni. 3, via S. Haffaele, Milan (Italie). 

A. GILBEH.T, Médecin-Major de 2e classe, Chef de l'Hôpital complémentaire 
no 58, Fontainebleau. 

le Général FER\'AND GOETSCHY, _\dminislraleut' de la Mai~on de Ht'·t'·ducation 
des Mutilt'~s, 7, square Alhoni, Paris. 

ANDRI~ GOLO CHMIOT<\lORRE~. :H, avenue Kléber, Paris. 
Dr HrCARno '(iOMÈS-P.\.L\IÈS, 0, rue Charle '-Dickens, Paris. 
HENRI GRAINDOHGE, Président du Syndicat horticole de la Ht'·gion parisienne, 

2, rue Gagnée, Vitry-sur-Seine. 
Loms GHANDJEAN, Secrétaire de l'.\ sistance aux .\Jutil(~s et Jn\'alides de la 

Haute-Vienne, 2, rue Oaniel-Lamazière, Limoges. 
G. GRANGJ~, Vice-Président du Syndicat des .\Iécaniciens. Chaudronniers et 

Fondeurs de France, 95, rue Prony, Paris. 
Pu. GH \S I, Premier Président Honoraire, Pr·(·-.ident du ~;ndicat agricole de 

la Corse, rue Napoléon, Bastia (Cot' e). 
<JROUPE des Chaml)l'es Syndicales du Bâtiment et des Industries diverses, 3, rue 

de Lutèce, Paris. 

l\1. R'\'RICO GU.\LOI, Prof. ditt. repl'(•sentant l'Opera di .\ssbtenza ai militari 
Ciechi, storpi mutilati, 3, Piazza Cavour, Home. 

Mme GUÉRIN, Directrice de l'École de Héédueation des soldats ayeugles de la 
guerre, 15, rue Paul, Marseille. 

Mme MARCEL GUÉHI!\', 22, bonlevard ~ainl-.\Iichel, Paris. 
MM. CHARLES GUlLBEHT, ,\Iédec:in Aide-\Iajot· de 2~ classe. Hôpital complémentaire 

no 28, Valence. 
le Dr GUlLLEMlXOT, Chef du .'ervicc cent t'al de Kint'·sithérapic de, la sc Hégion, 

Hôpital temporaire n° 71, Dijon. 
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MM. MARIO GUS~llTT.\, Directeur de l'Hôpital des :\lulilés de Pescia, délégur de la 
Croix-Houge llalienne, Pescia (Lucca). 

VICTOR IIAAHDT, 11, rue de Madrid, Paris. 
Mme HACCOUH, Port-Villez, \'ernon. 
l\Jme HAEMEHS, 14, rue Ilarenguel'ie, Houen. 

ALBERT liA EM EHS, Consul de Belgique, 14. rue Ilat·cnguerie, Hou en. 
_Mme JuLES HALPHEN, 4, avenue Malakoff, Pnris. 
MM. Lom -CIIARL~S-ÂDRIE~ IL\.MELJN, Administrateur-Délé·gué de l'A. N. M. G., 

21 bis, rue Greuze, Paris. 
le Dr HANHlOT, Chef du Centre de Kinésithrrapie de la 20r Région, Nancy. 
Él\1ILE IL\R.\N, Orthop6diste, 12, rue Lacépède, Paris. 
le Lieutenant HEIDSIECK, 28, quai Debilly, Paris. 
le Lieutenant HENDIUX, l\Jédecin de bataillon, Chef du Service d'Orthopédie 

à l'Hôpital militaire belge de Bonsecours, Houen. 
JuLES HERl\L\N, Secrétaire du Comité d'Action, 22, rue Gay-Lussac, Paris. 
HEHPIN, Médecin Aide-Major de 1re classe, Chef du Service de Stomatologie 

de la 18e Hégion, Bordeaux. 
HEY~fAl\", Sergent, Député supplé·ant helge, Président de la Confédération des 

Unions professionnelles chrétiennes, Hopital militaire belge, rue Ancelot, 
Le Havre. 

ANTO:\I:\'-É)IJLE HILSO"CT, 'ecrétaire du Comité départemental de la ~tain
d'OEuvre agricole .. \urillac (Cantal). 

GusTAVE HIHSCHFELO, Bibliothécaire au Sénat, Paris. 
JosEPH L'IIOPITAL, Président du Syndicat agricole do l'Arrondissement 

d'Éueux, 9, rue de la Petite-Cité, Évreux (Eure). 
A. ll\IBEHT, Professeur à la Faculté de Médecine de Montpellier. 

L'INSTITCT COLONIAL, 5, rue .\oaille, ~Iarseillc. 
L'INSTITUT POUR LA RÉÉDUCATIOI\' PROFESSJON~ELLE DES INVALIDE~ DE 

LA GUERRE, Ospedale !\1ilitare di Bologna, piazza Trtmto e Trieste, 
Bologne (Italie). 

MM. AnERT ISEMBERG, Consul de Belgique, Cette. 
JACQUEMOTTE. Délégué du Syndicat Général des Travailleurs de l'Habille

ment de la Seine, 67, boulevard de Ménilmontant, Paris. 
PArL JACQUES, Médecin Major de 1er classe, Chef du Centre oto-rhino-laryn

gologiq u e de la 20e Région, Hospices ci Yi ls, Nancy. 
JAGOT-LACHAUME, Directeur de l'Exploitation des Tramways de Tours, 

170, Avenue de Grammont Tom's. 
le Dr .L\1:::-, 109, boulevard Haussmann. Paris. 
HENRI JAUDO~, Conseiller à la Cour de Cassation, ~1emhr·c du Conseil général 

de l'Aveyron, 56, rue d'Assas, Paris (6e). 
E. JEANBRAU, rue du Petit-Saint-Jean, Montpellier. 
PIERRE JOUBAIRE, l\lrdecin Aide-Major de 1re classe, Hôpital compl('mentairc 

n° 50,1Sainl-l\lalo. 
JOUH.\ UX, Secrétaire général de la Confédération générale du Travail, 33, rue 

de laLGrange-aux-Belles, Paris. 
A. JOUVE, Ingénieur, villa Prévost, ~Iontro11ge. 
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1\Dl. ÉTIEXXE JO ZIEH, Directeur de l'École nationale d'Agriculture, 3i, route de 
Brest, Hennes. 

le Dr JUDET, Médecin-Major de 2e clas~e, Chef du fer secteur chil'urgical de la 
12e Région, Limoges. 

ALEXAXDRE JGLLIEN, G, Grande rue de Montplaisir, L}on. 
_Mme A.-L. KAHN, Présidente de l'École de Massage des Soldats aveugles, 49, rue 

Ampère, Pal'is. 

M. KAPLAN, Médecin-Major de 2e classe, à l'Hàpital mixte, Dreux. 
Mme JEANXJE .M. de KAT, 32, rue de .Mulhou c, Bordeaux. 
1\1~1. de KEATii\'G, :\lédecin Major, Chef du Centre de Radiologie de la 4e Hégion, 

Hopital. 49, Le Mans. 

LADISLAS KO:\'E, Vice-Président de l'Union des Colonies étrangères en France 
en faveur des Victimes de la Guerre, 11 bis, rue Scribe, Paris. 

le Dr PIERRE KOUINDJY, Chef adjoint du Service central de Kinésithérapie du 
Camp retranché de Paris, 32, rue de Liége, Paris. 

le Dr HrBEHT KHE 'SER, Directeur de l'École de Rééducatirn professionnelle 
de l' nion de~ Colonies étrangères, Maison-Blanche, Neuil!) -sur-.:\larne. 

KULA, Secrétaire génél'al de Ja ociété pour le dé,eloppemcnt de l'Appren
tissage, o1 bis, rue des Epinettes, Paris. 

Mme SniOXNE LABOHDE, Docteur en Médecine, 1o, rue de Bourgogne, Paris. 
l\I:\1. le Dr LACAS~AGNE, .Médecin chef du Centre annexe dë Physiothérapie. 

Séméac (Hautes- Pyrénées). 

ERNEST LACHAISE, Secrétaire de l'Association de la Ma) en ne pour l'Assistance 
aux Mutilés des Armées de terre et de mer, 12, quai Béatrix, Laval. 

LACOIX, 28, rue de Varenne, Paris. 
LACROIX, l\Il>canicien-Orthopédiste, 7 et 9, rue de .Médicis, Paris. 
LAECKEMA:\'~, Chef d'atelier à rin ti tut militaire Belge de Port-Villez. 
LAFONTAii\'E, Directeur de l'École Galliéni, 18, rue de la Heconnaissance 

Villeud)anne. 

le Or PAUL L.\FO E, :\fédecin-Chef du ecteur médical d",\gen, IJopital n° 22, 
,\gen, (L.-et-G.). 

Je Dr .l\1. LAGAHDE, Hôpital complémentaire, no 49, quartier Louis-Rossat, 
Odéans. 

LAIGNEL-LAVA Til~E, Professeur agr·égé à la Faculté de :\Iédecine, 12bis, Place 
Laborde, Pari . 

LALLEMA:\0, Peéfet de la Loire, Pl'ésident du Conseil d'Administration de 
l'École des Ble sés militaires de la Loire, 17, rue Benoît-Malon, St-Étienne, 

CH.\RLES LA.\lY, Président du Comité d'Assistance et du Comité du Centre de 
Rééducation professionnelle, 4, boulevard Carnot, Limoges. 

le Dr GEORGE· LAMY, Médecin-Majoe de 2e classe, chef du ervice central 
d'Électro-radiologie, des 20e el 21e Hégions, Hospices civils, Nancy. 

le Dr LANIQ UE, :\fédecin-Major de 2e classe, Chef du Service de Mécanothérapie, 
Hàpital du Grand-Palais, Paris. 

GEGRGES LAPIERE. Ingénieur. Président du Cercle Commet'cial d'Ypres, 
Le Crotoy, ( omme). . 

le Dr LARAT, Médecin-Chef du Senice central d'Electrothérapie du Gouverne
ment militaire de Pàris. 

le D~" GEORGES L.\CHEX ·, 4, avenue HOCHE, Paris. 
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MM. le Dr LAUTHÉ, Directeur de l'École des Mutilés et de la 'Iaison des Soldats 
ayeugles, 31, rue d'Alsace, Toulouse. 

PAUL LEBAUDY, 15, avenue du Bois- de-Boulogne, Paris. 
le Chanoine LEBAUT, Vicaire général de Versailles, Directeur lle l'Action 

Sociale, 5, rue d'Anjou, Versailles. 
le Dr En~wxo LE BRUN, 232, rue de la Loi, Bruxelles. 
HENRI LECLERC, 10, avenue Dumesnil, Paris. 
H. LECOMTE, Président de l'Aide aux Mobilisés de Puteaux, 14, rue Victor

Hugo, Puteaux. 
le Dr LEDOUX-LEBAHD, .\ide-Major de 1_re classe, Chef du Centre de Physio

thérapie de la ge Région, Hôpital du Lycée Descartes, Tours. 
le Dr LEGENDRE, Médecin-Major de fre classe, Hôpital de :\Iaison-Blanche, 

Neuilly-sur-Marne. 
MARies LÉGER, représentant l'école-atelier « Le Soleil-d'Or », 3, place du 

Capitole, Toulouse. 
LEH:\L:\~N, Aide-Major de tre classe, Centre de Physiothérapie, Ju·visy, 

(Seine-et-Oise). 
le Dr FER~AXD LK\1.\ITRE, Chef du Centre de Prothèse maxillo-faciale, 

Hôpital no 40, Vichy. 
J. LEi\IALE, 7, rue Coëtlogon, Paris, 6e. 
RAYMOND LE:\IARCHA:\'D, Conseiller généraL Vice-P1·ésident de l'École de 

Rééducation, 83, boulevard des Belges, Rouen. 
le Dr LE)JERLE, ~Iédeein-.\Iajot· de 2e classe, Chef du Centre de Prothèse de la 

ge Hégion, Hôpital nlj 2~, Nantes. 
HoRACE LE,\lPEREUR, Directeur du Centre ùe Hééducation des .'llutilés de la 

Guerre, 6, avenue Garibaldi, Limoges. 
LK\lPEHECR DE SAI:\'T-PIERHE, chàteau de la Chapelle, près Sées (Orne). 
LÉO, Médecin-~fajor de 2e classe, auto-chir., 21 par B. C. M., Paris. 
le Dr L~~PIXE, .\Iédecin-Chef du Service central de P ychiatrie de la 1.4e Région, 

Hôpital complémentaire, n° 9, Lyon. 
EvGÈ:Œ LEROUX, Directeur de l'École Xationale d'Osiéricultur·e et de 

Vannerie, Fayl-Billot. 
le Dr LEULIER, Médecin Aide-Major, Chef de Physiothérapie ùu Centre d'.\p

pareillage Hôpital n° 52, Toulouse. 
ÉMILE LEULUER, Médecin-Major de 2e classe, 90, rue du Bac, Pal'is-7e. 
LIÉBACLT, Médecin Aide-:\-Iajor, Chef du Centre oto-rhino-laryngologique de 

la 1fe Hégion, Hôpital auxiliaire no 3, 16, rue de Bel-.\ir, Nantes. 
LIÈYRE-llRIZ.\H.D, ~1édecin-Major, 30, rue Desrenaude, Parjs, 
le Dr C. LISSOXDE, :\Iédecin-Chef du Centre de Physiothérapie de Juyisy, 

(Seine-et-Oise). 
:\Jme LO~G LANDRY, Dr-méd. 9, rue llara, Paris-6e. 
J. LOPÈS-DIAS, Ingénieur, Inspecteur régional de l'Enseignement Technique, 

30, Hue du Hamel, Bordeaux. 
LÉON LOHTAT-J.\.COll, :t\Iédecin-:\Iajor, Chef du Centre ~eurologique de Vichy, 

t 1, avenue Carnot, Paris. 
FERDIXAXD LOTZ, 6.f., avenue de Saxe, Paris. 

MissE. l\1. LOVED.\Y, G. D., :\Iédecin-Gymnaste, Chef du .... ervice de Gynma tique 
médicale à l'Institut belge de Physiothérapie de Bonsecours (Rouen). 
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MM. Lo-c1s LU:\fiÈRE, Président du Comité départemental des Mutilés du Rhùne. 
262, Cours Gambetta, Lyon. 

ALBERT DE LUZE, 1nG, boulevard de Caudéran, Bordeaux. 
le Lieutenant-Colonel J. LYNN-THO:\l.AS, C.B., C. 3I. G., Grecnlawn Penylan, 

Cardiff (Angleterre.) 

le Dr MABILLE, Publiciste, 108, boulevard de Courcelles, Pari~. 
MAGNARD, Président de la Chambre de Commerce de Nevers. 
MARCEL MAGNIER, Président de la « Solidarit{' ll, 10, place du Fil, Amiens. 

Mme de MAGUEHIE, Professeur au Coll<''ge libre des Scien<'es sociales, 27, rue 
Casimir-Périer, Paris. 

LA MAISON DU SOLDAT DU XIII'\ l~cole de Rééducation pour la Mécanique 
agricole, 47, rue Jenner, Pari~. 

Mme ALBERT MALLE, 11, rue Magellan, Paris. 
M. le Dr P . .MANGUIS, Médecin-Major de 2e classe, Chet du Senice de Physiothé

rapie, Hôpital 41, Pau. 
:\Jme :\IANHED1, 101, avenue Henri-:\lartin, Paris. 
MM. le Dr M:\RAGE, 19, rue Cambon, Paris. 

MARies 1\L\HCADIER, 2n, rue Caumartin, Paris. 
Comte HU31BEHT DE MARCIE[, Directeur des .\ telier de Hééducation des 

Soldats aveugles, :12, rue ~aint-Dominique. Pari .. 
MARCOMBE , Procureur de la Hépublique, Président du Comité de Tour~ 

pour la Rééducation des Mutilés, Aveugles et Invalides de Guerre, Tours. 
AUGUSTE .MAHCOT, Directeur des ~ervices agriéoles du Haut-Hhin, Préfecture 

de Belfort. 
· le Dr A. 31.\RIE, tl, boule\al'd de Courcelles, Paris. 

le Dr PIERRE ~IARIE, Professeur à la Faculté de Médecine, 76~ rue de Lille, 
Paris. 

le Commandant de MARNEFFE. :\fédecin de Hégiment. Directeur de l'Institut 
belge de Physiothérapie, Profes -eur à l'Ecole normale militaire de Gym
nastique et d'Escrime, .flon ecours (Houen), [103, avenue Louise, Bruxelles]. 

Avo DIEGO 31AHTELLO, 10, via Vigentina, Milan (Italie). 
le Dr FLOREi\'T MARTIN, Ambulance Océan, La Panne (Belgique). 
ADOLFO 1\I.\HTIN-LOPÈZ, 24, quai de Passy, Paris. 
le Dr RENÉ MA SACRÉ, Médecin-Chef de l'Hôpital mixte de (;rasse. 
PAUL :\L\THIEC, Secrétaire général de l'Association pour L\ssistance aux 

:\Iutilés pauvres, 24, a;·enue Kléber, Paris. 
MAURAi\", Pr<''sident du Comité de Hééducation Professionnelle des ~Iutilés de 

la Guerre du o~partement de Lot-et-Garonne, 18, rue Pali~sy, Agen. 
MAYET-GUILLOT, 9, rue Castex, Pari . 
le Dr HENRY )JEIGE, Secrétaire général de Ja ~ociét<'· dr Neurologie de Paris, 

35, rue de Grenelle, Paris. 
le Dr de MÉLIER de LABARTHE, 14, I'Ue des Renfoi'Is, Toulouse (Haute

Garonne). 
le Dr MELVH .. LE-'VASSER~!AN.N, :\Iédecin-Conseil de lTnion des Colonies 

étrangère en France en faveur des Victimes de la Guerre, 1, rue du 
Général-Fo}, Paris. , 

MARY MERCIER, Médecin-Major de 2~ classe, Chef du Service d'Electrologie de 
la Hégion du Nord, Service central de Physiothérapie, Brrck-Plage .. 
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M~l. EUGÈ~E :VlEHl\IILLTOD, Président de la Chambre Sj ntlicalc de la Chapellerie 
pour Dames, 52, rue :\Iontmartre, Pa!'is. 

Loms 1\IEUHVILLE, 10, rue du Cambodge, Paris . 
. Mlle HENRIETTE MEYEH, Secrétaire générale de la Lumière de:, ~Jutilés, 10, avenue 

La Motte-Picquet, Paris . 
.:\1~1. HAHOLD ~IEZZERA, 17, rue Cardinet, Paris. 

LÉoN l\HCHAUD, 1\lédecin-Major de 2e classe, Chef de l'llopital n° 81, Marseille. 
le Dr G.\STON ::\IICHEL, Professeur agrégé de la Facull(• de Médecine, 15, rue 

de Rigny, Nancy. 
MILLERAT, Délégué du S} ndicat général des Travailleurs de l'Habillement de 

la Seine, 7, place des Fêtes, Paris. 
E. MIRAILLET, Agence l\laritime, 1, boulevard de Bercy, Paris. 
le Dr A. :.\IOLDIARD, Aide-Major, Chef du Centre oto-rhino-lar} ngologique 

de la 21e Région, 22, boulevard Gambetta, Chaumont (Haute-Marne). 
Mme LAVINCIA MONDOLFO, dottore professore, 23, viale Bianca Maria, Milan (Italie). 
l\1. GÉRARD :\IO~OD, Médecin Aide-~Iajor de fre classe, Chef du Service central 

d'Appareillage, Hôpital temporaire n° 82, Clermont-Ferrand . 
.Mme M. l\IO~OD, Directrice, Infirmière-:\1ajol' de l'École professionnelle de Blessés, 

20, chemin de Tounielle, Lyon . 
.;\pne la Comtesse Lons DE :\lOXTESQCIOC, U, rue de Chaillot, Paris. 
Mi\I. MOl\'THUS. l\féùecin-Chef de l'Hôpital complémentaire 4/, Chartres. 

::\IOHE.\L:-DEF.\R(;Es, ::\Iédecin-:\lajor de 2e classe, Chef du ~cnice de Physio-
thérapie de Caen. · 

le Dr L\Ei\'1:: MOREAUX, Médecin-Chef du Service oto-rhino-lal'yngologique, 
Hopilal Audiffred, Troyes. 

le Lieutenant-Colonel MORRIS, R . . \. M. C., ~orthcrn Command Depot. l\'orth 
Camp, Hipon (Angleterre). 

MOUCHET, Chirurgirn des Hopitaux de Paris, i\1édccin-i\1ajor de tre classe, 
Chef du Secteur chirurgical à Limoges. 

le Dr MOl'lŒ. Professeul' à la Faculté de :\Iédecine, 2:Sbis, cours de Verdun, 
Bordeaux. 

LE MUSÉE ~OCL\ L, 5, rue Las-Cases, Paris . 
.Mme la Baronne DE NEOFVLLLE, 37, rue de Courcelles, Paeis. 
~Il\1. Jos NEUJEA~, Chef d'Atelier à nn ~ titut de Cort-\ïllez. 

FER:\'A 'D NOETI~GEB, Prf>sident du Comité de Patronage des Blessés et Con
vale cents, Président de la Commission départementale des Réformés et 
~Iutilés de Guerre, Yanncs (Morbihan). 

LuciEN ~OR\IA.ND, Avocat à la Cour d'Appel, 4:3. Boulevard Haussmann, Paris. 
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